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I

BRÈS (Guy DE), BRESSE OU BKA¥,
né à Mons, vers l’année 1523, mort à

Valenciennes, le 31 mai 1567, fut un
personnage remarquable et l’un des plus

célèbres pasteurs de l’Église réformée aux

Pays-Bas. Il exerça d’abord la profession

de peintre-verrier
;
son père était tein-

turier. Né de parents fortement atta-

chés à la religion catholique, il fut

un croyant fervent jusqu’au jour où le

hasard ayant fait tomber une Bible entre

ses mains, il se mit à la lire et à méditer

sur son contenu. Ses idées et ses croyan-

ces se modifièrent alors complètement et

il embrassa, avec ardeur, les idées de la

réforme. Essayant d’abord sur sa famille

ses dispositions pour la prédication, il par-

vint à convertir au protestantisme sa mère

etsasœur.Guy de Brès fut bientôt connu,

et la crainte des persécutions le décida à

quitter son pays; le nouvel apôtre se réfu-

gia en Angleterre où il retrouva Valeran

Poulain et d’autres réformés belges. Ce

fut probablement pendant ce séjour à

l’étranger qu’il se livra à l’étude et ac-

quit ces connaissances qui, de simple

ouvrier, l’élevèrent au rang des plus célè-

bres pasteurs réformés.

Peu après, voyant que les Pays-Bas

jouissaient d’un peu de tranquillité à la

fin du règne de Charles-Quint, il y revint

en 1554 et se mit à prêcher, principale-

ment à Mons, Valenciennes et Lille; il

se fixa même pendant quelque tëmps

dans cette dernière ville. Mais, en 1555,
Philippe II, en montant sur le trône, re-

BIOCiR. N VT. — T. TIT.

nouvela les édits contre les hérétiques,

les persécutions recommencèrent et Guy
se réfugia à Gand. L’année suivante parut

son premier ouvrage, le Baston de la Boy,

dont nous parlerons plus loin. La com-

position de ce livre lui fit voir que son

instruction n’était pas encore suffisante

pour le rôle qu’il aspirait à remplir; il se

rendit, en conséquence, à Lausanne et à

Genève pour y faire de nouvelles études

au foyer même de la réforme. Il n’y

resta, selon toute probabilité, que neuf à

dix mois. Il en revint plein d’ardeur et

adopta la vie active d’un apôtre qui

veut faire triompher sa croyance, lutte

périlleuse à cette époque, et qu’il soutint

par la parole et par la plume jusqu’au

jour où, conduit au supplice, son nom
prit place dans le sombre martyrologe

de l’intolérance religieuse.

Guy de Brès s’établit à Tournai à son

retour de Suisse et de là fit de fréquen-

tes excursions dans les environs
;
on le

vit à Lille, à Valenciennes; il alla même
jusqu’à Dieppe; il fonda les églises ré-

formées d’Amiens et de Montdidier. C’est

à cette époque qu’il se maria.

Les partisans des idées nouvelles étaient

devenus fort nombreux à Tournai
; au

mois de novembre 1561, ils firent une

démonstration publique de leur foi;

après s’être réunis sur le marché où ils

entendirent un sermon, ils parcoururent,

marchant à huit de front, les principa-

les rues de la ville, » chantant les Psaumes
de David en français à la Calvin. » A la



BRÈS — BRESMAL 8

des enfants; à la fin du volume se trou-

vent trois traités : 1° de l’autorité du
magistrat; 2o du jurement ou serment
solennel

;
3o de l’âme ou esprit de l’hom-

me. Toutes ces éditions sont excessive-

ment rares. — 3° Histoire notable de la

trahison et emprisonnement de deux bons et

fidèles personnages en la ville d’Anvers;

cest assavoir de Christophe Fabri
,
ministre

de la parole de Dieu en ladite ville
,
et d'Oli-

vier Bouck
,
professeur en la langue latine

en la très-fameuse et très-renommée univer-

sité d'Heydelberch
,

desquels l'un estant

grièvement malade a été délivré de ceste mi-

sérable captivité. Et l'autre a esté cruelle-

ment meurtri et offert en sacrifice à Dieu
par le feu. Traduit du flamand en fran-
çais, par Guy de Brès

,
ministre. S. 1.,

1565, in-12, prélim., 239 pages.— Au-
tre édition. Leyde, chez Gabriel Périn,

1614, petit in-8°, 239 pages. Ce livre

est très-rare comme tous les ouvrages de
Guy de Brès. La relation flamande parut
à Anvers, le lSnovembre 1564(deuxième
édition 1565). L’édition française con-

tient de plus trois sonnets sur Eabri et

Bouck et une pièce de vers de dix-sept

stances intitulée : Sommaire de l’histoire

de Christophe Fabri, mis en vers français
sur le chantdu quarante-quatrièmePsaume .— 4° Confession de foy, faite d'vn com-
mun accord par les fidèles qui conuersent ès

pays-bas
,
lesquels désirent viure selon la

pureté de l'Euangïle de nostre - Seigneur

Jésus-Christ. S.I., M.D. LXT, pet. in-8o.

Guy de Brès fut le principal rédacteur de
cette confession; il fut aidé par Adrien
de Saravia, professeur de théologie à

Leyde. D’abord écrite en français
,

elle

fut aussitôt traduite en flamand et com-
muniquée aux églises et aux pasteurs

pour qu’ils y fissent les corrections qu’ils

jugeraient nécessaires. La première édition

paruten 1 5 6 1 .Nous connaissons encore les

éditions suivantes: Seconde, Middelbourg,

1611, en français et en flamand; troi-

sième, Leyde, 1669; quatrième, Amster-
dam, chez Henry et la veuve de Théo-
dore Boom, 1687, in-4»; cinquième,

Rotterdam, chez Jean Daniel Beman,
1726, in-4«; sixième, Leyde, chez Elie

Luznc, 1769, in-4o; septième, Rotter-

dam, 1787, à la suite des Psaumes de

David; huitième, Bruxelles, Société

évangélique belge, 1850, in-8°. La pré-

face de cette édition et une note finale

contiennent sur la confession de foi des

détails dans lesquels nous ne pouvons

entrer; neuvième, Genève, Fick, 1850,
in-16. Cette édition est un fac-similé de

celle de 1561. Enfin une traduction

latine a paru dans YHarmonia confessio-

num, Genevæ, 1581, in-4°, et dans le

Corpus librorum symbolicorum. Lipsiæ,

1846. Enfin M. Ralhenbeek, qui a bien

voulu nous fournir des renseignements

sur Guy de Brès
,

lui attribue la pa-

ternité des brochures suivantes : 1° Vraye

narration et apologie des choses pas-

sées aux Pays-Bas, touchant le Fait de

la Religion en l'an M.D. EX VI, par ceux

qui font profession de la religion réformée

audit pays. (S. 1.) Imprimé en l’an

MDLXVII, petit in-8o. — 2o Décla-

ration sommaire du faict de cens de la

ville de Valencienne. MDLXYI. S. 1. —
3o Remonstrance et supplication, brochure

dont nous avons donné plus haut le titre

exact. J- Delecourt.

Ail. Mathieu
,
Biographie monloisc. — Pasquier

de la Barre, Mémoires
, éd., par Pinchart. —

Mémoires de Nicolas Soldoyer. — Bibliophile

belge
,

18G8. — Archives de l’Etat, à Bruxelles.
— Bahlenbeek, notes communiquées.

bresmal (
Jean-François ), médecin

et chimiste, né à Tongres vers 1660,

mort à Liège, le 14 juin 1724. Il suivit

d’abord, pendant quatre ans, les cours de

la Faculté de médecine de Louvain, puis

se rendit à Pont-à-Mousson où il obtint

le diplôme de docteur, le 4 juin 1686.

Après avoir visité plusieurs univer-

sités de France et d’Allemagne, il se

fixa à Liège et ne tarda pas à y acqué-

rir une certaine réputation. Il contribua

puissamment à l’érection du Collège des

médecins de cette ville dont il fut un des

premiers associés. Néanmoins, en 1712,

ce collège lui défendit « de distribuer

« aucune drogue et de se mêler de chi-

" rurgie.' « Quoi qu’on pense de certaines

extravagances thérapeutiques de Bresmal,

dit à ce propos M. Dewalque, notam-

ment de sa confiance dans les pentacules,

il est difficile de croire que là soit le vrai

motif de cette interdiction. Les idées

qu’il professait étaient trop répandues
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à cette époque pour entraîner une sem-

blable décision. Nous serions plus porté

à supposer que Bresmal, esprit actif et

entreprenant, s’est laissé aller à faire de

la chirurgie et de la pharmacie et que

cette concurrence a soulevé les réclama-

tions des apothicaires et des barbiers.

Toujours est-il qu’il continua à siéger

dans ce collège, dont il était préfet en

1714.

Bresmal n’est guère connu aujour-

d’hui que par l’étude qu’il a faite des

sources minérales du pays de Liège et

des localités avoisinantes. Sous ce rapport,

il a rendu d’incontestables services. Plu-

sieurs de ses travaux sur la composition

et les propriétés médicinales des eaux de

Spa, d’Aix-la-Chapelle, de Borcette, de

Chaudfontaine, de Huy, de Niveset, du
Gadot, etc., méritent de fixer l’atten-

tion, bien qu’ils ne présentent, pour la

partie chimique, qu’un intérêt assez se-

condaire. Bresmal se servait peu des

réactifs, mais il examinait au microscope

le résidu de l’évaporation des eaux
;
c’est

ainsi qu’il y a reconnu » des sels alumi-

neux, nitreux, et d’autres semblables au

sel marin . « En revanche il dissertait vo-

lontiers sur les réactions des esprits aci-

des et alcalins, des soufres, etc. Ses con-

sidérations médicales se distinguent par

la même prolixité d’explications ïatro-

chimiques sur les esprits vitaux, acides

et alcalins. Bresmal a publié : 1« Lettres

sur les eaux minérales d’Aix et de Bor-

cette. Aix-la-Chapelle, 1687, in-12. —
2° Avis aux anatomistes 'pour la découverte

des nouveaux chemins conduisant Vurine

des intestins à la vessie, avec un petit traité

de Vhydrophobie. Liège, Bronckart, 1699,

in-1 2 .— 3o La circulation des eajix ou Vhy-

drographie des minérales d’Aix et de Spa.

Liège, Bronckart, 1700, 3 vol. in-1

2

figures. — Même édition avec un nou-

veau titre et la date 1718. Cet ouvrage

n’est en partie que le développement des

Lettres no 1. Bresmal cite souvent les

travaux de ses devanciersEusch,Gerincx,

De Heer, etc., mais il les traite avec

un sans-façon d’autant plus déplacé que
lui-même a souvent besoin de grande

indulgence. — 4» Lettre sur les eaux

minérales de Brée, imprimée vers 1700,

probablement en placard, avec le texte

flamand en regard. — 5° Descriptio seu

analysis fontis S. Ægidii mineralis ferru-

ginei prope Tungros. Leodii, De Milst,

1700, in-18 de 95 pages.— 5° Descrip-

tion ou analise des eaux minérales ferrugi-

neuses de la fontaine proche de la ville de

Tongres. Liège, De Milst, 1701, in-1 2 de

78 pages. Traduction de l’ouvrage précé-

dent, dont il parut également une édition

flamande. L’auteur retracte sa première

interprétation du célèbre passage de

Pline : Tungri Civitas Galliœ fo7item

liabet insignem. .. Plus éclairé, il recon-

naît que ce naturaliste n’a pas eu en vue

les sources de Spa, mais bien la fon-

taine de Tongres. Le docteur H. G.

Driesen donna, en 1796, une nouvelle

édition de ce livre, qu’il fit suivre de ses

propres observations et de quelques-unes

des dissertations que le baron de Villen-

fagne publia, en faveur de Tongres, dans

YBsprit des Journaux. Elle parut la

même année en français à Hasselt et en

flamand à Maestriclit. — 7° Hidro-ana-

lise des minérales chaudes et froides de la

ville d’Aix-la-Chapelle, divisé en deux

parties. Liège, De Milst, 1703, in-12 de

xvi et 176 pages. Quelques exemplaires,

avec le titre rajeuni, portent la rubrique :

Aix-la-Chapelle, Barchon, 1 728. Bresmal
analysa les eaux d’Aix et publia ses ob-

servations à la demande et aux frais du
Magistrat de cette ville. Il soutient que
» la fermentation centrale est la seule

« cause efficiente de la chaleur des eaux,
v action qui est continuée par les parti-

» cules hétérogènes de la terre et par les

a ferments acides. <» —• 8° Défence des

eaux minérales de la fontaine du Gadot
scituée dans le vallon de Chaudfontaine.

Lettre à M. Dubar, docteur en médecine, à

Liège, Bronckart, 1714, in-12

de 48 pages. Le docteur Chrouet ayant
critiqué dans un de ses ouvrages l’analyse

des eaux du Gadot, approuvée en 1711,
par le Collège des médecins de Liège,

Bresmal répondit par cette Défence, à la-

quelle Chrouet répliqua par une lettre à
un ami

, servant de réponse a un livre qui a

pour titre : Défence, etc. Liège, 1714,
in-12 de 24 pages. La polémique n’en

resta pas là. Bresmal fit paraître une nou-
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velle Lettre à M. Dubar ou réplique à la

lettre écrite à un ami , etc. Liège, 1714,

in-12 de 40 pages, et Chrouet une Ré-

ponse à M. le docteur Bresmal au sujet des

eaux de Chaudfontaine et du Gadot.

Liège, 1715, in-12 de 24 pages. —
9° Description des eaux minérales acides

ferrugineuses des fontaines de Niveset...

au marquisat de Pranchimont. Liège

,

Barchon, 1720, in-12 de 50 pages.

Nouvelle édition. A. Stembert, de l’im-

primerie allemande, 1785, in-12. —
1 0o Lettre écrite à M. J. Delloye, apothi-

caire à Hui ,
concernant la force des eaux

minérales des fontaines de Hui. Liège

,

Barchon, 1720, in-18 de 22 pages. —
11° Parallèle des eaux minérales actuelle-

ment chaudes etfroides du diocèse et pays de

Liège. Liège, Barchon, 1721, in-12, ligu-

res. Ce parallèle, écrit sous forme de dia-

logue, est le travail le plus important de

Bresmal. On y trouve des renseignements

curieux et peu connus sur la plupart de

nos sources minérales ou thermales
;
la

première partie traite des eaux d’Aix,

de Borcette, de Gadot et de Chaudfon-

taine; la seconde, des eaux minérales

froides de Huy, Ton grés, Brée, Niveset,

Chevron
,
Bouleau, etc. L’auteur donne

l’historique de chacune de ces sources,

rapporte les analyses qui en ont été faites

et les attestations qui les concernent.
UI. Capitaine.

Les ouvrages de Bresmal. — Archives du Col-
lège des médecins de Liège. — Biographie Lié-

geoise
, 1857, p. 87.

bresser (Martin de) ou bbe§-
neriis, écrivain ecclésiastique et profes-

seur de théologie, né à Boxtel (Brabant

septentrional) en 1585, mort à Bruges le

I 4 novembre 1635. Il fit son cours de phi-

losophie à Douai, et entra, en 1605, à

Rome, au noviciat de la Compagnie de Jé-

sus. De retour dans les Pays-Bas, Bresse-

rus enseigna pendant plusieurs années la

théologie à Louvain au collège de son

ordre. Il devint ensuite successivement

recteur des collèges d’Anvers, de Courtrai,

de Louvain et de Bruges
;

il mourut

dans cette dernière ville, âgé de plus de

cinquante ans. On a de lui l’ouvrage

posthume intitulé : R. P. Martini Bresseri

Boxtellani ,
Soc. Jesu théologie de conscien-

tialibriVl, ad omnigênas conscientias di-

rigendasidonei. Antverpiæ, apudViduam
Joannis Cnobbari, 1638 ;

vol in- 4° de

XXVI-782 pages. E.-II.-J. Reusens.

Paquot, Fasli Acad., Mss, II, manuscrit de la

Bibliothèque royale, n° 17568, p. 223. — Aug. et

A loïs De Backer, Bibliolhcque des écrivains de

la Compagnie de Jésus
,
3 e série, p. 204.

bretex {Jacques), poëte, né en Hai-

naut, au XIIIe siècle. Ce personnage est

probablement le même que celui nommé
Jacques Bertaut, mais il ne faut pas

le confondre avec Jehan Bretel, Bre-

tex ou Bretiaux, généralement classé

parmi les trouvères artésiens. Un fait

important milite en faveur de notre opi-

nion. A l’époque où notre poëte écrivit

ses Tournois de Chauvency
,

c’est-à-dire

en l’an 1285, nous trouvons plusieurs

écrits attribués à Jacques Bertaut, entre

autres le Roman du chevalier Vaillant et

des deuxfilles de Blondel de Luxembourg

.

Dans les deux ouvrages
,

la maison

de Luxembourg est glorifiée, dans tous

les deux, l’on trouve la relation de fêtes

semblables. Rapprochement qui mérite

d’être signalé, on croirait entendre dans

le Roman du chevalier Vaillant, la même
interprétation des usages, des fêtes et des

coutumes de la chevalerie que dans le

récit des Tournois de Chauvency. Jac-

ques Bretex appartenait au Hainaut. L’on

est généralement d’accord sur ce point.

Lui-même d’ailleurs semble s’abandon-

ner à son amour patriotique quand, après

avoir vanté plusieurs Belges, il parle

si chaleureusement des succès remportés

par Elorent de Hainaut, applaudi des

dames, tandis que les hérauts font re-

tentir l’enceinte de ce glorieux cri d’ar-

mes : n Hainnau ! ITainnau ! «

Jacques Bretex écrit en vers, langage

presque exclusif de tous ceux qui à cette

époque cultivaient les lettres; il mêle

souvent, dans ses écrits, aux expressions

les plus profanes le saint nom de Dieu

et des mots consacrés habituellement aux

prières et aux cantiques. Voici ses pre-

miers vers qui forment une espèce d’in-

vocation à l’Amour, sous la protection de

qui il paraît se mettre :

Amors est bîaus commencemens :

Or doint Diex que le fînemens

Soit aussi biaus en son fenil*

Corn li comanciers el venir!

Dites amen, que Diex l'octroie.
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Bretex raconte qu’il commença son

livre à Salm, en Alsace, dans le château

du comte Henri de Blamont, le huitième

jour d’août 1285. La scène se passe à

Chauvency -le -Château, au manoir de

Louis de Looz, comte de Chiny. Le
poëte s’étend avec complaisance sur les

beaux coups qui signalèrent la joute de

Chauvency, portés par de nobles cheva-

liers et applaudis par de gentilles dames.

Le poëine fournit de précieux enseigne-

ments sur les relations (l’hospitalité qu’en-

tretenaient les nobles du xme siècle; on y
trouve des indications sur les chansons en

faveur à cette époque
;
enfin les jeux et

les plaisirs y sont dépeints avec grâce et

naïveté. Il faut citer, à ce propos, le Tour

du chapelet, joué par la belle comtesse

de Luxembourg, c’est une petite ballade

détachée du poëme. — Cet ouvrage est,

comme le dit le poëte, une oeuvre de

galanterie, un chant de guerre et de joie :

D’amors et d’armes et de joie

Est ma matière, et de tel geut
Qui sont et bon, et bel, et gent,

Mignot, jolif et envoisé,

Etés maint loingpaïs prisié.

Le poëme de Bretex est le complément
de Y Ordene de chevalerie

,
écrit par Hue

de Tabarié, châtelain de Saint-Omer, au
commencement du xne siècle

;
il forme

un ensemble avec cet ouvrage et avec

Le pas d’armes de la Bergère, maintenu
au tournoi de Tarascon. Les tournois de

Chauvency servirent au Père Mènes -

trier, qui en fit une longue étude et en

inséra de nombreuses citations dans son

Origine des ornements et des armoiries.

M. Delmotte, de Mons, fit une pu-

blication complète des Tournois de Chau-
vency

;
il en avait trouvé une copie parmi

les manuscrits de la bibliothèque confiée

à ses soins. MM. Serrure et Voisin

s’occupèrent aussi des mêmes Tournois

dans les préliminaires du livre de Bau-
doyin

;
ils les désignent comme appar-

tenant à la littérature de Pancienne

•Belgique. Enfin il est fait mention du
poëme de Jacques Bretex dans l’Histoire

littéraire de la France due à M. Victor

Leclerc. L’œuvre la plus curieuse de
notre trouvère est la collection de

toutes les chansons de son siècle cou-

ronnées par les puys d’amour de nos

provinces et du Nord de la Erance

(1285). Ces pièces sont divisées en six

chapitres que l’auteur nomme Abécé-

laires. Cette division fait connaître les

différentes espèces de vers admises au

concours. Le premier chapitre comprend

les pièces nommées les Grans chants
,
ce

qui signifie : Chansons d’amour, les prin-

cipales suivant le goût de l’époque
;

il y
en a soixante-treize, parmi lesquelles se

sont glissés quelques cantiques. La
deuxième division est celle des Fstam-

pies ; ce sont des descriptions spéciales d’un

événement, d’un lieu, d’une personne;

il y en a dix-huit. La troisième division

comprend les Jeux-partis, au nombre de

trente-six. La quatrième est celle des

Pastorelles; oi\ en compte cinquante-sept.

La cinquième est consacrée aux Ballettes

ou balades-, elles atteignent le chiffre de

cent quatre-vingt-huit. Enfin la sixième

division contient vingt-deux Sottes chan-

sons contre l’amour, mises à dessein à la

suite des autres. Ce recueil se trouve en

Angleterre. L’abbé de la Rue, qui en

rend compte dans ses Fssais historiques

sur les hardes, les jongleurs et les trou-

vères (Caen, 1834), en prit connaissance

quand il se trouvait encore dans la

bibliothèque de sirErancis Douce.

B‘>n Albéric de Crombrugghe.

^breijché ue lacroix
(
Edmond),

poëte et orateur sacré du xvne siècle. Le
commencement et la fin de la vie de

cet homme de talent sont restés dans

l’obscurité : on ignore encore les dates

de sa naissance et de sa mort. Il

naquit probablement en Erance
,

au

commencement du xvne siècle. On a

prétendu qu’il était né à Liège, mais ce

qu’il dit de lui-même dans ses écrits ne

permet pas d’ajouter foi à cette assertion.

Issu d’une famille noble, Breuché fut

destiné à l’état ecclésiastique et alla ache-

ver ses études en Italie, où il fit un long

séjour. A son retour en Erance, ses ta-

lents, son éloquence surtout, le firent

remarquer et lui valurent successivement

les fonctions de conservateur des privilè-

ges de l’ordre de Malte, protonotaire

apostolique, aumônier et prédicateur de

Madame, duchesse d’Orléans. Son séjour

à la cour de Erance ne devait cependant
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pas être long. Vers 1640, Breuché eut le

malheur d’encourir les soupçons du car-

dinal de Richelieu; on l’accusait d’intri-

gues et d’intelligences secrètes avec la

princesse Henriette de Lorraine, sœur de

la duchesse d’Orléans. Il dut quitter la

France et vint se réfugier dans le pays

de Liège et se fixa d’abord à Villers-le-

Temple, en Condroz, siège d’une com-
manderie de l’ordre de Malte, ordre

auquel il était affilié, qui le prit sous sa

protection, et le pourvut, en 1.641, de la

cure des deux Flémallcs, près de Liège.

Pour tromper les ennuis qui l’assié-

geaient dans cette retraite, Breuché

célébra les beaux rivages de la Meuse
dans des pastorales où la réforme poé-

tique, accomplie par Malherbe, reçoit sa

première application en Belgique. Mais
sa prose, écrite avant les chefs-d’œuvre

de Pascal, est beaucoup pins remarqua-

ble encore; son mérite est d’autant plus

grand que, dépourvu de modèles, il dut

se frayer la voie. Plus d’un quart de siècle

avant Bourdaloue, Bossuet et Fléchier,

il produisit des œuvres qui font pressen-

tir ces grands orateurs. Ses occupations

littéraires ne suffisaient cependant pas à

son activité, il établit chez lui un pen-

sionnat de jeunes gens de familles nobles,

auquel il donna le titre d’Académie de

Flémalle. Il fut troublé dans ces utiles

travaux par un hobereau du voisinage,

nommé De Palante, qui, en 1657, lui

chercha querelle et vint même assiéger sa

maison
;
mais Breuché, en sa qualité de

curé delà commune, s’adressa à la haute

justice de Liège, qui lui accorda sauve-

garde et protection.

Après avoir exercé pendant vingt ans les

fonctions de pasteur, Breuché les résigna,

pour cause de santé, dans les mains de

Nicolas Heurkin, moyennant une pension

viagère de cinquante ducats. Il est

établi par un certificat que lui accorda,

sous la date du 28 décembre 1661, le

prince-évêque de Liège, Maximilien-

Henri de Bavière, que Breuché « désirait

» se retirer en France pour quelque

« temps. » En effet, il était rentré en

grâce auprès de la cour de France, et

nous lui voyons, dès l’année 1657, pren-

dre les titres de conseiller et aumônier

du roi très-chrétien. A partir de cette

époque, toute trace de son existence

nous échappe et il est probable qu’il

mourut peu de temps après avoir quitté

notre pays.

Si, comme il y a toute apparence,

Breuché n’est pas né sous le ciel de la

Belgique, ce pays n’en a pas moins le

droit de revendiquer une part dans la

gloire qui rejaillit de ses œuvres : celles-

ci ont été, sans exception, publiées à

Liège, et ses beaux vers lui ont été in-

spirés par les bords ravissants de la

Meuse. D’après le certificat qui vient

d’être cité, il paraît, en outre, positif que

Breuché a joué un certain rôle politique

dans la principauté de Liège. Maximilien-

Henri constate le zèle très-ardent qu’il a

toujours eu pour son service et celui de

ses États, « comme il a paru aux occa-

» sions où il a esté employé. «

Yoici la liste des productions littéraires

de Breuché : 1« La Vierge souffrante au

pié de la croix. Liège, Léonard Streel,

1641, pet. in-4o de 160 pages. —
2° Prières pour les associés en la con-

frairie de Notre-Dame des Sept Dou-

leurs
,

en Véglise parochiale de Saint-

Martin-en-Isle, à Liège. Liège, L. Streel,

1641, pet. in-4° de 38 pages. — 3° De
la tranquillité du sage ministre d’Estât,

dans les affaires et dans la disgrâce.

Dialogue. Liège, Jean Tournay, 1641,

pet. in-4o de 116 pages. Cet ouvrage eut

l’honneur d’être réimprimé deux fois par

les Elzevier, sous ce titre : Entretiens du

sage ministre d’Estât sur Végalité de sa

conduite en faveur et en disgrâce. Leiden,

chez les Elzevier, 1645 et 1652; pet.

in-12. — 4° Le divertissement d'Ergaste.

Liège, Bauduin Bronckart, 1642, in-16

de 71 feuillets non chiffrés, recueil en

prose et en vers, contenant pour la pre-

mière fois, Le malheureux content
,
poëme

le plus important de Breuché. — 5° Pa.-

raphrase sur le tableau de Michel-Ange

du Dernier jugement. Liège, chez Bronc-

kart, 1644, pet. in-4o de 146 pages. Ce

livre est le chef-d’œuvre de Breuché. —
6° L'Académie de Elémal au pays de Liege,

établie par le sieur Edmond Breuché de la

Croix
,
etc., etc. Liège, B. Bronckart,

1653, très-pet. in-8o de 142 feuillets
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non chiffrés. C’est un recueil de prose

et de vers. — 7° Maximes du royaume de

Jésus. — 8° Deuil de Vunivers sur la

mort de son roi Jésus-Christ. Breuché
annonce la publication de ces deux livres

dans l’avis de la Paraphrase sur le ta-

bleau de Michel-Ange y mais, selon toute

apparence, ils sont demeurés inédits.

H. Helbig.

DeVillenfngne, Histoire de Spa
, t. Il, pp. 569-

411. — Bévue Belge
,
t. XXIV, 1845, pp. 5-41. —

Bulletin du Bibliophile Belge , t . XIV, pp. 298-517.
Ibid., t. XVII, p. 110, et t. XVIII, pp. 559-540.

—

Fleurs des vieux poêles Liégeois
, pp. 4 56-168. —

RRKITK (
Jacques ©e), le vieux,

architecte, sculpteur, né à Mons au
xvie siècle. Voir Du Brœucq {Jacques).

breecm. {Jacques ©e), le jeune,

architecte, né à Mons, au xvue siècle.

Voir Du Brœucq {Jacques).

B®Eii€$i’Eï {Ant.-Fr.), médecin,
né à Belœil, au xvme siècle. Voir Du
Brœucquez {Ant.-Fr.).

BssiErcçEEK {J. -F.), médecin, né à

Mons au xvme siècle. Voir Du Brceuc-
quez {J. -F.).

buieugeil {Pierre), médecin et pro-

fesseur à l’Université de Louvain, né à

Bois-le-Duc (ancien Brabant) vers 1520,
mort le 22 mai 1577. Voir Bruegel
{Pierre).

BREECuaEii {Abraham) ou bbuje-
GBEEii, le jeune, peintre de fleurs et de
fruits, naquit à Anvers en 1672 et

mourut à Borne en 1720. On n’a

pu coordonner sa filiation avec les autres

membres de sa famille. Beaucoup d’au-

teurs lui ont donné pour père Ambroise,
l’un des fils de Breughel de Velours, mais
Ambroise n’eut pas d’enfant du nom d’A-
braham : le nom du père de notre artiste

reste donc encore inconnu. Il partit jeune
pour l’Italie, résida à Borne et à Naples,
épousa une Italienne et se fixa dans sa

patrie d’adoption. Son talent y fut très-

gouté et l’on assure qu’il y amassa une
belle fortune. La bande artistique (le Borne
le surnomma Ehyngraef (comte du Rhin),
et, parfois aussi, le Napolitain

,
quoiqu’on

ait dit que ce surnom appartînt à son frère

Jean -Baptiste
,

assertion dépourvue de
probabilité, puisque c’est Abraham etnon
point Jean-Baptiste qui séjourna long-

temps à Naples. On raconte que voulant

constituer une dot brillante à sa fille

unique, dont labeauté était remarquable,

il confia son bien à un marchand qui,

au lieu de le faire valoir, s’en empara et

s’enfuit en pays étranger. D’après la même
légende, Abraham mourut de chagrin, le

mariage projeté de sa fille fut rompu et

celle-ci entra au couvent. Cette histoire ro-

manesque n’est étayée d’aucune preuve;

il est à croire qu’elle fait partie de cet im-

mense bagage de fantaisie que nous ont

légué plusieurs écrivains des siècles précé-

dents. Selon Eiorillo, Abraham eut un fils,

nommé Gaspard, qui fut élève de son

père et adopta le même genre que lui. Si

le fait est vrai, il détruit déjà en partie

l’histoire dramatique que nous venons de

mentionner. Quoi qu’il en soit, les fleurs

d’Abraham Breughel sont fort belles et

tout à fait dignes de ce que le pinceau de

plusieurs membres de sa famille a pro-

duit en ce genre
;
son coloris était chaud

,

sa touche large et facile, et, qualité plus

indispensable, il rendait la nature avec

une vérité parfaite. Les musées publics ne

possèdent pas de ses ouvrages.Le catalogue

de la galerie de Florence indique cepen-

dant, comme étant de lui, une Guirlande

defleurs entourant une Sainte Famille et

des anges peints par un artiste de l’école

de Rubens. Ce dernier détail nous dispose

à croire que l’œuvre appartient à un
Breughel d’une époque antérieure. La
plupart des auteurs font mourir Abraham
en 1690; en ce cas, il ne serait point né en

1672; les dates que nous donnons parais-

sent être les vraies. Heineken et Nagler

disent qu’il a gravé et lui attribuent

une estampe sur bois et quelques-unes à

l’eau-forte. Ad. Siret.

bkesjgheil (Jean-Baptiste)oVi brije-

gmee, frère d’Abraham, le jeune, peintre

de fleurs et de fruits, né à Anvers en 16 70,

décédé en 1719. Il accompagna son frère

en Italie et s’établit à Borne, où la bande

artistique le surnomma Méléagre. Il pro-

duisit des œuvres dignes d’éloges et mou-
rut à Rome. Ad. Siret.

bsseeghiee {Corneille et François-Jé-

rôme). Ces deux artistes sont peu connus.

Corneille fut reçu franc-maître de Saint-

Luc, à Anvers, en 1514. François-Jérôme

n’a point laissé de traces dans son pays.
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Le Blanc le cite comme étant tout à la fois

peintre et graveur à l’eau-forte. Brulliot

a trouvé sa signature en toutes lettres,

sur des gravures représentant des ma-
rines qu’on suppose avoir été gravées

par lui d’après ses propres compositions.

Elles appartiennent à la seconde moitié
du XVIe Siècle. Ad. Siret.

^BREUGHEL {Pierre), OUBItIJEGIIEli
le vieux, dit le Paysan, le Drôle, ou le

vieux Breugliel
,

peintre de paysage

,

de scènes burlesques, de diableries, d’his-

toire en petit, etc., et graveur sur bois, à

l’eau-forte et au burin, né à Breugliel,

village près de Breda, on ne sait au
juste en quelle année; d’après les uns en

1510, d’après les autres enl530. Le nom
de famille de cette belle lignée artistique

n’a jamais été connu. Pierre Breughel,

souche de tous ces vaillants peintres,

prit le nom de son village et n’en signa

jamais d’autre. Et même celui-ci est or-

thographié de deux manières, Brueghel
et Breughel. La première manière est la

version primitive, celle que les peintres

de ce nom ont adoptée pour signature
;

la seconde a pourtant prévalu dans l’or-

thographe moderne. Breughel était né
paysan et fils de paysan; mais la nature

en le créant artiste, lui avait donné un es-

prit inventif, curieux, gai et fort original.

Sa vocation ne fut pas contrariée. On le

plaça chez un homme célèbre, peintre,

architecte
,
géomètre

,
Pierre Coucke

,

d’Alost. Il demeura dans la maison de

celui-ci et porta plus d’une fois dans ses

bras, dit Van Mander, la petite fille de

son maître, sans se douter que cette pe-

tite fille serait un jour sa femme. On
sait que Pierre Coucke avait épousé

Marie Bessemers, de Malines, peintre

elle-même et qui devait plus tard donner

les premières leçons à son petit-fils, Jean

Breughel, dit de Velours. Pierre Breu-

ghel alla ensuite travailler dans l’atelier

de Jérôme Kock, plus connu comme gra-

veur et comme marchand de tableaux

que comme peintre. 11 est évident qu’au-

cun de ces deux maîtres ne put avoir

sur la manière de Breughel une influence

déterminante et que le jeune artiste

resta, comme style et comme genre, ce

que la nature l’avait fait. Il est cepen-

dant un troisième maître qu’il se choisit,

et, quoiqu’il ne le vit peut-être jamais à

l’œuvre et qu’il ne reçut point ses leçons,

c’est le modèle qu’il adopta de préfé-

rence dans celles de ses compositions où

il introduisit du fantastique ou dans ses

représentations d’histoire en petit. Nous
voulons parler de Jérôme van Aeken, dit

Bos ou Bosch, que Yan Mander appelle

Jérôme Yan den Bosch. Lorsque Breu-

ghel eut fini ses études, il se mit à voya-

ger, parcourut la France et se rendit de

là en Italie. On sait qu’il s’arrêta dans

les Alpes. On ne connaît aucun fait par-

ticulier de son séjour dans ces deux pays.

Revenu dans sa patrie, il choisit Anvers

pour résidence et y fut reçu, en 1551,

dans la confrérie de Saint-Luc. Ici se

place tout naturellement la discussion

sur l’époque de sa naissance. Nous avons

dit que certains auteurs avaient adopté

l’année 1510, d’autres l’année 1530.

M. Chrétien Kramm
,

le continuateur

d’Immerzeel, penche pour cette dernière

version à cause de l’année de réception

à Saint-Luc. Nous ne saurions partager

cette opinion, à notre sens inadmissible

si réellement Breughel le vieux a passé

quelques années chez Pierre Coucke, un

certain temps chez Jérôme Kock, a voyagé

en France, séjourné en Italie, est revenu

à Anvers, y a été reçu membre de Saint-

Luc, tout cela avant 1551, c’est-à-dire

avant vingt et un ans. Ce serait là un fait

impossible. Et pourtant son admission à

Saint-Luc a suivi ses premiers voyages
;

mais Breughel fit deux fois le pèlerinage

d’Italie, car nous trouvons ces faits clai-

rement établis par l’exact Van Mander.

C’est ce que nous sommes autorisé à af-

firmer, en trouvant sur une gravure citée

par Le Blanc et d’autres, la marque sui-

vante : Petru-s Breuyliel fecit Pomœ
1553. Pxcud. Rondins. Elle repré-

sente une vue du Rhin avec l’histoire

de Mercure et de Psyché. M. Chrétien

Kramm dit posséder cette estampe
;

il

donne la variante d’inscription que voici :

Pethus Breugel fec. Romce A 0 1553,

Pxcud. Rouf, cum Frœ Cœs. Il fait re-

marquer, comme nous, que la présence de

Breughel, à Rome, en 1553, est ainsi

constatée. Mariette qui, par parenthèse,
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conclut à tort, d’après quelques vers de

Lampsonius, que notre peintre fut élève

de Jérôme Bosch, Mariette, disons-nous,

vient apporter une nouvelle clarté dans

le fait qui nous occupe : « J’ai vu, dit-il,

" chez M. Crozat, deux dessins du vieux

h Breughel, que je crois faits en Italie.

a Ce sont des vues de montagnes des

» Alpes; ils portent la date 1553, et

» pour les détails, ils sont supérieure-

ii ment beaux Je connais un paysage,

a gravé à Borne par ce peintre, avec la

n même date 1553. «

Il est donc bien avéré, bien constaté,

que les voyages de Breughel eurent lieu

avant et après sa réception à Saint-Luc.

Dès lors, la date de naissance en 1530
devient, selon nous, impossible. Ajou-

tons cependant que Breughel fut un ar-

tiste excessivement laborieux puisque,

dans une carrière relativement courte,

il a produit tant d’œuvres de toute es-

pèce. 11 faut s’étonner enlin de ce que

le vieux Yan Mander n’ait pas dit un
mot pour déplorer la mort prématurée

de l’artiste. Quoi qu’il en soit, la date

précise de sa naissance ne saurait être

fixée et ne le sera probablement jamais,

les archives du village de Breughel n’exis-

tant sans doute plus.

Pierre Breughel se lia avec un com-

merçant nommé Hans Eranckert dont

Yan Mander fait un grand éloge
;

ce

Eranckert s’attacha à notre artiste
,

le

vit journellement et les deux amis se

mirent à fréquenter les kermesses, les

foires, les noces de village, déguisés en

paysans et apportant leurs cadeaux de

fête comme les autres. Breughel se re-

trouvait sans doute avec un certain plai-

sir au milieu des mœurs naïves de son

enfance, mais il avait un autre but :

celui d’étudier de près ce qu’il voulait

représenter. En effet, il rendit avec le

plus grand naturel, tant à l’huile qu’à

la gouache, ces querelles, ces fêtes, ces

repas, ces jeux villageois qu’après lui les

Teniers traitèrent avec tant de talent.

Ici Yan Mander nous raconte une assez

plaisante historiette qui paraît en harmo-

nie avec le caractère du peintre. Il avait

une gouvernante qu’il aurait épousée si

elle n’avait pas eu la rage de mentir du

matin au soir; il convint avec elle de

prendre une longue taille de boulanger

et d’y faire une marque à chaque men-

songe
;

si le bâton restait vierge de mar-

ques ou, du moins, s’il ne se remplissait

qu’au bout d’un certain temps, le ma-

riage aurait lieu; la gouvernante fit, sans

aucun doute, les efforts les plus louables,

et pourtant, bien avant l’expiration du

délai, le bâton disparaissait sous les en-

tailles. Dès lors tout fut rompu et Breu-

ghel conserva sa liberté. Il revit, vers ce

temps, la veuve et la fille de son an-

cien maître, Pierre Coueke
;

les deux

femmes s’étaient établies à Bruxelles et

non à Anvers, comme nous le trouvons

dans la notice de YHistoire des Peintres

de M. Charles Blanc, notice qui four-

mille d’erreurs, confond le père et le fils,

dorme enfin de fausses dates pour tous.

Bientôt Breughel obtint la main de la

jeune Marie Coueke, cette enfant qu’il

avait autrefois fait sauter sur ses ge-

noux et qu’il épousa en 1563. Lanière,

Marie Bessemers, ne mit qu’une condi-

tion à cette union, c’est que Breughel

viendrait habiter Bruxelles; il pourrait

mieux ainsi oublier ses anciennes rela-

tions. C’est ce qui eut lieu, et l’on voit,

d’après le nombre de tableaux cités par

Yan Mander et peints à cette époque,

quel fut le succès que Breughel obtint.

Plusieurs de ses toiles lui furent com-

mandées par l’empereur
;

la ville de

Bruxelles le fit également travailler,

mais la mort interrompit ces derniers

travaux/ Il avait dessiné avec beaucoup

de talent des emblèmes accompagnés de

textes écrits; les trouvant ensuite trop

piquants ou trop libres, il les fit brûler

par sa femme, alors qu’il était sur son

lit de mort. Il mourut en 1569, n’ayant

été marié que six ans et laissant deux fils,

dont le dernier avait à peine un an. Il fut

enterré dans l’église de Notre-Dame de la

Chapelle où son fils, Jean, lui érigea un
monument funéraire à lui et à sa femme,

Marie Coueke. Ce monument fut res-

tauré, en 1676, par David Teniers, le

jeune. Yan Mander rend au vieux Breu-

ghel le meilleur témoignage
;

c’était

,

dit-il, un homme de mœurs honnêtes et

paisibles, peu parleur, quoique fort gai
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en société, et s’amusant à effrayer son
monde et même ses élèves par des fan-

tasmagories et des bruits singuliers. Le
même auteur cite les principaux ouvra-
ges connus alors de notre artiste

;
parmi

ceux que possédait la cour d’Autriche, se

trouvaient deux éditions delà Tourde Ba-
bel, deux Portements de Croix

,

un Massacre
des Innocents

, une Conversion de saint

Paul. Yan Mander ajoute qu’il est diffi-

cile d’énumérer tout ce qu’il a produit
en diableries, enfers, sujets champê-
tres, etc. Parmi ceux qu’il mentionne,
notons encore une Lutte entre Carême
et Mardi - Gras

,
et une toile où l’on

voyait employés tous les remèdes contre

la mort.

De nos jours, plusieurs musées possè-

dent des œuvres de Breughel; à Bruxelles,

un Massacre des Innocents

,

signé P. Biiue-

ghel. Le catalogue de la Galerie de
Vienne lui attribue onze toiles; quelques-
unes sont signées. G’e document, tout

en indiquant pour dates certaines 1510-
1570, ne laisse pas que de donner à

Breughel, le vieux, un tableau, dont il

fournit en même temps la signature :

P. Brvegl. 1606. — C’est évidemment
une toile de Pierre, le jeune. Son prin-

cipal ouvrage est la Tour de Babel, ce-

lui-là même dont parle Yan Mander.
A Dresde, deux toiles, une Rixe de pay-
sans et une Prédication de saint Jean;
a Madrid, trois paysages avec figures

;
à

Berlin, une Bataille entre des pèlerins et des

estropiés près d'un cimetière de village;

à Munich, une Prédication de saint Jean
et une Paysannerie ; au Louvre, une
Danse de paysans et un autre sujet cham-
pêtre. Breughel, le vieux, possède des

qualités fort remarquables et surtout fort

originales. C’est un Plamand par excel-

lence; il est l’initiateur, non-seulement

de sa nombreuse descendance artistique,

mais aussi des Van Ostade, des Deniers,

des Brauwer, etc. Il y a encore chez lui

la naïveté gothique; des défauts saillants

déparent quelques-unes de ses œuvres
;

il ignore le clair-obscur; il ne connaît ni

la dégradation des teintes, ni celle des

plans; son dessin est lourd parfois; sa

manière est souvent spirituelle; ses toiles

sont animées
;
ses charges sont plaisantes,

mais souvent exagérées
;
son goût est mé-

diocre; il introduit des conceptions gro-

tesques jusque dans les scènes religieuses;

ila beaucoup d’invention, mais ses inven-

tions ne sont pas toujours ingénieuses.

Il habille ses personnages de vêtements

bizarres où il prodigue les couleurs écla-

tantes; il produit par là un effet peu har-

monieux; ses paysages sont d’un vert

prononcé, souvent bleuâtre qui nuit à

Part avec lequel ses sites sont rendus :

» Ses paysages, dit Mariette, sont de

" très- grande manière. Lorsqu’il avait

» fait le voyage d’Italie, il s’était ar-

» rêté dans les Alpes, et y avoit des-

" siné des vues qui ordinairement ern-

ii brassent de grandes étendues de pays ;

n on voit de ces païsages dessinés à la

a plume qui ne seroient pas désavoués

» du Titien, n Voilà certes un bel éloge.

Ajoutons qu’il excella à rendre le type

paysan et les façons des villageois. En
somme

,
c’est un peintre fort curieux à

étudier, parce qu’on retrouve en principe

chez lui toutes les qualités et les défauts

de l’école villageoise dont il est, en réa-

lité, le chef. Son portrait a été gravé par

J. -H. Wierix et copié par H. Hondius

avec des vers de Lampsonius; un autre a

été dessiné par B. Spranger et gravé par

Égide Sadeler. Pierre Breughel, le vieux,

a gravé en grands bois l’ Histoire dé Our-

son et Valentin, mascarade datée de 1566.

— Parmi ses autres gravures, il faut

citer : Paysage avec la chute d’Icare; —
Kermesseflamande, datée de 1559; — La
maîtresse d'école, datée de 1559 ; — un
sujet grotesque et emblématique incom-

préhensible; — La fête des tireurs; —
enfin la Vue du Rhin, avec l’iiistoire de

Mercure et Psyché, datée de Rome, 1553.
Ad. Siret.

sîKisuGBBEïi (Pierre), dit d’Enfer,

fils de Pierre, le vieux, peintre d’histoire

en petit, de genre, de diableries, scènes

de sorcières, incendies, etc., naquit à

à Bruxelles, probablement vers 1564.

Jusqu’à présent on n’a pu préciser l’épo-

que de sa naissance
;

.ses parents se ma-

rièrent en 1563 et il fut l’aîné de leurs

enfants. Pierre apprit la peinture à An-

vers, auprès de Gilles van Coninxloo.

Lorsque ses années d’étude furent ache-
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vées, il se fixa dans la même ville et y fut

reçu, en 1585, dans la corporation de

Saint-Luc, en qualité de fils de maître.

En 1588, il épousa Élisabeth Goddelet.

Parmi ses témoins, on remarque le pein-

tre Jean Snellinck. Il ne paraît pas qu’il

ait voyagé. Il était doué d’un talent assez

remarquable et eût fait sans doute un ar-

tiste plus renommé si le goût ne lui avait

point fait défaut
;
une imagination bi-

zarre lui fit choisir de préférence les dia-

bleries, les représentations de sorcières,

et, tendance plus fâcheuse, il introduisit

ces singulières conceptions dans les sujets

les plus sérieux. C’est ainsi que dans le

tableau qu’on voit de lui au Musée de

Bruxelles, et qui représente la Chute des

/înges rebelles, les archanges, tout en pré-

cipitant dans l’enfer leurs confrères dé-

chus, changent eux-mêmes de forme et

en revêtent des plus étranges. Le Forte-

ment de croix
,
du Musée d’Anvers, mon-

tre une cavalcade des plus excentriques,

avec les larrons sur une charrette, des

paysans flamands revenant du marché et

regardant passer le cortège, des cavaliers

armés de toutes pièces et revêtus de cos-

tumes, empruntés pour la plupart au

xvie siècle. Ce tableau est signé P. Bree-
gel 1607. On comprend que de telles

représentations ne soient pas agréables à

l’œil et ne puissent plaire à un esprit

sérieux. Cela n’empêche que le coloris du

peintre ne soit digne de grands éloges :

sa touche est fort légère et spirituelle et

son dessin ferme et sûr. Pierre Breu-

ghel, le jeune, eut deux enfants; son

fils, nommé Pierre comme lui, naquit

en 1589 et fut reçu franc-maître de Saint-

Luc, en 1608. Il fut peintre de portrait

et eut, dit-on, un talent remarquable.

On le considère comme le maître de Gon-
zalez Coques. Le second enfant de Pierre

fut une fille appelée Marie et née en

1591. Notre peintre mourut en 1637-38,

et sa femme ne lui survécut que d’un an

à peu près. On cite plusieurs de ses élè-

ves, parmi lesquels il y en eut un qui

suffirait pour la gloire de son maître,

nous voulons parler de François Snyders.

Le portrait de Breughel est au nombre
de la collection des Cent gravés par Van
Dyck. Les principales galeries de l’Eu-

rope ont de ses tableaux. A Munich,

VIncendie de Sodome et YIncendie de Troie

,

tous deux sur cuivre; le catalogue de ce

musée le fait élève d’Égide Conin : ce

nom de fantaisie doit signifier Gilles ou

Égide van Coninxloo. A Berlin, une

jBataille de paysans et une Marche au

Calvaire; à Vienne, Adoration des Ma-
yes

,
Tentation de saint Antoine, etc. ; à

Dresde, VEnfer, Tentation de saint An-
toine et Ruine de Sodome

;
à Madrid,

VEnlèvement de Proserpine, la Tour de

Babel, et deux Incendies; à la Haye,

Jêsus-Christ délivrant les âmes du Purga-

toire; en outre, à Anvers et à Bruxelles,

les tableaux déjà cités plus haut.

Ad. Siret.

brei'Ghel (Jean), dit de Velours, le

vieux, fils aîné de Pierre, le vieux, peintre

de fleurs, fruits, animaux et paysage avec

figures, naquit à Bruxelles en 1568, un
an seulement avant la mort de son père.

Sa grand’mère maternelle, Marie Besse-

mers, veuve de Pierre Coucke, d’Alost,

était peintre; c’est elle qui fit la première

éducation artistique de l’enfant
;

elle lui

apprit à dessiner et à peindre à la dé-

trempe. Voyant les précoces dispositions

de son petit-fils, elle le plaça ensuite chez

Pierre Goetkint, ouGoekindt le vieux, afin

qu’il y apprît à peindre à l’huile. Ce maître
était marchand de tableaux, et n’a point

laissé de traces dans l’histoire de l’art
;

il

mourut en 1583, alors que Jean Breughel
n’avait encore que quinze ans, et, par
conséquent, il est certain que le jeune
homme dut achever ses études dans un
autre atelier. Cependant le nom de ce

troisième maître n’est pas parvenu jusqu’à

nous. Ses études étant finies, le premier
soin de Breughel fut de partir pour visiter

l’Italie et, selon plusieurs auteurs, l’Alle-

magne. Ainsi Descamps nous raconte

qu’il alla d’abord à Cologne où ses ta-

bleaux, représentant alors exclusivement

des fleurs et des fruits, eurent un immense
succès. Ce qui rend vraisemblable son
séjour dans plusieurs localités alle-

mandes, c’est la faveur constante dont
il fut l’objet de la part de plusieurs

princes de ces pays, pour lesquels il

exécuta une foule de compositions.

Lepitaphe du maître, qui nous a été
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transmise par copie, mentionne la fa-

veur toute particulière dont l’honorait

l’empereur Rodolphe II. Lorsque, un peu

plus tard, il arriva en Italie, il se mit à

reproduire les magnifiques vues qui l’en-

touraient
;
dès lors le paysage, sans lui

faire abandonner son premier genre, l’oc-

cupa plus fréquemment
;
son goût naturel

lui fit choisir les meilleurs modèles, lui

fit étudier les plus grands paysagistes et

les plus beaux sites de l’Italie; aussi de-

vint-il, en peu de temps, un artiste de

premier ordre. 11 fut, vers cette époque,

distingué par le cardinal Frédéric Borro-

mée, neveu et successeur de saint Charles,

à Milan. Ce devait être vers 1593; car

Mariette rapporte qu’il a vu cette date sur

un dessin du Colisée exécuté par Jean

Breughel, au mois d’août' de cette même
année. Le cardinal Borromée le prit à son

service et ce fut pour le prélat qu’il peignit,

entre autres, les Quatre Éléments, long-

temps conservés à laBibliothèque ambroi-

sienne, à Milan; sous l’Empire, ces ta-

bleaux vinrent à Paris; deux furent rendus

en 1815, sur réclamation ;
lesdeux autres

sont encore au Louvre
;
Mariette appelle

ces quatre toiles « des morceaux sans

prix. » Notons en passant que cette com-

mande ne fut faite au peintre que vers

1621, bien des années après qu’il eut

quitté l’Italie; nous citons ce fait comme
une preuve du souvenir que lui avait

gardé son ancien protecteur.

Un livre publié en italien, par le doc-

teur Crivelli (1868), fait connaître des

documents très-intéressants, découverts

par l’auteur dans la Bibliothèque Am-
broisienne, à Milan. C’est toute une

collection de lettres adressées par Breu-

ghel de Velours à son protecteur, Frédé-

ric Borromée et à Hercule Bianchi, ama-

teur distingué et son intermédiaire auprès

du cardinal. Ces lettres vont de 1605 à

1624. La plupart sont de la main de

Rubens qui servit de secrétaire à son

ami. Dans le nombre il y en a une

de Philippe De Momper qui fait part de

la mort de Breughel; elle est datée du

21 mars 1625 et raconte que le décès de

Jean le vieux et ceux d’un de ses fils et

de deux de ses filles, eut] lieu par une

maladie d’entrailles et presque en même

temps. La même correspondance donne
des détails pleins d’intérêt sur les tra-

vaux que Breughel de Velours exécuta

pour son Mécène italien.

Dès 1596, Breughel était revenu à An-
vers; en effet, nous le trouvons inscrit en

cette année comme membre de l’associa-

tion des secours mutuels pour la Gilde de

Saint-Luc. L’année suivante, il fut reçu

comme franc-maître de l’association .Deux
ans plus tard, en 1599, Jean Breughel

épousa Isabelle De Jode, fille du graveur

Gérard. Isabelle mourut jeune, après

avoir donné deux enfants à son mari, Jean,

le jeune, dont la biographie suit, et une
fille nommée Paschasie. Celle-ci épousa,

en 1624, le peintre Jérôme van Kessel et

devint la mère de Jean van Kessel, peintre

assez célèbre. En 1601, Breughel de Ve-
lours est inscrit au nombre des bourgeois

d’Anvers; il abandonnait donc tout projet

de retour dans sa ville natale. En 1602,
notre artiste fut élu doyen de Saint-Luc.

L’année du décès d’Isabelle De Jode n’est

pas connue. En 1605, Breughel épousa,

en secondes noces, Catherine van Marien-

burg. Celle-ci lui donna huit enfants;

parmi eux il faut citer le peintreAmbroise
dont la notice se trouve plus loin; Anne
qui devint, à dix-sept ans

,
la femme du

célèbre David Teniers; enfin la dernière,

Claire-Eugénie, filleule de l’Infante Isa-

belle et du cardinal Borromée. On le voit,

d’une part la famille Breughel est alliée

ou liée avec tout ce que l’art a produit

de grand au XVII e siècle, à Anvers; de

l’autre, les personnages importants de l’é-

poque, nos souverains eux-mêmes, tien-

nent à donner à Breughel de Velours des

marques d’estime et de sympathie. Parmi
les alliances, les témoins des mariages ou
les parrains aux baptêmes, nous lisons les

noms des De Jode, des Snellinck, des

Janssens, des Van Kessel, des Schut, des

Van Balen, des Borrekens, des Van Hal-

male, des Rubens, des Galle, d’Isabelle

Brant, des Teniers, enfin du cardinal Bor-

romée et de l’Infante Isabelle. Breughel

de Velours est un de ces artistes complets

qui, àun talent supérieur, joignirent toutes

les qualités de l’homme et auxquels ne

manquèrent pas les faveurs de la fortune.

Son caractère conciliant, sa générosité,
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la noblesse de son cœur, ses vertus

publiques et privées lui firent des amis

dans tous les rangs de la société, jus-

qu’aux plus élevés. Rubens l’honorait

d’une amitié particulière. Mais poursui-

vons les traces officielles de la carrière de

Breughel et voyons les preuves positives

qu’il reçut de la faveur de ses souverains.

11 fut d’abord attaché à la cour des archi-

ducs
;
plusieurs requêtes qu’il leur pré-

senta, en 1606, pour exemption des droits

de prince sur des tableaux confisqués,

pour exemption de droits d’expédition

de dix tableaux en Hollande, plus tard

de dix autres, furent bien accueillies.

Une question locale plus grave fut en-

core résolue selon les désirs du peintre
;

il s’agissait d’être exempté de « la garde
" et aultres services de ladicte ville «

(d’Anvers). Jean Breughel avait repré-

senté à Leurs Altesses « qu’il est con-

« tinuelement occupé en ouvraiges de
" leur service auquel il serait parfois

« distraict. « Cette nouvelle requête, de

1609, acceptée par les Princes, fut suivie

d’une autre demandant à Leurs Altesses

qu’elles fussent « servyes luy accepter

» pour leur peintre domestique, et luy

« donner, de grâce espéciale, la mesme
« liberté des gardes et tonlieux comme
« aux aultres peintres, etc. « D’après ce

document nous apprenons de Breughel

« qu’il vient journellement en ceste ville

« de Bruxelles par commandement et

« service. « On doit avouer qu’un tel

service était assez dur, à une époque où
l’on passait plusieurs heures en route

d’Anvers à Bruxelles. Cependant le ma-
gistrat d’Anvers essaya de combattre les

conclusions de l’ordonnance qui accor-

dait à Jean Breughel tout ce qu’il deman-
dait, ordonnance rendue le 13 mars 1610.

Il représenta le peu de fondemént des

prétentions du peintre, le danger d’un

semblable précédent et les faveurs du
même genre déjà octroyées à Otto van

Veen et à Rubens et dont il supplie les

Princes de se contenter. Il ne faut pas

voir dans cette opposition une animosité

quelconque contre notre peintre, mais un

acte de bonne administration pour dé-

fendre les intérêts de la ville et éviter de

poser des précédents onéreux à ceux-ci

dans le présent ou dans l’avenir. La
réponse fut telle qu’on devait s’y at-

tendre
;

la volonté des archiducs était

formelle, ils ne prodiguaient pas de sem-

blables grâces, il n’y avait donc rien

à craindre pour l’avenir. L’ordonnance

d’exemption fut renouvelée en 1613 et

Breughel n’eut plus à subir ni imposi-

tions, ni accises, ni maltôtes, etc. — En
1619, des tableaux destinés à Sigis-

mond, roi de Pologne, obtinrent encore

de ne payer aucuns droits pour le voyage.

On le voit, il n’est pas possible d’être

plus en faveur auprès de ses souverains.

Les documents qui le constatent sont

rapportés par M. Yan Lerius, dans l’ex-

cellente biographie, insérée par cet écri-

vain dans le sujyplément du catalogue du

Musée d’Anvers
;

ils ont été publiés pour

la première fois par MM. Ch. Duvivier et

Al. Pinchart. Disons à ce propos que les

recherches de M. Yan Lerius ont déjà

reconstitué en partie l’histoire des pein-

tres anversois. Nous avons largement

puisé à cette source si exacte, non seule-

ment pour les Breughel, mais encore pour

Th. Booyermans, les Yan Bredael et en

général tous les artistes qui ont de leurs

productions au musée d’Anvers.

Les peintres anversois qui avaient visité

Rome, formèrent, lorsqu’ils furent de

retour dans leur patrie, une société qu’ils

intitulèrent les Romanistes ; ces réunions

avaient, à cette époque, une foule de bons
résultats : le plaisir s’y alliait à la bienfai-

sance ou à l’utilité
;
on y secourait les

malheureux
,

on s’y réunissait dans de

gais repas de corps, on faisait célébrer des

services pour les défunts, on aplanissait

les différends à l’amiable. En 1609, Breu-
ghel fut doyen des Romanistes ; c’est lui

qui, selon l’usage, fit, en cette année,

célébrer la messe de Requiem pour les dé-

funts et donna le repas annuel pendant
lequel on reçut comme membre Pierre

-

Paul Rubens.

Les sociétés renommées de rhétorique

ouvraient entre elles, à cette époque, des

concours pour les différentes branches

des arts. Au concours de peinture ouvert

en 1618 par la Société du Rameau (P Oli-

vier, ce fut un tableau de notre Breughel
qui remporta le premier prix. 11 s’agissait
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d’une guirlande de fleurs ornée de figu-

rines par H. van Balen, Fr. Franeken,

le jeune, et Sébastien Vrancx.

Breughel mourut le 13 janvier 1625,
d’un mal qui enleva quatre membres de

sa famille presque à la fois, comme nous
l’avons vu plus haut

;
il était encore jeune

puisqu’il avait à peine cinquante-sept ans

et laissait ses enfants mineurs
;
une seule,

Paschasie,la fille d’Isabelle De Jode, était

mariée. Il fallait donc nommer des tu-

teurs; ces fonctions furent dévolues à Jac-

ques De Jode, frère de la première femme
de Breughel

,
à Rubens, à Van Balen et à

Corn. Schut, non le peintre mais un ho-

monyme de celui-ci. L’affection de Rubens
pour l’ami qu’il avait perdu se reporta tout

entière sur ses pupilles et il leur en donna
des preuves constantes, uest dans l’église

Saint-George que les enfants de Breughel

de Velours lui élevèrent un monument où
se trouvait enchâssé un portraitdu défunt,

par Rubens. Le monument et le tableau

ont disparu pendant les tristes années de

la révolution et de l’occupation françaises.

L’inscription en a été copiée et conservée
;

elle relate plusieurs points intéressants.

La seconde femme de Breughel, Ca-

therine van Marienburg, le suivit de

près au tombeau; sa dette mortuaire fut

payée en 1626-1627.

Nous l’avons dit, Breughel de Velours

est un de ces artistes éminents dont

l’organisation
,
complète sous tous les

rapports, forme un type assez rare. Son

talent était transcendant et ses contempo-

rains y rendirent un hommage que la pos-

térité a sanctionné. Les tableaux de

Breughel atteindraient sans doute des prix

beaucoup plus élevés si l’artiste avait

moins produit et si, très-certainement,

on ne confondait pas ses toiles avec celles

de son fils Jean, le jeune, dont il sera

parlé plus loin. Parmi les musées de l’Eu-

rope, nous trouvons que le Louvre possède

de lui septtableaux;Berlin
,
huit

;
Munich,

seize; dans ceux-ci, il y en a un, au moins,

qui doit être de Jean, le jeune; nous nous

en expliquerons dans la notice de ce der-

nier; Dresde, vingt-sept
;

Madrid, cin-

quante-quatre. Descamps en cite un nom-
bre considérable possédés de son temps par

divers personnages, entre au très l’Électeur

palatin, chez qui on envoyait trente-sept.

Le marquis de Voyer, à Paris, dit le même
auteur, avait de lui une Foire de Village

;

la scène se passe au confluent du Rupel
et de l’Escaut

;
on y voyait plus de deux

cent cinquante petites figures. Il y a de

ses œuvres partout, en France, en Alle-

magne, en Italie, en Espagne, en Hol-
lande, en Angleterre

;
la Belgique, sa

patrie, est peut-être la moins favorisée.

Citons parmi ses productions les plus re-

marquables, deux des quatre toiles com-
mandées par le cardinal Borromée et que

l’on admira longtemps à la Bibliothèque

Ambroisienne, à Milan, la Terre et VAir

,

actuellement à Paris
;
VEau et le Feu sont

à Vienne. Des copies du temps ou des ré-

pétitions originales provenant de Bruns-

wick, se trouvent au Musée de Lyon.

Plusieurs beaux paysages à Dresde, dont

onze signés et datés de 1604 à 1613.

Dans cette même galerie, trois tableaux,

attribués au père, sont du fils, comme
nous le verrons à l’article de ce dernier.

A Bruxelles, nous trouvons la Prédica-

tion de saint No?'bert à Anvers
,
contre Vhé-

résie de Tanchéllinus . Ce tableau, autrefois

attribué à Jean Schoreel, provient de

l’abbaye de Parc, près de Louvain
;

il est

peut-être le seul du maître qui sorte tout

à fait de son genre habituel. On y voit un
personnage que la tradition prétendait re-

présenter l’auteur du tableau et qui, par

la coïncidence la plus bizarre, nous rend

les traits de Schoreel. A Anvers, le Musée
possède une toile où Breughel n’intervient

que comme accessoire; c’est un Christmort,

fleurépar les saintes Femmes et saint Jean
,

belle œuvre de Rubens où Breughel s’est

senti inspiré en peignant legrandiose pay-

sage dans lequel est placée la composition.

En outre le musée renferme encore la

guirlande de fleurs avec laquelle le peintre

remporta, en 1618, le prix offert par la

société de Rhétorique, le Rameau d'Oli-

vier.

Les anciens auteurs parlent avec le

plus grand éloge des productions de

Breughel. Mariette cite, comme une des

plus remarquables, La procession des douze

pucelles, au Grand-Sablon, à Bruxelles,

sujet traité également parAnt. Sallaert.

Ce tableau appartenait au prince Eugène
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de Savoie. Tout y était du maître et,

ajoute Mariette « les testes en sont sy

« bien touchées qu’elles paraissent de

« Van Pyck. « En effet, nous ne savons si

c’est à la modestie bien connue du pein-

tre, modestie vantée dans son épitaphe,

qu’il faut attribuer le recours à ses col-

lègues pour peindre les personnages de

ses composions, mais chaque fois qu’il a

exécuté seul toute l’œuvre, il s’est montré

artiste supérieur; ses petites figures, bien

groupées, sont touchées avecun rare esprit,

une finesse remarquable et un goût exquis.

Un peu de minutie et un coloris parfois

trop bleuâtre sont les seuls défauts qu’on

puisse lui reprocher, et encore ne les

trouve-t-on pas dans tous ses travaux. On
en cite où les personnages sont traités par

grandes masses et compris avec toute la

largeur désirable. Ses arbres sont beaux

de forme, les fonds d’une grande richesse,

les plantes, les fleurs, les fruits, admira-

blement flnis quoique avec un peu de sé-

cheresse. Son pinceau était léger et ferme

à la fois. On sait que Rubens aimait à

l’avoir pour collaborateur. Il peignit beau-

coup avec Henri vanBalen, puis avecRot-

tenhamer, H. CeClerck, lesÈrancken, etc.

A son tour il étoffait les tableaux de Van
Steenwyck et De Josse de Momper. Son
portrait, gravé par Van Dyck, fait partie,

de la collection des Cent. De nombreux
témoignages attestent le caractère géné-

reux, bienveillant et modeste de notre

peintre. Tous les artistes étaient ses

amis et c’est pour lui, peut-être, que
Rubens montra le plus d’estime et d’af-

fection. Il jouissait d’une belle fortune,

en grande partie le produit de sa vie

laborieuse
;

il aimait la distinction et se

plaisait à se vêtir d’habits de velours,

habitude d’où lui vint son surnom et ainsi

que nous l’atteste son fils aîné, Jean, qui,

paraît-il, hérita ce goût de son père. Enfin

il possédait une belle collection de ta-

bleaux de ses contemporains. 11 donna
naissance à une école nombreuse d’imita-

teurs qui se perpétua près d’un siècle après

lui. Parmi ses élèves, on cite Daniel

Zegers, LucDe Wael et Jacques Fouquiè-

res. Le Blanc mentionne de lui quatre

paysages gravés à l’eau-forte et marqués
J. Sadelerexc. Breughel a fait des dessins
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rehaussés de couleur, moitié au pinceau,

moitié à la plume, à traits fins, et qui ont

une grande valeur
;
ils sont excessivement

estimés des amateurs et permettent, mieux

encore que ses tableaux, d’apprécier l’ha-

bileté du maître. Ad. Siret.

Bss&EmGaflEi, (/effilejeune, fils de Jean

dit de Velours, peintre de paysage avec

figures, de fleurs et d’animaux, naquit à

Anvers en 1601. Il reçut, sans aucun

doute, les leçons de son père, et, jeune

encore, se rendit en Italie. Il y rencontra

son cousin germain, le peintre Luc De
Wael, qui lui fut on ne peut plus utile

à Gênes et à Turin. A Milan, le jeune

artiste tomba sérieusement malade; mais

il avait été adressé au protecteur de sou

père, le cardinal Borromée, et celui-ci,

gardant toujours à Breughel de Velours

un affectueux souvenir, logea le fils dans

son palais où il le fit soigner. Au mois

d’août 1625, Breughel était revenu dans

sa ville natale; il ne devait plus retrouver

son père, décédé au mois de janvierprécé-

dent. Lamêmennnéeilsefit recevoir parmi

les membres de la société de rhétorique

la Violette
,
et, en juillet 1626, il épousa

Anne-Marie Janssens
,

fille du peintre

Abraham; il en eut plusieurs enfants. La
mère d’Anne Marie Janssens était fille de

Pierre Goetkint, maître de Breughel de

Velours. Les protecteurs et les commandes
ne manquèrent pas non plusà notre artiste;

en 1626, il vendit une de ses œuvres au
duc de Savoie, et, plus tard, il travailla

également pour l’archiduc Léopold, gou-

verneur général des Pays-Bas. En 1630-

1631, il fut élu doyen de la corporation

de Saint-Luc. L’époque de son décès

n’est pas connue, mais M. Van Lerius,

rédacteur du livret du Musée d’Anvers,

possède la preuve que notre artiste vivait

encore en 1677. Plusieurs de ses fils

cultivèrent la peinture: Jean Pierre, né

en 1628, fut reçu franc-maître en 1645;
il mourut en Italie. Philippe, né en 1635,
est inscrit comme franc-maître, en 1655.

Reste Abraham, né en 1631.
;
mais il n’est

point inscrit dans la corporation et l’on

n’est pas sûr qu’il ait peint.

11 n’y a pas bien longtemps encore

que Jean Breughel, le jeune, était pres-

que inconnu; c’est à M. Van Lerius que

%
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revient l’honneur de lui avoir rendu la

place qui lui est due. Il est presque

certain que cet artiste fut digne de son

père par son caractère et son talent. Il

suffit de citer le nom de ses collabora-

teurs pour en être convaincu. En effet,

ses paysages furent étoffés tour à tour par

Rubens, Yan Diepenbeeck, Yan Bal en,

Van Tulden, Er. Wouters et Jér. van

Kessel. Lui-même orna de figures les

tableaux de Josse DeMomper et de Pierre

van Loon. Il est encore certain que ses

tableaux sont confondus avec ceux de son

père, et c’est ce qui nous explique l’in-

nombrable quantité de Breughel de Ye-

lours qui se trouvent dans les musées,

entre autres les cinquante-quatre du Mu-
sée de Madrid. Cependant, on ne possé-

dait de lui aucune œuvre qu’on pût au-

thentiquement lui attribuer, lorsque pa-

rut le nouveau catalogue du Musée de

Dresde, par M. Julius Hubner. Nous y
trouvons trois tableaux catalogués sous

le nom de Breughel de Yelours et qui

sont évidemment de son fils. Ce sont trois

Paysages avec figures, signés, l’un Brue-
ghel 1641, et les deux autres, Brtje-

ghel 1 6 4 2 . La date suffit pour nous éclai-

rer. On peut donc s’assurer désormais que

les éloges nombreux accordés au talent de

Breughel, le jeune, sont mérités. Mais,

outre ces trois œuvres, nous croyons pou-

voir encore en signaler une autre, indu-

bitablement de Jean, le jeune, si la si-

gnature est bien copiée. Il s’agit d’un

Paysage avec vue sur la mer et sur le de-

vant duquel est représentée la Continence

de Scipion ; il y a sur ce tableau une foule

de petites figures. Cette composition se

trouvait autrefois dans la galerie de Dus-

seldorf (depuis transférée à Munich),

sous le nom de Scipion devant Cartha-

gene; le catalogue en donnait la signature

comme suit : Brveghel 1660 fec. An-
versa. Non-seulement ce morceau nous

rend une œuvre de Jean, le jeune, mais

en même temps il nous permet d’accor-

der au fils autant de talent et de réputa-

tion qu’au père, car voici, entre autres,

ce qu’en dit M. Ch. Blanc, dans son His-

toire des Peintres
;

remarquons qu’il le

croit de Breughel de Velours : « Per-

» sonne, au contraire, ne savait dessiner

» une figure plus élégamment, plus juste,

« ni mieux d’aplomb. Breughel l’a prouvé

« surabondamment dans ses vues de Elan-

« dre. . . Mieux encore dans son fameuxpe-

« tit tableau de l’ancienne galerie de Dus-

« seldorf, où il fit tenir tout le camp de

» Scipion l’Africain devant Carthagène,

« peinture d’un fini merveilleux, grande

» miniature à l’huile dans laquelle se

« meuvent une quantité innombrable de

« figures intéressantes et dont le prin-

ii cipal groupe représente la Continence

n de Scipion . « On cite de lui une toile

qui sort tout à fait de son genre, la Ba-

taille de Calloo
,

livrée en 1638 et re-

présentée en petit
;
puis une grande com-

position exécutée avec son beau-père,

Abr. Janssens, et représentant la Déesse

Flore au milieu de fleurs de toute espèce.

Jean Breughel, le jeune, a laissé un jour-

nal d’où l’on a extrait presque tous les

détails que l’on possède sur ce peintre.

Ad. Siret.

breughel {Ambroise) ou brue-
ghel, fils de Jean de Yelours, pein-

tre de fleurs et de fruits, né à Anvers,

en 1617. 11 fut élève de son frère con-

sanguin, Jean, le jeune. Il est certain

qu’Ambroise voyagea
,

bien qu’il ne

reste aucune trace de ses voyages. A son

retour à Anvers, il se fit recevoir franc

maître de Saint-Luc, en 1645 ;
fut inscrit

comme fils de maître et épousa, en 1649,

Anne Claire van Triest. Deux fois il fut

doyen de la corporation : la première en

1654-55, la seconde en 1671-72. Sa

mort eut lieu en 1 6 7 5 et celle de sa femme,

en 1682
;

ils furent enterrés dans le ca-

veaude famille, àl’église de Saint-George.

Il est à remarquer que les dates qui se

rapportent à Ambroise ont été souvent

confondues avec celles relatives à son frère

Jean le jeune. Ambroise se fit une réputa-

tion méritée. Parmi les musées de l’Eu-

rope, nous n’en connaissons que deux où

l’on rencontre de ses œuvres : celui de

Copenhague, qui possède de lui un tableau

de fleurs et de fruits; celui de Vienne qui

renferme deux tableaux de fleurs. L’un de

ceux-ci est signé du monogramme de l’ar-

tiste et daté, selon le catalogue, de 1609.

Si cette date était exactement transcrite,

les deux œuvres n’appartiendraient pas à
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Ambroise, né en 1617. Mais il est possible

qu’il y ait erreur dans la transcription et

que le millésime de 1609 doive se chan-

ger en 1669. Toutefois, nous n’osons rien

affirmer à ce sujet. Ad. Sina.

breydel (
Charles), dit le Chevalier,

peintre de paysage, batailles, chocs de

cavalerie, campements, animaux, etc.,

naquit à Anvers, en 1677, et fut

élève du vieux Rysbrack. Descamps
publie de ce peintre une assez longue

biographie dont nous n’oserions garan-

tir l’exactitude. Cependant, faute d’au-

tres données
,

il faut bien reproduire

celles de Descamps, en se tenant en

garde contre l’esprit léger et inventif

de l’auteur. Donc Breydel, selon Des-

camps, descendrait du fameux boucher

de Bruges, l’un des héros de la bataille

des Éperons d’or. Le nom s’écrit de

même, voilà ce qu’il y a de plus certain.

Vers 1700, à peu près, le jeune artiste

se mit en route vers l’Italie; il prit le

chemin de l’Allemagne et s’arrêta d’abord

à Francfort, puis à Nuremberg; il s’ap-

prêtait à se diriger vers le midi, lorsque

la nouvelle du séjour de son frère Fran-

çois à la cour de Hesse-Cassel le déter-

mina à aller l’y rejoindre. Pendant deux
ans, les frères travaillèrent en commun,
reçurent beaucoup de commandes et ob-

tinrent du succès. Le goût du voyage

d’Italie était passé chez Charles Breydel,

puisqu’en quittant son frère, il rebroussa

chemin vers le nord et se rendit à Amster-

dam. Il y connut le marchand de ta-

bleaux Jacques De Vos qui lui fit copier

les Vues du Rhin de Griffier
; c’est l’ori-

gine de sa première manière, comme nous
le verrons plus loin. Après un séjour en

Hollande, Breydel revint dans sa ville

natale, sans projets arrêtés; il y fit la

connaissance d’une jeune fille, Anne Bul-

lens, et l’épousa. Selon Descamps, après

avoir eu cinq enfants de sa femme, il

abandonna son ménage sans plus jamais

s’en informer. Voilà toutefois une de ces

assertions comme l’auteur français en pro-

digue volontiers et qui nous paraît fort

douteuse. Si Breydel eût, en même temps,

quitté le pays, ce récit aurait plus de vrai-

semblance; mais il voyagea simplement

de Gand à Bruxelles, alternant sa rési -

dence entre ces deux villes. Or, l’abandon

d’une femme et de cinq enfants, à l’épo-

que où vivait notre peintre, devait être

bien difficile à effectuer et le séjour de

celui-ci à une si petite distance de sa fa-

mille, paraît peu admissible.

En 1724, à quarante-sept ans par con-

séquent, Breydel arrive à Bruxelles, et

y est reçu, dit Descamps, dans la mai-

son de Van Helmont, peintre d’histoire

et de portrait. Il doit s’agir ici de Zeger

Jacques, fils de Mathieu, qui alla habi-

ter Bruxelles et y mourut en 1726, âgé

de quarante-trois ans. C’est sans doute

le décès de cet ami qui dégoûta Breydel

du séjour de Bruxelles, car, en 1727, il

alla s’établir à Gand. 11 y retrouva le

peintre et amateur de tableaux, Maris-

sal, qu’il avait connu chez Van Helmont.

Ce nouvel ami le recommanda et lui

procura une foule de travaux. A An-
vers, il avait imité Breughel de Velours;

à Gand, il se mit à peindre les batailles

et les scènes militaires qui sont, à coup

sûr, ses meilleures productions. Mais le

chevalier Breydel paraît avoir eu un es-

prit inquiet et le goût du changement,

autant dans ses ouvrages que dans les

diverses phases de son existence. Il alla

de nouveau résider à Bruxelles; ce se-

cond séjour fut de courte durée, et, en

1737, il était revenu à Gand. Il avait

alors soixante ans et travailla avec plus

d’ardeur que jamais, pouvant à peine

suffire à toutes les commandes. Descamps
ajoute qu’il mit autant d’ardeur à la dis-

sipation qu’au travail et que dès lors,

jusqu’à sa mort, il eut de violentes atta-

ques de goutte qui parfois rendaient ses

mains incapables de travail, pendant des

mois entiers, » punition de tant d’excès «

ajoute l’auteur étranger. Nous n’accep-

tons ces allégations que sous bénéfice

d’inventaire. Breydel mourut en 1744,

âgé de soixante-sept ans, et fut un des

artistes les plus féconds que notre pays

ait produits. Ces faits ne correspondent

guère avec l’inconduite, les excès, la dis-

sipation. Il serait dès lors injuste de con-

damner l’existence privée de Breydel qui

n’a que Descamps pour juge. Cet auteur

dit que l’artiste fut enterré à Saint-Bavon,

mais sans nous en fournir. aucune preuve.
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Si la partie biographique du travail de

Descamps inspire peu de confiance, son

jugement sur le talent du peintre nous

paraît fort admissible; il est tracé avec

exactitude. Sans aucun doute Breydel

dut être un esprit versatile; il tâtonna

toujours, changea souvent, pasticha beau-

coup, et, ce qui est pire, il fut parfois

un plagiaire effronté. Doué d’une faci-

lité extraordinaire pour saisir les diver-

ses manières des peintres, il en abusa;

il se donna rarement la peine de regarder

la nature ou d’inventer à son tour. Les

Vues du Rhin, de Griffier, furent d’abord

l’objet de ses imitations, mais il les exé-

cuta avec un vrai talent, une jolie cou-

leur, une touche spirituelle dans les pe-

tites figures qu’il y plaçait. Arrivé à An-
vers, il y trouva la mode aux Breughel

de Velours; toute une école imitait ce

peintre et sans doute aussi son fils. Brey-

del fit comme tout le monde avec son

talent ordinaire; mais il trouva de rudes

concurrents dans la tribu des Van Bre-

dael
;
enfin, en dernier lieu, il lui tomba

sous la main des estampes de Vander
Meulen et il s’éprit de ce genre. C’est

son meilleur temps, surtout lorsque quel-

ques études d’après nature vinrent le

sauver du conventionnel. Il exécuta de

fort jolis petits tableaux de scènes mi-

litaires, très-goûtés des amateurs; il les

fit sur cuivre, sur fer-blanc, sur plaques

d’argent et sur toile. Il composait faci-

lement
;
sa couleur était le plus souvent

harmonieuse, spirituelle et claire
;

son

pinceau est ferme, son dessin assez cor-

rect, mais il est inégal et ses qualités

disparaissent lorsqu’il se néglige. On
trouve de ses œuvres qui sont tout à fait

dans la manière de Wouwerman. La plu-

part des cabinets renommés possédaient

des tableaux de Breydel. Aujourd’hui,

nous ne connaissons guère que le Musée

de Bruxelles parmi les galeries publiques,

qui puisse montrer des œuvres de ce

maître. Il en possède deux
;
ce sont des

Chocs de cavalerie qui paraissent être des

épisodes des guerres des Turcs contre

l’Empire
;
ils sont tous deux signés, mais

non datés. La célèbre galerie du duc d’A-

renberg, à Bruxelles, possède également

de lui un Combat de cavaliers. Ad. siret.

bbeydee (François), frère cadet de

Charles, peintre de portrait, carnavals,

fêtes, etc., naquit à Anvers, en 1679,
et fut peut-être, comme son aîné, élève

de Pierre Bysbrack; cependant on n’a

pas de données certaines à ce sujet,

et en voyant le genre si différent choisi

par Prançois, on se prend à douter. Le
jeune artiste partit de bonne heure pour

l’Allemagne
;

peut-être, lui aussi, vou-

lait-il aller en Italie
;
mais arrivé à Cas-

se!, son talent y fut si goûté qu’on l’y

nomma peintre de la coût et il y eut

autant de commandes qu’il pouvait en

désirer. C’est vers ce temps qu’il fut re-

joint par son frère Charles avec lequel il

travailla pendant deux années. Toutes

les faveurs et tous les avantages qu’il

trouva dans ce pays ne purent l’y rete-

nir. Il désira visiter l’Angleterre et y
tenter la fortune. Ce voyage lui réussit.

A Londres, il rencontra Herman Vander

Myn avec lequel il se lia. Ce devait être

vers 1724. Les dernières années de sa

vie ne sont point connues
;
Descamps

raconte qu’il mourut à Anvers, le 24 no-

vembre 1750 et qu’il y fut enterré dans

l’église de Saint-André. François Brey-

del s’adonna d’abord au portrait dans

lequel il réussit parfaitement. Plus tard

il peignit le genre alors si fort à la mode
en France et ailleurs, c’est-à-dire, les

assemblées, les conversations, les fêtes

galantes. Là encore il montra beaucoup

de talent; sa composition est bonne, son

coloris agréable; ses tableaux rendent

parfaitement les costumes du temps; on

voit qu’il étudia la nature; il touchait

avec esprit et ses toiles semblent faites

pour orner les cabinets d’amateurs.

Ad. Siret.

ebbîeybee (Jean), chef populaire

flamand, au xive siècle. On ignore la

date de sa naissance et celle de sa mort.

Il appartenait à une ancienne famille

bourgeoise dont l’influence sur les corps

de métiers était considérable et qui figu-

rait parmi les plus opulentes de Bruges.

Jean Breydel était doyen de la corpora-

tion des bouchers. Son nom et celui du
tisserand Pierre De Coninck figurent avec

éclat dans l’histoire des grandes luttes

que les communes eurent à soutenir con-
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tre la puissance du roi de France depuis

1297, sur le champ de bataille de Fûmes,
jusqu’en 1302, sur celui de Courtrai.

Philippe le Bel, prince astucieux et

sans foi, n’avait pas oublié l’accueil gla-

cial qu’il avait reçu à Bruges. Sur les

instances de la reine, non moins irritée

que lui contre ces fiers Flamands, le roi

nomma Jacques de Chatillon, comte de

Saint-Pol et oncle de la reine Jeanne de

Navarre, gouverneur de la Flandre. Ce

seigneur, d’une nullité absolue, aigrit tel-

lement lesFIamands par sa dureté, froissa

si fort leur amour-propre par sa hauteur

et ses dédains, qu’ils se révoltèrent pour

conserver leur liberté et leurs richesses

dont Chatillon voulait les dépouiller.

" De vagues rumeurs, dit l’auteur de

« l'Histoire de Flandre, attribuaient à

» Jacques de Chatillon le projet d’a-

« néantir toutes les libertés des Brugeois.

» La commune, inquiète et agitée, avait

» suspendu tous ses travaux. Dès qu’elle

» entendit retentir la cloche qui appelait

« les Français, elle prit les armes, s’é-

» lança sur les magistrats qui se prépa-

« raient à la livrer à ses ennemis, et les

» força à s’enfermer dans le Bourg. Là,
» ils résistèrent quelque temps

;
enfin

» la commune furieuse pénétra dans

» leur asile, massacra quelques-uns des

» traîtres et conduisit les autres dans la

" prison, d’où ses mains victorieuses

a avaient naguère retiré Pierre De Co-

" ning.

Ce premier succès encouragea les dé-

fenseurs de la commune. Une nouvelle

lutte plus acharnée et plus sanglante en-

core était sur le point d’éclater, lorsque

des citoyens jouissant de la considération

publique s’interposèrent en offrant leur

médiation entre les deux partis; elle fut

acceptée sous la condition que les insur-

gés quitteraient la ville. Aussitôt Pierre

De Coninck se dirigea, suivi de ses adhé-

rents, vers Ardenbourg. C’est à ce mo-
ment que Jean Breydel apparaît. Il s’é-

tait dirigé vers Damrne et Sluys à la tête

des bouchers et d’artisans appartenant à

tous les métiers, au nombre de plus de

cinq mille hommes. Ayant été informé

que Chatillon avait envoyé à Male six

chariots chargés de vins pour ses cheva-

liers et de cordes pour pendre les bour-

geois récalcitrants, Breydel alla dévaster

ce domaine, après avoir mis à mort tous

ceux qui le défendaient. Un historien

flamand, faisant allusion au nom de Brey-

del qui signifie bride, dit que Jean Brey-

del était vraiment le frein assez puissant

pour' arrêter la cupidité des Français.

Écoutons le récit qu’un chroniqueur fait

de cette expédition dans la Rymkronyk

van Vlaenderen.

Hier naer gescicde curlclikc ,

Dal liutç Bruggc verwandclcn ginc

Eenen vlccschouwer in warc dine.

Die Jan Brcidcl was ghennnl ,

Met ghesclsceppc, sy lia bekant,

Te ftlalcn , daer men vcrcoclile wyn ,

Int caslecl ,
verstaet den fyn :

Endc Jan vornoeml wildc hebben wyn
Van den enape, verstaet den fyn.

De cnapc Janne qualike (oc sprac,

Twelkc Jan voernoemt liaeslelyke wrae :

Wanl lii sloucli den enape dool.

Endc Gobecrl met hacslcn

Die raslclcyn , ivapcn liem scier
,

Endc quant neder als die fierc ,

()m te wrekcnc liarde saen ;

Daer soc wart hi weder slacn

Van Janne endc sine gcscllcn mede.
Dit gheruchlc quant inl sledc

Van Brugghcn, dal men te Haie vacht.

Cependant Jacques de Chatillon ar-

riva le 18 mai 1302 à Bruges, non
avec une faible escorte et sans armes

comme il l’avait promis, mais accom-

pagné de dix-sept cents chevaliers bar-

dés de fer et d’un grand nombre de

fantassins, sergents d’armes et archers.

« A cet aspect, dit l’auteur de YHistoire

» de Flandre, les bourgeois se souvin-

« rent que non -seulement Jacques de

« Chatillon n’avait cessé de persécuter

" les familles des chevaliers prisonniers

'• en France, ou des bourgeois morts

» dans des luttes contre Philippe le Bel,

a mais que ses efforts avaient tendu con-

" stamment à réduire toute la Flandre à

" la servitude et à détruire ses libertés.

a Leur inquiétude s’accrut lorsqu’il re-

" fusa d’écouter leurs représentations :

» il déclara toutefois qu’il ne voulait

" châtier que ceux qui avaient pris part

" au sac du château de Male; mais son re-

" gard était terrible, et l’on racontait

a que déjà on l’avait entendu s’écrier

« que la plupart des Brugeois ne tarde-

» raient pas à être attachés au gibet.

h Ceci se passa vers l’heure des Vêpres.
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* Si Bruges n’eut pas ses vêpres sicilien-

" nés, un avenir prochain lui promettait

" des matines non moins sanglantes;

» car, le même soir, des messagers cou-

" rurent rapidement prévenir les bannis
« que s’ils voulaient sauver leurs conci-

» toÿens, leurs amis, leurs femmes et

» leurs enfants, ils devaient se trouver

» aux portes de Bruges avant le lever du

* jour.

" L’aurore n’avait point paru (ven-

" dredi 19 mai 1302) lorsqu’un cheva-

» lier français se disposa à sortir de la

h maison où il avait passé la nuit, et

» comme son hôtesse l’interrogeait avec

« étonnement, il avoua qu’il voulait s’é-

« loigner de la ville pour ne pas assister

« à la trahison qui la menaçait; il ajouta

» que pas un des chevaliers français ne
» s’était désarmé depuis la veille et que
•< tous les bourgeois de Bruges devaient

» périr. Ce bruit se répand bientôt de
« demeure en demeure, de rue en rue,

n et les bourgeois s’arment en silence :

•' ils attendent que les bannis viennent

« les rejoindre et fassent entendre le si-

" gnal de l’insurrection. « Leur attente

n’est pas trompée, Pierre De Coninck, à la

tête des siens, entre en ville par la porte

de Sainte-Croix, tandis que Jean Breydel

y pénètre par celle dite des Écluses. A
peine celui-ci a-t-il franchi les murs de

la ville qu’il s’écrie : « Brugeois, auxar-
« mes! Montrez votre courage pour recon-
ii quérir vos droits et vos libertés! « Aucun
Français ne trouve grâce devant les ven-

geurs de la commune. Tous tombent sous

leurs coups et pour les reconnaître on

leur fait prononcer ces mots : ScJàlt ende

vi'iendt! wat walsch es, valsch es, slaei

ai dootf n Devise protectrice pour la pa-

» trie, dit l’auteur de VHistoire de Flan-

" dre, mais impitoyable pour l’étranger

» dont les lèvres ne savent pas répéter

« la rude consonnance. Vingt-quatre

» bannerets, quinze cents chevaliers et

n deux mille hommes d’armes avaient

« péri : toute une armée était venue s’en-

« gloutir dans ces murailles dont elle

n rêvait la ruine. « Le massacre des

Français à Bruges devait être le signal

d’une guerre terrible avec la France. A
peine Philippe le Bel fut-il informé de ce

grave événement, qu’il fit publier dans

toute l’étendue de son royaume un appel

aux armes pour venger l’affront qu’il

avait reçu à Bruges. Une armée formida-

ble, composée en grande partie de la fleur

de la chevalerie française, courut se ran-

ger sur les frontières de la Flandre. Le
Il juillet 1302, elle livra bataille aux
Flamands dans les plaines de Courtrai et

T histoire a conservé le souvenir de sa

défaite. C’est dans cette mémorable jour-

née
,
connue sous le nom de bataille des

Éperons d’or, que Jean Breydel et Pierre

De Coninck après avoir été armés cheva-

liers par le jeune comte Guy de Namur,
se couvrirent d’une gloire immortelle en

combattant pour leur patrie qu’ils sauvè-

rent de la domination étrangère.

Kervyn de Volkaersbeke.

A. Voisin, Notice sur la bataille de Courtrai,

p. 22 <*l suiv. — Mazas, Vie des grands capitaines

français du moyen âge , ». I, p. 215. — lîaron

Kervyn do Letlenliovo, Histoire de Flandre, t. Il,

p. 455 ot suiv. — J. -J. l)o Smel, Corpus chroni-
corum Flandriœ

,
l. IV, p. 794. — Vlnemselie

bibliophiîen, Rymkronyk van Ylaenderen. Bloin-

maerl ot Serrure, Kronyk van Ylaenderen, t. I,

p. I52et suiv.— Gaillard, Kronyk dcrslad Brugge ,

p 85 ot suiv. — Biographie des hommes remar-
quables de la Flandre occidentale

, t. I. p. 42. —
Chronyke van Vlacnderen

, 621 à 1725, p. 419.

—

N. Despars, Chronijcke van den lande ende graef-
sccpc van Vlacnderen, p. 70 et suiv.

uhi.ierde (Lambert de) ou uriar-
dus, chevalier

,
membre du conseil pri-

vé, président du grand conseil de Ma-
lines, jurisconsulte et diplomate, né à

Dunkerque (ancienne Flandre) vers l’an

1490, d’Adrien de Briaerde et de Marie

Esperlecques, et mort à Malines, le

10 octobre 1557. Dès qu’il eut obtenu

le grade de docteur, probablement dans

une université de France, il se dévoua

entièrement à la pratique du droit. Ses

alliances de famille, ses succès de bar-

reau et la considération dont il jouis-

sait ayant attiré sur lui l’attention de

Charles - Quint ,
ce prince le nomma

conseiller maître des requêtes au grand

conseil de Malines (1er janvier 1522). Il

s’acquitta avec distinction des devoirs de

sa charge, passa au conseil privé et peu

de temps après (27 novembre 1532) suc-

céda à Nicolas Everardi dans la prési-

dence de ce conseil. De Briaerde sut rem-

plir pendant vingt-quatre ans ces fonc-

tions élevées avec tout le succès qu’on
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pouvait attendre de son grand savoir,

de son expérience et de son zèle pour la

religion catholique. Il était si haut placé

dans l’estime de Charles-Quint qu’il as-

sista à tous les conseils que l’empereur

tint dans les Pays-Bas et qu’il reçut de

celui-ci plusieurs missions importantes.

C’est ainsi qu’en 1533 il fut envoyé avec

le légat du pape auprès des princes pro-

testants de l’Allemagne pour leur faire

abandonner les doctrines de Luther et

les ramener aux décisions du dernier con-

cile général. A la fin de l’année 1538,
Marie de Hongrie le députa à Gand avec

Adolphe de Beveren, pour faire rentrer

les révoltés sous l’obéissance de leur sou-

verain, les engager à payer les aides et

prendre des informations contre les re-

belles. En 1555, De Briaerde assista

avec Granvelle, Viglius, le duc de Me-
dina-Cœli, le comte de Lalaing et De Bu-
gnicourt aux conférences de Marcq, près

de Gravelines, pour traiter de la paix avec

les ambassadeurs français sous la média-

tion de la reine d’Angleterre. Habile di-

plomate, De Briaerde s’est fait, en outre,

une réputation de profond jurisconsulte

par son Traité sur le mode de procédure

suivant le droit écrit, ouvrage dont l’uti-

lité lui avait été démontrée durant sa

longue carrière de magistrat. Ce livre ne

parut qu’après sa mort et porte le titre

suivant : Tractaet lioe en in ivat manieren

dat men nae dispositie van geschreven rech-

ten scliuldich is en behoort te procederen in

accien, personnele, criminele
,
reele, mixte,

ende ook in benejicialibus ; gemaect by
M. Lambrecht de Royaerde (Briaerde),

riddere
,
en in siner tyd president van den

grooten rade van Mechelen, Thantwerpen,

1562. L’ouvrage, dit l’avertissement,

peut également servir pour les procès

qu’on porte au parlement de Paris et

aux cours provinciales de France, ainsi

qu’aux conseils provinciaux des pays
situés en deçà. L’auteur appuie chaque
article sur la législation et la jurispru-

dence. Quoique l’ouvrage soit en fla-

mand
,
— chose assez rare pour cette

époque, — quelques remarques et des

paragraphes entiers sont écrits en latin.

En considérant que la pratique civile de

Wielant ne parut qu’en 1558 et celle de

Damhoudere en 1567, on peut regarder

celle de Briaerde comme une œuvre origi-

nale, dont l’utilité devait alors être très-

grande. De Briaerde y rappelle ses Concilia

qui n’ont jamais vu le jour; il serait donc

le premier arrêtiste belge et Nicolas Heems
etNicolas Everardi doivent être considérés

comme ses successeurs. D’après un auteur

presque contemporain, Hardouin, qui a

fait sa biographie, que nous ne possédons

plus, Lambert de Briaerde aurait été le

plus grand magistrat de son époque
;

d’après Sanderus, il fut un homme très-

savant; et suivant le témoignage de

Foppens, le plus grand jurisconsulte de

son temps.Érasme et ses amis l’estimaient

hautement. Une année avant sa mort il

s’était désisté de la présidence du conseil

de Malines. Son tombeau se trouve à

l’église de Saint-Jean de cette ville.

Sweertius parle par erreur d’un Claude de

Briaerde, jurisconsulte, qui n’a jamais

existé et auquel il attribue divers faits

concernant notre personnage. Britz.

Le Recueil généalogique des familles originaires
des Pays-Bas

, p 70. — Fleury, Histoire ecelé-

siasl ., t. XXVII, année 1553. — Gachard, Corres
pondanre du Taciturne, •. I, p. 60. — Papiers d'é-

tat de Granvelle, t. IV, p. 425.— Maimbourg, Hist.

de Luther , liv. 3, p. 186, n° 4. — Mss. 9958,
9939, 5951 et 2796 de la Bibl. royale. — Pa-
quol. Mémoires, t II. — Van Ghistel, Hist. Mech-
lin., t. I, p. 20. — Bulkens, Snp. aux Trophées
du Brabant, t. II, p. 316 et suiv. — lloynck van
Papendrechl, Annal., t. I et II, p. 55. — Sweer-
tius, Allicn. Bclg., p. 178 et 508.

brulmoit (Dismas de) ou de
briimoit, prédicateur, né à Malines,

en 1574, décédé dans la même ville, le

25 juin 1652. Issu d’une ancienne famille

noble, qui avait été ruinée par les désas-

treux événements qui affligèrent le xvie

siècle, la misère força son père à s’adon-

ner à un travail manuel pour subvenir aux
besoins de sa famille. Antoine De Mol,
doyen du chapitre de Saint-Rombaut, se

chargea de l’éducation du jeune De Brial-

mont et il le plaça au collège du Pape, à

Louvain, dont Jacques Janssonius était

alors président. 11 passa ses licences en

théologie l’an 1599, et devint, en 1602,
chanoine gradué de la métropole de Mali-

nes. L’année suivante, il fut appelé à

remplir pendant quelques mois les fonc-

tions pastorales à l’église de Notre-Dame
au delà de la Dyle, en cette ville. La po-
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pulation de la paroisse étant
, à cette épo-

que, décimée par une épidémie, Brialmont

se dévoua a vec la plus grande abnégation

au service des malades. En 1609, il de-

vint examinateur synodal et peu après fut

nommé grand pénitencier
.
du chapitre

métropolitain. Il affecta sa fortune à la

fondation de canonicats dans l’église de

Notre-Dame au delà de la Pyle
;

on

l’installa, le 5 septembre 1643, doyen

du nouveau chapitre et il fut enterré

dans l’église dont il était le bienfaiteur.

Pismas de Brialmont était fort élo-

quent et jouissait d’une grande réputa-

tion comme prédicateur. Une partie de

ses sermons et de ses discours a été pu-

bliée. Emm. Necffs.

Table généalogique de la famille de Corlen-
Azcvedo. — Noies inédiles de Egide Smeyers. —
l’il'oil

,
Levcnsbcschryvimj .

ESüss.&ESW (Jeavi) ou
dont le nom A7ulgaire a quelquefois dans

les sources la forme de Briaert , célèbre

théologien-du premier siècle de l’Univer-

sité de Louvain, mort en 1520. Quoique

né à Belœil, bourg du territoire d’Ath

en Hainaut, il prit lui-même dans l’école

le surnom à'Athensis ou A ternis, et c’est

ainsi qu’il est appelé plus d’une fois dans

les écrits du temps, sans mention de son

nom de famille. On manque jusqu’ici de

données sur sa première éducation et sur

sa jeunesse; mais on le voit parmi les

sujets brillants des Facultés de ‘Louvain

avant la fin du xve siècle. Il fut désigné

pour professer la philosophie au Collège

du Faucon, et c’est comme représentant

de la Faculté des arts qu’il entra, le

l e r octobre 1492, dansle conseil de l’uni-

versité. Les succès qu’il obtint dans la

discussion publique des questions théo-

logiques lui frayèrent le chemin du doc-

torat. On a placé jusqu’ici la date de sa

promotion solennelle au grade de docteur

en théologie au 21 juin 1491, le jour

même où Adrien Boyens, qui devait être

appelé plus tard au souverain pontificat,

reçut le même grade à Louvain
(
Fasti

acad.y p. 9 7); cependant il y a des rai-

sons de douter si cette promotion n’eut

pas lieu après l’an 1497 (voir l’ouvrage

cité ci-après de M. l’abbé Reusens,

p. 164, note). En tout cas, nous voyons

Briard dans des relations étroites avec

son éminent condisciple tant que celui-ci

résida en Belgique; il entra comme lui

danslaFaculté de théologie et y enseigna;

il traita des questions tout à fait sembla-

bles à celles qu’Adrien avait discutées

publiquement et qu’il fit imprimer; c’est

même à la suite des dissertations théologi-

ques, philosophiques et morales du futur

pape que l’on a conservé des dissertations

de notre docteur. L’édition la plus an-

cienne du recueil où celles-ci ont trouvé

place est celle de Louvain, 1518, in-folio,

sortie comme la première (1515) des

presses de Thierry Martens (voir la Bio-

graphie de cet imprimeur par le V. Van
Iseghem' Malines, 1852, no 8 5 etn°126,

pages 249-251, 284-285). Le titre du
volume annonce le travail de Briard,

faisant suite à celui d’Adrien, de la

manière suivante : Excellentissimi viri, ar-

tium itidem et sacrce Theologiæ professons

eruditissimi. M. Ioannis Briardi Athensis,

ejusdem Academiœ mce-canceïlarii quœs-

tiones quodlïbeticœ
,
cum aliis nonnullis

ejusdem. Les mêmes pièces ont été réim-

primées avec le principal ouvrage plus

d’une fois dans le demi-siècle qui suivit

l’édition de Th. Martens; Paris, 1522 ;

ibicl., 1527; Lyon, 1546 et 1547 (voir

l’ouvrage de M. Reusens, cité ci-dessous,

pp. xxv-xxvm). On attribue également

à Briard une dissertation du même genre :

Quodlibeticum de causa indulgentiarum
,

imprimée à Leipzig l’an 1519, format

in -4°. Comme théologien et comme pro-

fesseur, Jean Briard avait acquis une

haute estime dans l’ancienne Alma Mater

et dans la ville universitaire; il fut ap-

pelé deux fois aux honneurs du rectorat

(1505 et 15 ! 0), alors que cette charge

était semestrielle, et il fut élu à la di-

gnité de vice-chancelier, quand Adrien,

qui en était revêtu depuis l’an 1497,

abandonna toutes ses fonctions de Lou-

vain pour se charger de l’éducation du

jeune Charles-Quint. Briard vit son ami

comblé d’honneurs en Espagne comme
évêque de Tortose, et ensuite comme
cardinal, jouissant d’une influence tou-

jours plus grande dans les conseils du

prince belge qui était destiné à l’empire.

Mais il ne vécut pas assez longtemps



49 BRIARD - BRIART oO

pour assister à son élévation au trône

pontifical, sous le nom d’Adrien VI. Le
docte professeur de théologie mourut à

Louvain, le 8 janvier 1520, après avoir

fondé une bourse pour le collège du
Saint-Esprit, et il fut inhumé à côté de

ses parents dans l’enceinte de la Char-

treuse. On lit dans un des vers de son

épitaphe celui de ses noms qu’il préférait

et qui avait passé en usage de son vi-

vant :

[/miserai, solusque adeo venerandus Athensis.

C’est sous ce nom qu’Érasme l’a cité

dans ses lettres où il a rendu justice au

savoir et à la modération du maître qu’il

avait connu personnellement : Theologos

Lovanienses candidos et humanos experior,

atque in Iris prœcipuè Joannem Athensem ,

hujus Academiœ cancellarium
,
virum in-

comparabili docirina
,
raraque prœditum

humanitate. {Epist. ad Cutliberturn Tun-

staïlum. — Opéra éd. fol., tom. III,

p. 288.) Ailleurs encore Érasme a déclaré

soumettre volontiers au jugement à’A-

thensis, ainsi que de Dorpius et d’autres

théologiens de Louvain, ses annotations

sur le texte grec du Nouveau Testament,

eten 1519 il s’adressait plus spécialement

à Briard quand il publiait son Apologia

pro declamatione matrimonii, dédiée aux

étudiants de Louvain {Opp. t. IX, p. 105-

111). Dans uneautre lettre (1617, ibid
.

,

p. 1610-11) il se félicite d’avoir encore

Athensis de son côté, tandis qu’il a à se

plaindre de la mobilité d’autres hommes
de la même école qu’il estime beaucoup.

C’était une assez grande preuve de l’es-

time d’Érasme pour Briard que de dire de

lui qu’il était loué au plus haut point par

tout le monde, et que cependant il ne

l’étaitjamais assez ‘.Omnibus laudatissimus

et ta.men nunquam satis laudatus {Epist.

odMart. Dorpium
,
Antverp. ,1517, ibid.

,

col. 1808). De tels éloges ne sont pas

en contradiction avec quelques passages

où le spirituel humaniste accuse Briard

de s’être emporté naguère contre lui de-

vant un nombreux auditoire (Brugis,

1521, Epist. ad P. Barbirium
, p. 655).

Le théologien avait quelquefois occasion

de protester contre les témérités de lan-

gage que l’on recueillait dans les écrits

d’Érasme et dont on faisait probablement

abus contre lui. On croirait que notre

docteur n’était point hostile aux études

sur l’antiquité classique qui venaient de

jeter leurs racines dans les écoles de l’Eu-

rope, mais qu’il faisait ses réserves sur le

parti qu’on en tirait pour attaquer l’Église

et ses institutions. Un pamphlet latin

anonyme de l’époque(v.Schelhorn,^îwa?-

nitates lilerariœ, tome I, p. 248-261)

se venge contre lui de l’influence qu’il

avait exercée sur ses collègues pour obte-

nir, en 1519, la condamnation des pre-

miers écrits de Luther; mais, après les

grossières injures qu’il lui adresse, jus-

qu’à l’appeler homo vix bipedalis
,

il re-

connaît en lui une grande variété de con-

naissances. C’est que la renommée de

Briard était trop bien établie pour qu’on

pût, même au loin, l’assimiler aux con-

troversistes qui déclamaient avec passion,

mais laissaient percer à chaque instant

leur ignorance : on l’accusait gratuite-

ment de colère et d’emportement pour

nier la valeur de son argumentation en

matière religieuse. Quoique mort avant

les plus célèbres théologiens de la même
université, Briard

,
qu’Érasme appelait

caput academiœ
,
en fut une des sommités

à l’époque qui vit éclater les luttes reli-

gieuses et politiques de la réforme. On
ne saurait oublier non plus que Jean

Briard fut honoré de la confiance d’une

princesse instruite et pieuse qui conserva

grande autorité dans les provinces bel-

ges, Marguerite d’York, veuve du duc

de Bourgogne, Charles le Téméraire, et

sœur d’Édouard IY, roi d’Angleterre, et

qu’il eut même le rang de conseiller

parmi les personnes attachées à sa mai-

son. Marguerite avait assuré sa protec-

tion à tous les émules de Briard dans les

hautes études de droit et de théologie.

Félix Nève.

Valcre André, Fasti acad ., p. 57 et 97 ; id.

liibl. Belg ., éd. 1623, p. 439- — Fnppens, Bibl.

Belg., t. I, pp. 59 à 9t. — Swrerlius, Alhcnœ
Bclg., p. 400. — De Ram, Disquisilio hist. de iis

quœ egcrunt contra Lulhcrnm lliculogi Lovanien-
scs, Bruxelles, 1845, pp. 19-20. — Kdm. Beusens,
Syntagma doctrinœ thcologicœ Adriani scxli, etc.

I.ovanii, 1862, in-8°. — Molanus. Ber. Lovan.
lib. XIV, 1. ix, c. 9 ;

l. I, cd. De Uam, 476 et 510.

briart {J.), né probablement à

Spa, où il exerça la pharmacie et où il

mourut au commencement de ce siècle,
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il est connu par ses efforts pour attirer

l’attention sur la fontaine du Tonnelet,

source minérale qui était restée dans
l’abandon, malgré les éloges de Tissot,

de Lucas et d’autres auteurs. Briart,

que sa profession mettait en rapport avec

beaucoup d’étrangers, soutint la réputa-

tion de ses eaux, malgré l’avis contraire

de R. de Limbourg, et il réussit à faire

partager ses vues à un Anglais qui, à son

inspiration, acheta le terrain avoisinant

la source et y fit construire un bâtiment

renfermant des bains chauds et froids et

une piscine assez vaste, entourée de char-

milles qui existent encore. C’est le pre-

mier établissement de bains qui ait été

créé à Spa (1775) ;
il contribua puissam-

ment à la vogue du Tonnelet. Plus tard

l’Anglais, acquéreur du terrain, quitta

Spa momentanément, confiant son éta-

blissement à Briart qui en avait la direc-

tion; mais on n’eut plus de nouvelles de

luietle directeur devint ainsi propriétaire.

En 1802 parut sa première brochure: Spa.

— Fontaine minérale du Tonnelet et sespro-

priétés médicinales . Projet d'amélioration

et déembellissement,présentéaugouvernement

français et dédié aux buveurs d'eau de Spa
,

par Briart, ancien pharmacien, proprié-

taire de la maison et des bains minéraux
du Tonnelet près le bourg de Spa

; 17 pa-

ges in-8°sans date. En 1803, il fit paraître

Le Trésor de la nature
,
révélépar les eaux

minérales du Tonnelet; Liège, Latour,

an xi, 40 pages in-4o. La préface paraît

due à Dethier. Nous ne connaissons pas

d’autres détails sur la vie de Briart, qui

mourut célibataire. g. Dewaïque.

imiCQUET (Philippe), arrêtiste, né à

Mons dans la première moitié du xvu e

siècle, mort dans la même ville le 19 no-

vembre 1708.11 fut nommé, le 21 février

1681, conseiller à la Cour souveraine

de Hainaut. Sa vie s’écoula calme et

paisible sans le moindre incident. Si son

nom est arrivé jusqu’à nous, c’est seule-

ment parce qu’il nous a laissé un recueil

d’arrêts rendus par la Souveraine Cour et

qu’il avait formé lui-même. Ce recueil,

dont lapluparules anciens avocats au con-

seil du Hainaut possédaient une copie, a

pour titre : Points notables jugés par la

Cour. Il renferme des arrêts rendus pen-

dant le xvn e siècle et se termine par une
table alphabétique des matières et des

questions jugées; elles roulent toutes sur

des points intéressants du droit coutu-

mier. Les arrêts sont rapportés d’une

manière plus brève que dans les recueils

des conseillers Tahon et Hennekinne.

Nous avons vu un exemplaire de ce vo-

lume avec le titre : Arrêts de la noble et

Souveraine Cour à Mons
,

recueillis par

M. Bricquet
,
conseiller d'icelle.

J. Delecourt,

Ad. Mathieu, Biographie Monloise.

bricx (Fustache ou Stassaert), ma-

gistrat, né à Bruges
;
mort dans cette

ville, le 26 août 1436. Avant d’être

nommé écoutète de la ville de Bruges,

Eustache Briex avait rempli les fonctions

de receveur général de Flandre et montré

un grand zèle pour répondre à la confiance

que le duc Philippe de Bourgogne plaçait

en lui
;
mais les Brugeois ne pouvaient lui

pardonner d’avoir, dans une occasion mé-

morable, contesté à la commune le droit

de prendre les armes et il était d’ailleurs,

au dire de Despars, fort impopulaire à

cause de son avarice. Eustache Briex

fut nommé écoutète, le 9 du mois de

juin 1435. Au mois d’août de l’année

suivante, les milices brugeoises, qui s’é-

taient rendues à l’Écluse pour s’opposer

au débarquement de la hotte anglaise,

furent insultées par le gouverneur de la

ville, qui refusa de les laisser pénétrer

dans ses murs. Pleines d’indignation et le

cœur avide de vengeance, ces milices, ainsi

que les corps des métiers, se réunirent

tumultueusement sur la place du marché,

à Bruges, et se rendirent à la maison de

Dolin de Thielt, où se trouvaient réunis

tous les magistrats de la ville. Loin de se

calmer à la voix des magistrats, l’ irrita t

lion populaire ne fit que s’accroître
;
à ce

moment Eustache Briex osa recourir aux

menaces, il chercha à se saisir, sur la place

du Marché, de la bannière du duc qui,

d’après une charte de 1407, ne pouvait en

être en levée sans que l’assemblée du peuple

se rendit coupable de sédition. Le peuple

furieux, se précipitant sur lui, l’immola

sans pitié. (26 août 1436.) Son cadavre

resta étendu au coin de la rue de Breydel

et de la place du marché, jusqu’à ce que
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le sire de la Gruuthuse, ayant réussi à cal-

mer un peu la foule, ordonna qu’il fût

enterré dans l’église de Saint-Donat et

promit que l’on ne rechercherait pas les

meurtriers. Cependant le duc Philippe de

Bourgogne, peu de temps après, ayant im-

posé une amende de trente mille philippus

d’or à la ville de Bruges, ordonna que sur

cette somme deux mille philippus fussent

remisa la famille d’Eustache Briex, du
chef du meurtre de ce dernier.

B' ire Albéric de Crombrugghe.

imiDOUL (Toussaint), écrivain ecclé-

siastique, né à Lille en 1595, entra dans

la Compagnie de Jésus à l’âge de Adngt-

deux ans, passa la plus grande partie de

sa vie dans les travaux du ministère des

âmes, et mourut pieusement dans sa ville

natale le 28 juillet 1672. On a de lui les

ouvrages suivants : lo Le triomphe an-

nuel de N. Dame, où il est traité chaque

jour de Van des Honeurs que la Vierge a

receus du Ciel et delà Terre. Lille, Pierre

de Hache, 1640; vol. petit in-8o, com-
prenant deux parties de 530 et 643 pages,

sans les liminaires et les tables de ma-
tière. — 2° La Vie de François Cajetan

de la Compagnie de Jésus
,
écrite en italien,

par le R. P. Alphonse Cajetan
,
remise en

français par le R. P. Toussaint Bridoul.

Julie, Pierre de Rache, 1641; vol. in-12

de 295 pages. — 3° La Boutique sacrée

des Saints et vertueux artisans
,
dressée en

faveur des personnes de cette vocation. Lille,

Nicolas de Hache, 1650 ;
vol. in-16 de

373 pages. Ce petit livre curieux fut tra-

duit en flamand et publié sous le titre

de : Ben doorluchtigen Winckel van de

heylighe en deughdelycke Coplieden ende

Ambachtslieden
,
ghemaeckt in H François

door R. P. Tossanus Bridoul, ende ver-

duytst, en vermeerdert, door R. P. Fran-

ciscus Be Smidt, beyde priesiers der Socie-

teyt Jesu. T’Antwerpen
,

bv Cornelis

Woons, 1651; vol. petit in-12 de 294 pa-

ges sans les liminaires. — 4° LVEscole de

VEucharistie
,
establie sur le respect miracu-

leux que les bestes, les oiseaux et les insectes,

ont rendu en différentes occasions au Saint-

Sacrement de VA utel

.

Lille, 1672; vol.

in-12. Cet ouvrage est un recueil de pré-

tendus miracles, tirés de différents écri-

vains, et disposés par ordre alphabétique

des noms d’animaux en qui ils se seraient

opérés. L’auteur y manque de discerne-

ment et de saine critique en faisant passer

comme miracles des faits supposés ou qui

manquent de fondement . Aussi les hétéro-

doxes ne manquèrent-ils pas de ridiculi-

ser la publication du P. Bridoul, et de

l’exploiter contre le dogme catholique de

la présence réelle. Un protestant la tra-

duisit en anglais et y joignit une mé-

chante préface où il combat la croyance

aux miracles. Yoici le titre de cette tra-

duction : The School of tlie Eucharist ,

established upon tlie miraculous respects ,

and aclcnowledgements
,
ivhich beasts, birds

and insects, upon several occasions, hâve

rendred to theholy Sacrament of the Altar

,

translated front the french, by IV. Cloget.

London, 1688, vol. in-12 de 58 pages.

E.-H.-J. Reusen*.

Pnquot, Mémoires, éd. in-fol., t. I, p. 659. —
Aug. et Al. De Hacker, Bibliolh. des écrivains de

la Compagnie de Jésus, l™ série, p. 129.

BRIEY DE E.tNBRES (
Auguste-

François, comte de), homme de guerre,

né le 18 février 1749, au château de

Huette, mort à Lintz en 1807. Le comte

de Briey descendait des comtes d’Arden-

nes et il était fils du comte Nicolas-Henri

de Briey, baron de Landres, membre de

l’état noble du duché de Luxembourg.
Il embrassa la carrière des armes, entra

dans le régiment tvallon de Yierset et

parvint assez rapidement aux grades su-

périeurs
;

étant lieutenant - colonel
,

il

commanda avec beaucoup de distinction

un bataillon de grenadiers wallons pen-

dant la guerre que l’Autriche soutint

contre la république française; il de-

vint, en 1794, colonel du régiment wal-

lon de Beaulieu et se fit remarquer à la

tête de ce corps au siège de Landrecies et

au combat d’Erquelines. Après avoir pris

part à presque tous les combats de l’épo-

que, il fut élevé au grade de général, le

l«r mars 1797, et commanda une brigade

dans l’armée autrichienne en Italie;

comme tel il assista à la bataille de Ma-
rengo OÙ il fut blessé. Général Guillaume.

Wurzliacli, Lexikon des kaiserlhums OEslcn -

reich. — Guillaume, Histoire des régiments na-
tionaux pendant les guerres de la révol. française.

brie {Mathieu) le vieux, peintre, né à
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Breda (ancien Brabant). Les données que
l’on a sur cet artiste sont encore obscures

et embrouillées. Dans le catalogue du
Musée d’Anvers, à l’article de PaulBril,

nous lisons « qu’enl546,unMathieuBril,

peintre, occupait une partie de l’ancien

cloître de Notre-Dame, pour la location de

laquelle il payait annuellement, avec plu-

sieurs autres artistes, deux livres quinze

escalins. « D’autre part
, M. Chrétien

Kramm, dans ses Vies des peintres hollan-

dais etflamands ,
mentionne un détail fort

intéressant et qui nous met complètement

sur la trace de l’origine de Bril. Dans la

Description deBreda, parVan Goor(p .306),
nous dit cet auteur, on lit: » MathieuBril,
» un portraitiste (1) renommé, est aussi

» né à Breda. Il a laissé un fils, Paul Ma-
« thieu Bril, lequel fut un paysagiste

» des plus célèbres à Rome. »

Van Goor n’a pas connu l’existence de

Mathieu, le jeune, est-ce à cause de

l’expatriation prématurée de celui-ci, ou

bien, dans les noms du fils cité, Paul-

Mathieu, faut-il voir une confusion des

deux frères? Des renseignements que

nous venons de rapporter, il résulte,

dans tous les cas, que Mathieu Bril, le

vieux, est né à Breda, qu’il y fut peintre

distingué, qu’il alla s’établir à Anvers, où

il demeurait en 1546, et que c’est là où

naquirent ses deux fils. Ad. siret.

BRiïi {Mathieu), le jeune, fils de Ma-
thieu, le vieux, peintre de paysage, de

vues d’architecture, d’ornements, etc.,

naquit à Anvers, en 1550. On ne sait

rien de ses premières années ni du maître

dont il reçut les leçons. Il partit très-jeune

pour l’Italie et, dit-on, aussitôt après y
être arrivé

,
il fut chargé par le pape de

peindre de nombreuses fresques dans les

salles du Vatican. Le souverain pon-

tife était alors Grégoire XIII, et le fait

que nous venons de rapporter devait se

passer vers 1573 ;
trois ans après, eu

1576, Mathieu fut rejoint à Rome par

son frère cadet, Paul, dont il devint le

maître et qu’il initia à la peinture à fres-

que. Il consacra les dernières années de sa

(I) Dans ce môme nrlicle, M. Kramm parle du
vieux Bril comme d'un célèbre peintre de fruits.

Quelle est la bonne version? Sonl-celes fmils ou

est-ce le portrait que peignait Bril, le père?

trop courte existence à tous les travaux

dont le pape l’avait chargé et auxquels il

fit probablement participer Paul. Surpris

par la mort à trente-quatre ans, c’est-à-

dire en 1584, il expira entre les bras de

son frère. Sans avoir été un artiste hors

ligne, Mathieu Bril exécuta des œuvres

assez remarquables pour mériter les éloges

des meilleurs connaisseurs de Rome. En-

suite il importe de revendiquer pour cet

artiste, ainsi que pour son frère, la prio-

rité dans la peinture de paysage. Ce genre

avait été jusque-là l’accessoire; à part

l’ancienne et petite école, quasi-miniatu-

riste, de Patenier, on n’avait pas encore

vu les compositions topographiques, la

reproduction de la nature formant le sujet

principal. C’est là qu’il faut, avant tout,

chercher l’étonnant succès des Bril, à

Rome. Cependant d’autres qualités y aidè-

rent. Il y a chez Mathieu de la grandeur ;

il possédait l’art de composer
;

mais il

manquait d’harmonie et une grande séche-

resse déparaît ses œuvres. Il fit très-peu

de tableaux de chevalet
;
Paris en possède

deux, une Chasse aux daims et une Chasse

au cerf; Dresde, deux également, une

• Chasse au sanglier et le Voyage du jeune

Tobie et de sa femme à Haran
;
Naples

,

Des chasseurs en plaine; dans la collection

d’Ambras, à Vienne, un beau Paysage

avec bergers et animaux.

Il est cité dans Le Blanc comme ayant

gravé à l’eau-forte, quoique cet auteur ne

cite aucune de ses estampes
;
la chose est

possible, toutefois nous n’avons jamais vu

aucune de ces gravures et elles ne se trou-

vent mentionnées que chez LeBlanc. Il y

a donc lieu de croire que ce dernier a com-

mis une erreur. Mais on a gravé, d’après

Mathieu, les deux recueils suivants :
—

lo Topographia variarum regionum Hagœ
Comit

.
,ab Hondio excusa 16.1 4 (vingt-neuf

pièces). — 2° Topographia œri incisa a

Simone Frisio ab C . Visschero excusa
,
1611

(vingt -cinq pièces).— Toutes ces planches

sontin-40 oblong. RaphaëlSadeler a gravé

deux paysages d’après Bril. Ad. sirct.

unir {Paul), second fils de Mathieu,

le vieux, né à Anvers, en 1556. Dès son

enfance il fut destiné à la peinture et

placé chez un artiste obscur, Damien

Oortelman.Le nom de celui-ci a été tra-
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vesti par Van Mander en Damien Wortel-

mans, et par ses successeurs en Daniel

Wortelmans. Le catalogue du Musée
d’Anvers lui a restitué sou vrai nom, mais

avant la publication de cet ouvrage, on lit

dans une description de la galerie Lichten-

stein, à Vienne, publiée en 1757 (1), que

Paul Bril fut élève d’un certain Damien

Hortemans. On ignore où le peintre Vin-

cent Fanti, auteur de cette description et

conservateur de la collection, a puisé ce

renseignement; car le nom d’Oortelinan

n’est parvenu jusqu’à nous que parce qu’il

est cité dans les registres de Saint-Luc.

Fort jeune encore,— à quatorze ans, dit

Van Mander, — Paul fut obligé d’entre-

prendre toutes espèces de travaux, soit

pour aider ses parents peu aisés, soit pour

subvenir à sa propre existence. Parmi ses

ouvrages, le vieux biographe flamand cite

les couvercles de clavecins qu’il peignait

à la gouache
;
on sait qu’à cette époque

il était de mode de rehausser les meubles

en les ornant de motifs peints. Quelques

indices font supposer que le jeune Bril

fut orphelin de bonne heure. Il quitta

Anvers pour faire un voyage à Breda
;
ce

voyage, resté longtemps inexplicable, de-

vient tout naturel depuis que nous savons

que cette ville fut la patrie du vieux Bril :

mille raisons pouvaient y appeler notre

jeune artiste
;

de Breda il revint à

Anvers et manifesta sans doute dès lors

le projet d’entreprendre d’autres voyages

plus intéressants qui n’obtinrent pas

l’approbation de ses amis ou de ses

proches, car Van Mander (édition de 1 6 1 8)

nous dit «qu’à l’insu de ses amis qui

ne voulaient pas de ses voyages au de-

hors « (
onwetens zyn vrienden, die zyn

uytreysen niet begeerden) il partit à vingt

ans pour la France. M. Kramm, en trai-

tant le même sujet, rend ainsi l’oppo-

sition que Bril rencontra : » ten ondank

zyner bloedmagen « (contre la volonté de

ses proches). Quoi qu’il en soit, amis, tu-

teurs ou proches, il ne s’agissait point des

parents du peintre, et l’espèce de censure

que des amis ou des alliés pouvaient exer-

cer sur le jeune homme encore mineur,

(l) Celle description est rappelée dans une
nolice du Bulletin de l'Académie royale de Bel-
gique, t. XXII, p. i>9i, 1 re partie.

prouve surabondamment que cette auto-

rité ne se manifestait qu’à défaut d’autre.

Voilà donc Paul Bril échappé à ses amis

et en route pour la France; on n’augurait

guère de son avenir, car les leçons assez

médiocres reçues par lui à Anvers n’a-

vaient même produit qu’un résultat peu

satisfaisant
;
l’élève n’avait guère de com-

préhension, rien chez lui ne dénotait cette

vocation qui se manifeste même dans la

jeunesse des grands artistes, si ce n’est,

(ce dont on n’a pas assez tenu compte), le

désir de voir d’autres pays, de retrouver

son frère pour s’instruire près de lui et

d’aller chercher, peut-être à l’aventure,

les moyens d’arriver à un but encore

vague et indéterminé, moyens qu’il ne

trouvait pas autour de lui.

Il ne fit, croit-on, que passer à Paris,

mais il s’arrêta quelque temps à Lyon.

De là enfin il se dirigea vers Rome où il

arriva en 1576 ou 1577 au plus tard. Il

se mit immédiatement sous la direction de

son frère Mathieu, et, dès que le procédé

lui fut devenu familier, son intelligence

assoupie jusqu’à ce moment, prit l’essor

et il ne tarda pas à laisser son maître loin

derrière lui. Le peintre avait trouvé sa

voie. 11 est très-probable que Mathieu

l’associa à ses travaux et que de cette

façon le souverain pontife put apprécier

ce que promettait ce vigoureux talent.

Aussi, lorsque Mathieu rendit si préma-

turément le dernier soupir entre les bras

de son frère, laissant inachevés une grande

partie de ses travaux, celui -ci reçut du pape
l’ordre de les achever. Il ne tarda pasàêtre

officiellement au service de GrégoireXIII
et à hériter des charges et des pensions

délaissées par son frère. Dès lors son exis-

tence se concentra tout entière à Rome,
dans ses œuvres sur les murs comme dans

les tableaux de chevalet ou les super-

bes dessins qu’il trouvait encore le temps

d’exécuter. A partir de ce moment, plus de

voyage, plus d’événements; on ne connaît

de lui que ses travaux et la faveur con-

stante dont l’honorèrent les divers papes

qu’il vit successivement occuper le trône

pontifical. Parmi ceux-ci, ce fut Clé-

ment VIII dont il eut le plus à se louer.

C’est pour ce pape qu’il exécuta cette

fresque colossale dont parle Van Mander,
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et qui représentait saint Clément jeté

à l’eau avec une ancre au cou. Cette cofn-

positiôn à la détrempe date de 1602 et

avait soixante-huit pieds de large; elle

ornait la salle neuve du palais pontifical.

Le pape avait une affection particulière

pour Paul Bril; c’est lui qui lui avait

donné le sujet de la grande fresque et la

réussite de celle-ci valut à notre artiste

de nouvelles commandes et de nouveaux

honneurs. On prétend que Clément VIII

venait s’asseoir auprès de son peintre

pour le voir travailler, pendant des

journées entières. A la Scala Santa il exé-

cuta deux grandes compositions dans le

même genre que celle dont nous venons

de parler, Jonas englouti par la baleine et

le Prophète rejeté par le monstre. C’est

encore à dater de Paul Bril que l’on in-

troduisit la peinture du paysage dans les

monuments religieux
;

le caractère ma-

jestueux qu’il savait y mettre ne heurtait

point le style de ces édifices grandioses.

A la Chiesa Nuova
,

il représenta la

Création
;

il peignit la voûte de l’église

Sainte-Cécile, orna de deux paysages

d’une grandeur colossale celle de Saint-

Vital; au couvent des Théatins, il étoffa

de ses paysages les épisodes de l’his-

toire de saint Bernard, de Balthazar

Peruzzi
; au couvent des Jésuites, il

peignit des oiseaux pour la chapelle

de Saint-François. Comme il arrive

ordinairement, la mode se mit de la par-

tie et la faveur du souverain entraîna celle

des grands seigneurs
;

c’est à peine si

Bril pouvait suffire à ses commandes, mal-

gré son assiduité au travail et sa grande

facilité; les Montalti, les Mattéi, les

Borghèse, les Bospigliosi l’employèrent

tour à tour pour embellir leurs palais ;

on sait que notre Flamand fut lié avec

Annibal Carrache et que celui-ci peignit

des figures dans ses tableaux, ainsi que

Rottenhamer
,

le chevalier d’Arpin et

d’autres. Apres une carrière longue,

calme et pourtant si bien remplie, Paul

Bril mourut à Rome en 1626 et y fut

enterré dans l’église deV Anima.

Van Mander nous parle de ses élèves à

Rome et nous cite un certain Balthazar

Lauwers, marié, âgcde vingt-huit ans (en

1604) et bon paysagiste. C’est un de ces

nombreux enfants perdus de la Belgique

qui n’ont point laissé de traces dans leur

patrie
;
puis Guillaume van Nieuwlant,

d’Anvers, âgé de vingt-deux ans et ac-

tuellement (toujours en ] 604) à Amster-

dam. Ces dernières données ne sont pas

d’accord avec celles fournies par De Bie.

Ajoutons encore à la liste de ses élèves,

Corneille Vroom, qui fut, en même temps,

son ami et Augustin Tassi qui fut lui-

même le maîtrede Claude Lorrain. Quant
à Nicolas Spierings, cité comme tel, il

naquit en 1633, sept ans après la mort
de Paul Bril et ne put donc être qu’un de

ses imitateurs.Notre peintre créa d’ailleurs

une école nombreuse; on comprend que

ce genre nouveau en Italie et qui

permettait de déployer sur les vastes

murailles des palais ou des temples

italiens, les merveilles d’une radieuse na-

ture, devait tenter les jeunes imagina-

tions et exercer le pinceau d’une pléiade

d’artistes.

Le talent de Paul Bril a été diver-

sement apprécié
;

aujourd’hui encore,

il a ses enthousiastes et ses détracteurs.

Ceux-ci cependant ne sont pas nombreux
et encore ils ne peuvent s’empêcher de

rendre justice aux principales qualités du
maître. Nagler est peut-être le plus acerbe

des critiques de Bril; il lui reproche les

tons verdâtres et crus, la froideur du co-

loris, les personnages qui ne sont que de

lourds paysans flamands. Les premiers

plans sont assez souvent crus, il est vrai;

mais on croit que c’est par suite de la

disparition des glacis; quant aux figures,

outre qu’elles furent souvent exécutées

par d’autres, elles ne furent jamais pour

Bril qu’un accessoire destiné à rompre la

monotonie du paysage et l’animer; ses

animaux ne sont pas étudiés et n’ont

même aucune prétention. C’est dans le

paysage seul que le maître se trouvait

à l’aise; mais, pour nous, s’il a rendu
des sites charmants, s’il a composé avec

une poésie grave, sévère, grandiose ou
aimable et attrayante, il a cependant

composé
,

et nous eussions mieux aimé
qu’au lieu de se souvenir, il eût simple-

ment reproduit ce qu’il voyait sous ses

yeux. Un paysage, quelque savamment
conçu qu’il puisse être, quelque calcul
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qu’il y ait dans l'agencement des arbres,

dans l’effet à obtenir, ne sera jamais à la

hauteur du moindre coin de campagne
copié sur place. 11 y manquera toujours

ce certain je ne sais quoi qui fait qu’on

reconnaît un site sans l’avoir jamais vu,

comme on est sûr que certains portraits

sont ressemblants quoiqu’on ne connaisse

pas les originaux. Cela n’empêche qu’on

appréciera, dans les œuvres de Bril, avec

quelle adresse sont placés là, au premier

plan, ces grands chênes, ces hêtres som-
bres qui doiventservir de repoussoir ;

com-
bien chaque arbre convient à chaque ter-

rain, combien chaque scène convient à

chaque site; on admirera cette habile dé-

gradation, cet air qui circule partout, la

profondeur ombreuse de ces bois, puis,

avant tout, ces lointains inimitables

qu’on aperçoit à travers une vapeur lé-

gère , souvenir de la patrie éloignée.

On louera avec raison ce feuillé savant,

ce dessin sévère dans les arbres, cette

hardiesse avec laquelle, lui le premier,

abaissa l’horizon, nous faisant voir la na-

ture de plus près et non plus du haut d’un

observatoire aérien. Son invention était

des plus riches, il possédait au plus haut

degré le sentiment du pittoresque; quoi

qu’on ait pu dire, jamais il n’imita ni

Carrache, ni Titien; il est probable que

la vue de leurs œuvres grandioses et de

celles de tant d’autres illustres Italiens

qui l’entouraient, exerça une natu-

relle et inévitable influence sur son

imagination et firent comprendre à son

génie dans quelle voie il devait mar-
cher; mais Bril resta toujours lui-même;

comme l’a dit fort bien un de ses biogra-

phes : » On l’imita beaucoup, mais il

« n’imita personne. « Ses fresques étaient,

en général, largement traitées et ses ta-

bleaux de chevalet terminés avec un soin

minutieux, surtout à la fin de sa car-

rière; il devina le paysage historique et

l’ébaucha s’il ne le créa pas. C’est lui

qui introduisit dans les sites ces ruines

si poétiques qui furent plus tard imi-

tées avec tant de succès. Enfin, si nous

voulons être justes envers Paul Bril,

songeons à l’état du paysage comme
genre, à l’époque où il vivait; songeons

qu’il en fut presque le créateur
;
pour des

yeux non prévenus, il fut l’initiateur de

Claude Lorrain et même du Poussin;

le Lorrain descendait directement de lui

par le seul intermédiaire de son élève

Tassi. Paul Bril, en un mot, eut à faire

pour le paysage ce que firent les succes-

seurs des gothiques pour l’histoire. Ses

tableaux remplissent l’Italie et ornent

les principaux musées de l’Europe. Ceux
de Belgique, sa patrie, n’en ont qu’un,

au musée d’Anvers
;

c’est un fin tableau

de la dernière manière du peintre, traité

avec un soin merveilleux. Il est connu

sous le nom de YEnfant prodigue; une

des principales figures de ce paysage

varié et animé, est un berger à l’air triste,

qui garde des pourceaux et qui doit re-

présenter l’Enfant prodigue. A Paris, une

Chasse aux canards
,

belle et attrayante

composition, dont les figures passent pour

être d’Annibal Carrache; Diane et ses

nymphes
,
même observation que pour le

précédent dont il est le pendant; les Pê-

cheurs
,
signé : Pa. Brilli, 1624; Pan

et Syrinx, figures de Carrache ou du Jo-

sépin, et quatre autres paysages
;
à Ber-

lin, le Forum; Chasse au sanglier; la

Tour de Babel
,

et deux autres paysages;

à Munich, Guérison du possédé; et un
Paysage avec vue sur la mer ; à Dresde,

Sainte Famille dans un paysage-, le Jeune

Tobie, dans sa dernière manière; signé :

Pavolo Brilli f. 1624; Paysage avec

ruines

,

daté de 1600, et plusieurs au-

tres; à Madrid, deux paysages avec figu-

res; à Florence, Saint Paul dans le désert;

Chasse au sanglier, que Goëthe trouvaitun
des chefs-d’œuvre de l’auteur

; le Triomphe

de Psyché, dans sa dernière manière, et

autres; à Rome, au palais Doria, cinq

tableaux dont deux ont des figures de

Carrache, un Christ au Calvaire et Diane

et Calisto ; à Naples, un Baptême de Jésus-

Christ, et un singulier tableau qui re-

présente Sainte Cécile jouant du clavecin.

Citons encore Milan, Mayence, Fontai-

nebleau, Amsterdam, comme possédant

également des œuvres du maître. Un
détail assez intéressant, noté parM. Alex.

Pinchart, c’est que Philippe II, duc de

Poméranie et de Stettin, possédait, en

1617, trois miniatures de Paul Bril :

la Visitation, la Tentation de Jésus au
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désert et la Fuite en Égypte. Cette der-

nière était un don de Ferdinand, archi-

duc d’Autriche. Paul Bril a peint à fres-

que, sur cuivre, sur toile, sur bois et

meme aussi sur marbre. Ses dessins sont

peut-être aussi estimés que ses tableaux;

il les terminait avec le fini le plus précieux
;

mais il faut bien remarquer que, quelque

achevées que soient ses œuvres, elles n’ont

rien de léché et ne perdent point de leur

largeur. La fameuse collection de M. Cro-

zat, décrite par Mariette, contenait cent

et vingt-sept dessins du maître, parmi

lesquels on en remarquait quelques-uns à

l’encre de Chine sur vélin. Un d’entre

eux, exécuté à Rome, en 1604, était un
cadeau que Bril avait fait à son ami,

Paul van Halmale, l’amateur anversois

renommé. Paul Bril a gravé à l’eau-forte,

avec une pointe large et facile; ses estam-

pes sont rares; elles n’ont parfois d’autre

signature que ses initiales. Dans la suite

des gravures de Yan Nieulant d’après le

maître, il y a quatre paysages de Paul

lui-même; puis deux paysages marqués

Paul us Biul inv. et fec. Vicenzo Censi

formis Uomœ ; PHermitage ; Joan Orlando

forma; les Beux Voyageurs : Paulus Beil
Invent, et Fecit 1590. Nicolo van Aelst

formis ;
le Troupeau sur la montagne

,
mar-

quée comme la précédente; enfin, huit

paysages octogones dont le premier est

marqué de l’adresse : Jo. Jacomo Rossi

formis Romœ 1648. En outre, Sandrart

attribue encore au même auteur une

grande planche, le Campo Vaccino
,

avec

ruines et figures, et gravée d’après un de

ses plus beaux tableaux
;
mais cette es-

tampe est introuvable. Peu d’artistes ont

été plus gravés que Paul Bril; une des

principales, sinonla principale suite, a été

gravée d’après lui, par son élève Guill.

van Nieulant; elle se compose de soixante

planches et rend admirablement les qua-

lités du maître qu’on peut étudier à fond

dans cette suite. Parmi ses graveurs, ci-

tons encore Luc Vosterman, C. Galle,

Le Bas, les Sadeler, Premier, H. Hondius,

comte de Caylus, W. Dollar, Mérian,

Perelle, Weisbrod, Stock, etc., etc. Son

portrait est parmi la célèbre collection des

Cent gravés par Yan Dyck. Ad. sîrct.

dduieu ( Charles de), comte de

Megen (1), seigneur d’Humbercourt

,

chevalier de la Toison d’or, homme de

guerre, mortàZvvolle, le 8 janvier 1572.

Charles de Brimeu servit dans les ar-

mées de l’empereur Charles-Quint ;
il

était déjà un des généraux des troupes

impériales lorsque, en 1553, elles com-
battirent les Français à Falmas.En 1554,

il fut revêtu de la charge de super-inten-

dant de Thionville d’où il seconda éner-

giquement les opérations de Martin van

Rossem contre les Français; il prit et dé-

truisit le château de Cutange, nnps ayant

été atteint de la peste qui décimait alors

l’armée, il dut rester étranger au reste de

la campagne. Rétabli de cette terrible

maladie, il reçut de l’empereur le gouver-

nement du Luxembourg, devenu vacant

par la mort de Yan Rossem
;
il obtint, en

même temps, la patente de chef et capi-

taine d’une bande d’ordonnance de trente

hommes d’armes et soixante archers. Sur

la proposition du cardinal Granvelle, il

fut nommé, en 1558, lieutenant et ca-

pitaine général du Hainaut; puis, lors

de la répartition des hauts emplois faite

par le roi Philippe II, en 1559, avant de

quitter les Pays-Bas, il obtint le gouver-

nement de la Gueldre et du comté de

Zutphen.

Le comte de Megen joua un rôle im-

portant dans les premiers événements de

l’époque des troubles. Il entra d’abord

dans la ligue contre le cardinal Gran-

velle; il était d’accord avec le prince

d’Orange, les comtes d’Egmont et de

Hornes, lorsque ces seigneurs annoncè-

rent ouvertement à la gouvernante des

Pays-Bas qu’ils ne voulaient pas soute-

nir l’inquisition (2) et qu’ils quitteraient

plutôt le conseil que de la favoriser; mais

lorsqu’il eut reconnu que le prince

d’Orange, de même que les comtes d’Eg-

mont et de Hornes, avaient des projets

plus vastes que ceux auxquels il s’était

d’abord associé
,

lorsqu’il eut constaté

enfin qu’indépendamment de la liberté

de conscience qu’ils étaient unanimes à

réclamer, ces seigneurs voulaient le ren-

(1) Megen, seigneurie située sur la rive gauche
•le la Meuse, formant la limite entre la Gueldre et

le lira bruit.

(2) Lettre de la régente, du 25 juillet 1563.
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versement du trône de Philippe II et une

révolution sociale, il se sépara d’eux.

Dès ce moment son dévouement au ser-

vice du roi fut taxé de trahison et le

comte de Megen se vit en hutte à toutes

les calomnies, à tous les outrages. Ses

adversaires lui reprochèrent d’avoir dé-

voilé à la gouvernante le secret des déli-

bérations auxquelles il avait assisté (1).

Le fait est que son zèle à faire réprimer

les projets des confédérés fut parfois ex-

cessif et l’entraîna même à des actes

que les passions politiques expliquent,

mais qui ne peuvent être justifiés devant

une conscience honnête. C’est ainsi que

lors de l’assemblée de Saint-Trond, pour

en connaître les résolutions, il ne se con-

tenta pas d’y envoyer un de ses gentils-

hommes, il gagna le principal conseiller

des chefs de la confédération en lui fai-

sant espérer une place au grand conseil

de Mali nés ou même au souverain con-

seil de Brabant (2)! C’était par de pareils

moyens qu’il parvenait à tenir la gouver-

nante au courant de tous les projets des

confédérés; il ne cessait, en même temps,

de la pousser aux mesures les plus vio-

lentes, lui disant que quand même le roi

accorderait la modification des placards

et l’abolition de l’inquisition, » la feste

« ne se passeroit pas sans se frotter « et

insistant pour qu’elle se mît en mesure

de » rompre la teste à celluy qui ne se

» vouldroit contenter de la réponse du
« roi et empescher les presches. «

Il est juste de constater cependant que

malgré son opposition aux projets des

confédérés et son dévouement souvent

aveugle à la cause du roi, le comte de

Megen ne cessa jamais de réclamer la

révision des placards contre F hérésie et

de s’opposer positivement à l’établisse-

ment de l’inquisition; il déclara sans dé-

tour à la gouvernante qu’il ne servirait

jamais le roi pour la défense de ces deux
causes (3).

Quoi qu’il en soit, la gouvernante fut

assez mal inspirée pour charger un homme
qui ne jouissait plus d’aucun crédit, du

(1) Lettres (lela régente,du3avril et du mai 1566.

(2) Lettre du 24 juillet.

(3) Opperus. —Lettre delà régente, du 23 mars
1566

soin d’aller à Anvers calmer les esprits ou

d’aviser au moyen d’y arrêter le dévelop-

pement de la réforme. Le comte de Megen
se rendit donc auprès des magistrats de

cette ville, chercha à leur persuader de

recevoir une garnison pour leur propre

sûreté et défense (4) ;
mais il fut très-

mal reçu: ses propositions soulevèrent

une émeute
;

lui personnellement n’é-

chappa que par une fuite honteuse au

mauvais parti qu’on voulait lui faire.

Le souvenir du triste sort de son aïeul,

Guy d’Humbercourt
,

le chancelier de

Charles le Téméraire, que, les Gantois dé-

capitèrent en 1477, n’était pas fait du

reste pour l’encourager à braver les émo-

tions populaires; il revint furieux des

affronts qu’il avait reçus et conseilla à la

gouvernante d’assiéger cette ville rebelle.

D’après les ordres de la gouvernante
,

il leva un régiment d’infanterie de Bas-

Allemands de dix enseignes (5), se mit

à la poursuite de Bréderode, qui avait ras-

semblé quatre à cinq mille hommes, et le

força à abandonner Yianen dont le célè-

bre auteur du Compromis aurait voulu

faire sa place d’armes pour agir ensuite

sur toute la province. Megen, secondé par

d’Arenberg et Noircarmes, déjoua tous

ses projets, lui tua plus de cinq cents

hommes et le contraignit à chercher un
refuge chez son beau-père où il mourut
bientôt après, miné par le chagrin et

surtout par les excès de tout genre aux-

quels il s’adonnait.

Le comte de Megen fit rentrer Gronin-

gheet toutes les villes de la Hollande et

de la Zélande sous l’autorité de la gou-

vernante
;

il soumit également la Guel-

dre, déploya dans le gouvernement de

cette province une sévérité extrême con-

tre les sectaires et les fit exécuter sans

aucune forme de procès (6).

Les services du comte de Megen et son

dévouement au roi furent récompensés

par de nombreuses faveurs, notamment
par la charge de maître et capitaine géné-

ral de l’artillerie dont Philippe II lui

expédia la patente, le 30 décembre 1566.

(4) Pontus-Payen.

(5) Lettre de la gouvernante, du («août 1566,

(6) Pontus-Payen.

HIOG, NAT. —T. III,
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Le comte de Megen n’accepta cet emploi

qu’à la condition de conserver en même
temps le gouvernement de la Gueldre, ce

qui eut lieu contrairement aux précédents

et aux intentions du roi. Le duc d’Albe, à

son arrivée aux Pays-Bas, ajouta encore

à son importance en le désignant pour

exercer, conjointement avec le duc d’A-

renberg, le commandement des troupes

destinées à agir en campagne. Le comte

de Megen prit part, en cette qualité, à

toutes les expéditions du duc d’Albe con-

tre les confédérés; il ne put malheureu-

sement arriver à temps sur le champ
de bataille d’Heyligerlée pour secourir

son collègue d’Arenberg, mais il rallia

les débris de ses troupes et parvint, par

la rapidité de ses mouvements
,

à em-
pêcher l’ennemi d’occuper Groninghe. Il

assista à la défaite de Louis de Nassau à

Jemmingen (juillet 1568), et prit part,

à la tête d’une partie des bandes d’or-

donnance, aux opérations du duc d’Albe

qui amenèrent la dispersion des troupes

du prince d’Orange.

En 1570, le comte de Megen quitta le

gouvernement de la Gueldre pour celui

des provinces de Frise, d’Overyssel et de

Groninghe. où il résida jusqu’à sa mort.

Général Guillaume.

Ponlus-Payen. — Hopperus. — Mendoce. —
Strada.— Mcteren.— Gaciiard, Correspondance de
Guillaume le Taciturne. — Bulletins de la com-
mission royale d'histoire, etc., etc.

*Bisi]»fEU {Guy de), seigneur d’Hum-
bercourt, comte de Megem, ministre de

Marie de Bourgogne, né en Picardie,

décapité à Gand le 3 avril 1477 (n. s.).

On ne connaît de la vie de ce per-

sonnage que les actes politiques et la fin

tragique. Attaché au service de Charles

le Téméraire, on le voit, en 1467, s’em-

parant de la ville de Liège à laquelle ce

prince réserva un si triste sort. L’année

suivante, se trouvant à Tongres, il fut

fait prisonnier par les Liégeois, mar-

chant contre l’armée du duc de Bour-

gogne. Il n’échappa à la mort, dans cette

circonstance, que par le dévouement d’un

chevalier nommé Guillaume De Witte.

Quelques années après, en 1473, le

duc l’employa dans les négociations qu’il

avait ouvertes avec Louis XI. Après la

mort de Charles le Téméraire, il passa

au service de sa fille; mais il eut surtout

en vue les intérêts de la France qui con-

voitait, on le sait, si ardemment les do-

maines de Marie de Bourgogne. Cette

conduite odieuse fut la cause de sa perte.

Il avait préludé à ce rôle en donnant les

mains à la conclusion d’un mariage entre

le dauphin et l’héritière de Bourgogne,

union qui devait amener, tôt ou tard, la

la confiscation de la nationalité flamande

au profit de la France.

Constamment menacée par le roi

Louis XI, la duchesse avait envoyé une

ambassade à ce monarque pour conclure

avec lui un traité qui devait assurer l’in-

tégrité de ses États. Elle était composée

du chancelier Hugonet, son ministre (voir

ce nom), de Louis de Gruthuse, gouver-

neur de la Hollande, du seigneur de Vere

et de Guy de Brimeu, etc. Celui-ci et

Hugonet se séparèrent de leurs collègues

dans cette délicate mission et promirent,

imprudemment, au roi la reddition de la

cité d’Arras. Revenus à Gand, ces deux

ministres, auxquels les Flamands impu-

taient d’autres griefs encore, furent sai-

sis et emprisonnés. Malgré l’intervention

personnelle de la duchesse auprès des mé-

tiers pour obtenir leur mise en liberté,

elle se vit obligée d’instituer une cour de

justice spéciale, composée de trente-six

juges, chargés d’instruire leur procès. Ils

furent condamnés à mort et exécutés sur

la place du Marché du Vendredi. Guy de

Brimeu, seigneur d’Humbercourt, sur qui

pesaient les charges les moins^gra ves, mon-
tra jusqu’au dernier instant un courage à

toute épreuve et une fermeté d’âme sans

exemple. On trouvera l’histoire de ce

sombre drame à l’article Hugonet, celui

des deux ministres qui y joua le principal

rôle. de Saint-Génois.

Baron de Saint-Génois, Sur la compétence de la

juridiction à laquelle furent soumis Hugonet et

Humbercourt .— Gaciiard, sur le même sujet.— De
Smet, sur le même sujet. (Académie royale de
Bruxelles, t. VI.) — Yander Aa, Biographisch
Woordenboek.

bri§§eau {Michel), né à Tournai

dans la deuxième moitié du xvn e siècle.

Son père, Pierre Brisseau, auteur de

plusieurs écrits, était né à Paris, mais

avait été inscrit au collège des médecins

de Tournai, en 1677. Le 10 septembre
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1696, Michel Brisseau se fit également

immatriculer au même college. Comme
ces deux médecins ont exercé des fonctions

identiques dans la même ville, il n’est pas

toujours aisé de découvrir, parmi les ou-

vrages qui portent leur nom, quels sont

ceux dus au père et quels appartiennent

au fils. Nous avons évité cette confusion

en suivant la route indiquée par Lecouvet

(Tournai littéraire
,
Gand, 1861, in-8o).

Michel Brisseau se distingua parmi ses

confrères au point de se voir, successive-

ment, nommé professeur d’anatomie et

de botanique à la faculté de médecine de

Douai, où il avait pris le bonnet de doc-

teur; conseiller du roi de Erance; méde-

cin-major des hôpitaux de Flandre; mé-

decin-pensionnaire de la ville de Tournai

et médecin du duc de Berry. 11 mourut

au mois de mars 1743, après avoir acquis

la gloire d’avoir le premier démontré le

véritable caractère de la cataracte. Il a

prouvé par des faits nombreux commu-
niqués à l’Académie royale des sciences

de Paris, dans la séance du 18 mai 1705,

et, plus tard, dans ses publications, que la

cataracte est l’opacité totale ou partielle

du système lenticulaire de l’œil. C’est

dans les ouvrages suivants qu’il consigna

le résultat de ses. observations et se fit

connaître comme médecin -observateur de

grand mérite : lo Nouvelles observations

sur la cataracte
,
lues à VAcadémie royale

des sciences, le 18 novembre 1705. Tour -

nay, A. Dupuicht, 1706, in-12. —
2° Deuxièmes observations sur la cataracte .

Tournay, 1708, in-8«.— Ces deux écrits

furent amèrement critiqués par un oph-

thalmologue anglais, Th. Woolhouse,

dans l’ouvrage suivant : :— Dissertations

savantes et critiques de Woolhouse sur la

cataracte et le glaucome de quelques moder-

nes et 'principalement de. Brisseau, Antoine

et Heister, avec une réponse juste et éner-

gique à Vapologie du dernier ; le tout mis

au jour par Christoffle Lecerf. Offenbach,

1717, in- 8°. Cet ouvrage parut aussi en

latin. — 3 o Traité de la cataracte et du

glaucome, par M . Brisseau le fils, méde-
cin-major des hôpitaux du roy et pen-

sionnaire de la ville de Tournay. Paris,

1709, in-12. L’ouvrage a été traduit en

allemand par J. Casper Sommer et publié

à Berlin en 1743, in-8o.—4° Lettre tou-

chant les remèdes secrets. Tournay, 1707,

in-1 2 .
— 5» Observationsfaites par M. Bris-

seau, conseiller du roy, professeur d’ana-

tomie à l’Université de Douay, etc. Douai,

1716, in-8o.

Ce livre étant devenu rare, B. Boudon
le fit réimprimer en 1734, à la suite de

son édition de YAnatomie chirurgicale de

Palfyn,et des Observations anatomiques et

chirurgicales de Fréd. Ruysch. Paris,

1734,in-8°. Les observations de Brisseau

ont une pagination spéciale et portent

pour titre : Six observations de M. Bris-

seau, conseiller du roi, médecin-major

des hôpitaux de Flandres,docteur en mé-

decine et professeur d’anatomie et de bo-

tanique à l’Université de Douai, impri-

mées pour la première fois en 1716, re-

vues par l’auteur. Paris, 1734, in-8° de

36 pages. — 6° Dissertations sur les mau-

vaises et pernicieuses qualités du cuivre dans

les ustensiles qui servent a la cuisine et à

la pharmacie, et sur les salutaires effets du

fer, par Brisseau, Tournay, Joveneau,

1745, in-12. C. Broeckx.

brisselits {Jean), religieux de la

Compagnie de Jésus, né à Louvain en

1582, entra au noviciat de Tournai en

1602. Il fut professeur de rhétorique au

collège d’Anvers, et y enseigna avec beau-

coup de talent et de réputation. Après

quelques années de professorat, il fut ap-

pelé à Borne pour remplir les fonctions

de secrétaire du père général pour les

lettres du nord. Il prononça ses grands

vœux dans la ville éternelle et y mourut

le 1 2 mars 1634. On a de lui la traduction

suivante : Caroli Scribanii meditationes

e belgica in latinam linguam conversœ.

Antverpiæ, apud hæredes Martini Nutii

et Joannem Meursium, 1615 ;
volume

in-12 de 557 pages. Cette traduction

fut réimprimée, dans le même format,

d’abord à Mayence en 1616, et ensuite

à Cologne en 1618.
E.-H.-J. Relisent.

Paquol, Mémoires

,

éd. in-fol., t. I, p. 304. —
Aug. et Al. De Backer, Bibl. des écrivains delà
Compagnie de Jésus, l^e série, p. 137.

brisselot {Jean), écrivain ecclé-

siastique,né à Mons vers le milieu du xve

siècle, mort à l’abbave d’Hautmont le
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11 septembre 1520. 11 embrassa l’état

ecclésiastique et entra dans l’ordre des

Carmes. Il obtint son bonnet de docteur

en Sorbonne (à l’Université de Paris) en

1502. C’était, parait-il, un homme de

grand savoir et d’un mérite extraordi-

naire
; aussi sa carrière fut-elle brillante;

il fut successivement chanoine de Sainte-

Waudru,à Mons,etsulfragant de Jacques

de Croy, évêque de Cambrai (1507), abbé

cominandataire d’iiautmont
(
1508 ),

prieur de Saint-Saulve près de Valen-

ciennes, de Saint-Georges à Hesdin et de

Saint-Georges d’Anzinnes, dans le diocèse

de Liège. Charles-Quint en fit son con-

seiller et son confesseur; le pape Léon X le

nomma en 1517, archevêque d’Arbor et

primat de Sardaigne; en 1518, il lui

envoya le pallium; mais les fonctions que

Brisselot remplissait auprès de Charles-

Quint ne lui permirent pas de se rendre

à son poste
;

il céda, sa charge à Jean

Leclercq de Malines. En 1519, il obtint

à grand’peine la permission de revenir

en Belgique, et se retira à l’abbaye

d’Hautmont où il mourut subitement

quelque temps après. Brisselot possédait

la langue grecque et la langue hébraïque,

chose fort extraordinaire pour l’époque.

On ne connaît de lui que des travaux res-

tés en manuscrits : Lectura sententiarum

,

lib. IV; De Eucharista
,
lib. II

;
In psal-

mos pœnitentiales ; De oratione assidua
,

lib. I
;
Orationes XL adclernm. Érasme,

parlant de Brisselot, l’appelle unum e lu -

minaribus ecclesiœ. J. Deiecourt.

Ail. .Mulhieu, Biographie montoise.

(Jean), écrivain ecclé-

siastique, né à Villers. xvie siècle. Voir

Lu buisson {Jean).

{Jean). Les biographes en

général font descendre ce personnage

d’une famille anglaise, établie à Bruges,

dès le xiv c siècle. Jean se donne le titre

de bourgeois de Bruges dans les vers

suivants, imprimés, sinon par lui, au

moins par son aide, «à la fin d’une bro-

chure de soixante pages, intitulée : C'est

-

cy la coppie de deux gratis tableaus esquels

tout le contenu de ce livre est en escript qui

son atachiez au dehors du cœur de Véglise

de Notre-Dame de Terewane
,
etc.

Aspicc présent is scripfure gracia que sit.

Coufer opus op>re. Sperlelur cudiec codex,
lies/nec quam mande

,
quant terse.qiiumque décore

/ mpri.mil liée civis Brugcnsis lirilo Johannes,
Invciiiciis iirlrin mille nions! mile mirandum ;

Instrumenta quoque non minus luude stupenda.

Le contenu de ces six vers a été dis-

cuté par MM. Van Praet, Mercier, Lam-
binet, Goethals et d’autres. Les uns ont

prétendu queBriton était écrivain calli-

graphe, les autres qu’il était imprimeur.

Sans vouloir entrer dans le fond de cette

discussion, nous croyons pouvoir avan-

cer que Briton était imprimeur à Bruges,

où il faisait partie de la corporation des

lïbrairiers
,
qu’il a cru pouvoir se vanter

d’avoir perfectionné l’imprimerie en in-

ventant des lettres, ou peut être à l’aide

d’une machine {inveniens artem... miran-

dam) donnant plus de netteté aux carac-

tères.

Dans les anciens comptes de la Gilde

de Saint-Jean-Baptiste, ou des Printers, à

Bruges, on rencontre plusieurs fois le

nom de Jean Briton, ou Britoen, de

1455 à 1482. Il n’est plus question de

lui après cette date. f. Va» de Putte.

BRB'ffSKa.ius (Antoine), dessinateur

flamand, florissait vers 1665. Il n’est

connu que par les planches d’un ouvrage

dont il existe un exemplaire dans la bi-

bliothèquede M.VanHulthem. L’ouvrage

complet est devenu introuvable, presque

toutes les planches en ayant été collées

sur toile pour orner les murs des apparte-

ments de l’époque; le plus grand nombre
en a été égaré. Voici le titre de la publica-

tion : Généalogie des ducs de Brabant
,
depuis

Pépin de Landeu jusqu à Charles II, ac-

compagnée des armes des villes et franchises

de 1a. province, des évêques
,

des abbayes

,

des nobles titrés

;

par Denis Waterloos,

Bruxelles, 1668; avec figures dessinées

par Antoine Britselius, gravées par Jean

Troyen, in-fol. allant, carré, au. sîret.

BBitBxaa30 {Jeau- Guillaume), juriscon-

sulte et homme politique né à Spa, le

27 juillet 1758, mort à Liège, le 25 fé-

vrier 1807. Procureur à la Cour de Spa,

dès l’àge de dix-neuf ans, et immatriculé

notaire en février 17 84, Brixhe fut l’un des

principaux promoteurs du mouvement
libéral qui agita le pays de Liège, dans

les dernières ' années du dix-huitième
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siècle, l’un de ceux qui déployèrent le

plus d’énergie dans la revendication des

droits populaires anéantis par le rè-

glement de Maximilien-Henri de Ba-
vière.

Il était bourgmestre de Spa lorsque la

révolution du 18 août 1789 éclata. Dès

le 9 de ce mois, un autre Franchimontois,

Detliier, bourgmestre de Theux, avait

convoqué les délégués des communes du
marquisat à se réunir en congrès, « à

l’effet de délibérer et de résoudre en com-

mun sur les moyens les plus efficaces et

les plus constitutionnels d’obtenir le re-

dressement des griefs de la nation. « Le
Congrès s’ouvrit le 26, et Brixhe en fut

nommé secrétaire. 11 rédigea en cette qua-

lité le journal des séances du Congrès,

qui parut à Liège, la même année,

in-4o (1).

L’assemblée commença par déclarer

qu’elle était réunie pour soutenir et réta-

blir sur une base inébranlable les libertés

nationales, et » pour régénérer, voire

même, si c’était possible, pour perfec-

tionner d’après les lumières actuelles, la

constitution du pays tant de fois scellée

du sang des ayeux «. Elle proclama en

même temps l’inviolabilité de ses mem-
bres, demanda la convocation d’une as-

semblée nationale où les campagnes se-

raient représentées aussi bien que les

villes, et décida que le marquisat com-

posé de cinq bans avait droit de ce

chef à six députés, dont un pour Ver-

viers qui, en sa qualité de ville, était

déjà représentée au tiers-État par son

bourgmestre.

Brixhe, Dethier, Detrooz, Bazin et

Fauconnier, nommés pour représenter les

communautés des cinq bans à la future

assemblée nationale
,
apportèrent eux-

mêmes à Liège les vœux de leurs com-

mettants
;

mais, malgré l’appui qu’ils

trouvèrent dans une partie du Conseil de

la Cité, notamment chez Bassenge, et

bien que l’état noble et l’état primaire

reconnussent à chacun des trois corps

le droit de s’organiser comme il l’enten-

dait, ils ne purent obtenir de l’État tiers,

l’admission des députés des campagnes

dans ce corps, et après des démarches

réitérées pour vaincre cette obstination,

le Congrès de Franchimont, dont Brixhe

était l’àme, usa de la seule ressource qu’il

efiten son pouvoir, il protesta et suspendit

le payement des impôts dans toute l’eten-

due du marquisat, jusqu’à ce qu’il eût

été fait droit aux justes réclamations des

communautés.

Mais les choses changèrent de face le

jouroù, aprèsavoir vainementessayé d’en-

trer en arrangement avec le prince, il

fallut marcher en avant dans la voie ré-

volutionnaire : à partir de ce moment,

ce furent les idées défendues par le Con-

grès de Franchimont qui triomphèrent
;

l’admission des députés des campagnes

fut enfin décidée le 3 mai 1790, et Brixhe

nommé, peu de temps après, député sup-

pléant à l’État tiers. Cette même année,

il publia une brochure intitulée : Plan

de municipalité pour le bourg et la commu-

nauté de Spa, à suivre provisoirement à la

prochaine élection, et dont la ratification

finale est laissée aux cinq sections. Spa, Ba-

don et C ie
, 1790, in-4o de 20 pages.

La révolution, malheureusement, ne

tarda pas à être comprimée, et une réac-

tion violente suivit cette courte époque

de liberté. Les troupes autrichiennes ra-

menèrent le prince fugitif, et ceux qui

avaient rêvé l’affranchissement de leuf

patrie se virent contraints de s’exiler.

Brixhe fut proscrit par la Commission
impériale comme étant l’un des quatorze

premiers chefs de la révolution
;

il se ré-

fugia en France avec Bassenge et quel-

ques autres, et y devint membre du Co-

mité général des Belges et des Liégeois

unis.

Quand la guerre éclata entre la France

et l’Autriche, en 1792 ,
les patriotes

rentrèrent dans leurs foyers à la suite

des armées républicaines. Brixhe fut re-

placé à la tête de la municipalité de Spa,

et nommé par le peuple député général

à X Administration provisoire du pays de

Liège ; il s’y montra l’un des plus chauds

partisans de la révolution française et de

(I) Los procès-verbaux dos séances du congrès dans l’ouvrage intitulé : Code dn droit publie du
de Francliimonl ont été publiés d'une manière poj/s réuni de Franchimont

,
Stavelot et Logne.

beaucoup |)lus complète par Brixhe, en l'an iv, Verviers, 2 vol. in-8°. Hure.
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la réunion pure et simple du pays à la

France.

Lors de la retraite de Dumouriez,

Brixhe fut de nouveau contraint de se

réfugier à Paris
;

il y fut employé dans

les bureaux de la vérification générale

des assignats. En prairial an n, le

Comité du salut public réuni à celui des

finances, le nomma vérificateur dans les

départements du Nord et des Ardennes.

Par divers arrêtés des représentants du
peuple, il fut envoyé en cette même qua-

lité dans les pays conquis, et continua

de remplir le même emploi jusqu’à la

suppression des assignats.

A cette époque, il commença à exer-

cer les fonctions de défenseur officieux,

près les tribunaux civils et criminels des

départements de l’Ourthe
,

Sambre-et-

Meuse et Meuse-Inférieure. Une âme
passionnée

,
une éloquence entraînante

jointes à un excellent jugement et à une

connaissance approfondie des lois, lui

firent bientôt obtenir dans cette nouvelle

carrière, les plus brillants succès. En
l’an vi, l’assemblée électorale scission-

naire le nomma administrateur du dépar-

tement. En l’an vu, il fut envoyé au

Conseil des Cinq-Cents
;

il en fut exclu

par la loi du 19 brumaire an viii. Il

revint alors à Liège et y continua la pro-

fession de défenseur officieux. Le 27 fri-

maire an ix, il fut nommé par le pre-

mier consul
,

avoué près le tribunal

d’appel séant à Liège, et le 18 fructidor

an xiii, l’école de droit de Paris lui dé-

livra le diplôme de licencié.

Brixhe a laissé plusieurs plaidoyers

remarquables, tant par les questions aux-

quelles ils se rapportent que par le talent

avec lequel elles sont traitées. Il a aussi

travaillé à la rédaction de plusieurs re-

cueils périodiques; nous citerons entre

autres : La tribune 'politique du départe-

ment de l'Ourthe. Liège, Latour, an v,

in-8°, dont il n’a paru, croyons-nous,

que dix -huit numéros, formant 312
pages. M.L.Polain.

RRizÉ-FRimv (

C

. A .), mécanicien

et chimiste, né à Liège en 1767. Nous
ne connaissons rien de la vie de ce per-

sonnage auquel on doit les ouvrages sui-

vants : lo Essai sur la tolérance physique

et religieuse ; Paris, 1801, chez l’auteur,

brochure in-8o. 2o Application du piston

double à la machine à vapeur. Application

de la scaietta au levier du premier genre.

Nouveau lit. Ces trois notices ont paru

dans la Bibliothèque physico- économique

rédigée par Sonnini; Paris, Buisson,

an xt. — 3o Chimie pneumatique appliquée

aux, travaux sous Veau
,
dans les puits, les

mines, les fossés ; Paris, Gauthier, 1808,
in-8o

5
fig. Nous n’avons pu consulter cet

ouvrage
;
au témoignage de Becdelièvre,

l’auteur y indique les moyens de secourir

les personnes submergées sous la glace.

—

4o Loi physique appliquée à Vartillerie de la

marine ; Paris, Brasseur, 1811, 20 pages.

— 5 o Description et usages de plusieurs

appareils déposés au Muséum de la Eaculté

royale de médecine de Boris ; Paris, Patris,

1818, in-8o de 40 pages avec 2 planches.

G. Dewalque.

Comte de Becdelièvre, Biographie Liégeoise, et

les ouvrages cités.

ibiioc %bêtt die s.üiw-s*r©ï<;%s, né

à Sittart (ancien Limbourg) vers 1670,

embrassa l’état religieux
,

après avoir

achevé ses premières études. Ayant pro-

noncé ses vœux chez les Carmes de Co-

logne, il enseigna la philosophie et la

théologie dans plusieurs couvents du

Bas-Rhin, notamment à la célèbre ab-

baye de Saint-Maximin. En 1739, il fut

élevé à la dignité de provincial. Savant et

habile, il se fit remarquer dans la der-

nière période des interminables querelles

que les Jansénistes avaient suscitées à la

suite de la Bulle Unigenitus. Hontheim,

dans son Historia trevirensis
,

le place

parmi les écrivains qui illustrèrent l’a r-

chi -diocèse de Trêves au xvue siècle.

Paquot affirme qu’il vivait encore en 1747.

Outre un dictionnaire des cas de con-

science (Alphaheticum morale
,
Col. 1 739 ;

3 vol. in-12), le père Brocart a publié les

ouvrages suivants : Dissertatio polemica

de primatu, jurisdictione, infaillibilitaie

et superioritate, iam in, quant extra conci-

lium generale, JRomanorum Pontifcum. —
De Bulla Unigenitus et nullitate appellatio -

nis ad futurum concilium (Trev. Reuland,

1719, in-12). — Dissertatio theologico-

polemica de controversiis occasione schis-

matis Quœsnelliani exortisÇLrev. Reuland,
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1726, in- 12). — Theologia moralis fun-

damentalis (Col., Noethen, 1735, in-8o).

J.-J. Thonissen.

Hartzeim, Bibliolheca eoloniensis, p. 365. —
Honlheim ,

Historia trevirensis diplomatica et

pragmatica, t. III, p. 232. (é<l i t. d'Augsbourg,
1750). — Pnquot, Mémoires pour servir à l'his-

toire littéraire des Pays-Bas.

broeckaeet (
Charles) ,

écrivain

flamand, né à Gand en l’an 1767, décédé

le 11 août 1826, à Alost, où il rempli-

sait la place de greffier du juge de paix.

Après la bataille de Jemmapes (6 no-

vembre 1792), quand la Belgique se fut

constituée en république indépendante,

Broeekaert publia un journal quotidien,

intitulé : Vader Roeland (1). Plusieurs

actes publics importants pour l’histoire

de cette courte période furent reproduits

et conservés par cette feuille; nous y
trouvons des documents intéressants, re-

latifs aux efforts que fit la Belgique pour

maintenir son indépendance ; mais la

France ne respecta pas ses droits et la

Convention envoya à Gand le citoyen

Jean Darnaudery, en qualité de commis-

saire, avec les pouvoirs nécessaires pour

consulter le peuple sur la forme du gou-

vernement. Avant de convoquer une

assemblée générale, il établit un régime

de terreur
;
les patriotes prirent la fuite,

et dans une séance peu nombreuse, tenue à

l’église de Saint-Bavon, des vœux d’union

furent émis; mais ils étaient arrachés à

coups de sabre, d’après l’expression em-

ployée par le général Dumouriez, dans son

rapport du 1 2 mars 1 7 9 3 ,
à la Convention

nationale. Le rédacteur du journal, qui

défendait notre indépendance, resta cepen-

dant bon patriote; après la suppression de

sa feuille il s’appliqua à la poésie et plu-

sieurs de ses poëmes furent couronnés par

les chambres de rhétorique, entre autres

à Bruges et à Wacken en 1806. Il était

secrétaire de la Société poétique d’Alost,

quand celle-ci ouvrit, en 1 8 1 0 ,
sous le gou-

vernement de cette époque, un concours

dont le sujet était l'Éloge des Belges
,

(1) Dagelijks nieuws van Vader Roeland ,

1792-1793, in-8«, p. 280. — En 1799-1800 il fît

para lire : De Sijssepanne ofte den estaminet der

ouderlingen ,
le bckomcn te Gcnt

,
by Wachem van

Darnme.

(2) Gcdichlen van P. De Borchgrave. Gand,
1861. In-8°, p. MO.

concours dans lequel M. P. DeBorchgrave

obtint la palme (2).

Broeekaert écrivit aussi plusieurs ro-

mans, qui ne sont pas sans mérite, surtout

celui de Guillaume et Marie (3) ;
c’est un

petit tableau de mœurs tracé d’après na-

ture, à la manière de Teniers, et au coloris

brillant et vrai. pi». Biommaert.

BKOEDERL.iii (
Melchior

)
OUBSSOO-

onurvn, un des peintres primitifs de

l’Ecole flamande ;
il précéda les Yan Eyck

et peut avoir été contemporain d’Hubert

sans qu’on ne sache pourtant s’il a existé

des relations entre eux. On ne sait rien

de lui avant 1384. Dans cette année, à la

date du 13 mai, il fut nommé peintre de

Philippe le Hardi, duc de Bourgogne,

qui venait
,
depuis quelques mois, de

réunir à son bel apanage de France, le

riche comté de Flandre
,
héritage de sa

femme Marguerite
,
enfant unique du

vieux Louis de Male. Jehan de Hasselt ou

Jean van Hasselt, peintre du feu duc,

travaillait alors encore pour Philippe,

mais sans titre particulier : c’est Broe-

derlam qui remplissait les fonctions offi-

cielles. On a écrit son nom de diverses

manières, entre autres Broederlam et

Brodlam
,

mais
,

grâce aux recherches

de M. A. Pinchart,auquel nous devons

plusieurs renseignements intéressants sur

ce peintre, on sait maintenant qu’il si-

gnait : Melcior Brooderlam ; en outre le

sceau de l’artiste est à trois agneaux pas-

sants au quartier chargé de. . . Il n’y a donc

plus aucun doute à avoir sur la termi-

naison lam {agneau). Les Annales de la

Sociétéarchéologique d'Yprès (t . II, p. 17 5)

témoignent de son séjour en cette ville.

On y voit, par des extraits des anciennes

archives, que non-seulement il y travailla,

mais que c’était sa résidence ordinaire.

Il nous est même très-permis de supposer

qu’Ypres fut sa ville natale.

Le compte de la recette générale de

Flandre, en 1385, nous apprend que le

duc accorda, à cette époque, une pension

(3)

Jellcn en Mictjc en plusieurs éditions.

—

Het avond parlijtje , of die niet vcrliezen wilt,

mag niet mêe spelcn. — Meesler Naeycr
, of men

mcet bel nazien. Ces Irois nouvelles furent in-

sérées dans le Dubbele scliapers Almanak
,
de 1816

et 1817. V. p. 596. De Nederduitsche scliryvcrs

van Gent. Gand, 1861.
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à son peintre : » A Melchior Broedlain

» pointre de M. S. deBourgogne et varlet

h de chambre, lequel pointre M. S. a

n retenu a lie francs (200 livres) de pen-

» sion par an tant comme il lui plaira. «

On sait que cette charge de valet de

chambre n’impliquait alors aucune ser-

vilité, loin de là : c’était un titre d’hon-

neur par lequel les ducs de Bourgogne

récompensaient les artistes qu’ils proté-

geaient si royalement. Le talent de

Broederlain fut d’abord employé à des

travaux d’un ordre inférieur, c’est du

moins ce qui ressort des documents qui le

concernent : en 1886, » pour plusieurs

n estoffes à lui commandées « en 1387,

sans désignation particulière; mais cette

fois on écrit Broederlain; en 13S8, on

l’appelle peintre et valet de chambre de

Monseigneur; en 1389 et 1391, il fait

divers travaux au château de Hesdin,

résidence favorite des ducs.

L’on sait que les plus grands artistes

de l’époque ne dédaignaient point de

s’employer à peindre le9 bannières, les

étendards, les peinions, les armoiries et

toutce qui constituait le luxedont s’entou-

raient alors les seigneurs et les princes.

Broederlam est encore cité dans les

comptes de 1394 et dans ceux de 1395 à

139 7 ;
dans ces derniers, il s’agit des

n parties cy-aprèsdéclairées, lesquelles il

« avait, par commandement et ordon-

ii nance de Mds faites et délivrées au

» S. de Dicquemme pour porter au

» voïage de Erize « et en marge avec un
renvoi de même encre et de la même écri-

ture : « pour faire deux estendarts de

u satin, de bateure de fin or, a oille, de

» la devise de Mds. de Bourgogne, de

n petits pingnons de satin d’icelle mes-

« mes devise et C pingnons pour lances

a de la devise des grants, de bateure. «

Cet extrait nous démontre que Broe-

derlam peignait déjà à l’huile en même
temps que les plus anciens artistes gan-

tois signalés par M. De Busscher (Re-

ches sur les peintres et sculpteurs, à Gand
,

aux XI V* et XV* siècles). Cependant Phi-

lippe le Hardi avait fondé à Dijon, en

1383, le splendide couvent des Char-

treux, que les différents arts se virent ap-

pelés à orner. Jean Malouel, dont il ne

nous reste que le nom, y exécuta des

peintures murales. Ce peintre fut, croit-

on, ornemaniste et c’est lui, paraît-il,

qu’on chargea d’abord du travail dont

nous allons parler, mais il y a lieu de

supposer que son insuffisance le fit rem-

placer par Broederlam.

En 1390, unPiamand, Jacques deBars,

du Bars ou de Baerze, tailleur d’images,

à Terrnonde, fut chargé d’exécuter pour

le même couvent les deux retables, aujour-

d’hui au Musée de Dijon
;
ils furent ache-

vés en 1392 et l’on choisit Broederlam

pour peindre les volets de l’un d’eux. Le
contrat d’engagement est daté du mois de

février 1393 (n. s.); le travail ne fut

complet qu’en 1399. Lorsque la répu-

blique supprima les couvents en Erance,

les deux magnifiques retables enlevés de

la Chartreuse furent portés à la cathé-

drale de Dijon où on les tint cachés.

Plus tard, on les transporta au musée de

cette ville où on peut les admirer aujour-

d’hui. Ces monuments d’art excessive-

ment curieux, nous font apprécier en

même temps l’architecture, la sculpture

et la peinture de l’époque. Nous n’avons

à nous occuper ici que de la part due à

notre compatriote Broederlam.

C’est sur les panneaux extérieurs qu’il

peignit, à la détrempe, des sujets tirés

de l’Écriture. Une de ces compositions a

beaucoup souffert; le coloris en a com-

plètement disparu; les autres ont gardé

intacte leur fraîcheur et nous permet-

tent de juger suffisamment l’ensemble de

l’œuvre. Les quatre sujets sont : VAn-
nonciation, la Visitation, la Présentation

au Temple et la Fuite en Égypte. En ou-

tre, dans le panneau de gauche, au-dessus

de l’Annonciation, Dieu le Père, dans

les nuages et entouré d’anges, envoie

de son souffle rayonnant l’Esprit -Saint

à la Vierge en prières. Enfin, au milieu

du retable, dans la partie carrée supé-

rieure
,
deux anges, aux ailes déployées,

déroulent des banderoles. L’artiste a évi-

demment été influencé par le style des

écoles d’Allemagne, mais à la noblesse et

à l’inspiration religieuse pure des pein-

tres colonais, il mêla le naturalisme et

même le réalisme des Flamands. Ses car-

nations sont d’une fraîcheur et d’une
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clarté de coloris très-remarquables; ses

draperies simples, gracieuses, dignes de

celles que nous admirons dans l’adoration

des Mages de Stephan Lothener, le vieux

peintre de Cologne. La dualité d’influence

estvisible dans le retable de Dijon; le

sentiment personnel n’est pas toujours

élevé; il tend à une imitation brutale de la

nature, témoin le saint Joseph de la Fuite

en Égypte, quelques têtes plates, laides,

déplaisantes même et certaines formes

lourdes et sans élégance. Tantôt ce sont

les beaux modèles de Cologne qui l’em-

portent, comme dans le Siméon de la Pré-

sentation au Temple ou dans la Vierge et

l’Enfant de la Fuite en Égypte ; tantôt ce

sont les écoles de la Basse-Allemagne et

de la Flandre, écoles rapprochées par

leurs frontières comme par leurs tendan-

ces, chez lesquelles Broederlam va cher-

cher ses inspirations. Il fallut le génie

plus délicat, plus énergique, plus indé-

pendant des Van Eyck et surtout de l’im-

mortel Memling pour choisir la voie et

pour ajouter à la science du clair-obscur,

à la richesse et à l’harmonie des couleurs,

le sentiment noble et idéal qui donne

tant de charme aux compositions de ces

grands maîtres.

Quoi qu’il en soit, Broederlam sut co-

pier la nature avec habileté
;

si son colo-

ris fut vigoureux jusqu’à la crudité, si

les mains et les pieds, par leur longueur

outrée, rappellent l’enfance de l’art, si

beaucoup de têtes sont triviales
,

si le

clair-obscur est absent, il y a des éclairs

d’originalité, de sentiment, et de distinc-

tion dans certaines physionomies ; les

draperies sont bien traitées
; il y a une

réunion de tons particuliers, des couleurs

dont l’agencement lui est spécial et font

de lui un artiste de grand mérite. Son
œuvre est une des plus intéressantes et

des plus précieuses que l’on possède pour

l’histoire de l’art. a^. Siret.

Racornis (Gaspard), peintre, naquit

probablement à Anvers: il y est inscrit

dans la corporation de Saint-Luc, en 1695,
comme élève de Jean-Baptiste Vermeiren,

resté inconnu. En 1704, il fut reçu

franc-maître et mourut en 1716, assez

jeune probablement. Houbraken, qui

parle de lui comme ayant peint des mar-

chés brabançons, le mentionne sans pré-

nom ainsi qu’Immerzeel; ce dernier, on

ne sait trop pourquoi, le classe parmi les

artistes hollandais. M. Chrétien Kramm
dit ne l’avoir vu cité que comme peintre

de batailles et conclut de là qu’il doit

avoir travaillé dans les deux genres.

Mais une nouvelle difficulté se présente

et rend toutes ces données un peu obscu-

res. La galerie de Dresde possède deux

batailles d’un peintre de ce nom, seule-

ment, d’après le livret du musée, rédigé

consciencieusement par M. Julius Hub-

ner
,

ces tableaux sont signés
,

l’un

L . Proers fecit. ,
l’autre X. Proers /.,

l’L et le P entrelacés. Cet L peut-il être

un G
,
mal lu ou mal copié? C’est pos-

sible, et, en ce cas, l’on possède deux

productions de ce maître peu connu.

Elles ont été acquises, en 1742, de la

galerie impériale de Prague. L’étoffage

de Broers est abondamment composé et

ses petites figures sont spirituellement

touchées; son exécution est bonne. Hei-

neken s’est trompé en indiquant Broers

comme ayant gravé : il attribue à ce maî-

tre une planche de Moïse Uytenbroeck.

Ad. Siret-

RROF.YEB [Ignace de), écrivain ecclé-

siastique de l’ordre de Saint-François, né

à Bruxelles, vers 1640, et décédé dans

la même ville le 26 décembre 1683. Après

avoir achevé ses études humanitaires, il

entra dans l’ordre des Récollets en l’année

1661 . On lui confia une chaire de théo-

logie, et, à plusieurs reprises, la charge

de gardien et de visiteur, ainsi que celle

de définiteur général de la province de

son ordre, dite de la Germanie inférieure.

Enfin il fut nommé commissaire plénipo-

tentiaire de l’ordre de Saint-François

pour les deux Germanies et les royaumes

unis d’Angleterre, cTÉcosse et d’Irlande.

Broeycr prit une large part à la béati-

fication des martyrs de Gorcum, qui eut

lieu à Rome en 1675. Envoyé clans la

ville éternelle comme procureur de la

cause desbienheureux, il ne négligea au-

cun moyen pour atteindre le but de sa

mission. Ce fut en grande partie à son

activité qu’on dut attribuer la célérité

mise dans l’expédition de cette cause. Il

publia, à l’occasion de la solennité de la
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béatification, un résumé de la vie des

bienheureux et l’histoire de leur mar-

tyre. Ce petit ouvrage, imprimé à Rome,
chez Mancini, èn 1675, porte le titre sui-

vant : CompencUo délia prigionia, paiimenti

e morte gloriosa dei beati martiri di Gor-

com; vol.in-8 0 de 101 pages. L’opuscule

est dédié à Jean Gauthier Slusius, secré-

taire des brefs, devenu plus tard cardi-

nal. De retour en Belgique, le P. De
Broeyer continua à se concilier l’estime

générale. Aussi l’épiscopat belge et les

souverains jetèrent-ils plus d’une fois

les yeux sur lui pour le proposer à des

évêchés vacants. Malheureusement sa fin

prématurée ne leur permit pas de mettre

leurs desseins à exécution. Broeyer mou-
rut à Bruxelles à l’âge de quarante-quatre

ans, et fut enterré dans l’église du cou-

vent
;
on plaça sur son tombeau une épi-

taphe pompeuse reproduite dans la Choro-

graphia sacra Brabantiœ de Sanderus,

III, p. 117. E.-H.-J. Reusens.

Sanderus, Chorographia sacra Brabantiœ , III,

p. 117. — Goyers, Snpplemcntum Bibliotliccœ

Belgicœ
,
Ms de la Bibliothèque royale, ii« 17607.

* BR©Gï,iE(d/azm’ce-Jean-Madeleine
,

prince de), évêque de Gand, né au châ-

teau de Broglie en Normandie, le 5 sep-

tembre 1766 et mort à Paris le 20 juillet

1821, était fils du dernier maréchal de

ce nom, le vainqueur de Bergen. Sa fa-

mille, originaire de Chieri en Piémont,

s’était illustrée depuis des siècles en Ita-

lie, quand elle vint, sous Louis XIII,

s’établir en France, où plusieurs généraux

et diplomates du premier mérite lui valu-

rent une illustration plus grande. Le
jeune Maurice que de sages parents lais-

sèrent entièrement libre dans le choix

d’un état, voyait s’ouvrir devant lui plus

d’une carrière brillante, quand il se décida

pour celle de l’Église. Il entra de bonne

heure au séminaire de Saint-Sulpice, où,

sous l’intelligente direction de l’abbé

Eméry,il fit avec succès ses études théo-

logiques. Si au commencement de la

révolution son inexpérience et la généro-

sité de son caractère le portèrent à s’y

montrer favorable
, les conseils de son

père et la tournure que prenaient les évé-

nements l’eurent bientôt désabusé. Il émi-

gra et, après avoir reçu la prêtrise à Trê-

ves, il rejoignit le maréchal à Berlin, où
le roi de Prusse qui l’aimait, lui fit obte-

nir la prévôté du chapitre de Posen dans

la Pologne prussienne. Cependant, comme
les habitudes et le climat du pays ne

pouvaient lui convenir, il rentra en

France en 1803 et fit quelques- démar-

ches pour recouvrer des bois non vendus

qui appartenaient à sa maison. Napoléon

le sut et, comme il avait à cœur de réu-‘

nir autour de son trône les familles dis-

tinguées de l’ancienne monarchie, il se

montra favorable à la requête de l’abbé

De Broglie, le nomma son aumônier et

peu après (avril 1805) évêque d’Acqui en

Piémont. Maurice, qui était loin d’am-

bitionner ces faveurs, allégua en vain la

faiblesse réelle de sa santé; il fut sacré à

Paris par le cardinal-légat, le 17 novem-

bre
;
mais le climat d’Acqui lui étant aussi

défavorable que celui de Posen, il obtint

deux ans plus tard sa translation à Gand.

Heureux de trouver son nouveau diocèse

bien organisé et déjà doté des établisse-

ments religieux les plus nécessaires par

l’intelligente activité de son prédécesseur,

Mgr Fallot de Beaumont
,

il commença
son administration sous les meilleurs aus-

pices. La bienveillance que lui témoi-

gnait encore Napoléon donnait un poids

nouveau aux sages mesures du prélat;

malheureusement elle ne pouvait long-

temps durer, le nouveau César publiant,

coup sur coup, des décrets qui empiétaient

sur les droits de l’Église et qu’il était im-

possible à l’évêque d’approuver. Une let-

tre du ministre des cultes lui reprocha,

dès le 10 août 1809, son peu d’attache-

ment à l’empereur et rappela son grand

vicaire, le sage abbé Le Surre, qui ne

méritait pas, disait-on
,

sa confiance.

Maurice réclama vainement. Nommé
membre de la Légion d’honneur, l’année

suivante, il n’hésita pas à refuser cette

distinction, parce que le serment que

prêtaient les légionnaires lui parut im-

pliquer l’approbation de la récente usur-

pation des États romains. Peu de temps

après, Napoléon l’apostropha durement à

ce sujet dans une audience et comme le

prélat lui répondit, sans crainte, que sa

conscience s’opposait à ce qu’on deman-

dait de lui, l’empereur lui dit brutale-
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ment: « Votre conscience est une sotte !
»

Une pareille scène apprenait à l’évêque

qu’il était entièrement disgracié. Ce qui

pouvait l’en consoler, c’était l’amour fi-

lial que lui portaient ses diocésains ei

qu’il avait obtenu dès le commencement
de son épiscopat à Gand par l’aménité de

son caractère, sa droiture, sa pieté émi-

nente et son dévouement au saint siège.

Cette affection grandit encore par le mé-
contentement de l’empereur. Bientôt la

conduite du prélat au prétendu concile

national vint mettre le comble au ressen-

timent de Napoléon. En effet, l’évêque

de Gand avait exercé une grande in-

fluence sur la commission du message qui

rejeta les innovations schismatiques

proposées par le pouvoir. Le 12 juillet,

les évêques de Gand, de Tournai et de

Troyes furent arrêtés pendant la nuit et

mis au secret le plus rigoureux dans le

donjon de Vincennes. Cette captivité,

pénible surtout pour une organisation

aussi délicate que la sienne, ne permit à

Maurice d’autre délassement que d’écrire

avec le plomb des fenêtres, sur le papier

qui avait enveloppé les aliments secs

qu’on lui portait
,

un commentaire
sur quelques fables de La Fontaine.

Vers la fin de novembre, on lui demanda
la démission de son siège, comme si un
tel acte, souscrit dans un donjon, pouvait

avoir quelque valeur. L’évêque la donna
et dut partir pour Beaune, mais Tannée
suivante, comme on le soupçonnait d’en-

tretenir encore des relations avec son dio-

cèse, on l’exila dans l’île Sainte-Margue-
rite, sur les côtes de l’ancienne Provence.

En 1818, Napoléon ayant nommé à

l’évêché de Gand l’abbé de la Brue de

Saint-Bauzille, on ramena Mgr de Bro-
glie en Bourgogne et on le contraignit,

presque mourant, de déclarer de nouveau
qu’il renonçait à l’administration de son

diocèse. Cet acte, signé à Dijon le 8 juil-

let, causa dans l’Eglise de Gand des

vexations et des troubles dont le récit

n’appartient pas à cette notice, mais il

n’ébranla qu’un bien petit nombre d’ec-

clésiastiques. De là, le 13 septembre, de
nouvelles instances pour obtenir une
déclaration plus explicite, mais il y fut

répondu cette fois par un refus formel.

Enfin la chute de l’empire français, en

1814, fit cesser cette déplorable persécu-

tion et l’évêque si durement éprouvé put

revoir ses ouailles. Le 24 mai, il fit à

Gand une entrée vraiment triomphale et

fut accueilli par le clergé et les fidèles

avec autant d’allégresse qu’autrefois saint

Eusèbe de Verceil et saint Hilaire de

Poitiers au retour de leur exil. L’hum-
ble candeur avec laquelle il exprima ses

regrets d’avoir signé l’acte du 8 juillet,

devant son chapitre d’abord et ensuite

dans un mandement, lui donna de nou-

veaux droits à la confiance et au dévoue-

ment de ses diocésains. Il s’occupait

activement à fermer les plaies que la do-

mination française avait faites dans son

Eglise, quand un nouvel orage vint fondre

sur lui et son clergé. Le congrès de

Vienne ayant réuni la Belgique à la Hol-

lande sous le sceptre du prince d’Orange,

le nouveau gouvernement proposa à des

notables de son choix un projet de con-

stitution qui devait alarmer les catholi-

ques. L’évêque de Gand fit paraître suc-

cessivement à ce sujet une Adresse au roi,

une Instruction pastorale et un Jugement
doctrinal

,
que signèrent après lui tous les

ordinaires de Belgique. Puis, afin de

donner une plus haute sanction à ces

documents, il soumit toutes ses démar-
ches au pape, et, non-seulement Pie VII
les approuva par un bref, mais il fit même
adresser au roi des Pays-Bas des repré-

sentations qui restèrent sans effet. Peu
après, le prélat demanda à Borne de
pouvoir, si la demande en était faite,

ordonner des prières publiques pour le

roi et la famille royale et se hâta de les

prescrire quand il en eut obtenu la fa-

culté. C’était faire preuve de sagesse et

de modération. Néanmoins ce gouverne-
ment, dirigé par le hargneux ministre

Van Maancn et par le baron Goubau,
connu par sa participation aux attentats

irréligieux de Joseph II, imputa à l’évê-

que de Gand le rejet de la Constitution,

dû à la grande majorité des notables bel-

ges et il résolut de lui intenter une action

criminelle. On le somma de comparaître

devant le conseil d’Etat ou de se justifier

par écrit. Après un moment d’hésitation,

le prélat répondit et réfuta sans peine des
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accusations aussi futilesqu’inconvenantes,

mais le gouvernement n’en tint aucun

compte et de plus en plus aveuglé par la

passion, il sedécidaàfaire arrêter l’évêque

qu’il traitait de séditieux. Le prélat en fut

averti à temps et, comme il ne pouvait

soumettre à un tribunal laïque une ques-

tion de doctrine, il prit le parti de se

retirer en France. Les poursuites n’en

continuèrent pas moins
;

le 8 novembre

1 S 1 7 ,
la Cour d’assises du Brabant

méridional condamna par contumace le

nommé Maurice de Broglie à la peine de

la déportation, pour avoir publié le Juge-

ment doctrinal
,
entretenu une correspon-

dance avec Rome, sans l’autorisation de

M. Goubau, et laissé afficher des annonces

d'indulgences plénières, métamorphosées

en bulles pour le besoin de la cause. Le
vendredi 19 novembre, cet arrêt fut affi-

ché par le bourreau à un poteau placé en-

tre deux voleurs que la loi ne permettait

point d’exposer ce jour-là-. Un tel specta-

cle excita une indignation difficile à pein-

dre et fut flétri par les journaux les plus

hostiles aux catholiques : on le regarda,

en effet, comme un premier coup porté .à

l’existence du royaume des Pays-Bas.

Plus tard, l’évêque adressa à ce sujet aux
souverains réunis à Aix-la-Chapelle une

Réclamation respectueuse
,
qui demeurera

comme un monument curieux pour l’his-

toire de l’Église en Belgique. Depuis lors

Maurice habita la France, en proie à

des infirmités et aux chagrins que lui

causait le gouvernement hollandais qui,

dans son ignorance des lois canoniques,

prétendait qu’il avait perdu sa juridiction

et qui ne cessa de persécuter le clergé de

Gand jusqu’à la mort de l’évêque. L’ao

quittement de ses vicaires généraux et

de son secrétaire, prisonniers depuis plu-

sieurs mois, adoucit ses dernières souf-

frances et, après avoir reçu les derniers

sacrements, il dicta une lettre touchante

au clergé et aux fidèles de son diocèse

que sa main défaillante put à peine signer.

M. de Quelen, archevêque de Trajanople

et coadjuteur de Paris, officia dans l’église

de Saint-Sulpice à ses funérailles, en

présence d’un nonce du pape et d’un

grand nombre d’évêques, de pairs et de

députés. Le corps fut déposé dans les ca-

veaux de Saint-Sulpice et ne put être

d’abord transporté à Gand, où l’illustre

émule de saint Athanase avait élu sa sé-

pulture. Son cœur repose sous un mo-

deste monument érigé, dans la chapelle

du grand séminaire, aux victimes de la

persécution de 1813. J.-J. ne sm<?t.

MiïP II. -J. Rrnca, Notice historique sur Mgr de

Broglie ,
dans le Recueil i/vs mandements . lettres

pastorales, etc., «tu même prêtai. — Lellres «le

Mirr Ciirldli évêque de .Monlrpulcinnn, dans le

tome Mil des Mémoires de l'abbé Buraldi. —
J -J. De Smet, Coup d'œil sur l'histoire ecclésias-

tique
,
etc.

BROO.iSAN (
Louis ), musicien, né à

Bruxelles en 1527, mort le 8 janvier

1597, était fils de Jacques et de Corné-

lie van Heyleweglie
,

issus tous deux

de familles patriciennes. Brooman était

aveugle de naissance; mais, grâce à ses

dispositions naturelles et surtout à sa

persévérance, cette infirmité ne l’empê-

cha point d’achever ses études, d’acquérir

d’abord le grade de maître ès arts, puis

celui de licencié en droit et enfin, ce qui

était plus difficile encore, un tel renom

qu’on le qualifia de prince de la musique

de son temps. Il est à regretter que, tout

en constatant sa grande réputation, Vos-

sius (De naturâ arlium
,

t. I, c. iv) et

Sweertius (Selecto? Christiani orbis delicice,

p. 473), n’aient pas donné de détails sur

ses productions. Peut-être ne fut-il qu’un

célèbre exécutant. Cette célébrité est en

tout cas, dit M. Fr. Fétis, fort oubliée

de nos jours. Il mourut à Bruxelles, à

l’âge de soixante-neuf ans et sa veuve,

Gertrude De Keysere, fit placer son épi-

taphe dans l’église des PP. Récollets de

la même ville.

Louis Brooman eut de son mariage

avec Gertrude De Keysere, trois filles et

deux fils, Jacques, mort sans alliance et

Charles, qui épousa Marie van Ginder-

taelen, dont il eut Louis, qui fait l’objet

de l’article suivant. Aug. Van der Meersch.

Swt erlius ,
Selectœ Christiani orbis dcliciœ,

p. 475. — Vossius, De JYaturâ arlium ,
liv. I,

ch. îv. — Pnquot. Mémoires littéraires , t. VII. —
Fétis, Biographie universelle des Musiciens. —
Ecndragt, 15 janvier 1850, n° 17.

niioom.tN (Louis), poëte latin et fla-

mand, issu d’une des sept familles pa-

triciennes de Bruxelles, né en cette ville
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vers 1591, décédé en 1667. Il étudia le

droit et obtint le grade de docteur. 11

écrivit, en 1635, un poëme latin sur

l’entrée du prince-cardinal Ferdinand

d’Autriche à Bruxelles : Frincipi Ferdi-

nando Austriaco S. R. E. Gardinali feli-

cissimum in aulam opidum Bruxellense in-

gressum adgratulatur L. Brooman. Brux.

1635, in-4°. Quelques années après il

parut un second recueil intitulé : Fasti

Sacri sive epigrammaia de Sanciis. Ludu-

vici Brooman. Brux. Mart. de Bossuyt,

1646, in-8o. Brooman traduisit en

flamand les Heroïdes d’Ovide, ouvrage

accompagné d’une approbation très-

laudative de Sanderus, et augmenté de

notes, sous le titre : De Brieven van

F. Ovidius Naso, Ghenaemt in H Laiyn

epidolae heroïdum. Over-gheset inonse Ne-
der-duylsche Taele

,
door J.-B. Tôt Brus-

sel. By François Foppens, 1659. Superio-

rum Fermissu, et Approhatione. Une se-

conde édition fut publiée trois ans plus

tard, avec un titre légèrement modifié et

sous l’égide de l’imprimeur anversois,

Hendrick Aertssens. La nouveauté de

cette dernière publication n’est pourtant

qu’apparente : le titre seul est réim-

primé et chez le même éditeur, puisque

les caractères et le frontispice sont ab-

solument les mêmes que dans l’édition

de 1659. On s’est demandé quelle est la

cause de cette supercherie. Dans quel-

ques-uns des exemplaires, portant cette

dernière date, on trouve un appendice de

seize pages contenu ut la trad action de trois

idylles de Théocrite. Or, comme ces piè-

ces n’étaient pas mentionnées dans Vim-

primatur de Sanderus, nous supposons

que l’ouvrage aura été saisi par la cen-

sure, et qu’nprès avoir détruit l’appen-

dice on aura permis à l’auteur de livrer

à la publicité le texte approuvé sous un
titre nouveau. On ne sait guère mieux
pourquoi, sur les deux titres, le nom de

l’auteur est précédé de l’initiale J, tandis

que son véritable prénom est Louis,

d’après le témoignage de Sanderus
même.

Brooman fut lié d’amitié avec les prin-

cipaux poètes contemporains du Brabant,

tels que Ernest van Veen, Walhorn et

Van Nieuwelandt. Ses traductions, assez

correctes, démontrent qu’il n’était point

dépourvu de talent. f. a. Sndiuert.

Paquol, Mémoires
,

t. VJ II, p. 67. — Willrms,
Verh. ovvr de iXcderd ut/tschc tucl- en lellcrhundc

,

t. II. — De Ecndrugl, 4e jaer, bl. 11 en 65.

bisosbïjs (.Henri-Ignace), publiciste,

né à Luxembourg, le 17 juin 1764, de

Henri Brosius, notaire, et de Barbe

Schwab, mort à Aix-la-Chapelle, vers

l’année 1840. Il fit ses humanités et ses

études de théologie au séminaire de sa

ville natale, dont son frère Pierre avait

été le directeur, et s’affilia très-jeune à

la Compagnie de Jésus. Dès 1783, à

peine âgé de dix-neuf ans, il entra dans

le journalisme et se fit bientôt connaître

comme un aident adversaire des innova-

tions faites par Joseph II, en matière de

religion. Écrivain fougueux, il fit une

guerre incessante au gouvernement au-

trichien, lança force pamphlets contre

les réformes introduites dans les admi-

nistrations civiles et ecclésiastiques. Par-

tisan dévoué de Valider Noot, il ne cessa

de travailler l’opinion en faveur de la

Révolution brabançonne. Dans cette po-

lémique à outrance, il fut énergiquement

secondé par d’autres journalistes, tels

que l’abbé De Feller, directeur du Jour-

nal historique
,
et le chanoine Duvivier,

rédacteur de CAmi des Belges. Ce trium-

virat combattit ceux qui voulaient une
révision de la Constitution du Brabant,

une meilleure représentation politique et

l’adoption des formes républicaines. La
virulence de leur polémique donna nais-

sance à une brochure intitulée : Avis à

MM. Brosius, Feller, Duvivier. Février

1790, 6 pages in-8°. — Brosius s’em-

ploya aussi, mais inutilement, à propa-

ger l’insurrection dans le Luxembourg,
comme on le voit par un pamphlet por-

tant pour titre : Lettre adressée par quel

-

quesnotahles de la province de Luxembourg,

à M. l'abbé Brosius, eu date du 8 mai
1790, contenant un tableau intéressant

des dispositions de la ville et du pays,

7 pages iu-8°. — Pie VI le créa notaire

apostolique.

La révolution brabançonne ayant pris

fin au mois de novembre de l’an 1790,
et celle de Liège en janvier 1791, De
Feller et Brosius prirent le chemin de
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l’exil; le premier passa à Maestricht et

plus tard en Westphalie; le second, plus

jeune, émigra aux États-Unis, où il resta

et put vivre jusqu’en 1815, en donnant

des leçons de français et d’allemand. À la

chute de l’Empire français, il vint s’éta-

blir à Aix-la-Chapelle et y vécut encore

pendant près de vingt-cinq ans, d’une

pension qui était payée, croit-on, par

l’ordre des Jésuites.

On lui doit : Journal histoi'ique et po-

litique des principaux Evénements des dif-

férentes cours de l'Europe, publié du 1 0 oc-

tobre 1772 au 31 décembre 1790. Le
premier rédacteur était désigné par les

initiales Ii. C.; Brosius lui succéda à

dater du l e r janvier 1783. En 1788, le

titre fut changé en celui de Journal his-

torique et politique des principaux événe-

ments du temps
,
ou Esprit des Gazettes.

Ce second titre est cause que le journal a

été maintes fois confondu avec une autre

publication, également intitulée : Esprit

des Gazettes et faite, d’abord à Bruxelles,

ensuite à Louvain. — Joseph II, ayant

proscrit l’œuvre par son édit du

26 janvier 1788, Brosius se réfugia à

Liège et y transféra son établissement.

Le 6 janvier 1790, il y annonça chez le

libraire Tutot, la continuation du Jour-

nal philosophique et chrétien. Janvier à

décembre 1790, 4 volumes in- 8°. Cette

feuille était l’organe des états et du
clergé. Il faut y joindre la brochure sui-

vante : V Assemblée nationale vengée des

calomnies du fanatisme, ou réfutation d'un

journal imprimé à Liège
,
1790, par un

chanoine régulier réformé. Lille (1790),

in-12, iig. Le jeune Brosius en était

non-seulement le rédacteur, mais encore

l’imprimeur, au dire de Van Hulthem.On

y trouve des pièces qui ont conservé de

l’importance au point de vue historique.

Cette publication, poursuivie avec achar-

nement par le gouvernement autrichien,

fut prohibée le 17 février 1791. Brosius

publia encore : La démolition raisonnée du

séminaire profane érigéà Louvain en 1786.

Il fournit aussi des articles au Journal

historiqtie et littéraire du P. De Eeller.

Il nous est encore connu parle Catéchisme

d'un bon citoyen. Liège, 1792, 1 volume

in- 8°. Tous ces écrits sont en faveur des

états de Brabant et au profit du parti

catholique, à la tête duquel se trouvaient

les Vander Noot, les Van Eupen et au-

tres, parti qui répudiait les opinions phi-

losophiques du xvme siècle, et qui, par

ses tendances intolérantes, ouvrit la voie

à la restauration autrichienne. — On
connaît un troisième prêtre de ce nom :

François-Xavier Brosius, professeur et

vicaire général dans le Luxembourg.
Aug. Vander Meersch.

Micliaud, Biographie universelle , t.LIX.

—

Nou-
velle Biographie universelle

,
publiée par Didot.

— Neyen, Biographie Luxembourgeoise Brilz,

Mémoire sur l'ancien droit de Belgique
, t. I,

p. 379. — De Backer, Bibliothèque des écrivains
de la Compagnie de Jésus

,
t. VI.— Capitaine,

Recherches sur les journaux liégeois. — Warzée,
Essai historique sur les journaux belges. —
X. de Theux, Bibliographie liégeoise.

brou {Philippe-Joseph baron de), gé-

néral-major au service d’Autriche, naquit

à Bruxelles en 1732 et mourut à Vienne
le 3 juin 1796. Après avoir servi pen-

dant trois années dans les rangs français,

11 entra dans l’armée1 autrichienne le

12 février 1751, comme cadet-volon taire

au régiment Charles de Lorraine, infan-

terie ; il passa ensuite dans le corps du
génie

(
1 er janvier 1754

)
e t fut attaché

en qualité de conducteur à la brigade

de cette arme qui stationnait à Bruxelles.

De Brou fit les campagnes de la guerre de

Sept ans, assista le 5 novembre 1757 à

la célèbre bataille de Rosback et déploya

un grand courage et un sang-froid admi-

rable dans les combats de Hochkirch et

de Meissen. Ses talents non moins que

sa valeur le firent remarquer parlefeld-

maréchal duc d’Arenberg, qui le choisit

pour adjudant. Le lOmarsl 762, De Brou
fut nommé lieutenant dans le corps des

ingénieurs des Pays-Bas
;

le 31 janvier

1771, par suite d’une réorganisation qui

supprima l’ancienne brigade belge du
génie, il obtint le brevet de capitaine

dans le nouveau corps du génie et des

sapeurs réunis; le 21 mars 1778, il fut

promu au grade de major. La guerre de

la succession de Bavière le fit envoyer en

Bohême. Pendant qu’il était chargé des

travaux du génie à Leitmeritz, il fut griè-

vement blessé et gagna le grade de lieu-

tenant-colonel. Deux ans plus tard, il

reçut la mission de coopérer à l’édifica-
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tion des fortifications de Josephstadt et de

Theresienstadt en Bohême; en 1781, il

fit partie de la commission qui présida à

la démolition des anciennes places de la

barrière; en même temps, il fit les plans

pour l’agrandissement d’Ostende (1782).

Des contestations s’étant élevées entre

l’empereur Joseph II et les Hollandais au

sujet delà libre navigation de l’Escaut, le

lieutenant-colonel De Brou fut envoyé

à Fontainebleau où, de concert avec le

conseiller de cour Le Clerc, il arrêta les

bases du traité du 8 novembre 1785 qui

obligeait les États-Généraux de Hol-

lande à céder à l’empereur quelques dis-

tricts-frontières et à évacuer les forts de

Lillo et de Liefkenshoeck. Les services

importants qu’il rendit en cette circon-

stance lui valurent le grade de colonel

(6 décembre 1785); bientôt après il

succéda au général Thomerot dans la di-

rection générale des fortifications et du
corps du génie à Bruxelles.

Le traité de Fontainebleau n’avait ce-

pendant pas fait disparaître toutes les

difficultés qu’il avait eu pour but de ré-

soudre, et l’attention de l’empereur Jo-

seph II dut se porter sur la situation

critique de l’écoulement des eaux du
Nord des Flandres. Cet écoulement, de

plus en plus difficile à travers la Zélande,

était souvent complètement entravé d’un

côté par l’envasement successif du Brack-

man et du Zwyn et de l’autre par les

Hollandais qui, possédant les écluses éta-

blies sur ces criques, s’en faisaient des

armes dont ils appuyaient leurs menaces
dans toutes les circonstances politiques.

Joseph II comprit l’odieuse et terrible

servitude que les Hollandais imposaient

à une partie de ses sujets. Indigné de

l’abus que ces voisins faisaient d’un avan-

tage de position dans toutes leurs rela-

tions avec son gouvernement, il prit la

résolution de s’affranchir à jamais d’une

dépendance aussi humiliante que préju-

diciable aux intérêts des Flandres, et, dans

ce but, il conçut l’idée de créer des moyens
d’écoulement entièrement en dehors du
sol étranger. Afin de réaliser ce grand

projet, il chargea des ingénieurs auliques

de l’étude des lieux et de l’exécution des

travaux, sans l’intervention des États de

Flandre. A cet effet, il chargea le colo-

nel De Brou, de rechercher les voies les

plus propres à conduire les eaux des

Flandres directement à la mer. Malheu-

reusement, dès le début des opérations,

une triste rivalité vint para lyser les bonnes

intentions du monarque. L’envoi d’ingé-

nieurs étrangers fut pour les États un
motif de plainte; ils prétendirent que

c’était un empiétement de la Cour sur

leurs prérogatives
;

les ingénieurs civils

y virent à leur tour un manque de con-

fiance dans leurs connaissances.

Cependant, malgré les obstacles que

cette division fit surgir autour du colonel

De Brou, son projet fut mis à exécution.

Ce projet consistait : 1° dans le creuse-

ment d’un canal longeant la frontière hol-

landaise et connu aujourd’hui sous le nom
de Canal de Brou-, ainsi que dans l’établis-

sement de l’écluse de Hazegras, dans le

Zwyn, sur le territoire belge. Il couvrit

cette écluse d’un fortin. Le canal devait

recevoir une partie des eaux dont l’écou-

lement avait lieu précédemment par le

territoire hollandais
;
2° dans le creuse-

sement de canaux latéraux à celui d’Os-

tende et dans la construction des écluses

de Plasschendale, Zandvoorde et Yinger-

linck, qui toutes trois ont été exécutées.

Ces ouvrages étaient destinés, conjoin-

tement avec les criques des Scharre-

landen et le port d’Ostende, à évacuer les

eaux des terres, des canaux d’écoulement

des deux Flandres, de la Lys et de l’Es-

caut. Ce projet fut mis à exécution pres-

que sur tous les points, mais soit qu’il ne

répondît pas à l’attente publique, soit que
les intrigues pour le faire échouer eussent

pris le dessus, la grande pensée de Jo-

seph II dut céder devant les plaintes des

États souverains et les travaux furent

suspendus. Ils ne furent repris que bien

des années après, lors de l’établissement

du canal à la mer du Nord.
La révolution brabançonne vint, à cette

époque, détourner l’attention du gouver-

nement sur des sujets plus graves. Le
colonelDe Brou fit partie du Conseil d’État

qui délibérait sur les mesures à prendre

dans les circonstances difficiles où l’on se

trouvait
; il exerça dans cette réunion

une grande influence que plus tard on lui
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reprocha, en le rendant responsable des

résolutions qui avaient amené l’évacua-

tion du payspar les troupes de l’empereur.

Les choses en vinrent au point que le co-

lonel De Brou fut suspendu de ses fonc-

tions et invité à se justifier devant une

commission d’enquête réunie à Luxem-
bourg. Peut-être trouverait-on le motif

delamalveillancedont le colonel De Brou

fut alors victime, dans l’avancement ex-

ceptionnel qui lui avait été accordé et qui

avait naturellement excité la jalousie de

ses camarades, et surtout dans les efforts

qu’avait fait cet honorable officier pour

dévoiler que le gouvernement avait été

victime d’une fraude ou d’une erreur très-

onéreuse pour ses finances, lors du paye-

ment des dix millions de florins qu’avait

fait la Hollande en exécution d’une clause

du traité de Fontainebleau, pour indem-

niser l’empereur de sa renonciation à tous

ses droits sur la ville de Maestricht et

sur quelques parties de territoire environ-

nant. Le colonel démontra
,

dans un

mémoire qui fut envoyé à Vienne
,

le

préjudice causé à l’État dans cette circon-

stance et sans doute plus d’un person-

nage important craignit d’être compro-

mis par ces révélations. Quoi qu’il en soit,

le Conseil suprême de guerre, après un

examen minutieux de l’enquête qui avait

été faite à Luxembourg, déclara De Brou

complètement innocent de tous les faits

que la calomnie mettait à sa charge et

qu’elle continua de répéter après que

l’empereur eut rendu à De Brou et sa

confiance et la position de directeur du

génie à Bruxelles. Lors de l’invasion

française, le colonel De Brou fut appelé

à la tête de la direction du génie à Lu-

xembourg. Enfin, il obtint en 1794 le

grade de général avec sa retraite, après

une longue carrière remplie par des tra-

vaux utiles et des éludes sur les voies de

communication de la Belgique qui ont

été consultées avec fruit par les ingénieurs

belges, cinquante ans après sa mort C’est

lui, en effet, qui le premier avait conçu

le canal de Zelsacte et c’est d’après ses

plans que ce grand travail a été exécuté.

C’est lui également qui projeta les pre-

mières écluses de chasse d’Ostende, qui

conçut le canal de Charleroi, la canalisa-

tion de la Dendre et la belle route de Na-
mur à Liège, qu’on considérait comme
inexécutable.

Par lettre patente du 31 mars 1786,
l’empereur Joseph II avait accordé au

lieutenant-colonel De Brou et à son

frère déclaration et confirmation de no-

blesse et décoration d’armoiries.

Le général DeBrou avait épousé: 1<> Pé-

tronille Marquart et 2o Eléonore-Louise

Bosquet, dont il eut entre autres enfants

deux fils : Louis qui fut officier supérieur

en France et François-Pierre-Hubert, qui

comme son père resta au service de l’Au-

triche. Général Guillaume.

Mémoires de famille. — Correspondance du
général d'Allon el de Joseph II. — Vifquin, Des
Voies navigables en Belgique.

beoucihoven (Hyacinthe-Ma riede)
,

seigneur de Steen, diplomate, négocia-

teur, magistrat, était le second fils de

Jean-Baptiste, comte de Bergeyck, et

d’Hélène Forment. Il naquit à Anvers,

le 16 avril 1650, devint chanoine de la

cathédrale de Garni, à l’àge de vingt ans,

et mourut le 28 septembre 1707. Ayant
renoncé à l’état ecclésiastique, il fut

nommé successivement conseiller duCon-
seil provincial de Namur (1676), du
Grand Conseil de Malines (1680), du
Conseil suprême des Pays-Bas et de

Bourgogne près du roi à Madrid (1690),

et enfin président du Grand Conseil de

Malines (1699). Il remplit ces dernières

fonctions jusqu’au jour de sa mort. Pen-

dant sa présidence, il fut envoyé à Lille

en compagnie d’Alexandre Scockaert,

comte de Tirimont, conseiller d’Étnt,

afin d’y régler avec les ministres français

le traité des limites, qui y fut signé le

3 décembre 1699. De Brouchoven avait

épousé, par contrat du 1er décembre 167 8,

Marie-Adrienne Zualart, fille de Ferdi-

nand, écuyer, et deConstance-Yolande de

Morcin, dont il eut deux enfants-.

Ch. Plut.

fioclhnls Miroir, t. II. — Histoire des évêques

cl de la cathédrale <lc Garni. — Compte des do-
maines de iNuimir. 1678. —- Manriscril concernant
le conseil de Malines. aux ircliivrsdn royaume,
à Bruxelles. — Du Mont, Traité de Paix, t. Vil.
— Nobiliaire des Pays-Bas.

brouchoven (Jean-Baptiste de),

négociateur, fils de Gérard, seigneur ga-
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giste de Bergeyck, Westerhoven et Ryt-

hoven, et de Catherine Maes, naquit

probablement à Lierre vers 1621. Parla

mort de son père (7 février 1638), il

succéda à ses seigneuries, dont celle de

Bergeyck, située dans le Brabant sep-

tentrional, était la principale. Celle-ci

ne pouvant plus recevoir des titres nou-

veaux du roi d’Espagne depuis la paix de

Munster, Philippe IV accorda, le l er juin

1665, des patentes à De Brouchoven

moyennant promesse d’ériger en baronnie,

sous le nom de Bergeyck, une terre si-

tuée sous sa domination. Après avoir été

nommé (1655) conseiller et commis des

domaines et finances du roi dans les Pays-

Bas, De Brouchoven obtint le titre de

conseiller de courte robe au Conseil d’État

établi à Madrid pour les affaires des Pays-

Bas et de Bourgogne (1663). La première

mission diplomatique que le gouverne-

ment lui confia fut celle de la Haye, au

mois d’août 1667. Cetie mission pure-

ment confidentielle le mit en rapport

avec le grand pensionnaire de Hollande,

auprès duquel il employa toute son in-

fluence afin d’engager les Provinees-

Unies à fournir aux Pays-Bas espagnols

des secours contre la France, ou du moins

à s’interposer entre ce pays et l’Espagne

dans le but de terminer la guerre. L’an-

née suivante il retourna encore à la Haye
chargé d’une mission semblable. De son

côté, le pape Clément IX travailla à ame-

i ner la paix entre les parties belligérantes.

Enfin les conférences d’Aix-la-Chapelle

couronnèrent les efforts que le nonce fit

à cet effet auprès de Louis XIV et de ses

ministres. Le marquis de Castel Rodrigo,

gouverneur des Pays-Bas espagnols
,
fut

chargé de conduire les négociations au

nom de son souverain. Ce choix ne fut

guère heureux. Informé de la manière

dont le marquis avait agi pendant les

négociations des préliminaires de la paix,

Louis XIV ne pouvait voir de bon œil

une pareille nomination. Les envoyés

îollandais et anglais qui avaient été

chargés d’intervenir aux négociations, le

comprirent si bien
,

que le chevalier

Temple insista auprès de Castel Rodrigo

jour qu’il se fît remplacer au congrès

l’Aix-la-Chapelle. De Brouchoven, dont

les Hollandais avaient pu apprécier les

talents pendant ses missions à la Haye,

semblait être l’homme de la circonstance.

Il partit le 25 février 1667 pour Aix-la-

Chapelle, où il reçut les pleins pouvoirs

que le gouverneur général lui délégua,

le 14 mars seulement. Colbert, le pléni-

potentiaire du roi de France, signa d’abord

seul les deux exemplaires du traité, sous

prétexte que le baron de Bergeyck n’était

qu’un simple subdélégué du plénipoten-

tiaire espagnol. Enfin, après quelques

tergiversations, toutes les difficultés fu-

rent levées, et De Bergeyck signa défini-

tivement l’acte, le 2 mai 1668. A peine

de retour dans son pays, il fut chargé

avec Laurent Hovynes, conseiller et

maître aux requêtes du conseil privé, et

avec Jean De Paepe, conseiller et avocat

fiscal de Brabant, de représenter les inté-

rêts de l’Espagne aux conférences de

Lille. Ces réunions, qui étaient destinées

à la mise à exécution du traité d’Aix-la-

Chapelle, ne furent terminées qu’en 1607

.

Pendant l’année 1674, De Brouchoven

reçut une nouvelle mission diplomatique

en Allemagne. Elle avait pour but d’in-

téresser les électeurs et les princes de

l’empire à l’état précaire dans lequel se

trouvait l’Espagne. Il y obtint quelque

succès; mais en dépit de la résistance

des armées des alliés, les progrès de

Louis XIV n’en furent pas moins inquié-

tants. L’Espagne fut obligée d’implorer

le secours de l’Angleterre et d’asservir

cette puissance à ses intérêts. De Brouc-

hoven reçut, en janvier 1675, une mis-

sion spéciale auprès du cabinet de Lon-

dres et y remplaça provisoirement don
Pedro Ronquillo, ambassadeur d’Espagne

en Angleterre. Il devait surtout déjouer

les intrigues diplomatiques qui tendaient

à engager les Hollandais à faire la paix

avec la France, sans la participation des

alliés. De Brouchoven retourna encore à

Londres dans le même but en 1677 et y
remplaça aussi provisoirement l’ambassa-

deur d’Espagne. Sa mission étant termi-

née le 3 août de la même année, le mar-

quis de Bourgomaine reprit sa place.

Pendant l’intervalle de ces deux missions

auprès de la cour de Londres, De Brou-

choven se rendit en Espagne, par ordre du

EIOG. MT. — T. III.
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duc de Villa-Hermosa, gouverneur géné-

ral des Pays-Bays. Parti le 7 février 167 6,

il fut de retour seulement en octobre de

la même année. Représenter au gouver-

nement espagnol la triste situation des

Pays-Bas, l’engager à leur fournir des se-

cours prompts et efficaces, tel était le but

de son voyage. Les lettres qu’il écrivit à

ce sujet au gouverneur général dénotent,

comme celles qu’il avait adressées anté-

rieurement aux ambassadeurs espagnols à

la Haye, un esprit observateur, pénétrant

et particulièrement versé dans l’art de dé-

pister les intrigues de cour. Quant à sa

mission à Madrid, elle n’eut aucun résul-

tat. A chaque entretien qu’il avait avec le

roi, la reine-mère et les ministres, il

recevait force protestations de l’intérêt

qu’ils portaient aux Pays-Bas. Les pro-

messes de secours ne firent pas défaut;

mais soit impuissance, soit mauvais vou-

loir, l’Espagne ne fit rien, et les Pays-

Bas catholiques durent seuls supporter

tous les effets de la politique envahis-

sante de Louis XIY. Les services que De
Brouchoven avait rendus à son pays furent

récompensés par un éclatant témoignage

que lui donna le roi d’Espagne. Après

avoir été nommé chevalier de l’ordre de

Saint-Jacques, il reçut le titre de comte

de Bergeyck, par lettres datées du 9 dé-

cembre 1676. Enfin il mourut à Toulouse,

le 13 novembre 1681, à l’àge de soixante

ans. Son corps fut enterré dans l’église de

Saint-Étienne en cette ville, et son cœur

fut déposé à l’église de Saint-Gommaire

à Lierre, où ses parents avaient été in-

humés. Il avait épousé en premières noces

Hélène Forment, veuve de P. -P. Rubens,

décédée en 1673, et en secondes noces,

par contrat du 10 avril 1674, Marie-

Françoise d’Ennetiôres, veuve de Henri

de Crevnendael, chevalier. cii. Piot.

De Vcgiano, Nobiliaire des Pays - fias. —
Comptes de la recette générale des linances aux
Pays-lias, de 1667, 1668, 1670. — Archives de la

Sd i’éiairerie d’Elat opagnole à Bruxelles. —
Aitzcmn, Historié of vcrhacl van stactcn en oor-

lor/hc. — Négociations relatives à la succession

d'Espagne. — Van Loon, Histoire métallique des

Pays-lias. — Du Mont, Histoire des traites. —
Comptes rendus des séances de la commission
d’iiisioire. — Bulkens, Trophées de Brabant. —
De la Chenaye Desbois, Dictionnaire de noblesse.

brouchoven (Jean de), comte de

Bergeyck, baron de Leefdael, homme

d’État, était fils de Jean-Baptiste et de

Hélène Forment.il vit le jour à Anvers,

le 9 octobre "1644, fut nommé conseiller

et commis des domaines et finances(1668)

ét trésorier général (1688). Pendant son

administration, il prit une part très-active

aux efforts que fit à cette époque le gou-

vernement dans le but de relever le com-

merce du pays. Les conférences qui eu-

rent lieu à cet effet en la ville de Bruxel-

les, pendant l’année 1699, furent souvent

tenues chez lui
;
mais il réclama à tort

l’exécution de plusieurs mesures qui

froissaient quelques intérêts privés. Ses

ennemis, et ils étaient puissants et nom-
breux, s’en prévalurent et le tracassèrent

à tel point, qu’il se retira complètement

des affaires. Malgré la démission qu’il

avait donnée de ses fonctions, le gouver-

nement ne le consulta pas moins lorsqu’il

s’agissait d’affaires importantes. A la mort

de Charles II, roi d’Espagne, les Pays-Bas

catholiques passèrent à Philippe V, petit-

fils de Louis XI Y
r

,
qui envoya à Bruxelles

des ministres chargés de diriger l’admi-

nistration dn pays. Le maréchal De Bouf-

flerSjDe Puységur et De Bagnols y trou-

vèrent dans De Brouchoven un homme
dévoué au nouveau souverain, un fonc-

tionnaire parfaitement au courant des

affaires et dont les principes s’accordaient

entièrement avec les idées françaises de

centralisation. Dans un mémoire que les

commissaires adressèrent au marquis de

Torcy, ils déclarèrent que De Brouchoven

était actif, vif, pénétrant, connaissant

parfaitement la situation de chaque pro-

vince et de chaque ville, et le parti que

l’on pourait en tirer. De leur aveu, il exer-

çait sur les chefs des États et des villes

une grande influence et jouissait auprès

de tout le monde de la réputation d’un

homme juste, équitable et bienveillant.

Le marquis de Bedmar et le duc de Saint-

Simon en font un portrait non moins fa-

vorable que celui des ministres français,

mais à leur point de vue bien entendu.

D’après le secrétaire Richard, le comte

de Bergeyck évitait tout ce qui aurait pu

déplaire aux ministres de France; aussi,

trouvant en lui un instrument docile, ils

lui donnaient tout crédit et toute autorité.

Doué d’un pareil caractère et de dispo-
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sitions semblables, le comte ne put man-
quer de faire facilement son chemin. En
1702, le roi le nomma surintendant gé-
néral des finances et de la guerre dans les

Pays-Bas. Cette confiance se justifiait par
les connaissances que De Bergeyck avait
en fait de finances, et par les services

qu’il avait rendus, en 1685, lorsqu’il di-

rigeait le recrutement de l’armée. Elle
centralisait en sa personne pour ainsi dire
tous les pouvoirs, et comme le disait le

comte de Kinigsegg, il avait une autorité
despotique et des troupes françaises à sa
disposition. En qualité de surintendant,

1 prit une part bien large aux réformes
pue la France voulait introduire dans le

gouvernement des Pays-Bas espagnols.
Par un diplôme daté du 2 juin 1702, Phi-
ippe V centralisa toute l’administration,

substitua un conseil unique aux trois

conseils collatéraux, et introduisit' dans
a direction des affaires un changement
complet et radical, un système tout à fait

lançais. Le maréchal de Bouffiers et le

marquis de Bedmar avaient même confié
i De Bergeyck l’organisation du projet de
éforme. U ne demandait pas mieux. De-
puis longtemps il voulait faire table rase
les vieilles institutions de nos provinces,
es anéantir complètement et réglementer
>out au profit de l’administvation centrale;
4 lorsque les députés des états venaient
éelamer la mise à exécution de leurs pri-
vilèges, il tournait leurs plaintes en ridi-

•ule. Si ces changements avaient le privi-

ége de plaire aux partisans de la France,
Is répugnaient profondément à la généra-
is des habitants des Pays-Bas, toujours

I

ttachés à leurs anciennes institutions,

-jorsque,pendant la guerre de la succes-

ion, les armées des alliés s’avancèrent
ans nos provinces, elles y furent accueil-

les, non comme conquérantes, mais plu-
ôt en libératrices. Les masses désiraient

a chute de la domination que les Fran-
cis exerçaient dans les Pays-Bas au nom
e l’Espagne. Tout le monde la deraan-
ait

; chacun la présageait. Enfin, la ba-
bille de llamillies décida la question,
lattus de toutes parts, les Français opé-
èrent leur retraite et le gouvernement
tabli au nom de Philippe V fut obligé
e quitter Bruxelles le 26 mai 1706. En
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vain, les vaincus voulurent-ils, en 1708,
soulever la Flandre contre les impériaux
par les intelligences que le comte de
Bergeyck entretint avec les villes de
Gand et de Bruges

;
ils eurent beau re-

prendre momentanément ces deux cités,

rien n’arrêta leurs revers. A la prise de
la ville de Mons parles alliés (1709), De
Brouchoven fut retenu en qualité d’otage,
afin de le forcer à payer les dettes qu’il
avait contractées en son nom et celui de
l’électeur de Bavière. Lorsqu’il fut relâ-
ché, il rejoignit Philippe V en Espagne.
Tant de revers forcèrent enfin la France à
songer à la paix. Dans ce but, Philippe Y
chargea De Brouchoven (1711) de traiter
avec les puissances coalisées, en qualité
d embassadeur extraordinaire et ministre
plénipotentiaire du roi d’Espagne. Lors-
que les ministres des parties belligéran-
tes se réunirent, en 1712, à Utreeht, dans
le but dy signer la paix, De Bergeyck
n y parut point. Son étoile commençait à
pâlir, même en Espagne, et il fut rem-
placé à Utreeht par des nobles espagnols.
Malgré la paix et la soumission com-
plète des Pays-Bas à Charles VI, De
Brouchoven ne retourna dans sa partie
qu’en 1714, après avoir perdu, par les
intrigues de la princesse des Ursins, toute
influence sur Philippe V. Complètement
retiré des affaires publiques, il vécut isolé
dans ses terres, testa à Malines le 2 août
1724, et mourut le 21 mai de l’année
suivante. Son corps fut enterré à Leefdael,
dont il avait été créé baron par lettres du
15 juin 1679. Il avait épousé en pre-
mières noces Anne-Françoise Helman,
fille unique de Philippe, baron de Leef-
dael, et en secondes noces, par contrat du
3 mars 1685, Livine-Marie deBeer, fille

du baron de Meulebeke. Du premier ma-
riage, il eut fille, et du second, deux fils

et deux filles. ca. Piot.

W aulers, Histoire des environs de Bruxelles— Suite du supplément au Nobiliaire des Pays-

„
a
/,\
— Gaehard, Une visite aux Archives et à la

Bibliothèque de Munich. — Sainl-Simon, Mé-
moires. — Gacliard, Documents inédits. — Actes
et mémoires louchant la paix d’Uirecht. — Bu;-
kens, Trophées de Brabant.

BROUCS^[Jacques vas), compositeur,
mort à Anvers en 1579. M. Fr. Fétis
suppose que ce musicien fut attaché à

BROUCHOVEN - BROUCK
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la chapelle de Ferdinand 1er et de Maximi-
lien II, et qu’après la mort de ce dernier

prince, il alla se fixer à Anvers. On lui

doit : Cantiones tum Sacrœ tum profana;

quinque
,
sex et octo rocum. recens in lucem

editœ . Antv. ex off. Plantiniana, 1579,

in 4° obi. C’est son ouvrage le plus im-

portant. Des motets de sa composition

se trouvent aussi insérés dans le Novus
thésaurus musicus

,
publié par P. Joanelli.

A u g. Vander Meersch.

Fr. Félis, Biographie générale des Musiciens.
— Piron, Levcnsbescliryvingvn.

imousTiN (Étienne), écrivain ecclé-

siastique, né à La Hamaïde (Hainaut),

dans la première moitié du xvi e siècle,

fit ses études à l’Université de Louvain et

fut proclamé bachelier en théologie l’an

1559. Il est surtout connu par l’ou-

vrage suivant : De quatuor norissimis.

Duaci, 1593, in-18, et Louvain, 1598,

in-So. Dans la préface de ce livre, dédié

à Louis de Berlaymont, archevêque de

Cambrai, il nous apprend qu’étant curé

au château de cette ville, il en fut bruta-

lement-expulsé, en 1581, à la suite d’une

sédition militaire et amené prisonnier,

après avoir vu détruire la maison presby-

tériale qu’il avait bâtie à grands frais.

Relâché moyennant une forte rançon, il

obtint la cure de Saint-Géry à Valen-

ciennes, qu’il quitta cinq ans après, avec

le consentement de ses chefs, afin d’aller

occuper la modeste cure de Mainvaux,

près d’Ath, où il trouva enfin le repos

nécessaire pour achever le travail qu’il

avait commencé à Cambrai sur les Quatre

fins de l'homme. Il y intercala plusieurs

sermons dans lesquels nous retrouvons

beaucoup de citations d’auteurs latins

profanes, comme c’était la mode à cette

époque. Broustin qui était aussi fort

instruit en grec et en hébreu, publia

eu outre : 1° Oratio de perfecto paslore

sire de qualitalibus
,
conditionibus requi-

sitis, etc. Lovanii, 1608. — 2° De origine

et rarietate linguarum.

Aug. Vander Meersch.

Fopjiens, Bibliolhcca Belgica, t. Il, p, 1106.

brouta (Lucien-Adolphe)

,

naquit à

Mous le 11 décembre 1800 et mourut à

Philippeville, le 6 août 1846. Il fut d’a-

i 04

bord, sous le gouvernement hollandais,

(1817-1830) employé à l’administration

du Waterstaat. Lorsqu’éclata la révolu-

tion de 1830 il renonça, comme tant

d’autres, aux fonctions qu’il tenait d’un

pouvoir étranger, se mit à la disposition

du gouvernement provisoire et entra dans

l’armée comme officier du génie; à l’épo-

que de sa mort, il était capitaine de pre-

mière classe à l’état-major de cette arme.

Brouta, qui avait un goût prononcé pour
la littérature a laissé quelques produc-
tions poétiques qui ont du mérite : 1° Ode
sur l'établissement d'une société nationale

de commerce, adressée à S. M. le Roi
des Pays-Bas. Mons, Piérart y Peralta,

1824, in-8°, 12 pages. — 2° Épître à

M. De R***** sur les cafés de province.

Mons, Piérart, 1827, in-8o, 15 pages.

— 3° La Gi.liade, poème héroï-comique en

deux chants (sur Gilles de Chili), par Luc
Duroc. Mons, Piérart, 1827, in-4°,

2 pages en 6 colonnes. Brouta a de plus

écrit plusieurs articles dans le journal le

Dragon l'Écho du Hainaut

,

et d’autres

feuilles locales. J. Delecourt.

Ad. Mathieu, Biographie montoisc.

(Jacques), écrivain ec-

clésiastique, né à Hoogstraeten, vers la

fin du xvie siècle, mort à Anvers le

4 novembre 1637. Jeune encore il en-

tra dans l’ordre de Saint-Dominique, au

couvent d’Anvers, où il fit sa profession.

Envoyé ensuite à Douai en qualité de

préfet des études des religieux de son

ordre, il se prépara à l’épreuve du doc-

torat en théologie, et fut promu solen-

nellement le 14 juillet 1620. Trois an-

nées plus tard, la Propagande le nomma
commissaire des missions apostoliques

du Danemark, et le chargea de faire la

visite de ce pays. En 1626, il remplissait,

à Louvain, les fonctions de préfet des

études au couvent de son ordre, et, en

1631, le chapitre des Dominicains tenu

à Douai lui confia l’inspection des mis-

sions de la Hollande; enfin, au moment
de sa mort, arrivée en 1637, il était dé-

finiteur du chapitre provincial et prieur

du couvent d’Anvers. Nous avons de lui

l’ouvrage suivant : Claris apostolica seu

demonstratio iheologica, qua lucide ac so-

lide concluditur Jide divina credendum
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Paidum V esse summum maximumque

pontificem. Duaci, typis Balth . Belleri,

1621; vol. in-12°. Il a également pu-

blié : R. P. Dominici Soto, Ord. Prœd.
,

eruditissimœ atque uiilissimœ quœstiones

in octo libros pliysicorum Aristotelis
,

a

muftis mendis castigatœ et illustrâtes.

Duaci, typis Pétri Borremans, 1613,

Vol. in-12°. E -H.-J. Reusens.

De Jonche, Belgium Dominicanum
, p. 229. —

Poqiiol, Fasli acadcmici , mss . ,
manuscrit «le la

Bibliothèque royale, u° 173(38, pag. U4--

brucbeus {Henri), médecin e! mathé-

maticien, né en 1531, à Alost, mort à

Rostock, le 31 décembre 1593. Après

avoir fait ses humanités au Collège de la

ville de Gand, il alla étudier la médecine

à Paris, où il vécut dans l’intimité de deux

célèbres savants : Adrien Turnebe etPierre

Ramus. Il revint au pays natal, séjourna

quelque temps à Bruges et se rendit à

Rome. Il y enseigna avec distinction les

mathématiques, science qu’il avait culti-

vée avec ardeur dès sa jeunesse et, grâce

aux profits qu’il retira de ses leçons, il

put se rendre à Bologne, afin d’y obtenir

le titre de docteur. Revenu à Alost, après

avoir passé sept ans en Italie, il y fut

nommé médecin pensionnaire et échevin

de la ville. L’on était alors au milieu des

agitations provoquées par la réforme de

Luther et Brucœus adopta probablement

les nouvelles doctrines religieuses, car on

le vit quitter son pays, sa position pour

accepter, avec empressement, la chaire de

mathématiques à l’Université de Rostock,

fonction qui lui fut offerte, en 1567,

par le duc Charles de Mecklenbourg. Il

l’occupa pendant vingt-cinq ans, tout en

continuant à pratiquer la médecine et

mourut justement estimé, à l’âge de

soixante-deux ans, des suites d’une atta-

que d’apoplexie. Brucœus a laissé diffé-

rents ouvrages traitant des mathématiques

et delà médecine : De primo motu; Institu-

tiones Splierœ; Propositiones demorbo gal-

lico ; De Scorbuto propositiones
;
Musica

mathematica ; Epistoiœ de variis rebus et

argumentis, etc. Félix siappoeris.

Vo[)])eus,Bibliolhi‘ca ilclgica. 1. 1.— Ad.Quetolet,
Histoire des sciences mathématiques. — Fr. l'élis,

Biographie des musiciens.

BRtiEGEL ou breugel ( Pierre

vam), médecin et professeur à l’Université

de Louvain, né à Bois-le-Duc/(ancienBra-

bant) vers l’année 1520; mort à Louvain

le 22 mai 1577.

Après avoir étudié la philosophie et la

médecine à Louvain, il se rendit en Italie

pour se perfectionner dans les sciences

médicales, obtint le grade de docteur et

enseigna, pendant quelques années, à

l’Université de Padoue. De retour à Lou-
vain, il y fut nommé, en 1562, par Phi-

lippe II, professeur royal extraordinaire,

professor regius extra ordinem. Praticien

instruit et homme d’une grande expé-

rience, il était, en outre, doué d’un talent

oratoire des plus remarquables. Par son

éloquence et sa vaste érudition, il se fit,

en peu de temps, parmi ses élèves, une

grande réputation. Bruegel ne paraît

cependant pas avoir rempli les devoirs

du professorat avec beaucoup de ré-

gularité ni d’assiduité. Presque toujours

absent de Louvain, il résidait ordinaire-

ment près de la Cour, à Bruxelles, et se

trouvait souvent à la suite des nobles et

des grands seigneurs qui le recherchaient

à l’envi pour le consulter. Il fut enlevé

parlapeste, à l’âge de cinquante-sept ans,

et inhumé à l’église de Saint-Pierre, de-

vant l’autel de la chapelle de Saint-Luc.

Il fonda à Louvain, par testament, en

date du 15 mai' 1577, un collège avec

plusieurs bourses pour l’étude de la mé-
decine. E.-H.-J. Reusens.

Annuaire de l' Université catholique de Louvain ,

1867, p|> 377-391.

«RlEL {Joachim), écrivain ecclésias-

tique, né à Vorst (Anvers), vers le com-

mencement du xvne siècle, mort en

1653. Voir Yanden Bruel {Joachim).

Bruges {Arnold be), compositeur,

né à Bruges, vers 1480, mort en 1536.

Voir Arnould de Bruges.
Bruges {Barthélemi ®e), médecin,

écrivain. Bruges, xve siècle. Voir Bar-
thélemi de Bruges.
bbuges {Eugène de), prédicateur.

xvn e siècle. Voir Eugène de Bruges.
Bruges {Gauthier de), évêque de

Poitiers, polygraphe,né àBrùges. xive siè-

cle. Voir Gauthier de Bruges.
bruges {Gheldolf de) ,

vivait au
xm e siècle. Il était fils de Lambert de

Bruges et épousa une fille du seigneur de
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Ghistelles. Ce fut Gheldolf de Bruges qui

le premier porta le titre de seigneur de la

Gruuthuse et qui le transmit à ses des-

cendants. Ce nom de Gruuthuse, qui si-

gnifie maison de la Gruute, a pour ori-

gine un impôt que Gheldolf, alors capi-

taine de la ville de Bruges, prélevait à

son profit sur la fabrication delà bière.

Lorsque Baudouin, comte de Flandre,

appelé plus tard Baudouin de Constanti-

nople, partit pour l’Orient, Gheldolf de

Bruges, qui était revêtu de la dignité de

Rewaert de Flandre, fut chargé de veiller

à la défense des côtes depuis Calais jus-

qu’à L’Écluse. Le sire de Ghistelles lui

fut adjoint pour ces importantes fonc-

tions et ils devaient, de moitié, supporter

les frais de l’entretien des digues. Ne
pouvant suffire aux dépenses qu’entraî-

nait cette charge, les seigneurs de la

Gruuthuse et de Ghistelles obtinrent du
comte de Flandre le droit de prélever un
impôt sur toutes les marchandises qui

sortiraient des ports de Flandre.

En 1235, Florent IV, comte de Hol-
lande, avait fait proclamer un tournoi à

Haerlem; le sire de la Gruuthuse s’y fit

remarquer parmi les illustres chevaliers

qui prirent part à cette fête. Cette même
année des pirates anglais ayant fait subir

des dommages considérables à des mar-

chands de Bruges, la comtesse de Flan-

dre, Jeanne de Constantinople, envoya

demander à la cour d’Angleterre, répara-

tion du dommage causé à ses sujets et ce

fut le sire de la Gruuthuse qui fut chargé

de remplir cette mission auprès du roi

Henri III. Il s’en acquitta avec un zèle

et une prudence auxquels le monarque
anglais, dans la réponse qu’il adressa à la

comtesse Jeanne, se plut à rendre hom-
mage, Albéric de Ciombrugjhe.

krvges (Jean de), médecin, astro-

nome, né à Bruges, xvie siècle. Voir

Jean de Bruges.

ibibuges ( Liévine ), miniaturiste,

x vie siècle. Voir Bening (Liévine).

ibruges (Pierre de), fondeur de

canons, xive siècle. Voir Pierre deBru-
ges.

Bruges (Rodolphe de), mathémati-

cien, né à Bruges. Voir Raoul de Bru-
ges.

bruges (Roger de), peintre. xve siè-

cle. Voir Vander Weyden (Roger).

smuGGMEMAro (Nicolas), orateur et

négociateur, vivait à Gand, vers le milieu

du xve siècle. Le nom de Nicolas Brug-
gheman, moine de l’ordre des Jacobins,

est mentionné, pour la première fois, en

l’année 1464. 11 fut, à cette époque,

chargé de prêcher la guerre sainte dans

la ville de Gand. Ses vertus, l’élo-

quence entraînante qui l’avaient rendu

populaire dans sa ville natale, le dési-

gnaient en quelque sorte pour cette haute

mission. Une multitude immense se pres-

sait autour de lui, sur le marché du Ven-
dredi le 18 mars 1464, et, à la voix du
fervent prédicateur, l’enthousiasme delà

foi se réveilla de toutes parts. Les Gan-
tois se rangèrent en grand nombre sous

les ordres d’un capitaine, nommé Hector

Hughe ou De Costere, et partirent pour

la croisade. Plusieurs d’entre eux sont

cités dans le Lagboek der gevdsche collatie;

cependant il n’y est pas fait mention de

Nicolas Bruggheman
, .

bien que tout

porte à croire qu’il voulut accompagner

ses compatriotes afin de soutenir leur

courage. L’on sait, en effet, que plusieurs

moines s’associèrent aux périls de cette

expédition lointaine.

Les Gantois choisirent Nicolas Brug-

gheman pour remplir le rôle de média-

teur entre eux et leur prince, lorsque le

comte de Charolais, devenu duc de Bour-

gogne, fit son entrée solennelle à Gand.

A la porte de la ville, le nouveau duc

trouva sept cent quatre- vingt -quatre

bannis
;

près d’eux se tenait Nicolas

Bruggheman qui
,
dans son discours

,

l’exhorta à pardonner à ces malheureux

et à modérer les rigoureuses conditions

du traité de Gavre. Leshabitants de Gand
avaient bien placé leur confiance car si le

résultat espéré ne fut pas complètement

atteint, il ne faut l’attribuer qu’à leur

imprudence : compromit le succès que la

modération de leur délégué eût peut-

être obtenu. A peine sorti des murs de

Gand, après les troubles de la Saint-

Liévin, le duc de Bourgogne songeait à

révoquer des concessions qui lui avaient

été arrachées par la violence* deux éche-

vins et un pensionnaire de la ville furent
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envoyés près de lui pour excuser leurs

concitoyens et apaiser son courroux. Les

démarches de ces délégués restèrent sans

résultat. Les échevins de Gand eurent

alors recours à Nicolas Bruggheman et,

à leur prière, il consentit à rejoindre à

Bruxelles les députés de la ville. Grâce à

son intervention, des lettres de rémission

furent envoyées à Gand et, par une charte

du 28 juillet 1467, le duc Charles de

Bourgogne confirma tous les privilèges

qu’il avait accordés à la ville.

lion Albéric de Crombrugghe.

imiHESEW (Pierre vas) ou bru-
hesius, médecin, né à Bythoven (an-

cien Brabant), au commencement du
xvie siècle, mort en 1570 ou 1571. Les

faits qui concernent son adolescence sont

restés inconnus, on sait seulement qu’il

s’appliqua de bonne heure à l’art de gué-

rir et qu’il acquit si bonne réputation

que Eléonore d’Autriche, sœur de Charles-

Quint et veuve de François Ie r, le prit

pour son médecin. Plus tard, il se retira

à Bruges et obtint le titre de médecin

pensionnaire. Sa renommée y grandit

encore par la publication d’un Almanach
sanitaire à l’usage des Brugeois. Le ma-
gistrat l’adopta comme manuel officiel en

1550, pour l’indication des ‘époques de

l’année où il fallait purger, se faire sai-

gner, prendre des bains, etc.
,
avec injonc-

tion à la population de se conformer à ces

prescriptions hygiéniques, et défense for-

melle à quiconque exerçait dans Bruges
le métier de la barberie, de rien entre-

prendre sur les mentons durant les jours

néfastes où cette opération exposerait la

santé des concitoyens à être compromise
par la conjonction de Mars et de la Lune.

L’ordonnance, éditée à cette occasion,

fut combattue avec vivacité par un autre

médecin brugeois, François Rapaert (voir

ce nom), qui ne parvint cependant pas à

faire apprécier le ridicule dont une sem-

blable ordonnance couvrirait aujourd’hui

tout homme de science. L’Almanach de

Bruhesius resta longtemps comme une
autorité inaltaquable. Le nom de l’auteur

(1) Dans une lellre que Bruneaa écrit de Gand,
le 8 novembre 1622, au secrétaire Suarez de Ar-
giiello, il lui dit qu'il a séjourné à Anvers, à
Gruges et à Gand plus longtemps qu’il n’aurait
vou lu,mais moinsque ne le prétendaient les parents

serait même oublié, sans l’excentricité de

ce livre, car ses autres publications, dont

nous indiquons les titres, malgré le bruit

qu’elles firent autrefois, sont considérées

comme étant de nulle valeur. 1° De Ther-

marum Aquisgranensium viribus, causa ac

legitimo usu epistolœ duœ, scriptœ anno

MDL
,
in quïbus etiam acidarum aquarum

ultra Leodium existentium facultas et su-

mendi ratio explicantur .
'An tverpi æ, 1555,

in-12. — 2° De ratione medevidi morbi

articularis epistolœ duœ
,
publiées dans

H. Garet, Consilia variorum de arthritide.

Francofurti, 1592, in-8«. — 30 De usu et

ratione cauteriorum
,
publié par le même.

Le poète Nicolaius lui consacra une épi-

taphe en vers, fort ampoulée et rapportée

par Eloy. Aug. Vander Meersch.

Eloy, Dictionnaire historique de la médecine
,

t. I, pp. 462-463. — Paquot, Mémoires , t. IV,

pp. 253-254. — Vander Aa, Diographisch ivoor-

denhoek. — Dictionnaire des sciences médicales :

Biographie
,

t. 111 (Paris, 1821).

brvliijs {Joachim), écrivain ecclé-

siastique, né à Vorst (Anvers), vers le

commencement du xvue siècle, mort en

1653. Voir Vanden Bruel {Joachim).

brulle {Albert de), sculpteur, né à

Anvers, s’expatria de bonne heure et se

dirigea vers l’Italie; il s’établit à Venise,

où il florissait vers le milieu du xvie siè-

cle. Il y sculpta les belles boiseries du
chœur de Saint-Jacques-Majeur. Ce tra-

vail remarquable est enrichi de figures et

de bas-reliefs, représentant des scènes de

la vie de saint Benoît. Ad. sim.

brun {Bertoulet le), chroniqueur.

xve siècle. Voir Le Brun {Bertoulet).

brune (de). Voir De Brume,
brijmeav {Jacques), diplomate, né

vers 1576, mort à Vienne, en Autriche,

le 18 août 1634, était fils de JacquesBru-
neau et de Claudine de Monbliart. Nous
avons fait de vaines recherches pour dé-

couvrir le lieu de sa naissance; mais cer-

taines indications (1) nous autorisent à

croire que sa famille était fixée dans
quelqu’une des provinces dont la Bel-

gique actuelle est composée. Il quitta de
bonne heure les études, pour se former à

de sa femme et les siens. Dans une lettre anté-
rieure (du 5 mars delà même année), adressée
aussi à Suarez de Argüello, il propose, pour le

remplacer à Vienne, son neveu Henri de Samrc,
gentilhomme du pays de Luxembourg .
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la pratique des affaires publiques. D. Bal-

tazar de Zuniga, qui fut successivement

ambassadeur de Philippe III à Bruxelles,

à Paris et à Vienne, l’attacha à sa per-

sonne
;
pendant sept années, il travailla

sous les ordres de ce diplomate. Il resta

employé à l’ambassade d’Espagne en

Autriche lorsque, en 1617, Zuniga y fut

remplacé par le comte d’Onate.

L’archiduc Albert avait de grandes-

prétentions à faire valoir à Yienne, à

raison d’une pension qui devait lui être

payée d’après un accord fait, dans l’an-

née 1578 ,
entre les archiducs hls de

l’empereur Maximilien II, et dont l’ar-

riéré était considérable
;
de sa part dans

la succession aux biens meubles laissés

par l’empereur Rodolphe
;
de près de six

cent mille florins dont l’empereur Ma-
thias lui était resté redevable

:
pour le

soin de ses intérêts, il entretenait un ré-

sident à la cour impériale. Jacques de

Zélandre, qui remplissait cette charge,

étant mort le 29 avril 1619, Albert, au
mois de mai suivant, nomma Bruneau à

sa place. Celui-ci s’occupa
,
avec non

moins de succès que de zèle, des objets

de sa mission. Il se rendit utile aussi à

la maison impériale. Lors de son élec-

tion à Francfort, au mois d’août, Fer-

dinand II le revêtit du titre de son con-

seiller, et l’employa en plusieurs affaires

importantes.

En 1622, Philippe IV appela J acques

Bruneau à remplir les fonctions de secré-

taire d’État près le conseil suprême de

Flandre qu’il venait de rétablir à Ma-
drid. Bruneau quitta Yienne au mois de

mai
;
après quelque séjour aux Pays-Bas,

il se rendit à son nouveau poste. Le

20 novembre 1623, le roi le décora du

titre de chevalier
;
le diplôme qui le lui

confère rappelle, dans des termes infini-

ment honorables pour lui, les services

qu’il avait rendus à la monarchie et aux

archiducs Albert et Isabelle. L’année

suivante, ce monarque l’envoya en An-

gleterre, pour y surveiller surtout les

mouvements que se donnaient les Hol-

landais afin d’obtenir l’appui du roi

Charles 1er . Il y resta jusqu’au commen-

cement de 1626.

Quoique
,

depuis nombre d’années

,

Bruneau fût presque toujours absent des

Pays-Bas, il faisait partie de la chambre

des comptes de Lille, où il avait été

admis, en qualité de conseiller maître or-

dinaire, le 25 mai 1620. La présidence

de ce collège étant venue à vaquer, l’in-

fante Isabelle la lui conféra le 5 no-

vembre 1627
;

il n’en prit toutefois pos-

session que le 25 février de l’année sui-

vante, l’infante, dans cet intervalle,

l’ayant envoyé au duc de Bavière, pour

engager ce prince à faire entrer l’armée

de la ligue catholique, sous le comman-
dement de Tillv, dans la Frise orientale.

De Munich, il alla conférer à Vienne

avec les ministres impériaux.

Ce fut à la suite de cette mission, et

sur les propositions mêmes de Bruneau,

que Philippe IY résolut de secourir l’em-

pereur et la ligue catholique de huit cent

mille écus par an, à condition que Fer-

dinand II publiât un ban contre les Hol-

landais
;

qu’il rompît expressément avec

eux, ainsi que la ligue catholique
;
qu’il

ne se fît de paix en Allemagne sans que

l’Espagne y fût comprise, par rapport à

la guerre qu’elle avait contre les Pro-

vinces-Unies; enfin que les rivières fus-

sent fermées au commerce de ces pro-

vinces : en même temps il chargea l’in-

fante Isabelle de renvoyer Bruneau à la

cour impériale, afin d’y aider le marquis

d’Aytona, son ambassadeur. A la récep-

tion de la dépêche du roi (mars 1628),

l’Infante fit partir Bruneau pour Prague,

où Ferdinand se trouvait. Après qu’il eut

traité, avec ce monarque et avec Wallen-

stein, les affaires dont il avait à les en-

tretenir, il revint à Bruxelles.

Sur de nouveaux ordres du roi
,

le

16 février 1629, il repartit pour l’Alle-

magne. Philippe IY avait nommé le

comte d’Ocastro son ambassadeur extra-

ordinaire vers le roi de Hongrie, Ferdi-

nand, fils aîné de l’empereur, pour le

féliciter sur le mariage qu’il venait de

conclure avec l’infante dona Maria; il

avait recommandé à cet ambassadeur de

ne négliger aucune occasion d’intéresser

le jeune prince au succès des négociations

que le cabinet de Madrid poursuivait

dans l’Empire : il voulut que Bruneau,

comme parfaitement au fait de celles-ci,
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en instruisît le comte. En ce moment-là,

le roi catholique avait à cœur de faire la

paix avec l’Angleterre, et il désirait que

l’empereur et ses alliés députassent des

commissaires en Espagne, pour interve-

nir à l’accommodement qui se traitait

entre ses ministres et l’ambassadeur de

Charles 1er. Bruneau se rendit auprès

du duc de Bavière et de l’électeur de

Mayence, afin de leur faire goûter les

vues de son souverain.

Lorsque le marquis d’Aytona (voir ce

nom) fut parti pour Bruxelles
,

il fut

chargé de la gestion intérimaire de l’am-

bassade, et le roi lui donna le titre de son

résident. La légation de Yienne était, à

cetteépoque, la plus importante peut-être

qu’eût l’Espagne; le marquis de Cade-

reita et le comte d’Onate, qui y rem-

placèrent successivement le marquis

d’Aytona, trouvèrent dans Bruneau un

auxiliaire dont le concours leur fut pré-

cieux. C’était lui qui toujours allait

traiter, avec le duc de Bavière et les élec-

teurs ecclésiastiques, les affaires pour

lesquelles des démarch( s personnelles au-

près de ces princes étaient jugées néces-

saires. Le roi commit aussi à ses soins

la distribution et la comptabilité des

sommes considérables qu’il faisait passer

en Allemagne et qui devaient être em-
ployées dans l’intérêt de sa politique. Il

mourut, comme nous l’avons dit
,

à

Yienne, le 18 août 1631, fort regretté

du cabinet de Madrid; laissant la répu-

tation d’un diplomate actif, vigilant, ha-

bile, et qui avait surtout une grande expé-

rience des affaires de l’Allemagne et du
nord de l’Europe. Il avait épousé Cathe-

rine d’Agua.

Les archives du royaume renferment

plusieurs volumes de lettres adressées

par Jacques Bruneau aux archiducs Al-

bert et Isabelle et au secrétaire d’Etat

Suarez de Argüello. Elles sont en espa-

gnol
, langue qu’il parlait et écrivait

comme la sienne propre. Gachard.

Archives générales du royaume : fonds de la

secréta irerie d’Élat espagnole e) de la Chambre
des comptes; collection des cartuloires et ma-
nuscrits. — Archives du département du Nord :

fonds de la Chambre des comptes de Lille.

rrumeaij {Robert), artiste giaveur ou
graveur-amateur, travaillait à Anvers,

au dire de Nagler {Kunsler lexicon) et de

Charles Le Blanc {Manuel de Tamateur

d’estampes), dès les premières années du

xviie siècle. Ils ne citent de lui que deux

de ses productions ; une Allégorie contre

le calvinisme, datée de 1611, et le portrait

du réformateur Jean Calvin.

Edm. De Busscher.

breivoiis {Henri), jurisconsulte, né

à Liège. xve siècle. Yoir Piro {Henri

de).

brums {Louis), écrivain, poète latin,

xve siècle. Yoir De Bruyne {Louis).

RRIIiLÉ UE MO»TPLEliCHA!HP
{Jean-Chrysostôme), polygraphe ,

né à

Namur, le 15 février 1641, mort à

Bruxelles, le 29 décembre 1724. Il a été

établi que le nom de Montpleinchamp

appartient à sa famille, et que celui de

Bruslé n’était qu’un nom d’emprunt adopté

par son père, fourbisseur de son état. Il

reçut une bonne et solide instruction

qu’il compléta par de longs voyages; à

son retour, il entra dans la Société de

Jésus, mais ne sut y rester: sa morgue,

sa vanité étaient telles qu’on dut l’inviter

à s’en retirer. Ayant par sa conduite provo-

qué les mêmes répulsions dans une autre

maison de l’ordre, il finit par s’établir

à Bruxelles comme prêtre séculier.

Doué d’une facile élocution et suivant

en ses discours une judicieuse mé-

thode d’exposition
,

il brilla bientôt

par l’éloquence de la chaire, et l’em-

pereur Charles YI ne tarda pas à le

nommer son prédicateur. Après avoir été

chapelain de l’électeur de Bavière et mu-
sicien de sa chapelle, il devint aumônier

de l’éleetrice Thérèse-Cunégonde de So-

bieski. Cette position lui laissait des loi-

sirs qu’il consacra à l’histoire du pays, et

lui fit concevoir le projet d’en publier les

annales par époques, depuis le règne des

ducs de Bourgogne jusqu’au xvme siè-

cle, projet qu’il réalisa en partie. Il a

laissé un grand nombre d’autres publi-

cations, la plupart oubliées et qui, bien

que médiocres par le style et par les idées,

offrent cependant encore une mine utile

à exploiter. Consciencieux, étudiés, loua-

bles même sous le rapport de l’exactitude

des faits, les premiers essais de Bruslé

suffirent à lui valoir un certain renom.
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Malheureusement sa vanité excessive

finit non-seulement par lui aliéner ses

anciens amis
,

mais par lui susciter

beaucoup d’ennemis nouveaux. Leur

nombre augmenta surtout quand, non

content de mettre au jour ses propres ou-

vrages, il s’avisa de faire d’incessants em-

prunts et qu’il eut l’effronterie de s’ap-

proprier, en entier, les œuvres d’autrui,

en se bornant à y ajouter des préfaces dans

lesquelles il se décernait les plus vifs

éloges. Grâce à l’espèce de réputation

qu’il s’était faite, il trouva moyen de s’ap-

procher insensiblement de la Cour, s’y

introduisit et obtint par de hautes in-

fluences, le 21 février 1701, un canoni-

cat à l’églisedeSainte-Gudule,àBruxelles;

bon nombre d’obstacles lui avaient pour-

tant été opposés par les chanoines, qui ne

paraissaient guère se soucier de l’avoir

pour collègue. On lui doit : 1° Histoire

des ducs de Bourgogne

,

par M. Fabert.

Cologne, 1689, 2 vol. in-12. Première

publication de Bruslé de Montplein-

champ
;

il cacha son nom sous celui de sa

mère, qu’il prétendait être de la famille

du maréchal Fabert. — 2° Histoire de

Philippe-Emmanuel de Lorraine
,
duc de

Mercœur. Cologne, 1689, in-12; id.

1692, 1697. Histoire mal écrite; les

deux premiers livres,parsemés de portraits,

offrent quelque intérêt. — 3° Histoire de

don Jean d'Autriche . Amsterdam, 1690,

in-12. — 4° Les jeux admirables de la

divine Providence. Cologne (Bruxelles),

1690, sous le pseudonyme de M. de Ge-

rimont. — 5o Histoire d’Emmanuel Phi-

libert
,
duc de Savoie. Amsterdam, 1692,

in-12. — 6° Histoire d’Alexandre Far-

nese
,
duc de Parme. Amsterdam, 1692,

in-12. Ce livre pèche par les défauts

habituels de l’auteur; mais il en a aussi le

principal mérite, l’exactitude des faits.

— 7° Histoire de Varchiduc Albert, gou-

verneur et puis prince souverain de la Bel-

gique. Cologne, 169 3, in-12.— 8» Harche

d'alliance ou nouvel abrégé des méditations

du P. Du Pont. Bruxelles, 1696. Ces

méditations n’ont pas beaucoup fatigué

l’esprit de Bruslé, car il s’est borné à

réimprimer, avec une préface, l’abrégé

du P. Du Pont, fait par le P. d’Orléans.

— 9® La conversion de saint Augustin ,

in-12. C’est un extrait de la traduction

de Dubois; la préface est du chanoine.

—

10° Ésope en belle humeur. Bruxelles,

1 695 ; id. 1700, 2 vol. in-12, avec quel-

ques fables de Furetière et de Lafontaine.

Bruslé n’a mis pour ainsi dire qu’un nou-

veau titre aux Fables d’Ésope, imprimées

en 1 689,aveclesfiguresdeSadeleer.lloZ<?

festin nuptial dressé dans VArabie heureuse.

(Bruxelles), 1700, petit in-8°, avec quel-

que fables de la composition de l’éditeur;

ce ne sont pas les meilleures. Dans cet

ouvrage, comme dans la première édition

d'Ésope en belle humeur
,

le compilateur

s’est laissé aller à des allusions qui ont

.dû lui attirer beaucoup d’ennemis; de nos

jours, la conclusion du livre eût valu à

Bruslé plus d’un procès en diffamation.

—

12° Lucien en belle humeur
,
ou nouvelle

conversation des morts. Amsterdam, 1694,

2 vol. in-12: id. 1701. La plupart de

ces dialogues ont lieu entre des person-

nages belges et concernent les événements

du temps. — 13® Histoire véritable de

Gillion de Traizegnies. — 14° Le diable

bossu. Nancy (Bruxelles), 1708, in-12.

Roman absurde plein de visions, d’ap-

paritions, de démons armés de grands

sabres
,

coupant les gens en mor-

ceaux. — 15 ü Renversement des prédic-

tions frivoles d’Isaac Brickerstaf
,

par

M. de Balastre, astrologue. Luneville,

1708, in-12. — La manie de s’emparer

de toutes espèces d’ouvrages a même
porté Bruslé à reproduire la traduction

de l’Imitation de Jésus- Christ, par Dumas.

Il en donna une édition à Bruxelles,

chez Foppens, avec une épitre dédicatoire,

signée par le libraire. Lambert Ignace

Douxfils a publié contre lui une satire

intitulée . L'original multiplié, ou por-

traits de Jean Bruslé, Namurois. Liège,

1712, in-12, avec son portrait.

Aug. Vander Meersch.

Lelong, Bibliothèque, historique de lu France,

édit. Fontetle. — Biographie universelle
,
publiée

par Didot. — Id., publiée par Michaud. — Del-

\enne, Biographie des Pays-Bas. - Goelhals,

Lectures relatives à l'histoire des sciences
,

t. IV.

brii§§el (Antoine van), peintre. Le

nom de famille de ce peintre est inconnu,

il setrouve mentionné par Vasari comme

l’un des nombreux artistes de l’école

flamande qui, au xvie siècle, allèrent
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porter en Espagne les secrets et la gloire

de l’école flamande. Il travaillait à Sé-

ville avec Petro Campana ou Pierre de

Champagne et Ferdinand Strum (?) de

Zirickzée, et y jouissait d’une grande re-

nommée. Malheureusement, levieilauteur

ne nous dit pas même quel genre de pein-

ture cultivait Antoine de Bruxelles.

Ad. Siret.

brusseîl {Louis ïai), peintre d’his-,

toire (?) du xvie siècle. Il est cité par

Yan Mander dans la nomenclature qu’il

fait des élèves de Franck Floris. Le
biographe flamand nous dit qu’il était

un très-bon peintre et qu’en outre il

était habile joueur de luth et harpiste.

Quelques auteurs ont pensé que ce

Louis van Brussel pouvait ne faire qu’un

avec le paysagiste Louis De Yadder, de

Bruxelles. Nous ferons remarquer que,

dans ce cas, il n’aurait guère pu être

élève de Floris, car De Yadder est né vers

1560 et Floris mourut en 1570.
Ad. Siret.

Félis, Biographie des musiciens .

brusthem {Jean de), historien, né

à Brustheim. xvie siècle. Yoir Jean de
Brustheim.
Bruxelles {Ant. de), peintre, né

à Gand. xvu e siècle. Voir Yan den
Heüvel {Ant.').

»riixelle§ {Fr.-M. de), écrivain

ecclésiastique, xvii-xvnie siècle. Yoir

François-Marte de Bruxelles.
Bruxelles {Georges de), philoso-

phe, né à Bruxelles. xvi e siècle. Yoir

Georges de Bruxelles.

Bruxelles {Henri de), mathéma-
ticien, né à Bruxelles. xiv e siècle. Yoir

Henri de Bruxelles.
Bruxelles {Jean de), écrivain ec-

clésiastique. Bruxelles, xve siècle. Voir

Jean de Bruxelles.

Bruxelles {Loiiis de), peintre.

Bruxelles. Yoir Louis de Bruxelles.
Bruxelles {Philibert de), dit

PHIL1BERTUS BRUSSEL1US
, DE

bruxella ou vax BRUSSEL, che-

valier, seigneur de Heysbroeck, Grand-
reng, etc., jurisconsulte, conseiller de

Charles-Quint et de Philippe II, naquit

à Malin es vers 1518, de Raoul de Bruxel-

les et de Marguerite Yandernoot, et mou-

rut à Anvers le 21 octobre 1570. Il s’ap-

pliqua à l’étude du droit à l’Université

de Louvain, à l’exemple de son père qui

devint conseiller au grand conseil de Ma-

lines le 18 avril 1.518 et qui lui résigna

sa place, du consentement de Sa Majesté,

le 25 septembre 15 39. Le l ermai 1543, il

y remplaça Pierre de Breul en qualité de

conseiller et d’avocat fiscal. Ses profondes

connaissances, son talent oratoire, son

zèle religieux et ses manières distinguées

le firent apprécier par Charles-Quint qui

le nomma, en 1549, conseiller ordinaire

du conseil privé et commis aux causes

fiscales. Le 17 avril 1552, l’empereur le

chargea de remettre à Hermès de Winghe

le procès-verbal des Chartres de Rupel-

moncle que Viglius, l’ancien garde, avait

dressé. Il paraît même avoir fait une

étude spéciale de cette partie à en juger

par la place de garde des Chartres du

conseil d’Artois qui lui fut conférée plus

tard

.

En 15 55 la carrière politique s’ouvrit

pour Brusselius. Le 25 octobre de cette

année, les états généraux furent assem-

blés à Bruxelles pour recevoir communi-

cation de l’abdication de Charles Quint.

L’empereur jugeait sans doute Brusse-

lius le plus apte à expliquer sa poli-

tique, ses dernières volontés, ses espé-

rances, ainsi que les motifs qui le déter-

minaient à remettre au roi Philippe, son

fils, la souveraineté des Pays-Bas. Jamais

réunion plus solennelle n’eut lieu : elle

comptait plus de trois cents députés en-

voyés par les états des dix-sept provinces

des Pays-Bas (à l’exception de l’Over-

Yssel, de Drenthe et de Ling’en); l’éclat

de l’assemblée était rehaussé par la pré-

sence des chevaliers de la Toison d’Or,

des membres des conseils collatéraux et

des principaux seigneurs du pays, et

c’est àBrusselius, un des plus jeunes con-

seillers du conseil privé, que fut réservé

l’honneur d’être l’organe du souverain le

plus puissant de cette époque ! A en juger

par la version de Strada, la harangue

prononcée donnerait une médiocre idée

de l’éloquence de l’orateur. Cet historien

fait remarquer que Charles-Quint, voyant

que Brusselius s’échauffait en parlant,

voulut qu’il se couvrit, ce qu’il le lui fit
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dire jusqu’à trois fois. Mais le texte du
discours ayant été retrouvé

,
presque

entier, dans ce dernier temps, nous l’esti-

mons comme un bon morceau littéraire,

eu égard au goût du temps. Il est certes

supérieur à la réponse faite au nom des

États par Jacques Macs, le pensionnaire

d’Anvers. Ce qui prouve d’ailleurs, que

ce début de l’orateur fut considéré comme
très-heureux

,
c’est que depuis lors il de-

vint l’organe habituel du gouvernement.

Ainsi dans l’assemblée des États généraux

tenue à Bruxelles le 12 mars 1556, il dé-

fendit le projet pour la levée du centième

denier de la valeur des biens immeubles
et du cinquantième denier de la valeur

des biens meubles. Ainsi encore il fut

chargé de demander les moyëns pour dé-

fendre le territoire et de signaler les sa-

crifices faits par les autres États, quand
la trêve de Vaucelles ayant été rompue
par les Français, Philippe II réunit les

mandataires des provinces à Valenciennes,

le 3 août 1557.

La politique ne le détourna pas de ses

études de droit : il acheva en 1558 son

ouvrage sur les Conditions qu’il avait com-

mencé à Malines. C’est le premier traité

spécial sur cette matière, qu’il a tiré de

la confusion dans laquelle les auteurs

l’avaient laissée
;

les questions les plus

difficiles des contrats et des testaments y
sont expliquées d’une manière lucide et

le livre, réimprimé en 1659 et 1700, a

établi sa réputation de bon jurisconsulte,

A partir de l’année 1560 jusqu’à sa

mort, Brusselius prit une part plus large

encore au gouvernement de son pays. Il

assista régulièrement aux séances très-

longues ,
très-laborieuses que le conseil

d’État tint pendant cette époque si

mémorable, si orageuse, du xvi e siècle,

et ce avec les premiers personnages de

l’État et très-souvent sous la présidence

des gouverneurs généraux. Lui et Chris-

tophe d’Assonleville (voir ce nom) exer-

cèrent alors une grande influence dans les

conseils des gouvernements; tous les deux

jurisconsultes très-instruits, ils rédigè-

rent à peu près tous les rapports, toutes

les dépêches, lettres et proclamations qui

émanèrent du pouvoir. Le secrétaire

Berty constate son appel au conseil d’État

à partir du 8 mars 1560 (n. s.) en indi-

quant les travaux dont on l’a chargé.

Aussi, dèsle 19 avril 1562, fut-il au nom-

bre des candidats proposés pour la place

de trésorier de la Toison d’Or; mais

Charles Tisnacq l’emporta sur lui. Sa per-

sonne et se plume paraissent dans toutes

les phases de la fameuse question du

Compromis des nobles. C’est lui qui rédigea

et fit adopter la réponse de Marguerite à

la première requête des confédérés, 6 avril

1565. Il était d’avis qu’on exécutât avec 1

modération les placards sur l’hérésie

{séance du 6 avril 15 65); que l’autorité

du roi ne devrait pas être soumise au con-

sentement des états; que le conseil d’État

ne devrait pas être réorganisé et devrait

avoir l’autoritéèlsuperintendance supérieure

et des finances et de tous aultres consaulx

{séance du 23 avril 1566); que grand

bien résulterait de l’arrivée du roi, non

accompagné de troupes étrangères {séance 1

du 24 avril 1566); que la suppression de

l’inquisition {moyennant que Vofiice des

évêques demeurât stable) et la modération

des placards, serait le souverain remède

{séance du 9 juillet 1566); qu’on devrait

donner quelques contentements aux confé-

dérés et ne pas assembler les États géné-

raux, cette dernière chose étant trop lon-

gue et ne remédiant pas assez vite au mal

{séances des 9 juillet et 22 août 1566);

qu’on devrait laisser partir les hérétiques

sans les molester pour le passé {séance du

17 février 1566). Lorsque, au mois de

juillet, les confédérés présentèrent leur

ultimatum à laKégente, celle-ci le députa

vers eux avec le comte d’Egmont et d’As-

sonleville pour les entendre dans leurs

explications. Enfin, dans la séance du

31 décembre 1566, d’Arschot, Berlai-

mont, d’Egmont, Mansfeld, de Meghem,

Viglius, d’Assonleville et Brusselius pri-

rent l’engagement de se lier irrévocable-

ment à la cause catholique, à celle du

roi, et d’employer la force contre le parti

révolutionnaire.

A l’arrivée du duc d’Albe, Brusselius

conserva ses fonctions et continua à être

l’un des serviteurs les plus dévoués du

parti espagnol. Dans l’assemblée des

États généraux réunie le 21 mars 1569,

en présence du duc, il fut derechef l’or-
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gane du gouvernement pour la demande

de nouveaux impôts. L’année suivante il

eut l’honneur d’être désigné pour com-

plimenter la reine Anne d’Autriche, fille

de l’empereur Maximilien II, à son arri-

vée dans le pays. Il prononça sa haran-

gue, tête nue, en plein air, à bord d’un

vaisseau du port d’Anvers et il y gagna un
refroidissement suivi de fièvre qui l’em-

porta au bout de quatorze jours. Sans

cette mort prématurée, Brusselius aurait

sans doute atteint aux plus hautes posi-

tions sociales, soit celle de président du

conseil privé pour laquelle il avait déjà

été proposé le 5 octobre 1565, soit celle

de chancelier du Brabant. Il jouissait en

dernier lieu d’un avantage spécial au con-

seil privé en ce qu’il touchait quarante-

quatre sols par jour et probablement en-

core des mercedes
,
tandis que ses collègues

Micault et Hermès de Wynghe ne rece-

vaient que quarante sols.

De l’avis de ses biographes, Brusselius

était savant jurisconsulte, bon orateur,

habile homme d’IÉtat
;

il se distinguait

par son érudition, sa modestie et, ajoute

Sweertius, sa piété. Par son habileté et

l’entente parfaite des affaires, jointes à la

douceur de son caractère, il se faisait

aimer de toute la Cour.

Son tombeau, qui existait chez les

Carmes de l’ancien institut, dans la cha-

pelle des seigneurs d’Enguin de Kester-

gat, fut détruit lors du bombardement de

Bruxelles. De sa femme, Jeanne de Loc-

quengien, il laissa six enfants dont un,

Gaspard de Bruxelles, devint vice-prési-

dent du conseil d’Utrecht et mourut le

8 octobre 1596. r*ritz.

Valère André, Iiibl. Bclg., p. 767. — Swertius,
Alhcn. Bclg., p. 639.— Foppens. Bibl Bclg., p. 102.
— Tombeaux des hommes illustres, pp. 27 et 28.

—

Trophées de Bulkens

,

snppl. Iî, pp. 517, 519.
— Paquot, Alcm., I, p. 521. — Chalmot, Woord.,
75 — Molananus Hist. Lovan. éd. Deram, p. 555%
— Notules de Berty

,
séances du Conseil d Étal

de 1339 à 1577 (dans les Archives de l’Eial à

Bruxelles). — Manuscrit 17637 (Van Gliistel, 111.

Machlin,).—Wa gei i aar ,Nederland. hislor.\, f.i-50,

VI, 10. — Gachard, Correspondance de Guillaume le

Taciturne, passim.— ld., Correspondance de Phi-
lippe II, passim. — Iii., Analcctcs Bclg., pp. 70 et

suivantes.— Foppcns(dnns le manuscrit 9939,p. 53)
lui donne pour mère Marguerite de Longue\ il le.

Bruxelles
(
Pierre dss), écrivain,

né à Bruxelles. xv e siècle. Voir Croc-
kaekt (Pierre).

m
BRUXEiiiiES (Pierre de), théologien,

né à Bruxelles, xvue siècle. Voir

Pierre de Bruxelles.

Bruxelles (Regnier ©e), poète, né

à Bruxelles, xve siècle. Voir De Wael
(René).

EKlSKJYNEEfj (Jacques) OU BRUYXEL,
graveur à l’eau-forte et au burin, exer-

çait son art à Anvers, pendant la seconde

moitié du xvn e siècle. Il exécuta, en

1666, le frontispice in-4o du Ventüa-

brurn medico-theologicum de Michel Bou-

dewyns, président du collège médical

d’Anvers ,
imprimé en cette ville par

Corn. Woons, et plusieurs planches pour

l’ouvrage du P. Havart : KerJcelyJce his-

torie van de geJieele iceereld, édité en

quatre volumes in-folio, à Anvers, en

1668. Charles Le Blanc cite de Jacques

Bruyneel une gravure in-folio oblongo,

intitulée : Exécution des comtes Nadarti
,

Serini et Francipani, le 30 avril 1670.
Edm. De Busscher.

Chrétien Kramm, De levens en ivcrkcn derhol-
landsclie en vlaamschc kunslschilders, graveurs ,

etc. — Charles Le Blanc, Manuel de l'amateur
d'estampes.

brvjyneeil [Jean), homme de guerre,

né à Gand
,

mort en 1380. Voir De
Brune (Jean).

bruyxsmck (François) ou bruy-
niiycx, théologien et poëte latin, né à

Termonde, le 18 octobre 1733, mort le

13 janvier 1779. Après avoir fait ses

humanités dans sa ville natale, au col-

lège dirigé par les Ermites de Saint-

Augustin, il prit l’habit religieux de leur

ordre. Il n’avait que dix-huit ans quand,

il prononça, en 1751, les trois vœux,

après avoir fait le noviciat ordinaire.

Doué d’une conception facile et d’une

imagination vive, il composa, dès son

adolescence, des vers latins qui obtinrent

l’honneur de l’impression. Ses supérieurs

lui confièrent d’abord la chaire de poé-

sie à Bruxelles, puis l’enseignement de

la philosophie donné aux jeunes religieux

de la maison. Sa thèse pour le grade de

bachelier formel en théologie, fut sou-

tenue avec tant de savoir, tant d’érudi-

tion, qu’elle lui mérita, à l’unanimité, le

bonnet de docteur (1757). Après avoir

achevé sa licence en théologie, à Louvain,

il fut envoyé en 1760 à Anvers, puis
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revint en 1763 à Louvain, pour y donner

le cours de cette science, qui devint dès

lors l’objet principal de ses études. Ses

vastes connaissances lui avaient valu

la haute estime de ses supérieurs et

ceux-ci, voulant lui en donner un témoi-

gnage, le nommèrent historiographe de

l’ordre et président du chapitre provin-

cial qui fut tenu a Enghien. Instruit de

son grand mérite, Gudwal Seiger, abbé

de Saint-Pierre, à Gand, de l’ordre de

Saint-Benoit, ût des instances pour qu’il

vînt dans son abbaye, donner des leçons

de théologie
;
on acquiesça à ce désir si

flatteur pour l’ordre de Saint-Augustin

et Bruyninck resta à Gand jusqu’à la

fin de ses jours. Il y mourut frappé d’apo-

plexie, âgé seulement de quarante-six

ans. 11 avait composé plusieurs poèmes;

on lui doit aussi un commentaire sur la

Somme de saint Thomas, non moins volu-

mineux que celui de Jourdain Preingué,

son prédécesseur. Aug. Vander Meersch.

Goelhals, Histoire des lettres
,

1. I, p 407. —
Piron, Levcnsbescliryvingen

,
byvoegscl.

BmE-'YXBWBi. (
Laurent), docteur en

médecine, l’un des chirurgiens le plus

renommés duxv e siècle, mortàBruxelles,

le 2 mars 1498. Il était en haute consi-

dération auprès de Louis de Bourbon,

princeévêquede Liège, et le fut également

auprès deCharles leTéméraire qui, atteint

d’une maladie mortelle, fut promptement

guéri par lui, et lui accorda, comme té-

moignage de gratitude, le titre de conseil-

1er. En 1491, Bruyninck obtint un ca-

nonicat à l’église de Sainte-Gudule à

Bruxelles, plus tard à Saint-Servais à

Maestricht et en dernier lieu à Saint-

Pierre, à Louvain. Il décéda à Bruxelles

et fut enterré dans l’église collégiale où

l’on inscrivit l’épitaphe suivante sur sa

tombe :

HIC JACET VI.NERABIl.IS MAOISTER

LAURENTIUS BRUYNINCK,

canon:cus quondam hujus venerabius

ECCLESIÆ ET FUNDATOR IIUJ US ALTAR1S

QUI OBilT 1498, 2 MARTW.
Aug. Vander Meersch.

bruyxs {Anne- Françoise »e), pein-

tre de portrait, née en 1605. Elle était

la nièce de Jacques Erancquart
,

de

Bruxelles, peintre, ingénieur, architecte,

attaché au service de l’archiduc Albert.

Elevée probablement auprès de son oncle,

elle devint son élève. On ne sait en quel

lieu elle naquit. Le Blanc la cite comme
peintre et graveur, née en Elandre en

1605, femme d’Isaac Bullart, et comme
ayant probablement gravé des portraits

de YAcadémie des sciences et des arts.

M. Chr. Kramm infirme cette supposi-

tion, mais son argumentation ne repose

que sur une base erronée. Nous allons

tâcher d’apporter un peu de jour dans

cette question fort intéressante en ce

qu’elle se rattache à un ouvrage des plus

rares et des plus curieux.

Anna de Bruyns naquit donc en Elan-

dre, en 1605; elle dut être initiée fort

jeune à l’art de la peinture, puisqu’elle

fit le portrait de son oncle et maître, en

1622, c’est-à-dire, lorsqu’elle n’était âgée

que de dix -sept ans. Elle était établie à

Bruxelles, où, entre les années 1622 et

1629
,

elle épousa le chevalier Isaac

Bullart, de Rotterdam, que Eiorillo, par

erreur, désigne comme son fils. Ce che-

valier était un homme considérable

,

savant, lettré. En 1629, il alla, avec sa

femme, s’établir à Arras. Une inscription

placée sous un portrait gravé d’Anna et

que nous donnerons plus loin, énumère

ses titres et ses qualités. Bullart écrivit

le texte d’un ouvrage publié chez Eop-

pens et intitulé : L'Académie des sciences

et des arts
,
contenant les vies et les éloges

historiques des hommes illustres depuis en-

viron quatre siècles . Paris, 1682 : en deux

tomes avec figures. Ce "précieux ouvrage,

devenu très -rare, contient deux cent

quarante -cinq portraits d’hommes célè-

bres, portraits très -bien gravés; c’est

de lui que parle Le Blanc lorsqu’il dit

» qu’Anna de Bruyns a probablement
a gravé des portraits de l’académie des

n sciences et des arts. « Nous soulignons

des parce que M. Kramm a traduit ce

mot par les ! ce qui est bien autre chose.

Le biographe hollandais dit qu’il n’a vu

nulle part qu’Anna de Bruyns ait gravé;

que Le Blanc, après avoir dit qu’elle était

née en 1605, rend un peu trop difficile

à admettre qu’elle ait fait les gravures

d’un ouvrage paru en 1682. A notre

tour, reprenons les traces d’Anna de
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Bruyns et celles de son mari, indiquées

par M. Kramm lai-même
;
nous verrons

alors que la supposition de Le Blanc peut

être parfaitement exacte. Bullart, dit

Kramm, mourut à Arras, en 1672, âgé

de soixante-treize ans
;

il y a été enterré à

côté de sa femme, déjà décédée, dans l’é-

glise de Notre-Dame de Foy. » Bullart,

« continue le même auteur, a, pendant

« de longues années, employé à ses frais

« deux artistes pour les gravures de son

« ouvrage, et, à la fin, son fils, Jacques

" Ignace, qui acheva la partie gravée. «

Puisque VAcadémie des sciences et des

arts a demandé, nécessairement, à son

auteur , de longues années de travail

,

Anna de Bruyns, si tant est qu’elle

ait gravé, a pu exécuter non pas les

portraits de l’œuvre, mais des portraits

pour l’œuvre de son mari. Le livre n’a

pas été publié du vivant de Bullart : il

décéda en 1672 et l’ouvrage porte la

date de 1682. C’est sans doute le fils,

Jacques-Ignace, qui soigna la publication.

Paquot cite deux portraits gravés

d’Anna de Bruyns. Sur le premier se lit

l’inscription suivante
,
en tête : Anna

Francisca de Bruyns, œtatis XXIV.
^*mo-MDCXXIX.

Puis au-dessous :

Clarissima et eximiâ pingendi arte illus-

irissima Domina D. Anna Francisca de
Bruyns, nobiUssimi ac generosissimi Do-

mini D. Isaaci Bullart, Regii Ordinis

Equitis
,
Regii Vedastinorum monasterii

apud Atrebates Frœloris primarii
,

su-

premi Montium Pietatis in Plandriâ et

Artesiâ Prefecti, etc. De sua effigie à se

depictâ. — Peniculi norunt nostri mira-

cula Belgæ : — Galle coles : stupuit, vidit

ut Italia. — Galli, Itali, Belgæ, porro

hæc mirantur et ora. — Quæ nostrâ hic

etiam sunt animata manu F. Bouttats fecit

A° 1648.

Sous le second portrait, on lit :

"W. Hollaufecitaqua forti, A0 1648;

Antverpiœ. Ad. siret.

bry
(
Théodore »e ) ,

graveur et

libraire, né à Liège, en 1528, mort à

Francfort, le 27 mars 1598. Issu d’une

famille riche et distinguée, cet artiste,

dont le maître est inconnu, se vit, au

milieu de sa carrière, entraîné dans les

troubles religieux qui de son temps

dominaient toutes autres préoccupations.

Partisan des idées de la réforme intro-

duites à Liège par quelques luthériens

zélés, De Bry appuya vigoureusement

leurs tendances et se compromit au point

d’être livré, en 1570, à la justice et banni

de la cité. Ses biens furent confisqués.

Ainsi privé de toute fortune, il se rendit à

Francfort et y recommença courageuse-

ment à se faire une carrière. Il y établit

une librairie et y joignit un atelier de

gravure qu’il alimenta jusqu’à la fin] de

ses jours, malgré la goutte qui, dans

ses dernières années, rendit ses doigts

crochus et noueux; enfin il fit de nom-
breux voyages, surtout en Angleterre, et

parvint à une position de fortune qui

lui permit d’oublier ce que ses malheurs

lui avaient fait perdre à Liège.

Toute la vie de De Bry, à part l’épi-

sode de 1570, fut consacrée au travail.

On peut s’en assurer en parcourant la

nomenclature considérable de ses tra-

vaux insérée dans la Biographie liégeoise

de M. Becdelièvre; nous n’en men-
tionnerons ici que les principaux, en

faisant remarquer que les cinq gravures

suivantes attribuées au père sont du
fils Jean-Théodore, savoir: L'âge d'or,

d’après Abr. Bloemaert; — L'Assemblée

vénitienne, d’après Paul Y éronèse, qui lui

fait pendant; — La petite fête de village,

d’après H. de Sebald; — La Fontaine

de Jouvence, d’après le ihême
;
— La Bac-

chanale, d’après Jules Romain
;
— Diane

et Actéon.

Théodore a illustré de figures le Pros-

cenium sive emblemata vitæ humanœ

;

avec

Jean Prael, il a gravé les figures de \'Al-

phabeta et characteres jam vide a creato

mundo ad nostra
,

etc. Francfort, 1596.
Toutes les estampes des ouvrages de Bois-

sard sont de lui, mais ici il peut être

intéressant d’entrer dans quelques déve-

loppements. Au premier tome des Icônes

quinquaginta virorum illustrium doctrinâ

et eruditione,etc

.

(Francfort, 1597-1632),
Théodore de Bry, dans une préface écrite

parlui, détermine exactement sa part dans
cet ouvrage, c’est-à-dire qu’il s’est ré-

servé la gloire de l’avoir publié et d’en

avoir gravé les portraits. Il dit ensuite que
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le but qu’il a voulu atteindre en publiant

ces Icônes
,
est de donner aux jeunes gens

des modèles de conduite qui les excitent à

s’appliquer de bonne heure à la vertu, etc.

Il exhorte les parents à bien élçver leurs en-

fants et finit par rappeler sa propre his-

toire et cequ’ildoit à son art. Le tome III

de cette collection n’est pas de Boissard,

mais des deux fils de Théodore de Bry,

Jean-Théodore et Jean-Israël, ainsi qu’ils

nous l’apprennent eux -mêmes dans la

préface. — Les autres ouvrages de Bois-

sard illustrés par De Bry sont : Vitœ et

Icônes Sultanorum
,
etc.

,
Francfort, 1 5 9 6 ;

Ilistoriachronologica Panoniœ
,
etc. ,Franc-

fort, 1608; Theatrum vitœ humanœ
,
Franc-

fort, sans date; Rornanœ urbis topographia
,

etc.
,
1597-1602; Parnassus, etc.

,
Franc-

fort, 1 601 ;
— Onuphrii Panvinii

,
etc . ,

cum
imaginibus antiquœ

,
etc.

,
Francfort, 1627.

L’ouvrage qui a principalement illustré

le nom de De Bry est cette publication

nommée les Grands et petits voyages
,
dont

l’importance exige un rapide examen.
En 1587, un savant anglais, le voyageur

Bichard Hackluyt
,

conseilla à De Bry
d’entreprendre ce livre pour lequel il lui

procura des dessins ayant pour sujet

l’Amérique et ses habitants. Si l’on veut

bien se rappeler l’époque à laquelle De
Bry mit cette proposition immédiatement
en œuvre, on comprendra l’énorme suc-

cès de son entreprise. 11 fit cette collec-

tion simultanément en français, en latin

et en allemand. Les six premières parties

parurent del590 àl596. Les sept autres

parties furent achevées par ses fils et par

Mathieu Mérian, gendre de Jean Théo-
dore de Bry.

On trouvera dans Becdelièvre, une
appréciation très-bien faite et très-dé-

taillée de ce vaste et précieux ouvrage

dont voici le titre : Collectiones peregri-

nationum in Indiam Orientaient et Indiam

Occidenlaleni XXP partibus comprehensœ ;

opus illustraluniJiguris Ænœisfratrum De
Bry et Meriani. Francofurti ad Mœnurn

,

1590 ann. seqq. adannum 1634; 7 vol.

in-folio. Le nom de Grands et petits

voyages a été donné à cette collection, à

cause de la différence du format des vo-

lumes qui la composent.

L’abbé de Fontenay (1776), le premier

qui ait imprimé sur cet artiste une notice

d’une certaine valeur, dit : » Quoiqu’on
" mette Théodore de Bry au rang des pe-

" tits maîtres, il a cependant gravé plu-

" sieurs morceaux d’histoire et d’orne-

» ments que les amateurs recherchent

" avec raison. « Mariette qui a écrit, mais

non imprimé avant l’abbé de Fontenay,

donne sur les De Bry des indications pré-

cieuses d’où il résulte, comme complément
à ce. qui précède, que Théodore est men-
tionné par lui comme ayant été orfèvre et

contrefaisant admirablement les médailles

antiques. « M. Iiardion, dit Mariette,

» m’en a fait voir quelques-unes à Ver-

» sailles, dans le cabinet du roi. « Théo-

dore avait pour marque une fourmillière

avec cette devise : Nul sanssoucy, de Bry.

On la trouve autour du portrait de De
Bry placé en tête des antiquités de Bois-

sard, avec ces mots : Ætat. LXIX, «o

1597, et une pièce de vers à sa louange.

Il signait quelquefois, dit Brulliot, ses

gravures de l’anagramme (?) Torcumas

Brianceus.

Le Blanc donne deux cent douze numé-
ros au catalogue de l’œuvre de Théodore de

Bry. Ce chiffre doit être très-considérable-

ment augmenté. Faisons toutefois obser

ver que les biographes et les catalogueurs

ont souvent confondu les œuvres du père

avec celles du fils
;
tous deux ont du reste

maintes fois travaillé ensemble. Enfin, ter-

minons ce que nous avons à dire de cet

artiste célèbre et fécond, en faisant remar-

quer que sa fécondité même nuisit à son

burin qui est généralement un peu sec.

Ad. Siret.

biiy {Jean-Théodore de), graveur,

fils de Théodore, né à Liège d’après Bec-

delièvre et à Strasbourg d’après Mariette,

en 1561, mort à Francfort, en 1623. Il fut

associéauxnombreux travaux de son père,

surtout aux Grands et petits voyages, et

continua, après la mort de celui-ci, à di-

riger et à exploiter celles de ses publica-

tions qui étaient restées incomplètes. Pour

la gravure des planches, il fut aidé par son

frère, Jean-Israël cadet et, pour l’exploi-

tation, par le célèbre libraire Mathieu

Mérian qui avait épousé une de ses filles

Cet artiste résida à Francfort et à Op-

penheim et prit successivement, sur ses
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;ravures, le titre de citoyen de chacune
e ces villes.

Il a dessiné et gravé les fleurs du Flo-

ilegium novum (Francfort, 1612-18) et

'Anthologie/, magna

.

Ces gravures ont été

rès-utiles aux brodeurs, aux fabricants

t, en général, à l’art industriel. Les fi-

gures des ouvrages suivants lui sont dues :

n
heatrum anatomicum (1621) ;

— Bïblio-

heca calcographica, etc. (1 6 5 0) ;
— Trac-

Rus posthumus J. J Boissardi, etc.

Les gravures principales de son œuvre
ont les cinq planches citées à l’article de

on père, ainsi que les frises représentant

es danses et des marches de soldats, le

Vriomphe deJésus-Christd’après le Titien,

3 Mariage de Rebecca et deux Suites d’em-

Ihnes. Le Blanc donne cent huit titres de
es gravures. Jean-Théodore fut le plus

ort graveur de la famille
;
bien qu’il ait

loins de réputation que son père, il lui

st supérieur.

Quant à Jean Israël, son frère cadet,

eut ce que l’on en sait, c’est qu’il fut

eéquemment associé aux travaux entre-

ris par la famille
;

il est certain qu’il y
rit une part active et brillante; mais
sn ne trouve nulle part une pièce revêtue

e sou nom seul. A partir de 1612 il n’est

lus question de lui. Ad. !-iret.

(Thiry ©ai), orfèvre et habile ci-

bleur liégeois du xvi e siècle a laissé un
Tand nombre d’objets d’art dont quel-

ues-uns ornaient encore nos églises à la

n du siècle dernier. Le trésor de la ca-

iiédrale de Saint-Lambert possédait plu-

ieurs calices dus au ciselet de cet artiste

istingué, ainsi que trois petites châsses

n cuivre doré, exécutées sous le règne
e Georges d’Autriche (1544-155 7) et

(enfermant des reliques des saints Hu-
ert, Bernacle et Hadelin.

Thiry deBry, filsd’un autre Thiry, dit le

\eux, qui exerça aussi l’état d’orfèvre fut

ommé en 1536 commissaire de la cité de
iége. De son mariage avec Agnès de
lerve naquirent plusieurs enfants, no-
imment Théodore, dont l’article précède
t une fille qui épousa Noël de Fexhe,
ourgmestre deLiégeenl553. u. Cajlilaine.

Ahry, Hommes iï/u«li'es,p.501.— DeVillenfagne,
cclierches sur ihistoire de Licge, l. Il, p. 3:23 —
undcn Sleen, Histoire de La cathédrale de Suint-
amüert, pp. 201 et 210.

BRYii, Jacques »e), homme de

guerre. L’ancienne, noble et célèbre fa-

mille des Bryas, illustrée par ses services

militaires, tire son nom d’une seigneurie

située en Artois. Au xv« siècle, elle se

divisa en deux branches, et l’aînée vint,

au siècle suivant, se fixer dans le pays

d’Entre-Sambre-et-Meuse, par la nomi-

nation de son chef, Jacques de Bryas, au

gouvernement héréditaire de Marien-

bourg, forteresse construite au temps de

Charles-Quint,pour défendre les frontières

des Pays-Bas, du côté de la Champagne et

de la Picardie, contre les incursions des

Français. Cette charge importante, en ce

temps-là, fut remplie successivement par

Jacques de Bryas, troisième du nom, ba-

ron de Morialmé, mort le 12 décembre

1623, à Marienbourg, par Charles, créé

comte de Bryas (31 mai 1649), et par

Henri de Bryas, seigneur de Grange ;

celui-ci en fut dépossédé par la cession

de Marienbourg à la France, en vertu

des articles 39 et 116 du traité des Pyré-

nées (du 7 novembre 1659).

Malgré les relations quelle conservait

en Artois, à cause de ses possessions ter-

ritoriales et du rang qu’elles lui procurè-

rent dans la noblesse de cette province,

la famille de Bryas, établie entre Sam-
bre et Meuse, était considérée comme
belge. A la baronnie de Morialmé, sa

résidence habituelle (1), première pairie

de Liège et donnant siège à l’etat noble de

la principauté, elle avait joint les sei-

gneuries deThy-le-Bauduin, de Hansinne
et, plus tard, elle acquit les terres

franches de Be.vin et Fumay. Elle con-

tracta des alliances avec des familles bel-

ges
;

enfin, après la perte de l’Artois

(1659),ede resta fidèle au gouvernement
des Pays-Bas et lui rendit des services

assez importants pour méritera plusieurs

de ses membres, une mention toute par-

ticulière dans cet ouvrage.

Jacques de Bryas
,

fils de Jac-

ques, dit de Bristel, chevalier, sei-

gneur de Bryas, Bristel et Hernicourt

et de Jeanne du Plessis, est né à

Bryas, en Artois, en 1512. Il entra

(I) Le comte Charles-Marie de Bryas, chef delà
maison, possède encore le château de Morialmé
et les propriétés qui eu dépendent.

BIO. IUT. T. ut.
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jeune au service de Charles-Quint
;
en

1543, on le trouve à la tête de cinquante

hommes à cheval, gardant les frontières

vers la France; en 1549, l’empereur « ne
n voulant confier le poste important de

» Renty qu’à un capitaine dévoué à son-

a service et expérimenté en fait de
» guerre, « nomma Jacques de Bryas

gouverneur de cette place, sur la recom-

mandation expresse de sa sœur, la reine

de Hongrie. Sa confiance ne fut pas

trompée; officier habile et entreprenant,

il repoussait tantôt les attaques de l’en-

nemi, tantôt l’assaillait avec succès. Au
mois d’août 1554, l’armée royale de

France, quittant les Pays-Bas, où elle

avait commis tant de ravages, investit

lienty; à ses sommations, Bryas répon-

dit qu’il ne se rendrait jamais, et cette

fière réponse fut suivie par une vigou-

reuse sortie. La place fut dégagée à la

suite du combat de Fauquenberghe.

L’empereur y fit son entrée et s’empressa

de récompenser la bravoure de ses dé-

fenseurs, en leur accordant trois mois de

solde. Quant à Bryas, dont les terres

avaient été ravagées par l’ennemi, il re-

çut, en indemnité, la seigneurie d’Oby et,

plus tard, il obtint le gouvernement

héréditaire de Marienbourg. A la ba-

taille de Gravelinnes, il conduisait des

enseignes wallones qui rivalisèrent de

bravoure avec l’infanterie espagnole. Sol-

dat avant tout, sa fidélité au drapeau

royal ne se démentit jamais. Lorsque les

troubles éclatèrent en 1566, il fut l’un

des principaux lieutenants de Noircar-

mes; il assista à la soumission de Tour-

nai, au siège de Valenciennes et au com-

bat de Lannoy, où il mérita d’être cité

particulièrement, dans le rapport adressé

par Noircarmes à la gouvernante géné-

rale : a Sy est que j’y fais quelque dis-

» tinction, pour s’estre mis le dict Bryas

« à pied, avec les corselets. » En 1568,

il figure à la tête de cinq enseignes, de

piétons wallons, dans l’armée réunie par

îe duc d’Albe, près de Maestricht, afin

de s’opposer à l’invasion des Pays-Bas,

par le prince d’Orange.

Le duc d’Albe avait proposé de donner

le gouvernement de Bapeaumes à Bryas ;

le Koi approuve non-seulement cette pro-

position, par sa lettre du 4 juillet 1570,

mais il annonce en outre le projet de

créer, au moyen des biens confisqués sur

les rebelles, des commanderies destinées

à récompenser « les naturels du pays qui

» l’ont bien servy; » et il en réserve une

de mille florins de revenus, pour le sei-

gneur de Bryas.

Malgré son âge déjà avancé, au mois

de mai de cette même année, il avait pris

part à l’expédition difficile et périlleuse en-

treprise d'ans le but de secourir Middel-

bourg. Sancho d’Avila, châtelain d’An-

vers, en était le chef, mais Bryas, qui

conduisait six centsWallons d’élite, avait

reçu une patente de commandant, pour

le cas où d’Avila viendrait à manquer.

11 se comporta, en cette occasion, avec

son intrépidité accoutumée ;
aussi le duc

d’Albe n’hésita-t-il pas à mander au roi,

qu’il méritait une récompense. Quelques

années plus tard, ce monarque écrivait à

son neveu, le prince de Parme, gouver-

neur général des Pays-Bas : « Pour la

« grande satisfaction que j’ay des qua-

ii litez, expérience et longs services que
a m’a faict et faict le Sr de Bryas, je

a prie . de m’avertir s’il vous semblerait

« bien de le faire de mon conseil de

a guerre. » Il siégea non-seulement au

sein de ce conseil, mais il remplaça le

comte de Berlaymont, pendant son ab-

sence, dans le gouvernement de Namur.
lise démit volontairement de cette charge

en 1580; son intervention avait été

utile, l’année précédente, dans le traité

de réconciliation du Hainaut.

Le 7 mars 15 88, il résigna en faveur

de son fils, Jacques, 3e du nom, sa

charge de gouverneur héréditaire de

Marienbourg; un brevet du 12 décembre

1584 lui accorda une pension de six

cents livres.

Il avait épousé, en 1536, à Ardres,

Jeanne de la Cressonnière, fille aînée de

Florent de la Cressonnière et de Fran-

çoise Le Grand, morte en 1584 à Ma-
rienbourg, où sa tombe se voit dans

l’églisepàl’oissiale. A. Robaulx de Soumoy.

Archives générales du royaume, dépêches de
guerre, n° 567. — Liasses de l’audience, n° HH.
Correspondance de Philippe II, I, 499, II, 256. —
Babulin, 619. — Mémoires de Pasquier de le

Barre
, 11, 122, 124. — Bernardino de Mendoza, I,
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168,270,271. — Ponthus Paye», 1,289. — Mé-
moires anonymes, I, 20, V, 537. — Alex. Henne,
Histoire de Charles -Quint, VIII, 158, X, 23, 138.

BRYAS ou brias {Charles de), sei-

gneur de Bryas, Bristel, Hernicourt,

Troisveaux, Lannoy, la Hernesse, Gros-

sart, Hansinne, Oby, Saint-Martin,Glise,

Gauchin, Verloing et du personnat de

Saint-Pol, était petit-fils de Jacques de

Bryas, l’intrépide défenseur de Renty en

1554. Jacques de Bryas, troisième du
nom, son père, gouverneur de Marien-

bourg, membre du conseil de guerre de

Sa Majesté catholique aux Pays-Bas, co-

lonel d’un régiment wallon, député de la

noblesse aux États d’Artois, reçut, en

cette qualité, le serment des archiducs

Albert et Isabelle
;
il se signala aux sièges

de Mons, de Tournai, d’Audenarde et de

Malines, sous les ordres d’Alexandre

Farnèse; il commandait trois mille Wal-
lons au siège d’Anvers. De son second

mariage, avec Adrienne de Nédonchel,

dame de Molenghien, est né le guerrier

distingué dont nous allons nous occuper.

Charles de Bryas entra, dès 1608,
comme soldat avantagé dans l’infanterie

espagnole; le 18 février 1617, il fut ad-

mis, avec le grade de capitaine, sous le

nom de Sr de Hernicourt, au tercio wal-

lon, commandé par Claude de Beaufort,

seigneur de Coin et envoyé en Italie

avec un autre tercio wallon, sous le com-
mandement de Guillaume Verdugo et dix

compagnies de cavalerie, « pour renfor-

« cer l’armée espagnole du Milanois, en

« guerre avec le duc de Savoie. « Il as-

sista au siège de Verceil, où périrent deux
de ses frères

;
la paix dite de Madrid,

(26 septembre 1617), amena la réforme
du tercio de Coin, qui avait beaucoup
souffert

; ses débris furent versés dans le

tercio de Verdugo, et celui-ci alla tenir

garnison dans le royaume de Naples.

Charles de Bryas l’y suivit, mais bientôt

il apprit que la guerre avait éclaté en
Bohême et « se trouvant là sans exercice,

« il obtint la permission du vice-roi de
n quitter sa compagnie, pour se mettre à

« la suite d’icelle guerre et se retrouver
u aux occasions. »

Il servit en Bohême, comme volon-

taire, sousBucquoy
;

il assista à la prise

de Piseck et de Rosenberg. Dans une

escarmouche de cavalerie, il eut un che-

val tué sous lui
;
peu de jours après, dans

une rencontre avec les Hongrois révoltés,

il fut blessé d’une arquebusade à l’épaule.

Après son retour dans les Pays-Bas, il

obtint une compagnie de cent cuiras-

siers, sous le comte d’Isenbourg
;

il l’a

conduisit au Palatinat, à l’armée com-
mandée d’abord par le marquis Spinola,

puis par Gonzalve de Cordoue. Il se si-

gnala dans diverses occasions et notam-

ment à la bataille de Wimpfen et au com-
bat de la forêt de Lovsch, où il était à la

tête du corps d’Isenbourg; « Si ces chefs,

a dit un auteur contemporain, n’eussent

« esté plus que gens de bien, et les sol-

« dats, plus que valeureux, il y eût eu de
a grandes difficultés de les vaincre

;
ce

u fut ici que Mr de Hernicourt fut blessé

a ainsi que plusieurs autres, tant officiers

a que soldats. » Au commencement de

1622, il prit part au siège de Juliers et

le 29 août, il assistait à la bataille de

Fleurus, contre Mansfeld et Halbestadt
;

11 y reçut un coup de pistolet au visage

et un autre au bras. Il fut pourvu du
gouvernement de Marienbourg

,
le

30 mars 1623, sur la démission de son

père
,

qui mourut en cette ville
,

le

12 décembre de la même année. On voit

encore au côté gauche du chœur de l’é-

glise de Marienbourg, l’inscription con-

sacrée par lui à la mémoire de son père

et de son aïeul.

Le traité de 1635 n’empêcha pas nos
provinces de continuer à être le théâtre

de la guerre. Au mois de novembre 1637,
les Français firent des démonstrations in-

quiétantes pour la place de Marienbourg
;

ils se bornèrent cependant à prendre et à

piller Chimay, où ils mirent garnison.

L’année suivante, on résolut de les délo-

ger, Charles de Bryas, aidé de Jean
de Robaulx, seigneur de Daussoy, gou-

verneur de Beaumont, fut chargé de l’o-

pération. A la tête de cinq à six mille

soldats et paysans, il investit la place le

13 mars, et le lendemain matin, elle se

rendit. Marienbourg fut encore menacé
par l’armée de la Meilleraye, en 1640,
mais l’attitude ferme de son gouverneur

lui épargna les horreurs d’un siège.
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Charles de Bryas assura les convois de

vivres et de munitions destinés à l’armée

campée devant Rocroy. Il se signala par

sa bravoure à la bataille donnée près de

cette ville, le 19 mai 1643, et non-seule-

ment il protégea la retraite, mais il

rendit un service signalé, en recueil-

lant, dans Marienbourg un grand nom-
bre de blessés et en leur prodiguant

tous les secours qu’il avait à sa disposi-

tion. La bravoure et le dévouement du
gouverneur de Marienbourg furent re-

compensés par l’érection de la terre de

Bryas en comté, (lettres patentes de Phi-

lippe IV, datées du 31 mai 1649).

La même année, il avait été appelé à

siéger aux États d’Artois, tenus à Saint-

Omer, et à ceux de Liège, à titre de sei-

gneur de Morialmé. Cette terre, première

pairie de Liège, et les seigneuries de

Hanzinne et de Thy-le-Bauduin lui

avaient été léguées par son oncle mater-

nel, Ghislain de Nédonchel, chanoine-

archidiacre de Tournai, à condition

d’ajouter à son nom et à ses armes, le

nom et les armes de Nédonchel.

Il mourut à Morialmé, en 1655, lais-

sant d’Anne d’Immerseel, fille de Thierry,

comte de Bouckhoven, vicomte d’Alust,

etc., et de Marie de Renesse, plusieurs

enfants et, entre autres, Jacques-Théo-

dore, né à Marienbourg, qui devint ar-

chevêque de Cambrai.

A. de Robaulx de Soumoy.

Laine, Archives delà noblesse française , IX, 25,
et suiv. — Louis de llaynin, seigneur du Cornet,
Mémoires — Nicolas Lelong, Histoire de l'évêché

de Laon, 493 et suiv. — Letellicr, Ms. Recherches
sur l'histoire de la ville de Marienbourg cl l'ori-

gine de Charlemont
, insérées dans les annales de

Ja société arehéolgique de Namur, VIII, 82, tiO.

— Al. G. Hagemans, Histoire du pays de Chimay,
Ire partie, 539.

smi’.ts, ( Ghislain de), fils de Jacques

troisième du nom, gouverneur de Marien-

bourg et de sa seconde femme, Adrienne

de Nédonchel, entra, en 1620, au ser-

vice de l’Espagne, dans l’armée des Pays-

Bas, et, passant par tous les grades, ar-

riva rapidement à celui de maître de camp.

Après la prise de Venloo, en 1637, il en

fut nommé gouverneur. L’année suivante,

les Hollandais assiégèrent Gueldres, Bryas

vola à son secours
;

il traversa hardiment

les lignes des assiégeants, leur causa une

perte considérable et pénétra dans la ville,

dont il fut reconnu l’un des deux gou-

verneurs. L’infant Ferdinand vint à son

tour ravitailler la place
;
Bryas, pour fa-

ciliter l’entrée du secours, fit une sortie

à la tête de deux mille fantassins et de cent

chevaux, prit aux ennemis deux forts,

six pièces de canon et trois étendards.

En 1639, la révolte de la Catalogne

et la révolution de Portugal jetèrent

l’Espagne dans un extrême embarras et

Philippe IV recourut à une mesure jus-

ques-là sans exemple. Connaissant la

réputation de bravoure acquise par les

troupes wallones sur les champs de ba-

taille de Bohême, de Hongrie, d’Alle-

magne, des Pays-Bas et de France, il ré-

solut de les appeler à concourir à la

défense de son royaume. Bryas reçut

mission d’y conduire un tercio wallon

de vingt- compagnies. Attaqué dans la

traversée à la hauteur de Dunkerque,

par la flotte hollandaise, il se défen-

dit vaillamment et, malgré une grave

blessure àla cuisse, il continua sa route.

Mais le retard causé par cet incident

inspira une vive inquiétude au ministre

Olivarès, qui l’exprime en ces termes,

dans une lettre adressée, le 19 mars, au

cardinal-infant, frère du roi, gouverneur

et capitaine général des Pays-Bas : » Car

» la sûreté de l’Espagne dépend entière

» ment de la présence de ces Wallons et

» nous tenons tous que quand ils seront

n arrivés, l’ennemi ne songera plus à

n nous inquiéter de ce côté
;
nous aurons

n avec eux une force propre à mettre ob-

ii stade à quelque dessein qu’il puisse

n avoir. « A peine débarqué en Espagne,

Bryas, à la tête de ses Wallons, aida à re-

prendre Salses. Voici le témoignage rendu

à ces troupes par le comte-duc : » Votre

» Altesse peut m’en croire, les Wallons

u qu’elle nous a envoyés sont ceux qui

n maintiennent le siège de Salses
;

ils se

n sont battus comme deslions, se signalant

n extrêmement en tout. » (Lettre du 2

novembre 1639.) Bryas secourut ensuite

Tarragone, assiégée par lesFrançais et dans

une sortie, luttant contre des forces bien

supérieures, il fit prisonniers le maître de

camp générald’Ardenne, trois capitaines,

seize autres officiers, quatre-vingts soldats
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et prit deux cents chevaux. Il comman-
dait l’artillerie royale en Arragon et au

siégé de Badajoz
,
il eut sous ses ordres

cinq mille hommes d’infanterie et deux

mille de cavalerie.

Il était capitaine général de la cava-

lerie espagnole, lorsque, le 26 mai 1644,

près de Montijo, il battit avec trois mille

trois cents fantassins et onze cents che-

vaux, l’armée portugaise, forte de huit

mille hommes de pied et de treize cents

chevaux et lui -tua trois mille deux cents

hommes. Il surprit ensuite San-Alexo

et battit à plate couture l’ennemi, à Ta-

lavera. Les officiers de cette trempe ne

se ménagent pas, aussi Ghislain de Bryas,

« avait-il reçu sept mousquetades dans

« le corps et d’autresblessures. »

11 avait été créé chevalier deCalatrava,

commandeur de Molinos et de Laguna-

roto
;
en outre, par lettres patentes du

20 juin 1 645, PhilippelY érigea en mar-

quisat la terre de Moünghem, située

près d’Aire en Artois et que lui avait lé-

guée son oncle maternel, Ghislain de Né-

donchel, archidiacre de Tournai. Ces

lettres patentes, fort honorables pour la

famille De Bryas, rappellent les ser-

vices rendus par les ancêtres et les

frères de Ghislain
;

l’un de ceux-ci,

Charles
,
était gouverneur de Marien-

bourg
;

un second
,
Henri

,
seigneur

de Grange, colonel de cavalerie et gou-

verneur de Philippeville
,
puis de Ma-

rienbourg et de Fûmes
,

s’était dis-

tingué, comme le précèdent, à la bataille

de Bocroi
;

le troisième était colonel

d’un régiment d’infanterie wallone; en-

lin deux autres avaient péri jeunes, en

1 617, au siège de Yerceil. Sa Majesté ca-

tholique ne se considérait pas encore

quitte envers Ghislain de Bryas, puisque,

dans un diplôme du 19 février 1652, elle

déclare que « eu égard aux grands et si-

» gnalés services de messire Ghislain de

« Bryas, marquis de Molinghem de

" notre conseil suprême de guerre, mestre

« decampgénéraldenosarméesaux Pays-

« Bas... Afin qu’il demeure, en sa mai-
» son, quelque démonstration, qui puisse

« servir de récompense à ses mérites...

« lui donnons et accordons l’état de

» grand bailli de nos bois de Hay-

<38

u naut héréditairement en sa maison. «

Ghislain de Bryas mourut, sans posté-

rité et laissa cet office, son titre et ses

biens, à son neveu Englebert, comte de

Bryas, baron de Morialiné.

A. de Robaulx de Soumoy.

Archives générales du royaume, liasses de l’au-

dience, no* 1172, 1 175. 1147, 1149, 1156 - l.ainé,

Archives de la noblesse de France, IX, 41 ,
4N,

49, 52. — Bulletin de la Commission royale d'his-

toire, 3e série, VI, 200elsuiv.

bryas (Charles de), écrivain ecclé-

siastique de l’ordre des Carmes déchaus-

sés, né à Saint-Ghislain en 1625, mort à

Douai, le 23 février 1686. Son père était

gouverneur pour le roi d’Espagne à Ma-
rienbourg. Yivement touché par la mort

presque subite d’un de ses oncles, le

marquis de Molenghien, il renonça au

brillant avenir que lui réservait le monde,

et prit l’habit des Carmes, à Douai. Il

changea alors son nom en celui de Charles

de l’Assomption et voulut, dès qu’il eut

terminé ses études théologiques, se con-

sacrer aux missions de la Perse; il

adressa à cet effet une demande au gé-

néral de l’ordre des Carmes, afin d’être

reçu au séminaire des Missions, à Borne;

mais ses supérieurs, en lui refusant la fa-

veur qu’il sollicitait, le forcèrent à rester

dans sa patrie. 11 enseigna longtemps

la théologie à Douai, et fut nommé suc-

cessivement prieur du couvent de cette

ville, définiteur et provincial. Ce fut

pendant qu’il remplissait pour la seconde

fois cette dernière charge, que la mort

l’enleva, le 23 février 1686.

Il a laissé les ouvrages suivants :

1° Auctoritas contra prœdeterminationem

physicam pro scientia media cum Irevi his-

toria complectente ortum, pugnas et palmas

ejusdem scientiæ mediœ
,
inter acres viginti

annorum impugnationes féliciter propu -

gnatœ
,

auciore Germano Philalethe Eu -

pistino. Duaci, Joannes Batté, 1669;
volume de 211 pages. — 2° Scientia

media ad examen revocata per Germa-

num Philalethen Eupistmum; 1670. —
3o Thomistarum triumphus, id est, sanc-

torum Augustini et Thomœ
,
gemini Eccle-

sice solis, summa concordia circa scientiam

mediam, naturam puram aut duplicem

Dei arnorem
,

libertatem, contritionem
,

et

probabilitatem
,
per Germanum Philale-
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Ihem Eupistinum. Tomus I. Duaci, 1670,

vol. in-4°; réimprimé avec additions à

Douai, chez BalthazarBellerus, en 1672.

En 1673, parut chez le même éditeur, le

second volume de cet ouvrage; le troi-

sième et dernier volume ne fut publié

qu’en 1674. — 4° De liberlate et contri-

tione SS. Augustini et TTiomœ
,
gemini

Ecclesiœ solis, tuiissima et inconcusm dog-

mata per Germanum Philalethem Eupisti-

num
,
etc. Duaci, B. Bellerus, 1671; vo-

lume in-12 de 473 pages.— 5o Funiculus

triplex
,

quo nécessitas angelici luminis

D. Thomœ ad veram S. Augustini inlelli-

gentiam insolubiliter slringitur ,
adversus

Baium
,
Molinam et Jansenium per Carolum

ab Assumptione, Carmelitam excalceatum

,

incollegio sno Duaceno nuper lectorem
,
nunc

et semper Germanum Philalethem Eupis-

tinum. Cameraci, Gaspar Mairesse, 1675 ;

vol. in-4®. Cet ouvrage forme la suite du

précédent. — 6° Pentalogus diaphoricus
,

sine quinque differentiarum rationes
,

ex

quibus verum judicatur de dilatione abso-

lutionis, ad mentem gemini Ecclesiœ solis

,

SS. Augustini et Thomœ ,
ad examen

S. P. N. Innocentio XI oblatus

;

vol. in-8°

sans date et sans nom d’imprimeur. Ce

livre ayant été publié par Charles de l’As-

somption, lorsqu’il était provincial, sans

approbation ni permission, le général des

Carmes condamna le Pentalogus au feu

par une sentence du 3 janvier 1679;

un décret de la congrégation de l’Index

le prohiba le 3 avril 1685. — 7° Le

vérité opprimée parlant à Villustrissime at

révérendissime seigneur évêque de Tournai

(Gilbert de Choyseul) par la plume du

P. Charles de VAssomption, vol. in-S° de

48 pages. — So Lettres d'un théologien de

Flandre à Mgr Villustrissime et révérendis-

sime évêque de Tournai; vol. in-8°. L’au-

teur y traite du délai de l’absolution, et

de la communion fréquente.—

9

°Elucida-

tio circa usum absolutionis consuetudina-

riorum et recidivorum secundum doctrinam

S. Thomœ
,
cum. tribus regulis pro frequenti

communione. Leodii, 1682; vol. in-8°. Ce

traité, traduit en français, fut publié sous

le titre suivant : Eclaircissement touchant

V usage de Vabsolution des consuétudinaires

et récidives
,

selon S. Thomas
,
le Soleil de

V Église, etc. A Liège, et se vend à Lille

chez François Eiévet, 1682; vol. grand
in-8° de 688 pages. — 10° Vindiciarum

postulatio a Jesu Christo, peccatorum om-
nium pœnitentium et impœnitentium Re-
demplore

,
adversus rigoristas homines a

sacro confessionis trïbunali retrahentes.

Leodii, Arn. Bronckart, 1683; in-12 de
j

210 pages: Cet ouvrage a eu également
une traduction française.— 11 0 Explica-

|

lion donnée à Monseigneur Vévesque de

Tournay par le F. Charles de VAssomp-
lion pour lui rendre raison de sa doc-

trine de Vusage de Xabsolution des pécheurs

à’habitude contre la pratique des rigoristes
]

qui retirent les pécheurs de la confession.

Vol. in-4° de 16 pages. — 12° Lettre

d'appellation du F. Charles de VAssomp-
tion ...à Monseigneur Villustrissime et

révérendissime évesque d
iA rras . Vol . in - 4°

.

— 13 ° Défense de la pratique commune de

XÉgli&e, présentée au Rcy
,
contre la nou-

veauté des rigoristes sur Vusage de Vabso-

lution, parle R. P . Charles de VAssomp-
tion. Cambray, Gasp. Mairesse, 1684;
vol. in-4° de 98 pages.

E -II. -J. Reusens.

Paquol, Mémoires , éil. in-folio, I, p. 133. —
J. -F. Foppons, Supplemenlum Bibl. Bclg., ms.
de la Bibliothèque royale, n*> 171 07.

bryas (Jacques-Théodore de), d’a-

bord évêque de Sairtt-Omer, puis arche- I

vêque de Cambrai, né à Marienbourg en

1630, mort à Cambrai le 17 novembre
1694. Par son père Jacques de Bryas, sei-

gneur de Gristel-Bricourt et gouverneur

de Marienbourg, il appartenait à une

des plus nobles familles de l’Artois, et

par sa mère, Adrienne de Nédonchel, il

descendait des seigneurs de Molenghien.

Envoyé, jeune encore, à l’Université de

Douai, il y prit le grade de licencié ès

droits. A peine eut-il quitté l’université,

qu’il obtint un canonicat à Tournai. Il

resta dans cette ville jusqu’à ce qu’il fut

nommé, par lettres patentes du 12 dé-

cembre 16 66, conseiller ecclésiastique du
grand conseil de Malines et maître des

requêtes auprès de la même cour. Après

avoir rempli cette charge pendant environ

cinq ans, il fut désigné pour l’évêché de-

Saint-Omer, dont il prit possession par

procuration, le 11 avril 1672. Sacré

évêque le 29 mai suivant, il fit son en-

trée solennelle dans sa ville épiscopale le
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11 juin. Son séjour n’v fut pas long,

trois ans plus tard, le roi d’Espagne

Charles II le transféra à l’archevêché de

Cambrai. Il prit possession de ce nou-

veau siège le 20 octobre 1675, reçut le

pallium deux jours plus tard, à l’abbaye

de Brogne, et arriva à Cambrai le 10 no-

vembre suivant. Ce fut sous son épisco-

pat que Louis XIY s’empara de cette

ville, le 5 avril 1677. Bryas gagna bien-

tôt les bonnes grâces du roi tant par sa

conduite exemplaire que par son inépui-

sable charité. Voici comment l’historiogra-

phe Pélisson, dans une lettre écrite du
camp de Condé le 1 5 mai 1677, dépeint le

prélat : « Personne, dit-il, n’est ici plus

« à la mode que l’archevêque de Cam-
" brai

;
et, ce qui vous surprendra, c’est

» par une chose qui n’est peut-être pas

" trop à la mode, qui est de faire admi-
" rablement bien son devoir d’évêque;

« mais la grande vertu se fait toujours

" admirer. M. de Louvois, le chevalier

» de Nogent, et tous les autres qui ont
« été avec lui à Cambrai, durant quelques
» jours, ont rapporté tant de bien de ce

« prélat que le roi a dit publiquement
" qu’il en était ravi. Il se lève dès quatre

« ou cinq heures du matin, va dire la

« messe, passe tout le reste de la matinée
» dans l’église, soit aux offices ou en
" oraison; donne à dîner, à qui veut, au
" sortir de là, en vaisselle d’étain fort

« nette, et de bonnes viandes, mais sans
« aucun excès, ni pour la délicatesse, ni

« pour la quantité
;
passe l’après-dînée à

« visiter des malades, ou des prisonniers,

« ou d’autres affligés; excepté qu’il rend
» visite soigneusement au moindre ca-

« pitaine d’infanterie qui a été chez lui
;

« fait beaucoup d’aumônes, et ne laisse

» personne dans Cambrai sans l’assister,

» au moins sans lui aller donner sa bé-

» nédiction... « De Bryas administra

l’archevêché de Cambrai pendant vingt

ans, aimé et vénéré de tout son troupeau.

11 mourut dans sa ville archiépiscopale, à

l’àge de soixante-quatre ans, et fut en-

terré dans sa cathédrale, où on lui éleva

un tombeau revêtu de ses armoiries et

d’une élogieuse épitaphe.

Ses armoiries étaient d’or, à la fasce de

sable, surmontée de trois cormorans de

même, ibecqués et membrés de gueule ; sa

devse portait : Dijjiciliora quce puichra.

E.-H.-J. Reusens.

Foppens, Bclgica sacra
,
ms. — Le Glay, Cavic-

racum chrislianum, p. 72.

brias (!) (Louis-Antoine, comte de),

fils de Erédéric-Jean-Joseph, comte de

Brias, seigneur de Hollenfeltz, et de

Marie-Françoise, baronne de Cassai et de

Bornai, né à Luxembourg le 15 novembre

1781, s’engagea volontairement le 6 no-

vembre 1806, au 27 e régiment de chas-

seurs achevai. commandé par le duc Pros-

per-Louis d’Arenberget qui comptait un
si grand nombre de Belges dans ses rangs.

Le 23 avril 1807, il reçut l’épaulette de

sous-lieutenant et rejoignit l’armée d’ob-

servation, cantonnée dans la Poméranie

suédoise, sous le maréchal Brune. Le
bombardement de Copenhague, en 1808,
amena le 27 e chasseurs à cheval en Da-
nemarck, d’où il fut dirigé, l’année sui-

vante, sur l’Espagne; il y séjourna pendant

toutel’occupation française. Brias assista

à un grand nombre de combats et aux ba-

tailles de Talavera et Vittoria. Il fut

créé chevalier de la Légion d’honneur,

le 6 novembre 1810, et nommé capitaine

adjudant-major au mois d’août 1811.

Son régiment quitta la Péninsule, après

la défaite de Vittoria; compris dans le

quatorzième corps, il prit une part glo-

rieuse à la campagne d’Allemagne. Brias,

parvenu au grade de commandant d’esca-

dron, fut licencié après les désastres de

1814. Il revint aux Pays-Bas et, le

13 décembre, il reçut le brevet de major

titulaire au régiment de cuirassiers n° 2.

A la bataille de Waterloo, un boulet de

canon l’atteignit et lui causa une grave

blessure; le 8 juillet 1815, la croix de

l’ordre Militaire de Guillaume lui fut

décernée. Il passa au 8e régiment de hus-

sards en 1822; promu au grade de lieu-

tenant-colonel le 26 novembre 1824 et à

celui de colonel le 16 avril 1830, il com-
mandait le régiment de hussards no 8,

au moment où la révolution éclata. Il

rentra en Belgique, comme ses compa-
gnons d’armes, nés sur le sol belge et

un arrêté royal du 16 octobre 1831, lui

conféra le grade de général et en même
(1) Cette branche de la maison d.î Bryas écrit

son nom avec un i.
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temps le commandement d’une brigade

de cavalerie. Le 24 novembre 1837, il

fut nommé général de division et, peu

après, chargé de l’inspection générale de

la cavalerie légère, charge qu’il remplit

jusqu’au 18 juillet 1842, époque de son

admission à la retraite. Chevalier de

l’ordre de Léopold, du 15 décembre 1833,

il reçut la croix d’officier le 1 4 décembre

1837, et celle de commandeur le 7 no-

vembre 1 842. Le comte de Brias était un
officier très-intelligent et habile manœu-
vrier; un esprit vif, original et plein de

saillies donnait un grand charme à sa

conversation; il dissimulait sous une
brusquerie militaire, une bienfaisance

inépuisable. Il est mort à Bruxelles, le

5 septembre 1855, à l’âge de soixante-

treize ans. A. Robaulx de Soumoy.

Hue (Jean) ou »e iidc, peintre sur

verre, né à Bois-le-Duc (Brabant septen-

trional), y florissait au commencement
du xvi e siècle. Les vitraux du chœur
de Notre-Dame, dans la grande église de

Bois-le-Duc, témoignentde son talent dis-

tingué. Les sujets religieux que l’artiste

y a traités sont : la Nativité du Christ,

la Circoncision de VEnfant Jésus, XAn-
nonciation à Marie et l’Assomption de la

Vierge. Edm. De Bussclier.

ituni ( Henri - Michel ) ,
bvchi:

,

ist/st'ii ou BIJSCBË, surnommé le box
iihxri, fondateur des frères cordon-

niers, né à Arlon en 1608, mort à Paris,

le 9 juin 1666. Fils de pauvres ouvriers

d’Arlon, il apprit le métier de cordonnier,

et, suivant l’usage des compagnons, alla

travailler de ville en ville. Il parcourut

ainsi l’Allemagne rhénane et l’est de la

France, puis vint s’établir à Paris à peine

âgé de vingt ans. Doué d’une nature bien-

veillante et dévoué à ses camarades les

compagnons cordonniers, il chercha toutes

les occasions de pouvoir les obliger, soit

par ses conseils, soit par ses encourage-

ments; quoique pauvre comme eux, il

trouva le moyen de leur venir en aide,

s’imposant à cet effet la plus stricte éco-

nomie et les plus dures privations. Ses

bontés et la douceur de ses mœurs lui

méritèrent le surnom de Bon Henri, sous

lequel il est généralement connu. Il sut

profiter de la confiance et de l’afffection

qu’il inspirait, pour inculquer à ses ca-

marades des idées de travail, d’économie,

d’ordre et de piété. Ensuite il chercha

bien longtemps le moyen d’associer un
certain nombre d’ouvriers laborieux, de

bonne conduite, et disposés comme lui

à employer le surplus de leurs ressources

au soulagement des pauvres : il y avait

déjà vingt-cinq ans qu’il habitait Paris,

lorsqu’il put enfin réaliser ce projet le

2 février 1645. Les statuts de l’associa-

tion cordonnière, qu’il formula, furent

approuvés et confirmés par François de

Gondi, archevêquedeParis. M.deMesme,
président à mortier au Parlement de

Paris, se déclara protecteur de l’associa-

tion
;
le Bon Henri en fut élu directeur, à

la majorité des voix, par les sociétaires.

Cette Société avait revêtu, sans aucun
doute, le caractère religieux du xvne siè-

cle, mais elle n’en resta pas moins une

œuvre remarquable, due uniquement à

la persévérance, aux efforts et à l’influence

de Buch. Les résultats qu’il obtint sur-

passèrent même toutes ses prévisions
;

aussi le vertueux fondateur se décida-

t-il à constituer sur le même modèle, une

association de frères tailleurs, projet ef-

fectué en 1647. Ce n’est pas ici le lieu

de faire connaître les règlements de ces

diverses sociétés. Il suffira de dire que les

sociétaires mangeaient à la même table,

disaient la prière en commun, se cou-

chaient à neuf heures du soir, se levaient

à cinq heures du matin, assistaient aux

offices les dimanches et jours de fêtes et

portaient le même costume. Chacun con-

tribuait dans une proportion égale aux

dépenses de loyer, d’entretien et de nour-

riture. Ils étaient libres de quitter l’éta-

blissement; si un sociétaire se retirait soit

pour se marier, soit pour retourner

dans son pays, le directeur faisait son

compte en lui remettant ce qui lui reve-

nait, déduction faite de sa part dans les

frais. Un compte de l’état de la Société

était rendu tous les trois mois par le

directeur, et tous les ans, il y avait une

réunion générale. On comprendra que ces

associations attirèrent bientôt l’attention

publique. Un gentilhomme normand, le

baron de Renty, possesseur d’une fortune

considérable, conçut l’idée la plus avan-
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tageuse du Bon Henri. Il se lia avec lui

et, après l’avoir apprécié, il résolut de

s’associer à son œuvre intéressante. Cette

résolution fit beaucoup de bruit. Le
baron de Benty, officier supérieur très-

capable, n’avait que trente et un ans et

une carrière brillante s’ouvrait devant

lui, lorsqu’il renonça à tous ces avan-

tages et envoya sa démission au roi. Une
pareille détermination fit rire quelques-

uns, d’autres traitèrent le baron de fou,

ce qui ne l’empêcha pas de consacrer, jus-

qu’à sa mort, touR ses moments à l’organi-

sation des sociétés ouvrières. Ces associa-

tions, qui avaient un but éminemment
philanthropique, se répandirent bientôt à

Soissons, à Metz, à Toul, à Nancy, dans
plusieurs villes rhénanes, dans presque

tout le Languedoc, en Espagne, en Italie,

à Borne même. Elles se sont maintenues
avec des modifications, jusqu’à la révo-

lution française de 1789.— Henri Buch
s’exprimait avec facilité; mais il n’a rien

écrit. Quelques notes et des lettres pré-

cieuses de lui se trouvaient dans les

papiers du baron de Benty
;
on ignore ce

qu’elles sont devenues.
Aug. Vander Meersch.

Neyen, Biographie Luxembourgeoise. — Nou-
velle biographie universelle publiée par Didot. —
Biographie universelle

,

par Mieliaud.— De l'eller,

Dictionnaire historique. — Le P. Levachcr, l'Ar-
tisan chrétien, ou la vie du bon Henri. — Le
P. Ilclyol, Histoire des oidres religieux, I. VIII,
p. 175. — Le I'. De Saint-Juré, Vie du baron, de
Benty. — Godescard, VtVs des Pères, des Martyrs
et des principaux Saints, t. X, p 51 1. — Courlin,
Encyclopédie moderne

,

t. IV, p. 206-

Bui'iiiFdL {Jean), bithel ou nti-

chiait, évêque de Tournai, natif de
cette ville, mort en 1266. Issu d’une
famille obscure, il dut à son seul mérite

l’honneur d’arriver aux plus hautes di-

gnités ecclésiastiques. Maître d’école,

curé de Saint-Quentin, chanoine de Notre-
Dame, puis doyen, il fut enfin élu évêque
par le chapitre. Jaloux au plus haut de-

gré de ses prérogatives épiscopales, il les

défendit contre tous, sans jamais s’in-

quiéter de qui provenaient les attaques;

c’est ainsi qu’il excommunia son père,

alors prévôt de Tournai, pour avoir usurpé
la juridiction de son église. Il ne con-
sentit même à l’absoudre que, lorsque se

désistant de ses prétentions, il eut réparé

le dommage causé.

Buchiel consacra la magnifique église

de l’abbaye des Dunes (1262), assista à

la translation du corps de saint Fourcil

à Péronne, régla avec l’évêque d’Utrecht

les limites de son diocèse, fonda à Tour-

nai le couvent des Frères de la Péni-

tence (1264), et 'fit don d’ornements

somptueux à l’église. Il se distingua,

dans toute sa carrière, par une charité

ardente, et mourut en laissant une répu-

tation de vertu et de savoir. C’était, dit

Li Muisis, un prélat instruit et lettré,

qui marcha avec honneur sur les traces

de ses prédécesseurs.
Aug. V»nder Meersch.

Moreri, Dictionnaire biographique. •— Le-
maislre d'Anlaing. Histoire de la cathédrale de
Tournai

, t. 1 1, p. GO.

sm^iov. Voir Longueval.
bibel {René) ou ihidixiivijs, ju-

risconsulte et numismate, né à Bure-

monde, au milieu du xvi e siècle, mort

en 3 597, s’adonna à l’étude de la juris-

prudence et obtint, probablement à Co-

logne, le grade de licencié en droit. Il

s’occupa particulièrement de tout ce qui

concernait la fabrication, le poids, l’éva-

luation, l’aloi, etc., de l’argent mon-
nayé et acquit dans cette partie des con-

naissances étendues, qui le mirent en

rapport avec Ernest de Bavière, devenu,

en 1583, archevêque de Cologne. Celui-

ci lui confia la direction des affaires mo-
nétaires, tant en Westphalie que dans se3

Étatsdu Bhin.Budel publial’ouvragesui-

vant, dédié à son protecteur : De Mone-

tis et de re nummaria
,
libri II. Colonise,

1591, in-4°, devenu rare. Il s’est aussi

adonné à la poésie, comme le prouve

une assez longue élégie placée, selon

l’usage du temps, en tête d’un ouvrage

de Eisengrein : De certitudine Gratiœ.

Colonise, 1569, in-12.

Aug. Vandfr Meersch.

Chalmot, Biographisch woordenboek. — Bio-
graphie universelle, publiée par Michaud.— Nou-
velle biographie universelle

,

publiée par Didot.
— Paquot, Mémoires littéraires, t. III, p. 546 —
Delvenne, Biographie des Pays Bas.

uithekic'k {Arnold), écrivain ecclé-

siastique de l’ordre de Saint-Augustin,

vivait pendant la première moitié du

xve siècle ; on ne connaît ni le lieu ni la

date de sa naissance. Ayant embrassé

l’état ecclésiastique, il fut d’abord^rofo-
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notaire ou secrétaire de l’évêque de Mo-
dène, en Italie. Le souverain pontife

Boniface IX lui confia ensuite, à plusieurs

reprises, des missions délicates et diffi-

ciles auprès de différents évêques. Mais
bientôt dégoûté des honneurs et de la vie

mondaine, Buderick demanda à être admis
chez les chanoines réguliers de Saint-

Augustin, à Rouge-Cloître, dans la forêt

de Soignes, près de Bruxelles, et y de-

meura jusqu’en 1417, lorsqu’il futnommé
prieur de la nouvelle maison que l’ordre

de Saint-Augustin venait de fonder à

Elsegem, près d’Audenarde. Il mourut
dans ce dernier couvent, en 1444, après

l’avoir gouverné pendant environ vingt-

sept ans.

Buderick possédait de' vastes connais-

sances et aimait beaucoup la poésie. Il a

laissé les ouvrages suivants : lo Odarum
de lande Del libriXII.— 2 0 TractatusXII

I

in psalmum septuagesirnum.— 8° Compen-
diosum memoriale de modo promovendi et

conservandi ordinem canonicorum régula-

rium S. A ugustini in pristino vigore sub

capitulo generali, — 4° Dietarium,

Il écrivit aussi en latin plusieurs let-

tres intéressantes
,

dont quelques-unes

furent conservées. Nous citerons entre

autres les suivantes : lo Une lettre, en

forme d’apologie, adressée à Henri de

Scheida, dans laquelle il réfute les accu-

sations injustes dirigées contre les monas-
tères fondés dans la forêt de Soignes;
2o Une lettre sur le calme et le bonheur
de l’état sacerdotal, De qvietudine status

presbyteralis
,
adressée à Pierre de Gand

;

3o Une- lettre sur l’amitié, écrite à Henri
Clare, curé de Zegrigen.

Outre ces ouvrages, dont l’existence

nous est attestée par divers biographes,

Buderick en écrivit un grand nom-
bre d’autres, en prose et en vers, dont le

souvenir est perdu. Les manuscrits de

toutes ces œuvres existaient autrefois à

Rouge- Cloître. E.-H.-J. Reusens.

J. Busscliius, Clironicon Windescmcnsc, lib. I,

cap. X L 1 1 . — Sanderus, Chorogrupliia sacra
Brabanliœ

,
IF, p. 52. — Foppens, Bibliotlicca

lielgica
, I, p. 95.

budt (Adrien de), historien. Voir

De But.

bee (Jacques de), religieux de la

Compagnie de Jésus et Bollandiste, né à

Hal (Brabant) le 11 mars 1728; mort

dans la même ville le 29 septembre 1808.

Il fit, très-jeune, ses classes d’huma-

nités, probablement au collège de sa ville

natale, puis entra au noviciat des jésuites

à Malines,dès le 2 octobre 17 48. Il étudia

la philosophie pendant deux-ans à Anvers,

un an à Courtrai, et fut nommé professeur

de grammaire inférieure au collège que la

compagnie de Jésus dirigeait dans la pre-

mière de ees villes. Au bout d’un an, il

abandonna la carrière de l’enseignement

pour étudier exclusivement le grec et les

mathématiques. Ses progrès furent si ra-

pides qu’en peu de temps il passa pour

exceller dans ces deux branches. Il

s’appliqua ensuite, pendant quatre ans,

aux études théologiques et après avoir

achevé son cours, il professa la philoso-

phie et les mathématiques au collège

d’Anvers jusqu’en 1762, enfin, à la mort

des Bollandistes Jean Stilting et Jean

Périer, il fut attaché à ^publication des

Acta Sanctorum. Les sept premiers vo-

lumes des Acta du mois d’octobre ren-

ferment un grand nombre de vies de saints

publiées par le P. De Bue ;
les disserta-

tions, les préliminaires, les notes dont

il a enrichi ces vies témoignent de son

savoir et de son judicieux esprit critique.

Lorsque, après la suppression de la

Compagnie de Jésus par le pape Clé-

ment XIY, les trésors littéraires amassés

par les Bollandistes, pendant un siècle et

demi, eurent été transportés à l’abbaye

de Tongerloo, De Bue fut le seul des

Bollandistes qui suivit la translation de

ce précieux dépôt. Il se rendit à l’abbaye

pour prendre la direction des Acta Sanc-

torurn^
t y former, en même temps, quel-

ques jeunes religieux de l’ordre des Pré-

montrés qui pourraient plus tard mènera

bonne fin la publication commencée. Ce

fut pendant son séjour à Tongerloo que

De Bue publia, à l’imprimerie même
qui s’y trouvait établie, le sixième volume

des Vies des Saints d’octobre, qui ren-

ferme entre autres les dissertations sur

saint Calliste, saintBurchard et saint Col-

man. Le septième volume consacré aux

saints du mois d’octobre était sous presse

et quelques feuilles, réimprimées depuis,

venaient d’être tirées, lorsque lesrépubli-
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cains français s’emparèrent de la Belgique,

et forcèrent les religieux de Tongerloo à

abandonner leur abbaye.En 1801, le pré-

fet du département des Deux-Nèthes, et,

l’année suivante, le ministre de l’inté-

rieur, sur les instances de l’Institut de

France, engagèrent De Bue à reprendre

la célèbre publication; mais, malgré

les offres avantageuses et honorables

qui lui furent faites, il ne put se ré-

soudre à se remettre à l’œuvre, ni à

leur indiquer où les trésors littéraires des

Bollandistes avaient été cachés. Il se re-

tira alors à Hal, sa ville natale, et y
mourut le 29 septembre 1808, à l’âge de

quatre-vingts ans. DeBue étaitun homme
d’une modestie rare, d’un caractère jovial

et d’une grande charité.

E.-H.-J. Reusens.

Acta SS. Octobris, publiés par les Bollandistes,
VII, pp. xxx et suivantes.

bueren (Maximilien d'Egmont, comte
de). Voir Egmont {Maximilien d’), comte
de Bueren.
bverei

(
Ph.-Guill ., comte de).

Voir à l’article Guillaume le Taci-
îturne.

BiiE§Ei {Gérard), né à Zichen, près

de Maestricht, en 1757, fréquenta avec

le plus grand succès les cours de philo-

sophie de l’Université de Louvain. In-
: scrit ensuite parmi les élèves de la Faculté

de médecine, il fut bientôt choisi pourpré-

sider aux exercices scientifiques des bache-

liers (1). Il subit brillamment les épreu-

ves de la licence, le 12 août 1783, et

publia à cette occasion une dissertation

inaugurale qui fut remarquée des sa-

vants (2). .Appelé à Schyndel, près de

Boisde-Duc, où résidait une partie de sa

famille, il y exerça la médecine pendant
quelques années; mais, dès 1792, ses

maîtres, qui avaient conservé le souve-

nir de ses qualités éminentes, firent des

(I) Le choix étaii abandonné «aux élèves en méde-
cine. Celui qu i était revêlii de ces fondions portait le

titre île Mcdicinœ baccalaunorum fixeus et dccanus.
(21 Dissértnlio medica de Ischuria, quam pro

adipiscenda Mcdicinœ laurea sub auspidis Ampl.
ac clar. viri Dont. Martini Vander Belen , mcd.
doc. et prof

.

prim ., defendit Gcrardus Buesen
,
etc.

File a été réimprimée au lonte III, pp. 63-84 de la

Colleclio disscrlalionummedicarum in Alma Uni-
versilale lovaniensi mullorum annorum curriculo
publiée defensarum.

démarches pour le faire revenir à Lou-

vain. Le 11 septembre 1793, il obtint

la chaire de botanique. Le 17 janvier de

l’année suivante, il fut appelé à succé-

der au docteur Vounck, dans la chaire

d’anatomie et de chirurgie.

L’arrivée des armées républicaines vint

mettre un terme aux succès du jeune

professeur. Détenu comme otage à la

porte de Hal à Bruxelles, menacé d’être

déporté en France, brusquement arrêté

dans une carrière nouvelle où il avait

débuté avec éclat, Buesen supporta avec

courage les épreuves inséparables de

cette époque orageuse. Après la suppres-

sion de l’université, en 1797, il reprit

à Louvain l’exercice de l’art de guérir et

ne tarda pas à jouir de la confiance d’une

nombreuse et brillante clientèle. Il con-

sacrait ses rares loisirs au culte de la

science qui avait possédé toutes les sym-
pathies de sa jeunesse. En 1791, la So-

ciété des sciences de Haarlem avait cou-

ronné un mémoire sur le traitement de

la dyssenterie, qu’il avait adressé à cette

compagnie célèbre (3). En 1809, il pu-

blia sur les causes et le traitement de la

mêmemaladie un ouvrage intitulé : Trac-

tatus de Dyssenteriœ popularis pathologia

et medicina genuinis
,

habita multigena

complications ratione (4). Dans ce livre,

où l’on remarque une latinité aussi élé-

gante que correcte, il s’efforça de prou-

ver que, si la médecine avait fait de

remarquables progrès dans les premières

années du xixe siècle, il ne fallait pas en

conclure que les médecins des siècles an-

térieurs avaient constamment erré dans
les ténèbres. C’était le développement

scientifique d’une sentence d’Hippocrate,

qu’il avait prise pour épigraphe de son

traité : Inventa absque ratione calumniari

vel ignominiose rejicere
,
aut maligni est

aut ignorants .

(3) Le mémoire avait été rédigé en réponse à
la question suivante : Is bel heulsap in den pers-
loop tiit besmetling niet alleenlyk een Itulp-

middel ter verzagting en stilling van tocvallen,
milsgadcrs 1er vuorkoming van derzelver gevol-
gen ; maer bovendien een hulpmiddel

, tvaar
van men de geneezing der zieklc

,
tôt cenen

aanmcrkelyken trop aanwczig , in cenig lydperk
derzelve

,
met genuegzame veiligheid mag afwag-

lenPetc.

(4) Louvain, Michel, 230 pages in-8°, in-i2.
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En 1814, lorsque le règne de Guil-

laume 1er s’annonça comme une ère de

justice et de réparation, Buesen s’em-

pressa de signer, avec ses anciens collè-

gues, l’acte par lequel ils chargèrent les

doct eurs Y an de Veldc et Yan Ouden-
rode de faire les démarches nécessaires

pour obtenir le rétablissement de l’an-

cienne université (1). Le 25 septembre

1816, un nouvel établissement acadé-

mique fut créé à Louvain; mais Buesen,

que des convictions religieuses haute-

ment manifestées avaient rendu suspect

à quelques ministres du nouveau régime,

eut la douleur de se voir définitivement

écarté de la carrière de l’enseignement.

Il mourut à Louvain, le 26 décembre

1841, à l’âge de quatre-vingt-quatre

ans, ayant conservé jusqu’au dernier

jour la plénitude de ses facultés intellec-

tuelles. Deux de ses fils, qui s’étaient

voués au sacerdoce, l’avaient précédé

dans la tombe, victimes du zèle qu’ils

avaient déployé dans l’épidémie qui ra-

vagea les hôpitaux militaires en 1813.

Un troisième, entré dans la carrière des

armes, devint général de division, mi-

nistre de la guerre et député de l’arron-

dissement de Louvain à la Chambre des

représentants (2). J -J Thonissen.

documents particuliers. — Annuaire de l'Uni-

vtrsilc catholique de Louvain de 1845.

ïijesen (Gérard- Servais), homme de

guerre, né à Schyndel (Brabant septen-

trional), mort en 1842. Yoir Büzen

(Gérard-Servais)

.

BuiKETTE (Samuel), biographe, ori-

ginaire de la Flandre française, vivait au

xvue siècle; il était récollet de la pro-

vince wallone. Il a publié les ouvrages

suivants : 1° Histoire des Martyrs du

Japon. — 2o Vie de la bienheureuse

Jeanne de Valois, fondatrice de Vordre

des Annonciades . — 3o Pratique céleste.

Douai, 1650; volume grand in-8°. —
4° B. Leopoldi, Austriœ principis, pesta

sacro-polilica, et Guillelmi ducis Aquila -

nia admiranda couversio .Douai, vol. in - 1 2

.

F.-H.-J. lteusens.

Jonnnes a S. Antonio, Bibliolheca universa

Francisrana, III, p. 79. — Dutliillœul, Bibliogra-

phie bouaisienne , 2e éd., I, p. 587.

(i; Ce document daté du 27 mai 1814, a été re-

produit dans YAnnuaire de l' Université catholi-

que de Louvain de 1838.

BEISOKB5JS (Jean), écrivain ecclé-

siastique, né à Yillers. xvie siècle. Voir
Du Buisson (Jean).

bi'issekot (François), archevêque,

né à Mons au mois de septembre 1549,
mort à Valenciennes, le 2 mai 1615, fut

un homme remarquable pour son époque
et dut à son mérite seul la position élevée

qu’il occupa. Une énumération rapide

des principales circonstances de sa vie

montrera les travaux auxquels il s’est

livré et qui l’amenèrent au siège ar-

chiépiscopal de Cambrai. Tout jeune

encore il perdit son père; sa mère, res-

tée seule chargée de son éducation, l’en-

voya aux écoles du chapitre de Saint-

Germain, appelées aussi grandes écoles

ou écoles au surplis, puis il étudia au

collège de Houdain et entra au collège du
Lys à Louvain, à l’âge de seize ans;

deux ans après il obtint le second prix

au concours général des diverses péda-

gogies; ses succès furent si rapides qu’à

l’âge de dix-huit ans il professait la phi-

losophie au collège dont il venait de

quitter les bancs. Il commença aussi ses

études de droit, qu’il délaissa pour ap-

profondir la philosophie sous Bellarmin,

et qu’il reprit ensuite. Nommé par le

pape Sixte IY, chanoine de la cathédrale

de Cambrai, il obtint un congé de deux

ans qu’il employa à voyager en Italie;

il alla à Borne et à Bologne où il reçut

l’ordre de la prêtrise et le diplôme de

docteur en droit. Fixé à Cambrai, il fut

forcé de fuir lorsque les Français s’empa-

rèrent de cette ville et en chassèrent

l’archevêque Berlaymont qui transporta,

avec l’autorisation de Grégoire XIII, le

siège archiépiscopal à Mons. Après avoir

passé quelque temps à Paris, où il ensei-

gna le droit canonique, Buisseret revint,

en 1580, rejoindre son supérieur à Mons,

et fut nommé successivement ofiicial,

archidiacre, doyen du chapitre et vicaire

général. Il fonda à Mons une école do-

minicale d’après le plan donné par Pie V
dans une bulle du 6 octobre 1567 et

écrivit pour cette école un catéchisme

dont l’usage s’est maintenu jusqu’à nous.

(2) Il importe de remarquer que ce dernier

signait Uuzen.
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En 1586, Berlaymont ayant réuni à

Mons un synode provincial, Buisseret

fut chargé de compulser les saints Ca-

nons, de rassembler les lois ecclésiasti-

ques et de les adapter aux circonstances

où se trouvait la religion; il s’acquitta

de cette tâche avec grand talent, se fit

remarquer par son savoir, par l’ordre et la

clarté de ses idées et sa place fut marquée

parmi les dignitaires de l’Église. Aussi,

lorsque quelque temps après, en 1602, le

siège épiscopal de Namur devint vacant,

Buisseret fut désigné pour l’occuper. Il fut

sacré àSainte-Waudru. Dans l’intervalle,

il avait été chargé de diverses négocia-

tions ayant pour but le siège de la ville

de Cambrai qui fut reprise aux Français.

Buisseret dirigea l’administration de

son évêché avec zèle. Profondément or-

thodoxe, et conséquent avec ses princi-

pes, il chercha par tous les moyens pos-

sibles à combattre l’influence des idées

nouvelles; il fonda à Namur une école

dominicale, appela les jésuites, établit

des couvents, convoqua deux synodes

provinciaux en 1604 et 1605; et enfin,

le 24 mars 1614, il fut élu archevêque

de Cambrai, à la mort de Jean Richardot.

Buisseret se rendit à son poste après

avoir fait une retraite au monastère de

Saint-Gérard. 11 entreprit alors, quoique
souffrant, la visite de son diocèse; arrivé

à Valenciennes, il y mourut, presque

subitement, le 2 mai 1615, à l’àge de

soixante-six ans et fut inhumé dans le

chœur de la cathédrale de Cambrai.

Buisseret a écrit differents ouvrages.

Nous connaissons de lui : lo Déclaration

de la doctrine chrétienne. A Mons, chez

Charles Michel, 1587, in-8°. C’est la

première édition imprimée à la demande
et aux frais du magistrat de Mons. Ce
cathéchisme est connu sous le nom de

Catéchisme du diocèse de Cambrai. —
2° Oraison funèbre sur le irespas et inhu-

mation de très-illustre et excellent seigneur

messire Emmanuel de Lalaing, marquis de

Renty grand-bailli de Hainaut
prononcée en Véglise collégiale de N. -T), de

Condet Mons, Charles Michel, 1591,
in-12, 67 pages, gros caractères. —
3° Décréta synodi diœcesanœ Namurcensis
anno Domini M. DC.IÎII, in ecclesia ca

-

thedrali celebrata présidente R. D.
Francisco Buisseret, episcopo Namurcensi.

Lovanii, 1605. Réimprimé dans le re-

cueil Décréta synodi Diœc.Namure die

7 junii an. 1639. Namurci, Van Milst,

1630, in-4°.-— 4« Décréta facta per R.D.
Fr. Buisseret, in capitulari congregatione

Concilii Geldoniensi, eodem- R. D. pré-

sente — 5° Histoire de la vie, mira-

cles, et translation de Sainte-Marie d' Oin-

gnies. Louvain, Rivius, 1609, pet. in-So.

Ouvrage devenu introuvableaujourd’hui.

Buisseret avait certes de grandes qua-

lités; il était fort instruit et s’occupait

de ses fonctions avec un zèle remarqua-

ble; mais il n’était pas exempt d’un tra-

vers qui contraste avec la rectitude de

jugement que ses contemporains se sont

plu à reconnaître en lui; ce travers lui

fut, du reste, commun avec d’autres célé-

brités de cette époque et c’est là une

circonstance atténuante : Buisseret croyait

aux sorciers, aux démons incubes, suc-

cubes et à toute cette famille diabolique

si nombreuse. Il se flattait même d’avoir

un pouvoir spécial pour les combattre.

On trouve dans les Archives du Nord
de la France publiées par Dinaux, deux
anecdotes dans lesquelles Delmotte a

signalé cette crédulité naïve de l'arche-

vêque de Cambrai. Buisseret nous en a

donné lui- même un exemple curieux

dans le livre qu’il a publié sous le titre

de : Discours admirable et véritable des

choses advenues en la ville de Mons en

Hainaut, à Vendroit d'une religieuse pos-

sédée et depuis délivrée, mis en lumière par
ordonnance de Monseigneur lit. et Rév.

archevêque de Cambrai
( Berlaymont ).

Douai, 1586, de l’imprimerie de Jean

Bogaert, in-8°. Ce livre, devenu rare,

fit beaucoup de bruit à la fin du xvie siè-

cle. Il fut réimprimé à Mons, chez Var-

ret, en 1745, in-8o; des traductions en

langue flamande et allemande furent pu-

bliées à Louvain en 1587 et à Munich,
en 1589. Il existe de Buisseret un por-

trait sur bois, imprimé à Paris par Des-

rocher, en 1748, et un portrait sur toile

qui se trouve au Musée de Mons; ce

dernier a été reproduit dans l’Iconogra-

phie montoise. J. Delecourt.

Ad. Mathieu, Biographie montoise.
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buister (Ph . de), sculpteur, né à

Anvers en 1595, mort le 15 mars 1688.
Voir Buyster {Philippe de)

.

bukentop {Henri de ou van),
exégète et hébraïsant distingué, né à

Anvers, en 1653 ou 1654, mort à

Louvain, le 2 7 mai 1716, dans sa soixante-

troisième année. Il entra, à l’âge d'envi-

ron vingt ans, au couvent des Bécollets,

où il reçut la prêtrise et s’adonna à l’étude

des langues grecque et hébraïque et spé-

cialement à celle de l’Ecriture sainte, dont
il devint le lecteur au grand couvent de
Louvain, en 1689. Il exerça cette charge

jusqu’en 1702. 11 remplit encore les

fonctions de définiteur de sa province

(1703-1704), de gardien du couvent de
Louvain (1701-1714), de custode et de
visiteur de la province de Saxe. Au mi-
lieu de ces fonctions, il continua avec té-

nacité ses études. Humble, pieux, ardent

au travail, savant et éclairé, Henri de
Bukentop a laissé de nombreux ou-

vrages de critique sur les Livres saints.

Son style
,
ordinairement correct

, est

d’une latinité facile. Tous ses écrits ont

pour but de défendre la Yulgate ou d’en

faciliter l’intelligence. C’est vers ce but
que tendent son Abrégé d’introduction à

l’Écriture sainte, son Dictionnaire des

termes obscurs de la Yulgate, ses Réglés

déherméneutique pour l’intelligence des

tropes de l’Écriture et des hébraïsmes de

la Yulgate, écrits qu’il publia en 1696
et développa dans la seconde édition,

en 1706. C’est en vue de ce même but

qu’il composa son Lux de luce. Dans cet

ouvrage, il explique d’abord les obscurités

de la Vulgate par la comparaison avec

les textes originaux
;

ensuite il examine
les variantes des Livres saints selon les

règles de la critique et prouve la justesse

du choix des leçons admises dans les édi-

tions de Sixte V et de Clément VIII; en-

fin il compare entre elles ces deux édi-

tions, observe leurs différences, et montre
par le peu de valeur qu’elles ont la faus-

seté des conclusions du savant anglais

James, dans son fameux Bellum papale .

Bukentop écrivit aussi plusieurs opus-

cules critiques sur la traduction fla-

mande du Nouveau Testament faite par

De Witte. Voici l’indication des écrits

dus à ce savant : lo Pœdagogus ad sancta

sanctorum sive dux Jidelis ingredi cupienti-

bus penetralia S . Scripturœ. Lov., 1696.

In- 12 de 45 pages; 2 a ed. Lov., 1706.

In-12 de252pages. — 2<> Dictionnarium,

in quo voces omnes dijficilioris signijicatio-

nis quœ in Vulgata nostra S. Scripturœ

latina translatione occurrunt,dïlucideexpli-

cantur. Lov., 1696. In-12 de 256 pa-

ges; 2 a ed. Lov., 1706. In-12 de 352
pages. — 3° Canones seu regulœ

,
pro in-

telligent ia S. Scripturœ utilissimœ ex SS.

Patribus collectœ. Lov., 1696. In-1 2 de

80 pages; 2 a ed. Lov., 1706. In-12 de

282 pages. — 4° Theses in Evangelium

S. Mattliœi. Lov., 1697. In-12. —
5° Examen translations Elandricœ N. T.,

Embricœ nuper impressœ. Lov., 1698.

In-12 de 244 pp. — 6»Notœ in Psalt. Da-
vid.

,
item in libriAct. Apost. translationem

Elandricam Embricœ nuper impressam.

Lov., 1699. In-12 de 55 pages.— 7° Di-

atribœ, pro Psalterii versione Embricensi

factœ , refutatio. Lov,, 1700. In-12, de

7 9 pages .— 8 Q Medulla tritici .Lov.
, 1 7 0 3

.

In-12, de 119 pages. C’est un abrégé en

vers de l’Écriture sainte, peu utile. —
9° De sensibus S. Scripturœ et cabbala Ju -

dœorum. Lov., 1704. In-12, del38pages.

Excellent traité. — 10o Alphabetum grœ-

cum et hebraicum. Lov., 1704. Opuscule

de peu de valeur. — llo Lux de luce. Co-

lon., Agripp., 1710. In-4«de 530 pages.

Bukentop avait encore composé d’au-

tres traités qui n’ont pas été imprimés.

F. J. Lamy.

Préfaces des ouvrages indiqués ci-dessus.—Pa-
quot, Mémoires lillcr., éd. in-fol., t. I, pp. 661-663.

belteel (jËtiejme-Michel), seigneur

de Nieppe et échevin de la ville d’Ypres,

où il naquit en 1635 . Il cultiva les lettres

et brilla dans la littérature grecque. Il a

laissé plusieurs ouvrages manuscrits,

qui furent vendus, avec sa riche biblio-

j

thèque, en 1658, à Anvers. Sous la rubri-

f

que de : Historici profani, chronologici,

antiquarii in omni généré, on rencontre les

écrits suivants de cet auteur : But -

telii, manuscripta hispanica, in-4«; Flan-

drica
,

in- 8°; Gallica
,

in- 8«; Bruaensia ,

ill-8 0 . F. Vande Putte.

bulteel {Guislain). Ce personnage

est probablement issu de la même fa-
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mille que son homonyme, dont la bio-

graphie suit celle-ci. 11 naquit à Ypres,

en 1591 et fut admis dans l’ordre des

Carmes déchaussés
,

à Bruxelles
,

en

1618. Élu, en 1656, général de son

ordre, à Borne, il y mourut en 1668.

Théologien profond, orateur distingué,

il était aussi très-versé dans les lan-

gues de Cicéron et de Démosthène. Il

fit paraître à Cologne, en 1639, une

traduction des opuscules de Saint-Jean

de la Croix. F. Vande Putte.

bulteel (Guislain), poète latin, mort

en 1607. La famille de Bulteel, origi-

naire d’Ypres, a possédé, durant deux

siècles, la seigneurie de Keninghelst et

de la Clytte, hameau dépendant de cette

commune. Quelques biographes font naî-

tre Guislain Bulteel à la Clytte, d’autres

à Ypres; cette dernière supposition paraît

la plus vraisemblable, attendu qu’il jouis-

sait dans cette ville du droitde bourgeoisie

et qu’il y exerça plusieurs fonctions dans

la magistrature. Sanderusdit que Bulteel

composa des poésies fort remarquables,

alors inédites
;
qu’il était doué de beau-

coup d’esprit et d’une rare érudition.

Quelques-unes de ces poésies furent

publiées à Francfort, dans les Tomi

poetarum Belyicorum, en 1614. La Bi-

bliothèque royale de Bruxelles, fonds Yan
Hulthem, possède trois volumes in-folio,

en feuilles, probablement écrits par Bul-

teel, le titre eu est : Gislenii Bultelii ,

Clytii,Hyprensis, carmina. Lepremier vo-

lume contient : Divinarum consolationum,

libri YII
;
le second : Carminum piôrum,

libri IY, de lapsu et réparations yeneris

humani, lib. I; Strenœ christianæ
;

le

troisième : Miscellaneorum, libri YII.

La versification de Bulteel se ressent

de la renaissance des lettres latines qui

s’était effectuée dans une grande partie de

l’Europe; tout en traitant des matières

religieuses, il invoque cependant, sans

à propos, les divinités du Parnasse. Son

style est facile et respire déjà cette suavité

de diction et d’élégance que les Hos-
schius, les Becanus, les Wallius, et d’au-

tres poètes, originaires de Flandre, surent

donner, plus largement encore, à leurs

compositions, quelques années après le

décèsde Bulteel. f. vande Putte.

BULTEEL (Jean) OU B1JLLETEEE,
sculpteur, florissait à Gand dans la pre-

mière moitié du xve siècle. Il était natif

deBossut, dans la châtellenie de Cour-

trai, ainsi que le constate un acte éche-

vinal du 17 mai 1409. En cette année, il

exécuta pour l’oratoire conventuel de

l’abbaye bénédictine de Saint-Pierre, au

Mont-Blandin, ’jez-Gand, des stalles dé-

corées de statuettes de saints et de sym-

boles religieux, d’entrelacs, de feuillages,

de fleurs et d’animaux. Ces belles stalles

furent brisées et livrées aux flammes par

les sectaires iconoclastes, pendant la se-

conde période des troubles religieux du
xv ie siècle (1578-1580), à Gand. Dès

1418, il est cité dans les comptes delà

commune gantoise ;
il sculpta aux sièges

de la chambre d’assemblée du collège des

chefs tuteurs les figurines et les orne-

ments, puis d’autres à un dressoir des-

tiné à la salle des échevins de la Keure.

Un acte scabinal du 26 juin 1433 relate

un accord fait entre Jean Bulteel et le

prieur du couvent des Carmes -Chaussés

ou frères de Notre-Dame du Mont-Car-

mel, à Gand, pour la construction, dans

le chœur de leur oratoire, de trente-deux

stalles ornementées, en bois de chêne. En
payement de cette œuvre, la communauté
lui abandonna les droits de propriété

quelle possédait sur une maison, sise

dans la rue des Champs, à côté de la de-

meure du sculpteur
;
droits à faire valoir

seulement après le décès de la. veuve

d’Égide Koelfs et du frère carme Jacques

Boelfs, son fils.

En 1441-1442 Jean Bulteel sculpta

pour la chapelle de la maison échevinale

du haut collège, à Gand, un retable, pour

lequel NaburMartins peignit un tableau

OU Volet. Edm. De Bussclier.

Comptes manuscrits et livres échevinaux de
Gand, xv e siècle. — Cliev. Diericx, Mémoires sur
la ville de Gand. — Recherches sur les peintres et

les sculpteurs aux xiv e et xv e siècles
, à Gand

,
par

Edm. L)e Busscher. 1859.

bulteel (Pierre) ou bulleteel,
sculpteur et peintre, à Gand, de 1450 à

1488. Il était fils deDaniel Bulteel, qu’on
ne connaît que par sa collaboration, de

1424 à 1434, à l’ornementation du bal-

daquin offert, annuellement, par l’éche-

vinage gantois, à l’image de Notre-Dame
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Flamande
,
dans la cathédrale de Tournai,

lors de la procession de l’exaltation de

la Sainte-Croix. Ce dais était d’ordinaire

décoré de figurines et de peintures. Pierre

Bulteel y fut, ainsi que son père, employé
comme sculpteur en 1452, avec le peintre

Nicolas Yander Meersch, et de 1475 à

1487, comme peintre et sculpteur, en

même temps que le peintre Liévin Vanden
Bosselle, avec lequel il fut en 1456 sous-

doyen de la corporation des peintres et

des sculpteurs, à Gand, sous la doyenné,

de Jean Clincke. En 1476, il exécuta

pour les torchères divers groupes épisodi-

ques de métiers. En 1467, il fut appelé à

Bruges, avec les tailleurs d'images gantois

Jean Clincke et Jean Boene, y recevant

le salaire journalier perçu par ce dernier,

et seulement trois sols de moins que l’il-

lustre peintre Hugues Yander Goes; il

travailla avec eux aux pièces décoratives

et d’entremets destinées aux noces du
duc de Bourgogne, Charles le Téméraire,

avec Marguerite d’York. A son retour à

Gand, Pierre Bulteel fut mainte fois

chargé par la magistrature communale
de besognes de peinture et de sculpture.

En 1480, on lui commanda des crucifix,

pour les prestations de serment dans les

chambres et tribunaux des deux collèges

scabinaux, et un » tabernacle « ou enca-

drement sculpté, pour y suspendre les ar-

moiries des comtes souverains de Flandre.

En 1483, il peignit, dans la salle des

séances échevirades, l’écu armorié du feu

duc Philippe le Bon.En 1487, il y restaura

une figure d’ange. On n’a pas recueilli

d’autres notions sur cet artiste.

Edin. De Busscher.

Mêmes sources que pour Jean Bulteel.

ielxuihiij* {Jean), écrivain ecclé-

siastique. 1481- 15 57. VoirVanden Bun-
dehe {Jean).

istitrai {Adrien dele ou vamoer),
président de la Cour d’Utrechtet du Con-

seil de Flandre, naquit en 1501 et mou-
rut à Londres le 2 juillet 1557. 11 appar-

tenait à une ancienne et chevaleresque

famille, originaire de la Flandre, qui ti-

rait son nom de la seigneurie de Burch
ou de le Burch, située en la paroisse de

Saint-Ricquier, dans la châtellenie de

Fumes.

Adrien Yander Burch fut conseiller-

pensionnaire du Franc de Bruges de 1533
à 1540, puis il devint successivement

membre du Conseil de Flandre, conseiller

et maître ordinaire des requêtes au grand

Conseil deMalines. L’empereur Charles-

Quint, par lettres du 26 octobre 1 540, le

nomma chancelier du Conseil de Brabant,

puis président du Conseil d’Utrecht, le

26 août 1556. Le 9 novembre suivant,

il le nomma de plus
,
conseiller d’État

et garde des sceaux de l’empereur.

Adrien Yander Burch fut en outre em-

ployé dans plusieurs négociationsen Flan-

dre, en Espagne et en Angleterre, où il

accompagna, en 1554, les comtes d’Eg-

mont et de Lalaing et le seigneur de

Courrières qui étaient chargés de négo-

cier le mariage de Philippe II avec la

reine Marie. Il mourut à Londres pen-

dant sa mission. Adrien Yander Burch
est cité par Guicciardini, dans sa descrip-

tion des Pays-Bas, comme un homme de

grand savoir, valeur et prud’homie,

qui parvint aux plus hautes dignités par

sa vertu et par sa grande réputation

d’équité. Général Guillaume.

Gaillard, les comtes Valider Burch. — Guic-

cianlini, Description des Pays-Bas.

iskrcbi {Jean VAWDEit), président

du Conseil de Malines, fils du précédent,

mort à Bruxelles le 5 juillet 1595. Jean

Yan der Burch suivit la même carrière

que son père et fut successivement mem-
bre du Conseil de Flandre ,

conseiller

maître de requêtes ordinaire au grand

Conseil de Malines par nomination du
10 novembre 1569. Lorsque le ducd’Albe

ordonna une information générale sur le

fait des troubles, il choisit dans le sein des

conseils provinciaux, des commissaires

chargés de faire des perquisitions rigou-

reuses à ce sujet, de visiter les lieux qui

avaient été ravagés par les iconoclastes

et d’exiger des magistrats des villes où les

désastres avaient eu lieu, un exposé dé-

taillé de leur conduite avec les preuves de

leur justification. Ces commissaires reçu-

ren t le titre de coin missaires royaux députés

sur le fait des troubles. Jean Vander

Burch eut le triste honneur d’être l’un

de ceux qui furent désignés pour le quar-

tier de Gand. Il dut, en conséquence, re-
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chercher les fauteurs des troubles, signa-

ler les noms des fugitifs ou de ceux qui

s’étaient cachés et faire séquestrer les

biens des uns et des autres. De pareilles

fonctions
,
qu’il exerça du reste avec une

certaine modération, devaient naturelle-

ment le signaler à la haine et à la ven-

geance des réformés
;

aussi lorsque les

rebel les s’emparèrent de Malinesen 1572,
Vander Burch fut jeté en prison. On
pilla son hôtel, on massacra ses domesti-

ques, sa femme et son fils n’échappèrent

à la mort que par hasard. La reprise de

Malines par le duc d’Albe rendit Van-
der Burcii à la liberté, mais quelques an-

nées plus tard, en 1580, Malines ayant

été occupée de nouveau par les rebelles,

il vit se reproduire dans son hôtel les

mêmes scènes de désordre. Il dut fuir

pour échapper au sort fâcheux que ses

ennemis lui réservaient. 11 se trouva

mêlé à presque tous les événements
importants de l’époque; son zèle pour
le service du roi fut récompensé par
la présidence du grand Conseil de Mali-

nes, que Philippe II lui accorda par let-

tres du 12 décembre 1584. Il devint en-

suite conseiller d’État, puis enfin, il se

vit élever à la dignité de chef-président

du Conseil privé, le 16 juin 1592.
Général Guillaume.

burch {Lambert vaasber), frère

du précédent, historien, naquit à Mali-
nes le 8 août 1542 et mourut à Utrecht
le 17 août 1617. Dès l’âge de treize ans,

Lambert Vander Burch fut chanoine de

l’église cathédrale de Notre-Dame à

Utrecht et il devint doyen du même cha-

pitre le 9 décembre 1578. Il jouissait du
droit de présence aux états de la pro-

vince, mais il fut exclu de cette assem-
blée en 1582, à cause de sa religion

;
il

se trouva d’ailleurs enveloppé dans la

lisgrace de son frère Jean qui était en
apposition avec le gouverneur Leicester

;

1 dut même fuir sa patrie d’adoption et

se réfugia à Clèves. Après un assez long
îxil, il revint à Utrecht et fut nommé,
în 1605,écolatre du chapitre de la cathé-

lrale. Juste Lipse et Svvertius citent

Lambert Vander Burch comme un des

lavants les plus distingués de son temps
;

1 s’occupa beaucoup d’études historiques

BIOGR. NAT. — T. III.

et généalogiques ; on connaît de lui :

Historia Geniilitia ducum ac principum

Sabaudiœ
, 1599, in-4«

;
Vita Guidonis

Comitis Flandriœ, 1615 in-8°. Prices

rythmicœ latinoe addivam virginem ; origo

admiranda et fundatio ecclesiœ collegi.atœ

D. Virginis Ultrajecti
,
in- 4°

;
Historia

comilum Flandriœ ,tomis quatuor distincta.

Ce dernier ouvrage manuscrit se trouve

à la Bibliothèque royale de Bourgogne,

à

Bruxelles. Général Guillaume.

Delvcn ne. — Moreri. — Biographie universelle.

Msun {Adrien vaarer), frère des

deux précédents, poëte, naquit à Bruges

etmourutà Utrecht le 24 décembre 1606.

Adrien Vander Burch fut greffier de la

Cour d’Utrecht et partagea la disgrâce

qui atteignit son frère Jean et obligea

toute la famille à s’exiler. Il se retira à

Clèves, puis à Leyde; enfin, il put ren-

trer à Utrecht. Il s’occupa de lettres la-

tines et publia : Laudes TLieronymœ co-

lumnœ
,
ascanii columnœ

,
etc. Antv. 1582,

in-4. Epigrammaium sacrorum centuriœ

II. 1589. Epigrammatum centuriœ III.

1590. Hymnus paschalis, morte et resur-

rectione Christi, 1590 ;
Charités sive sil-

vœ piorum amorum , 1595 ; Fides ac spes

,

1 597 ;
Farrago piarum similitudinum

,

1598 ;
Fia decasticha, seu sententiarum

et exemplorum centuriœ III, 1599
;

Oculi et Oscula
;
Funerum et tristium li-

ber, 1600; Via solatia, 1602 ;
Piorum

liexasticon centuriœ IV, 1603
;
Hortulus

precum
,

ad magistratum ultrajectinum

Pétri Apollonii presb. nozariensisde excidio

Hierosolymetano libri quatuor.

Général Guillaume.

Biographie universelle.

sburc si {François-Henri vaiarer),
archevêque de Cambrai, né à Gand le

26 juillet 1567, mort à Mons le 23 mai
1644. Van der Burch était issu d’une des
plus anciennes et des plus illustres fa-

milles de la Flandre. Après avoir fait de
brillantes études à l’Université de Lou-
vain, il embrassa l’état ecclésiastique et

devint chanoine de la cathédrale d’Arras
et vicaire général du diocèse. Peu de
temps après, cédant aux pressantes solli-

citations de l’archevêque de Malines, il

accepta les fonctions d’archidiacre du
diocèse et le décanat de la métropole,

g
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fonctions dont il se démit ensuite volon-

tairement, se contentant d’un simple ea-

nonicat à la collégiale de Sainte-Waudru,

à Mons. Après avoir ainsi passé trois an-

nées dans la retraite et dans la prière, il

dut céder au désir de l’archiduc Albert,

souverain des Pays-Bas, et accepter le siège

épiscopal de Gand. Sa nomination fut

confirmée par bulles du pape Paul V, le

1er octobre 1612, et sa consécration eut

lieu le 17 février de l’année suivante.

Par des règlements pleins d’équité et de

sagesse, le nouvel évêque s’efforça de

porter remède au relâchement de la dis-

cipline écclésiastique, conséquence des

troubles qui avaient agité le pays depuis

un demi-siècle ;
il se montra tout à la

fois sévère et juste, ferme et bienveillant,

et parvint ainsi à rétablir le pouvoir con-

ciliateur du clergé et à éteindre les maux
qu’avaient causés les dissentions reli-

gieuses. Peu d’années après, le chapitre

de l’église de Cambrai le choisit pour

remplacer l’archevêque Prançois de Buis-

seret et Yander Burch, qui avait toujours

aspiré à vivre dans la retraite et avait

fait tous les efforts possibles pour se sous-

traire aux honneurs, se vit obligé, cette

fois encore, de se rendre aux désirs de

l’archiduc Albert et d’accepter l’arche-

vêché de Cambrai. Il obtint ses bulles

d’institution le 12 mai 1616. Pendant

près de trente ans qu’il occupa le siège

archiépiscopal de Cambrai, ce vertueux

prélat ne cessa de se faire admirer par

ses belles actions, par sa doctrine sage et

paternelle et surtout par son inépuisable

charité. Il consacra tout son patrimoine

et la meilleure partie des revenus de l’ar-

chevêché à assurer le moralité et l’instruc-

tion des- classes pauvres, par la création

d’un nombre infini d’institutions de

bienfaisance qui existent encore aujour-

d’hui sur leurs bases primitives. Le plus

important de ces établissements est connu

dans le pays sous le nom de Maison de

Sainte-Agnès ;
c’est un asile destiné à re-

cevoir cent jeunes filles appartenant à

la classe ouvrière. Admises gratuitement

comme pensionnaires dès l’âge de douze

ans, dans une vaste maison que Yander

Burch fit construire spécialement pour cet

usage, elles en sortent après six ans de sé-

464

jour et reçoivent dans l’intervalle une édu-

cation appropriée à la position en vue de

laquelle on les élève, c’est-à-dire, qui les

met à même de diriger un ménage, soit '

comme femmes d’ouvriers, soit comme do-

mestiques. Un fonds de réserve alimenté j

par le produit de leurs travaux manuels

journaliers leur assure une petite dot à la

sortie de l’établissement.

L’énumération de tous les travaux, de

toutes les maisons de refuge ouvertes

à l’indigence, de toutes les fondations

charitables dues à la générosité inépui-

sable du vertueux archevêque, exigerait

un volume. En outre, on lui doit l’insti- 1

tution d’une école dite dominicale
,
où des

;

secours en argent, en pain, etc., sontac-
j

cordés aux enfants pauvres qui les fré- 1

quentent avec assiduité. Ce saint homme
résolut- ainsi, il y a plus de deux siècles,

j

le problème de l’instruction gratuite et

en quelque sorte obligatoire.

En mémoire et en reconnaissance de

tous ses bienfaits, la municipalité de

Cambrai a donné à deux rues de la ville

le nom de Yander Burch.
Général Guillaume.

Louis Foulon. — Le Carpentier, Histoire de
Cambrai. — Sanderus, Frandria iltuslrala. — M
Foppens.— Dutliillœul.— Félix Stappaerts,dans les

Belges illustres . — Annales du Cercle archéologi- Â
que de Mons

,
etc., etc.

ttuatCH (Charles-Albert, comte van
der), général, naquit au château d’Au-

bry,prèsdeYalenciennesle23avril 1779, 1
et mourut au château des Écaussines, le 4

mars 1854. Le comte Yander Burch leva I

le premier un régiment de cavalerie en

Belgique, en février 1814. Cet acte de I

patriotisme doit lui faire prendre place

dans la Biographie nationale. Le roi des

Pays-Bas Guillaume Ier nomma le comte i

Yander Burch son aide de camp, lui

conféra la croix de commandeur de l’or- fl

dre du Lion belgique, ainsi que le grade 5
de général-major et le commandement de *

Bruxelles et du Brabant. En 1819, le

comte Vander Burch entra à la première ^

chambre des États-généraux et fut nommé
en 1821 président de l’Ordre équestre 1
du Hainaut. Après la révolution de 1830, 1

il devint lieutenant-général, conseillera

la haute-Cour militaire et chevalier de I

I l’ordre de Léopold. Général Guillaume.
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BUR€HARD(Le bienheureux),évêque

de Worms, né, selon quelques-uns, à La

Bas$ée,commune de Roux(Hainaut),mais,

d’après d’autres, et plus probablement,

originaire de la Hesse; décédé dans sa

ville épiscopale le 20 août 1025. Il fit

ses premières études à Coblence, se ren-

dit ensuite à l’abbaye de Lobbes, célèbre

à cette époque par son école monastique,

et devint enfin chanoine de la cathédrale

de Liège. Willegise, archevêque de

Mayence, ayant fait la connaissance du

jeune chanoine, et appréciant ses talents

extraordinaires, sut se l’attacher par dif-

férents bienfaits. Il lui confia, bien que

Burchard ne fût encore que diacre, la

prévôté du chapitre naissant de Saint-

Victor, à Mayence, l’ordonna prêtre le

10 mars 9 9 7, et le plaça, quelque temps

après, à la tête du clergé de sa ville épis-

copale. La réputation de Burchard se ré-

pandit bientôt par toute l’Allemagne;

elle parvint jusqu’à l’empereur OthonlII,

qui l’appela à la cour et le nomma chape-

lain de son palais. A la mort de Francon,

évêque de Worms et frère de Burchard,

deux évêques furent successivement dé-

signés pour le remplacer
;
mais l’un ne

survécut à sa nomination que trois jours,

et l’autre quatorze. L’empereur, jetant

alors les yeux sur Burchard, lui offrit la

succession de son frère. Avant d’accepter

cette lourde charge, Burchard consulta

son patron et protecteur, l’archevêque

Willegise, qui lui conseilla de céder aux

instances de l’empereur, et le sacra évêque

au commencement de l’an 1000. L’occu-

pation de la ville de Worms par des trou-

pes ennemies fut cause que le nouveau

prélat ne put se rendre immédiatement au

sein de son troupeau. Convaincu que la

force armée seule pouvait mettre un terme

à cet état de choses, Burchard contracta,

en 1002, une alliance avec saint

Henri II, successeur d’Othon III sur le

trône impérial d’Allemagne, et parvint,

grâce au concours de ce pieux monarque,

à délivrer, en peu de temps, la ville de

Worms de ses oppresseurs. En 1004, il

vint résider dans sa ville épiscopale. Aidé

par les largesses et les donations que lui

fit, en grand nombre, l’empereur Henri

et sa pieuse épouse sainte Cunégonde,

il dota des monastères, entreprit la re-

construction de plusieurs églises, entre

autres de la superbe cathédrale de Worms
qui excite encoreaujourd’hui l’admiration

de tous les amis de l’art.

Burchard n’eut rien tant à cœur que

de faire fleurir dans son diocèse la disci-

pline ecclésiastique. A cette fin, il pria,

vers l’année 1003, l’évêque de Liège Bal-

déric, avec lequel il avait été lié dès sa

jeunesse, de lui envoyer un savant versé

dans l’étude des saintes Écritures et des

saints Canons. Baldéric s’adressa à 01-

bert, moine de Lobbes, qui jouissait d’ une

grande réputation de science. Sous la di-

rection de ce maître habile, Burchard

acquit de vastes connaissances, et ce fut

avec son concours et celui de Wauthier,

évêque de Spire, et de Brunechon, prévôt

delà cathédrale de Worms, qu’il publia,

dès les premières années de son épiscopat,

la collection des décrets, imprimée plus

tard sous le titre de : D. Bvrchardi Wor-
maciensis ecclesiœ episcopi decreiorum li~

bri XX, etc. Colonise, ex ofîicina Mel-

chioris Nouesiani, MDXLVIII ;
vol.

in-fol. de xl

—

479 pages. Ce volume,

qui est d’une rareté excessive, contient en

vingt livres, un abrégé méthodique des

lois ecclésiastiques en vigueur au com-

mencement du XIe siècle; l’on y trouve

aussi quelques décisions dogmatiques.

Gratien, dans son Decretum
,
a souvent

marché sur les traces de son devancier.

Burchard fut le conseiller intime

de l’empereur Henri II ; il accom-

pagna souvent le prince dans ses voyages,

assista aussi à la célébration de plu-

sieurs conciles, et contribua puissam-

ment, par son savoir et sa rare prudence,

à y faire porter des decrets très-propres à

favoriser le rétablissement, en Allemagne,

de l’observance des saints canons. C’est

lui qui nous a conservé les vingt canons

adoptés, en 1023, par le concile de Se-

lingstadt. Burchard ne survécut pas long-

temps à ceconcile. A son retour à Worms,
il fut frappé de paralysie, et mourut trois

ans plus tard, ne laissant que trois deniers

d’argent. Il fut enterré dans sa cathé-

drale, où on lui a rendu un culte reli-

gieux pendant plusieurs siècles.

E.-II.-J. Reusens.
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Schannaf, Hisloria episropalus Wormalicnsis
,

I, pp 551 el suiv. — Vitu beuti Uurcburdi. placée
en lète de l'ouvrage de Bureliard ; Derrelorttm
hbri XX. - IV riz, \i on unienta (iermamœ hislo-
ricu, scriptorum

,
l. IV, pp. 8z9 et suiv.

bure (Idelelle de), femme de Calvin,

née à Liège vers 1500, morte à Genève,

le 6 avril 1549, appartient à une famille

échevinnle de la vieille cité de saint Lam-
bert qui se distingua, dès le xiv e siècle,

par son attitude démocratique et l’ardeur

de sou patriotisme. Un Vincent de Bure
se mit, en 1468, à la tète des Rivageois

et chassa de Liège l’évêque- Louis de

Bourbon et ses adhérents. Un Lambert
de B. ire, ancien bourgmestre de Liege et

cousin d’idelette, s’attira en 1583 une

sentence de bannissement perpétuel pour

avoir protesté contre les empiétements du
gouvernement clérical, lise retira à Bâle

et plus tard à Genève. Boisée parle de lui,

et le calomnie sans doute en disant qu’il

lui fut quelquefois reproché de porter un
pourpoint de satin de la bourse des pau-

vres. Une De Bure, enfin, épousa à Liège,

en 1550, Antoine Mulkéa qui fut com-

promis, en 1568, à cause de ses sympa-

thies pour le prince d’Orange. Idelette

était réservée à de plus grandes épreu-

ves, et, bien malgré elle, a plus de

célébrité qu’aucun autre membre de

sa famille . Elle épousa
,

entre les

années 1520 et 1525, dans la paroisse

de bain te- Véronique, à Liège, Jean de

Stordeur, dit de Fragnée d’après son do-

micile et afin de le distinguer des Stor-

deur de Bcci e qui demeuraient en Outre-

Meuse. Ce Jean de stordeur fut l’un des

chefs du mouvement anabaptiste connu

dans 1 ’ histoire du pays de Liege sous le

nom de Révolté de^ Rivageois. La olierte

des \ n res ayant fait, en 1531, beaucoup

de mécontents, les novateurs religieux

se joignirent. à eux, et obtinrent ainsi Ip

redressement de leurs griefs. Mais le

cierge, surpris et battu, ne tarda point à

prendre sa revanche. On dressa des écha-

fauds. Plusieurs y montèrent. Jean de

btordeur avait quitté à temps le pays avec

sa femme, ses enfants et quelques-uns

de ses disciples. Ses trois frères cependant,

Libert, Gérard et Denis, payèrent pour

lui. ils furent mis à l’amende, et durent

accomplir en chemise, tête etjambes nues,

la corde au cou et un cierge en main, l’hu-

miliante cérémonie de l’esoondit. Idelette

suivit à Baie son mari. Là, iis rencontré- :

rent, en 1535, Jean Calvin. Le réforma- •'

leur genevois et le novateur wallon dis-

putèrent longuement et à plusieurs repri-

ses sur les dogmes fondamentaux du

christianisme. Stordeur finit par s’avouer

vaincu et se rangea avec les siens sous la

bannière reformée. Peu de temps après,

la peste survint et l’enleva. Idelette, folle

de terreur, se sauva à Strasbourg avec ses

enfants. Elle s’y fit des amis par son ca-
j

ractère et ses vertus. Le réformateur

Bucer surtout ne tarissait point d’eloges
,

sur son compte. Il la proposa à Calvin

comme étant une épouse digne de lui.

Celui-ci la revit, et le mariage fut arrêté.

Des députés des consistoires de Neuchâtel

et de Valangies et sans doute quelques

réfugiés belges y assistèrent au mois de

septembre 1540. Un au plus tard, Ide- I

lette, accompagnée de ses enfants du pre-

mier lit, vint retrouver son mari à Ge-
,

nève. Elle eut bientôt, comme mère, de

grandes épreuves à traverser: l’un des fils

de Stordeur se conduisit fort mal, et, des

trois enfants qu’elle avait donnés à Cal- I

vin, elle n’en conserva pas un seul. Une
maladie de langueur la conduisit au tom-

beau. Ce n’était point là une femme or-

dinaire. Tout nous l’atteste : les regrets i

éloquents de son époux, ceux de ses nom-
j

breuxamiset admirateurs
;

la nature de

ses relations avec les réfugiés de tout

rang, de tout sexe et de tout âge j et enfin

sa bénigne influence sur tous ceux qui

lui tenaient de près ou de loin.

C. Kuhlenbceck.

l'onllon, Hisloria Leodiensis. Il, — J. Bonnet* à

/. fibres île Jean Cuirin. ï'ari>, *8;4, I. — Le meme, fl

liée ils ila seiztcine siée c raris, 1804. — liuill.de j

.M iel, bu mutinerie des litcageois ,
publ.ee pal* 1

Al. l'oiam. Liège, 1855. — A.eli prov. de Liege. fl

G i ami giellV lies écuevius, b. reg. lui il 100 — J
I IiiîO'I. de IL /e, lu vdu Culoini. Lellre île Jean fl

Mordeur à Calvin, dans le ms. LXIil île la liibl. 1

pu ld. de (icneve. — Loyens, liecueil héraldique fl

des bourgmestres de Liege
,

etc. Liege, 1 7'2Ü. — ™

Ui lialil nbeerk.//Église de i.ieyeel la rérolution,

Bruxelles 1802 — J. Anderson, Les femmes delà
j

llc[ormotion. Paris, 1^05.

E£UJUi&J.^a»ajî4 (
Gilles), jurisconsulte,

\

poêle 1 lin, ne à Garni. xvne siècle. Voir j

Bourgogne ( Gilles de).

(Nicolas), historien,

poète, jurisconsulte, né à Enghien, en ‘
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1586, mort en 1649. Voir Bourgogne

j

(Nicolas de).

ituitiu* (Guillaume), écrivain ecclé-

I siastiqne,né à Bruxelles, en 1618, mort

en 1700. Voir Bury (Guillaume de).

bcrkijs (Pierre), poète, théologien,

I né à Bruges. xve siècle. Voir De Bur
I (Pierre).

itoim (François-Xavier), médecin,

naturaliste, né à Maestrichl (ancien Lim-

bourg), en 1743 ;
mort à Bruxelles, le

9 août 1818.

D’après quelques biographes, son père

I était conseiller du prince-évêque de Liège

I et cette position facilita, peut-être, la pre-

I mière éducation de son fils. Celui-ci, après

I avoir terminé ses h i maniLs à Maestricht,

I se rendit à l’Université de Louvain, où il

I suivit plus particulièrement les cours de

I philosophie çt de médecine. 11 reçut

I ses grades, dans cette dernière faculté,

I en 1767 ,
et devenu docteur, il alla

I exercer son art à Bruxelles, tout en con*

I tinuant- à céder à son penchant naturel

I

pour les études scientifiques. Afin de sup-

pléer à l’insuffisance de ses ressources, il

crut devoir traiter spécialement les ma-
ladies syphilitiques dont ses confrères

n’aimaient guère alors à s’occuper. C’était,

;en outre, un prompt moyen de se faire

connaître; aussi se fit il rapidement une

clientèle et sa réputation grandit si bien

que le prince Charles de Lorraine, alors

gouverneur des Pays-Bas, ne tarda pas à

le nommer son premier médecin. Des
circonstances favorables lui permirent

bientôt de révéler son savoir sous d’autres

rapports : Marie-Thérèse signa, le 16 dé-

cembre 1772, les lettres patentes éri-

geant l’Académie impériale des sciences

|

et belles-lettres de Bruxelles, et Burtin

ne tarda pas à prendre une place ém’-

I nente au sein de cette société savante.

A u xvie siècle, la science de la nature

avait eu, selon l’expression de Charles
1 Morren, son double triumvirat : Charles

I

le l’Écluse, Dodoens et De Lobel, comme
botanistes

;
Vésale, Van Helmont et Spie-

gel, comme anatomistes; l’érection de

/Académie allait faire revivre cette bril-

lante époque. En effet, à côté de N élis,

De Witry, Mann et Needham vinrent

orendre place Robert de Limbourg, De

Launay et Burtin. L’esprit scientifique

se réveilla même si bien, que, dans plus

d’un mémoire publié par ces modestes

savants, ôn découvre de véritables traits

de génie. La première moitié de la vie

de Burtin fut consacrée à l’étude des

sciences, la seconde embrasse plus parti-

culièrement l’étude des beaux-arts, et

les troubles politiques expliquent, en

quelque sorte, cette division de travaux

intellectuels. Sur la recommandation du

prince Charles, Burtin fut chargé d’abord

par l’empereur Joseph II de rechercher les

produ c t ion s n a tu rel 1 es util es q ni n’a vaieut

pas suffisamment attiré l’attention et qui

pouvaient devenir pour la nation une

source de richesse. 11 utilisa si heureuse-

ment cette occasion de déployer son ta-

lent d’observateur et de manifester ses

connaissances, qu’il fut nommé conseiller

du gouvernement général et qu’en 17S4

l’Académie le nomma membre titulaire,

après avoir couronné son mémoire sur

les végétaux indigènes qui peuvent rem-

placer les exotiques.

Dès l’année 1781, il avait publié à

Harlem un ouvrage sur les bois fossiles

découverts dans les Pays-Bas. Dans le

cours de la même année parut un voyage

min éralogique de Bruxell es à Co u rt-Sa i n t-

Etienne par Wavre. L’année suivante

il publia à Londres, sans nom d’auteur,

des reflexions sur la fabrication du fer et

de l’acier dans la Grande-Bretagne. Enfin,

en 1784, parut son œuvre capitale :

Oryctographie de Bruxelles, ou description

des fossiles tant naturels qu accidentels

découverts jusqu à ce jour dans les environs

de cette ville
'. Ce volumineux ouvrage, de

format in-folio, enrichi de nombreuses

planches coloriées, est encore consulté de

nos jours. Burtin se proposait surtout

d’exciter ses concitoyens à étudier la na-

ture des pierres qui forment des trésors

autour de la capitale, et il fut conduit

vers cette étude par sa conviction, que la

connaissance des corps naturels constitue

la source unique de la matière médicale.

Erappé de la profonde insouciance avec

laquelle on accueillait dans son pays une

science qui formait, selon lui, la base de

toutes les autres, il s’attacha, non-seu-

lement à faire valoir les avantages d’un
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cabinet public d’histoire naturelle, mais

encore il indiqua la nécessité d’un en-

seignement public. Il faut, disait-il, des

collections d’histoire naturelle et des

chaires qui vulgariseront la science de la

nature. 11 est probable que c’est grâce à

son initiative, que ce vœu a été exaucé,

en partie, puisque le Musée royal actuel

a eu pour germe le cabinet du prince

Charles de Lorraine et qu’il renferme en-

core aujourd’hui plusieurs objets qui

datent de cette époque.

La partie la plus importante de YOryn-

toyraphie est celle qui traite des débris

animaux. « Nos fossiles du règne animal

n se réduisent, dit-il, aux poissons de

a mer (1), à leurs dents et autres parties

n détachées, aux tortues (2), aux crusta-

» cees, aux productions polypières, aux
a étoiles de mer, aux oursins et aux
n coquilles. « Si le sens qu’il donne au

mot fossile n’est pas celui qu’on lui donne

aujourd’hui, au moins ses idées sont

claires à ce sujet
;
tout ce que renferme

la terre est fossile pour lui, comme pour

ses contemporains; tout ce qui vient

originairement d’un animal ou d’un vé-

gétal appartient aux fossiles accidentels.

Le chapitre xvi traite de l’origine de ces

derniers et nous y trouvons ce passage

remarquable, que l’on pourrait croire

extrait d’un ouvrage de paléontologie

moderne : « Tous ces corps marins fossiles

n furent jadis les habitants des mers et

« ceux dont les caractères sont assez dis-

ii tincts trouvent leurs formes analogues

" dans les animaux qui peuplent aujour-

» d’hui la zone torride. « On ne s’expri-

merait ni mieux ni autrement aujourd’hui.

n Les bois mêmes, dit-il, que nous trou-

« vons ici, prouvent par les espèces de

/' tarets qui les occupent, et par les fruits,

» tels que les noix de cocos qui les ac-

» compagnent, qu’ils ne sont nullement

« originaires de nos climats. » Il va même
plus loin et devine ce queles faits révélèrent

seulement longtemps après. « Qui sait,

" dit-il, si aucun de nos cocos fossiles

» appartient réellement aux espèces au-

(1) Les planches 3 et 4 représentent le Zens
auralux d'après Lyell. Il a été retrouvé dans le

calcaire grossier des environs de Paris.

(2) LyHI
(
Mém . lerr. test., p. 99) dit que celle

turlue(Emyde de Cuvier) ou plutôt le moule de la

» jourd’hui vivantes. » Voilà donc la ques-

tion des espèces perdu es clairement posée !

Cette grande pensée, un des plus glorieux

titres de Cuvier, avait donc été nettement

exprimée longtemps avant que les faits

n’en eussent révélé la justesse.

Burtin a fait figurer aussi dans son

ouvrage une hache de pierre polie, dont

il apprécie parfaitement l’importance, et

qu’il dit avoir été trouvée dans la même
couche de sable qui renferme la noix de

coco. Ce passage fait apprécier l’état des

connaissances géologiques et l’idée que

l’on avait, à cette époque, de l’ancienneté

relative des couches à fossiles. On voit

que les silex ouvrés, qui occupent actuel-

lement les savants de tous les pays, ne lui

étaient pas inconnus. A propos d’une de

ces haches qui, disait-on, avait été trouvée

par des ouvriers dans la carrière du Mou-
lin au Loo, sous trois couches de moel-

lons, il fait remarquer, que le recueil des

merveilles qu’on a écrites sur ces pierres,

formerait un gros volume et quoique tous

les savants soient aujourd’hui d’accord

sur leur origine, le peuple, surtout dans

le Nord, reste encore inébranlable dans

l’opinion, qu’elles doivent leur naissance

au tonnerre ou à la foudre. Le fait est

que les sauvages de tous les pays, où

l’usage du fer est inconnu, remplacent en

quelque façon ce métal nécessaire, par des

pierres qu’ils façonnent selon leurs be-

soins. « Il est d’ailleurs attesté, ajoute-

ii t-il
,
que les sauvages savent ainsi

» préparer non-seulement des armes offen-

ii sives, maisaussidesinstrumentspropres

» à couper et à façonner le bois. » On a

de la peine à croire que ces pensées soient

sorties de la plume d’un naturaliste qui

vivait, il y a trois quarts de siècle. Burtin

ne s’exprime pas d’une manière moins

remarquable en parlant de l’origine de la

tourbe. » ... Les coquilles terrestres et

" fluviatiles, les parties des quadrupèdes

n semblables à ceux qui habitent encore

a aujourd’hui l’Europe, les herbes que l’on

» peut reconnaître dans certaines tourbes

n et qui sont toutes indigènes, surtout le

surface interne de la carapace a été montrée à

R. Owen, mais comme il n’y a pas de traces de

partie externe, l’espèce n’a pu être déterminée.

On peut, cependant déclarer, ajoute-t-il, que c’est

une Emyde d’eau douce ou d’estuaire.
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» manque absolu de toute production

" étrangère à nos climats, prouvent évi-

« demment que la tourbe est infiniment

« plus moderne que les autres fossiles ac-

« cidentels et qu’elle appartient à la gé-

« nération actuelle. «

En 1787, Burtin envoya un mémoire
à la Société des sciences naturelles de

Harlem, sous le titre : Réponse à la ques-

tion proposée par la Société de Teyler sur

les révolutions générales qu’a subie la sur-

face de la terre et sur Vancienneté de notre

globe. Il y donna libre carrière à ses

opinions sur la constitution géologique

du globe et le mémoire fut couronné et

imprimé.

Burtin était en rapport avec les prin-

cipales célébrités de son époque et nous

voyons, entre autres, l’abbé Mann, ré-

pandre le prospectus de son Oryctogra-

phie et s’exprimer sur le compte de son

ami dans les termes les plus flatteurs.

Ses travaux n’étaient pas moins avan-

tageusement jugés à l’étranger et ce qui

prouve que ses livres ne sont pas de pures

compilations, comme ses adversaires po-

litiques le prétendaient, c’est que ses

contemporains l’eurent en haute estime et

que des naturalistes modernes très-auto-

risés ont perpétué son nom dans la science.

M. Endlicber, dans son Généra Plan

-

tarum
, a, en effet, dédié à Burtin un

genre de palmier fossile sous le nom de

Burtinia
,
genre qui comprend deux es-

pèces : le Burtiniafaujasi et le Burtinia

caccoïdes. De France, célèbre paléontolo-

giste français, lui a dédié aussi une es-

pèce de strigocephale du terrain dévonien

sous le nom de Strigocephalus Burtini.

En se plaçant à un tout autre point

de vue
,
en reconnaît également

,
au

ton des pamphlets et à la gravité des

accusations lancées contre lui par ses

adversaires politiques, qu’il avait acquis

une haute position à Bruxelles. La viru-

lence de ces écrits, les caricatures dont

il fut le sujet sont des signes d’autant

plus caractéristiques, qu’il ne paraît pas

s’être mêlé personnellement des affaires

publiques. Mais on était dans la fermen-

tation qui annonçait la révolution bra-

bançonne, et Burtin était fort attaché à la

maison d’Autriche. Le gouvernement de

Joseph II étant renversé, il s’expatria et ne

revint à Bruxelles qu’à la suite des armées

autrichiennes. L’empereur lui fit alors

line bellepension et il put, dès ce moment,

se consacrer exclusivement à son goût

pour les beaux-arts, pour les sciences na-

turelles et pour les voyages. Ces voyages

affermirent son goût et fortifièrent son

jugement. Dès 1785, il commença ses

excursions dans les principales parties

de l’Europe. Il visita successivement

les Pays-Bas autrichiens, la Hollande,

l’Allemagne, l’Autriche, la Bohême, la

Moravie, la Styrie, la haute Italie, la

plus intéressante partie de la France et

une partie de la Prusse, de la Pologne

et de la Hongrie.

Afin de mieux mûrir son jugement et

de préparer la publication de son livre

sûr les beaux-arts, Burtin se rendit de

nouveau en Allemagne (1806) pour y
visiter les principales galeries de ta-

bleaux. C’était pendant la seconde occu-

pation française et parmi les incidents de

son voyage, il raconte qu’ayant été pris

pour un espion français par des marau-

deurs saxons, sa voiture fut pillée, ses

papiers perdus et qu’il fut conduit de

poste en poste jusqu’au camp de Iéna,

avant la fameuse bataille du 14 octobre.

Il fut heureusement tiré de leurs mains
par un des généraux en chef de l’armée

alliée, le prince de Holienlohe, de qui il

était connu.

Burtin était un homme fort distingué

qui s’était familiarisé, tant par ses étu-

des que par ses voyages, avec les diffé-

rentes littératures de l’Europe et qui

composa même des vers italiens à l’imi-

tation de l’Arioste. Nous avons indiqué

quelle fut l’importance de ses travaux

scientifiques; mais n’eût-il laissé que son

livre sur les connaissances nécessaires

aux amateurs de tableaux, son nom mé-
riterait déjà d’être sauvé de l’oubli. Ce
qui démontre l’importance de cet ouvrage,

c’est le prix auquel il continue à se vendre,

et la nécessité aux yeux des amateurs

d’en publier une s|conde édition : cette

édition a paru en 1846, à Liège. Burtin

connaissait parfaitement la matièra dont

il traitait; il avait consacré une grande

partie de sa vie à se former une galerie;
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et en épurant constamment cette collec-

tion, il était parvenu, vers la fin de sa

vie, à y réunir des chefs-d’œuvre des

principales écoles.

Voici, d’après leur ordre chronologi-

que, la liste des publications qui ont

marqué les diverses phases de cette exis-

tence si bien remplie: 1° Voyage minéra-

logique âe Bruxelles par Wavre à Court-

Saint-Étienne. Harlem, 1781, in-8°. —

-

2° Des bois fossiles découverts dans les

différentes parties des Pays-Bas. Harlem,

1781,in-8°.— 3° Réflexions sur les progrès

de la fabrique du fer et de Vacier dans la

Grande-Bretagne. Londres, 1783, in-8°.

-— 4° Des végétaux indigènes qui peuvent

remplacer les exotiques. Bruxelles, in- 4°.

(Mémoire couronné par l’Académie.) —
5° Voyage et observations minéralogiques

,

depuis Bruxelles par Wavre jusqu à Court-

Saint-Étienne. (Mémoires de l’Académie

de Bruxelles. Tome V, 1788. — 6° De
febribus. Louvain, 1787 ,

in-4°. —
7° De la meilleure méthode déextirper les

polypes internes. Bruxelles
, in-8°. —

8° Mémoire sur les bois d'Alleren. (Ver-

handelingen der Maatschappije derWe-
tenschappen, te Harlem, tome XXI.)—
9° Réponse à la question de physique pro-

posée par la Société de Teyler, sur les ré-

volutions et Vâge du globe terrestre. Har-

lem, 1790, in-4°. (Avec une traduction

hollandaise. Ce mémoire a été couronné

par la Société Teylerienne.) — 10° Ré-

flexions sur le caractère (yuont développé les

Belges et particulièrement les Brabançons

pendant Voccupation des Pays-Bas par

les Français. Bruxelles, 1793, in-8°. —
11° De révolutione belgica

,
carmen hexa-

metron et de révolutions gallica
i carmen

distichon, 1793. — 12° Traité théorique

et pratique des connaissances nécessaires à

tout amateur de tableaux. Bruxelles, 1808,

2 vol. in-8°. Deuxième édition, avec por-

trait. Liège, 1846, I vol. in-8°.— l ‘S"Des

causes de la rareté de bons peintres hol-

landais dans le genre historique. Harlem,

1809, in-4°. (Ouvrage traduit en hol-

landais.) — 14° Mémoire couronné par la

Société Teylerienne sur Vutilité des jachè-

res et de Vagriculture du pays de Waes.

Bruxelles, 1809, in-12. — 15o Sur les

peintres modernes des Pays-Bas . Bruxelles.

Nous ajoutons ici, d’après M. Goe-

thals, la liste des derniers manuscrits que

Burtin avait l’intention de mettre dans

la collection complète de ses œuvres :

1
0 Voyages et recherches économiques et

minéralogiques faits dans les Pays-Bas par

ordre de Joseph II.— 2° Vcyage et observa-

tions faits dans les différents pays de l'Eu-

rope. — 3° Des grottes souterraines
,
avec

la description pittoresque du Trou de Han.
— 4? Examen de la question

,
si par le

progrès de Vesprit humain on peut démon-

trer Vancienneté de l'espèce humaine. —

-

5° Des mines de houille et de leur exploita-

tion. — 6 » Des mines de fer et de la

ferronnerie des Pays-Bas. — 7° Des mines

de plomb de Vedrin et de Saint-Remi. —
8° Des carrières des Pays-Bas. — 9° Du
commerce et des fabriques des Pays-Bas.

— 10 u Des eaux de Marimoni. — 11 0 De
la nécessité d'interdire la sortie du lin des

Pays-Bas. — Et enfin, 12° Des observa-

tions médicales et scientifiques.

P. -J. Va fi Reneden.

ltevue bibliographique des Pays- lias - Dic-
tionnaire -universel cl classique d'histoire et de

géographie , l’arenl. — De l-'el !«»*, Biographie uni-

verselle .— Quérap't, lu. France littéraire. — Galerie

des contemporains. — Nouvelle biographie uni-
verselle.— Goeliials, Lectures relatives à l'histoire

des sciences, 1838.

kcrtom (
Jean-Louis), littérateur, né

probablement à Marche où il décéda en

1833, à l’âge de soixante et quinze ans.

Il embrassa l’état ecclésiastique et fut

nommé curé de Marche, fonctions qu’il

remplit pendant plus de trente ans. Cette

ville lui doit la reconstruction de son

église, qui avait, été détruite par un in-

cendie. Quoiqu’il eut refusé de prêter

le serment de haine à la royauté, il tra-

versa heureusement les orages de la révolu-

tion française de 1 7 8 9 et sut, en se cachant,

échapper aux recherches de ceux qui

étaient chargés de l’arrêter. 11 s’est fait

connaître comme collaborateur de DeFel-

ler, pour son Journal historique
,
et de

l’abbé B. de Saive pour l’édition du Dic-

tionnaire historique. On lui doit encore :

Précis historique de Gérard de Groes-

beech
,
prince-évêque de Liège. Cambrai,

1 785, in-8°; mémoire qui fut couronné

par la Société d’Émulalion de Cambrai.

Aug. Vander Mecrsch.

N «-yen, Biographie Luxembourgeoise .
— Bio-
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graphie universelle, publiée par Ode. l’I.Capi-

jiiiiif, Rei lierches sur les journaux, p 107. — De
Theux, Bibliographie Liégeoise

, p. 580.

BiRi ( Guillaume »e), ou boui s,

écrivain ecclésiastique de la congréga-

tion de l’Oratoire, né à Bruxelles le

16 décembre 1618, et décédé à Malines

le 30 avril 1700. 11 appartient par sa

naissance à une des familles les plus ho-

norables: son grand-père maternel, Guil-

laume Vander Motten, fut nommé jus-

qu’à quatorze fois conseiller de la ville

de Bruxelles. Burius, après avoir ter-

miné ses classes d’humanités, entra chez

les Oratoriens en 1639, enseigna pendant

quelque temps la poésie, puis quitta

la congrégation. Faisant, en 1644,

un voyage en Italie et se trouvant

à Rome, il y vit accidentellement, affi-

chée sur les murs de la ville éternelle,

l’annonce de' la vacature d’un bénéfice

delà fondation faite par le chanoine Zel-

laer, à l'église métropolitaine de Matines,

bénéfice dont la collation appartenait,

cette fois, au souverain pontife. Il se ha-

sarda à le demander, et l’obtint non sans

surprise. De retour en Belgique, il alla

se fixer à Malines, où il devint bien-

tôt chanoine, car l’année même de

sa nomination (1645) les prébendes de

i la fondation Zellaer furent converties en

canonicats par l’archevêque Jacques Boo-
nen. En 1696, il permuta son canonicat

contre un bénéfice simple que possédait

un certain Antoine Blondeau. Il ne sur-

vécut que trois ou quatre ans à cette

permutation, etmourutà l’âge de quatre-

vingt-deux ans. Sa devise : De buri ad
sceptküm, faisait allusion à son nom de

famille (buris signifie manche de charrue').

Il a laissé quelques ouvrages estimés,

qui, pour la plupart, font preuve de

bon goût littéraire et d’une connaissance

approfondie des antiquités ecclésiasti-

ques. En voici la liste : 1° Strena poetica

serenissimo
%
Archiduci Leopoldo oblata.

1647; vol. in -12. C’est un poëme
adressé au prince au moment où il

prenait possession du gouvernement.
— 2° Jubilaum qnarti sœculi collegii

canonicorum Zellariensium fundati anno

1260 in sancti Rumoldi Mechliniæ. Me-
chliniæ, Joannes Jaye, 1660; vol. in-4o

de 18 pages. L’auteur y célèbre, en vers

latins et flamands, le quatre-centième an-

niversaire des fondations de prébendes

faites par le chanoine Zellaer.— 3« Char-

tabella metro-rythmica inscripta illusiris-

simo Domino D. Joanni van Wachlen-

donch
,
Mechliniensium archiepiscopo. Me-

chliniae, 1668, vol. in-12. Cette Charia-

bella
,
que Foppens(ms. de la bibliothèque

royale, n° 17607) nomme aussi Calenda-

riurn
,

est sans doute une espèce de

calendrier rimé. — 4*o Laudetur sanctis-

simum Sacramentum tribus in hostiis,

tribus jam sæculis Bruxellœ miraculosnm.

Mechliniæ, typis Joannis Jaye, 1670;
vol. in-8o de 1 5 pages orné d’une vignette

représentant le Saint-Sacrement de Mi-

racle. — 5° Bruxellensium jubilus sanc-

tissimo Sacramento trecentis ovnis mira

-

culoso
,

scriptus a Guilielmo de Bury.

Mechliniæ, Joannes Jaye, 1670; vol.

in-8°. Cet opuscule, cité par Paquot, ne

serait-il pas le même que le précédent?

— 6° Illustrissimo domino Alphonso de

Berghes
,
septimo Mechliniæ archiepiscopo

post sex agnatos infulis conspicuos, post sex

prœvias dignitates, inter très episcopos et

très episcopandos, anno CIOIDCLXXI
,

dominica Septuagesimæ inaugurato . . . Vo-

turn septenarium. Bruxellæ, Martinus de

Bossuyt, 1671; vol in-4«. — 7° Brevis

Romanorum Pontijicum notitia ponds dé-

clarons
,
qui Ecclesiœ ritus, a quibus insti-

tua, vel quid notabïte sub sivgulis actum :

subditur unicuique Pontijici metrica epico-

nographia. Accedit onomasticon quo voces

obscuriores in officio ecclesiastico . . . hinc

inde occurrentes etymologice explicantur.

Mechliniae, apud Joannem Jaye, 1675 ;

vol. in-So de xvi-296-llO-xn pages.

Burius a placé en tête de cet ouvrage une
lettre adressée au clergé de l’église mé-
tropolitaine de Malines, où il rappelle

tout ce que les souverains pontifes ont

fait en faveur du culte de saint Rombaut.

On y trouve des articles bien traités; mais

aussi, çà et là, des erreurs assez considé-

rables. La Notitia et Y Onomasticon furent

plusieurs fois réimprimés, nous citerons

entre autres les éditions de Padoue(l 726),

d’Augsbourg (1727) et de Venise(1761L
— 8o Summorum Urbis et Orbis Pontiji-

cum epiconographia, sive imaginum inscrip-
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tio non uno metri généré delineata, etc

.

l.ovanii, 16*4; vol. in-12 de 63 pazes.

Ce volume n'eatqu’nn extrait de Fotn rage

précédent. L'auteur y a ajouté une séné

d’épigrarames btines soui le titre de :

Patientissims in album arlkritieorum

conscriptis fratribus , eoru(*q*e, in patien-

tiez exernplis prctl^nà'*, fort issinis ae ju-

CunditeUAU coryphtis
,

fortitudinem et

kilaritatem in tolerando preeatu$, ejnsdem

sodalitii snb mtocatione sametorum tuUla-

riufA juliani
, Gaudentii et Hilarü, ultra

annos trigiuta
, non lame* corntimmot, mm

alteroque

,

1*0 et tertio, interdmm feriatus

confrater, ne in tam egreyia congrégation*

simtins asysibolms comparent ,
inter remis-

siones et ftriât infrmitat * ; dmm uti Du-
raatm* ianagr. Ad mutas) rubinde dlrerto-

ret, tadioii temporis fallendi gratin,

ejfnsa, zel confusa potins, pœmaiia iutc

.

artkritidis lozamenta , L. M. D.D. Guüiel-

mms Burins. Ces vers, composés par l'au-

teur pendant qu’il souffrait de la goutte

et qui occupent dix pages du volume,

Ogur-Gk

u

»i
mate, archéologue, naturaliste, écrivain

né *n 1522 à Commises (lj, village d>

la châtellenie d'Ypre». a jjourdirai mron

dificmot de Italie mort au château de

Maillot, a .**a isM » erraain. près <ie Rouen

le 2? octobre 1592. 11 était fils nature

•Uiu. éruyeT, seigneur dt

Y» -oerq, et àe Catherine llespH. Soi

r^re, lui trouvant heureuse* disposi

tins. l'envoya de bonne heure à l'uni

*erxité de Louvain; il y fit des élude

brillantes. I alb fréquenter ensuite plu

-leurs lies nritcrvtés de France et d’ita

lie Au mois d'avril 1540, Charies-Quioi

ne sont pas sans mérité, ils montrent lettres de legit;

:r une requête où le jeune Busbeeq li

exposait qu'il avait • volonté et bon

r

» affection de bien faire, vivre et demei

• r~T sou* *oe obéissance, « son plais

• doit de, sur le débat de m nativit

- lui impartir m grâce. * lui accorda d

Ou ignore ce qu’

que Burins avait un caractère enjoué.

— 9# Bcsckrytim res deu huerem krygi

gkescYzedt omirent de capèie cou Bruvmen
'

Crwysse , op deu 3 maert MDCÎLFI1I
tusseken deu Baron de CUnekmupt, colonel

rau eeu régiment Loreguseke rottgmmgera

endc tusseken eeu groot gelai loeren tan

ShUe-Catlyne-JFatrr code andert omlig

•

geude parockieu , aengeieyt docrJam Cudod-

der, door G. D. B. Tôt Mecbelen, by

Heodrick Jave, 16li; vol. in-1 2. —
Burins a encore composé plusieurs petits

poèmes, destines à être placés, selon la

mode du temps, en tète d'ouvrazes pu-

bliés partiesamis. La troisièmeédition i :

Legutus dePrédéicde Marseiser courir

une de ces pièces. Il composa également

sa propre épitaphe: elle commence par

un chronogramme. La voici :

cTILItUOs De aTal.
Jim to. vrmzvrs «u ??rji sncit. un
BSCXKXXiSMOU SOVl IKOU K.LUIS
as ow naît rtesmt n c»wkcs

FVT». «IL ECO. UTMr. 1KI1
A >EK iNe-TMki PMTIîCS.

UMCTTS ~Tt»? tlff» lUHU^a UT1N.
KKc* se# mcunt» : uu ï?

VEUT rsevv A» ATACV HtL
QC1 ltS ïIiBC.N«>*3USJM s;Irv MC3E l«KTI:

NATUS 13 SA3CTA VACt |KSOT. U3.
E -i.-A. K«c$rsjL

des Romains, Fcidi

en ambassade
,

pour

it peL aat les années qxi su virent, ma

: _ pt s- pposer qu'il 1rs employa à pe

factice ner et étendre se» eonnaiamnee

a vryager. a se mettre en rapport au

es hommes cisti-.gué» de sou temp

Ln 1554, pour b première foi», do;

le voyous paraître sur b scène poli-

que; il aeeom-agna eu Angleterre di

Pedro Lasso de Castille, que le n

y eavqvi

plimenter i

reine Marie Tador et le prince d’Esj-

. Phi ippe, sur leur mariage. A W
sùe de ce voyage, il revint dans i

îunille. Le 3 rovembre, ü reçut à Lie

une deçéche du roi Ferdinand qui IV

pela:: a sa cour. Iî partit le même joi,

prenant son rbrmîn par Bnsbeeq, p*

t : . : s: -, pè re et ci
nelqmes-us de ses an*

.

Arrive î Bruxei.es, ü y trouva don Pe^

Lass ; ir rr ïtra des ordres du >i

: rrs les-: s .s ;i ievait lui frire tenir

^

chevaux . : s iin qnll se rer Ht en to e

_ence à Vienne. 11 ae mil meontinil

- <N « 1 r ; <f àt I

Kpti r ^ kckwk a «O* muant*

ks hi n-ipiit , $MsaNir «hi
renier i eu.eUtâ

»TV* «*
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tio non uno metri genere délineata
,

etc.

Lovanii, 1684; vol. in-12 de 63 pages.

Ce volume n’est qu’un extrait de l’ouvrage

précédent. L’auteur y a ajouté une série

d’épigrammes latines sous le titre de :

Patientissimis in album arthriticorum

conscriptis fratribus ,
eorunique

,
in patien-

tiez exemplis prœbendis, fortissimis ac ju-

cundissimis coryphœis, fortitudinem et

hilaritatem in tolerando precatus
,
ejusdem

sodalitii sub invocatione sanctorum tutela-

rium juliani
,
Gaudentii et Hilarii

,
ultra

annos triginta
,
non tamen continuos, uno

alteroque
,w et tertio

,
interdum feriatus

confrater, ne in tam egregia congregatione

siutius asymbolus compareat
, inter remis-

siones et ferias injirmitatis ; dum uti Da-
masus (anagr . musas

)
subinde diverte-

ret
,

tœdiosi temporis fallendi gratia ,

effusa, vel confusa potius
,
pœmatia hœc

,

arthritidis lavamenta
,
L.M. D.T). Guïliel-

mus Burins. Ces vers, composés par l’au-

teur pendant qu’il souffrait de la goutte

et qui occupent dix pages du volume,

ne sont pas sans mérite, ils montrent
que Burius avait un caractère enjoué.

— 9 o Beschryving van den boeren lcrygh

gheschiedt omirent de capelle van Bruynen
Cruysse

, o/? 3 r/mm MDCXLFI1I
tusschen den Baron de Clinchamps, colonel

van een régiment Loreynsche voetgangers

ende tusschen een groot getal boeren van

Sinte-Catlyne-Waver ende andere omlig-

gende parochien
,
aengeleyt doorJan Cadod-

der
, ofoo/- G. Z). Z?. Tôt Mechelen, by

Hendrick Jaye, 1648; vol. in-12. —
Burius a encore composé plusieurs petits

poëmes, destinés à être placés, selon la

mode du temps, en tête d’ouvrages pu-

bliés par des amis. La troisième édition du
Legatus de Frédéic de Marselaer contient

une de ces pièces. 11 composa également

sa propre épitaphe; elle commence par

un chronogramme. La voici :

gVILIeLMUs De bVrI.
NATUS KO, Ml MER US QUEM NOMINIS IN R IC AT, ANNO
BRUXEM.IS DECIMA SEXTA LUCENTE DECEMBRIS
AB ANNO MDCXLV PRESBYTER ET CANONICUS

FUND. ZELL. ECCU. IMETROP. MEC.HI-.

A SEDE APOSTOI.1CA PROVISUS,

ADDICTUS STUDIO GRÆCO PARITERQUE LATINO.

MODICO SUO SACERDOTIO CONTENIUS
VIXIT USQUE AD ANNUM MCCC.

001 I.EGIS HAEC,PROI’ER ANS,NON SIT TIBI DICERE LONGUM:

MOIITUUS IN SANCTA PACE QUIESCAT. AMEN.

E.-H.-J. Heusens.

s Paquol, Mémoires , éd. in-fol. Il, p. 452. —
Siipplementmn ad bibliothecam Belgiram. J.-F.
Foppens, manuscrit de la Bibliothèque royale,
no 17007.

BUSBECQ ( Ogier-Ghislain »e), diplo-

mate, archéologue, naturaliste, écrivain,

né en 1522 à Commines
( 1 ), village de

la châtellenie d’Ypres, aujourd’hui arron-

dissement de Lille, mort au château de

Maillot, à Saint-Germain, près de Bouen,

le 28 octobre 1592 . Il était fils naturel

de Georges- Ghislain, écuyer, seigneur de

Busbecq, et de Catherine ITespel. Son

père, lui trouvant d’heureuses disposi-

tions, l’envoya de bonne heure à l’uni-

versité de Louvain; il y fit des études

brillantes. Il alla fréquenter ensuite plu-

sieurs des universités de France et d’Ita-

lie. Au mois d’avril 1540
,
Charles-Quint,

sur une requête où le jeune Busbecq lui

exposait qu’il avait » volonté et bonne
" affection de bien faire, vivre et demeu-
" rer sous son obéissance, si son plaisir

» étoit de, sur le défaut de sa- nativité,

» lui impartir sa grâce, » lui accorda des

lettres de légitimation. On ignore ce qu’il

fit pendant les années qui suivirent, mais

on peut supposer qu’il les employa à per-

fectionner et étendre ses connaissances,

à voyager, à se mettre en rapport avec

les hommes distingués de son temps.

En 1554
,
pour la première fois, nous

le voyons paraître sur la scène politi-

que; il accompagna en Angleterre don

Pedro Lasso de Castille
,

que le roi

des Romains, Ferdinand, y envoyait

en ambassade, pour complimenter la

reine Marie Tudor et le prince d’Espa-

gne, Philippe, sur leur mariage. A l’is-

sue de ce voyage, il revint dans sa

famille. Le 3 novembre, il reçut à Lille

une dépêche du roi Ferdinand qui l’ap-

pelait à sa cour. Il partit le même jour,

prenant son chemin par Busbecq, pour

voir son pèreet quelques-uns de ses amis.

Arrivé à Bruxelles, il y trouva don Pedro

Lasso, qui lui montra des ordres du roi

d’après lesquels il devait lui faire tenir des

chevaux prêts afin qu’il se rendît en toute

diligence à Vienne. Il se mit incontinent

(1) Sur le lieu el la date de la naissance de Bus—
becq nous nous conformons à ce que rapportent

(ous les biographes, sans avoir eu le moyen d’en

vérifier l'exaciilude.
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en route, voyageant souvent pendant une

partie de la nuit, par un temps détestable

et d’affreux chemins. Il parvint cepen-

dant sain et sauf à sa destination.

Ferdinand avait, en ce temps-là, pour

secrétaire, un Belge, Jean Vander Aa (1 ).

On ne peut guère douter que ce ne fût

lui qui avait attiré l’attention du roi sur

Busbecq, l’avait engagé à l’envoyer en

Angleterre en la compagnie de don Pedro

Lasso, dans la vue de le préparer à la

carrière diplomatique, et venait de le lui

proposer pour l’ambassade de Constan-

tinople, en remplacement de Jean-Pierre

Malvezzi, auquel le mauvais état de sa

santé ne permettait pas de retourner à

son poste. Ce fut Vander Aa aussi qui le

présenta au roi des Romains. Ferdinand

lui donna une longue audience; il lui dit

qu’il comptait sur son zèle; qu’il avait

mis toute sa confiance en lui ;
il le pressa

d’accepter la mission dont il le chargeait,

en lui faisant sentir combien il était im-

portant qu’il partît dans un très-court

délai. Comment Busbecq eût-il résisté à

de telles instances faites en des termes si

flatteurs? Douze jours était tout le temps

que le roi lui accordait, et pour faire ses

préparatifs de voyage, et pour s’instruire

du caractère, des mœurs, des usages, de la

forme de gouvernement de la nation otto-

mane, dont il n’avaitaucune connaissance.

Sur le conseil même de Ferdinand, il se

rendit, sans perdre de temps, auprès de

son prédécesseur Malvezzi, qui était retiré

dans une de ses terres : il espérait avoir

de lui beaucoup de lumières, mais il n’en

obtint que des informations assez insi-

gnifiantes. Revenu à Vienne, il se mit en

route pour Constantinople au jour qui

lui avait été fixé, traversa la Basse-Hon-
grie, la Servie, la Bulgarie, la Thrace, et

arriva dans la capitale de l’empire otto-

man le 20 janvier 15 55. Soliman ne s’y

trouvait pas; il était à Amasis, dans
l’Asie Mineure; Busbecq alla l’y joindre

(7 avril).

Des questions d’une importance ma-
jeure divisaient en ce moment la cour de

(1) Il quitta, l’année suivante, le service de
Ferdinand, pour passer à celui de Cliarles-Ouint.
Par des lettres patentes du avril 1555, l’Em-
pereur le nomma secrétaire de sou conseil privé,

Vienne et la Porte Ottomane. Le roi des

Romains s’était fait céder la Transylvanie

par Isabelle, veuve du vayvode Jean,

mort en 1540; il avait, à la faveur des

circonstances, pris Waradin et Cassovie

ou Caschau en Hongrie. Le sultan exi-

geait que la Transylvanie fût remise au

fils du fayvode, et que Ferdinand resti-

tuât les deux villes dont il s’était emparé.

Il s’agissait, pour Busbecq, de le faire

renoncer à ces prétentions. Soliman, dans

l’audience qu’il lui donna, le reçut fort

mal; il n’en obtint pour réponse que ces

deux mots : » C’est bien, c’est bien, «

( Giuzel
,

Ginzel), et prononcés encore

d’un ton assez méprisant; après quoi il

fut renvoyé à son hôtel. On lui fit con-

naître ultérieurement que tout ce que le

sultan pouvait accorder était une trêve

de six mois, pour lui donner le temps

d’écrire à son maître et de recevoir sa

réponse. L’intention de Ferdinand avait

été qu’il restât en qualité de son ambassa-

deur ordinaire à la Porte, supposé que

la paix se conclût : le divan lui signifia

qu’il devait s’en retourner avec une lettre

du sultan qui lui fut délivrée pour le roi

des Romains. Les ministres turcs avaient

surtout été excités à tenir cette con-

duite envers lui par les ambassadeurs de

France
;

ceux-ci auraient voulu même
que le sultan ne lui fît pas l’honneur de

le recevoir : ils insinuèrent au divan qu’il

n’était envoyé que pour épier ce qui se

passait, en rendre comple à Vienne, et

faire tout le mal possible à la nation

ottomane; que d’ailleurs il était espa-

gnol, naturel sujet et serviteur de l’Em-

pereur (2).

Busbecq donc reprit le chemin de

Vienne au mois de juillet. Lorsqu’il y
arriva, le roi des Romains ne s’y trou-

vait pas
;

il tenait la diète à Augsbourg.

Aussitôt qu’il y fut de retour, il reçut

l’ambassadeur en audience publique, et lui

ordonna de se tenir prêt à porter ses ré-

ponses au sultan. Cette fois encore, ce

fut dans la plus mauvaise saison de

l’année, au mois de novembre, que Bus-

servanf on son conseil d’Élat, à Bruxelles. Il prêta
serment le Sjuillet suivant.

(2) Lettre de Ferdinand à Charles-Quint du
20 août 1555, dans Lanz.
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becq dut se mettre en route. Il arriva à

Constantinople, harassé de fatigue, au

commencement de 15 56. La seconde

négociation qu’il y allait entamer ne dura

guère moins de sept années. Nous n’en

ferons pas un récit détaillé qui nous mè-
nerait trop loin : bornons-nous à dirë

que, après s’être vu en butte à des me-
naces terribles; après avoir été confiné

dans une étroite prison, avec défense à

qui que ce fût de le visiter
;
après avoir,

dans un moment où la peste sévissait à

Constantinople, sollicité vainement la

faculté de s’établir dans une autre rési-

dence; après avoir eu à lutter et contre

les traverses que, jusqu’à la paix de Ca-

teau-Cambrésis, la diplomatie française

ne cessa de lui susciter, et contre le mau-
vais vouloir des ministres de la Porte,

il parvint enfin, à force d’habileté, de

constance, d’énergie unie à beaucoup de

patience et de douceur, à conclure avec

le divan, à des conditions avantageuses

pour l’Empereur (Ferdinand avait suc-

cédé â son frère sur le trône impérial, en

1558), une trêve de huit années et qui

pouvait se prolonger encore, si dans l’in-

tervalle il ne survenait entre les deux
cours quelque sujet de guerre. Il obtint

aussi, et ce fut un succès considérable,

que le sultan lui remît trois des capi-

taines principaux que Dragut avait faits

prisonniers à l’île de Gerbes, en 1560 :

don Alvaro de Sande, don Sancho de

Leyva et don Beringuer de Requesens.

La France avait fait les démarches les

plus instantes auprès du divan pour

qu’ils lui fussent délivrés, sans pouvoir

y réussir.

Busbecq quitta Constantinople vers la

fin du mois d’août 156%; il était accom-

pagné d’ibrahim Strozzeni, porteur des

pleins pouvoirs de Soliman pour expli-

quer à l’Empereur les clauses du traité

qui ne lui paraîtraient pas suffisamment

claires et en recevoir la ratification de sa

main. Ferdinand était allé à Francfort,

pour y faire élire roi des Romains l’ar-

chiduc Maximilien, son fils aîné; il

manda à Busbecq de l’attendre à Vienne

avec Ibrahim
,

trouvant dangereux de

laisser traverser l’Allemagne par le re-

présentant d’une nation aussi ambitieuse,
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aussi retoutable que la nation ottomane.

Ibrahim se montra sensible à cette dé-

fiance. Busbecq représenta à l’Empereur

que la Porte pourrait s’offenser du retard

apporté à la ratification de la trêve
;
que

d’ailleurs il était plus à désirer qu’à

craindre que l’envoyé turc vît par lui-

même combien son empire était floris-

sant. Ferdinand, se rendant à ces raisons,

fit savoir à son ambassadeur qu’il pou-

vait venir le trouver à Francfort avec

Ibrahim. Busbecq arriva dans cette ville

impériale le 21 novembre; il y précé-

dait de deux jours l’envoyé turc, ayant

jugé nécessaire de prendre les devants

pour informer l’Empereur de certaines

choses dont il importait qu’il eût con-

naissance. Ferdinand lui fit un accueil

distingué : « Vous ayez, lui dit-il, rem-

« pli ma commission suivant mes inten-

« lions, et j’ai pour agréable tout ce que

« vous avez fait ; aussi n’oublierai-je

» rien potir vous donner des marques de

" mon affection et de ma bienveillance. «

Le titre de son conseiller qu’il lui con-

féra en fut un premier témoignage. Le

27 novembre, Ibrahim fut reçu en au-

dience solennelle par l’F.mpereur, en

présence des princes et états de l’Em-

pire, et lui présenta les lettres du sultan.

La ratification du traité fut expédiée par

la chancellerie impériale peu de temps

après.

Ayant rempli avec honneur la mission

dont il avait été chargé, Busbecq se flat-

tait de pouvoir se retirer dans sa patrie

et d’y jouir des douceurs de la vie privée.

La gêne, la contrainte, auxquelles on est

astreint dans les cours, lui inspiraient du

dégoût : » Tout, — écrivait-il à son ami

« le seigneur d’Indevelde, — tout m’y a

« toujours présenté des images désagréa-

» blés. C’est un chaos de misères artifi-

n cieusement voilées d’un faux éclat, où

a l’on trouve beaucoup de déguisement;

» d’où la candeur, la vérité et la probité

n sont bannies. C’est le siège de l’envie

a et le trône de la mauvaise foi; qui que

n ce soit n’v a sa fortune solidement

» appuyée : on est, à chaque instant,

n exposé au caprice, et le plus sage fait-

ii il un pas sans être accompagné de la

a crainte de sa disgrâce? Les princes ne

BUSBECQ
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* sont-ils pas des hommes? J’en ai vu,

« dans le nombre des courtisans les plus

« en faveur, entrer chez le roi, suivis de

« cent autres courtisans, et s’en retour-

« ner seuls sur un regard de coLre que

« le roi avait jeté sur eux. Non, il n’y a

» point d’amis àlacour, et la cour necon-

« naît jamais que trop tard les véritables

« biens; ses principes sont toujours les

« fausses apparences du vrai. Les fourbe-

» ries caractérisées d’adresse ou de poli-

» tique, la renommée, les erreurs popu-
n laires y établissent le crédit. Heureux
u et cent fois heureux ceux qui s’y étaient

» engages ou par ignorance ou par une
a folle ambition, et qui s’en retirent ! »

Ferdinand n’accorda à Busbecq la per-

mission de s’éloigner desa cour, qu’a la con-

dition qu’il y reviendrait aussitôt qu’il lui

en donnerai^ l’ordre. Busbecq, en revoyant

son pays, n’eut pas le bonheur d’y re-

trouver son père; cet homme de bien, qui

avait veillé sur sa jeunesse avec tant de

tendresse et de sollicitude, était mort en

1 559. bon séjour en Flandre fut de courte

durée; l’empereur Ferdinand ne tarda

pas à l’appeler à Vienne, pour lui confier

l’éducat on des jeunes areniducs fils du

roi des Romains. 11 fit partie de la suite

de Maximilien, lorsque ce prince alla se

faire couronner roi de Hongrie à Pres-

bourg, au mois de septembre 1563; là il

fut honoré d’une distinction qui n’etait

qu’une juste récompense des services qu’il

avait rendus à la monarchie autrichienne :

le roi le créa chevalier
(
equitem auratum

)

en présence et aux applaudissements de

tous les ordres de l’État {publiée impec-

tanlibus et grato appluusu prubautibus ac

srtif'ïaganlibus prœlatis, proceribus
,
ordi-

nibua et statibus regnï). L’empereur Fer-

dinand, par des lettres du 3 avril 1564^1),
conçues dans les termes les plus flatteurs

(1) K Iles sont dans Bu/.elimis, Gallo-Flnndria.
("1) Ces deux litres lui sont donnés pur Wyls.
(ôj Tous les biographes rapportent que iius-

becq accompagna El-isaheth en France en 1570;
qu'elle i y chargea <!< la gestion de ses affaire', et

l’y lai'Sa, pour l'administration de ses domaines,
quand élit; retourna en Allemagne. Nous avons
établi, d’après des documents authentiques, qu\ n
1570 liiishecq alla eu E-pagne et non en France,
et que. l'année suivante, il renarlil pour Vienne.
On ' oit par là comme les erreurs s’accréditent et

se perpétuent. Quanta la charge de grand-maître
de la maison d’Elisabeth, elle ne put évidemment
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pour lui, le décora à son tour du même
titre. En 1570, les deux plus jeunes .fils de

Maximilien, Albert et Wenceslas, parti-

rent pour l’Espagne avec l’archiduchesse

Anne, qui allait épouser Philippe II, de-

venu veuf pour la troisième fois; Bus-

becq les y accompagna en qualité de

gouverneur et grand maître d’hôtel (2).

lis allaient remplacer à la cour de Madrid

leurs frères aines, les archiducs Rodolphe

et Ernest, qui s’y trouvaient depuis le

commencement de 1564. Ceux-ci repri-

rent le chemin de l’Allemagne au mois de

niai 1571 ; Busbecq, qui y devait retour-

ner avec eux, se démit de la charge qu’il

remplissait auprès de leurs frères; à cette

occasion, et pour reconnaître les soins

qu’il avait consacrés à l’éducation de ses

neveux, Philippe II lui donna huit cents

écus de pension, sa vie durant; il lui fit

présent, en outre, d’une riche chaîne d’or

à laquelle pendait son portrait avec celui

de la reine. Le ducd’Albe, à cet te époque,

chercha à l’attirer à Bruxelles, où il aurait

siégé à la fois au conseil d’Étnt et au con-

seil privé : Busbecq ne put accepter les

offres qui lui étaient faites ; l’empereur

Maximilien, qui depuis plusieurs années

déjà l’avait nommé conseiller d’État, ve-

nait de l’attacher à la maison de ses fils.

L’archiduchesseÉlisabeth avait épousé,

en 1 570, le roi de France Charles IX;
ce prince étant mort en 1574, elle re-

tourna, l’année suivante, à Vienne. Est-ce

alors que Busbecq fut revêtu de la charge

de grand maître de sa maison? Cela est

probable; mais nous manquons de ren-

seignements certains à cet égard (3 ). Nous
sommes dans la même incertitude sur la

date de l’envoi de Busbecq en France,

pour y administrer les domaines sur les-

quels avait été assigné le douaire d’Eli-

sabeth (4). N’est-il pas surprenant que,

être donnée à Busbecq qu'a près que la reine eut
quille la cour de France ; on n'aurail pas admis à
celle cour qu’un étranger fût revêtu d'une telle

dignité.

(4) De Thou.si bien informé en général et si

judicieux, nous parait êire tombé, à ce propos,
en une contradiction ; il dit (livre LX) qu'm par-
lant pour FAI emagne, la reine Elisabeth commit
le soin de st s affaires à Busbecq, et plus loin,
qu'elle Choisit Pierre de Goudy, evêque de Paris,
pour lui confier, avec quelques autres personnes,
i’adniinislration des terres sur lesquelles était

hypothéqué son douaire.

BUSBECQ
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de tant d’écrivains qui se sont occupés

de cet homme illustre, pas un n’ait

éclairci des faits qui pourtant occupent

une place assez marquante dans l’histoire

de sa vie? La plupart de ses biographes

avancent qu’en 1582 il fut nommé par

Eodolphe II son ambassadeur à la cour

de Henri III
;
nous avons de fortes rai-

sons de douter de l’exactitude de ce

fait (1) : les lettres de Busbecq, des an-

nées 1582 à 1585, sur lesquelles on l’ap-

puie, nous paraissent être plutôt d’un

nouvelliste que d’un diplomate revêtu

d’un caractère officiel (2). Busbecq resta

en France tant que vécut la reine Élisa-

beth. Cette princesse étant morte en 159 2,

il n’avait plus rien à y faire; il sollicita

et obtint de l’Empereur la permission

d’aller finir ses jours dans sa patrie.

Ayant commencé son voyage par la Nor-
mandie, et quoiqu’il se fut muni de passe-

ports aussi bien des chefs de la ligue

que du roi, il fut assailli par un parti

de ligueurs dans le village de Cailly, à

trois lieues de Bouen. Les assaillants, à

la vérité, dès qu’il leur eut exhibé ses

passe-ports, lui laissèrent continuer sa

route
; mais la secousse qu’il avait éprou-

vée de cet événement lui donna une fièvre

violente. Il se fit transporter au château

de Maillot, à Saint-Germain, près de

Pcouen, où, après huit jours de maladie,

il mourut, comme nous l’avons dit, le

28 octobre 1592, à l’âge de soixante-dix

ans. Son corps fut enterré avec pompe
dans l’église du lieu; Juste-Lipse, qui

lui avait dédié ses Saturnales, fit l’épi-

taphe qu’on grava quelque temps après

(I) Dans sa relation de France faile au sénat de
Venise le 5 juin 1582, Eorenzo Priuli, après avoir

dit que la cour de France ne lient pas grand
compte de l’Empereur à cause de sa faiblesse,

qu'elle l’aime peu, parce qu’il est sous la dépen-
dance de l’Espagne et qu’il donne la préséance
aux ambassadeurs de cette couronne sur tous les

autre», ajoute : « De manière qu'aujourd’hui le

» roi de France a seulement un agent près l'Ern-

» pereur, et l’Empereur n’a en France ni ambas-
» sndcur ni agent » « : Di modo che il i*e di Fran-
» cia tiene ora solamente un suo agente presso

» l’imperatore, et l’imperatore non tiene in Fran-
» cia uè ambasciatore nè agente»

(
lielazioni degli

ambosciatori Vcncti al Senalo , sér. 1, 1. 1 V, p. T42).

Gel étal de choses existait déjà depuis plusieurs

années, comme nous l’apprend la relation de 1579

de Girolamo Lippomano (Ibid., Append., p. 67),

ri il se prolongea probablement longtempsencore.
Ajoutons que, dans des lettres de sauvegarde pour

sur sa tombe. Son cœur, précieusement

renfermé en une boîte de plomb remplie

d’arômes, fut porté dans son pays natal,

et déposé dans le caveau de sa famille, à

l’église de Saint-Martin, à Bousbecque.

On voit encore, en cette église, le somp-

tueux mausolée que, après la mort de son

père, Busbecq fit ériger, pour recevoir sa

dépouille mortelle.

Busbecq passe, ajuste titre, pour un

des négociateurs les plus habiles de son

temps; c’est à lui, à Corneille Sceppe-
j

rus, de Nieuport, et à Charles Bym, de i

Gand, que faisait allusion l’empereur 1

Maximilien II, lorsqu’il disait : « Les
» ambassadeurs flamands sont presque les

a seuls dont les négociations aient été
j

» utiles à l’empire d’Allemagne. « Il

n’était pas seulement un diplomate con-

sommé; il était aussi un des hommes les I

plus doctes d’une époque féconde en sa-

vants illustres; il parlait sept langues,

le latin, l’italien, l’espagnol, le français,

l’allemand, le flamand, l’esclavon; au-

cune des branches des connaissances hu-

maines ne lui était étrangère
;

il voulait

tout savoir, tout approfondir. Pendant

son séjour en Turquie, il rassembla près

de deux cent cinquante manuscrits grecs

dont il donna une partie à la bibliothèque

impériale érigée dans le palais du Burg,

à Vienne; il recueillit aussi des médail-

les antiques qu’il offrit en présent à

l’empereur Ferdinand 1er, et quantité

d’inscriptions grecques qu’il communi-

qua à André Schott, à Clusius, à Juste

Lipse et à Gruter; enfin il eut l’honneur

de retrouver l’inscription du fameux mo-

les terres et seigneuries de Busbecq données par
Alexandre Farnèse le 15 octobre 1588 et. que
M. Rouzière a publiées, lettres où sont cités les

titres de Busbecq ainsi que les services rendus par
lui à la maison d'Autriche, il n’est pas dit qu il

soit ou ail été ambassadeur de l’empereur Ro-

dolphe en France, mais seulement qu’il l’a servi

« en diverses charges et qualités, ainsi qu’il fait

» encore à présent à la royne douairière Elisa-

» belh ; » enfin que, dans les patentes des Archi-

ducs du 50 septembre 1600 portant érection en
baronnie de la terre de Busbecq, ces princes rap-
pellent seulement que Busbecq fut « conseiller de
» l’empereur Maximilien, grand maître d’hôtel

<? de la reine douairière de France, et par deux
» fois ambassadeur de l’Empereur vers le Turc. »

(2) Il suffit de les parcourir pour s’en convain-
cre. Dans aucune il n’est question d’affaires que
Busbecq aurait traitées avec Henri 111 ou avec ses

ministres.
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nument d’Ancyre, que Schott, à qui il

l’envoya, fit insérer dans le Suétone de

Grevius.

Busbeeq compte aussi parmi les natu-

ralistes dont la Belgique s’honore. On
lui doit l’introduction en Europe du li-

las, des tulipes, du marronnier d’Inde et

de plusieurs autres plantes et arbustes

qu’il avait vus à Constantinople et dans

l’Asie Mineure.

Comme écrivain, la pureté, l’élégance

de son style, lui assignent un rang distin-

gué parmi les hommes marquants du
xvie siècle. On a de lui : I. Quatre let-

tres où il fait le récit de ses deux ambas-

sades en Turquie
;

elles sont adressées a

Nicolas Micault, seigneur d’Indevelde,

conseiller au conseil privé des Pays-

Bas (1). I^es deux premières, consacrées

à son premier voyage, furent publiées,

sans sa permission, à l’imprimerie Plan-

tinienne, à Anvers, en deux éditions dif-

férentes, 1581 et 1582, in-8o, sous ce

titre : Itinera Constantinopolitanum et

Amasianum
,
et de re militari contra Tur -

cas instituenda consilium. Sept années plus

tard, elles parurent ensemble à Paris,

sous les yeux et par les soins de l’auteur;

elles étaient intitulées : A. G. Busbequii

legationis Turcicœ Epistolœ IV
,

etc.,

in- 8°. Elles obtinrent un grand succès,

par la profondeur, la clarté avec les-

quelles y étaient analysés la politique

ainsi que les éléments de force et de fai-

blesse de l’empire ottoman : « Ces quatre

« lettres seules, dit un biographe, en

« apprennent autant que tous les livres

" composés depuis sur la Turquie, et

« elles n’ont pas peu contribué à détruire

« la terreur qu’inspirait en Europe le nom
* des Ottomans. « Hotman les cite, dans

son Traité de l'office d'un ambassadeur

,

comme des modèles à suivre; Scaliger,

qui n’aimait guère à louer, en parle avec

de grands éloges. Aussi eurent-elles plu-

sieurs éditions (Hanovre, 1605 et 1629;
Munich, 1620), et furent-elles traduites

en allemand (Francfort, 1596, in-8o);

en français (Paris, 1646, in-8°); en

hollandais (Dordrecht, 1652, in-8«)
;

en anglais (Londres, 1694, et Glascow,

1761; in-8o). II. Lettres à l’empereur

Rodolphe II sur les affaires de France
;

elles parurent à Louvain en 1630 sous ce

titre : Epistolœ ad RudolpJmm II Imper,

à Gallia scriptœ
,
editœ à J. B. Houwaert

,

in-8o, et à Bruxelles, en 1631, in-8°,

sous le titre de A. G. Busbequii Cœsaris

apud regem Gall. legati epistolœ ad Rudol-

phum II Imperat ., è bïbliotlieca J. B.

Houwaert, etc. L’abbé Buchet, chanoine

d’XJsez, en donna une traduction fran-

çaise, Amsterdam, 1718, in-12, et Con-

tinuation des Mémoires de littérature et

d'histoire, t. XI, 2 e partie, 1731. Ces

lettres jettent un grand jour sur ce qui se

passait à la cour de France, sur le carac-

tère de Henri III, de Catherine de Mé-
dicis, du duc d’Anjou, du roi de Na-
varre, de Marguerite de Valois et sur les

événements du temps. Une édition com-
plète des deux ouvrages que nous venons

de citer, comprenant aussi l’opuscule

Be re militari contra Turcas, et l’allocu-

tion adressée à Ferdinand 1er, en 1562,

par l’envoyé du sultan, Ibrahim Stroz-

zeni
,

sortit des presses des Elzévirs, à

Leyde, en 1633, in-12, et fut repro-

duite à Bâle par Brandmuller, 1740,
in-8», sous ce titre : Augerii Busbequii

Omnia quœexstant.Louis-Etienne de Foy,

chanoine de Meaux, traduisit le tout, et

y ajouta de nombreuses notes historiques

ei géographiques; son livre, publié à

Paris en 1 748, 3 vol. in-8°, est intitulé :

Lettres du baron (!) de Busbec, ambassa-

deur de Ferdinand I, roi des Romains
,
etc .

,

auprès de Solimon II, empereur des Turcs,

nommé ensuite ambassadeur de l'empereur

Rodolphe II à la cour de France sous

Henri IHr etc.

Busbeeq laissa en manuscrit deux ou-

vrages qui ne sont point parvenus jus-

qu’à nous; l’un portait pour titre : De
vera nobilitate historia

;

l’autre : Historia

Belgica trium fere annorum quïbus dux
Alenqonius inBelgio est versatus. On doit

surtout regretter la perte du second :

Busbeeq y avait vraisemblablement déve-

loppé et complété les indications que

(1) Et non au eonseil privé de Ferdinand, comme
le disent tous les biographes. Micaull avait été

appelé à faire partie du conseil privé des Pays-

Bas par lettres patentes de Charles-Quint données
à Bruxelles le 28 janvier 1554 (1555, n. st).
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fournissent ses lettres sur la politique de

Henri III et de Catherine de Médicis

envers les Pays-Bas. gachard.

Voyages de Lambert Wyts
, malinois (.Vis. de la

BiMioiliëqne impériale à Vienne). — Guichardin,
Description îles Pays-Bas. — De Thon, Histoire

universelle, liv. LX et CIV. — Bnzrlinus, Gallo-

Fl ouïrtu suera et profana. — Swertius, Al/ienœ
Belgirce. — iMoréri. Bayle. — Biographie Mi-
cliaud. — Biographie Didol — Bulletins de la

Commission royale d'histoire de Belgique
,

1r<- sé-

rie. t. IX. — i.anz, Corrcspondenz des Kaisers
Karl V, t. III. — Correspondance de Philippe II

sur les affaires des Pays- Bus, t. 1 et 11. — Ch ar-
rière, Négociations de la France dans le Levant,
t. II. — Un Diplomate flamand du seizième siècle

à la, cour de Constantinople (Revue nationale de
Belgique

, t XII, 1844). — De Saint- Génois, Les
Voyageurs belges

, t. II. — Bouzière aîné, Notice
sur Auger de Busbecq

,
etc. Lille, 1860, in 8°. —

Albert Dupuis, Eludes sur l'ambassade d'Auger
de Bousbecques en Turquie (Mémoires de la So-
ciété impériale des sciences de Lille). — llefi'ner.

Notice sur Augcr-Ghisluin de Busbeek (Bulletins

de iAcadémie royale de Bclnique, Annexe, 1833-
1834).

nuscnEY (Henri), buchy ou boii-

Cüy

,

prédicateur, de l’ordre de Saint-

François de l’Observance, lecteur en théo-

logie, séjourna longtemps chez les Corde-

liers de Bastogne, sa ville natale. Il eut,

comme prédicateur, une certaine notoriété

et mourut en 1600, à Anvers. Buschey a

publié :
1° Prières à la Sainte Trinité et à

la Sainte Vierje.— Dialogue sur Vécono-

mie du Verbe incarné. Anvers, Piantin,

1587. — 3» Le mystère de la sainte in-

carnation de nostre rédempteur et sauveur

Jésus-Christ
,
par personnages. Accomodé

sur certains passages contenus au Vieil et

Nouveau Testament. Anvers, Piantin,

1587, petit in-S° de 1 1 6 pages et un feuillet

de privilège, livre très-rare, dont un exem-

plaire a été adjugé au prix de 405 francs

à la vente Soleinne. Ce Mystère, composé

dans la jeunesse de l’auteur, longtemps

avant sa publication à Anvers et sa repré-

sentation à Bastogne, est la seule pièce

dramatique eu langue vulgaire imprimée

au xvie siècle, due à un écrivain apparte-

nant aux provinces wallones de l’est de

la Belgique. u. Capitaine.

Swertuis, Allirnœ Dclgicœ. — Yalère André,
Bibhollieca Belgica. — Ncyrn, Biographie luxem-
bourgeoise — uello, Le martyr désunit Euslache.

Itilroauciion pai II llclhig.

BUgCHEum (G.), ministre réformé,

poète. Pitthein. 1530-1576. VoirWïBO

(fi-)*

uij§€uha\y {Gustave), peintre, né à

Anvers en 1818, mort en 1852. Cet ar-

tiste reçut, comme Yan Dyck, ses pre-

mières leçons de sa mère; plus tard il

étudia avec J. van Regemorter, puis avec

F. De Brackeleer et enfin à l’Académie

d’Anvers avec Mathieu van Brée. Gus-

tave Buschmann, mort à la fleur de l’âge,

promettait un grand artiste. En parfaite

communion d’idées avec son frère Ernest

(voir ci-dessous), il consacra comme lui sa

vie à l’étude des beaux-arts et de la litté-

rature artistique.

En 1 83 L il fréquenta en même temps

que son frère, pendant cinq années, le Col-

lège de l’enseignement universel à Paris.

Revenu à Anvers, il se livra avec une

ardeur Continue et fatale à sa santé

aux travaux de l’atelier comme aux études

historiques. Les deux frères furent pen-

dant, trop peu de temps, à la tête de cette

jeune renaissance anversoise à laquelle

l’école flamande moderne doit unç pha-

lange d’hommes qui font honneur au

pays. Lorsque la maladie empêcha Ernest

de donner son cours d’histoire à l’Aca-

démie d’Anvers, c’est Gustave qui le

remplaça. La trop courte carrière de

celui-ci ne fut cependant pas perdue pour

l’art
;

voici l’indication des principales

œuvres qu’il a laissées et qui se font

surtout remarquer par un coloris de beau-

coup d’éclat et une connaissance exacte

des époques auxquelles il empruntait ses

sujets : 1839. Exposition de Bruxelles :

Edouard III à Crecy et reconnaissant le

corps de nean VAveugle. — 1839. Expo-

sition de Cologne : Intérieur. — 1842.

Exposition de Liège : Escouade de soldats.

— 1843. Exposition d’Anvers : Levicaire

de Wakejield. — 1843. Exposition de

la Haye : Le récit du soldat. — 1843.

Même exposition : Un page. — 1844.

Exposition de Cologne : Une école d’armes.

— 1844. Exposition de Gand : Retour

des croisés. — 1845. Le gouvernement

commande à Buschmann un tableau qui

orne l’église de Saint-Nicolas : cette toile

lui valut une médaille en vermeil. —
1847. Exposition Gand : Embuscade

,

Intérieur de corps degarde.— Préparatifs

pour le bal masqué. — 1848. Exposition

de Bruxelles : liebecca.

Les autres tableaux connus de Gustave
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luschmann sont : Bernard de Palissy et

îenri III.— L'armurier dans son atelier.

— Front de bœuf,
scène d'Ivanhoë. — La

eilléedes armes.— Translation des r eliques

le sainte Catherine. Ce tableau est placé à

’église de Sinay (Flandre orientale). —
A chevalier au donjon.— Camp de croisés.

— Copie du portrait de Léopold Ie? de

Vinterhalter
,

à l’hôtel de ville d’Arlon.

— Descente des Normands près du Buryht

VAnvers.

Gustave Buschmann visita l’Allema-

;ne en 1844, Paris en 1831 et 1850 et

a Hollande en 1846. Une excursion

u’il ht dans le Luxembourg fut racontée

•ar lui dans la Revue d'Anvers en 1842

ous le titre de Impressions de voyage par

\n artiste auversois. Il a laissé quelques

aux-fortes,Rapidement et spirituellement

nlevées, dont voici les sujets : Croquades,

’-euf têtes d'homme (c’est la première pièce

le l’auteur). — La Noyade. — Le tom-

eau.— Explosion du brûlot envoyé par la

ille d'Anvers contre le pont Farnèse en

.585. — Femme nue assise. Ad. siret.

buschmam {Joseph-Ernest), littéra-

eur, né le 18 septembre 1814, à Sept-

i’ontaines
,
près de Luxembourg

,
mort

, Gand, le 19 février 1853.

La famille Buschmann vint s’établir à

Vnvers en 1815; c’est dans cette ville

lue le jeune Ernest ht ses premières

;tudes sous l’inspiration d’un M. de

Seprès, apôtre zélé de la méthode Jacotot,

dors en faveur dans le pays. En 1826, il

;e rendit à l’athénée de Luxembourg où

1 resta un an
;

de là, à peine âgé de

[uinze ans, il prit son vol vers Paris où

1 retrouva M. de Seprès et où il devint

uofesseur. Un an après, il fut bachelier

n lettres et Guizot signa son diplôme ; à

lix-huit ans, on le nomma professeur de

ittérature française au Lycée national,

tablissement protégé par le gouverne-

nent, et Buschmann y dirigea une classe

le quarante élèves de vingt à vingt-cinq

.ns. Ce rude métier, au début de la vie,

e préparait aux luttes qu’il eut à sou-

enir pour se constituer une carrière en
larmonie avec ses rares et multiples apti-

udes.

A l’âge de vingt et un an, il fonde une
mblication littéraire : Revue du Nord

,
et

BIOGR. NAT, — T. III,

s’y fait distinguer par deux articles sur

les Chants du Crépuscule de Victor Hugo,
qui lui adresse à ce sujet la lettre sui-

vante : " Vous avez fait, Monsieur, deux
» beaux articles sur les Chants du Cré-

ii

t

puscule. Il faut bien que j’en dise mon
n sentiment pour vous en remercier. 11

» est évident , à votre prose, que vous

n êtes poëte; il est évident, à votre

" style, que vous êtes penseur. Je me
a félicite de votre sympathie, je vous

n félicite de votre talent. « En 1838, il

revient à Anvers, s’y lie rapidement avec,

les hommes distingués dont cette ville

abonde et s’y occupe de poésie, d’his-

toire et d’art. En 1839, il publie sous le

titre de : VÉcuelle et la Besace, une suite

de scènes historiques en vers, du xvie siè-

cle; la même année, il fait paraître sous

le titre de Rameaux

,

un volume d’odes,

de satires et de ballades; en 1840, à

l’occasion des fêtes de Bubens, il met au

jour un volume, enrichi de gravures sur

cuivre et sur bois, intitulé P. P. Rubens
,

ouvrage splendide, édité par la Société

royale pour l’encouragement des lettres,

des sciences et des arts. Le roi Guillaume

de Prusse, ainsi qu’un grand nombre de

notabilités dans la diplomatie et la litté-

rature, lui adressèrent des lettres de fé-

licitations au sujet de cette production.

En 1845, en collaboration avec M. Mer-
tens, bibliothécaire de la ville d’Anvers,

il publie, en cinq volumes ornés de taille-

douce, les Annales Antwerpienses

.

Les rapports qu’il adressa à la classe

des beaux-arts de l’Académie royale de

Belgique, sur différents procédés de re-

production par la lithographie et la pho-

tographie, prouvent la variété et la soli-

dité de ses connaissances. Ceux qu’il a

rédigés sur une question de concours

relative aux limites respectives de la

science et de l’art offrent également des

aperçus qui permettent d’apprécier la

portée de l’intelligence de Buschmann,
qui se plaisait, d’une façon toute particu-

lière, à ce genre d’études. On trouvera

ces divers rapports dans les Bulletins de

l’Académie, t. XIII, Ue partie, pp. 221,
489 ;

t. XIV, 2 e partie, p. 153
;

t. XVI,
2e partie, p. 225, et t. XVII, Ire partie,

p. 75.

f
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Au milieu de ces travaux, Buschmann
trouva le temps d’établir une importante

imprimerie; de s’essayer à des expé-

riences de photographie et de gravure;

de donner, pendant neuf ans, un cours

d’histoire à l’ Académie royale d’Anvers

et d’y remplir le mandat de membre du
conseil d’administration

;
enfin

,
d’être

professeur d’histoire à l’Athénée. En 1 846,
il fut nommé membre correspondant de

l’Académie royale de Belgique.

Dans le courant de l’année 1852, il

ressentit les atteintes sérieuses du mal
qui devait l’emporter, bientôt, dans la

plénitude et la force de l’àge : il avait

trente-neuf ans !

Ernest Buschmann a marqué d’une

manière trop saillante dans notre renais-

sance littéraire, pour que son individua-

lité ne soit point examinée avec le soin

qu’elle mérite.

Comme poète, il a l’ inspiration et il

se rattache à l’école de Lamartine
;
comme

écrivain, il appartient à celle de Victor

Hugo
,
dont il aime la forme et qu’il

imite. Il a le maniérisme de l’époque,

mais on sent que c’est à contre-cœur qu’il

sacrifie au goût du jour et qu’il a en lui

le sentiment de la grandeur et delà grâce.

Deux de ses odes resteront, l'une comme
point de départ, l'autre comme point

d’arrivée, ce sont : Noire-Dame d’Anvers,

publiée en 1859, dans le volume inti-

tulé : Rameaux
,
et XArtflamand1 publié

dans beaucoup de journaux, en 1848.

L' Ëcuelle et la Besace
,

sa première pro-

duction, constitue une œuvre de jeunesse

où abonde une sève vigoureuse, dans la-

quelle apparaissent certaines imperfec-

tions, mais qui dénote un écrivain aux
allures fières, indépendantes et pénétré

du plus pur patriotisme. Les Rameaux
,

deuxième production de l’auteur, mar-

quent un grand progrès et il noussouvient

qu’a cette époque où la Belgique nourris-

sait l’espoir de posséder une école poéti-

que, ce livre lit sensation et qu’il légiti-

mait ce genre d’espérances. Les nécessités

de la vieobligèrent Buschmann de descen-

dre des hauteurs où planait son imagina-

tion. Ce qu’il fit sans cesser d’être poète,

car, dans tous scs travaux d historien, de

professeur ou même d’administrateur, on

retrouve l’empreinte d’une organisation

poétique qui devait finir par succomber

dans sa lutte contre les réalités et les

exigences de la vie.

Esprit mélancolique, mais chercheur,

regardant toujours à l’horizon, ayant une

soif insatiable de progrès, Buschmann
s’occupa avec succès de différentes amé-

liorations à introduire dans l’art de la

photographie
;

il avait prévu et annoncé

quelques-uns des perfectionnements qui

se sont effectués depuis. Il a, avec son

frère, introduit en Belgique un procédé

de gravure dù à M. Schôler, de Copenha-

gue. Ce procédé, dit siylographie
,
qui

ressemble à la gravure à l’eau-forte, a été

usité pendant quelque temps parmi les

artistes anversois. On connaît quelques

épreuves de gravures obtenues par ce

procède. (Voir article Gustave Busch-

mann.) Ernest Buschmann a gravé lui-

même ainsi, d’après un prêche de Leys.

C’est la. seule planche que nous connais-

sions de lui et elle est d’un effet très-

pittoresque. Il a gravé aussi sur bois

plusieurs dessins, entre autres pour XHis-

toire de la Belgique de Conscience.

En 1842, une grande idée agita son

esprit et y déposa, hélas ! le germe qui l’a

tué. Il résolut d’établir à Anvers une im-

primerie qui pût rivaliser avec n’importe

quel établissement typographique. L’om-

bre de Plantin visitait sa couche, et

obsédait ses jours; il mit son plan à

exécution et créa eu effet un établisse-

ment qui, s’il n’a pas réalisé le rêve de

son fondateur, peut néanmoins encore

être cite comme un des meilleurs du

piys. Les soins, la responsabilité, bref,

tout ce cortège des soucis que traîne à sa

suite une exploitation industrielle im-

portante, l’accablèrent et troublèrent une

raison qui aurait pu affronter des périls

et des tourments plus dignes d’elle !

Ernest Buschmann rencontra autour

de lui l’affection générale qu’il méritait

si bien
;
son cœur d’or était ouvert à ses

élèves, à ses ouvriers, en général à tous

ceux qui avaient besoin de lui. Il consti-

tue, par l’ensemble de ses aspirations et

de ses travaux, une individualité digne, à

tous égards, des regrets et des souvenirs

du pays. Ad. Sircl.
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MJSCOduceivsisi (Nicolas), célèbre

humaniste et théologien protestant du
xvie siècle, naquit à Bois-le-Duc, ancien

Brabant, et mourut après 1550 à Blan-

kenburg, dans le Harz. Nous croyons

qu’il s’appelait vulgairement « Buaehn-
dorp, n nom sous lequel il est désigné

dans les anciens registres de l’église lu-

thérienne de Wesel. Mais la mode de la

Renaissance a prévalu, et la qualification

classique est bien celle qu’il convient de

conserver à notre personnage. Il la ré-

clame d’ailleurs sur le titre que voici d’un

livret imprimé à Anvers en 1521, le seul

de ses ouvrages que nous connaissions :

Comptures Luciani dialogi a Desiderio

Eraamo Botterdamo in utriusq. linguæ doc-

tissimo in latinum couverai et a Nicolao

Buscoducenn iUustrati, Additis Fabula-

rurn et d'JjieiUum vocaôulorum explanaiio-

nibus. Comme nous le dit une lettre de

Pierre Ægidius, qui sert de préface à ce

livret, Buscoducensis remplissaitau mieux
les fonctions de recteur de l’école latine

d’Anvers. Mais la vigueur avec laquelle il

avait réformé l’enseignement et combattu
le latin de cuisine demeuré jusqu’alors en

usage, avait déplu à certaines gens. Cefut

bien autre chose quand il s’allia ouverte-

ment à ceux qui soutenaient Martin Luther
dans sa célèbre querelle avec l’Université

deLouvain.Les inquisiteurs delà foi, nou-
vellement établis par Charles-Quint

,

crurent ne pouvoir mieux débuter qu’en

sévissant contre lui et ses amis. Ils le firent

arrêter secrètement et conduire dans leurs

prisons de Bruxelles. Cela se passait à la

fin de l’été, de 1521, et l’hiver avait à

peine commencé que le clergé prenait

possessioji, à Anvers, de l’enseignement

humanitaire. L’école deBuscoducensis fut

fermée et remplacée par trois autres écoles

latines, sous le prétexte plus ou moins
spécieux d’offrir aux parents et aux élèves

de meilleures garanties et de plus grandes
commodités. Buscoducensis, pendant ce

temps, supportait sa captivité avec impa-
tience mais sans découragement. Il tra-

vaillait à son évasion, et, plus heureux
que ses amis et compagnons d’infortune,

Jacques Præpositus et Corneille Grapheus,
il échappa par la fuite à l’humiliation

d’une rétractation publique. Son premier

|

soin fut de se rendre à Bàle où, grâce

sans doute à Érasme, il entra de plein

pied à l’Université comme professeur or-
: dinaire de grec et de latin. Des années
i se passèrent. Le rectorat de l’école latine
' de Wesel étant venu à vaquer en 1540, le

j

sénat de cette ville demanda à Conrad

i
Heresbach de l’aider à trouver un titu-

J

laire dont l’enseignement fût conforme

! aux idées nouvelles. Le conseiller du duc

de Clèves, qui avait vu et connu Busco-

ducensis à Bâle,dans la maison d’Érasme,

songea à lui. Son choix fut approuvé par

Melanchton. Buscoducensis vint à Wesel

et s’y dévoua avec zèle à sa mission.

L’école lui servit à réformer l’Église.

L’œuvre ébauchée avant lui par îman
Orzen

,
dit Zelandus, et Antoine van

Mechelen, fut solidement établie. Arrivé

â ce point, il voulut fonder une université

luthérienne. Le sénat de Wesel s’y prêta.

11 fut nommé superintendant au mois

d’aout 1543, position bien supérieure à

celle que Melanchton lui avait offerte

quelques mois auparavant à Bonn, auprès

de Martin Bucer. Notre personnage se

proposait sans doute d’attirer à Wesel la

jeunesse studieuse des Pays-Bas, puisque

l’émotion fut grande à Bruxelles, et qu’on

y publia, le 1 mars 1544, un édit qui

défendait sous peine de mort de trafiquer

avec les gens de Wresel, et, à plus forte

raison, d’y envoyer ou même d’y laisser

aller les enfants. Si, à cause de cela, les

élèves étrangers n’affluèrent pas à Wesel,

on y vit cependant arriver de nombreux
émigrés des Pays-Bas. Des ouvriers tis-

serands, venus en 1545 du pays wallon,

s’adressèrent à Buscoducensis, lui dirent

qu’ils voulaient vivre désormais sous la

loi de l’Évangile, et lui demandèrent de

leur composer uneconfession de foi. Notre
personnage qui, en sa qualitéde superin-

tendant, aurait dû être seulement leur

examinateur et leur juge, consentit à être

leur interprète. Sa confession de foi, bien

plus que laleur, a été imprimée en latin et

en français dans le 5 e volume des archives

pour l’histoire ecclésiastique des Pays-
Bas deMM. Kist et Rooyards. Ce docu-

ment a une certaine importance histori-

que; il nous permet de mesurer le chemin
que les idées religieuses avaient fait au



199 BUSCODUCENSIS — BUSCUM 200

duché de Clèves, même dans le monde
officiel, depuis le jour où l’on y avait pu-

blié la confession de foi composée autre-

fois par Érasme. Ce mouvement fut arrêté

net par la publication de l’Intérim rendu

obligatoire en 1548 dans tout l’em-

pire. Buscoducensis refusa de se soumet-

tre à cette loi
;
il se démit de ses charges

et se rendit à Brême où il savait avoir

dans le comte Christophe d’Oldenbourg

un chaud protecteur et dans Jacques

Præpositus, ce qui valait mieux encore,

un vieil ami. N’ayant pu obtenir, en 1549,

la superintenda nce del’Ost Frise par suite

de l’opposition de l’ancien titulaire, le

célèbre Jean a Lasco, et du parti zwin-

glien, il alla tristement finir ses jours

comme pasteur dans la petite ville de

Blankenburg. Gerdès suppose que Henri

Buscoducensis, qui joua un certain rôle

comme chapelain de Christian III, roi de

Danemark, était le fils de notre Nicolas.

Bien ne le prouve. Nous croyons que

M. Altmeyer est plus près de la vérité

en le disant son frère. Henri Buscoducen-

sis, en- effet, était déjà instituteur à

Brême en 1528. C -A. Ralilenbeek.

Erasmi, Epislolœ ad diversos. Basilæ, 1521,
. (563 - — Epist. ab ill. et clar. viris edit. Gab-
ema, 1654, pp. 78, 90, 91. — J. Ileidemann’s,

Vorarbeitcn zueiner gesch. des hôh. Schulu/esens
in Wesel, 1853. — 11.-Q. Janssen’s, Jac. Prœpo-
silus. Amst. 1862, pp. 31, 237,245. — J.-P. Berg’s,

Reformalionsgcschichtc der Lânder Jülich. Clève
,

etc., 1826, p 110. — J.-C. Diercxens, Antwerpia,
1773. 111, 342. — P. Bartels, Joannes a Lasco

,

1860, p . 34. — Merlens en Torfs, Geschicdvnis
van Anlwerpcn. V, 387-90. — Revue trimestrielle

,

v. 53 e
, p. 83. — Gerdesii scrinium antiquarium *

v. Il, p. 11,651-52.

miscoii {Guillaume-E . vm), sculp-

teur, naquit à Malines, en 1758. Il était

fils d’un intelligent tailleur de pierres et

destiné à exercer le même état. Mais le

jeune garçon suivait les cours de l’Aca-

démie et ses rapides progrès firent bientôt

donner une autre direction à ses études;

il apprit àmodelerauprès dustatuaire Ver-

hulst et son application fut si soutenue,

qu’en 1779, à peine âgé de dix-neuf ans,

il obtint le premier prix d’architecture et

de perspective. Le3 conseils de ses pro-

fesseurs l’engagèrent à se consacrer ex-

clusivement à la sculpture, pour laquelle

il montrait des dispositions spéciales.

A cet effet, il se rendit à Anvers et entra

dans l’atelier des statuaires De Smet et

Yan Hursel, tout ensuivant assidûment

les cours académiques. Il avait pour con-

disciple un jeune homme plein d’avenir,

sculpteur comme lui, et nommé Joseph

Camberlain. En 1781, ces deux jeunes

gens partirent ensemble pour Paris, afin

d’y chercher des maîtres plus renommés
et surtout afin d’y étudier les magnifiques

modèles qui y abondent. A cette époque,

on le sait, l’art avait beaucoup dégénéré

et notre pauvre école ne comptait que

quelques rares talents parmi une foule de

médiocrités. Yan Buscom choisit pour

maître le sculpteur Duré et passa, avec

grand fruit, plusieurs années dans son

atelier. Devenu dans sa patrie, il y ouvrit

une école où se formèrent plusieurs artistes

de mérite, entre autres l’excellent sculp-

teur J. B. de Bay, depuis établi à Paris.

Malheureusement, la révolution française

vi n t le surprendre au milieu de ses travaux.

Comme bien d’autres, il dut abandonner

ses foyers et fuir sa ville natale, car les

fureurs révolutionnaires ne respectaient

pas même le talent. Après avoir erré quel-

que temps, sans domicile fixe, il alla s’éta-

blir à Alost où il devint directeur de

l’Académie et où il mourut en 1831.

Parmi les ouvrages de Yan Buscom, on

remarque le Neptune qui orne la fontaine

de la place Saint-Pierre, à Malines, et la

belle Chaire de vérité de l’église primaire

d’Alost. Ad. Siret.

itcsciiM {Pierre iai), écrivain ec-

clésiastique, né à Malines vers 1620,

décédé à Gand le 28 novembre 1689.

Issu d’une famille de condition médio-

cre, le jeune Yan Buscum fut envoyé à

Louvain, où il fit son cours de philoso-

phie à la Pédagogie du Lis. A la promo-

tion de la Faculté des Arts, qui eut lieu en

1640, il obtint la quatrième place sur cent

quatre-vingt-onze concurrents. S’étant

décidé à embrasser l’état ecclésiastique,

il fut reçu au collège du Pape Adrien VI,

et y demeura six ans pour s’appliquer à

l’étude de la théologie. Après ce terme,

il prit le grade de licencié en théologie,

et fut nommé curé de Saint-Sauveur à

Gand. Il devint pléban de Saint-Bavon,

dans la même ville, le 23 juin 1651. En
166 6, il fut pourvu d’un canonicat simple



201 BUSCUM - BUSENN1US 202

I et, deux années plus tard, d’un canonicat

I gradué dans la même cathédrale. Le
î 23 mars 1668, on lui conféra aussi la

dignité de pénitencier du chapitre, dignité

qu’il conserva jusqu’à la fin de sa vie. On
a de lui : 1° Instructio ad tyronem theo-

logum de meihodo theologica octo regulis

perstricta. Gandavi , apud Eranciscum

d’Ercle, 1672 ; vol. in-12 de 34 pages;

réimprimé in-4o sans indication de lieu

d’impression ni d’imprimeur
; 13 pages.

Cet opuscule, écrit sous l’influence des

principes du jansénisme, suscita de grands

embarras à son auteur, ainsi qu’à Ignace

Gillemans, archiprêtre et censeur de livres,

qui l’avait approuvé. L’évêque de Gand,

Eugène-Albert D’Allamont, déclara, le

29 avril 167 2, qu’en vertu de la Constitu-

tion d’AlexandreVII du 8 décembre 1661,

l’auteur *et le censeur avaient encouru

la suspense de leur juridiction. Ils

appelèrent de la sentence de l’évêque le

4 mai suivant. Le 14 juin, celui-ci porta

un nouveau décret, [dans lequel il flétris-

sait l’ouvrage de Yan Buscum non-seule-

ment pour les raisons exprimées dans le

décret précédent, mais aussi parce qu’il

contenait des propositions scandaleuses et

pernicieuses ; il fit publier peu de temps

après une défense de sa procédure, due à

la plume d’un savant professeur de Lou-
vain, Nicolas Du Bois. Cette défense est

intitulée : Jusiifcatio processus Illust. ac

Reverendissimi Bomini Eugenii Aïberti

Gandensis episcopi in causa dominorum

Ignatii Gillemans et Pétri van Buscum

,

canonicorum et respective archipresbyteri et

pœnïtentiarii ecclesiœ Gandensis; vol.

in-4° de 54 pages. Les chanoines firent

paraître de leur côté une apologie sous le

titre de: Motivumjuris pj'o RR. admodum
dominis Ignatio Gillemans et Petro van

Buscum
,

S. T. LL,, appellantibus in

causa pendente coram illust. ac reverend.

D. episcopo Brugensi, vol. in-4° de

54 pages. Il parut encore en faveur des

chanoines une brochure intitulée : Per-

spicua acbrevis defensioreverend. admodum
dominorum Ignatii Gillemans et Pétri van
Buscum . . . adversus justijicationem proces-

sus illustr. ac reverend. 1), Eugenii Alberti

Gandensis episcopi per A . A . A,, theolo-

gum Aleteopolitanum; vol. in- 4° de 7 pages.

La mort de l’évêque de Gand, arrivée le

28 août 1673, assoupit la controverse en

Belgique. Le 19 juin 1674, l’ouvrage de

Yan Buscum fut mis à l’index par la

Cour de Rome avec les deux suivants, qui

renferment la défense du premier. —
2. Defensio Pétri van Buscum S. T.L...

adversus ea quæ P. Ægidius Estrix, Socie-

tateJesu, Theologiœ Lovanii Professor
,
in

libro a se edito Biatriba theologica, opponit

Instructioni ad Tyronem Theologum. Gan-
davi, apudEranciscum d’Ercle, 1672; vol.

in-12 de 61 pages. — 3. Instructio ad
tyronem theologum de meihodo theologica

octo regulis perstricta a,b insulsis Jesuitæ

Estrix cavillis vindicata. Gandavi, apud
Eranciscum d’Ercle, 1672; vol. in-12.

Réimprimé in-4°, sans indication de lieu

d’impression, ni d’imprimeur; 29 pages.

E.-H.-J. Reusens.

Paqiiol, Mémoires littéraires, manuscrit fie la

Bibliothèque royale, n° 17633. — Goyers, Sup-
plcmenlum ad Bibliolhccam Belgicam Jounnis
Francisci Foppens, manuscrit de la Bibliolhèque
royale, ii° 17607. — Hellin, Histoire chronologi-
que de Saint-Bavon

,
passim.

husemuïius (Antoine), médecin du
xvie siècle, né à Bréda, sous le règne de

Charles-Quint. Après avoir étudié les

langues anciennes, il se rendit à Louvain
pour s’y adonner à l’étude des sciences

médicales. Il y prit le grade de licencié

et se distingua de manière à appeler sur

lui l’attention de l’autorité académique.

Celle-ci le chargea, en 1548, de donner

un cours de médecine; il Expliqua à son

auditoire les traités de Galien : de tempera-

mentis et s’en acquitta de telle sorte que
ses auditeurs le supplièrent de leur ex-

pliquer encore le livre de inœquali temperie

du même auteur. Busennius se rendit à

leurs vœux, 11 ne put toutefois pas ache-

ver son cours parce qu’en 1550 il alla

s’établir à Anvers. Le magistrat de la

métropole commerciale de Belgique lui

confia immédiatement les fonctions im-

portantes de médecin pensionnaire de la

cité. Busennius publia en 1553, à An-
vers, des commentaires sur le traité du
médecinde Pergame, intitulé: deinœquali

temperie, in-12, qu’il dédia à Pierre Bal-

sanus, docteur en droit. Dans la préface,

l’auteur prouve la supériorité de la méde-

cine grecque sur celle des Arabes et des
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Arabistes, qui était très en vogue à cette

époque et il tâche de remettre en vigueur

la doctrine hippocratique. A près la publi-

cation de cet ouvrage, il n’est plus aucun

fait, relatif à notre auteur qui soit venu

à notre connaissance. c. Broeckx

kdsiæideh' (JSyi.de ou Gilles), sei-

gneur de Ghiers et de Busleiden, con-

seiller d’État au xv« siècle. Issu d’une

ancienne famille du Luxembourg, qui

tirait son nom de celui d’une localité de

'ce pays, Busleiden ou Busleyden, située

non loin de Bastogne et à une distance

d’environ huit milles delà ville de Luxem-
bourg, Égide remplit des emplois élevés,

ceux de conseiller d’État et de trésorier

sous le règne des derniers ducs de Bour-

gogne, Philippe le Bon et Charles le

Téméraire; il fut fait chevalier par le

premier et devint chambellan sous le

second; il fut élevé au rang de chevalier

aux éperons d’or (eçnes auratus
)
par l’em-

pereur Frédéric III, le 5 janvier 1477,

Après la mort du duc Charles, survenue

dans la même année, il se signala par une

grande énergie dans la défense du pays

de Luxembourg où il avait reçu un com-

mandement; il en prévint l’invasion, et

il déploya beaucoup d’activité pour y
pourvoir les places fortes de soldats, de

vivres et de munitions. Ainsi assura-t-il

à sa famille une grande considération

sous le gouvernement de Maximilien;

successeur de Frédéric, comme on le

verra ci-aprè^. Ses ascendants avaient

exercé des droits seigneuriaux flans leur

endroit natal depuis le xme siècle (
1 232),

et avaient obtenu le titre de chevalier.

Mais la naissance et les services du con-

seiller Gilles Busleiden furent rehaussés

bien davantage par la carrière publique

de plusieurs de ses enfants. Il avait eu

quatre fils de Jeanne de Musset : Gilles,

François, Jérôme et Valérien. Le pre-

mier soutint son rang de chevalier dans

la noblesse belge et remplit diverses char-

ges dans la chambre des finances du roi

d’Espagne
;

il épousa Adrienne de Gon-

deval, vicomtesse de Grimberghc, et laissa

plusieurs descendants qui firent honneur

à leur blason.Valérien mourut fort jeune,

ne laissant qu’un fils. Mais la plus grande

part de célébrité échut à François et à Jé-

rôme Busleiden, dont les noms figureront

dans les articles suivants
;
diplomates et

dignitaires ecclésiastiques, ils appartien-

nent à cette école d’hommes intelligents

et lettrés qui ont secondé habilement les

vues politiques de nos souverains avant

la révolution du xvie siècle. Félix Nêve.

Généalogie de la famille des Busleiden, tracée

par Paqnot, dans ses Fasfi arad Lovan., t. I,

lai. 4-76 (M*. de la Bild. roy. de Belg ). — Nobi-
liaire des Pays-Bas, 1760, pari. 1, p 10. — Mé-
moire hist. et litlér sur le collège des Trois- Lan-
gues, 1830, pp. 58-50, app. p. 575.

BnsiiEiDEif (François), diplomate et

prélat de la fin du xve siècle, originaire

du Luxembourg. Second fils du chevalier

Égide ou Gilles Busleiden, il visita les

universités de l’Allemagne, de l’Italie et

de la France, prit' à Pérouse le grade de

docteur en droit canonique et se forma

ensuite à Borne à la pratique des affaires

politiques et religieuses. 11 se rendit apte,

par la culture de son esprit, à remplir

diverses fonctions où il répondit à la

confiance des souverains de l’époque. Il

fut appelé, sous le règne de l’empereur

Maximilien
,
à la cour d’Autriche et devin t

le précepteur du fils de ce prince, Phi-

lippe le Beau. Doué d’un esprit habile,

mais toujours porté à la conciliation, à

l’apaisement des discordes entre les mai-

sons régnantes, il avait acquis au plus

haut point l’estime des hommes politi-

ques de l’Empire, quand il fut promu, en

1498, à l’archevêché de Besançon. Il

s’occupa activement de l’administration

de son diocèse et fit des libéralités à des

institutions religieuses de nos provinces

où il avait obtenu auparavant diverses

dignités, entre autres celles de prévôt de

la cathédrale de Saint-Lambert à Liège

et de l’église de Saint-Donat à Bruges;

mais il fut tout à coup envoyé en Es-

pagne avec une mission diplomatique, et

c’est pendant ce voyage qu’il mourut à

Tolède, le 15 septembre 1502, dans un
âge peu avancé. C’était au moment même
où la pourpre romaine lui était assurée

par les suffrages des cardinaux, sous le

règne d’Alexandre VI. On célébra son

éloge sous plus d’une forme, en vers la-

tins, et on rendit hommage aux éminen-

tes qualités qui l’avaient porté au faîte

des honneurs. Personne ne l’a mieux loué
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I qu’Êrasme qui, dans son Panégyrique de
[

Philippe le Peau, prononcé à Bruxelles

en 1504 devant les Étals de Brabant, a

comparé le rôle de l’habile précepteur de

l’archiduc à celui des sages qui furent les

amis des rois de l’antiquité, et a félicité

I

la maison d’Autriche d’avoir jeui de ses

services. On lui faisait dire dans son

épitaphe de la Charleuse de Louvain :

Ad mea rex magnus lus il rudiment» Philippus.

F.'lix iSV've.

Val Amli ê, Cullrgii Irilinguis exordio oc pro-
gressifs. clr.,

j >p . -4 rl
|

|> ."1-55 — limsnii,
O/irru. étlil . I.i Chic, t. IV, 1703, in- fol , col

528-')29. — Mémoire sur te collège des Trois Lon-
gues

, ci» . 58 59. — Moluiuis, lierum Lovanien-
sium

, libriXIV , p. 296.

eïsiæidun (/<érome) ,
eb e s<:eçouy»eva

bi'si.iiibus, écrivain latin et protec-

teur des lettres, conseiller d’État et di-

gnitaire ecclésiastique, fondateur du col-

lège des Trois-Langûes, à Louvain, au
commencement du xvie siècle. Troi-

sième fils de Gilles Busleiden et de

Jeanne de Musset, il naquit à Arlon
vers 1470, et il suivit les traces de son
frère François qui s’était voué à de fortes

; études -avant de se mettre au service de

l’Eglise. Il avait montré un goût précoce

pour les lettres, qui ne lit que se déve-

lopper à Louvain, pendant ses cours de

philosophie, de théologie et de droit. Il

eut l’avantage de voyager en Italie dans
sa jeunesse, et c’est à Bologne qu’il prit,

vers 1498, le grade de docteur ès droits

(J. U. Doctor). Sa carrière fut dès lors

partagée entre deux vocations qui ne se

contrarièrent pas l’une l’autre. De retour

en Belgique vers l’an 1503, il jouit d’un
grand crédit auprès de l’empereur Maxi-
milien et de ses ministres; il fut bientôt

appeléau conseiLso uverain de Brabant: il

reçut tour à tour plusieurs titres ecclésias-

tiques qui lui assuraient des bénéfices,

ceux de chanoine de Saint-Rombaut,. à

Malines, de Sainte-Waudru, à Mons, de
Saint-Lambert, à Liège, celui de trésorier

de Sainte-Gudule, à Bruxelles, et de pré-

vôt de Saint-Pierre, à Aire, en Artois

(prœpositus A riensis)
;

c’est ce dernier

titre qu’il mit toutefois au-dessus de tous

les autres. Homme d’une éducation dis-

tinguée, d’un esprit cultivé, versé dans
les questions de droit public agitées alors

dans les conseils des princes, Jérôme
Busleiden était du nombre de ceux qui

représentaient le mieux le souverain de

leur pays dans le personnel d’une ambas-

sade
;

il se rendit avec des missions di-

plomatiques de Maximilien dans plusieurs

cours, à Rome auprès du pape Jules II,

en France et en Angleterre au commen-
cement du règne de François I e r et de

Henri A1II. Mais le conseiller, le séna-

teur, comme on nommait las membres
du grand Conseil, faisait place à l’érudit,

à l’écrivain, dans les loisirs que lui lais-

saient ses correspondances et ses fonctions

publiques. Ayant fixé sa résidence à

Malines, Busleiden fit de sa demeure un
musée fort riche en livres, en antiquités,

en objets d’art, et c’est là qu’il reçut la

visite de plusieurs savants étrangers;

Thomas Morus, par exemple, qui rendi-

rent hommage au savoir et au discerne-

ment du dilettante. Son hôtel était un
bâtiment remarquable, qui a été affecté

dans les derniers temps au mont-de-piété,

et dont la façade gothique a été restaurée

en 1862 aux frais de la commune de

Malines, sous la direction de l’architecte

Schadde. Il trouva moyen de satisfaire

en même temps son vif amour des lettres

classiques, en s’occupant de lectures dans

les langues grecque et latine, et en com-
posant lui-même grand nombre de pièces

en vers et en prose, discours, inscriptions,

épi très, ayant trait à ses relations d’amitié

dans le pays et à l’etranger. On a con-

servé un recueil assez complet de ses

essais littéraires {Carmin a,, epistolœ
,
ora-

tiones), appartenant aujourd’hui aux ma-
miscri s de la Bibliothèque royale de

Bruxelles; peut-être sera-t-il donné à

l’auteur de la présente notice de faire

connaître un jour les pièces les plus

remarquables de ce recueil qui justifient

les nobles préoccupations de l’érudit.

Le sénateur de Malines avait de fréquents

rapports avec les maîtres de l’Université

de Louvain, et il n’avait cessé en toute

occasion d’exciter leur zèle pour la cul-

ture des belles - lettres lorsqu’elle se

propageait du midi au nord de l’Europe

à l’exemple de l’Italie. C’est sur eux qu’il

comptait pour lui venir en aide dans ses

généreux desseins de Mecène et de pro-
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tecteur des études, suivant les ressources

que ses différentes charges avaient accu-

mulées entre ses mains. On en a pour

preuve le testament qu’il prit soin de

dicter à Malines avant de partir pour

l’Espagne où il devait précéder, avec

d’autres délégués de nos conseils, le jeune

Charles-Quint, successeur du roi Ferdi-

nand le Catholique. Jérôme Busleiden, at-

teint d’une violente pleurésie, mourut en

route, à Bordeaux, le 27 août 1517, âgé
d’environ quarante-sept ans. Mais ses in-

tentions devaient recevoir un prompt

accomplissement pour le progrès des

hautes études en Belgique, comme pour

le plus grand honneur de sa mémoire.

Les hommes qu’il avait chargés d’exécu-

ter son testament s’empressèrent d’ap-

pliquer à la fondatiou d’un collège à

Louvain la meilleure partie de sa fortune

qu’il avait destinée expressément à une

institution de ce genre. Dès le mois

d’octobre 1518, ils réalisèrent le vœu
de Busleiden en ouvrant les cours qu’il

avait désignés dans son testament, les

trois leçons de latin, de grec et d’hébreu,

qui se firent d’abord dans la maison des

Augustins. Mais, en octobre 1520, ils

inaugurèrent l’école spéciale qu’il avait

voulu fonder, et la firent reconnaître

comme établissement de l’Université sous

le nom de Collège des Trois-Langues((7oZ-

legium trilingue)ou de Collège deBusleiden

(Collegium buslidianum); ils trouvèrent un
appui moral fort précieux dans les suffra-

ges d’Érasme qui, ami et admirateur de

Busleiden, encourageait les maîtres et

les élèves et s’efforçait d’éclairer l’opi-

nion publique; ils furent également se-

condés par le frère du fondateur de

l’œuvre, Gilles Busleiden, membre de

la chambre des finances royales, et tré-

sorier de Sainte-Gudule, mort seulement

en 1536. L’institution qui devança de

quelques années la fondation du Col-

lège de France inspirée par le même des-

sein (1530), surmonta l’opposition qui ne

manqua pas de se produire tout d’abord,

et elle rendit d’immenses services aux

sciences et aux lettres pendant le xvi e siè-

cle; restaurée après la crise qu’elle subit

avec toutes les autres institutions uni-

versitaires à la fin de ce siècle, elle

subsista, non sans utilitépour le maintien

des bonnes études dans les deux siècles

suivants, jusqu’à la suppression de l’Uni-

versité même sous la domination fran-

çaise. Il ne reste aujourd’hui de l’œuvre

de Jérôme Busleiden qu’un petit nombre
de bourses, attribuées, par l’arrêté mi-

nistériel de l’an 1821, à des jeunes gens

nés dans les localités du Luxembourg que
le fondateur de l’ancien collège avait dé-

signées dans son testament. En 1856, on
a placé la statue de J. Busleiden, œuvre
de M. Séverin van Aerschodt, entre celles

de Thierry Martens et de Louis Yivès,

dans la seconde série des statues histo-

riques qui ornent la façade de l’hôtel de
ville de Louvain. Félix Nêve.

Valère André, Fasti academici, pp. 275-285. —
Paquot, Fasti academ. Lov. (Ms.), 2 vol. fol. —
V. André, Collegii Irilingui exordia ac progrès-
sus

,
etc. Lovanii, 1614, petit in-4°. — Vernulæi,

Academia Lovan., éd 1667, p. 73 sq. — Mémoire
hist. ci lill. sur le collège des Trois- Langues.
Bruxelles, 1856, chapitres II, Il 1 et I V, et parmi
les pièces justificatives, les extraits du testament
de Busleiden.—Molanus, Rerum Lovan. libriXIV,
éd. de Ram, t. I, pp. 641-42.

iiusœ©is {Antoine) ou de bv§ie,
musicien du xve siècle. On est dépourvu
de renseignements sur la patrie de ce re-

marquable compositeur; d’après certaines

versions, il serait originairede la Picardie

ou del’Artois; d’après d’autres, laFlandre

aurait le droit de le revendiquer comme
an de ses enfants. Nous adoptons cette

dernière opinion.

Messire Antoine Busnois entra au ser-

vice de Charles le Téméraire au mois de

décembre 1467, en qualité de chanteur;

en octobre 1470, on le voit figurer comme
demi-chapelain de la musique ducale; au

mois de novembre suivant
,
le duc lui fit

un don pour aucuns agréables services non
désignés, probablement pour l’avoir aidé

à écrire certains motets ou certaines chan-

sons, dont Charles se faisait un passe-

temps.

Busnois devait être en faveur à la cour

et avoir obtenu la confiance du prince,

car il l’accompagnait souvent, non-seule-

ment dans ses voyages, mais même dans

ses expéditions militaires. Il jouissait de

plusieurs bénéficesecclésiastiques. D’après

le chroniqueur Jean Molinet, son contem-

porain, il possédait entre autres une pré-
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bende qui lui donnait le titre de doyen

de Vorne
;
quelques biographes ont tra-

duit erronément ce nom par celui de

Fûmes, et ont prétendu que notre com-

positeur était doyen de cette ville. Il est

plus probable qu’il était doyen de Voorne

ou Oostvoorne, en Zelande, où il y avait

en effet un petit chapitre, dont la colla-

tion appartenait au duc, comme prince

de l’endroit.

Le 4 mai 1473, il résigna à Maes-

tricht la direction de la chapelle de

Saint-Silvestre, au château de Mons,
fonctions qu’il avait obtenues quelque

temps auparavant. Après la mort de

Charles le Téméraire, Busnois resta au

service de sa fille Marie de Bourgogne
;

mais, d’après un biographe, les musiciens

de cette princesse ayant été congédiés,

l’habile compositeur s’adonna, dit-on,

à l’agriculture. Quoi qu’il en soit, la

mort de Busnois paraît devoir être fixée

entre le 26 octobre 1480 et le 2 février

1481, époque à laquelle son nom dis-

parait des listes de la chapelle ducale.

— M. Fr. Fétis a trouvé dans un ma-
nuscrit, appartenant à Guilbert de Pixe-

ricourt, plusieurs chansons et motets à

trois voix; il les a transcrits en notation

moderne et mis en partition. M. Bobert
van Maldeghem a pareillement décou-

vert six messes inédites et quatorze mo-
tets pour trois et quatre voix de ce

remarquable musicien du xve siècle
;

il

les a aussi mis en notation moderne et

imprimé dans le journal Cecile. La
chanson intitulée O Dieu ! quel mariage

est particulièrement remarquable, par la

pureté de l’harmonie. Ne possédât-on

que ce morceau, dit le célèbre directeur

du Conservatoire de Bruxelles, on aurait

la preuve que la réputation de Busnois
ne fut pas usurpée. Les autres pièces

retrouvées confirment le mérite de ce

maître comme harmoniste. Il paraît qu’il

avait écrit un traité de musique à l’usage

de ses élèves, travail qui n’est pas par-

venu jusqu’à nous. Le plus intéressant

de ses manuscrits se trouve à la Biblio-

thèque royale de Bruxelles et provient de
la chapelle des anciens ducs de Bour-
gogne. La Biographie universelle des Mu-
siciens apprécie d’une manière détaillée
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les diverses productions que nous devons

à cet illustre compositeur belge.

Aur. Vander Mcersch.

F.-J. Félis, Biographie universelle des musi-
ciens , 2e édition.

busonius (Jean), écrivain ecclésias-

tique, né à Villers, en 1525, mort

en 1595. Voir Du Buisson (Jean).

busseuius (Henri), écrivain ecclé-

siastique, étudia à l’Université de Lou-
vain vers le commencement du xvn- siè-

cle, et y prit le grade de bachelier en

théologie. Il devint, plus tard, curé à

Exaerde (Waes). Pendant qu’il remplis-

sait les fonctions pastorales, il publia,

vers 1621, dans l’intérêt des pèlerins qui
accouraient en foule à son église pour y
vénérer deux crucifix miraculeux, l’ou-

vrage intitulé : Crux rediviva. Kort ver-

hael van den eersten oorspronck van de

twee miraculeuse Crucifixen berustende in

de vermaerde Brochie-Kercke van Onse

Lieve Vrouice
,

in de heerlyckhede van

Bxaerde ... Cet opuscule fut réimprimé

plusieurs fois. En 1663, Adrien De
Schaepdryver, curé d’Exaerde, en donna
une édition augmentée. La cinquième
édition de la Crux rediviva, publiée à

Gand, en 1774 ou environ, chez Pierre

Goesin et fils, forme un petit volume
in-12 de 50 pages; elle fut tirée à douze
cents exemplaires. Busselius mourut vers

1 année 1634. e.-h.-j. Reusens.

but (Adrien de), historien. xve siè-

cle. Voir De But (Adrien).

butreis (Christophe), historien et

généalogiste, fils de Joachim Butkens,
conseiller du roi Philippe II et de Mar-
guerite de Fumai, naquit à Anvers, en
1590. Il embrassa la vie monastique dans
le prieuré de Saint-Sauveur, de l’ordre

de Cîteaux, à Anvers
; reçu novice en

1617, il fit sa profession l’année sui-

vante. Après y avoir occupé successive-

ment les fonctions de sous-prieur, de
directeur des novices et de proviseur, il

fut élu, à l’unanimité des voix, coadju-
teur avec future succession du prieur
\ander Heyden, à la place de Philippe
de Boncem, et confirmé par lettres pa-
tentes du 16 septembre 1628. Sa no-
mination de prieur porte la date du
28 octobre 1631.
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Érudit et lin guiste distingué, il pos-

sédait les langues latine, française, espa-

gnole, italienne, et connaissait parfaite-

ment l’histoire et les antiquités de la

Belgique. Il avait fait, en outre, une étude

spéciale de la généalogie des principales

familles de son pays; aussi avait-on sou-

vent recours à ses lumières pour élucider

des questions généalogiques portées de-

vant les tribunaux. Historien judicieux,

il comprit bien vite la valeur des docu-

mentsoriginaux et, quoiquepeuversédans
la paléographie, il y recourut largement,

sans se contenter de consulter, comme
les écrivains des époques antérieures, les

récits des chroniqueurs. En relation avec

les principaux savants de son époque,

Butkens aida, dans ses recherches, Hen-
riquez, qui séjourna longtemps au mo-
nastère de Saint-Sauveur, pour travailler

à son histoire de l'ordre de Cîteaux et il

fit pour lui la généalogie du B. Guil-

laume, insérée dans le Menologium Cis-

terciense.

Ses panégyristes le disent aussi très-

profond en politique; sa correspondance

trahit, en effet, des préoccupations de

cette nature, mais rien de ce qu’on con-

naît de sa vie ne nous apprend qu’il ait

été employé dans des missions diploma-

tiques. Les derniers temps de son exis-

tence nous prouvent avec quelle sollici-

tude il veillait aux intérêts de son

prieuré. En 1648, il partit pour la Haye,

afin d’y réclamer la rente due à son mo-
nastère pour les biens de la première

fondation, qui avaient été confisqués par

les États-Généraux. Ces biens, situés à

Middclhernesse, comprenaient deux cent

quatre-vingt-quatre mesures de terre et

avaient été vendus pour la somme de

trente-quatre mille cent quatre-vingt-

dix-neuf florins. Quoique la capitulation

d’Anvers du 17 août 1585 et les stipu-

lations de la trêve de douze ans eussent

garanti qu’on restituerait aux commu-
nautés religieuses les biens non vendus

ou qu’on paierait une rente sur le prix

de ceux qui avaient été aliénés, cette

rente n’avait jamais été acquittée. But-

kens ne réussit pas dans ses démarches
;

après un séjour de deux ans et demi à la

Haye, il y mourut, le 30 septembre

1650. Son corps fut rapporté à Anvers

et enterré dans l’église du monastère de

Saint-Sauveur.

Indépendamment de la Genealogia

B. Guilehni, ,e familia clynastarum Mon-

iispessulani, jointe ordinairement au Me-
nologium de Henriquez, on lui doit encore

la généalogie de Pierre Pots, fondateur

du monastère de Saint-Sauveur, insérée

dans la Charographia Brabantiœ de San-

derus, et la carte armoriale de Iiainaut,

gravée en 1640 par Borrekens. Lefort,

dans ses registres, cite encore de lui : Re

-

cueilgénéalogique de plusieurs maisons d’an-

denne noblesse, amassé par Fr. Christophe

Butkens, prélat de Saint-Sauveur, à An-
vers, tiré sur de bons auteurs et preuves.

Ce travail, comme beaucoup d’autres de

ses manuscrits, n’a jamais été imprimé.

Mais les deux principales publications

de Butkens sont : les Annales généalo-

giques de la maison de Lynden, recueillies

par Fr. Chr. Butkens, Anvers, 1626,

et les Trophées tant sacrés que profanes

de la duché de Brabant
,
dont le t. I,

le seul édité par Butkens, parut à An-
vers, en 1641. Le premier de ces deux

ouvrages, fait à la demande de la famille

de Lynden, est enrichi de nombreuses

gravures
;

il est devenu rare, car la plu-

part des exemplaires en furent retenus.

Dès son apparition, ce livre fut attaqué

avec beaucoup de vivacité par des auteurs

hollandais; quoique leurs critiques ne

soient pas fondées, il est certain que le

livre contient plusieurs documents apo-

cryphes ou tronqués, fournis par la fa-

mille de Lynden, et que Butkens avait

acceptés avec trop de légèreté. Mais il se

plaint, dans une lettre adressée à Kiedt-

wyck, et qui nous a été conservée, qu’on

ait attaqué sa bonne foi et il prie son

ami de le disculper sur ce point ; il ajoute

qu’il s’apprêtait à faire des corrections à

ce travail, mais que son grand ouvrage

sur le Brabant ne lui laissait pas le temps

de les publier.

Les Trophées du Brabant
,
ouvrage qui

a fondé la réputation de Butkens, est un
des meilleurs écrits publiés sur l’histoire

du Brabant et sur la généalogie de ses

principales familles. Cependant, sur ce

dernier point, il ne faut encore le cou-
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sulter qu’avec une certaine réserve, sur-

out quand il s’agit des époques reculées.

A l’histoire des duchés de Lotharingie et

le Brabant, et celle de ses ducs, à la par-

ié généalogique et aux preuves, l’auteur

comptait ajouter une histoire des villes et

:erres du duché qui aurait formé le dixième

ivre de sa publication, mais qui n’a point

Hé imprimée. Des trois volumes que de-

vait avoir l’ouvrage, le premier seul a vu

e jour du vivant de Butkens, une seconde

hlition parut en 1652, également en un
volume; la troisième édition, qui est la

ilus connue, a été donnée par Jaerens, en

1724, et imprimée chez Yan Lom, à la

Haye, en deux volumes. L’éditeur y ht

jea ucoup d’additions et yjoignit, en 17 2 6,

leux volumes, sous le titre de Supplément

7ux Trophées tant sacrés que profanes du

ïuclié de Brabant. — - Il ne faut pas con-

fondre notre auteur avec Henri Butkens,

dont les travaux généalogiques sont sou-

vent cités; celui-ci fut d’abord prieur de

i’abbaye d’Oudenbourg, et se retira en-

suite à l’abbaye de Ylierbeeck.

Comte T. (le I/mburg-Stirum.

V. de Wind, Bibliothcck lier ncdcrlrrndsrhe

Gcsch iedseh ry vers, p. 584. — De Vix h, Biblio-

hecn scriptai um ordiuis cisterciensis. — Mimle-
mis, Brabtniliu illustrala. Cœnobiographia nbbu-

ice S. Salvatoris. — Foppeu.s, i. I, p 175 —
Go< tliais

,
Archéologie ries familles nobles,

irtiele Aspremonl. — Viin lïven , Brubundxcli

Muséum p. 23. — Conseil privé, carton n° 1428
iux Arcliives du royaume.

EUTOat {Baudouin), romancier, floris-

sait dans la seconde moitié du xine siè-

cle, si il était né avant 1250. On n’a pu

réussir, encore, à établir avec certitude

son lieu de naissance
;
sa manière d’écrire

ferait supposer qu’il était Flamand; il

est plus problable pourtant qu’il était

Hennuyer : en effet, dans la préface de

son œuvre, parlant de Jean d’Avesnes,

comte de Hainaut, il dit : mon très-noble

seigneur et amé prince; tandis qu’en

parlant de Gui comte de Flandre et

de Hugues de Chatillon, comte de Saint-

Pol ,
il emploie simplement la quali-

fication de « nobles princes. « Ses ou-

vrages ne furent pas composés avant

1292; ce qui résulte des lignes suivan--

tes : « Il est seut, set on et est à savoir

u que com il soit ensi ke li pluisor ont

• ait et oent encores aucuns contes des-

« rimés liqueil sont extrait des aventu-

« res de Bretaigne, M’est il pris talens

« Guion conte de Flandre et Marchis de

« Namur, Lluon de Chastillon, jadis

</ conte de Saint-Pol, et tant com a ore

» conte de Blois. « Effectivement, ce

fut en 1292 que celui-ci obtint le comté

de Blois. Butor était clerc et dut jouir

d’une assez bonne condition, si l’on en

juge par le nombre et le rang, de ses pa-

trons. En effet, les trois princes que

nous venons de nommer furent ses pro-

tecteurs. Ses mérites littéraires ne sont

cependant pas grands
;

il s’est borné à tra-

duire en prose des romans, c’est-à-dire,,

à défaire les poèmes des autres, pour les

vulgariser. Ces versions, il les faisait,

comme il nous le raconte, sur l’ordre de

ses trois Mécènes; ils ordonnaient à Bu-
tor d'aucuns biaus contes traitier et métré

en escrit et en retenance. Il est probable

que les romans de la Table ronde étaient

chantés de mémoire en Flandre et en

Hainaut, par les jongleurs et ménestrels

voyageurs; les comtes Gui de Flandre et

Jean d’Avesnes, voulant s’en délecter à

leur aise, désiraient les posséder en ma-
nuscrit. C’est alors que Butor en fixa le

fond et la pensée sur le papier ou le vé-

lin, en prose romane du temps. Tout ce

que l’on possède de lui se trouve inédit

(lans le manuscrit no 75 34-3-3 de la Bi-

bliothèque impériale de Paris. Il est écrit

sur vélin et d’une écriture du xme siècle.

Quelques-uns de ses travaux ne sont pas

parvenus jusqu’à nous; voici ceux quenous

connaissons : lo Le Roumarit de Constans.

— 2° Les histoires de Bafinor et de Bor-

vant et de Rierchefier
,
liquel furent frère

et fil au bon roi de Thaileborçh.— 3° La
vision de Butor, la nuit delà Purification

en Van 1294.—4° Histoire de Libanus, roi

de Bonviçh. Les trois derniers ouvrages,

connus seulement par des fragments, pa-

raissent être des suites ou des branches de

Constans. Ce dernier roman n’est même
pas terminé. Aug. Vancler Meersch.

Dinanx, Trouvères de Flandre, p. 100. His-
toire littéraire de ta France, I. XXI. p. 563. — lio-

herl. Fables inédites, l. I. p. 129. - SiTrure, (ils,

(iesch iedcnis der Ncderlandsche en fransclie leller-

kunde
, p. 28.

niiiCK {Jean), amiral, né en Flandre

au xive siècle. — En 1387, un grand
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nombre de navires de la Rochelle, chargés

de douze àtreize mille tonneaux de vins de

Saintonge et du Poitou, firent voile en

destination pour la Flandre. Le chevalier

Messire Jean Buyck, marin expérimenté,

amiral du duc de Bourgogne, reçut la

mission d’escorter cette flotte marchande,

montée en grande partie par des Fla-

mands et des Zélandais. Dans les pre-

miers jours de mars, on se trouvait près

de l’embouchure de la Tamise; on s’y

croyait à l’abri de tout danger, lorsque

apparut une flotte anglaise, qui avait

croisé, pendant l’hiver, des côtes de Cor-

nouailles aux côtes de Normandie, en

épiant les navires français. Cette flotte

était commandée par les comtes d’Arun-

del, de Nottingham, de Devonshire et

l’évêque de Norwich, le fameux Henri

Spencer.

Buyck avait souvent combattu les An-
glais; il comprit aussitôt que les vaisseaux

ennemis chercheraient à prendre le vent

pour l’attaquer avant la nuit; en effet,

levant l’ancre, ils firent voile vers lui.

Quoique décidé à éviter le combat, il

arma ses arbalétiers et ordonna en même
temps au pilote de hâter la marche de la

flotte, afin que préparée à repousser les

Anglais, elle pût essayer de se dérober à

leur poursuite. Il ne pouvait espérer de

lutter avec quelque avantage contre une

flotte formidable, armée en guerre, alors

qu’il n’avait sous ses ordres que des

vaisseaux marchands. Ceux-ci firent force

voiles et, toujours poursuivis par leurs

ennemis, ils mirent le cap sur l’Ecluse,

où ils comptaient se réfugier. Mais les An-
glais n’étant nullement disposés à lâcher

une si riche proie, un combat devint iné-

vitable. Buyck l’accepta avec intrépidité,

tout en sachant combien la lutte était

inégale, car la flotte anglaise se compo-

sait de gros vaisseaux, montés par un

grand nombre d’archers et plus de cinq

cents hommes d’armes. Calme au milieu

du danger, Buyck ranima le moral des

hommes placés sous ses ordres : « Que
« craignez-vous de l’ennemi, leur dit-il,

« ne le connaissons-nous pas depuis long-

« temps pour l’avoir combattu et surtout

« pour l’avoir vaincu en mainte occa-

* sion? Ne vous rappelez- vous donc plus

« que je vous ai mené souvent à la vic-

» toire? Je suis toujours animé du même
a courage

;
je n’ai pas dégénéré

;
vous me

» verrez le même homme, le même chef;

» il ne s’agit que d’avoir la même con-

ii fiance et de me soutenir avec la même
a énergie. C’esten agissant ainsi que nous
a pourrons tripler notre force pour combat-

» tre un ennemi supérieur en nombre, et

» courir la chance de le vaincre. Au reste,

a que nous le voulions ou non, il est im-

« possible d’éviter la lutte avant d’avoir

u atteint le port. Puisqu’il le faut, combat-
ii tons donc en héros : ce n’est que dans

u la victoire que nous pouvons trouver le

« salut, a

A peine avait-il dit, que le comte

d’Arundel les attaqua avec ses gros vais-

seaux. L’équipage belge, électrisé par son

chef, sentit qu’il ne pouvait fléchir étant

commandé par un tel héros
;
tous firent

leur devoir. La lutte devint terrible
;
la

nuit seule sépara les combattants, après

un massacre inouï et alors que des deux

côtés plusieurs navires eussent été coulés

bas. On laissa tomber l’ancre près de

l’Écluse, car Buyck, tout en combattant,

avait réussi à y arriver. Dès la pointe du

jour, on fit des efforts pour entrer au

havre du Zwyn, ce qui ne fut possible

que pour les navires d’un petit tonnage
;

quant aux autres, ils durent recommencer

la lutte. Buyck la soutint avec un cou-

rage héroïque, mais enfin, écrasé par le

nombre, il fut vaincu, après avoir perdu

plus de sept cents hommes, massacrés

dans l’action ou jetés par dessus bord.

Parmi les captifs se trouval’amiral Buyck.

Ce fut sur le sol britannique qu’il mourut

quelques années plus tard.

Aug. Vander Meersch.

Vander Aa, Biograpliisrh woordcnboek. — Vos-
sius, Uislorische jaarbockcn

, pp. 472-473. — Ker-
vyn de Lellenliove, Histoire de Flandre, t. IV,

pp, 64-66. — Van liniyssel, Hisloiie de la ma-
rine, l. II.

buydens (Jean-Antoine) ,
aumônier

général, né à Malines,le 28 octobre 1760,

mort à Gand, le 21 janvier 1838. Après

avoir fait ses humanités chez les Pères

de l’Oratoire, dans sa ville natale, où son

père était notaire, il alla étudier la phi-

losophie à Louvain, et y obtint la sixième

place sur cent quatorze concurrents, à la
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proclamation générale de 17 80. Il s’appli-

qua dès lors à l’étude de la théologie.

Ordonné prêtre en 1786, il se rendit à

Charenton, au couvent des Carmes réfor-

més, dans l’intention de se vouer à la vie

monastique; mais ne se sentant pas^de

vocation, il quitta cette maison, durant

l’année du noviciat et reprit les études

théologiques sous le docteurYande Yelde.

Celui-ci eut pour son élève la plus grande

estime, et lui en donna des preuves en le

recommandant en 1789 à Mgr Brenart,

évêque de Bruges, qui lui confia la chaire

d’Écriture sainte de son séminaire. Les

labeurs du professorat ne l’empêchèrent

point de se préparer aux épreuves de la

licence en théologie; il ies subit avec dis-

tinction en 1791 et Pie VI le nomma
chanoine du chapitre de Bruges. Lors

de la tourmente révolutionnaire, il re-

fusa de prêter le serment de haine à la

royauté, et son nom se trouva inscrit sur

la liste des condamnés à la déportation

à Cayenne; il n’échappa aux poursuites,

qu’en se tenant caché. Le 1 1 juillet 1799,

il fut adjoint aux grands vicaires, et de-

vint successivement examinateur syno-

dal, doyen de Ghistelles, curé de Notre-

Dame à Bruges.

En 1810, le doyenné de Bruges lui fut

confié, ainsi que les fonctions de vicaire

général du diocèse de Gand
;
c’est en cette

qualité qu’on le trouve lors du départ de

Mgr de Broglie pour la réunion des

évêques en 1811. On sait que ce prélat

fut emprisonné ;
le vicaire général, ayant

aussi déplu au gouvernement impérial,

reçut ordre d’aller résider à Bruges

et de ne s’y occuper que de sa cure. Il

refusa quelque temps de donner sa dé-

mission, mais à la fin, il se laissa inti-

mider et signa, au commencement de

décembre, l’acte de sa renonciation. Cette

conduite fut desapprouvée par l’évêque
;

qui, lors du retour de sa captivité, laissa

son ancien grand vicaire dans la position

qu’il s’étaitfaite. Cetteindiflerence froissa

Buydens, qui manifesta bientôt son op-

position. Mgr de Broglie, comme on l’a

vu à l’article qui lui est consacré, se dé-

fiait du gouvernement néerlandais : Buy-

dens lui accordait toute confiance; De
Broglie blâmait le serment à prêter à la

loi fondamentale et réprouvait l’œuvre

constitutionnelle même; Buydens ap-

prouvait au contraire l’un et l’autre. Il

n’en fallait pas plus pour en arriver à une

rupture complète
;
aussi l’évêque donna-

t-il le doyenné de Bruges à un autre, ne

laissant à notre personnage que la cure

de Notre-Dame.

Le gouvernement des Pays-Bas appré-

ciant le zèle de Buydens, voulut l’en

récompenser, en le nommant aumônier

général de l’armée, avec un large traitè-

ment. De plus, désirant se l’attacher il

lui laissa entrevoir qu’un titre d’évêque

inpartibus lui serait conféré. Si Buydens
succomba à la tentation, il ne fut cepen-

dant pas séduit moralement. L’aumônier
général conserva les principes catholi-

ques puisés à l’Université de Louvain;

il blâma ouvertement les fameux arrêtés

de 1825 et s’opposa, en diverses circon-

stances, aux prétentions du gouverne-

ment, notamment en 1826, lors de la

bulle du Jubilé de Léon XII. Le gou-

vernement prétendait qu’aucun rescrit,

aucune concession d’indulgences, ne pou-

vaient être publiés dans le pays, sans le visa

du ministère. Les évêques refusèrent de

recevoir cette bulle dans de telles condi-

tions; Buydens suivit leur exemple. On
employa d’abord les flatteries puis les

menaces, mais ce fut en vain, l’aumônier

général résista
;
il fut privé de son titre et

de tous les avantages qui s’y rattachaient.

Dès lors il quitta le monde et se retira au
mont des Oats, aux frontières de France,

s’enfermant dans une cellule au couvent

des Pères de la Trappe ; il y vécut dans
la prière, à l’exception de quelques heu-

res qu’il employait à la préparation des

leçons de théologie que les religieux lui

avaient demandées. Depuis il rentra en

Belgique et se fixa à Malines, où il vécut

également dans une retraite absolue. As-
sez souvent il faisait une absence de

deux ou trois semaines, qu’il passait dans

l’une ou l'autre maison religieuse, chez

les PP. Rédemptoristes, les PP. de la

Trappe à Westmael, ou chez les PP. de
la Compagnie de Jésus. C’est lors d’une

semblable visite qu’il mourut, à Gand
au collège de Sainte-Barbe. Conformé-

ment aux désirs du défunt, son corps fut



m BUYDENS - BUYSTER m
transporté à l’abbaye des Trappistes de

Westmael. Aui.-. Van.ler Meersch.

K<‘|*>1( Il ,
Journal historique et littéraire, I. IV,

p 5j2.

bîbjyk^'S {Jacques), écrivain ecclésias-

tique de l’ordre de Saint-Dominique, né

à Moll, eu Campine, vivait pendant la

dernière moitié du xvie siècle. On ne

connaît guère des détails sur la vie de ce

religieux. 11 entra chez kes Dominicains

au couvent d’Anvers, y passa sa \ie, et

mourut le 12 juin 1604. Il enseigna pen-

dant assez longtemps la théologie, et se

distingua comme prédicateur. On a de lui

les ouvrages suivants :

1° Gheestelycke oeffeninghe om eenig-

heydt met Godt te cryghen. Antwerpen en

’S Hertogenbosch. Ce titre est ainsi

donné par Paquot. Goyers {Suppl. Bi-

bliothecœ Belgicæ J. Francisai Foppens,

ms. de la Bibliothèque royale, n<> 17607)
cite un titre un peu différent du prece-

dent, mais qui pourrait bien être le titre

véritable. — 2° Den coslelycken Schadt

des Broederschap tan het H. Roosen-

Kransken van de aidertoeerdichste Moeder
Godts in de Predic-heeren Oorden iughe-

stelt ; door P. Jacobus Buyens va.n Mol
,

preject van het H. Roosen-Kransken tôt

Antwerpen. Antwerpen, Hieronymus
Verdussen, 1600; vol. in- 12. Réim-

primé à Anvers, in- 8°, chez le même
imprimeur, en 1614, et, en 1605, chez

Corneille Verschueren, en caractères go-

thiques; cet opuscule ne compte que

16 pages. — 3° Le P. Buyens prépara les

matériaux pour une édition du traité de

Jean Nider ou Nyder, intitulé : 1le refor-

mutione reli.giosorum. Sa mort prématurée

ne lui permit pas de mettre la dernière

main à cet ouvrage, qui fut publié, en

1611, par le P. Boucquet. (Voyez ci-

dessus la notice sur cetéerivain.)—

4

0 Den
Beyinnenden mensch

,
etc. Réimprimé à

Louvain, chez J. Vander Haert (1743) ;

vol. in-12 de 69 pages.

Le P. Buyens laissa en manuscrit :

1° Une Vie du bienheureux Zegher
,

écrite en latin et conservée à Lillers, en

Artois, jusqu’à la révolution du siècle

dernier.— 2° Les Vies des hommes illustres

de l'ordre de Saint-Dominique en Angle-

terre, en Écosse
,
en Saxe et dans les Pays-

Bas. Cet ouvrage, rédigé en flamand, se

trouvait autrefois dans la bibliothèque

du couvent des Dominicains, à Anvers.

Eé-II.-J. Rfusens.

Piiquot, Mémoires, éd. i
n

- f < » I
. , III. p 408. —

DeJonglie, lietgium Duinimcaniim ,p. 224.

bi)V§tei\{Philippe), sculpteur, né à

Anvers, en 1595. Les mémoires inédits

de l’Académie royale des beaux-arts de

France nous fournissent, de cet artiste,

une biographie assez détaillée qui a servi

de guide aux écrivains plus modernes.

Elle est de Guillet de Saint-Georges et

eommehee par une erreur en faisant naî-

tre Buyster à Bruxelles. Cette erreur n’a

pas été copiée par Mariette qui rend à

notre sculpteur sa véritable patrie. Buys-

ter apprit son art dans sa ville natale, chez

Gillis van Paepenhoven, artiste resté ob-

scur; celui-ci est peut-être un ascendant

d’Alexandre, statuaire anversois qui flo-

rissait vers 1725. Guillet nous dit que

Buyster se maria et que le désir de se

perfectionner et d’améliorer sa fortune le

conduisit à Paris, en 1635. Cette date

paraît sujette à caution : Buyster aurait

eu 40 ans et, à cet âge, il devait lui être

devenu difficile « de sefoi'mer. « Mariette,

au contraire, nous dit que Buyster, établi

à Paris, y fut reçu à la maîtrise en 1622,

et il commença en 1631 à remplir les

charges d’honneur. Ceci est plus probable.

Dans tous les cas, Philippe Buyster

ne trouva pas à s’occuper suffisamment à

Bruxelles
;

il se sentait capable de briller

sur une arène plus vaste, et il se déter-

mina à se rendre à Paris. Les commence-
ments furent, comme ils devaient l’être, à

peu près ceux d’un ouvrier; travaillant

à droite et à gauche, dans les divers ate-

liers où on pouvait lui confier de l’ou-

vrage
;
ce n’était pas là le chemin de la

fortune rêvée ?
mais, doué d’une nature

courageuse et active, Buyster trouva

moyen, en dehors des heures de son tra-

vail salarié, de produire quelques mor-

ceaux originaux pour les églises. Line

Annonciation en pierre, pour celle des

Jacobins, le fit connaître et lui procura

d’autres commandes. Après son groupe

en bois de YApparition de la Vierge à

saint Bernard
,
exécuté pour les Feuil-

lants, il fut reçu dans la corporation des
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maîtres sculpteurs, et, dès lors, il ne dut

plus se mettre à la solde d’autrui. Son
talent ne tarda pas à être apprécié, et, sa

grande facilité aidant, il puf suffire à de

nombreuses commandes. Nous devons

forcément suivre, d’après Guillet de Saint-

Georges, l’ordre chronologique des tra-

vaux du maître, car ses travaux sont

l’histoire de sa vie.

11 fit donc trois grandes figures de

pierre pour la cour du séminaire de

Saint-Sulpice
,

au faubourg Saint-Ger-

main : la Vierge et l'enfant. Saint Joseph

et Saint Jean VÉvangéliste
,
chacune placée

dans une niche. Pour l’église des Quinze-

Vingts,un groupe, Saint Roch et un ange,

destiné à l’autel de la Vierge. Une Vierge

et l’enfant, groupe en marbre de sept

pieds de haut, pour l’église de Saint-

Eustaehe.

Nous arrivons ici à l’époque décisive

de la vie de Buyster : le comble fut mis à

son succès par son association avec Sar-

razin, le sculpteur du Louvre. Notre ar-

tiste travailla sur les dessins du directeur

des travaux, travailla au grand pavillon,

au-dessus de la porte principale, et y exé-

cuta, pour la façade du côté de la cour,

deux groupes de cariatides, ceux de droite,

de quatorze pieds de hauteur, et la Re-
nommée du même côté, au-dessus du fron-

ton
;
plusieurs lions et des têtes de femme

dans les tympans des croisées et des tro-

phées à côté des croisées de l’attique; dans

la frise, des enfants et des enroulements

de festons; des têtes de satyres sur les

clefs des arcades des croisées; enfin plu-

sieurs cha pi taux de colon nés corinthiennes

et composites. Au grand Pavillon des

Tuileries, faisant face au jardin, on voit

de lui, au-dessus du fronton de l’attique,

deux Renommées, les ornements du fron-

ton et six grandes figures représentant

d.s vertus morales.

Du moment où le roi employait le

ciseau de Buyster, celui-ci devait être

recherché par les plus grands seigneurs

de la cour et par d’autres personnages de

haut rang, parmi lesquels il faut citer le

président Desmaisons, M. Bordier, fer-

miergénéraljle surintendant des finances,

De Bullion, etc. C’est pour ce dernier

qu’il exécuta un de ses ouvrages les mieux

réussis, un groupe fait d’un seul morceau

de marbre dans lequel il sculpta une chè-

vre et deux enfants. C’était une œuvre

étudiée avec soin, bien finie et apparte-

nant à un genre dans lequel Buyster ex-

cella. Eu effet, parmi ses productions, ce

sont les enfants, les génies, les amours

qu’on doit le plus admirer. Buyster fut

employé par le roi, non seulement au

Louvre mais aussi à Versailles. Près de la

fontaine d’Apollon, quatre grandes figu-

res de pierre, exécutées en 1665, deux

satyres et deux hamadryades; dans la

cour, un Neptune avec un cheval marin;

sur le péristyle, du côté de la grotte, Gérés

etBacchus, et près de la pyramide d’eau,

un Faune, qui fut son dernier ouvrage

pour le public. Mais à côté de ces travaux

officiels, Buyster en achevait un grand

• nombre pour des couvents ou des églises.

Les religieuses du Calvaire, lesCarméiites

lui firent des commandes; on voyait de

ses travaux dans l’église du Sépulcre( i ), à

Saint-Nicolas des Champs, aux sœurs de la

Visitation, aux religieuses Bernardines, à

l’hôtel de Nevers,au Val-de-Grâce, fondé

par Anne d’Autriche. Pour ce dernier

monastère, c’est la reine-mère elle-même

qui choisit Buyster pour y exécuter di-

vers travaux importants, tout comme ma-

demoiselle de Montpensier le fit pour les

religieuses de la Visitation. Buyster exé-

cuta plusieurs mausolées, entre autres à

Bourges, puis le tombeau du président

le Bailleul, à Soissy, enfin, son chef-d’œu-

vre, à l’église de Sainte-Geneviève du

Mont, le magnifique mausolée du Cardi-

nal de la Rochefoucauld, grand aumônier

de France. Ce monument en marbre

noir, porte la statue du cardinal, en

marbre blanc, à genoux et revêtu d’un

manteau à longue queue que soutient le

génie de la douleur. Nous n’avons fait

qu’une nomenclature rapide des princi-

pales œuvres de notre statuaire; nous en

passons nécessairement beaucoup. On
comprend que, malgré la longue car-

rière de Buyster, il ne put accomplir seul

de semblables travaux
;

il avait de nom-
breux élèves dans son atelier et plusieurs

bons sculpteurs français travaillèrent sur

(1) Ceux-ci exécutés sur ses dessins par M. le

Vendre.
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ses dessins comme il le fit à son tour

d’après ceux de Sarrazin. Vers le temps

où il travaillait pour M. Bordier, le fer-

mier général, il arriva à notre statuaire

une affaire mystérieuse qui ne fut jamais

expliquée. « Il se vit, dit Guillet de

Saint-Georges, embarrassé dans une af-

faire violente qui se passa dans le cours

de la Reine, et qui, ajoute une biogra-

phie écrite au xvine siècle, coûta la vie

à un homme » Buyster fut poursuivi en

justice et ne dut l’oubli de ce qui s’était

passé qu’à l’ancienne amitié de M. Sar-

razin qui obtint pour lui, auprès du car-

dinal de Richelieu, la protection et l’inter-

cession du secrétaire d’Etat, Des Noyers,

grand ami des arts et des artistes. Buys-

ter ne fut sans doute point le principal

coupable, mais cependant il dut jouer

là un rôle qui ne fait pas trop son

éloge.

On connaît les démêlés qui eurent lieu

à cette époque entre la corporation des

artistes et l’Académie. Buyster, qui avait

occupé tous les grades dans la maîtrise,

fut un de ceux qui applanirent les diffi-

cultés et qui firent en sorte, qu’en 1651,

les deux corps ennemis se réconcilièrent

et s’unirent. Le Brun, sans doute pour

reconnaître les bons offices de Buyster à

cette occasion, se démit en sa faveur de

ses fonctions d’ancien ou de professeur ;

trois autres membres de la maîtrise reçu-

rent également le titre d’anciens, ainsi

qu’il en avait été convenu dans la trans-

action. Malheureusement les vieilles dis-

cordes reparurent
;
la bonne harmonie ne

dura pas longtemps; et, cette fois, Buys-

ter soutint les prétentions de la maîtrise

contre l’Académie; il refusa si obstiné-

ment de reconnaître l’autorité de celle-ci

qu’il en fut exclu et destitué de sa qua-

lité d’ancien par un arrêt rendu le

2 janvier 1655. Il fallut huit ansàBuys-

ter pour revenir à des idées plus conci-

liantes
;
enfin, en mai 1663, il rentra à

l’Académie et deux ans plus tard il donna

son morceau de réception, un Satyre en

terre cuite. Buyster avait obtenu le titre

de sculpteur ordinaire du roi et c’est sous

ce nom qu’il est désigné dans l’acte ou le

devis pour le monument du cardinal de

la Rochefoucauld; il avait un logement
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au Louvre, faveur qui n’était accordée

qu’aux artistes de premier rang.

Après le Jaune de Versailles, Buyster

songea à se retirer. Du fruit de son tra-

vail, il avait acquis une propriété aux
Porcherons, au delà du faubourg Mont-
martre

;
c’est là qu’il alla jouir enfin d’un

peu de repos
;
cependant, malgré son

grand âge et quoiqu’il n’acceptât plus de

commandes, il ne sut jamais rester oisif.

Il travailla volontairement pour l’église

de Notre-Dame de Lorette qu’il voulait

embellir et où il voulait être enterré.

Quand ces travaux furent achevés, il en

commença un d’une toute autre nature et

dont l’idée annonce au moins un esprit

original, sinon très-philosophique. Buys-
ter résolut de sculpter lui-même son

tombeau. Il se mit à l’œuvre et ne se

pressa point
;

sa main octogénaire ne

trembla pas trop en taillant le froid lit de

pierre où il devait dormir un jour. Pen-

dant sept années, il s’appliqua à sculpter

cette œuvre qui trahit sans doute l’âge de

son auteur, mais où son propre portrait,

de forme ovale, supporté par une console

élevée sur un piédestal, est encore bien

travaillé et très-ressemblant. Le tombeau

porte deux inscriptions, une latine et une

française
;
les vertus du peintre y sont

célébrées bien que l’on prétend qu’il en

soit lui-même l’auteur. L’originalité

d’esprit qui a conçu l’idée du monument
peut fort bien avoir complété son œuvre

en y inscrivant l’épitaphe. Celle-ci men-

tionne encore un service perpétuel fondé

par Buyster, un autre service pour sa

femme, et tous deux accompagnés d’une

distribution de cent sous faite aux pau-

vres. Buyster mourut le 15 mars 1688,

après avoir atteint sa quatre-vingt-trei-

zième année. aj. siret.

îtnzEW ( Gérard ), professeur, méde-
cin, né à Zichen, en 1751, mort le 26

décembre 1841. Voir Büesen {Gérard).

buzei ( Gérard-Servais ), homme de

guerre, né le 22 septembre 1784, à Schyn^

del (Brabant septentrional), mort à

Bruxelles, le 5 février 1842. Buzen entra

volontairement au service dans le 13e

régiment de chasseurs à cheval, le 21

mars 1803. Blessé et fait prisonnier par

les Prussiens après la bataille d’Iéna en
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1806, il fat transféré en Pologne d’où il

parvint à s’évader. A Vienne, où il se

rendit, il fut, pendant près de deux ans,

employé comme secrétaire du colonel

d’ état-major de La Hoche. 11 rentra alors

au service dans les lanciers de la garde

impériale(1810), passa maréchal des logis

dans le troisième régiment (1812), puis

maréchal des logis chef dans le premier

régiment delà mêmearme. Buzen obtintle

brevet de lieutenant dans le septième régi-

ment de lanciers et assista à la bataille de

Leipzig. Admis, à la chute de l’empire,

dans le huitième régiment de hussards des

Pays-Bas (2 décembre 1 814), il fut nom-
mé capitaine (1815), et bientôt après,

attaché en qualité d’aide^-de-camp au gé-

néral baron Duvivier
;

il resta dans cette

position jusqu’en 1830. Lors de la révo-

lution de la Belgique, Buzen se dévoua

complètement à la cause de l’indépen-

dance nationale et fut nommé lieutenant

colonel commandant supérieur de Mons
dès le 29 septembre 1830. Bientôt après,

le 25 novembre, il fut appelé au com-

mandement provincial du grand-duché

de Luxembourg; l’année suivante, il

passa au commandement de la province

d’Anvers et fut revêtu du commandement
supérieur de cette forteresse, mise en état

de siège (23 octobre). Par son énergie et

par sa prudence, le colonel Buzen rendit

de grands services dans l’exercice de ce

commandement important et sut préserver

ha ville des désastres dont elle étaitsçena-

cée parla présence des troupes hollandaises

dans la citadelle. Il obtint le grade de

général le 7 janvier 1833, passa, l’année

suivante, au gouvernement de la capitale

et de la province du Brabant* puis enfin

fut appelé dans les conseils du roj en

avril 1840. Le généralBuzen dirigea l’ad-

ministration de la guerre pendant deux
années avec une grande intégrité. Pour-

suivi par la malveillance et l’envie de

quelques ennemis, il se laissa aller à un
acte de désespoir qui mit fin à ses jours.

Il était officier de l’ordre de Léopold, et

avait été élu membre de la Chambre des

représentants, en 1842, par l’arrondisse-

ment de Louvain. C.énéral Guillaume.

Archives de la guerre. — Papiers de famille.

byl
(Édouard )

ou bilius, poète

flamand, né à Anvers en 1605, mort dans

la même ville, le 5 avril 1669. Entré, à

l’âge de vingt ans, dans l’ordre de Saint-

Dominique au couvent de sa ville natale,

il fit sa profession solennelle le 21 septem-

bre 1626, et remplit, pendant plusieurs

années, l’office de directeur du chœur.

Byl cultiva, non sans quelques succès, la

littérature et la poésie flamandes. On lui

doit les ouvrages suivantes :

1° Legende der levens ende gedenchweer-

dige daeden van de voornaemste heylighe
,

salige ende lofweerdighe maeghden ende

loeduioen
,

susters van de derde orden der

penitentie van den H. Dominicus. Antwer-

pen, Cornélius Woons, 1661; Vol. in-4°

de 476 pages. — 2° Blyde boodschap van

den engel Gabriel ghedaen aen Maria
,

poeiisclier wyse beschreven. Antwerpen

,

1662
;
vol. in-8°. — 3« Paquot et Quétif

attribuent à Bilius un poèmeflamand sur

la Nativité de Notre-Seigneur
,
imprimé à

Anvers-, en 1668, chez Jacques Mesens

;

vol. in-12.— 4° Bilius traduisit du latin

en flamand l’ouvrage di^P. Choquet, inti-

tulé : Viscera materna Deiparœ in ordinem

Brœdicatorum. Cette traduction parut à

Louvain, en 1638, chez EvrardDe Witte;

vol. in-12. E.-H.-J. Reusens.

De Jonghe, Bclginm Dominicanam, p. 240. —
Quétif el Echard, Scriplorcs ordinis Prœdicalo-
rum

.

Il, p. 028. — Goyers, Supplcmenlum Bi-
bliolhecœ Bdgicœ (Ms. n° 17607 de la Bibliothèque
royale).— Paquot, Mémoires

,
éd. iu-fol, II,]). 126.

byl {Jean), écrivain ecclésiastique,

né à Louvain, vers la fin du xv e siècle,

mort en 1540. Voir Bylicens {Jean).

bylk.ens {Jean), franciscain, né à

Louvain, vers la fin du xv e siècle, décédé

à Malines le 2 novembre 1540. 11 rem-

plit successivement dans divers couvents

la charge de gardien, et il fut nommé, à

l’unanimité des suffrages, premier pro-

vincial delà Basse-Allemagne, lorsqu’on

15 29 cette province fut séparée de celle

de Cologne, au chapitre célébré à Dors-

tren ou Durstum. Il a composé deux

excellents opuscules
;
l’un intitulé : l)e

caris et anxietatïbus guardianorum, où il

expose les soucis et les causes d’inquié-

tudes propres aux supérieurs religieux
;

l’autre : De ruina observantiœ traite du
relâchement dans l’observance religieuse.’

Les manuscrits de ces opuscules étaient

RIOGR. NAT. T. III. 8
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autrefois conservés an couvent des Bécol-

lets, a Bruxelles. e.-ii.-j. Reusen-s.

Snmlc'rus ,
Chorographia sacra Brabantiœ,

t. III, p. 185. — Paquot. Matériaux pour l’Iris t.

lut., manuscrit de lu Bibliolli. loyale, iv> 17G50,

p. 7119.

byns (Anna), femme poète, du

xvie siècle, née vers la fin du siècle pré-

cédent, probablement à Anvers.

À en croire la plupart de ses biogra-

phes, son apparition, dans le monde litté-

raire daterait de 1520, l’année même où

le frère mineur Nicolas Peeters publiait

ses sermons si fortement empreints de

l’esprit de la réforme. La première édi-

tion des poésies d’Anna Byns date de

1528; elle reçut un accueil si favo-

rable du public, qu’au bout de quelques

mois il en parut une traduction latine

composée par Eligius Eucharius, éeo-

latre «à Gand
,
un des princes de la

poésie latine à cette époque. Cette pre-

mière édition est intitulée : Dit is een

scoon ende suverlyc boecsken, injioudende

veel scoone constige Refereinen, vol Scrif-

turen ende doctrinen van diverche materien

na uiwisen der regelen
,
als hier in register

navolgen
,
seer wel gemaeci van de eersame

ende engeniose maecht
,
Anna Biins

,
sub-

tilic en retorijclic, refuterende in de wa-

rachticheijd aile dese dolingen ende grote

abusyen comende v:l de vermaledide luterice

secte. De welcke niet alleene van allen

doctoren ende universileijten, maer ooc

vander Keyserlyche Maiesteyt rechtver-

dehyc gecondemneert is. Tantwerpen, Ja-

cob van Liesvelt, M.CCCCC.XXVIII,
denlXdach in oostmaent.

Ce recueil de poésies fut réimprimé en

1543, à Anvers, chez Martin Nuyts, et,

en 1564, dans la même ville, par Jean van

Ghelen; mais, dès 1548, il avait été aug-

menté d’une seconde partie. Les éditions

postérieures contiennent une troisième

partie, plus volumineuse, à elle seule, que

les deux premières réunies. La dernière

édition vit le jour en 1668, sous le titre

de Schoone Refefeynen ,
Schriftueren ende

leeringlœn te(/lien aile Icetteryen

.

Antw. by

Godgaf-Verhulst, 1668, in-12, 76, 91

et 226 pp.

Les poésies contenues dans les trois

livres des Refereinen constituent, pour la

plupart, une protestation ardente contre ]

le mouvement général du siècle. On croi-

rait entendre le cri de détresse d’une âme i

pieuse arrachée, violemment, de ses rê- i

veries par la voix vibrante de Luther. Le
fougueux réformateur y est traité avec

\

une véhémence qui ne le cède en rien

à ses propres invectives contre Home.
Toutes les misères de la société : la peste,

j

la guerre, le luxe effréné, la licence des

femmes, tous les maux enfin sont attribués
j

au bouleversement causé par le moine de.
]

Wittemberg. Si l’Église voit ses adeptes l

déserter l’autel, ses vierges abandonner

leurs cellules pour se livrer aux joies mon-
daines; si le souvenir de l’héroïsme des

j

martyrs s’efface de la mémoiredeshommes,
j

si les mystères les plus sacrés provoquent

les risées de la multitude, c’est Luther

qui a déchaîné toutes ccs erreurs; jamais
j

l’Église n’a vu éclore un enfant aussi
j

satanique que le moine apostat!

Toute cette virulence se dégage en un
style correct, harmonieux et poétique.

Anna Byns reste supérieure aux autres

poètes de son temps, par l’expression,

la verve, la pureté de la langue, si forte-

ment altérée pourtant depuis la domina-
j

tion de la maison de Bourgogne. Le ca- 1

ractère dominant de ses écrits lui suscita
]

beaucoup d’inimitié même de la part de ses
j

proches; elle s’en consola assez facilement, i

comme ou le voit dans le refrain : 1s

God met my, wie sal my schaden ? où elle

dit entre autres:

Vcrvolglien my myn nacslc, Izyn dondc gewenlen, 1
’/ en is van gislcrm nicl of van lieden ;

Wanl van mynder icuclil zy noyt anders en deden
Danse allyl quucl van! my liebbeu gcsprdken.

C’était, sans doute, à cause de ces tra-
]

casseries qu’elle avait pris pour devise les
j

mots : Meer suers dan soets (plus d’amer-

tume que de douceur). •

Le ton austère, bien qu’il domine dans i

ses vers, n’y règne pas exclusivement,
j

Byns est cruelle comme un inquisiteur

contre les sectaires; mais, quand elle n’est
]

pas animée de ce sentiment vengeur, elle j

devient douce, aimante et rêveuse; pour

s’en convaincre, il suffit de lire le recueil

intitulé : Le liossignol spirituel, ouvrage
|

formé de cinquante poèmes extraits de t

ses œuvres complètes. Ce recueil fut,
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probablement, publié pour la première

fois dans la seconde moitié du xvie siè-

cle, quoiqu’on n’en connaisse qu’une

seule édition de date postérieure, et por-

tant pour titre : Den gJieestelycken Nachte-

gael
, oft diversche Befenynen vande wel-

vermcterde maghet Anna Byns, eertyts van

liaer lotglœgheven tôt profyt ende sticlitin-

ghe van aile menschen nu tôt behoeft der

joncJcJteydt oversien ende verbetert. T’Ant-

werpen, by Hieronyrnus Verdussen, in

de Cammerstrate, in den Rooden Leeuw

1623, in-12, 88 pages.

On possède très-peu de renseignements

sur la vie d’Anna Byns. On ne connaît

ni l’année de sa naissance, ni celle de sa

mort. Comme nous Bavons dit, il est

admis qu’elle se serait fait connaître dès

l’année 1520; mais l’on n’en possède

aucune preuve. La seule pièce de vers

du premier recueil revêtue d’une date

porte celle du 21 novembre 1523; une
autre, insérée dans le second recueil, est

écrite à l’occasion du nouvel an
(
Nieuic -

jaerwensch) de 1532; enfin, dans le troi-

sième livre se trouve un poëme signé du
14 octobre 1529. Quant aux poésies

considérées comme ayant été écrites par

Anna Byns aux derniers jours de sa vie,

plusieurs font naître des incertitudes sur

l’année précise de sa mort. Un poëme,
inséré dans le troisième livre, parle de

l’incrédulité datant de vingt-cinq ans :

« Wat user over vyfenticinticU iaer lier-

waerts onglieloofs gesaeyt ! « L’interpréta-

tion de ces paroles ne permet certes pas

de reculer dans le passé au delà de l’année

où Luther arracha les letttres d’indulgence

(1517); il est même probable que l’ex-

pression employée s’attache exclusivement

à des faits d’hérésie survenus dans les

Pays-Bas On ne connaît guère de livre

flamand antérieur à 1520 qui traite du
mouvement soulevé par Luther

;
le pre-

mier placard contre les sectaires fut pu-

blié en 1521, la première exécution eut

lieu à Bruxelles en 1523. Si les paroles

citées devaient s’appliquer au grand ré-

formateur, elles auraient donc été écrites

en 1542, deux ans après la date présumée
du décès d’Anna Byns

;
si l’auteur avait

en vue des faits appartenant exclusive-

ment au mouvement religieux dans les

Pays-Bas, le poëme dans lequel se trou-

vent ces vers daterait au moins de 1546.

Enfin ailleurs il est fait mention des évé-

nements de Munster (1544). On peut en

conclure que Anna Byns a vécu au delà

du terme qu’on lui assigne communé-
ment, car les pièces précitées portent trop

évidemment le caractère de son style pour

qu’on doute sérieusement de leur authen-

ticité. 11 est néanmoins possible que tout

n’y soit pas d’elle, surtout dans le troi-

sième livre; son nom, plus retentissant

encore après sa mort, lui aura fait attri-

buer maint poëme se rapprochant plus ou

moins de sa manière. Il devait être facile

à un éditeur de faire accroire qu’une

chance favorable venait de faire tomber

dans ses mains des morceaux inédits. Le

cinquante èt unième poëme àuNacJttegael,

écrit en vers alexandrins, est d’une fac-

ture de beaucoup postérieure à notre poëte;

a- (.-elle même jamais connu les vers de

cette mesure? On est allé jusqu’à ratta-

cher le nom de l’auteur à des Refrains in-

sérés dans le recueil de 1529 et portant

les dates de 1579 et 1580.

J’avais émis ailleurs (De JEendragt)

l’opinion que Anna Byns pourrait être

aussi l’auteur anonyme du remarquable

livre ascétique Die Evangelische Feerle.

J’étais dans l’erreur : l’auteur anonyme,
mort en 1540, était, selon l’éditeur,

d’extraction noble
;
Anna Byns, au con-

traire, sortait de la classe plébéienne.

F. Snellaert.

Sweertius, Alhen. Bclg., p. 129. — Foppens,
Bibl. bclg., I, 6o.— Paquot, Mémoires, l. 5, p. 406.
— Devrirs, Geschiedenis der nederl. Ictterkundc,

2e uilg. — Ypey, Geschiedenis der nederl. laal, I,

402. — Willcms, Verhandeling over de neder-

duylsche taal-en Ictterkundc. I, 222, volg. —
Wilsen Geysbeek, Anlhologisch crilisch icoorden-

boek. — Snellaert, Verhandeling over de neder-
landsclie dichtkunsl in Belgic, etc. — Snellaert,

Scliels ecner geschiedenis der nederl. Ictterkundc

,

Or., bl. 86. — Alberdingk Thym, Gedichten uil

de vcrschillcnde tydperken der Noord-en Zuidne-
derlandsehe lileratuur

,
I, 160, De Ecndragt,

6e jaergang, bl. 62. — Politieke balladen, Re/'c-

reinen cnz. uitgegcven door de Vlacmsche Biblio-

philen.

byrsæus {François), né à Lim-

bourg, au xvn e siècle, a écrit un ouvrage

intitulé jDialecticarum Frœceptionum li-

brill (
Coloniœ

,
Quentelii ïtœredes, 1665,

in-8°). Les biographes n’indiquent ni la

date de sa naissance, ni l’époque de sa
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mort. Ils se bornent à dire qu’il mourut

directeur de l’école latine de Nymègue.

Son véritable nom, qu’il avl

ait capricieu-

sement traduit en latin, selon l’usage des

savants de son temps, nous est aujour-

d’hui inconnu. J.-J. Tlionisscn.

Sw(<rlius, Allienœ Bclgicæ. — Foppens, Bi-
bliolheca Bclgica.



G

CABILLIAU

C4BiLLi%(] {Baudouin), poëte latin,

né à Ypres le 10 novembre 1568, mort

à Anvers le 13 novembre 1652. 11 pa-

raît, au dire de Goethals, qu’il n’appar-

tenait pas à la noble famille de ce nom.
Il entra dans la Compagnie de Jésus en

1592, et s’engagea dans l’ordre le 22

juillet 1611, par la profession des quatre

vœux. Après avoir pendant cinq ans ré-

genté les humanités et pendant quinze

ans exercé la charge de préfet des basses

classes, il devint missionnaire à la cam-

pagne. A ces travaux ses supérieurs joi-

gnirent l’emploi de recteur du collège de

Cassel, dont l’érection fut en partie duc

à ses soins. Ces fonctions n’empêchèrent

pas le père Cabilliau de s’adonner à l’é-

tude de plusieurs sciences
;

il fit des re-

cueils historiques considérables
,

mais

s’attacha surtoutà la poésie, pour laquelle

il avait de l’aptitude. Il a donné au public

plusieurs poésies latines dont la liste se

trouve dans De Backer, Bibliothèque des

écrivains de la Compagnie de Jésus, tome I,

et qui traitent la plupart de sujets de

piété. Il y a beaucoup de sel, d’invention,

de naïveté et d’élégance dans les poésies

du père Cabilliau. j.-j.-.j. vcreecke.

(ioclhals, Histoire des lettres, l. II. — Foppens,
Bibliotheca Bclgiea

, t. I, p. 116. — Paquot, Mé-
moires littéraires , t. VI. - De Backcr, Biblio-
thèque des écrivains de la Compagnie de Jésus

,

t. 1. — Sweerlius, Atlicnœ Bclyicœ
, p. 151.

cabilliau {Georges), chroniqueur,

né à Audenarde. xvie siècle. Moine de

l’abbaye d’Oudenboorg, de l’ordre des

Bénédictins, de 1569 à 1577, il s’occupa

de l’histoire de cette ville et de celle des

abbés qui ont gouverné le célèbre mo-

nastère; son œuvre, intitulée : Hisioria

urbis et abbatum Aldenburgensium , se

conservait en manuscrit dans la commu-
nauté

;
Sanderus en parle comme l’ayant

vue, mais elle n’est pas parvenue jusqu’à

nous. Il ne faut pas confondre cette cliro-

niqueavec uneautre, d’une écriture beau-

coup plus ancienne, dont l’auteur est resté

inconnu
;

celle-ci a été publiée par les

soins de l’évêque J. -B. Malou,sous le ti-

tre de Chronicon monasteriiAldenburgensis

et le savant éditeur constate qu’il lui a

été impossible de découvrir les écrits de

Georges Cabilliau. « Peut-être, dit-il,

» ont-ils passé en Angleterre avec tant

a d’autres monuments précieux
;

peut-

ii être sont-ils ensevelis dans les archives

a encore inexplorées
;
peut-être ont-ils

h péri dans la tourmente révolution-

ii naire. « Quoiqu’il en soit, cette chro-

nique, jusqu’ici introuvable et rédigée

d’après les archives du monastère, eût

sans doute offert un vif intérêt ;
elle com-

mençait par l’origine de la ville d’Ou-

denbourg et se continuait, d’âge en âge,

jusqu’en 1577, qui est sans doute l’année

de la mort du laborieux bénédictin.

Aug. Vander Meersch.

Valère André, Bibliotheca Bclgiea, p. 259. —
Sweerlius, Atlicnœ Bclgicœ, p. 270. — Foppens,
Bibliotheca Bclgiea, p. 552. — Sanderus, Flan-
dria illustrata, t. I, p. 518. — Annales de CAca-
démie d'archéologie de Belgique, l. XV, p. 275.

cabilliau (Jacques), seigneur de

Mulhem, homme de guerre
,
mort en
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1584. Il était fils de Jacques Cabilliau,

de Garni, et de Marguerite de Rulyn ou

Reuling. 11 rendit de grands services à la

cause des Provinces-Unies, lors des trou-

bles religieux et politiques du xvie siècle,

en se rangeant, dès le commencement,
sous les drapeaux de la liberté. Par-

tisan zélé de la Réforme, il se joignit

bientôt aux Gueux de mer avec lesquels il

se trouva à La Brielle. La ville d’Enk-

huizen s’étant prononcée pour le prince

d’Orange, Cabilliau y fut envoyé avec

d’autres chefs
;

c’est de là qu’il vint à

Medenblick avec ses troupes afin de se

rendre maître du château où s’étaient ré-

fugiés les partisans de l’Espagne. La
prise de cette place présentait de grandes

difficultés; après diverses tentatives in-

fructueuses, Cabilliau- parvint cependant

à s’en emparer au moyen d’un stratagème

alors fort en usage : il fit placer devant

les canons ennemis les femmes et les

enfants des fugitifs, afin d’empêcher la

garnison de faire feu. En récompense de

ce fait d’armes, le prince d’Orange le

nomma gouverneur de la ville. C’est à

lui qu’on doit pareillement l’occupation

de Hoorn. 11 y courut les plus grands

dangers, le 16 novembre 1572. Un jeune

habitant de cette ville ayant escaladé les

remparts, Cabilliau le fit incarcérer sous

prétexte qu’il s’était rendu coupable

d’un crime capital, Medenblick étant

ville frontière et de mer. Les bourgeois

prirent fait et cause pour le prisonnier
;

une révolte éclata
;
elle devint telle que

le peuple désarma une partie de la troupe

et mit en fuiteun grand nombredesoldats.

Cabilliau, pour sa sûreté personnelle et

celle des hommes qui lui restaient, dut

s’enfermer dans le fort; mais les habi-

tants en exigèrent l’évacuation et préten-

dirent l’occuper eux-mêmes. A peine y
furent-ils entrés qu’ils enfoncèrent la

porte de la chambre du commandant et

s’emparèrent de tout ce qu’elle contenait.

Le tumulte était à son comble, quand

arrivèrent heureusement deux commis-

saires du prince, qui réussirent à calmer

les révoltés. On promit, de part et d’autre,

d’éviter dorénavant tout conflit et de

maintenir la concorde entre la garnison

et les habitants.

En 1573, après la prise,de Harlem,

Cabilliau devint commandant d’Alkmar
;

il réunit un corps de troupes et il mit

garnison à Egrnond et à Heilo, pour la

sûreté de la place. Quand l’ennemi se

présenta pour attaquer Alkmar, Cabil-

liau crut nécessaire d’v entrer, mais la

régence et une partie de la population s’y

opposèrent. On prétendit follement qu’il

devait réclamer des renforts afin de chas-

ser les Espagnols. Cependant, il s’ap-

procha de la place, voulant s’assurer si,

en cas de besoin, il pourrait y trouver

un refuge avec ses gens d’armes. L’admi-

nistration communale se trouvant préci-

sément en séance, il lui demanda l’auto-

risation d’entrer avec ses troupes dans les

murs
;
on se montra d’abord peu disposé

à le recevoir
;
mais on finit par jurer qu’on

voulait vivre et mourir avec le prince et

il chassa aussitôt les avant-postes es-

pagnols.

Il eut aussi occasion de se distinguer

lors du siège d’Alkmar. La place se trou-

vait étroitement investie par des forces

supérieures
;

quelques-uns de ses offi-

ciers croyant la résistance impossible,

proposèrent de s’emparer de toutes les

richesses, et, munis de ce butin, d’aban-

donner la ville. Cabilliau s’opposa énergi-

quement à ce projet, déclara qu’il aimerait

mieux s’ensevelir sous les cendres que de

renoncer à la défense dont il était

chargé, et, quoique malade, il se fit

porter sur les remparts. Par son intré-

pidité, sa persévérance et surtout par

l’aménité de son caractère, il sut gagner

le cœur de ses soldats et la haute estime

de tous les habitants, qui lui durent, en

grande partie, leur délivrance.

11 paraît être retourné dans son pays

natal, car on le trouve bougmestre d’Au-

denarde, en 1582, quand cette ville

tomba au pouvoir du duc de Parme. Le

7 août 1583, il vint à Gand avec sa ca-

valerie et y mourut. Quelques auteurs

prétendent pourtant qu’il finit sa car-

rière a Alkmar. Aug. Vander Mcerseh.

De Kempcnacre, Vlacmsche Kronyk
, p. 500,

540, et 54t. - Bor, Ncderlandsclic oorlogcn
,

t. VI,

p. 565, 574, 577 et 597. — Van Meter<n, Ncdcr-
landsclic historié

,
t. Il, p. 65, 18. — Vau Gro-

ningen, Gesrliiedcnis der Wulergcuzen
, p. 185.—

Vander Aa, Biograpliisch woordenbock.
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CABiixiAU {Philippe), chevalier,

homme de guerre du xvie siècle, né à

Yprès vers 1556 et tué devant Nieuport
en 1600. Il descendait de la noble famille

de ce nom, originaire d’Audenarde, dont
deux branches s’établirent à Ypres et à

Gand et une troisième en Hollande. Qua-
trième fils de François Cabilliau, sei-

gneur de Mulhem, qui avait épousé en
1550, Agnès de Saint-Genoist

;
il portait

de sinople à trois cabilliaux d’argent

contrepassant sur un gril.de même. Très-
jeune encore il se rangea sous les dra-

peaux de l’Espagne, et comme il était

d’un caractère bouillant, il perdit sa

compagnie pour avoir occis en duel cer-

tain capitaine Templeur. Pendant la

campagne de Flandre de 1600, il fut

donc réduit à combattre comme simple

cavalier volontaire sous l’archiduc Albert,

contre l’armée des Provinces-Unies com-
mandée par Maurice de Nassau, et c’est

ainsi qu’à la mémorable bataille de
Nieuport, donnée le 2 juillet de cette

année, il trouva l’occasion de se dis-

tinguer. Francesco Mendoza
,

amiral

d’Arragon et lieutenant de l’archiduc,

ayant été fait prisonniêr, Albert se

trouva, vers la fin de la bataille, entouré
d’ennemis

;
il eut son cheval tué sous

lui et il reçut dans la mêlée un coup
de hallebarde au-dessous de l’oreille

droite. Dans cette terrible extrémité, le

chevalier Cabilliau s’élança au devant de
lui, le pistolet et l’épée aux poings,

écarta avec impétuosité les ennemis et ne
tomba qu’après en avoir renversé six.

Grâce à cette diversion, les gardes d’Al-

bert eurent le temps d’arriver à son secours

et de l’arracher du champ de bataille. Ce
prince, blessé, se fit désarmer, changea
de cheval et se retira vers Bruges. Sans
l’intrépidité de notre personnage, il eût

infailliblement été fait prisonnier comme
Mendoza, et eût peut être perdu la vie.

Les pinceaux de Moritz et d’Odevaere
en 1820 et celui de De Keyser eu 1841,
ont perpétué le souvenir de ce mémorable
événement historique; aucun de ces ta-

bleaux cependant ne représente la ba-
taille au moment où l’archiduc est blessé.

J. -J. -J. Vereecke.

Van Melercn. — A. J. Valider Aa, Biograpliisch

woordenboek. — Cli. D...., Histoire d'Albert, et

Isabelle. — Gcdenkvoecrdige lydslippen van de

algemcenc gcschicdenissen der Nederlandcn
,
Ano-

nyme, Cou rirai, 1831. — J. -J .-J. Venecke, His-
toire militaire de la ville d' Yprès. — Généalogie

de la famille Cabilliau.

cabooteii (
Arnold de)

,
médecin,

poëte. Bruges. Voir De Cabooter {Ar-

nold).

CADUODER {Jean), chef d’émeute du
XVIIe siècle, dont le nom est resté popu-

laire à Malines et dans les environs, né

à Wavre-Sainte-Catherine. Il y était cul-

tivateur, lorsque les Lorrains, canton-

nés autour de Malines, se livraient à

des déprédations et à des actes de vio-

lence. Caddoder, exaspéré, souleva les

habitants de son village et des commu-
nes voisines; ayant ainsi réuni une

troupe de volontaires, il se mit à leur

tête et se dirigea vers la ville, le 3 mars

1648. La colonne fut attaquée et défaite

entièrement par un régiment d’infante-

rie, sous les ordres dit colonel baron de

Clinchamps. Le combat eut lieu près de

l’ancienne chapelle de Bruvne-Kruis,

aux portes de la ville. Caddoder ne se

montra point dign,e de son rôle de chef,

car pendant l’action il se réfugia dans

une porcherie, où il fut pris.

Le souvenir de cette rencontre et de

ses principaux personnages a été conservé

par un tableau du musée de Malines
;
on

y lit une chanson satirique qui relate les

détails de ce fait. Cette œuvre est due

au peintre Jean Verhoeven. Emm. Neeifs.

Catalogue du Musée de Malines , 1869, n° 119. —
Guillaume (le lîurij, Beschryving van den bocrcn

crijgh
;
grschiedt omirent de Capclle van Brin/-

nen-Cruyssc
,
op den 3 maert 1648. Maiines, 1648,

in- 12.

uaelea {Henri vaw)
,

théologien
,

ordinairement désigné sous le nom de ca-
leaus, naquit à Beeringen (Limbourg),

en 1583, et mourut à Bruxelles, le

1er février 1653. Après avoir terminé son

cours de philosophie, il embrassa l’état

ecclésiastique et suivit, pendant sept an-

nées, les leçons des maîtres éminents qui

occupaient alors les chaires de théologie

à l’Université de Louvain. Avant obtenu

le grade de licencié, il devint successi-

vement curé d’Assche, archiprêtre du
doyenné d’Alost, curé de Sainte-Cathe-

rine, à Bruxelles, archiprêtre du doyenné
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de la même ville et chanoine de la mé-

tropole de Malines.

Nommé, le 7 mars 1638, censeur ar-

chiépiscopal des livres, Caelen donna, en

cette qualité, une approbation éclatante

au célèbre Augustinns de l’évêque d’Ypres,

Corneille Jansen (Jansenius).

Par son testament, dicté le 6 mai 1638,

une demi-heure avant sa mort, l’évêque

cl’Ypres 1égua le manuscrit à son cha-

pelain Eéginald Lami
,
en chargeant

celui-ci de le faire publier par les soins

de Caelen et de Libert Eroidmont, pro-

fesseur d’Écriture sainte à Louvain.

Caelen et* Eroidmont se chargèrent de

cette tâche périlleuse et prirent des pré-

cautions infinies pour dérober l’impres-

sion à la connaissance du public. Mais

les Jésuites de Louvain n’en furent pas

moins très-promptement informés de ce

qui se passait. Ils s’empressèrent de com-

muniquer leur découverte à l’internonce

résidant à Bruxelles, et celui-ci essaya

vainement d’arrêter l’impression d’un

livre qui devait, pendant plus d’un siècle,

susciter tant de querelles, de passions

et de haines au sein de l’Église catho-

lique (1). L’Augustinus parut à Louvain

en 1640, et l’internonce, agissant en

vertu d’un ordre formel du souverain

pontife, en prohiba la vente et la lecture

dans les Pays-Bas. Caelen se trouva na-

turellement mêlé â la polémique ardente

dont le livre de l’évêque d’Ypres devint

aussitôt le sujet, et ce fut pour répondre

aux attaques de ses adversaires que

,

d’accord avec Eroidmont, il publia, en

janvier 1641, un opuscule intitulé Epis-

tolo Liberti Fromoudi et Henrici Caleni

ad Fatres Societatis, qui fut misa l’index

par un décret du 6 mars de la même
année.

Malgré cette censure, l’archevêque

Jacques Boonen conféra à Caelen la di-

gnité d’archidiacre de Malines, et, en

1644, le même prélat usa de son crédit

à la cour de Madrid pour déterminer

Philippe IV à nommer l’éditeur de YAtt-

gu&tinus à l’évêché de Buremonde, vacant

(I) Par une coïncidence digne d’être remarquée,
Caelen cl rintcrnoncc Richard Pauli étaient tous

deux originaires de l'ancien comté de Looz, fai-

sant partie de la province actuelle de Lirnbourg.
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depuis plus de cinq ans. Cette nomina-

tion ne pouvait être agréable à Borne;

mais, comme Caelen, nonobstant la cen-

sure qu’il avait encourue, était resté un
prêtre pieux et austère, le Saint-Siège

consentit à passer outre, si l’évêque dé-

signé rétractait ses erreurs dans une dé-

claration authentique.* Caelen se rendit

aux vœux du Pape et signa, devant

l’internonce de Bruxelles, une formule

d’abjuration portant que, quoiqu’il eut

regardé jusque-là YAvgusiinus comme
contenant la pure doctrine de saint Au-
gustin, il se montrerait désormais inva-

riablement soumis aux décrets du Saint-

Siège, qui avait condamné ce livre, et tien-

drait pour erronées toutes les propositions

et toutes les opinions proscrites on à pro-

scrire, en quelque auteur que ce pût être,

et spécialement dans le livre de Corneille

Jansen. Les derniers obstacles à son in-

stallation étaient ainsi levés
,

lorsque

Caelen, revenant brusquement sur ses pas,

se rendit, le S janvier 1646, auprès de

l’internouce et lui déclara que, malgré

ce qu’il avait signé, il ne pouvait s’empê-

cher (1e voir dans l’ouvrage de l’évêque

d’Ypres un abrégé fidèle de la doctrine

de saint Augustin. 11 ajouta seulementO d

que, par respect pour le souverain pon-

tife, il ne le lirait plus et qu’il se con-

tenterait h de lire désormais Corneille

n Jansen dans saint Augustin
,

après

a avoir lu jusqu’alors saint Augustin

n dans Corneille Jansen. » C’était renon-

cer aux honneurs de l’épiscopat, en ren-

dant impossible, l’assentiment du Saint-

Siège; aussi signa-t-il, le 2 8 mars suivant,

un acte de renonciation au droit qu’il

avait acquis par la nomination du roi

d’Espagne.

A la suite de l’éclat produit par cette

résistance opiniâtre, ou est surpris de

voir Caelen, quelque temps avant sa

mort, cumuler avec ses fonctions d’archi-

diacre celles de vicaire général de l’arche-

vêque Boonen. Il mourut à Bruxelles,

dans la soixante-dixième année de son

âge, et fut inhumé dans l’église de Sain te-

Caelen claitnc à Becringcn et Pauli à Cullecoven.

Voy. Histoire de la ville , de Vér/lisc cl des comtes

de LooZy par J. Dans, I. II, p. 35.
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Catherine, où ses amis honorèrent sa

mémoire d’une épitaphe qui suffirait seule

pour prouver que les doctrines jansénis-

tes comptaient de nombreux partisans

parmi le clergé de la capitale du Bra-

bant (1).

Outre YEpistola ad Patres Societatis

dont nous avons déjà parlé, Caelen a

laissé les ouvrages suivants : lo Une
brochure en langue flamande, renfermant

l’histoire de la découverte et des miracles

de la sainte Croix, honorée dans l’église

paroissiale d’Assche; opuscule analysé

dans le supplément d’Arnold de Baisse

-aux Natales Sanctormn Belgii de Mola-

nus.— 2o Déclaration véritable de H. Ca-

lenus
,
nommé à Vévesché de Muremonde (en

latin et en français); Bruxelles, 1646,

in-4°. Ces écrits ne présentent qu’un

intérêt secondaire. L’importance réelle

du rôle joué par Caelen consiste, indé-

pendamment de la part qu’il prit à la

publication de VA ugustinus
,

dans les

conseils qu’il ne cessa de donner à l’arche-

vêque Jacques Boonen
,
au milieu des

nombreux démêlés de celui-ci avec les

Jésuites et avec le Saint-Siège.

J.-J. Thonissen.

Manlelius, Hansulclum seu historiœ lossensis

compendium. — Van Geslel, Historia sacra cl

profana archiepiscopalus Mechliniensis. - Knip-
penherg, Hisloria ecclesiasiica ducalus Gcldriæ.
— De Haïsse, Auctarium ad Molani Natales sanc-

lorum Belgii. — Gerberon, Histoire générale du
jansénisme. — Paqiiot, Mémoires pour servir à
l'histoire littéraire des Pays-Bas. — Becdelièvre-

liamal, Biographie liégeoise. — Dans, Le college

liégeois ci Louvain (au t. III des Analectes pour
servir à l'histoire eclésiastiquc de la Belgique). —
A./Kempene<TS, Etude sur les anciens séminaires
du diocèse de Liège.

UAESEns ( François-Marie), écrivain

ecclésiastique, plus connu sous le nom
de PÈRE FRANÇOIS - MARIE RE
Bruxelles, naquit dans cette villt en

1665, et entra dans l’ordre des Capucins,

le 10 décembre 1682. Il enseigna, pen-

dant plusieurs années, la théologie aux
jeunes religieux de son ordre. Plus tard

(1) La voici : Ætcrnitali sacrum. Henricus Ca-

tenus H. S. E., qui Bcringœ, Eburonutn terrâ,

oriundus , Lovanii optimarum arlium disciplina
excullus

,
cl a sapienlia virtuteque

,
à magno Jan

-

senio ad maxima quoque formatas , S. théologice

ibi laurcam adeptus est. Inde Ascanœ primum per
tolos xv annos, clein per annos xm hujus ccclcsiœ
paslor, et Alostensis, ac denique Bruxellensis
districlui archiprcsbylcr : mox in metropolitana

il fut nommé dénniteur de la province,

remplit successivement, dans plusieurs

maisons, les fonctions de gardien, et

mourut à Gand, le 18 octobre 1713.

Lorsqu’il était professeur de théolo-

gie, il publia pour ses auditeurs un traité

complet de théologie sous le titre de :

Theologia capucino-stropRica
,

scholastica

ac moralis. Gandavi, Maximilianus Graet,

1705; 3 vol. in-4°. L’ouvrage fut réim-

primé plus tard par les héritiers de l’im-

primeur Graet. Le P. François-Marie fit

encore paraître, en forme de supplément

ou de défense de sa théologie, un opus-

cule intitulé : Synopsis apocalyptice can-

tatrix eventuum prœcipuorîtm ecclesjœ cum

propugnacnlo authoritatis pontificiœ adver-

sus persecutiones et hœreses
,
sive panoplia

theologiœ capucino-seraphicœ

.

Gandavi,

apud hæredes Maximiliani Graet, 1710;

vol. in-4« de 124 pages. Ce supplément

devait avoir plusieurs volumes
;

le pre-

mier Seul a paru. E.-IJ.-J. Reusens.

Foppons, Suppletnenlum Bibliothccœ Belgirœ,

matinscril de la bibliothèque royale de Bruxelles,

n° 17G07. — Bernardus à Bononia, Jlibliotheca

scriptorum Capuccïnorum, p. 104.

cailleal (
Habert ), dessinateur,

peintre miniaturiste, né 'à Valenciennes

(ancien Hainaut), vers 1520. Cet artiste,

qui s’est fait connaître par ses dessins et

ses portraits, mérite surtout d’être loué

par ses travaux de miniaturiste. On con-

serve de lui, à la Bibliothèque de la ville

deDouai, sousles nos 17 9, 181, 188, 189,

quatre magnifiques manuscrits, ornés

par son habile pinceau. La riche abbaye

de Marchiennes lui confia un Graduale

Romanum (no 179), en deux volumes

in-folio, pour le décorer d’encadrements,

de majuscules, d’initiales en or et en

couleur, et l’enrichir de dix-sept grandes

vignettes. Il exécuta un second Graduale

Romanum (n° 181), grand in-folio, sur

peau de vélin, avec dix belles miniatures.

On lit sur un feuillet chargé d’orne-

ments : a Ce livre que fit faire don Jacques

S. Bumoldi canonicus et arcliicliacus
,
et illusl. ac

rever. dont in i arcliiepiscopi tnechliniensis vica-

rius gencralis, ad eathedrom ruremondenscm no-
minalus episcopus fuit : sed honorum liumanorunt
que omnium contcmptor ,

uli morbis ac laboribus

cxliaustus ,
ita meritis cl virlulibus cumulatis-

simus
,

obiil Bruxellœ mdci.hi, kal. febr ., cela lis

stuc unno lxx. Benc, lectur, ci apprccurc.
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» le Grandt,abbé deMânes (Marchiennes),

» fut illuminé à Valenciennes par moi,

» Hubert Caillean, au dernier an de mon
» adolescence. «Un troisième ouvrage exé-

cuté par lui est un Proprium Sanctorum

(no 188), in-folio, sur vélin, avec enca-

drements en couleur.On y lit pareillement

le nom de l’artiste. Les vignettes repré-

sentent sainte Rictrude, la Sainte-Trinité,

l’Échelle de Jacob, la Résurrection de

Lazare, et d’-a litres sujets. On conserve

un second Proprium, (n° 189), in-folio

sur vélin, avec vingt encadrements ornés

de vignettes, enluminé en 1570. Indé-

pendamment de ces quatre manuscrits,

on en mentionne un cinquième apparte-

nant jadis à la bibliothèque de M . Hurez

Brabant, imprimeur à Cambrai. Il repro-

duit les personnages, les costumes, les

décorations d’un magnifique mystère re-

présentant la Passion et joué à Valen-

ciennes en 1547. — On ignore la date

de la mort de Cailleau. Il avait pris pour

devise : Point ne mord
,
mort Cailleau.

Aug. Vandcr Meersch.

Archives du Nord de la France
,
nouvelle série,

l. VI.

CAiiiiÆTT {Jean), écrivain ecelésiasti-

lique, né à Douai (Ancien Hainaut) le

3 avril 1578, mort le 4 septembre 1628.

11 entra dans la compagnie de Jésus, au

noviciat de Tournai, le 30 juillet 1605,

enseigna pendant quelque temps la lan-

gue grecque et décéda à Douai, après

avoir donné de grands exemples de vertu.

11 a laissé un ouvrage intitulé : Illustria

sanctorum virorum exempta et facta ledis-

sima per singulos atini dies. 6 vol. in-8°.

Aug. Vander Meersch.

Foppcns, Bibliolhcca belf/ica. — De Hacker,

Bibliothèque des écrivains de la Compagnie de
Jésus, f. V. — Biographie universelle

, Bruxelles,

Ode, 1843.

c ihio (<Jean-Robert- Guisla.in) ,
sei-

zième évoque de Bruges, né à Bruxelles,

le 21 avril 1711, mort dans sa ville

épiscopale le 22 décembre 1774. Sa fa-

mille appartenait à la noblesse d’épée et

la carrière de son père, déjà lieutenant-

colonel, promettait d’êtrebrillante, quand

il mourut dans un âge peu avancé, au

moment où il venait d’être nommé com-

mandant de place à Damme. Élevé par

une mère foncièrement chrétienne, le

jeune orphelin apprit de bonne heure
,

qu’une naissance distinguée oblige à une

vie exemplaire. Il fit avec honneur ses

humanités dans sa ville natale, puis

commença son cours de théologie sous

Charles Daelman, et après la mort de ce

docteur célèbre, sous Noël Dubois, ré-
]

gent de la Eaculté. A peine eut-il obtenu

le grade de licencié, qu’il dut à sa

science, autant qu’à sa conduite, d’être

appelé à la chaire de catéchisme et à la

présidence du collège de Sainte-Anne.

Admis au doctorat en 1743, il fut honoré
j

peu après du titre de régent de la Eaculté 3

et investi à plusieurs reprises du rectorat,

de l’ Université. Son caractère conciliant,
j

son savoir, ses vertus sacerdotales por- j

tèrent son nom jusqu’à Vienne et l’im-

pératrice-reine le désigna pour l’évêché 1

de Bruges, vacant par le décès de Ms r de

Chastillon. Le 6 juin 1754, le cardinal

Thomas-Philippe d’Alsace
,

assisté - des

évêques de Gand et d’Ypres, le sacra

dans sa chapelle archiépiscopale et le

30 du même mois, le nouveau prélat fit

son entrée dans Bruges avec le cérémo-

nial accoutumé. Laissant à sa vieille

mère l’administration de sa maison, il

se dévoua tout entier à ses devoirs de 1

pasteur et se fit réellement tout à tous. 1

Le cathéchisme de la province, souvent |

réimprimé avec peu de soin, fourmillait I

de fautes. M. Caïmo en procura une

édition très-correcte et prescrivit à son

clergé de l’expliquer tant aux adultes

qu’aux enfants. Lui -même annonçait 1

souvent la parole sainte aux fidèles avec
j

une éloquence persuasive. De graves
;

abus existaient dans l’administration des

biens d’église, le prélat prit les mesures
\

les plus efficaces pour remédier au mal

et en prévenir le retour. L’importante

ville d’Ostende n’avait pas encore d’hô-
j

pital
,
les soins assidus et surtout les libé-

ralités de Al. Caïmo parvinrent en peu

de temps à la doter d’un établissement
\

si nécessaire. Comme il avait célébré au

commence'ment de son épiscopat le jubilé
;

millénaire de saint Boniface dans l’église

de Notre-Dame à Bruges, il présida, en

1767, au fameux jubilé de saint Macaire

à Gand. Toujours fidèle à sa devise : Can -
j

dide et fideliter ,
le pieux évêque menait

;
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une vie simple et frugale, il maintenait

par ses exemples, autant que par ses pa-

roles, la concorde parmi ses administrés.

Aussi fut-il universellement regretté et

un monument fut construit, pour per-

pétuer sa mémoire, dans l’ancienne ca-

thédrale de Saint-Donat;'mais la vieille

basilique étant tombée sous le marteau

révolutionnaire, ce mausolée fut démoli.

Plus tard, cependant, on parvint à en

restaurer les parties principales et on le

voit aujourd’hui dans la nouvelle cathé-

drale de Saint-Sauveur.
J. -J. De Smct.

Nécrologie latine du vicariat. Histoire des

évêques de Bruges, p. 76.

Calkekg (G. F. vaa), poète fla-

mand
;

il était curé à Becelare, village

près d’Ypres, lorsqu’il publia, en 1809,

une série de poèmes sur les sept péchés

capitaux
,
sous le titre collectif : De

Zeve.n Hoofd-Zonden . Bezonderlyk ver-

toont in den hedendaegschen Jiandel van

aile staeten van menschen en in Bym-digi

gestelt tôt vermaek en onderrigtinge van

aile christene menschen. Ypres, Walwein,
in-8°. Van Calberg, doué de verve, mêle

sans effort le sérieux au plaisant et vise à

imiter Cats dans sa simplicité naturelle.

Il a pourtant le défaut de négliger les

règles du rliythme. Il était encore jeune

quand il commença son travail, comme
l’indique le début de l’ouvrage :

Wie zal myn jonc/e pen op hedrn knmen dryven
O ni 'l levai van den menseh g'hcel klacr en wel te

[.srltryvenl

Quelques-uns de ces poèmes ont, pa-

raît-il, été publiés séparément.
F. Snellaert.

€Alcificis (Ger .), écrivain ecclé-

siastique, né à Hamont. xvx e siècle.

Voir Kalckbrenner (Ger.).

Calderremer
(Pierre), médecin,

né probablement à Maestricht
,

mort
dans cette même ville, le 8 août 1504.

Il paraît avoir joui d’une grande ré-

putation, si l’on en juge par l’estime

dont l’honora l’empereur Sigismond, qui
se l’attacha en qualité de médecin et qui
le récompensa en l’anoblissant et en le

comblant de faveurs. Il n’était pas moins
bien vu du chapitre de Notre-Dame de
Maestricht, dont il faisait partie et dont

il fut élu doyen en 1492. Son corps fut

inhumé dans cette église et un mausolée

consistant en une plaque de marbre, bor-

dée d’un cadre sculpté, y fut érigé à sa

mémoire.

L’inscription de ce mausolée, qui existe

encore, le mentionne non-seulement com-

me savant médecin, mais encore comme
un éloquent défenseur de la foi et comme
un homme de mœurs irréprochables.

L. de Koninck.

U. Capitaine, Bull, de l'inst. archêol. liégeois ,

l. !!!, p.75.

CAiiEATYM (.Pierre), écrivain ecclé-

siastique, vivait au xvie siècle. Origi-

naire de la ville ou des environs de

Louvain, il fit ses études à l’Université

de l’ancienne capitale du Brabant, et y
prit le grade de maître ès-arts. Plus tard

il fut nommé chapelain du béguinage de

sa ville natale. Il occupa cette position

jusqu’au moment de sa mort
,
dont la

date exacte nous est inconnue, mais qui

pourrait être fixée approximativement

vers l’année 1570. On sait, par le té-

moignage de Paquot, qu’il fit son testa-

ment le 26 octobre 15 63.

Calentyn cultiva avec succès la langue

flamande, qui était sa langue maternelle.

Il a publié les ouvrages suivants : 1° Een
boecxken van dickmael thoochweerdighe Sa-

crement te nutten ghemaeckt by den weerdi-

g'hen heere Christoffel Madridium nu

overgheset wt den latynebyM. Feeter Ca-

lentyn. Loeven, by Peeter Zangre, 1560
;

vol. in-12, de 62 feuillets. Réimprimé à

Louvain en 1565, chez Roger Velpius.

— 2 « Fen devote maniéré om gheestelycke

Pelgrimagie te trecken lot den heylighen

lande
,
enz ghemaeckt by wylen heer Jan

Pascha ende int licht gebrocht door

M. Peeter Calentyn. Loven, Hieronymus
Welle, 1562

;
vol. in-12 de 162 feuillets.

Réimprimé à Gand avec un grand nom-
bre de gravures sur bois, par Corneille

Van der Meenen, 1612; vol. petit in-12

de 114 feuillets. Ce 'pèlerinage n’est pas

une relation d’un voyage en Terre-Sainte,

mais une fiction poétique destinée à ai-

der le fidèle dans la méditation de la

passion du Sauveur. —• 3° Pen Cruys-

ganck tôt den beryli Calvarien wtgegheven

by heer Pieter Calentyn. Tôt Loven, Hie-
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ronymus Welle, 1568; vol. in-12.

—

4° De seven ghetyden van die eeuioighe

Wysheyt
,
van over CC jaren in sch'ifte

achterghelaten by den devoten en eerw. heere

Hendrik Suso, wt denlatyne overghesetdoor

M. P. Calentyn
,

enz. Loven, Hierony-

mus Welle, 1572; vol. in-12 de 47 feuil-

lets. — 5 o DagJiel/ycksche meditatien ende

oeffeninghen. Perd ghemaeckt by D. Petr.

Canisium
,

pr. der Societeyt Jesu, ende

overgheset int duytsche by M. P. Calentyn,

Loven, Jan Maes, 1602; vol. petitin-12

de 44 pages. — 6° Traciàetken van het

Cribbeken voor het Kindeken Jésus
,
ghe-

maeckt door M. P. Calentyn, op dezewoor-

den : Puer natus est nobis. Is. IX. Lo-

ven, Jos. Coppens, 1649, in-16.

E.-II -J. Rrusens.

Piiquol, mémoires, cl. in-fol., t. II, p. 67. —
L. NV. Schuermans, Pr., Peclcr Calentyn

,
Nedcr-

latulsch scliryvcr der xvi e ccuw.

CALEWAEKT (Liévin), pasteur pro-

testant et négociateur du seizième siècle,

né à Anvers La sentence portée contre

lui par le conseil des Troubles, le 10

mai 1569, nous apprend que son père

s’appelait Guillaume, et qu’il avait

mérité d’être banni à tout jamais sur la

hart, avec confiscation de biens meubles

et immeubles, pour« s’estre retiré hors des

« pays de par deçà avec le prince d’O-

" range, chief des rebelles contre S. M.,

« et depuis avoir esté au camp et porté

h les armes contre sa dicte M. « L’in-

succès de la campagne de 1568 le décida

sans doute à déposer l’épée pour devenir

pasteur, et accuser ainsi en sa personne

le caractère double de notre révolution

du seizième siècle, à la fois politique et

religieuse. Il se rendit en Angleterre. A
Nonvich, où il y avait une nombreuse co-

lonie flamande, il devint le collègue de

Herman Modet et de Théophile Rycke-

waert. Mais le prince d’Orange se sou-

vient de cet ami fidèle et le rappelle, en

1572, pour faire de lui un greffier du

conseil d’État de la naissante République

batave. Dès l’année suivante, le prince

le renvoie en Angleterre pour réchauffer

le zèle patriotique des réfugiés de Nor-

wich, Thetford et Ipswich et obtenir

d’eux des subsides. En octobre 1576,

Calewaert rentre en Belgique et se rend

à Gand, où l’acte célèbre dit la Pacifi-

cation se négocie, afin d’obtenir pour son

maître de bonnes places de sûreté en

Flandre. Dès ce moment, l’importance de

notre personnage grandit; il est de toutes

les ambassades envoyées en Angleterre et

en France. II réside même quelque temps

à Cologne, en 1577, pour se rendre

compte de la situation politique de l’E-

lectorat. En 1588 il revient de Paris en

Hollande, avec une mission toute confi-

dentielle pour le prince d’Orange. L’an-

née suivante, se rendant encore une fois

en France, il trouva moyen de pénétrer

dans Anvers, assiégéepar le duc de Parme.

Cette visite est racontée par Philippe de

Marnix, gouverneur de la ville, et il

ajoute : n Or la demande (de tenir bon
» l’espace de trois mois) m’estant commu-
ii niquée par ledit Calvart, si oneques

& auparavant j’avoye eu petite espérance

" de secours par eau, alors certes je la

a perdis du tout. »

Notre personnage se dévoua à Maurice

de Nassau comme il s’était dévoué à son

illustre père. Il devint conseiller d’Etat.

En 1593 l’ambassadeur des Provinces-

Unies auprès de Henri IV"
,

roi de

France, étant venu à mourir, il fut nomme
à sa place. En novembre de la même an-

née, il revint à La Haye et rendit compte

de- sa mission. Son rapport a été im-

primé par Pierre Bor (Nederl. Hist. III,

759-763).

Il est fort étonnant qu’on ne sache

point où ni quand est mort un homme
qui a joué un rôle aussi considérable.

Après 1586, nous ne trouvons plus qu’il

soit fait mention de lui dans les mémoires,

chroniques et correspondances du temps.

Nous supposons qn’après son retour d’une

nouvelle ambassade en France en 1585,

il se retira des affaires et rentra dans cette

obscurité voulue par les mœurs républi-

caines. C. A. Ralilenbeck.

Archives générales de Belgique, Chambre des

comptes, vol. CXI, fol. 56. — GaclianK jEomIÉ
ponduncc du Taciturne, tome, III, pp. 75-74. —
OEuvres de Pli. de Marnix, Ecrits politiques cl

historiques. Bruxelles, 1859. pp. 271-272» —
II. -J. Janssens, De hcrvormde vluglclingen van

Ypcren in England
, pp. 63-99-102. — Grocn vau

Prinsleren, Correspondance inédite de la maison

Orange-Nassau

,

tomes IV, V. VI et VIH. —
P. Bor, Nederlandsclie Historien

,

t. Il, III et IV.
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CALIGATOR (Jean), poëte, théolo-

gien, né- à Louvain. xiVe siècle. Voir
f EAN CAUSSEMAKE lï

.

cai le ( Orner), voyageur et poëte, né

t «urnes, en 1601 ou 1603, mort le 12

uin 1675. Après avoir fait d’excellentes

itudes et s’être initié dans diverses lan-

gues et sciences, il résolut de faire un
ong voyage, afin de connaître les mœurs
ît coutumes des peuples étrangers. Ce fut

en 1624 qu’il mit son plan à exécution.

3e voyage dura dix ans et lui coûta

ûnq cents couronnes d’or; mais l’admi-

aistration de sa ville natale l’aida à en

supporter les frais. Galle a écrit, en fla-

mand, la relation de son voyage, qu’il

lédia aux magistrats de F urnes . Son
travail

,
resté inédit

,
mériterait cepen-

dant d’être publié, car il brille par la

fidélité des descriptions et, comme il nous

t’apprend lui-même, il ne parle que de

choses qu’il a vues de ses propres yeux.

En 1624, il quitta la Flandre pour

l’Espagne, qu’il visita dans toutes ses

parties, et qu’il ne put quitter, par suite

de contrariétés sans nombre, que six ans

plus tard. En 1630 il débarqua à Venise,

y séjourna une demi-année, partit pour

Alexandrie par Zante, où il arriva le 4

(septembre 1630. 11 vit cette ville, le

grand Caire, visita le puits de Joseph,

dont l’entrée est interdite aux chrétiens

sous les peines les plus fortes, fut jeté

en prison et n’en sortit' qu’après deux
ans de captivité, grâce à l’intervention

d’un puissant gentilhomme français.

Après deux mois de séjour en Égypte, il

traversa le désert vers Jérusalem, visita

les lieux-saints, et revint en Europe,

ayant soigneusement annoté tout ce

qu’il avait vu. Il s’embarqua à Tri-

poli
,

alla en Sicile
,

vit Naples ' et

Malte, où il fut si bien accueilli par le

grand maître qu’il lui dédia un livre pu
poème. Il vit Rome, se rendit à Flo-

rence, Pise, Livourne, Gênes, traversa

la France et parvint enfin en Flandre,

en 1634, dix ans après en être parti.

De retour à Fûmes, il écrivit plusieurs

ouvrages, tant en prose qu’en vers latins :

1° La Toison d’or ou voyage ters Jérusalem
et VJsie, 1 vol. in-4° de 450 pages,

1635. — 2o Voyage à Jérusalem
, en

vers latins, 1 vol. in-4o, 1637. —
3 o Description des principaux lieux de la

Terre-Sainte
,
en vers latins, 1 vol. in-4«

de 1420 pages, 1630. Lors de son

voyage, il composa des vers en l’honneur

du Saint-Sépulcre; un poëme dédié au

patriarche de Jérusalem
;
un poëme de

Spiritu Sancto, dédié au patriarche de

Constantinople, 1638 ; un livre trai-

tant des chevaliers de Malte, etc. En
1640, il dédia et donna aux cha-

noines de Sainte -Walburge différents

ouvrages de sa composition, tant en vers

qu’en prose, et fit diverses donations à sa

ville natale. Plusieurs de ses manuscrits

sont conservés à Fûmes
;
d’autres sont

perdus. Aug. Vander Meersch.

De Saint-Génois^ Voyageurs belges
, p. 66. —

Notes fournies par M. Desaegher, curé à Fûmes.

CAIA.OIGME (
Jean-Robert ), sculpteur

et architecte, né à Bruges, le 25 mai

1775, mort à Anvers le 26 août 1830.

Il était fils de Charles Calloigne, maître

charpentier, et de Marie van Houtte.

Peu favorisés de la fortune, ses parents

ne lui firent donner que l’instruction pri-

maire, etv
,
à l’âge de douze ans, le mi-

rent en apprentissage chez un potier. Il

montra dès lors son aptitude artistique

en inventant des poteries de formes plus

élégantes que celles ordinairement fabri-

quées à Bruges. Dégoûté de ce métier par

les tracasseries d’un ouvrier jaloux de sa

réussite et de l’affection que lui témoignait

son patron, il abandonna la profession à

laquelle on le destinait et s’exerça à mo-
deler en terre glaise des figurines. Il par-

vint bientôt, sans leçons et sans guide,

aies exécuter en bois. Au lieu de contra-

rier une vocation qui s’annonçait si clai-

rement, son père lui fit suivre les cours de

l’Académie de dessin, afin qu’il s’y initiât

aux éléments indispensables de l’art plas-

tique. En 1802, il y remporta le prix

supérieur et, la même année, l’Académie

de Gand ayant mis au concours le buste de

Jean van Èyck, le chef primitif de l’école

de peinture en Flandre, l’œuvre du jeune

Calloigne, exécutée en marbre, fut

couronnée à T unanimité. Ce jugement

donna naissance au facétieux pamphlet

anonyme (de Norbert Cornélissen) in-

titulé : Factum ou mémoire qui était
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destiné à être prononcé dans une affaire

contentieuse
,
où il s'agissait de deux têtes,

l'une en plâtre et l'autre en marbre (Gand,

brumaire an xii-1802). Peu de temps
après, Calloigne, quittant son premier

maître, le sculpteur Charles van Poucke,

partit pour Paris et y fut admis dans

l’atelier d’Ant. Chaudét, peintre et sta-

tuaire français. Il remporta en 1805, au

concours de l’Institut des beaux-arts, le

second prix de sculpture, et en 1807,
le prix de Home, par un bas-relief :

La mort d'Iphigénie
,

magistralement

traité. Ce triomphe, si envié, lui ou-

vrit les portes de la ville éternelle et

lui valut le précieux avantage de pas-

ser plusieurs années, en qualité de pen-

sionnaire, à l’Académie de France, alors

dirigée par le peintre J.-B. Suvée, son

compatriote et la providence des artistes

flamands. Calloigne y exécuta divers

morceaux de sculpture, qui lui acquirent

une réputation de talent bien justifiée.

De cette époque date son Aphrodite ou

Venus à la connue, statuette en marbre,

de demi-nature. Ce petit chef-d’œuvre,

devenu la propriété du prince hérédi-

taire des Pays-Bas, fut détruit dans l’in-

cendie de son palais de Bruxelles, le

27 décembre 1820. Le souvenir en a été

conservé par des reproductions en plâtre,

moulées sur l’original. Calloigne fit aussi

à Borne un Socrate
,
d’un véritable style

grec. Bon nombre des études dessinées

en Italie par l’artiste brugeois offrent le

même caractère sculptural.

En 1808, il fit pour la bibliothèque de

Gand le buste d’Antoine Sanderus, le

savant auteur de la Flandria iliustrata.

De retour dans sa ville natale, en 1814,

il y fut nommé architecte communal et di-

recteur des travaux publics, bien qu’il ne

se fût guère occupé, jusque-là, d’études

architectoniques. 11 dirigea des travaux

assez importants, et entre autres, d’après

son plan, la construction du Marché aux
Poissons, avec ses galéries, ses portiques

et ses colonnades. Néanmoins, il conti-

nua à se livrer avec prédilection à la

sculpture et exécuta en marbre le Jean

van Eyc/c, fort belle statue qui du Musée
est descendue sur la place de l’Académie

de Bruges; — Au salon triennal des

beaux-arts de Gand, en 1820, il exposa

le modèle du Lamoral d'Egmont, destiné

au village de Sotteghem (Flandre orien-

tale), où le comte avait sa résidence sei-

gneuriale et où reposent, depuis 1568,
ses restes mutilés. L’artiste avait repré-

senté le héros en tenue guerrière, au

moment de son arrestation par les satel-

lites du duc d’Albe. La statue, qui est

encore en la possession des héritiers de

Calloigne, a neuf pieds de haut. On
eut d’abord l’idée de la couler en fer,

dans les arteliers Cockerill
,

puis on

donna la préférence au marbre. 11 fut

ouvert une souscription nationale, et

la famille royale des Pays-Bas s’y in-

scrivit pour une somme .considérable.

D’autres travaux
,

puis la mort pré-

maturée de l’artiste, empêchèrent l’é-

rection du monument, dont il avait

fourni l’esquisse. La Société royale des

beaux-arts et de littérature de Gand lui

décerna un médaillon d’or, portant des

inscriptions commémoratives. Une réduc-

tion du Lamoral d'Egmont, statuette en

bronze doré, a été exécutée pour le prince

d’Orange (Guillaume II), dans les ate-

liers de Trossaert et Ce, à Gand. — En
1827, il fit, pour l’église de Saint-Gilles,

à Bruges, des fonts baptismaux en mar-

bre de Bologne. Autour de la cuve se

voient les attributs des Évangélistes et

à la base la Foi, l’Espérance et la Cha-

rité.

J.-B. Calloigne exécuta plusieurs bas-

reliefs dans lesquels il fit preuve de talent

et de goût. On cite avec éloge son Electre

pleurant sur les cendres d’Oreste, compo-
sition adressée de Borne au gouvernement

français en acquit du devoir prescrit aux

lauréatspensionnaires. Ucomposaenl 820

un bas-relief allégorique pour le fronton

du palais universitaire à Gand: Le Génie

des Pays-Bas, sous la figure de Minerve,

remettant à la cité gantoise les faisceaux

académiques, enprésence des Facultés. Cette

conception a été gravée au trait par Le

Normand, mais ne fut pas sculptée. —
Il faut mentionner encore quelques œu-

vres : une statue d'Archimède (Paris); la

Religion et le Génie pour le cénotaphe de

l’architecte Pisson (Église de Maria

-

kerke lez-Gand); un Monumentfunérairè
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(cathédrale de Bruges); des cariatides

(château de Saint-André lez-Bruges)
;
la

Vierge et VEnfant Jésus
, la statue de

Taima et des Enfants au berceau. Parmi

les bustes dus à son ciseau, nous citerons

ceux de Guillaume 7er
, roi des Pays-Bas;

du graveur J. de Meulemeester> du mé-
decin Van den Ende

,
de Louis de Pottèr,

de ifme mn Moerkerke ,
de Bruges.

Quelques gracieuses figurines, les mé-

daillons-portraits du chirurgien Le Meyer
et de ifme Odevaere; un camée à l’effigie

de Jh. de Meulemeester
,
enfin des mor-

ceaux de sculpture pour les, cabinets Yan
Huerne, De Pelaert et Winckelman, à

Bruges. — Calloigne publia, avec textes

français et flamand, un Recueil de statues

et de figures mesurées sur le marbre et sur

le modèle vivant
,
à Rome et ailleurs. Cet

ouvrage, fort utile aux artistes, se com-

pose de douze planches in-folio, d’un

dessin très-correct. On lui doit aussi un
cahier de cent cinquante études.

Appelé à l’Académie royale des beaux-

arts d’Anvers, en août 1830, pour faire

partie du jury du grand concours de

sculpture (prix de Rome), il fut atteint

dans cette ville d’une attaque d’apoplexie,

à laquelle il succomba. 11 était âgé seu-

lement de cinquante-cinq ans trois mois.

Époux de Barbe-Augustine De Wulf, il

en eut quatre enfants, trois fils et une

fille. Cet artiste, l’un des plus estimés de

son temps, fut sculpteur du roi Guil-

laume 1% directeur de l’Académie de

Bruges, membre de l’Institut des Pays-

Bas et chevalier de l’Ordre du Lion

Belgique. Modeste et indépendant de

caractère, il ne recourut jamais àla brigue

et acquit peu de fortune.

Edm. De Busscher.

De Dast et Cornelissen, Annales du Salon de
Gand cl de l'école moderne des Pays-Bas , 1821. —
Biographie des hommes remarquables de la Flan-
dre occidentale. Bruges, 1843-1847. — Documents
particuliers.

calonne {Charles - Antoine ,
comte

de), homme de guerre, né à Hulst

(Flandre zélandaise), en 1602, de Jacques

de Calonne, major de cette ville, et de

Marie-Françoise de Moria, mort à Ma-
drid dans les premiers jours de l’année

1672. Sa famille était de Tournai, où, au
xvie siècle, plusieurs de ses membres

251

furent appelés à remplir les charges

d’échevin, de juré, de mayeur, de prévôt

dans la magistrature municipale. A l’âge

de vingt et un ans, Charles-Antoine de

Calonne s’engagea, comme soldat, dans

la compagnie que commandait son père.

Il se trouva au siège de Breda par Am-
broise Spinola (1624); à l’expédition que

dirigea le marquis de Santa Cruz contre

le prince d’Orange Frédéric-Henri, qui

menaçait Bruges (1631); au secours de

Maestricht que tenta le comte de Papen-

heim (1632); à la bataille malheureuse

que le prince Thomas de Savoie livra aux

Français à Avain, dans le Luxembourg

(1635) : il avait été blessé de deux coups

de mousquet devant Maestricht; à Avain

il fut fait prisonnier. Ayant recouvré sa

liberté moyennant rançon, il alla rejoin-

dre sa compagnie à Louvain, qu’assié-

geaient les Français et les Hollandais.

11 fit encore les campagnes des trois an-

nées suivantes.

Il était parvenu, depuis 1635, au

grade de lieutenant-colonel du régiment

d’infanterie haut-allemande du comte

cî’Hooghstraeten, après avoir passé par

ceux d’enseigne (alferez) et de capitaine.

En 1639, le cardinal-infant don Fer-

nando, gouverneur général des Pays-

Bas, lui donna l’ordre de se rendre en

Espagne, pour y servir en qualité de

sergent-major du régiment du marquis

de Molenghien. Pris par les Hollandais à

sa sortie du port de Mardyck et conduit

sur le territoire de la république, il y
subit six mois de captivité, après lesquels

il revint dans les Pays-Bas catholiques,

d’où il partit de nouveau pour la. desti-

nation qui lui avait été assignée. Ayant
rejoint, à l’armée de Catalogne, le régi-

ment de Molenghien
,
dont il devint

bientôt le mestre de camp, il prit part

aux deux sièges de Tarragone : l’un par

les troupes royales (1640), l’autre par les

Français (1641); au secours que le mar-

quis de Torrecusa fit entrer dans Perpi-

gnan (décembre 1641); à la prise de

Monzon (1643), de Lerida (1644); à la

défense de cette dernière place que le gé-

néral français comte d’Harcourt était

venu attaquer (1646) : sa belle conduite

dans ces différentes occasions lui valut
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des témoignages de la satisfaction de ses

chefs et du roi Philippe IV lui-même. Le
7 février 1 648, ce monarque le nomma
gouverneur de Fraga. La même année,

il reçut l’ordre de passer à Valence.

Galonné désirait revoir sa patrie
;

il

sollicita et obtint, en 1649, la permis-

sion de s’y rendre. Le roi recommanda à

l’archiduc Léopold, qui gouvernait alors

les Pays-Bas, de l’employer selon ses

qualités, son mérite et les charges qu’il

avait remplies jusque-là. Don Luis de

Haro écrivit aussi à l’archiduc en sa

faveur. Cependant on ne trouva point,

ou l’on ne voulut pas trouver, dans l’ar-

mée hispano-belge, de poste qui fut à sa

convenance : aussi, après avoir fait la

campagne de 1650 contre les Français, il

prit la détermination de repartir pour

l’Espagne.

Ce fut de nouveau à l’armée de Cata-

logne qu’on l’envoya
;

il y servit encore

pendant quatre années, et assista au siège

de Barcelone par les troupes royales

(1652). Après que cette importante pro-

vince fut rentrée sous l’autorité légitime,

Philippe IV le fit gouverneur de Cartha-

gène (mars 1656). Quelque temps après,

il alla batailler contre les Portugais sur

les frontières de l’Estramadure ;
il y resta

jusqu’en 1659. Le 1 er octobre de cette

année, le roi le renvoya à Carthagène,

« vu — est-il dit dans l’ordre qu’il lui

« donna — l’importance de cette place,

» et attendu que, dans les circonstances

n présentes où notre couronne a tant

a d’ennemis, il convient de veiller par-

» ticulièrement à sa sûreté et à sa dé-

ii fense, en y ayant un chef distingué

« autant par son grade que par sa valeur

» et son expérience militaire, qualités

a qui sont réunies en vous, Charles-

ii Antoine de Galonné (l). « Dans cet

ordre de 1659, Galonné est qualifié de

général de l’artillerie (titre qui lui est

donné déjà dans des actes officiels de

1653 et de 1655) et de chevalier de

(
1 ) « Por quanto siendo la ciudad y pucrlo de

Cartagena de la calidad y imporlancia que se

lieue entendido
, y en que en las occasioncs présen-

tes de tantos enemigos desla corona
,

convicne

cuydar macho de su seguridad y defensa ,
teniendo

en clin soldado de muelio grado
,
valor

,
prdclica y

cxpcricneia mililar
,
concurricndo estas y otras

paries en vos
,
D. Carlos Antonio Calonne

,
lie

l’ordre militaire de Saint-Jacques. Pen-

dant qu’il était à Carthagène, il eut l’oc-

casion de faire preuve de son dévouement

à son souverain : des compagnies d’in^

fanterie espagnole devaient être embar-

quées pour l’Italie
;
l’argent manquait :

il mit en gage sa vaisselle pour les

payer (166,1).

Calonne souhaitait vivement d’aller

finir ses jours dans son pays natal; en

1662, il demanda le poste de général de

l’artillerie aux Pays-Bas, ou le gouver-

nement de Bruges : malgré les disposi-

tions personnelles du roi qui lui étaient

favorables, ni l’un ni l’autre ne put lui

être donné. Philippe IV, pour l’attacher

par de nouveaux liens à l’Espagne, le fit

conseiller au conseil suprême de guerre

de la monarchie (22 février 1664), en lui

conservant le gouvernement de Cartha-

gène. Charles II, ou plutôt la reine ré-

gente Marie-Anne, le créa, le 14 mai

1670, comte de son nom de Calonne, en

érigeant en comté quelques terres et

seigneuries qu’il possédaiten Brabant (2).'

Calonne, comme on l’a vu plus haut,

mourut à Madrid au commencement de

1672, fort regretté de la cour, disent les

journaux du temps, pour les services

qu’il avait rendus au roi et à la monar-

chie. Il ne laissa point de postérité. Un
de ses frères, qui avait le grade de mestre

de camp dans l’infanterie wallone, était

mort au siège de Barcelone. Gachard.

Archives delà ville de Tournai .— Archives du
royaume

,
fonds de la secrétairerie espagnole et

de la chambre des comples. — Relations vérita-

bles Gazelle des Pays-lias, ann. 1664 et 167 2. —
Memorial de los servicios de f). Carlos Antonio

de Calonne , dado à Su Magcsdad
(
que Dios guardc)

impresso en Douay, por Juan Palii, 1866, in-fol.

— Lafuente, IJistoria general de Espaiia , t. X\ 1.

camwaerts (François) le vieux,

graveur officiel de sceaux et cachets, à

Bruxelles, durant la première moitié du

xvne siècle. On ignore la date et le lieu

de sa naissance
;

il mourut le 26 septem-

bre 1647. Son nom patronymique s’est

diversement écrit; mais il signait Cdlu-

rcsuello eligiros para el efcclo referido , etc. »

(2) Dans des lettres de don Luis de Haro de

1649 et du comte de Fuensaldafia de 1651, nous

trouvons le litre de baron attribué à Calonne.

Nous ne savons s’il se donnait ou se laissait don-

ner ce litre, comme plus d’une personne le fait

aujourd'hui ; mais il est certain qu’il ne lui ap-

partenait pas.
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waerts. On croit qu’il travailla pour le

gouvernement des Pays-Bas espagnols

dès la fin du xvie siècle, bien qu’il n’eût

encore ni nomination, ni gages. On pré-

sume que ce fut lui qui grava, en 1596, le

sceau du cardinal Albert d’Autriche, re-

présentant, au milieu d’une guirlande,

l’écusson aux armes de l’archiduc, gou-

verneur-général, entourées du collier de

la Toison d’or. Plus tard François Ca-

luwaerts obtint le titre de graveur de

sceaux et cachets d’Albert et d’Isabelle
;

quand furent renouvelés ceux des divers

conseils et des administrations publiques

du pays, il eut sa part de ces travaux.

En 1603 on lui paya deux cent

vingt florins, monnaie de Flandre, pour

l’exécution de cinq cachets et d’un grand

sceau en argent, aux armes des archi-

ducs et à l’usage de la secrétairerie alle-

mande. Un document de 1613 constate

qu’il grava sur acier les armoiries et les

titres d’Albert et d’Isabelle. En 1621, à

la mort de l’archiduc, les anciens sceaux

furent remplacés par ceux de l’infante

Isabelle-Claire-Eugénie : il exécuta poul-

ie conseil privé, à Bruxelles, un grand

cachet en acier, puis un cachet en argent

pour S. A. R. Ces remarquables produc-

tions lui furent payées cent quinze livres

de gros (environ quatorze cents francs).

D’autres sceaux furent gravés par Sige-

ber t Waterloos . Au mois de
j
anvier 1622,

François Caluwaerts reçut deux mille

cinquante-cinq livres de gros (trois mille

francs) pour différents cachets et pour

deux sceaux faits par ordre du secrétaire

Suarès. Quelque temps après l’achève-

ment de ces belles œuvres, des difficultés

surgirent entre François Caluwaerts et

Adrien Waterloos, à qui son père, Sige-

bert Waterloos, avait, peu avant son dé-

cès, transmis l’emploi de graveur ordi-

naire des sceaux et cachets de Sa Majesté

(Philippe IV) dans les Pays-Bas. Adrien

Waterloos contestait à François Calù-

waerts le droit de s’attribuer aussi le

titre de graveur royal. Celui-ci prit son

recours à l’infante Isabelle
,
lui exposant,

dans sa requête, qu’il avait exercé pen-

dant vingt-sept ans, et sans gages, avec

Josse van Steenmeulen et Jacques Jon-

ghelinck, en vertu de lettres patentes de

BIOGR . NAT. — T. III.

feu l’archiduc Albert, l’office dont on lui

disputait le titre
;

il lui fut accordé, non-

seulement la confirmation de sa charge,

mais des émoluments de quarante livres

de gros, sa vie durant, ainsi que la jouis-

sance des privilèges attachés à l’octroi

des titres officiels.

Les derniers travaux de gravure que

l’on cite de François Caluwaerts s’ar-

rêtent à 1623. Au mois de juin de cette

année, il exécuta encore un cachet en

argent pour le conseil privé, et en octo-

bre, vu son âge avancé, il se démit de

son emploi en faveur de son fils, Fran-
çois Caluwaerts le jeune, graveur de

sceaux et en taille-douce, né à Bruxelles,

à une date inconnue, mais y décédé le 7

avril 16 63. Nommé à l’office paternel par

lettres patentes du 25 octobre 1623, il

ne jouit du traitement de cette place

qu’après la mort de son père. Les pro-

ductions sigillaires de François Calu-

waerts le jeune ne sont guères connues;

on les confond peut-être avec les œuvres

de François Caluwaerts le vieux. Dans
l’acte mortuaire il est qualifié plaebsnyder

,

c’est-à-dire graveur sur cuivre, mais au-

cune planche burinée, anonyme ou signée

par lui, n’est connue et ne justifie la qua-

lification obituaire. Edm. DeBusscher.

Piron, Levensbeschryvingen der mannen en

vrouwen in Bclgien, etc. — Pinchart, Bulletin

de la numismatique belge, année 1853, t. IJJ.

CAEVaeiit (.Denis), célèbre peintre

d’histoire, né à Anvers vers 1540 et mort

à Bologne le 16 avril 1619. Son nom
s’écrivait Caluwaert et c’est ainsi qu’il

se trouve inscrit, comme élève de Chré-

tien van Queecborne, dans les Liggeren

anversois, en 1556-1557. Cette date, la

seule que l’on possède des premières an-

nées du peintre, a fait supposer qu’il

était alors âgé de quinze à vingt ans, et

par suite l’on a fixé, approximativement,

sa naissance vers 1540. Yan Queecborne,

bon paysagiste, transmit à son élève, en

même temps que son genre, ses solides

connaissances techniques. Attiré comme
la plupart des jeunes flamands par le mi-

rage de lecole italienne, Calvaert quitta

sa patrie vers l’âge de vingt ans et se mit

en route pour Rome ;
mais, arrivé à Bo-

logne, il fut présenté à l’une des plus

9
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puissantes familles de cette ville, les Bo-
lognini, quimirent tout en œuvre pour le

retenir. Grâce aux avantages magnifiques

qui lui furent offerts, on réussit â le dé-

cider. Un logement dans le palais, sa

place à table, une liberté illimitée dans

l’emploi de son temps, et, en retour, au-

cune exigence, si ce n’est, dit-on, de

récréer parfois les oreilles du chef de la

famille par les accords du luth dont Cal-

vaert jouait à ravir. Ce n’était là qu’un

plaisir de plus pour le jeune artiste.

Ainsi favorisé par le sort et en ayant déjà

vu assez pour sentir qu’il ferait autre

chose et mieux que des paysages, il

chercha autour de lui un maître pour le

guider dans la voie de la peinture histo-

rique. C’était une époque de décadence

comme on le sait; les grands noms du
passé n’étaient plus qu’un souvenir et les

Carrache n’avaientpoint encore paru. Un
bon élève du Erancia se trouvait alors à

Bologne. Prosper Pontana (c’est son

nom) aurait pu égaler et même surpasser

son maître s’il n’avait été une espèce de

Fa predo avide de gagner beaucoup afin

de satisfaire les besoins dévorants de son

luxe. Esprit distingué du reste, savant,

inventif, excellent praticien, il ne fut

point, eu égard à l’époque, un mauvais

maître pour Calvaert; il lui conseilla de

s’adonner exclusivement à perfectionner

son dessin d’après les admirables modèles

antiques qui l’entouraient. C’est ce que
fit le jeune flamand et il s’en trouva bien;

plus tard, il reprit ses pinceaux et put en-

core, grâce à ses protecteurs, avoir accès

dans les pl us riches galeries afin d’en copier

les chefs-d’œuvre. Un nouvel astre se le-

vait à Bologne, c’était Lorenzo Sabattini,

doué de qualités supérieures et qui s’était

placé tout d’un coup au premier rang des

artistes. Calvaert quitta Eontana pour

entrer dans l’atelier de Sabattini où il

apprit la correction, la noblesse et l’har-

monie. Le maître eut vite remarqué

le mérite transcendant de son nouvel

élève et il s’en fit aider de préférence aux

autres jeunes gens appartenant à son

école. L’occasion se présenta bientôt de

mieux utiliser cette collaboration. Gré-

goire XIII venait d’être élevé au ponti-

ficat; il était Bolonais et n’avait pas

oublié son admiration pour les travaux

de Sabattini. Il appela celui-ci à Rome et

Calvaert fut invité par son maître à l’ac-

compagner. Quelque regret qu’il eût de

quitter Bologne et ses protecteurs, la

raison lui disait de ne point laisser échap-

per l’occasion de continuer ses études et

de voir la ville artistique par excel-

lence. Il accepta donc et fut employé

aux travaux du Vatican dont Sabattini

avait reçu la direction. Son talent

lui valut même les propositions de Marc
de Eaënza qui voulut l’enlever à son

maître
;

mais l’artiste flamand
,

aussi

loyal que dévoué, ne se laissa point

tenter, ce dont Sabattini lui sut gré.

Aussi, lorsque le jeune homme, sentant

qu’il pouvait voler de ses propres ailes,

vint lui dire sa détermination de re-

tourner à Bologne, fut-il parfaitement

accueilli et encouragé par son maître.

Calvaert avait mis le temps à profit : en

prenant des croquis de toutes les œuvres

immortelles qu’il avait sous les yeux, il

avait acquis dans le dessin une supério-

rité hors ligne. On cite un de ses dessins

de YÉcole d’Athènes acheté par le car-

dinal d’Este, célèbre amateur, comme
étant de Raphaël. C’est dans une audience

que lui accorda ce personnage que Cal-

vaert reconnut lui-même son travail. Sa-

battini, l’introducteur du jeune peintre,

jouit complètement du triomphe de son

élève et ne voulut point lui laisser quitter

Rome sans le présenter au pape. Cette

audience fut, paraît-il, un sujet de

grande intimidation pour le jeune homme
qui égaya Grégoire XIII par sa simpli-

cité et son naïf embarras. Sollicité par le

Souverain Pontife de lui demander une

grâce quelconque, il répondit : Non altra

elle dessere lasciato andar via (Pas d’autre

que de pouvoir m’en aller). A coup

sûr, ce n’était pas être très-exigeant

et le sourire avec lequel sa requête fut

accueillie s’explique suffisamment.

Ici commence une époque mémorable

dans la carrière de Calvaert. Le palais

des Bolognini devint de nouveau sa rési-

dence, et, qui plus est, on lui permit d’y

ouvrir l’école qu’il aspirait à fonder. Il

n’avait plus de concurrent sérieux à crain-

dre
:
précédé de la réputation qu’il s’é-
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tait acquise à Rome, il vit bientôt ses

ateliers remplis et c’était à qui devien-

drait son élève ou lui commanderait un
tableau. Son esprit sérieux, son expé-

rience, ses fortes études firent de lui un

maître excellent
;

il entoura ses élevés

des plus beaux modèles classiques

,

et fit les efforts les plus louables pour

les ramener à la route oubliée depuis

longtemps, celle du goût pur et de l’in-

struction profonde. Nous citerons ici tex-

tuellement les détails extraits de Malvasia

par M. Édouard Eétis, qui a publié, dans

les Bulletins de VAcadémie royale de

Belgique, une excellente notice sur Cal-

vaert à laquelle nous empruntons la

plupart des détails concernant cette glo-

rieuse individualité belge. » Remployait
n les intervalles des heures de travail à

« faire à ses disciples des lectures sur la

« perspective et l’anatomie qu’il connais-

n sait parfaitement. Les jours de fête, il

n les conduisait dans la campagne, et,

« tout en se mêlant à leurs jeux, fixait

n leur attention sur les beautés de la na-

n ture dont il leur apprenait à voir les

» détails qui échappent aux observateurs

n superficiels.

C’est ainsi que dans un siècle où la dé-

cadence artistique menaçait gravement

d’aller toujours croissant en Italie, notre

compatriote sut comprendre les besoins

de l’école dont il s’était fait l’initiateur;

en général, on refuse le nom de génie à

cette intuition qui devine le talent.

Certes Calvaert, comme exécution, n’a

pas su atteindre la première place, sauf

toutefois dans ses dessins, mais il a donné

à d’autres ce qui lui manquait, il a ré-

formé l’enseignement faux qui s’était

introduit dans les ateliers
;
il a ramené le

goût vers les beautés antiques et celles

de la nature tout à la fois
;
la vérité fut

par lui remise en honneur. Lanzi nous

raconte qu’ibforma « jusqu’à cent trente-

» sept professeurs de peinture parmi les-

" quels plusieurs excellèrent dans leur

" art. n C’est sur le plan de son école

que les Carrache fondèrent leur célèbre

académie degV Incamminati, où vinrent

achever leurs études les trois illustres

maîtres enseignés d’abord par Calvaert

et - qui suffiraient à sa gloire, le Guide,

le Dominiquin et l’Albane. Comme his-

torien impartial, il nous faut ajouter à

regret que quelques défauts de caractère

jetaient parfois une ombre sur le mérite

de Calvaert : on l’accuse d’avoir été

avare, violent et emporté jusqu’à frapper

l’élève qui ne comprenait pas rapidement

ses démonstrations. Nous ne pouvons

que condamner une pareille erreur
;

mais, d’après ce que Malvasia nous as-

sure, c’est le maître lui-même qui se

condamnait le premier et ses regrets

étaient si vifs qu’il demandait pardon,

les larmes aux yeux, à ceux que sa vio-

lence avait offensés. Et à côté de ce défaut

que de qualités venaient le faire oublier.

Son zèle ne connaissait pas de bornes, sa

loyauté était proverbiale et rien n’égalait

sa franchise. Si le Dominiquin paraît

avoir eu à se plaindre de lui, par contre

le Guide n’oublia jamais ce qu’il devait

à ses leçons et ne se fit pas faute de le

publier partout. Calvaert atteignit paisi-

blement une vieillesse avancée. Il mou-
rut à Bologne, après avoir, jusqu’à la fin,

soutenu sa réputation dans le monde ar-

tistique qui l’entourait. Une preuve sé-

rieuse qu’il en fut ainsi est le titre de

juge et censeur de l’académie des Car-

rache qui lui fut spontanément décerné

par ses rivaux
;

tous, quoi qu’on en ait

dit, rendaient hommage à son talent et

ses funérailles furent célébrées avec beau-

coup d’éclat. Louis Carrache y assista à

la tête de sa célèbre académie. Sur un pi-

lier de l’église où se trouvait son tom-

beau, un de ses admirateurs, le comte

Eantuzzi, fit placer l’inscription suivante :

D. O. M.

DIONYSIO CALVART
CIVI ANTVERPIENS1

PICTORl CELEBERR1MO
CUJUS PliOESTANTIÆ IN TERRIS

ET PROB1TAS VITÆ IN COEtO
EUM ETERNANT
OB1IT DIE XVI

KALEND. APRIC.

ANNO MDCXIX.

En 1832, cette inscription fut re-

trouvée par le marquis Bolognini, prési-

dent de l’Académie des Beaux-Arts de

Bologne et descendant du protecteur de

Calvaert. Elle fut, par ses soins, replacée

et surmontée du portrait du peintre.

L’Italie a prouvé plus d’une fois l’estime
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qu’elle a conservée à la mémoire et au

talent de l’artiste flamand; plusieurs do-

cuments y ont été publiés sur Calvaert,

entre autres une notice historique en

1832, puis des articles dans les Mémoires

concernant les beaux-arts. Dans ceux-ci

se trouve un contrat passé entre le peintre

et un seigneur qui lui avait commandé
un tableau

;
ce tableau devait coûter sept

cents livres bolonais. Ce contrat suffirait,

à lui seul, pour témoigner de la valeur

attribuée au mérite de notre artiste. Enfin

on trouve dans la même publication le

testament de Calvaert. Cette pièce est

des plus intéressantes ;
il lègue sa for-

tune à des neveux anversois nommés.Van
Os, fait quelques donations pieuses,

mais ne laisse rien à sa femme. L’histoire

ne nous a pas transmis le nom de cette

dernière, mais il est permis de croire que

le mariage de Calvaert, stérile du reste,

ne fut pas heureux.

D’après ce que nous avons dit, il est

facile de déterminer le rôle que l’artiste

anversois joua en Italie et l’influence

qu’il exerça sur l’art de son époque. Cette

influence fut considérable. En pleine dé-

cadence de goût, de dessin, de style et de

coloris, l’école bolonaise n’avait plus à

citer aucun nom digne des siècles passés.

Lè sentiment énergique de l’artiste du

Nord comprit à quel point les mièvreries

envahissaient le grand art. Il fit tous ses

efforts pour ramener le goût à des idées

plus saines, pour rendre à la nature et à

la vérité leur empire, à la couleur sa

magie, au dessin sa pureté et sa sévérité.

Il ne réussit qu’en partie. Pour arriver à

une entière réaction, il eût fallu un génie

plus vaste, plus vigoureux, plus complet

que le sien. Cependant, tel qu’il fut,

il rendit d’immenses services, et, fait

assez rare, l’art italien le comprit et

lui en fut reconnaissant. Sa composi-

tion est pleine de chaleur et de mou-

vement, son dessin est savant -et d’une

remarquable pureté
;

enfin il sut con-

server cette qualité que les Flamands

semblent avoir de naissance, il fut colo-

riste. La fresque et l’huile lui étaient

également familières, et ses sujets, de

petite ou de grande dimension, exécutés

avec le même soin et le même succès. Il

n’y eut que le style oû il ne réussit pas à

vaincre son époque
;

il y resta loin de la

pureté de ses devanciers et c’est par ce côté

que son génie donne prise à la critique.

Calvaert peignit une quantité consi-

dérable de tableaux et de fresques et exé-

cuta non moins de dessins. M. Eétis cite

un célèbre amateur de Nuremberg, M. de

Eraun, pour lequel il travailla beaucoup.

Le cabinet de M. de Eraun, envié par

l’empereur Rodolphe II et légué par son

propriétaire en fidéicommis pour le

conserver plus tard à Nuremberg, a été

dispersé on ne sait comment et sans qu’on

ait pu retrouver ses traces. Il contenait

de Calvaert les tableaux suivants : Con-

version de Saint Paul (1614); la Symé-

trie ; Saint Michel
;
portrait de Calvaert ;

Sainte Bamille
,
d’après Raphaël

;
Jupiter

et Sémélé ; Vénus ; Baptême du Christ ;

Sainte Cécile; Noli me tangere ; Jugement

deParis; Mariage desainte Catherine ; Na-

tivité de J . -(7, ;
Bacchus jouant de laflûte ;

Portrait de Madeleine Pelpino de Bo-

logne
,

œt. 98, servante de M. Paul de

Braun
;

le Goût (portrait allégorique).

Déplus quelques dessins capitaux. Voici

maintenant la liste des œuvres de Cal-

vaert conservées dans les lieux publics

ou dans des collections privées inalié-

nables. Nous la résumons dans les limites

du cadre qui nous est tracé. On en for-

mera le catalogue plus ou moins complet

en consultant les auteurs indiqués aux

sources. A Bologne, églises et musées,

vingt-quatre tableaux et fresques dont

les sujets sont tous empruntés à l’histoire

religieuse et mythologique
;
à Rome, une

Passion et une Madeleine; à Elorence,

une Assomption de la Vierge ; à Reggio

,

une admirable peinture représentant la

Vierge assise sur un trône
;
à Plaisance,

Martyre de saint Laurent
,
signé et daté

(1583) ;
à Parme, une Transfiguration ;

à Mantoue, un Martyre de sainte Agnès ;

à Turin, une Sainte Marie Madeleine ;
à

Vienne, un portrait Jhomme ;
à Dresde,

une copie de la Sainte Cécile
,
de Raphaël;

à Saint-Pétersbourg, la Visitation; à Lis-

bonne, Jésus-Christ au mont Thabor ; à

Caen, un Saint Sébastien ; en Angleterre,

on connaît une Vierge et une Annon-

ciation.
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Les graveurs qui ont reproduit les

œuvres de Denis Calvaert sont : Au-
gustin Carrache, Kruger, Raphaël Sa-

deler, Hiéronime Wierix, Francisco

Curti, J. Mathani
,
M. Sadeler, Prestel,

Pierre De Jode et G. Sadeler.

Le portrait de Denis Calvaert se

trouve en petit dans la Felsina pittrice de

Malvasia et aussi dans YAbrégé de la vie

des peintres de d’Argenville.
M. Charles Blanc, dans son Histoire

des peintres , ne juge pas à propos de

parler de Denis Calvaert, dans YÉcole

flamande ,
école du reste traitée avec une

grande négligence. Sans doute, comme
chef de l’école bolonaise, Calvaert doit

être compris dans YÉcole italienne

,

mais il

n’y aurait eu que justice à le mentionner

dans YAppendice où figurent des maîtres

moins dignes de s’y trouver et qui, eux

aussi, se sont expatriés. Al’École italienne,

M. Henri Delaborde, à propos du Domi-
niquin, parle de Denis Calvaert incidem-

ment et l’appelle médiocre artiste
,
appel-

lation injuste contre laquelle protestent

les œuvres du maître, les cent trente-sept

élèves qu’il forma et dont plusieurs ont

fait la gloire de l’Italie, les travaux bio-

graphiques italiens qui lui ont été consa-

crés et trois siècles d’admiration Soute-

nue. Ad. Siret

.

Memorie délia vila delPictorc Dionisio Calvart ,

Bologne, 1832. — Goethals ,
Lectures relatives à

l'histoire des scienees
,
des arts

,
etc. Bruxelles,

1837. — De Ilaerne, Denis Calvaert. (Messager

des Sciences historiques
, 1847.) — Ed. Fétis, Les

artistes belges à l'étranger (Bulletin de l’Acadé-

mie, 28e année, 2e séi’ie,t. VIII, p. 264).

CAMABtGO (
Marie-Anne cupis),

danseuse renommée, née à Bruxelles, où

elle fut baptisée à l’église Saint-Nicolas,

le 15 avril 1710, morte à Paris le 29 avril

1770. Marie-Anne de Cupis (et non Cupi

ou Cuppi) Camargo ou, comme on l’appelle

d’ordinaire, la Camargo

>

appartenait à une

famille d’origine italienne qui se glori-

fiait d’avoir compté parmi ses membres
un cardinal et d’autres hauts dignitaires

de l’Église. Cette famille quitta Rome
pour se fixer à Bruxelles, où elle s’allia

à des lignées patriciennes et, notamment,
aux d’Orville et aux Van Ghindertaelen.

Le premier Cupis dont les documents
nous parlent se nommait Alexandre et

portait le surnom de Camarcgue ou Ca-

margo, qui lui est attribué dans l’octroi

pour tester qu’il obtint, le 5 avril 1617.

Il servit dans les armées du roi d’Espagne

en qualité de capitaine de cavalerie et

épousa Élisabeth, fille d’un vaillant sol-

dat wallon, Thierri Lejeune, seigneur

de la Baillerie, à Bousval. De cette

union sortit une lignée nombreuse, dont

les différentes branches n’eurent pas le

même sort. La branche aînée finit en la

personne d’une Marie-Madeleine de Cupis

Camargo, dame de la Baillerie, qui mou-
rut sans enfants, le 14 janvier 1755, et

dont la pierre sépulcrale, ornée de huit

écussons, que le gouvernement belge a

fait restaurer il y a quelques années, se

voit encore à l’entrée de l’église parois-

siale de Baisy, sous la tour de cet édi-

fice. Le nom de Cupis-Camargo fut alors

attribué, par des lettres patentes en date

du 23 mai 1755, à un avocat au conseil

souverain de Brabant, Pierre-Joseph de

Hulder, dit de Bouchaut,qui, après avoir

été plusieurs fois présenté par le lignage

bruxellois des Serroelofs pour faire partie

du magistrat de la capitale des Pays-Bas

autrichiens, fut nommé échevin en 1761

.

Ferdinand-Joseph de Cupis-Camargo,

moins bien partagé par la fortune, vivait

à Bruxelles
,

au commencement du

xvine siècle, en donnant des leçons de

musique et de danse. La position mo-
deste qu’il occupait dans le monde et

l’origine obscure de sa femme ,
Anne De

Smet, ne lui avaient pas inspiré des goûts

bien humbles. Son caractère se révèle

tout entier dans la requête qu’il adressa,

en l’année 1728, au cardinal de Fleury,

à l’occasion de l’enlèvement de ses deux

filles par le comte de Melun. Il s’y qua-

lifie d’écuyer et de seigneur de Renous-

sart (fief dont nous avouons ignorer la

situation) et déclare qu’il saurait, à l’oc-

casion, prouver seize quartiers de no-

blesse; puis il ajoute : « Hors d’état de

« pouvoir soutenir son rang et chargé de

« sept enfants, il a gémi sans murmurer,

n il a cherché à procurer à ses enfants

» des talents particuliers et des arts li-

ii bres qui pussent, sans qu’ils déro-

n geassent, subvenir aux besoins de la

a vie; il a fait donner à l’un des instruc-
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» tions pour la peinture, à d’autres pour

» la musique, à d’autres pour la danse. «

Il permit à ses filles d’entrer à l’Opéra,

mais pourquoi? parce que le roi LouisXYI
avait voulu que l’on pût être à l’Opéra

sans déroger, et » sous la condition

» que lui et son épouse y conduiraient

» ses filles et les reprendraient en sor-

u tant. «

Après avoir reçu de son père ses pre-

mières leçons de danse, la jeune Camargo
fut conduite à Paris

,
où mademoiselle

Prévost, qui faisait alors les délices de la

capitale de la France, lui enseigna l’art

dans lequel elle excellait. Au bout de

trois mois, elle revint dans sa ville na-

tale, où il ne fut bientôt question que

de son rare talent. Un nommé Pélissier,

directeur du théâtre de Rouen, l’engagea

parmi sa troupe
;
cette entreprise n’ayant

pas réussi, la Camargo se rendit de

nouveau à Paris, où mademoiselle Pré-

vost se ressouvint d’elle et la présenta

comme son élève. Elle débuta, au mois

de mai 1726, dans l’opéra d’Atys, et de-

vint bientôt l’idole du public. Ses suc-

cès furent si éclatants que sa maîtresse

employa toute son influence pour rélé-

guer la jeune Bruxelloise dans une posi-

tion subalterne; mais Blondy, qui était

alors le directeur des ballets de l’Opéra,

prit celle-ci sous sa protection, et, tout en

complétant son éducation d’artiste, lui

procura l’occasion de se produire sur la

scène avec éclat. Bientôt on ne parla

plus que de la Camargo, elle donna son

nom à des modes nouvelles et ses four-

nisseurs devinrent les fournisseurs obli-

gés des premières dames du grand

monde.
La beauté et la grâce qui relevaient le

talent de la brillante danseuse lui valurent

de nombreux adorateurs; néanmoins elle

resta longtemps sage et sa conduite ré-

servée avait encore augmenté l’estime

qu’inspirait son talent
,
lorsqu’un jour

on apprit que la Camargo et sa sœur

Anne-Catherine
,

baptisée le 8 juillet

1713 et qui était également entrée à

l’Opéra
,

avaient été enlevées par le

comte de Melun. Épris à la fois des

deux danseuses, le voluptueux gentil-

homme les avait séduites l’une et l’autre

et les avait conduites en son hôtel, rue de

la Couture-Saint-Gervais (10-11 mai

1728). Ferdinand de Cupis réclama avec

énergie; il aurait voulu que le comte

épousât l’aînée de ses filles et dotât la

cadette. C’était demander beaucoup, à

une époque où le libertinage le plus

éhonté régnait à la cour de Versailles et

dans la haute société de Paris
;
le pauvre

père n’obtint sans doute que des dédom-
magements en argent ou en cadeaux et

bientôt il s’éteignit dans l'oubli.

Quant à la Camargo, elle reparut de-

vant le public, qui fut loin de lui garder

rancune. En 1734, le comte de Clermont

l’enleva à son tour, et cette fois de son

plein gré, à ce qu’assura la chronique

scandaleuse. Six ans après, elle reparut au

théâtre dans le ballet des jFêtes grecques

et romaines. Si l’on en croit un de nos'

meilleurs critiques d’art, dont nous ne

trahirons pas l’incognito,» elle exécu-

ii tait toutes les danses nobles bien

« mieux que la célèbre Prévost
;
quant

» aux gavottes, aux rigodons, aux tam-
ii bourins, aux loures, qu’on appelait les

a grands airs
,
elle les rendait avec une

" supériorité plus incontestable encore . .

.

a Elle introduisit les jupons courts à

a l’Opéra, parce que les longs vêtements

n gênaient sa danse vive et pétulante;

n mais, pour accorder la décence avec ce

» qu’exigeait le caractère de son talent,

» elle mit des caleçons, ce qui ne s’était

n fait avant elle. » On connaît le ma-

drigal dans lequel Voltaire oppose à la

Camargo une de ses rivales :

Ali ! Camargo, que vous êtes brillante!

Mais que Sallé, grands dieux, est ravissante!

Que vos pas sont légers, mais que les siens sont

[doux !

Elle est inimitable et vous êtes nouvelle :

Les Nymphes sautent comme vous,

Mais les Grâces dansent comme elle.

On doit conclure de ces vers que la Ca-

margo devait surtout ses succès à la vi-

vacité de sa danse, qui fit paraître ma-

niérées, prétentieuses, les figures dont

on était engoué. On croirait difficile-

ment, si le fait n’était attesté par l’au-

teur auquel nous avons déjà fait de

nombreux emprunts, et qui a puisé à de

bonnes sources, quenotredanseuse n’avait

que deux mille cinq cents livres d’ap-
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pointements, outre, parfois, une gratifi-

cation de cinq cents livres. D’ordinaire,

les talents futiles sont mieux rétribués.

Marie-Anne de Camargo ne se retira

qu’en 1751 ;
elle obtint du roi de France

la pension dont mademoiselle Prévost

avait joui, et mourut à Paris en l’an-

née 1770.

François de Cupis de Camargo, l’un de

ses frères et qui fut baptisé à Bruxelles

dans la paroisse des Saints Micliel et

Gudule, le 10 mars 1719, se fit une cer-

taine réputation comme violoniste
;

il

entra, en 1741, dans l’orchestre de

l’Opéra, qu’il quitta en 1764, et laissa

deux fils, tous deux musiciens : l’un, de

peu de talent, et qui mourut en 1772 ;

l’autre, d’un mérite réel, nommé Jean-

Baptiste, et qui épousa la cantatrice Julie

Gasperini, avec qui il vivait à Milan, en

l’année 1794. Ai Ph. wauters.

Album national, Ire et 2 e livraisons. — Romey,
dans le Nouveau Dictionnaire de la Conversation

,

t. IV, p. 352 (édit, de Bruxelles). — Schoonen,
Esquisse biographique sur la Camargo [Almanach
artistique de la Belgique

,
Bruxelles, 1849, in-12).

— La Belgique ancienne et moderne
,
canton de

Genappe, passim.

camargo (
Théodore ou Thiery ,

baron de), était le petit-fils d’un gentil-

homme espagnol venu en 1567 avec le

duc d’Albe aux Pays-Bas. Ce fut son

grand-père ou son grand-oncle, ce capi-

taine Melchior de Camargo qui arrêta à

Louvain le comte de Buren, fils ainé

du prince d’Orange et le conduisit à

Flessingue, où il fut embarqué pour l’Es-

pagne. Son père, Louis de Camargo, ca-

pitaine pensionné et membre du conseil

de guerre, décédé à Bruxelles, en 1639,
avait eu quinze enfants de ses deux fem-

mes. Ses fils, presque tous, embrassèrent

la carrière des armes. Un seul, Pierre,

qui était, en 1635, gouverneur de Dun-
kerque pour le roi d’Espagne, ne fut

point élevé par Ferdinand II à la diginité

de baron du Saint-Empire, probablement

parce qu’il n’avait pas figuré ahx guerres

d’Allemagne. Théodore, au contraire, y
intervint de bonne heure et largement.

11 était déjà capitaine en 1617, quand il

partit pour les guerres de Savoie avec son

régiment de mousquetaires wallons, com-
mandé par Claude de Beauffort. Ce fut

comme vaguemestre du régiment de cui-

rassiers du comte Fugger qu’au bout de

trois ans il reparut en Allemagne. On
était alors à la veille de la bataille de

Prague (novembre 1620). Il y assista sous

les ordres de son illustre compatriote, le

comte de Bucquoy . La Bohême fut rendue

à l’Empereur, mais la Moravie continua

à lui résister. Camargo y suivit l’armée

impériale. Pendant le siège de Neuhau-

sel, en Hongrie, le comte de Bucquoy
commit l’imprudence d’aller, mal accom-,

pagné, au secours de ses fourrageurs. Il

fut accablé sous le nombre et tué miséra-

blement. Camargo rallia les fuyards, leur

fit honte et parvint, à leur tête, à arra-

cher à l’ennemi le corps de leur chef. Ce

fait d’armes le mit en évidence. Nous le

retrouvons l’année suivante (août 1622)

lieutenant-colonel, commandant sonrégi-

ment à la bataille de Fleurus, qui fut

pour l’armée belge une victoire douteuse,

quoiqu’en aient dit les proclamations et

correspondances espagnoles du temps, gé-

néralement empreintes d’une exagération

toute méridionale. Plusieurs régiments

venus de Westphalie et du Palatinat, pour

tenir tête à Mansfeld et servir au siège de

Berg- op -Zoom, reprirent le chemin de

l’Allemagne. Celui du comte Fugger,

que Camargo commandait, fut du nom-
bre. Notre personnage passa alors sous

les ordres du comte de Tilly, chef des

armées de la Ligue catholique, et fit la

guerre du Danemark. Sa récompense fut

un régiment d’infanterie impériale portant

son nom et les lettres patentes qui le

créaient, lui et ses frères, « à tout jamais

barons » (août 1630). Il assista au ter-

rible siège de Magdebourg, où il y eut

tant de sang inutilement répandu; et à la

plus terrible bataille de Breitenfeld, où

Tilly perdit son prestige d’invincibilité,

où ses vieux régiments wallons, tant re-

doutés, ne cédèrent la victoire qu’avec la

vie (septembre 1631). Disons -le ici,

puisque l’occasion s’en offre naturelle-

ment : nos compatriotes ont été ca-

lomniés
;

ils étaient plus terribles que
cruels, et la haine qu’on leur porta signi-

fie surtout qu’on voyait en eux les agents

les plus actifs et les plus sérieux d’une

réaction à outrance. Camargo voulut re-



271 CAMARGO - CAMBERLYN 272

lever leur prestige militaire. C’était dans

les armées leur privilège d’occuper le

poste d’honneur; il le réclama à la bataille

de Lützen (novembre 163 2), où il futblessé

mortellement. Il était sergent de bataille.

Son frère Gabriel eut son régiment et

termina sa carrière, deux ans plus tard,

sous les murs de Ilatisbonne. Son frère

Ignace mourut jésuite. Les autres ne

marquèrent point. c.-a. Rah!eni>eek.

Du Cornet, Histoire générale des guerres , De
Robaulx de Soumoy, Bruxelles, 1858-1859. —
Khevenhiller's Annales Ferdinand! . — Thealrum
enrop. passim. — Arcli. gêner .de Belgique. Secré-

laireric allem. portef. n° 75, 122. — Audience,
fardes ,

1116-1181. — Focrsler's Wallenslein's

Briefc. — Théâtre de la noblesse du Brabant
,

Liège, 1705. — Notes prises à la Bibliothèque de
Bourgogne.

€ambekjlyw ( Jean-Baptïste - Guil-

laume), connu sous le nom de chevalier

Camberlyn d’Amougies, poëte latin, né

à Gand, en 1772, mortle 15 avril 1833.

Après avoir fait ses études en droit à

l’université de Louvain, il entra dans la

magistrature et devint juge au tribunal

de première instance de sa ville natale.

Le roi Guillaume le nomma membre de

l’ordre équestre de la Elandre orientale.

Les journaux, surtout ceux publiés en

Hollande, ont fait le plus grand éloge de

la versification du chevalier Camberlyn

d’Amougies
;

aujourd’hui, onia trouve-

rait, sans doute, trop mythologique.

Quoiqu’il en soit, elle a valu une réputa-

tion et plusieurs distictions honorifiques

à son auteur, qui fut nommé successive-

ment chevalier de la Légion d’honneur, du

Lion Belgique et commandeur de l’ordre

du Phénix de Hohenhole. Le chevalier

Camberlyn était déjà d’un âge mûr
quand il commença à versifier. Sa pre-

mière poésie latine date de 1815. Il

offrit à Louis XVIII
,
lors du séjour de

ce monarque à Gand, pendant les Cent-

Jours, un manifeste en dactyles et spon-

dées. Les succès du poëte latin attirèrent

bientôt l’attention de la société royale

des beaux-arts et de littérature de

Gand, qui s’empressa de l’admettre dans

son sein, et l’appela aux honneurs de

la vice-présidence. Ses vers, insérés suc-

cessivement dans les Annales Belgiques,

imprimées à Gand, furent tirés à part,

tantôt in-4°, tantôt in-8°, et quelquefois

ornés de figures. Ils ont été recueillis

sous le titre de Miscellanea ,
Gand, 1828,

vol. in-8° de 252 pages, avec des notes

en français et beaucoup de variantes. Ce

volume, qui n’a jamais été mis dans le

commerce, est devenu rare. On y dis-

tingue les poèmes suivants, qui ont un

certain intérêt historique : 1° In cœdem

Bgmondi. — 2o Ars costeriana. Il va sans

dire que' le poëte favorise les prétentions

de la ville de Harlem. — 3o JEyckii im-

mortali genio. C’est une apologie des cé-

lèbres frères A7an Eyck. -— 4° Buckelingii

genio. Consacré à l’art d’encaquer le ha-

reng, découvert parBeuckels. — 5° Wil-

Jielmo Germaniœ inférions Régi desiderato.

Ce morceau, inséré dans les Miscellanea,

est différent de celui publié à Gand, en

1817, in-4°. Indépendamment de ses

poésies latines, Camberlyn, qui était un

chaleureux défenseur de la légitimité, pu-

blia sous le voile de l’anonyme une série

de manifestes et de proclamations, préten-

duement émanées de princes ou de grands

personnages
,

et dirigées contre Napo-

léon. Deux cahiers contenant ces bizarres

élucrubrations politiques, qui sont em-

preintes d’une grande violence et d’une

certaine éloquence empruntée à l’horreur

du despotisme, ont été imprimés
;

le

second, le seul que nous ayons pu nous

procurer, ne porte ni date ni nom d’im-

primeur.

On attribue également à notre auteur

un Mémoire imprimé à Gand, chez A. -B.

Steven, in-4°, de 18 pages. Ce mémoire

est adressé au roi Guillaume pour la

noblesse de la Elandre orientale, afin

d’obtenir le rétablissement des princi-

paux droits et privilèges dont elle jouis-

sait avant la révolution de 1789. Cette

pièce, réimprimée à Bruxelles, en 1817,

par P. -J. de Mat, provoqua une réponse

de Dotrenge, intitulée : » Opinion sur la

rédaction de trois articles de la loi fon-

damentale; « la proposition de l’auteur

du Mémoire y est rudement traitée. Ce

factum a été parfois attribué à J.-J.Raep-

Saet. Aug. Vander Meersch.

Michand, Biographie universelle. — Biographie

universelle
,
publiée par Ode. — Vanderhaege, Bi-

bliographie gantoise. — Renseignements parti-

culiers.
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cambresier (M.-R . -H. -J.), prêtre

du diocèse de Liège, que l’on croit origi-

naire de Chênée. Il jouissait d’un béné-

fice de la Collegiale de Saint-Jean à

Liège, lorsqu’on 1774 il se fit recevoir

avocat près le tribunal de l’Official, posi-

tion qu’il occupa jusqu’à l’époque de la

réunion de la principauté à la Erance.

On doit à Carabresier le premier travail

philologique publié sur l’idiome liégeois :

Dictionnaire Wallon-François ou recueil

de mots et de 'proverbes françois extraits

des meilleurs dictionnaires

.

Liège, Bassom-

pierre, 1 7 8 7 ,
in-8ode 1 9 7pages. Cerecueil

est encore aujourd’hui l’un des meilleurs

que l’on possède. L’auteur adopte géné-

ralement l’orthographe phonétique. Évi-

tant l’écueil dans lequel sont tombes la

plupart de ses successeurs, il élague

avec soin les hors-d’œuvres et montre

une sage réserve dans l’admission des

mots, sans faire dominer aucun des dia-

lectes du pays. « Quant à la partie wal-

» lonne, dit-il dans sa préface, je ne
» trouve pas de moyen de la soustraire

" à la censure; chacun voudrait y trou-

» ver les mots qui sont en usage dans
'< son lieu natal et cela est de toute im-
" possibilité. Pour contenter tout le

» monde autant que possible, je donne
« la préférence aux mots dont l’usage

» est le plus général, sans m’astreindre

a au langage d’aucun endroit particu-

» lier
;
et ces mots je les écris selon que

" l’oreille me les suggère. » Il annon-

çait un supplément qui n’a jamais paru.

Frédéric Rouverov, dans une note de son

Dictionnaire Wallon- Français
,
resté ina-

chevé
,

prétend que Cambresier n’est

point l’auteur du livre qui porte son

nom et en réclame la paternité pour
l’abbé Neuray, curé de Stembert, mort
vers 1776. Nous n’avons rien trouvé qui

justifiât cette allégation et MM. de Vil-

lenfagne et de Chenedollé, dans les arti-

cles qu’ils consacrent à Neuray, ne disent

mot de ses travaux philologiques.

Ul. Capitaine.

cambry ( Jeanne »e), religieuse

célèbre par ses écrits, naquit à Douai le

15 novembre 1581 et mourut à Lille le

19 juillet 1639. Son père était premier

conseiller de la ville de Tournai et sa mère,

dame Louise de Guyon, était fille de Ferry

de Guyon, qui défit vaillamment à Mar-

chiennes les iconoclastes et les rebelles

au roi. Jeanne donna dès sa plus tendre

jeunesse des signes d’une piété extraordi-

naire. Cependant elle éprouva, plus tard,

quelques luttes dont elle sortit victorieuse

au point qu’elle reprit sa première ferveur,

et commença amener une vie des plus aus-

tères. En 1604, elle prit l’habit de Saint-

Augustin dans l’abbaye des Prés, à Tour-

nai. Ses premières années en religion furent

remplies de consolations intérieures qui,

dans la suite, firent place aux plus rudes

épreuves, supportées avec une résignation

exemplaire. En 1619, elle passa de l’ab-

baye des Prés, de Tournai, au monastère

de Sion de la même ville, où elle demeura

jusqu’à ce que, deux années plus tard,

l’évêque de Tournai,. Maximilien Yillain

de Gand, la nomma prieure de l’hôpital

de Menin, pour réformer les désordres

qui régnaient dans cette communauté

et pour y introduire une discipline régu-

lière. Mais, trouvant la règle de Saint-

Augustin trop peu austère, elle obtint

la permission de fonder au faubourg

de Saint-Pierre, à Lille, sous le titre

de Filles de la Présentation, un nouvel

institut religieux pour lequel elle com-

posa elle-même des Constitutions em-

preintes d’une grande sévérité. Le 25

novembre 1623, l’évêque de Tournai

inaugura en personne la fondation et reçut

la profession des nouvelles religieuses. La
fondatrice prit le nom de sœur Jeanne-

Marie de la Présentation. Elle vécut dans

cette retraite pendant près de seize années,

et y mourut à l’âge de 58 ans environ.

Jeanne de Cambry composa plusieurs

ouvrages sur la théologie ascétique et

mystique. En voici les titres : 1« Petit

exercice pour pouvoir acquérir Vamour de

Dieu
,
Tournai 1620, vol. in-12

;
— 2o

Traité de la ruine de Vamour propre et bas-

timent de Vamour divin en quatre livres

,

Tournai 1627 et Paris 1645, vol. in-12
;

3o Le flambeau mystique ou adresse

des âmes pieuses es secrets et cachez sentiers

de la vie intérieure. Tournai 1631, vol.

in-1 2 ;—4° Traitéde la réforme du mariage

,

Tournai, 1655, vol. in-12
;
— 5» Traité

de l'excellence de la solitude
,
Tournai 1656,
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vol. in-12; — 6° Lamentation de Vâme I

captive dam son corps mortel
, Tournai

1656, vol. in-12
;
— 7° Traitédu triomphe

de la Croix, ouvrage imparfait, Tournai,
vol. in-12.

Ces divers ouvrages furent réunis et

publiés en un volume in-4o, imprimé à

Tournai, en 1665, chez la veuve d’Adrien

Quinqué. E.-H.-J. Reusens.

Foppens, Bibliotheca belgica
, p. 559. — Revue

catholique
, 1865, p. 556.

cambry (Pierre be), biographe, né

à Tournai, xvne siècle, issu d’une fa-

mille noble, originaire de la Champagne,
fixée dans le Tournaisis vers le milieu du
xve siècle, était fils de Michel de Cambry,
seigneur de Moranghes, et de Louise de

Guyon. Il fut licencié en droit et d’a-

bord chanoine de l’église de Notre-Dame
de Tournai (9 novembre 1635), puis de

celle de Saint-Hermes, à Renaix (30

avril 1644). Il s’est fait connaître par

les ouvrages suivants : 1° Œconomia
principum. Tournai, 1656. (Economie des

princes, suivant le catalogue de la vente

deM. Trenteseaux). 2o Vita vere admira-

bilis Joannœ de Cambry, cognatœ suce ger-

manæ. Anvers, 1659, in-4o.Cet ouvrage

a été imprimé en français, et en 1785,
on en a publié, à Tournai, un abrégé

suivi de l’analyse des écrits ascétiques de

sœur Jeanne-Marie de la Présentation,

sous ce titre: Abrégé de la vie de Jeanine

de Cambry, religieuse de l’abbaye des

Pretz, à Tournai, puis recluse à Lille en

Flandre, sous le nom de sœur Jeanne-

Marie de la Présentation
,
morte en

odeur de sainteté, le 19 juillet de l’an

1639. 3° Mémoires de Fery de Guyon,

par P. de Cambry, prêtre licencié ès-

droits, chanoine de Renaix, son petit-fils.

Ce sont ces mémoires que M. deRobaulx
de Soumoy a publié récemment aux frais

de la Société pour V histoire de Belgique.

Aug. Vandcr Meerscli.

Foppens, Bibliotheca belgica, t. II, p. 960. —
Pi ro n

,
Lcvensbeschryvingcn, byvoegscl. — Mé-

moires de Fery de G uyon, édités par M. de Robaulx
de 8oumoy, préface.

CiMERLiiG (
Corneille

)
ou chie-

maries, écrivain ecclésiastique, huma-

niste, poëte, né à Gand, décédé en

1580. — Prêtre et chapelain de l’église

collégiale de Saint-Pierre, à Lille,

où il mourut
; il publia divers ser-

mons français, une grammaire et une
rhétorique latine, ainsi que quelques

poésies. Aug. Vander Meersch.

Vaernewyck, Historié van Belgis
,

1829. —
Foppens, Bibliotheca belgica

,
t. l**

1

, p. 195. —
Piron, Levensbeschryvingen

,
byvoegsel.

cammaert (Jean-François), poëte

flamand, né à Bruxelles en 1710. Il se

voua à la littérature dramatique avec

une rare activité. En 1 750 le nombre
de pièces de théâtre écrites par lui était

de soixante-et-dix; quinze ans plus tard,

ce nombre, au dire de ses amis, s’élevait

jusqu’à cent. Le premier chiffre est cons-

taté par un panégyriste dans ces deux
vers latins :

Sunl septemdecies
,
quos usque amplissimus auctor

Ferlililate opulenta in lucem versibus adfert.

Quoi qu’il en soit de l’exactitude de

cette assertion poétique, on ne connaît

plus qu’une trentaine de pièces dues à la

plume de Cammaert
;
elles sont devenues

assez rares, malgré la précaution prise

par l’auteur de réunir en volumes les

exemplaires restés invendus chez les édi-

teurs. Ce recueil porte le titre suivant :

Be Wercken, Bly-ende Treur-Spelen van

Joannes Franciscus Cammaert

,

in naems-

letter-voerende Scgt-Cascier of Musen-
Minnaer. Bruxelles, s.d., in-8o. La col-

lection la plus complète que j’en con-

naisse appartient à la Société littéraire de

Leide; elle forme sept volumes et con-

tient vingt-neuf pièces. Voici les titres

de celles que j’ai eu en main et qui

toutes furent représentées sur le grand

théâtre de Bruxelles :

lo Fsther ofte opgang van Mardocheus

ende ondergang va.n Aman
,

bly-eyndig

treurspel, 1749. — 2o Straf ende Uood

van Balthasar, bly-eyndig treurspel,

1749. — 3° Adam ende Fva, treurspel,

1746. — 4o Bloedige nederlaeg ende dood

van Saul, treurspel, 1751. —

5

o Bavid

zegepralende op Goliath
,

bly-eyndig

treurspel, 1751. — 6° Ben Rooms-moe-

digen Iloratius, venvinnaer der Albaenen,

bly-eyndig treurspel, 1751. — 7° Joas

van de moord bevryd door Josoba
,

bly-

eyndig treurspel, 1748. — 8° Bloedig

martel-kroon
, ofte Maria Stuart, treurspel

,

1747. — 9° Mahomet den tu)eeden, of
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moord-baerende liefde

,

treurspel, 1748.

— 10° Constantinus Rooms-Keyser
,

treurspel, 1750. — 11° De rampsalige

ontrouio van Maria van Arragon

,

treur-

spel, 1750. — 12° Doodbaerende stant-

vastigheyt in den graeve van Dssex, treur-

spel, 1750. — 13° De advocaet Patelin

,

kluchtspel, 1754. — 14° Belphegor

,

kluchtspel, 1754. — 15° Den Heere de

Pourceaugnac, kluclitspel, 1754. —
16° De onrust door den Ryckdom, klucht-

spel, 1754. — 17° De dry verliefde

NicJ/ten, kluchtspel, 1757. — 18° Den
hervonden man

,

kluchtspel, 1757. —
19° Den Hoogmoedigen

,

kluchtspel,

1757. — 20° Minette in het IPof, bly-

spel met sangen, 1757, 2e édit. 17 61.

—

21° Den Waersegger van het dorp
,

tus-

schen-spelin sangen, 1758. — 22° Den
valschen Astrologant

,
blyspel gemengt

met sangen van de uyvinding van

E. Krafft, 1763. — 23° Den Koning

en den Pachter
,

blyspel gemengt

met sangen 1764. — 24° Den Peerde-

smid

,

boertig blyspel gemengt met san-

gen, 1766. — 25° Den Kuyper
,
boertig

musieck-spel gemengt met sangen
,

1768. — 26° De twee Jagers en liet

Melk-meysje, blyspel met sangen, 1768.
— 27° Den Soldaet Tooveraer

,

boertig

blyspel, 1768. — 28° Den Tooveraer,

blyspel, 1769. -— 29° Den Lands-sol-

daet, blyspel, 1770. —- 30° Den Hout-

Kliever, ofte de dry Wenschen, blyspel,

1770. — 31° Den Déserteur, blyspel,

1770.

Parmi ces pièces, celles imprimées pen-

dant les années 1747 à 1750 appartien-

nent au genre tragique. A partir de cette

époque, l’inspiration de Cammaert semble

s’être appliquée exclusivement à l’opéra

comique, à la comédie et aux pièces

bouffonnes. Toutes sont empruntées à la

littérature française, à l’exception de deux
ou trois que notre auteur traduisit ou
imita de l’italien. Ni l’histoire, ni les

mœurs du pays ne paraissent avoir sti-

mulé sa verve. Cependant Cammaert
fut protégé par quelques personnages

éminents du pays et il est telle de
ses pièces qui eut l’honneur d’être re-

présentée devant l’archiduchesse Marie-
Elisabeth. Les écrivains flamands, qui
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jusqu’alors avaient été laissés dans l’ou-

bli par suite de la domination espagnole

et de la conquête française, virent de bon

œil cette tendance bienveillante de la

maison d’Autriche et espérèrent une ère

nouvelle pour le mouvement littéraire.

Malheureusement, Cammaert n’était pas

à la hauteur de la mission qu’il aurait pu

remplir; son style dur et incorrect trahis-

sait une connaissance imcomplète de la

langue maternelle.

Outre ses poésies dramatiques on pos-

sède de Cammaert: 1° Une imitation, en

vers, de la vie d’Alexandre le Grand de

Quinte-Curce, portant pour titre : Lof-

schaterende Krygs-bazuyn ofte rym-weer-

galmende écho op aile de edelmoedige daeden

van Alexander den grooten . Brussel,

1745, in-4°.—2°Une traduction del'Art

poétique de Boileau, publiée en 1754,

in-4°. Cette traduction, accompagnée de

notes, revèle de l’érudition, mais le sen-

timent individuel, l’esprit national y font

totalement défaut. F.Sneilaert.

Van Daele, Tydverdryf, n° 16, bl. 4. — Wil-
lems, Verhandeling over de ncderduylsche lael-

en lelterkunde
,

Il , 172 — Snellaerl, Schcls

eener geschiedenis der Nederlandsche lelterkunde,

4e uitg., 212.

CAMPANA. Voir Vande Yelde.
campana (Pierre De Kempeneer dit

Piedro ) ,
peintre né à Bruxelles en

1503, mort dans cette ville en 1580.

Ce maître, dont le nom véritable a été

récemment découvert par l’auteur de cet

article, ne nous est guère connu que par

les détails que les écrivains espagnols

donnent sur ses travaux
;

il a cependant

vécu en Belgique, mais pendant une

époque orageuse
,

véritablement fatale

pour les arts et pour ceux qui s’y livraient.

11 partit pour l’Italie. On a répété qu’il

y devint l’élève de Raphaël, mais son

jeune âge à la mort de ce grand artiste,

qui arriva en 1520, ne permet pas d’ad-

mettre cette assertion. Campana trouva

un protecteur dans le cardinal Grimani et

exécuta à Yenise une Sainte-Marie-Ma-

deleine conduite au temple par sainte

Marthe, qui se trouvait
,
du temps de

Lanzi, en Angleterre, dans la collection

de M. Slade. Après Yenise, Campana
habita Bologne

,
où, lors de l’entrée de

Charles-Quint, en 1529, il fut chargé de
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couvrir de peintures un grand arc de

triomphe, tâche dans laquelle il fit preuve

à la fois de talent, d’habileté et d’origina-

lité. Il partit ensuite pour l’Espagne et s’y

fixa dans la riche et commerçante Séville,

où il était déjà arrivé en 1537 et où il

travaillait encore en 1552. Moralès, que

les Espagnols ont caractérisé d’un mot
en le nommant le divin, fut élève de

Campana. Celui-ci a orné les édifices de

Séville et des localités du voisinage de

toiles où l’on remarque, dit Bermudez,

un grande correction de dessin, une con-

naissance approfondie de l’anatomie du
corps humain et de l’art de la composition

,

une sage entente du clair-obscur et la

reproduction fidèle des expressions du
visage et des attitudes. Son chef-d’œuvre,

Descente de croix
,
qui se trouve actuelle-

ment dans la sacristie de la cathédrale de

Séville, est signé : Hoc opusfaciebat Petrus

Campaniensis et daté de 1548. Murillo

aimait à s’arrêter devant ce tableau et l’on

rapporte qu’un jour qu’on le pressait de

quitter l’église, il s’écria ; « J’attends le

» moment où notre divin Seigneur aura
" été entièrement détâché de la croix. »

On ajoute qu’afin de donner une dernière

preuve de son admiration pour le talent

du vieux maître flamand, il voulut être

enterré au pied de cette Descente de croix
,

devant laquelle il s’était si souvent age-

nouillé.

Campana était, en 1563, de retour à

Bruxelles
,
où le magistrat résolut, le

27 mai, qu’on payerait dorénavant tous

les ans, » à maître Pierre De Kempeneer,
peintre, » la somme de 50 florins, que

Coxie recevait auparavant pour exécuter

les patrons des tapisseries bruxelloises.

On n’a jusqu’à présent trouvé aucune
autre indication qui se rapporte à notre

artiste, dont les écrivains espagnols

disent qu’il jouissait dans sa patrie d’une

si grande considération qu’à sa mort le

magistrat fit placer son portrait à l’hôtel

de ville.

Campana laissa un fils, nommé Jean-

Baptiste, qui ne revint pas en Belgique

avec son père et qui ne fut, paraît-il,

qu’un peintre médiocre. Alph. wauters.

Bermudez, Diccionario hislorico de los mas
illustres professores de las bcllas arles en Espaiia

,

t. f, pp. 201-201. — Nagler, Kunstler lexicon,

t. Il, (). 308. — Alphonse Wauters
,
Quelques mois

sur le Bruxellois Pierre de Kempeneer
(
Bidl . de

l'Académie royale de Belgique, 2e série, t. XXIV).

€ (Jean), en latincampanus,
théologien anti-trinitaire, né à Maseyek,

dans l’ancien comté de Looz, et mort au

pays de Clèves
,
en 1 5 8 0 ,

à un âge très-

avancé. Il visita, à Cologne, le Collège des

Trois Couronnes d’où il se fit renvoyer

vers 1520 pour une cause restée inconnue.

Cette disgrâce doit cependant avoir exercé

une certaine influence sur l’attitude qu’il

prit alors et conserva toute sa vie. Il

composa un nouveau système de théologie

arienne, et tout nous donne à croire qu’il

le fit connaître sur les bords de la Meuse

avant même que la réforme de Luther y

eut des partisans. En 1528, il se rendit

à Wittemberg où il vécut dans l’intimité

des réformateurs allemands et se fit donner

par eux le bonnet de docteur. Aussitôt

après il se mit en opposition avec eux

sur la question de la sainte Cène. Luther

le traita avec sa rigueur ordinaire. Cam-

pen se fâcha et poursuivit en vain le

réformateur à Marburg et à Torgau

pour avoir avec lui, sur le thème le plus

controversé à cette époque, une dispute

publique. lise retira alors, de guerre las,

à Nimègue, auprès de son ami Wicelius

et reprit dans les Pays-Bas, avec un cer-

tain succès, son apostalat. Sa secte adopta

son nom. Un édit du duc Jean de Clèves,

daté du l er novembre 1532, nous apprend

que Jean Campen et l’un de ses disciples,

Henri de Tongres, sont bannis à perpé-

tuité et sous peine de la vie de ses $tats.

Ce fut alors qu’un savant gantois, Jean

De Bruyn
,

qui était superintendant

luthérien à Soest, en Westphalie, appela

auprès de lui Campen, qu’il avait connu

à Wittemberg, et le nomma son coadju-

teur. C’était tout autant une bravade

qu’une généreuse imprudence. Ils furent

l’un et l’autre démissionnés en 1534 ou

1535 et remplacés par des luthériens

orthodoxes. Les auteurs qui parlent de

ces faits se contentent de qualifier ces

deux personnages de zwingliens. Luther

était plus dans le vrai en les confondant

avec les anabaptistes dans une même
réprobation. Cela ressort des ouvrages de

Campen qui nous ont été conservés. Le
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plus important, publié en 1532, est inti-

tulé : Goettlicher und Heüiger Schrifft

von vielen jaren verdunckelt
,
und durch

unheylseme leer und lever ( aus Gottes

Zulassung) verjinstert, Restitution und

Besserung ; durch den hocligelèllirten

Johannem Camga
,

s. I. les autres sont :

— 1° Sendschreiben an den Koenig von

Danemark
,
dont la date et le lieu d’im-

pression nous sont inconnus
;
— 2° Wid-

derlegung der loci theolog. Melanchtonis
,

qui appartient à l’année 1532.

On a' cru longtemps que Campen était

originaire du pays du Clèves; la preuve

du contraire, outre les témoignagnes que

nous pourrions citer, s’appuie sur ce fait

qu’en 1558, à la requête du prince-évêque

de Liège, son souverain légitime, dont

il n’avait cessé d’encourir la disgrâce par

ses tentatives de conversion souvent re-

nouvelées sur le territoire liégeois et ses

écrits qui constituaient, au point de vue

juridique, le crime de lèse-majesté divine

et humaine, il fut jeté en prison à Clèves

et détenu pendant plus de vingt-cinq ans.

Une autre version veut que Campen ait

été condamné à une prison perpétuelle pour

avoir, dans ses écrits, attaqué le dogme
de la trinité consubstantielle et être re-

venu dans le pays malgré la sentence de

bannissement portée contre lui. Nous la

citons pour mémoire. G._A . Rahienbeek.

Gerdes, Historia reformationis , vol. III. —
Tresclisel, Die proteslantischen Antilrinilarier

von Faustus Socin ., Heidelb., 1859. — Foersle-
inann, Album academicœ Wittemb. — Gab. Pra-
teoli, De vitis

,
scclis et dogmalibus omnium lic-

reticorum qui ab orbe, elc ., Cologne, 1569. —
Berg's Reformations Geschichte von Julich

,
Cleve

und Berg., Hamm., 1826. — Schellhorn, Amœ-
nitales hist. ecclesiasl. et litt., Francof., 1757-58.

caaipene
( Corneille tai), chroni-

queur, né à Gand, le 24 juin 1516, mort
le 7 novembre 1567. Il fit partie de la

magistrature de sa ville natale et rem-
plit différents emplois, nommément ceux

d’échevin de la Keure, de Vindere
,
de

bourgmestre et d’autres. C’est comme
chroniqueur surtout qu’il mérite une
mention. Il annota tous les faits remar-
quables survenus dans la ville de Gand
et ses environs, dès l’origine des dissen-

sions religieuses du xvie siècle, jusqu’au
5 avril 1571. On a vu que Corneille van
Campene est mort en 1567; l’œuvre a

donc été continuée et n’est pas exclusive-

ment son travail. C’est son frère Phi-

lippe qui, à sa demande, en a fait la con-

tinuation jusqu’au 5 avril 1571; elle se

compose de trois cent neuf pages, grand

in-4o, d’une petite écriture. Corneille

van Campene appartenait au parti catho-

lique; sa chronique fait le pendant de

celle du père De Jonghe, ainsi que de

celle connue sous le nom de De Kempe-
naere. Elle est cependant beaucoup plus

complète, surtout pour ce qui concerne la

première partie. En effet, on y rencontre

des particularités que l’on chercherait

vainement ailleurs, et qui sont d’autant

plus intéressantes qu’elles concernent les

personnes qui ont joué un rôle dans des

évènements de cette époque de troubles.

Ce qui en augmente encore l’intérêt, ce

sont les renseignements donnés par l’au-

teur sur les objets d’art, tableaux, sculp-

tures, orfèvreries, etc., détruits par les

iconoclastes. Non-seulement Van Cam-
pene les fait connaître, mais il en donne

l’historique. D’après le titre de son ma-
nuscrit, il y avait une première partie,

qui n’a pas été retrouvée et dont on

ignore le sort.

La chronique inédite des frères Van
Campene n’a point de copie. Philippe

van Campene en fit une traduction en

latin, conservée à la bibliothèque royale,

à Bruxelles, sous le no 16,892 (Fonds

VanHulthem). Cette traduction porte le

titre de Diarium rerum Gandavensium
i

ab anno 1566 ad annum 1 5 8 5 ;
per ma-

gistrum Philippum Campenœum
,
regiipro-

vincial^ Mandriœ Concilii quondam cau-

sarum patronum

.

Annorum 1566-1577.

Cette version latine, que l’on regardait

comme l’originale, fut, au xvme siècle,

traduite en flamand, par J. P. van Male,

curé de Bovekerke, ou par Zeger-Ignaee

Van de Vivere, licencié en droit et notaire

apostolique à Gand ;
le manuscrit fait

pareillement partie du même dépôt et

porte pour titre : Dach register van ge-

schiedenissen van de stede van Ghendt
,
tse-

dert den 5 juin 1566 tôt 15 junii 1585,
door Ghillies de Kempenaere. On voit

qu’on y avait traduit fautivement le nom
de Campenæus en celui de De Kempe-
naer; c’est sous ce dernier nom que
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M. Ph. Blommaert a publié ce texte fla-

mand.

M. Fr. De Potter, de Gand, connu par

un important travail sur les communes
de la Flandre, publié en collaboration

avec M. Bouckaert, a retrouvé le texte

primitif de cette chronique, beaucoup
plus complet et tel qu’il avait été rédigé

en flamand parles frères Yan Campene.
Il vient de le mettre au jour sous le titre

de Dagboek van Cornelis en Philippe' van
Campene. Gent, Annoot-Braekman,1870.

Il est fâcheux que la première partie

n’ait pas pu être découverte
;

elle com-
prenait des détails intéressants sur le

Compromis des Nobles et les faits qui en

ont été la suite. Il en est de même de la

troisième partie, qui s’étend jusqu’à l’an

1585. —• Corneille van Campene est

aussi auteur du Bouck van den Ceslachte

van De Campene (1566), manuscrit in-

folio de cent cinquante-sept pages, con-

servé à la bibliothèque de l’Université

de Gand (no 638). Les Yan Campene,
tout en appartenant à la noblesse fla-

mande, ne croyaient par déroger en fai-

sant le Commerce. Aug. Vander Meersch.

De Polter, Dagboek van Cornelis en Philippus
van Campene. Introduction. Ecndragt

, 21 juillet

1867, N° 2.

Campemhout (.François vas), ar-

tiste lyrique et compositeur
,

né à

Bruxelles en 1780, mort en 1848. Il

fit ses premières études musicales avec le

violoniste Pauwels et quitta, très-jeune

encore, le bureau du procureur, où son

père l’avait placé, pour suivre ses goûts

artistiques. D’abord violoniste surnu-

méraire à l’orchestre du théâtre 'de la

Monnaie, puis ténor dit haute-contre au

théâtre de Gand, il ne tarda pas à se faire

une réputation comme chanteur. Bruxel-

les, Anvers, Brest, Paris, Amsterdam,

La Haye, Rouen, Lyon, Bordeaux ap-

plaudirent successivement sa jolie voix

dans les rôles des opéras alors à la mode.

En 1828, Van Campenhout termina sa

carrière dramatique et vint se fixer à

Bruxelles. Comme compositeur, notre

compatriote a laissé un nombre assez consi-

dérable de travaux, dont la nomenclature

se trouve dans la Biographie generale des

musiciens
,
de M. Fr. Fétis. Parmi ces

travaux, nous citerons : Grotius ou le châ-

teau de lowesteyn
,
opéra en trois actes,

joué pour la première fois à Amsterdam;
le Passe-partout, opéra en un acte, joué

à Lyon
;
YHeureux Mensonge ,

opéra en

deux actes, joué à Bordeaux; Diane et

Endymion, ballet. Ses œuvres inédites se

composent d’opéras, de chœurs, de can-

tates, de messes, de symphonies, etc.

Mais ce qui a rendu le nom de Yan Cam-
penhout très-populaire, c’est le chant na-

tional de Belgique, qu’il composa lors de

la Révolution de 1830, sous le nom de

la Brabançonne. Ce chant a de l’ampleur,

de la franchise, du naturel et, comme l’a

dit M. Fétis, de la force rythmique. Il a

été arrangé en harmonie militaire et à

grand orchestre et il produit toujours un

puissant effet sur les auditeurs. Les cé-

lèbres compositeurs contemporains, no-

tamment Litolff, ont fait de la Braban-

çonne le thème de compositions qui ont

vulgarisé notre hymne national. Lors de

la Révolution belge, Yan Campenhout

entonnait lui-même la Brabançonne dans

les rues et les établissements publics

avec un sucçès qui tenait du délire.

L’effervescence du moment ne fut pas la

seule cause de ce succès, car, aujourd’hui

comme alors, le rythme de ce chant pé-

nètre et enlève. Ad. Sîret.

Fr. Félis, Biographie générale des Musiciens
,

2me édition.

€A»iPF.iirsi§ {Jean), hébraisant, né à

Campen (ancien Brabant). xve siècle.

Voir Jean van Campen.
campester (!».), humaniste, né

à Diest. xvie siècle. Voir Vandevelde

(
Laur .).

campim (
Robert

)
ou campain,

peintre d’histoire du xve siècle. Quoi-

qu’on ait bien peu de données sur cet

artiste, il n’est point permis de le passer

sous silence. En 1426 se forma, à

Tournai, la corporation des peintres;

parmi ses chefs et, sans doute, ses fonda-

teurs, se trouvait en cette année Robert

Campain, qui passait pour un artiste de

premier ordre. Les élèves qu’il forma

tendent à prouver l’exactitude de cette

tradition. En effet, outre Jacques Daret,

qui fut créé prévôt de Saint-Luc le

jour de sa réception, Campain eut la
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gloire de donner pendant cinq années

des leçons à Roger Yan der Weyden,
tournaisien comme son maître et dont

le vrai nom était De la Pasture.

Ad. Siret.

campiow {Pierre-Louis)
,
philologue,

né àMons, le 20 janvier 1795, mort le

26 décembre 1843. Il fut membre de la

société des sciences, des arts et des lettres

du Hainaut et instituteur primaire com-
munal de sa ville natale. On lui doit di-

vers ouvrages destinés à l’instruction

publique, qui tous furent bien accueillis

et dont l’un {Exercices cacographiques

avec le corrigé. Mons, 1827) a même eu

jusqu’à 17 ou 18 éditions. On trouvera

les titres de ses publications dans la

Biographie montoise, publiée par M. Ad.
Mathieu, page 287. Aug. Vander Meersch.

camp© {François de), évêque d’An-
vers, écrivain, né à Zonhove (Limbourg).

xvie siècle. Voir Vandevelde (François)

.

campo {Heimeric de), théologien,

né à Son (ancien Brabant). xve siècle.

Voir Heimeric de Campo.
canaeis

( François ) ,
compositeur

belge du xvie siècle, organiste de l’église

de Saint-Jean l’ÏSvangeliste, à Brescia.

On lui doit : I. Recueil de messes
,
introits

et motets à quatre voix. Brescia, 1588. —
II. Sacrœ cantationes sex vocum

, liber

primus. Venise, 1603, in-4«.

Aug. Vander Meersch.

Nouvelle biographie générale
,
publiée par Didol.

— Félis, Biographie universelle des Musiciens,
2me édition.

cawdido {Pierre), peintre, sculpteur,

architecte, né à Bruges, xvi-xvue siè-

cles. Voir De Witte {Pierre).

canis ( Corneille), compositeur, né à

Gand en 1560. Voir De Hondt {Cor-

neille).

CAiisms {Liévin), canoniste, théo-

logien, né à Gand, mort en 1650. Voir

De Hondt {Liévin).

Canjkwel {Benoît), écrivain ecclé-

siastique, né à Anvers, vers 1607, mort
le 3 août 1683. Entré à l’âge de vingt-et-

un ans dans l’ordre de Saint-Dominique,
ses supérieurs l’envoyèrent, après son no-

viciat, faire ses études de philosophie et de

théologie à Séville. De retour dans sa

province, il fut chargé de régenter les

humanités au collège de Lierre. Il s’a-

donna ensuite à la prédication; et il devait

avoir un certain talent oratoire, car il

prêcha au moins seize carêmes dans diffé-

rentes villes flamandes. Il mourut dans

son couvent à Anvers, âgé de soixante-

quinze ans, après avoir publié : Courte

méthode pour Voraison mentale, avec une

pratique pour la confession. Anvers, in-1 6

.

Ce petit ouvrage eut de la vogue; on en

connaît au moins quatre éditions.

Aug. Vander Meerseli.

Paquot, Mémoires littéraires
,
tome VI, p. 15.

—

Quétif, Scriptores ordinis pvœdicatorum, tome 2,

p. 698.

cannaedt {Joseph-Bernard)

,

juris-

consulte, né à Gand le 15 février 1768,

y décédé le 17 novembre 1848. Il occupa

successivement les places de secrétaire de

la ville de Gand, de procureur du roi et

de conseiller à la Cour de cassation de

Bruxelles. Il est l’auteur d’un ouvrage

important sur l’ancien droit criminel de

Belgique, dont il existe trois éditions;

deux furent publiées à Bruxelles en 1826

et 1829; la troisième, la meilleure et la

plus complète, à Gand, en 1835 sous ce

titre : Bydragen tôt de hennis van het oude

straf-recht in Vlaenderen, verrijkt met

vele tôt dusverre onuitgegevene stukhen,

door J. B. Cannaert, oud-raedsheer by

het Hoog-Gerechtshof te Brussel. Derde

vermeerderde uitgave. Gent, by E. en E.

Gyselinck, 1835. In-8«, pages X-538.

Au commencement de l’ouvrage, l’au-

teur jette un coup d’œil rapide sur le

droit germanique au moyen âge, et y
joint des documents curieux sur les

amendes honorables et les pèlerinages.

Puis il traite plus au long des procès

contre les hérétiques et surtout de ceux

contre les sorcières aux xvie et xvne siè-

cles. Ce travail est enrichi de pièces au-

thentiques, jugements et autres, qui en

rendent la valeur plus grande et en

augmentent l’intérêt. En 1847, il fit pa-

raître un abrégé de cet ouvrage en fran-

çais, ayant pour titre : Olim. Procès des

sorcières en Belgique, sous Philippe II et

le gouvernement des archiducs, tirés d'actes

judiciaires et de documents inédits. Gand,

1847. In-8<q pages xvm-156.
M. Cannaert écrivit encore les ou-
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vrages suivants : lo lets over de holland-

sche tael ,
noch voor, nocli tegen

,
latende

élit dienaengaende vry en onverlet aïs naer

goedvinden
,
in eenige familière brieven.

Gent, by A. B. Steven. 1828. In-8°,

146 p
' — 2° Gentsche almanach voor

den jare 1823, Icunnende dienen voor een

Nieujaers-gift. Gent, by J. Begyn.

In-So, 188. p. •—
-
3o Verslag van den

procureur fiscael in den rade van Vlaen-

deren
,
gedaen in 1664, over eene vrouw

wegens tovery verbrand. (V. Belgisch

Muséum, N111,115).
Ph. Blommaert.

cawne (
Guisbert Silvius me), sei-

gneur de Spauwen et de Mopertingen

(Limbourg)
,

tribun populaire, plus

connu sous le nom de Guy de eâmwë,
fut tué le 29 mars 1486

,
dans une

émeute, sur les degrés de la cathédrale

de Saint-Lambert de Liège (v. l’art. An-
toine de Berghes). Les historiens lié-

geois le dépeignent sous les couleurs les

plus sombres, comme un brouillon, un
esprit méchant, d’une cruauté féroce, ne

reculant devant aucun moyen pour satis-

faire son avidité et son ambition effré-

née. Attaché à Guillaume d’Arenberg, il

prit part à la bataille de Hollogne-sur-

Geer (1483), où Maximilien d’Autriche

ht essuyer une sanglante défaite au San-

glier des Ardennes. Guy était du nombre

des gentilshommes qui avaient été d’avis

de ne point engager le combat
;
non-seu-

lement il y perdit sa peine, mais il fut

fait prisonnier. Guillaume ne voulut pas

d’abord entendre parler d’arrangements :

telle était son exaspération que, le jour

même de sa rentrée à Liège (11 mai),

deux anciens bourgmestres, députés vers

lui pour le supplier de détourner de la

cité les malheurs dont elle était menacée,

furent mis à mort par ses ordres. Le pays

de Liège fut livré pendant toute une an-

née à la plus affreuse anarchie, jusqu’au

moment où l’on apprit que l’élection de

l’évêque Jean de Hornes venait d’être

ratifiée par le pape Sixte IV. Alors Guil-

laume se décida à négocier : la paix de

Tongres fut conclue (1484), et le San-

(I) Mélarl donne h ce personnage le nom de

Rollic; l’Iaceulius l’appelle lierre à ltoclie. Il

tenait à la Camille de Gaillard de Rocka, qui avait

glier, Mambour de Liège, figura au pre-

mier rang dans le cortège qui escorta le

nouveau prélat, venant prendre solen-

nellement possession de son siège. Ici

nous voyons reparaître Guy de Kanne,

porteur de la verge rouge de justice. 11 ne

devait pas tarder à échanger cet insigne

contre le glaive des vengeances, terrible

entre ses mains. Lorsque Guillaume d’A-

renberg, victime d’une indigne trahison,

eut été décapité à Maestricht, son frère

Everard et son neveu Robert jurèrent de

ne point laisser un tel attentat impuni.

Ils en appelèrent au peuple liégeois, par

l’intermédiaire du bourgmestre Jean le

Pollain, et firent comminer l’exil perpé-

tuel contre les citoyens qui s’aviseraient

de quitter la ville dans ces circonstances,

la peine de mort contre quiconque désap-

prouverait leurs projets, enfin l’interdic-

tion des portes de la ville à l’évêque, s’il

se présentait accompagné de plus de

soixante cavaliers. Une garnison alle-

mande, de 1,500 hommes, fut introduite

dans les murs de la cité, ce qui ne laissa

pas que de jeter une grande inquiétude

parmi les habitants paisibles. Ces troupes

étaient à la dévotion de Guy, à qui fut

dévolu en outre le commandement de

toutes les forces du pays, et en réalité une

autorité dictatoriale. Sur ces entrefaites,

les d’Arenberg ayant recruté çà et là des

soldats d’aventure
,
s’étaient « mis aux

champs. « Robert s’empara du château

de Stockhem, pour tenir Maestricht en

échec. Everard se jeta sur Hasselt et ra-

vagea le comté de Looz. Guy de Kanne

lui vint à la rescousse en l’aidant à pren-

dre Saint-Trond, d’où il ramena captif

l’abbé Antoine de Berghes (v. ce nom) ;

il établit ensuite son quartier-général au

château de Curange et mit à feu et à sang

tout le pays de Hornes. T)e retour à

Liège, il apprit qu’un certain Pierre de

Rocka, seigneur de Montfort-sur-Ourthe

et bailli du Condros, exerçait sur les

masses populaires une influence de jour

en jour plus considérable. Pierre de

Rocka (1), disent les historiens, était un

homme de la même trempe que Guy ;
or

exercé les fondions de grand-mayeur de Liège,

sous la régence de Guillaume d’Arenberg.
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il ne convenait pas à celui-ci d’avoir un

rival. Fisen rapporte que liocka fut ar-

rêté sans motif aucun et décapité au mois

de mars 1486
;
selon d’autres, Guy l’au-

rait tué de sa main. Quoi qu’il en soit,

cette exécution ou ce meurtre frappa

d’effroi la capitale et fit perdre à son au-

teur la confiance du parti populaire. Les

héritiers et les proches du défunt, sa-

chant le sire de Kanne aussi avide d’ar-

gent que de sang, s’accommodèrent avec

lui et usèrent de son crédit pour obtenir

du clergé et du peuple le commandement
ou la garde de la forteresse de Montfort.

Cette affaire arrangée, Guy jeta tout à

î*ait le masque et acheva de se i;endre

odieux.' On vient de dire qu’il n’était pas

ndifférent à ses intérêts pécuniaires :

‘année précédente, il s’était fait accorder

jour trois ans le produit de quelques

mpôts, en compensation du sacrifice de

.5,000 florins qu’il prétendait avoir fait

)our solder les troupes allemandes ap-

telées à Liège
;
il venait encore de réus-

ir, au commencement de l’année 1486,
obtenir la même faveur pour une nou-

elle période de deux ans. Or les troupes

demandes ne servaient qu’à maintenir

ans la ville l’autorité de Guy, pendant
ue celui-ci courait les campagnes pour

nlever du butin. Le tyran finit par se

lettre en tête de faire construire, à Sainte-

urge, une citadelle destinée à ses

caires. La consternation régnait dans

cité
;
mais on n’osait murmurer. Guy

unassa en France une soldatesque capa-

e de tout et poursuivit de plus belle le

rnrs de ses rapines. Ni l’âge ni le sexe ne

rent épargnés
;
chaque jour éclairait de

ouveaux massacres, des indignités et

îs horreurs sans nom. Cependant, un
ireil terrorisme ne pouvait durer long-

mps. Les Allemands ayant été envoyés

Saint-Trond, quelques jeunes gens dé-

rminés résolurent de profiter de la

.'constance. Ils s’organisèrent en plu-

îurs corps et convinrent de se réunir à

inte-Walburge le 28 mars 1436, jour

la seconde fête de Pâques. Leur but

dt de surprendre la forteresse, d’en

mbler les fossés et de la démolir jusqu’à

II) l.e même qui fui tué par les partisans des De

j

larck, lorsqu’ils s’em parèrent de Liège en H88.

BIOGR. NAT. — T. llf.

la dernière pierre. Ce projet fut éventé :

Guy dépêcha contre eux le bailli deMon-
tegnée avec un détachement

;
l’ouvrage

commencé fut suspendu, l’ennemi lapidé

et forcé de se replier sur la ville. Un en-

voyé partit aussitôt pour Saint-Trond,

afin d’aller chercher les Allemands
;
mais

il était trop tard. Devinant le dessein de

Guy, qui méditait une réparation san-

glante et n’aurait certes pas plus épargné

les pères que les enfants, la population se

souleva en masse. Le 29, au point du

jour, tous les corps de métiers étaient

rassemblés dans leurs chambres respec-

tives, armés jusqu’aux dents. Les bourg-

mestres Gilles de Huy et Tilman Yaldo-

rial (1) portèrent aussitôt un décret

dégradant Guy de Kanne de tous ses em-

plois et fonctions, lui ordonnant de con-

signer les clefs de lh ville aux mains des

magistrats, et adjoignant à ceux-ci un
conseil d’hommes sûrs et bien inten-

tionnés, pour administrer provisoirement

la chose publique (2). Les avenues et les

endroits les plus exposés de la cité furent

munis de bonnes gardes; en même temps,

les gens des métiers, précédés de leurs ban-

nières et de leur panonceaux
,
vinrent se

rangeren bon ordre surlaplace du Grand-
Marché, suivis de nombreux rivageois

venus tout exprès à Liège. Guy de

Kanne, qui se trouvait alors dans l’église

de Saint-Lambert, voulut payer d’audace ;

il s’avança sur les degrés du portail pres-

que sans escorte, persuadé sans doute

que la. seule terreur de sa présence ou son

éloquence si souvent entraînante lui fe-

rait avoir raison de la multitude. L’atti-

tude résolue des métiers parut l’embar-

rasser; il s’arrêta... Au même instant, un

homme du peuple fit un pas vers lui et

l’assommad’un coup de maillet. . . Sa chute

, fut le signal de la dispersion de tous ses

partisans : Robert de la Marck s’enfuit

eu toute hâte vers Saint-Trond
,
avec

quelques soldats. La foule s’acharna sur

le cadavre de Guy et le traîna jusqu’aux

Frères-Mineurs, où il fut inhumé : » cha-

que oiseau, dit Mélart, donnait à cette

chouette un coup de bec. « La réaction fut

complète à Liège : l’abbé de Saint-Trond

(2) Doyens minime pal* erreur ce décret aux
bourgmestres de 1483.

4ti
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folique et de nombreuses largesses. Sa

générosité ne connaissait pas de bornes,

et sa charité laissa des traces dans toutes

les parties de son diocèse. Il fonda à An-
vers un séminaire ou plutôt une maison

de retraite pour les prêtres que les infir-

mités ou l’àge avancé obligeaient d’aban-

donner leurs fonctions. Le 24 mars 1 674,

il dota cette fondation d’une somme de

111,600 florins, avec laquelle on acheta
j

plus tard, à Schitde, des dîmes et des

propriétés, dont les revenus furent affec-

tés et sont encore destinés aujourd’hui à

l’entretien de curés et de prêtres retraités

et dépourvus de moyens de subsistance.

Capellomourut dans sa ville épiscopale,

à l’âge de soixante-dix-neuf ans, et légua

par testament tous ses biens aux pauvres.

Ses funérailles furent célébrées le 1 3 oc-

tobre 1676. Arnold Eyben, chanoine de

la cathédrale, prononça son oraison funè-

bre, publiée en un volume in-4° de vingt-

sept pages. Son corps fut enterré dans la

cathédrale, où on lui éleva un monument
en marbre. Ses armoiries étaient d'argent,

au chapeau rouge de cardinal lié d’un seul

nœud; et sa devise : Omnia desuper.

E.-U.-J. Reuscns.

Foppens, Ilisloria cpiscopatus Anlverpiensis ,

p. 83. — De jonulie, llclfjium Dominicanum ,

p.24I.

CAPIaumoat (Henri-Joseph), né à

Mons le 10 décembre 1743, mort dans

la même ville le 10 juillet 1808. Doc-

teur en médecine et en chirurgie, pro-

fesseur d’anatomie
,

démonstrateur de

l’école des accouchements établie à Mons,

président du jury de médecine et de chi-

rurgie, pensionnaire de Messeigneurs des

États du pays et Comté du Hainaut, élève

du célèbre chirurgien Baudelot de Paris.

Il se fit remarquer par sa vaste érudition,

ses connaissances profondes en anatomie

et dans l’art des accouchements; il donna

des soins gratuits et assidus aux émigrés

victimes de la révolution française, éta-

blit des hôpitaux à Mons et y secourut

également les blessés après la bataille de

Jemmnpes.

Capiaumont fit plusieurs ouvrages sur

l’anatomie et un cours élémentaire d’ac-

couchement divisé en quarante leçons,

accompagnées d’une exposition sommaire

de la matière qu’on doit expliquer dans

chacune d’elles. Cet ouvrage, rédigé par

l’ordre de messieurs les députés des États

du pays et Comté du Hainaut, a été im-

priméchez Hoyois, en 1775, et réimprimé

en 1782, chez le même libraire sous le

titre : Cours élémentaire des accouche-

ments, distribué en quarante leçons, avec

Vexposition sommaire de la matière qu'on

|
doit expliquer dans chacune d'elles, rédigé

pour Vinstruction des élèves, par ordre

des JEtais du pays et Comté d'Hainau

.

Le manuscrit de cet ouvrage, qui a été

traduit en flamand, repose à la Biblio-

thèque publique de Mons.

Henri-Joseph Capiaumont eut un frère

qui s’est occupé avec succès de pomolo-

gie. On lui doit le beurré qui porte son

nom et qu’il trouva en 1787. D’autres

fruits ont encore été obtenus par ses

soins. Les personnes qui voudront en

connaître la liste, ainsi que celle de

quelques fleurs estimées des horticulteurs

et dues à sa culture, pourront consulter

l’Album de Bivort, les Annales de porno

-

logie belge, le jardin fruitier, de De
Caisne. Ad.Sirel.

Renseignements de famille.

Capiæawkr (Thomas, connu aussi

sous le nom d'Hyacinthe), écrivain ec-

* clésiastique, né à Tongres le 16 août

1717, fit sa profession dans l’ordre de

Saint-Dominique, au couvent de Bru-

xelles, le 17 septembre 1736. Il prit,

en 1755, le grade de licencié en théo-

logie à l’ université de Louvain. Au mois

de septembre de 1761, il fut chargé de

remplir les fonctions de prieur au cou-

vent de Bruxelles; mais il n’occupa pas

longtemps cette position, car le mois

suivant il fut nommé vicaire de la pro-

vince et, en 1762, il en devint le défi-

niteur. Il nous a été impossible de

trouver la date de sa mort.

11 a publié les ouvrages suivants :

lo Kort begryp van het wonderbaer

leven ende mirakelen van den gelukzaligen

Petrtis Gonzales. Antwerpen, 1742, vol.

in-12. — 2° Kort begryp van de waerdig-

heid, gratien en ajlaten van 't aertsbroeder-

schap van den H. Roosenkrans . Brussel,

vol. in-12. — 3o De seven getyden van de

Maget Maria . Bruxelles, 1759, v. in-12.
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— 4o Fyfthien-dynsdaegsche communie ter

eeren van den H. Dominions. Brussel, vol.

in-12. Cèt opuscule a été traduit en

français et publié chez le même impri-

meur. E.-H.-J. Keusens.

t

Foppens, Supplemenlum fiibliolhccœ ftdgicœ
,

manuscrit de la Bibliothèque royale de Bruxelles,

n° 17GU7.

* caracena (don Luis de Benavides,

Carillo y Toledo, marquis de Fromista,

et »e), comte de Pinto, fils de don

Juan de Benavides, marquis de Fromista,

et de dofia Ana de Carillo y Toledo,

marq.uise héritière de Caracena. Il occu-

pait, depuis huit ans, le poste de gouver-

neur et capitaine général de l’Etat de

Milan lorsque, en 1656, Philippe TV le

nomma gouverneur des armes aux Pays-

Bas, sous les ordres de don Juan d’xiu-

triche, son fils naturel (voir ce nom)

,

qu’il venait de commettre au gouverne-

ment général de ces provinces et du
comté de Bourgogne

;
il avait déjà, pen-

dant les quatre années qui précédèrent

immédiatement la paix de Munster

,

servi aux Pays-Bas comme général de la

cavalerie, après avoir rempli la même
charge en Italie. Il arriva à Bruxelles,

avec don Juan, le 11 mai, et prit une
part notable aux événements militaires

de cette année ainsi que de celles qui la

suivirent. En 1658, Philippe IV rappela

don Juan à Madrid, ayant résolu de le

mettre à la tête de son année de Portu-

gal : il avait jeté les yeux, pour le rempla-

cer dans ses États de Flandre, sur l’archi-

duc Sigismond, fils de l’archiduc Léopold

d’Inspruck er, de Claude de Médicis; en

attendant que ce prince put s’y rendre,

il nomma, par provision, gouverneur de
ces provinces le marquis de Caracena

(6 novembre 1658). Celui-ci entra, le

1 er mars 1659, dans l’exercice de sa nou-
velle charge. Il ne voulut point de récep-

tion d’apparat à Bruxelles, comme il était

d’usage d’en faire à chaque nouveau
gouverneur : mais, quelques mois après,

un fils lui étant né (16 août 1659), il

accepta un don de douze mille florins que
le magistrat de la capitale lui fit à cette

occasion.

Les circonstances au milieu desquelles

Caracena prenait l’administration des

affaires rendaient sa tâche moins difficile

que ne l’avait été celle de ses prédéces-

seurs. Des négociations étaient enta-

mées, depuis quelque temps déjà, entre

l’Espagne et la France, que la guerre

avait toutes deux également épuisées :

elles aboutirent, le 8 mai, à une suspen-

sion d’armes pour deux mois (1), qui fut

prolongée à son expiration, et qui amena,

le 7 novembre, la conclusion de la paix

des Pyrénées (2). Quoique cette paix fût,

à bien des égards, désastreuse pour les

Pays-Bas, la lassitude, le besoin du repos

étaient si grands dans ces provinces qu’elle

y fut accueillie avec joie; trois jours de

fêtes et de réjouissances publiques en

solennisèrent la proclamation à Bruxelles.

Le rétablissement des Stuarts sur le trône

d’Angleterre eut pour résultat, dans le

même temps, la cessation de toutes hos-

tilités entre le peuple de ce pays et les

sujets du roi d’Espagne (3) ;
le prince

de Ligne, général de la cavalerie, fut

envoyé en ambassade extraordinaire à

Charles II, pour le féliciter, et, le 24
novembre 1660, on publia, à Bruxelles

et dans toute la Belgique, le renouvelle-

ment du traité conclu
,

trente années

auparavant
,

par Philippe IV avec

Charles 1er.

Au moment même où allait être signée

la paix entre les couronnes d’Espagne et

de France, Caracena eut à réprimer,

dans une des villes les plus considérables

des Pays-Bas, une sédition qui avait pris

des proportions alarmantes pour l’ordre

public. Le magistrat d’Anvers était en

possession de nommer des messagers

jurés, à pied et à cheval, pour le trans-

port des lettres à destination de la ville

et des communes environnantes. Les

doyens des métiers voulurent étendre ce

droit, au préjudice des postes royales,

jusqu’au transport des lettres destinées

pour les Provinces-Unies ou expédiées

de ces provinces. Ils excitèrent les mes-

sagers de la ville à poursuivre leur route

jusqu’à Amsterdam, en établissant des

fl) Elle fut publiée à Bruxelles et dans les

principales villes des Pays-Bas le 15 mai.

(2) La publication s'en lit, aux Pays-Bas, le

18 mars 1660.

(5) Déclaration du marquis de Caracena du
5 septembre 1660.
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relais de distance en distance
;

ils arrê-

tèrent les courriers de la poste qui se

rendaient en Hollande ou qui en venaient,

saisirent les paquets dont ceux-ci étaient

porteurs, et firent déposer les lettres qui

y étaient contenues au bureau des messa-

gers. Le conseil de Brabant ayant con-

damné ces usurpations des doyens sur

les droits des postes royales et leur ayant

fait défense d’y donner suite (2 décem-

bre 165 8), ils s’opposèrent, par des voies

de fait, à sa sentence, lorsqu'on voulut

l’exécuter. Le conseil alors décréta,

d’ajournement personnel les doyens des

trois chefs-métiers principaux et les deux

messagers de la ville
;
tous cinq furent

condamnés au bannissement, avec con-

fiscation de leurs biens; trois autres per-

sonnes furent punies des mêmes peines

(25 août 16 59). Le jour où ces décrets de

condamnation furent publiés, la multi-

tude envahit la maison de ville et exigea

que la publication en fût révoquée; elle

maltraita le premier bourgmestre
;
elle

accabla de coups le receveur communal;
elle outragea plusieurs des membres du
collège des échevins

;
elle ne s’en tint

pas là, mais elle alla saccager la maison

du bourgmestre (30 septembre). Quelques

jours après, elle s’ameuta de nouveau et

pilla deux maisons dont la rumeur pu-

blique désignait les propriétaires comme
étant d’opinion qu’il fallait se soumettre

aux arrêts du tribunal souverain de la

province. Sur les représentations du con-

seil de Brabant et de l’avis du conseil

d’Etat, des ministres et des généraux, le

marquis de Caracena se détermina à em-

ployer la force pour faire respecter les

décisions de l’autorité judiciaire. Le 17

octobre 1659, il s’approcha d’Anvers

avec une' partie de l’armée qui avait fait

la campagne de l’année précédente, après

avoir rendu public un manifeste où il

déclarait qu’il ne se servait des troupes

pour faire aucun acte d’hostilité contre

les habitants ni exercer la moindre con-

trai nie au préjudice de leurs privilèges
;

il était accompagné du duc d’Yorck, du
duc de Glocester et du prince de Condé.

Lorsqu’il se présenta devant la ville, les

portes lui en furent ouvertes sans résis-

tance; à peine était-il entré dans le châ-

teau que le magistrat, au nom de la

population tout entière, vint faire auprès

de lui acte de soumission et d’obéissance;

les doyens, à leur tour, lui demandèrent

pardon des fautes qu’ils avaient com-

mises, en l’assurant qu’ils étaient prêts à

« révérer absolument « les sentences du
2 décembre 1658 et du 25 août 1659.

Sur ces assurances, Caracena, le 23 oc-

tobre, signa une amnistie dont furent

exceptés seulement les instigateurs de la

sédition et les pillards; plus tard, six de

ceux-ci ayant été condamnés par le con-

seil de Brabant et par l’auditeur de l’ami -

rauté d’Anvers à être pendus, il fit grâce

de la vie à trois d’entre eux. Les troupes

qui étaient autour d’Anvers retournèrent'

dans leurs cantonnements le 26 et le 27

octobre. Cette affaire avait causé de

grandes préoccupations à la cour de

Madrid : Philippe IV, quand il sut com-

ment elle s’était terminée, en témoigna

sa satisfaction et sa gratitude au marquis

de Caracena.

Une affaire d’une toute autre nature

occupa dans le même temps le gouverneur

des Pays-Bas. En 1654, une requête avait

été présentée à Philippe IV, au nom d’un

assez grand nombre d’habitants de ces

provinces et du comté de Bourgogne, où

l’on demandait que non-seulement les

deux pays, mais encore les armées qui

s’v trouvaient, fussent placés sous la pro-

tection de la vierge Marie et çous l’invo-

cation de son immaculée Conception. Les

évêques et le conseil privé furent enten-

dus sur cette requête : entre les premiers,

quelques-uns ne pensèrent pas qu’il con-

vînt d’v donner suite; mais la majorité

fut d’un sentiment contraire, se fondant

sur ce que l’invocation à la Conception

de la Vierge était établie en Espngne et

dans les États héréditaires de l’Empe-

reur. L’archiduc Léopold et, après lui,

don Juan d’Autriche appuyèrent à Madrid

l’opinion de la majorité du corps épis-

copal (1). La cour d’Espagne, tant que

la guerre avec la France et l’Angleterre

dura, ne jugea pas à propos que quelque

nouveauté se fît en cette matière (2) ;

(1) l.rl lrrs de l'a rcli i«i uc du 1 5 mars 165G et de

don Juan du 25 avril lG;i7.

(2) Le! Ire du Roi à don Juan, du 18 mars 1 6ü8

.
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mais, la paix conclue, elle n’y vit plus

d’inconvénient. Le 28 novembre 1659,

à la demande du marquis de Caracena,

l’archevêque de Malines (André Creusen)

fit aux trois états de Brabant la propo-

sition de s’engager à défendre, aussi long-

temps que l’Église ne définirait pas le

contraire, l’immaculée Conception de la

Vierge et son exemption de la tache du

péché originel, en s’opposant, autant que

cela serait en leur pouvoir, à ce qu’elles

fussent attaquées de fait ou de paroles.

Les états, d’un commun accord, non-

seulement prirent l’engagement qu’on

réclamait d’eux, mais résolurent d’en

faire l’objet d’une manifestation solen-

nelle le jour de la fête de la Conception :

l’archevêque, le duc d’Arschot et d’Aren-

berg et les bourgmestres des trois chefs-

villes du duché furent à cet effet délégués

par eux. Au jour fixé, les représentants

des états, accompagnés des greffiers de

ceux-ci et des conseillers pensionnaires de

Bruxelles et d’Anvers, se rendirent à la

chapelle royale du Saint-Rosaire, en

l’église des Dominicains, où l’abbé de

Parck célébra la messe, pendant laquelle

le P.Fresneda, de la compagnie de Jésus,

prédicateur du Roi, fit un sermon dont

l’immaculée Conception était le sujet. La
messe finie, l’archevêque, le duc d’Ar-

schot, les bourgmestres, les pensionnaires

et les greffiers se présentèrent devant

l’autel : l’archevêque, au nom des trois

"états, prononça à haute voix la formule

de Rengagement qu’ils avaient contracté.

Le prince de Condé, le marquis et la mar-

quise de Caracena, les principaux chefs

de l’armée, les ministres, les dames les

plus qualifiées de la cour assistaient à

cette cérémonie.

L’archiduc Sigismond n’ayant point

accepté le gouvernement des Pays-Bas,

Caracena put se flatter un instant que son

intérim serait de quelque durée. Cepen-
dant le comte de Fuensaldana, auquel il

avait succédé dans le gouvernement des

armes, aspirait aie remplacer à son tour

dans le poste plus élevé qu’il occupait

depuis le départ de don Juan d’Autriche.

Fuensaldana avait pris part aux négo-
ciations de la paix des Pyrénées

;
Phi-

lippe IV l’avait ensuite nommé son am-

bassadeur extraordinaire en France, pour

y conduire l’infante Marie-Thérèse, des-

tinée à épouser Louis XIV : il s’insinua

dans les bonnes grâces de la jeune reine

et du cardinal Mazarin, qui agirent à

Madrid afin que la charge qu’il ambition-

nait lui fut donnée. Philippe IV, en effet,

lui conféra le gouvernement des Pays-

Bas (17 août 1661), en dédommagement
duquel il offrit à Caracena celui de la

Galice, avec le commandement de l’ar-

mée royale dans cette province (7 août).

Mais la providence ne voulut pas que

Fuensaldana jouîtd’une faveur qu’il avait

obtenue par des intrigues : étant tombé
malade à Cambrai, lorsqu’il s’était mis

en chemin pour venir prendre possession

de sa nouvelle dignité, il y mourut le

22 novembre 1661. Caracena resta donc

à la tète des affaires dans les Pays-Bas,

et cette situation il la conserva pendant

trois années encore.

Aucun événement notable ne marqua
la dernière période de son administration

.

Les Pays-Bas étaient en paix avec tous

leurs voisins. Depuis le traité de Munster,

d’excellentes relations existaient entre le

ministère de Bruxelles et les états géné-

raux des Provinces-TJnies, et la conven-

tion du 16 décembre 1661, qui régla

définitivement le partage, entre ces pro-

vinces et le roi d’Espagne, des trois pays

d’Outre -Meuse, rendit encore ces rela-

tions plus amicales. Le principal objet

des soins de Caracena fut d’opérer des

réductions dans l’armée, qui était pour

les finances de la monarchie une charge

accablante; il eut aussi, sur les ordres du

Roi, à faire passer des troupes belges en

Espagne; il y envoya (1660, 1663) plu-

sieurs régiments wallons qui furent em-

ployés dans la guerre contre lePortugal,et

dont la conduite justifia la réputation de

bravoure que leur nation s’était acquise

dans la Péninsule. L’état du port d’Os-

tende laissait beaucoup à désirer en ce

temps-là
; Caracena fit faire des ouvrages

qu’il surveilla lui-même avec sollicitude,

pour en faciliter l’entrée aux navires mar-

chands et en défendre Rapproche contre

les flottes ennemies. Nous citerons en-

core, parmi les actes de son administra-

tion, les ordonnances du 3 mars 1660
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et du 14 mars 1664, qui interdirent l’im-

portation de toute espèce de draps et

d’étoffes de laine.

En 1664, le Roi donna pour succes-

seur à Caracena le marquis de Castel-

rodrigo (voir ce nom). Ce nouveau gou-

verneur arriva aux Pays-Bas au mois

d’octobre. Le 21, après avoir, les jours

précédents
,

reçu les compliments des

principaux personnages du ministère, de

l’armée, de la noblesse, ainsi que des

députés envoyés par les provinces et les

villes* Caracena quitta Bruxelles, se ren-

dant à la cour d’Espagne par la France.

Les Belges ne le virent pas partir sans

regret. « Son épouse et lui — dit Yan
Loon — s’étaient rendus très-agréables

» par leurs manières aisées et populaires,

» qui leur avaient attiré une încnveil-

» lance générale; » et cet historien cite,

en preuve, l’accueil que, peu de temps
avant leur départ, dans un voyage qu’ils

faisaient en Flandre, ils avaient reçu à

Gand, « où les magistrats et l’évêque leur

» avaient voulu marquer à Fenvi leur

» tendresse et leur gratitude, n Nous
ajouterons qu’ils n’avaient pas été moins

fêtés à Bruges; là on avait même, en leur

honneur, transporté le saint sang à la

cathédrale, lorsqu’ils y allèrent entendre

la messe : ce que l’autorité municipale

n’avait jamais permis auparavant. A
Bruxelles, la bourgeoisie était très-sym-

pathique au marquis et à la marquise,

qui avaientl’attention, quand ils faisaient

représenter au palais quelque comédie

nouvelle ou danser un ballet d’un certain

renom — ce qui alors était un événement
— de convier à cette solennité les per-

sonnes marquantes de la ville. Caracena

n’était pas aussi bien vu de plusieurs.des

chefs de la noblesse, et en particulier du

prince de Ligne, avec lequel il eut des

démêlés assez vifs.

Peu après son arrivée à la cour, Cara-

cena fut chargé du commandement de

l’armée d’Estremadure contre le Portugal;

il avait été appelé, en 1659, à faire partie

du conseil d’Êtat de la monarchie. A la

fin de 1667, il vint à Madrid pour y pas-

ser quelque temps
;

il y tomba malade et

fl i En lant que l'on peut en juger par les mé-
dailles Il a dû être du meme âge que Dioclélien,

fut emporté en trois jours : il mourut le

6 janvier 1668. La reine régente Marie-

Anne d’Autriche venait, au moment où
il rendait le dernier seupir, de lui con-

férer la chargé éminente de président élu

conseil suprême de Flandre. 11 avait

épousé Catherine Ponce de Leon, fille du
duc d’Arcos, de laquelle il eut un fils,

mort en bas âge, et deux filles : l’une qui

épousa le duc d’Ossuna et l’autre le

comte d’Altamira. Gachard.

Relations véritables
,
gazelle des Pays-Ras, an-

nées 1G56, 16.H9-1665, 1668. — Placcacrten ende
ordonnanlien van Brabandt,t. III et IV. — lierni,

Tilulos de Caslilla. — Van Loon, Histoire métal-

lique des Pays-Bas
,
1. 1 1. —Woréri.— mémoires du

comte de Mérode d'Ongnies
, avec notes du baron

de Reiflenbcrg. — Documents inédits concernant
l’histoire delà Belgique sous le règne de l'empereur

Charles VI, t. I
er

, introduction. — Alph. Waulers,
Histoire de Bruxelles, t. II. — Vander Vynckl,
Histoire chronologique des gouverneurs généraux
des Pays-Bas (Ms. de la Bibliothèque royale). —
Archives du royaume, fonds de la Secrétaireric

d’Élat espagnole.

carav§ivs naquit vers le milieu

du me siècle après J.-C. (1), d’une fa-

mille ménapienne obscure, habitant pro-

bablement la côte maritime, et exerça,

comme mercenaire, dès sa première jeu-

nesse, le métier de pilote. Nous ne con-

naissons plus rien de lui jusqu’à l’année

286, où nous le voyons au service de

Rome, avec un grade élevé, dans la

guerre que l’empereur Maximien Her-

cule fit aux brigands et aux paysans ré-

voltés de la Gaule, connus sous le nom de

Bagaudes. 11 se trouvait vraisemblable-

ment sur la flotille qui attaqua, en

même temps que l’armée de terre, la for-

teresse située au confluent de la Seine et

de la Marne, ce dernier boulevart de la

Bagau die.

Les brillants faits d’armes par lesquels

Carause s’était signalé dans cette guerre,

joints à sa grande expérience de marin et

à sa connaissance de tous les îeccins de la

mer sur laquelle il avait passé une partie

de sa vie, engagèrent Maximien à lui

confier le commandement de l’escadre

qui devait stationner à Boulogne pour

protéger les côtes occidentales de la

Gaule et celles de la Bretagne contre la

piraterie des Franks et des Saxons, tan-

Maxiinien Hercule et Con-tance Chlore, dont le»

dates de naissance sont connues.
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dis que lui-même entreprendrait une ex-

pédition par terre contre les Germains.

L’empereur n’eut pas à se louer de son

choix; la cupidité de l’amiral de la

flotte impériale n’était pas moins ar-

dente que celle des pirates dont il avait

mission de délivrer l’Océan. Les flottes

franques et saxonnes vinrent comme au-

paravant infester les côtes sans être in-

quiétées
;
ce n’était qu’au retour qu’elles

rencontraient sur leur passage l’escadre

romaine, qui les attaquait, leur repre-

nait les dépouilles enlevées aux provin-

ciaux et leur faisait quelques prisonniers.

De tout ce butin une minime partie seu-

lement était ou rendue à ses proprié-

taires légitimes ou remise à l’administra-

tion du fisc impérial
;
l’amiral gardait le

reste. Cette circonstance donna à réflé-

chir : on le soupçonna de laisser à des-

sein ^passer librement les pirates, afin de

pouvoir s’enrichir de leurs rapines. L’em-
pereur, irrité des manœuvres criminelles

du commandant de sa flotte, ordonna de
le faire mourir. Carause, averti du sort

qui l’attendait, conçut, s’il ne le méditait

pas déjà auparavant, le hardi projet de
se rendre indépendant.

Sûr des marins et des soldats sous son

commandement, auxquels il avait peut-

être abandonné une part dans le butin

enlevé aux pirates, il partit avec toute sa

flotte pour l’île de Bretagne, où ses lar-

gesses gagnèrent à sa cause la légion ro-

màine et les autres troupes qui y station-

naient. Les Bretons le reçurent en libé-

rateur, ou lui-même s’annonça à eux
comme tel, car plusieurs de ses médailles

rappellent son arrivée dans l’île et le re-

vers de l’une d’elles montre la Bretagne
personnifiée lui tendant la main avec la

légende : EXPECTATE VENI.
L’ambitieux Ménapien n’eut rien de

plus pressé que d’échanger son habit

d’officier de marine contre la pourpre
impériale et de se faire proclamer empe-
reur. Il prit le titre d’Auguste et autres

que portaient les empereurs romains et

alla même jusqu’à se donner les noms de
Marcus Aurelius Volerlus, qui étaient

ceux de Maximien,comme s’il eût voulu,
par cette apparence trompeuse, faire

croire à une adoption et légitimer son

usurpation. La riche et fertile province

de Bretagne fut ainsi détachée de l’em-

pire romain pour former un empire par-

ticulier. Il n’est guère douteux que l’ad-

ministration romaine ait été maintenue;

on peut même croire que Carause s’en-

toura d’un simulacre de cour. Nous ne

savons pas si le nouveau souverain fixa

sa résidence à York (Eboracum), où plu-

sieurs empereurs romains s’étaient tenus

avant lui, ou à Londres (
Londinium),

qui était déjà alors une place de commerce

importante. Il trouva dans cette dernière

ville un atelier monétaire, auquel il im-

prima une grande activité. On a déterré

en Angleterre de nombreuses suites de

médailles, en or, en argent et en bronze,

frappées sous son règne et à son effigie.

Leurs types se retrouvent généralement

sur les médailles de Dioclétien, de Maxi-

mien et de leurs prédécesseurs.

Maximien, à qui il ne restait plus un

seul vaisseau, dut remettre à plus tard la

vengeance qu’il' voulait tirer de la trahi-

son et de la révolte de Carause. Il or-

donna la construction d’autres vaisseaux

dans les chantiers situés sur diverses ri-

vières et dès l’année suivante il put les

rassembler et tenir la mer. Son adver-

saire, de son côté, n’avait rien négligé

pour se mettre sur un pied respectable

de défense. De nouveaux vaisseaux, con-

struits sur le modèle de ceux des Romains,

avaient reçu des équipages, choisis dans

la marine marchande gauloise
,

et des

troupes barbares mercenaires, et tous

avaient été
.

convenablement exercés. La
flotte romaine, montée par des matelots

novices, fut hors d’état de résister à la

flotte bretonne ; le courage des soldats

qu’elle portait ne servit à rien; elle fut

en partie dispersée, en partie prise ou

coulée.

Après cet échec, Maximien renonça

'momentanément à toute entreprise pour

reconquérir l’île de Bretagne. Pendant

les quelques années où les Romains le

laissèrent en repos, Carause eut à repous-

ser, comme ceux-ci avant lui, les inva-

sions des Calédoniens et il s’efforça de se

ménager des alliés parmi les Franks. Le

grand nombre de médailles, où il est

question de paix et de victoire, n’ont, pas
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trait sans doute exclusivement à ses rela-

tions avec l’empire.

Cependant la possession de la Bretagne

ne suffit pas à assouvir l’ambition du
nouvel empereur; il chercha à étendre sa

domination sur une partie de la Gaule.

Dans ce but, il s’empara de Boulogne, et

y envoya une partie de sa flotte, qui de

là dominait la Manche et commandait
les embouchures de la Seine et du Rhin.

L’occupation d’une telle position devenait

un danger sérieux pour l’empire, menacé
d’ailleurs sur d’autres points encore.

A la suite d’une entrevue qu’ils eurent à

Milan, Dioclétien et Maximien s’adjoi-

gnirent deux nouveaux Césars, Cons-

tance Chlore et Galère Maximien. Cons-

tance, qui eut en partage toute la Gaule

au delà des Alpes, comprit queT affaire

la plus urgente pour lui était de re-

prendre Boulogne. Il vint donc assiéger

cette place et ayant construit une vaste

circonvallation, embrassant à la fois la

ville et le port, il amena la garnison et la

flotte à se rendre, avant même qu’il eût

commencé l’attaque. Avec les vaisseaux

pris sur l’ennemi et ceux qu’il avait pu
ramasser dans les ports de la Gaule,

Constance tenta, selon toute probabilité,

une expédition contre la Bretagne, qui

n’eut pas plus de succès que celle de son

prédécesseur. Les empereurs, comprenant

que pour réussir ils avaient besoin d’une

force navale beaucoup plus considérable,

jugèrent qu’il était d’une bonne politique

de gagner du temps en traitant avec le

'pirate (comme on l’appelait) et en le re-

connaissant comme souverain indépen-

dant de la Bretagne. Pour perpétuer le

souvenir de cet événement, l’empereur

breton fit frapper entre autres une mé-

daille oii l’on voit d’un côté son buste

radié, accolé à ceux de Dioclétien et de

Maximien avec la légende : CARAVSIVS
ET FRATRES STJI

;
et au revers la

Paix tenant une branche d’olivier et un

sceptre avec ces mots : PAX AVGGG.
Carause ne jouit pas longtemps du

repos que lui laissait cette paix, qui en

réalité n’était qu’une trêve; Allée tus, l’un

de scs lieutenants et son premier minis-

tre, voulant prévenir la mort que lui

avaient méritée ses crimes, assassina son

maître et se fit proclamer empereur à sa

place. Ainsi périt Carause, en 293, après

un règne de sept ans.

Carause fut sans contredit un' homme
extraordinaire, mais ses vices égalaient

ses grandes qualités. Son ambition su-

prême paraît avoir été de s’asseoir sur le

trône des Césars, occupé alors par deux

soldats de fortune comme lui, sans que

jamais l’idée lui soit venue d’affranchir

son pays de la domination étrangère. Son
avarice connue ne permet pas de supposer

qu’il ait allégé la lourde charge des im-

pôts que le régime romain faisait peser

sur les Bretons. S’il est vrai qu’après la

mort d’Allectus ceux-ci rentrèrent avec

plaisir sous la domination de leurs an-

ciens maîtres, il faut en conclure qu’ils

avaient supporté impatiemment le joug

de leurs deux empereurs nationaux.

J. Roulez.

Aurelius Victor, De Cæsaribus, cap. 59. Epi-
tome, c. 40.— Eiilropins, Historiar. rom. Brevia-
rium, lib. IX, capp. 21.22.— Orosius, Historiar.

lib. VII, c. 25. — xVIamertimis, Panegyrie. Maxi-
miano Herc. diclus., capp. 11. 12.— Genetldiacus

Maxim., c. 19. — liiimenius, Pancgyr. Conslanlio

Caesari
,
capp. 6- 7. 12. Pancgyr. Constantino,

c. 5.— Monumenta historien Britannica, in-fol.

—

11. Colieji
,
Description hislor. des monnaies frap-

pées sous iemp. rom., T. V. pp. 501 à 559. —
Bulletins de l'Académie de Belgique, 2 e série, lomc
XXIII, iv’ 5.

(Antoine-Alexandre- Joseph),

dit le vieux, peintre, graveur à l’eau-

forte et au burin, né à Bruxelles lë 7 dé-

cembre 1739, mort dans cette ville le

10 septembre 1822. Dès son jeune âge,

11 étudia les éléments de l’art plastique,

et eut ensuite pour premier maître Hya «

cinthe de la Pegna, peintre de l’impéra-

trice Marie-Thérèse, à Bruxelles. Il fit

avec lui le voyage de Vienne, où ils

séjournèrent tout un an. Quelques ou-

vrages, qui annonçaient un talent véri-

table, attirèrent sur Cardon l’attention

du comte de Cobentzl, ministre d’Autri-

che dans les Pays-Bas, et, grâce à ce

protecteur des arts, il obtint le titre de

pensionnaire impérial; il put ainsi visiter

l’Italie, aveefruit et bien-être. 11 demeura

pendant trois années à Rome, se perfec-

tionnant dans la pratique picturale et

s’essayant à graver, tant à l’eau-forte

qu’au burin. Il se rendit alors à Naples,

s’y livra à la gravure avec une prédilec-
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tion passionnée, et finit par abandonner

entièrement la peinture, qu’il avait ce-

pendant cultivée avec succès. Il exécuta

dans cette ville, en 17 64, par conséquent à

l’âge de vingt-cinq ans, de remarquables

eaux-fortes : Vues de Naples et de ses en-

virons
,
d’après les dessins de J. Aracci.

Elles furent publiées en un recueil in-

folio en largeur
,

d’une trentaine de

planches. Chaque gravure était dédiée à

un personnage éminent. Parmi ces plan-

ches on distingue : Viduta di Napoli,

Viduta di Chiaia, Grotte di Nero, — la

Muse de Vhistoire, traçant sur un bouclier

les noms de la famille impériale déAutriche

,

frontispice. Ala même époque,'il produisit

le portrait en pied du prince Georges

déAngleterre, moyenne pièce en hauteur.

En 1765, il fut chargé de l’exécution des

planches du magnifique ouvrage, en

quatre volumes grand in-folio, édité par

d’Hancarville (Naples, 1766-1767), avec

texte français et anglais, sous le titre de :

Antiquités étrusques ,* grecques et romaines
,

Urées du cabinet de sir William Hamilton,

ambassadeur déAngleterre à la cour du roi

des JDeux-Siciles . A peine les deux pre-

miers volumes étaient - ils terminés

,

que Cardon fut rappelé à Bruxelles par

le comte de Cobentzl, qui avait projeté

de lui confier la gravure des planches

d’une Histoire de Vordre de la Toison

d'or
, à publier par le conseiller De

Borst. La mort de l’auteur mit obstacle

à la réalisation de l’œuvre.

Cardon ne s’éloigna plus de sa patrie
;

il s’établit à Bruxelles et, peu de temps
après son retour, il y fut nommé pro-

fesseur à l’Académie de dessin et pein-

ture. De ce moment il consacra ses ta-

lents à son pays
;

il grava un grand

nombre de frontispices, titres et vignettes

pour les livres illustrés et des estampes

très-estimées, d’après les peintres fla-

mands et français. On cite, de la collec-

tion du duc d’Arenberg, en 1769 : le

Bain rustique, d’après Ant. Watteau, et

la Signature du contrat de mariage au
village, d’après le même peintre, superbe

estampe de grand format, en largeur, où
se voient plus de cent figures, et qui est

considérée comme la planche capitale du
graveur; — la Jeune pèlerine

,
d’après

Ph. Wouwermans, et le Paysage avec

bestiaux, d’après Nie. Berchem; — la

Vue déune campagne de Vlandre, d’après

P. -P. Rubens, et la Veduta di Ponte

nuovo (Naples), d’après le dessin de Ga-

briel Ricciardielli, belle eau-forte en

deux feuilles. Cette dernière estampe fut

dédiée au comte de Cobentzl, dont on

présume qu’il grava aussi le portrait

anonyme, portant les vers suivants pour

inscription :

Eclairé, ferme, aelif et di^ne de son maître.

Sa gloire est d’étre juste, et non de le paraître.

A. Aristide.

D’autres portraits, exécutés par Car-

don le vieux, montrent que son talent se

pliait avec non moins d’habileté à chaque

genre de gravure. On peut mention-

ner avec éloge, outre ceux du prince

Georges déAngleterre (1764) et de l’em-

pereur Joseph II (1787), d’après Her-

reyns, in-folio, le chevalier Verhulst

,

in-4o, P. -P. Rubens, le général Jean-

André Vander Meersch, l’archiduc Char-

les déAutriche, le prince De Ligne, d’après

C. Leclercq, le musicien J. Vilzhumb

,

le chirurgien P.-J. van Baveghem, d’après

De Lantsheer, in-8o. Il grava même des

cartes topographiques
,

entre autres :

Icon sinus baiarum, en deux feuilles,

dessinée à Naples par J. Aracci, et que

Cardon orna d’un élégant cartouche,

avec dédicace au prince Michel de Eran-

coville; la Carte de la forêt de Soignes et

de ses.environs; cinq Cartes du parc et du

château de Marimont, avec les alentours.

En coopération de Martenasie et d’au

très graveurs belges, il travailla aux

planches du Recueil des figures de neige

élevées en janvier 1772 dans les rues d'An-

vers par les jeunes artistes de l'Académie

des beaux-arts. Ce recueil in-folio fut

édité par le comte de Robiano et dédié au

prince Charles de Lorraine.

En 1815, il fut nommé membre de

l’Institut des Pays-Bas, créé par le roi

Guillaume Ie r, à Amsterdam. Mais, dit

Arthur Dinaux, l’artiste septuagénaire

n’était plus utile alors que par le conseil ;

sa main tremblante ne maniait plus le

burin.

Antoine Cardon le vieux eut des fils

qui entrèrent dans la carrière artistique :
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Philippe Cardon, dont on ignore le

lieu et la date de naissance, mourut à

Bruxelles en 1817; c’était un excellent

dessinateur, qui employa avec une

rare habileté les ressources de l’encre

de Chine. Ses productions sont estimées,

et le méritent. Plusieurs cabinets pos-

sèdent de cet artiste de vrais chefs-d’œu-

vre dans ce genre de dessin au lavis.

Son frère, Antoine Cardon, dit le

jeune
,
s’adonna à la gravure et s’acquit

une grande réputation. Edm. DeBusschr.

Pe Hast et Coruelissen, Annales du Salon de
Gond et de l'ceolc moderne des Pays-Bas. —
Arthur Dinaux, Archives du Nord de la France et

du Midi delà Belgique, nouv. série, 1842, t III.—
Goet liais. Lectures sur les sciences cl les arts, l. Il

cl III. — Iminersecl et Kramm, Lcvcns der
Holl en Vlaams. schilders

,
graveurs, etc. —

Charles l.e blanc, Manuel de l'amateur d'estampes.
— Van (1er Stralen, Jacrboeken van Sint-Lucas
gilde t'Anlwcrpcn.

cardon (Antoine), dit le jeune, des-

sinateur, graveur à l’eau forte, au burin

et au pointillé, né à Bruxelles le 15 mai

1772, mort à Londres, le 16 avril 1813.

Pils d’Antoine-Alexandre- Joseph Car-

don, le vieux, il eut pour premier maître

son père, qui lui enseigna la pratique de

l’eau-forte, en même temps que le ma-
niement du burin, auquel Pélève s’adonna

de préférence. Les événements amenés
par la révolution belge de 1789 et la ré-

volution française de 1792, portèrent

Antoine Cardon le jeune à s’expatrier. Il

s’embarqua pour l’Angleterre et s’établit

à Londres. Plusieurs fois proclamé lau-

réat académique à Bruxelles, il obtint

un pareil succès à l’Académie de Lon-
dres en 1794. Malgré sa santé débile, il

se livra avec ardeur à des travaux de

gravure, qui bientôt établirent sa répu-

tation. Mais il sacrifia souvent au goût

anglais de l’époque et employa le poin-

tillé et la manière noire pour une partie

de ses belles productions. La première,

la plus recherchée et la plus rare de ses

œuvres, la Présentation de Catherine de

France à Henri V PAngleterre, lors du

traité de Troyes, en 1419, d’après le

tableau de J. Stolhard, est exécutée au

pointillé et imprimée en noir; c’est sa

planche capitale et un chef-d’œuvre de

gravure. Vinrent ensuite deux estampes

consacrées à remémorer les victoires des

Anglais dans l’Inde : Y Assaut de Serin-

gapatam et la Reddition des fils de Tippoo-

Saïb
,
d’après H. Singleton

,
deux pages

de format grand in-folio, du burin le

plus pur et le plus vigoureux, qui firent

une extrême sensation. Avec non moins

de réussite il publia la Bataille d'Alexan-

drie d'Égypte et le Combat de Maïda en

Portugal (20 mars et 4 juillet 1801),

livrés entre les Français et les Anglais,

deux toiles de Lautherbourg. Dès lors

Cardon le jeune fut regardé comme un

des plus habiles graveurs contemporains,

et ses œuvres justifiaient la préférence

qui lui avait été accordée sur plusieurs

artistes anglais, pour reproduire les plus

remarquables tableaux du Musée bri-

tannique. Il commença sa collaboration

parla Femme adultère, de P. -P. Rubens,

planche magistrale, l’une des plus im-

portantes du recueil
;

l’on y rencontre

aussi de l’artiste belge huit épisodes des

Cris de Londres
,
par F. Whealley, et

entre autres : la Marchande d'allumettes,

1794; la Marchande de cerises, 1795 ;
la

Marchande de chansons
,
1796, gravures

in-folio, en hauteur, au pointillé et

tirées en bistre. Ces sont les quatrième,

huitième et onzième de la collection, à

laquelle travaillèrent également les gra-

veurs L. Schiavonetti
,
Vendramini et

Thomas Gaugain. — Citons encore Ga*

nimède, d’après Rembrandt (pointillé et

noir)
;

la Sainte famille, d’après Adrien

Van der Werf (pointillé et bistre) ;
le por-

trait équestre à'Alexandre Sinclair Gor-

don, capitaine des chevau-légers volon-

taires de Londres, d’après A. W. Devis

(1811) ;
le portrait de sir William Sidney

Smith (avec le siège de Saint-Jean d’Acre,

gravé par J. Miton, au bas de la planche),

d’après Robert Ker Forter; le général

Victor Moreau (1802), publié à Londres

par Barrois
;
YAbbé De Lille, d après

J.-L. Monnier. — Cardon le jeune avait

modifié son prénom : il fut généralement

connu à Londres sous l’appellation A'An-

tony

.

On cite de lui d’autres estampes

traitées avec un talent distingué : Napo-

léon sur le champ de bataille de Marengo ;

The innocent Captivation et The rustic

ministrel, d’après Singleton. — De ses
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portraits, qui sont presque tous clignes

de sa réputation, il faut mentionner :

tiavid Collins (1804) d’après J. -T. Bar-
bier; le major-général sir John Stuart

(1806), d’après W. Wood, in-8o
;
Élisa-

beth Witbreat (1808), d’après O pie
;

le

major-général Fergusson{1811); le Mar-
quis de Buckingham

,
sir Jolin Doyle

,

sir

John Ilope, sir Samuel Auclimuly (tous

quatre de 1812) ; Lord Southampton, par
S.-M, Fitz Boy; Miss Duncan

,
par Sin-

gleton
; Georges III

,
roi d’Angleterre et

Alexandre 1er de Bussie, in-folio.

La renommée qu’il acquit par les

belles planches éditées en Angleterre,
les distinctions qui lui furent accordées
par l’empereur d’Autriche et le roi de
Naples surexcitèrent tellement son acti-

vité, que sa santé n’y put résister. Il

succomba, dans la force de l’âge et du
talent, à une maladie de langueur. Il fut

vivement regretté, autant pour son mérite
artistique que pour ses qualités sociales.

C’est en Angleterre que se rencontrent
le plus de gravures de Cardon le jeune :

le Musée de Londres est resté en pos-
session de ses meilleures œuvres.

Edm. De Jiusscher.

De Bast et Çorneïissen, Annales du Salon de
Gand et de l'Ecole moderne des Pays-Bas, 1820.
— Irmnersecl, Levons en werken der Holl. en
Vlaamschc scliilders, graveurs , etc. — Charles
Le Blanc, Manuel de l'amaleur d'estampes, Paris,
1834.

cardon {Daniel), bollandiste, né à

Anvers, le 3 septembre 1644, mort le

12 novembre 1678. Il entra au noviciat

de la Compagnie de Jésus, à peine âgé
de dix-sept ans. Après sa profession il

se livra à l’étude de la philosophie et des

belles-lettres, dans le but de se préparer

àl’enseignement. Plus tard, lorsqu’il rem-
plissait déjà la charge de professeur, il

continua l’étude des langues tant mortes
que vivantes. Il possédait, outre le latin

et le grec, les langues flamande, fran-

çaise, anglaise et espagnole. Les études

théologiques lui fournirent également
l’occasion de briller, en soutenant avec

grand succès plusieurs thèses empruntées
aux sciences sacrées. Cardon fut ordonné
prêtre le 22 septembre 1674. Peu de
temps après, ses supérieurs, qui con-

naissaient son érudition ainsi que son

aptitude et son goût pour les travaux sé-

rieux, l’adjoignirent aux Pères Hensche-

nius et Papebrochius pour la publication

des Acta Sanctorum. A partir de ce mo-
ment, il voulut s’appliquer spécialement

à l’étude de la critique historique; mais

à peine se fut-il mis à l’ouvrage, qu’il

fut enlevé, presque subitement, par la

peste qui affligea la ville d’Anvers en 1678.

11 n’avait que trente-quatre ans. Cardon a

collaboré aux tomes II et III des Acta

Sanctorum Maii. Ses notices sont signées

des initiales D. C. La biographie du
P. Cardon a été écrite par le P. Janningus

et placée en tête du tome II des Acta
Sanctorum Maii. e.-ii.-j. lieuses.

Aug. el Al. De Backor, Bibliothèque des écri-

vains de. là 'Compagnie de Jésus, fié série, p. 121.
— Gocl liais, Histoire des lettres, l. il. p. IGi.

cardon (Servais) etcardon (Jéan),

sculpteurs nés à Anvers (Jean en .1602);

ils étaient probablement frères et floris-

saient dans les Pays-Bas vers le milieu

du xvue siècle. L’église gothique de

l’abbaye bénédictine d’Afflighém
,

lez-

Bruxelles, dévastée en 1580 par les

iconoclastes, fut restaurée en 1623 dans

le style de la Benaissance. Servais Car-

don sculpta
,

en 1642, pour cet ora-

toire conventuel, une chaire de vérité, en

bois de chêne, qui lui fut payée six cents

florin^ de Brabant. Jean Cardon con-

fectionna et sculpta pour le même temple,

en 1651, les belles stalles du chœur,

regardées, à cette époque, comme les plus

remarquables des Pays-Bas (ita ut Bel-

gium vix similia vidit). Elles coûtèrent à

la communauté au delà de six mi lie florins.

Pendant qu’il y travaillait, et habitait

l’abbaye d’Afflighem, Jean Cardon obtint

de Philippe III, sur requête présentée à

ce monarque, des lettres de légitimation

d’un fils naturel, procréé en 1645. La
mère était décédée pendant que l’artiste

séjournait en France, à l’effet de s’y per-

fectionner dans son art, et alors qu’il se

proposait de l’épouser légalement à son

retour. Edm. De Bussclicr.

Alph. Waulèrs, Histoire des environs de
Bruxelles, t. 1, p. 503. — Cornelii van Ghestcl,
Hisloria sacra cl profana archiepiscopalus Mecltli-

niensis, etc., Hagæ comitum, 1725, t. II.

carineiis (Nicolas), écrit aussi Cha-

rineus et Careneus, était un théologien

protestant du seizième siècle
,

né en
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Flandre. Il figure dès la fondation de

l’Église flamande de Londres dite des

Augustins ou Austin Mars, en 1550,

sur le tableau de ses pasteurs. C’était un
homme instruit et résolu. Quand l’avè-

nement au trône de Marie Tudor, en

1553, chassa du sol anglais les héréti-

ques régnicoles et étrangers et exposa à

une mort presque certaine ceux qui osè-

rent braver le décret d’expulsion, Cari-

neus demeura à Londres, et il ne fut

point le seul d’entre lesrefugiés flamands

qui prit ce parti. Jean vanUtenliove, de

Gand, fait allusion à ces faits dans son

éurieux livret intitulé : Simplex narratio .

Mais il convient d’en dire quelque chose

de plus. L’ardeur de la persécution dis-

persa cettecommunauté clandestine et Ca-

rineus s’estima heureux, en 1558, d’ac-

cepter l’emploi de pasteur à Amsterdam. .

Il était dans cette ville depuis un an

quand la peste noire s’abattit sur la Frise

et décima les pauvres flamands qui, de

Londres, s’étaient réfugiés à Emden et à

Norden. Tous leurs pasteurs leur furent

enlevés par l’épidémie. On demanda des

remplaçants. Carineus fut le premier à

accourir. En 1561 il est encore à Emden.
Nous trouvons qu’en cette même année

là il fut chargé par le consistoire de cette

ville d’étudier avec Corneille Cooltuin la

confession de foi des Pays-Bas récemment

rédigée par Gui de Brès (voir ce nom) et

d’en dire son avis. Bientôt après il re-

tourna à Londres pour aider Jean van

Utenhove à relever l’église flamande. En
mardi du mois de mars 1563, il est en

chaire; il prêche sur la régénération par

le Christ, quand un auditeur, qui n’est

autre que Josse Velsius, ancien profes-

seur à l’Université de Louvain, se lève

tout à coup et le provoque et l’injurie.

La modération de Carineus confondit son

interrupteur. On sut plus tard qu’il ôtait

un espion espagnol, un agent du cardinal

de Granvelle. On a de Carineus un volume

intitulé : » A confutation of the doctrine

« of David George and H. N., the father

» of the familie of Love. By Martin Mi-

« cronius, minister of the Woorde in the

n dutsche Churche at London, under

a Edward theVI of blessed memory, King
n of England; taken out of lus book con-
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a cerning lioly assemblies which he

n wrote in Latine a little before bis

n dcath, at Nord in East Freesland
;

a which also afterwards M. Nicolas Ca-

« rineusset foorth publiquely in printe,

n certain theings being added unto it,

n translated woorde for woorde unto En-
n glishe. »

Le but de ce livre, publié en anglais,

était évidemment de contrebalancer le

mauvais effet produit par l’excommuni-

cation prononcée en 1560 par l’arche-

vêque anglican Grindall, pour cause de

sentiments anabaptistes, contre Adrien

van Hamsteede, de Matines, l’un des

pasteurs de l’église flamande de Londres.

Carineus mourut en Angleterre.

C. A. Rahlenbeck.

B uni, History of the foreign rcfugces sclllcd in

England. London, 1846, pp. 1 90 et 193. — Fui 1er,

churcli history of Britain

,

tome IV. p. 410. —
Bulletin du bibliophile belge, tome XV, |>. 5G9.

—

Revue trimestrielle, 2 e série, tome VIII, |>. 58. —
W. Te Water, Tiocede Eeuivgctyde van de Geluofs

Belydenisse dcr gereforjneerdc kerken. Middel-

bourg, 1762, pp. 16-17.

CARLiEit (Jepn Guillaume), néà Liège

en 1638, mort dans la même ville en 1675.

Le comte de Becdelièvre, à qui nous em-

pruntons' les principaux faits de là bio-

graphie de Carlier, dit « né vers 1638, «

mais comme il ajoute plus loin qu’il mou-

rut en 1675, à l’àge de trente-sept ans,

le mot vers devient tout à fait inu-

tile. Ce fut sous la direction de Ber-

tholet Fléinalle que Cartier commença

ses études; ses dispositions aidant, il

devint en assez peu de temps aussi ha-

bile peintre que son maître. Lorsque

ce dernier retourna pour la seconde

fois à Paris, en 1670, il fut accompagné

de son élève. Déjà les deux artistes avaient

travaillé ensemble à Liège où Carlier

peignait spécialement les draperies dans

les tableaux de Flémalle. A Paris on

s’aperçut assez vite que l’élève valait le

maître et on commanda aux deux artistes

quatre tableaux destinés au roi, en ayant

soin d’en faire peindre un tout entier de

la main de Carlier
;

cette toile fut con-

servée dans le cabinet du monarque jus-

qu’à la révolution; elle était digne en

tous points des œuvres de Flemalle.

D’Argenville a trouvé moyen d’introduire

là une de ces anecdotes dont il estsipro-
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digue; il raconte que le maître ayant

reconnu le génie de son élève, eut soin de

n’employer ce dernier qu’à broyer ses

couleurs; mais que Carlier sentant ce

qu’il pouvait
,

peignit en secret un
Martyre de saint Denis pour la voûte de

l’église de ce nom à Liège. Flémalle, en

voyant celte œuvre très -réussie, en conçut

tant de dépit qu’il abandonna ses pin-

ceaux. Il est à peine inutile d’ajouter

que ce récit ne repose sur aucun fait

connu. La seule chose exacte, c’est que

Carlier peignit le Martyre de saint

Denis; c’était line grande composition,

enchâssée dans la voûte de l’église et

montée sur une forte charpente en bois..

Le mérite de ce travail fut assez trans-

cendant pour attirer, en!794, l’attention

des agents du gouvernement français en

tournée d’enlèvements de chefs-d’œuvre.

Sans songer au danger de l’opération, ils

firent détacher le tableau de la voûte;

mais il échappa ai;x mains des ouvriers

et tomba sur les dalles de l’église
;
il fut

mis dans un état pitoyable et abandonné

par les ravisseurs. Plus tard on le restaura

et on le replaça dans la même église.

Carlier ne résida paslongtemps à Paris :

en 1675, il était de retour dans sa ville

natale, sans qu’on sache depuis quelle

année. Il était sans doute destiné à y
acquérir une réputation aussi grande que

méritée, lorsqu’un événement tragique

vint terminer son existenoe. Il peignait la

famille du commandant de la citadelle de

Liège, quand celui-ci, nommé’ Beckers,

reçut ordre d’y introduire les Français.

Ce qui, en effet, eut lieu dans la nuit du

27 au 28 mars 1675. Le commandant
parvint à sortir de la citadelle, accompagné
des siens, de Carlier et de ses gens; mais

arrivé sur le marché, où campaient les

troupesliégeoises, il répondit : « France »

au » Qui vive! » qu’on lui cria. Des coups

de feu partirent ; l’artiste effrayé perdit

la tête; il se mit à fuir et parvint à se réfu-

gier dansle couvent des Carmes où l’on mit

tout en œuvre pour le calmer ..Mais le sai-

sissement, le trouble, l’effroi de cette nuit

funeste avaient été trop grands pour l’âme

paisible du pauvre peintre. Quelques
jours après il mourut dans l’asile ou il

avait été recueilli. Outre le Saint Denis

dont il a été question, on voit encore de

Carlier, à Liège, une Femme adultéré. Le
Musée de Bruxelles renferme de lui l’es-

quisse de son Saint Denis. D’après Becde-

lièvre, la plupart de ses productions se

trouvent à Dusseldorf et à Saint-Péters-

bourg, nous ignorons par suite de quelles

circonstances. Nous l’avons dit, Carlier

excellait dans les draperies
;

en outre

il dessinait correctement
;
son coloris était

remarquablement vigoureux et il avait

une bonne entente du clair-obscur. Sans

nul doute, si une mort prématurée n’était

venue le surprendre, Jean-Guillaume Car-

lier fût devenu un des meilleurs artistes

de son époque. Ad. Siret.

carloman
,

roi d’Austrasie. vine
siècle. — En revenant de Tours, oùil était

allé demander avecpeu de succès, au tom-

beau de saint Martin, à être guéri de

Fhydropisie dont il souffrait depuis long-

temps, le roi Pépin le Bref mourut à

Saint-Denis, en 768, selon les uns, le 23

{Annal. Petav.
;
Marian Scot. Chron .,

apud Bouquet
,
tome Y, p. 36S), selon

d’autres, le 24 (Einh. Ann.), selon d’au-

tres encore, le 25 septembre [Annal.

Tilian.). S’il faut en croire le témoignage

d’Éginhard
,

immédiatement après la

mort de Pépin, les principaux leudes se

réunirent en assemblée solennelle et re-

connurent rois ses deux fils Charles et

Carloman
,
àcondition qu’ils partageraient

équitablement entre eux les Etats de leur

père, mais de telle manière que Charles,

étant l’aîné, obtînt toutes les provinces

que- son père avait possédées en vertu du
partage opéré par Charles Martel, et que
Carloman fût rnis en possession de tout

çe que son oncle Carloman avait eu dans

son lot. {Vita ICarol. Magn. cap. ni. Cf.

Einhard. Annal, ad ann. 768). Cette

indication est (l’accord avec celle que
nous fournissent la Chronique de Verdun
(ap. Bouquet

,
tome Y, p. 372) et Adre-

vald {Miras. S. Benedict in Gall., cap.

xviii, ap. Mabillon, Act. SS. Ord. S. Be-
nedict. Sœc. II., p. 375). Mais d’autres

autorités {Annal. MHtens. ad ann.

768) et Fredegar. IScholastic. Chron.

Contin. P. IV; cap. 86), nous font con-

naître que Pépin, étant revenu de Tours
et sentant que sa mort était prochaine,
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convoqua à Saint-Denis une assemblée

générale du royaume et que là, en pré-

sence des leudes et des évêques, il fit lui-

même le partage de ses États entre ses

deux fils. Quoi qu’il en soit, ce partage

différait essentiellement de celui que

Charles Martel avait établi; car les indi-

cations géographiques que nous four-

nissent à ce sujet le troisième et le qua-

trième continuateur de Frédégaire (cap.

110 et 136), d’accord avec la réalité des

faits, ne peuvent en aucune manière se

concilier avec ce que Éginhard, la chro-

nique de Verdun et Adrevald nous disent

des lots assignés aux deux jeunes princes.

En effet, soit que le nouveau partage ait

été opéré par le roi lui-même, soit qu’il

l’ait été par ses fils, on remarque qu’il n’y

est plus tenu aucun compte de la délimi-

tation historique des royaumes méro-

vingiens, et ce fait a une importance bien

plus grande qu’onne pourrait le croire au

premier aspect. Aussi bien, il constitue

un premier pas vers l’effacement de toute

distinction entre les diverses tribus de la

race franque, distinction sur laquelle

était basée l’ancienne division territoriale

.

Depuis l’avènement des Pépin à la mairie

palatine, l’Austrasie — où la race con-

quérante était plus dense qu’elle ne

l’était dans la Ncustrie et où l’esprit

guerrier avait résisté avec plus d’énergie

à la mollesse gallo-romaine, — était de-

venue le véritable centre de la vitalité

nationale. La possession de ce royaume
devait nécessairement un jour ou l’autre

assurer à celui qui en serait investi une ac-

tion prédominante sur les deux royaumes

voisins, Neustrie et Bourgogne. Puis en-

core la véritable force d’expansion de

l’État fondé par Charles Martel et réalisé

par Pépin le Bref se trouvait du côté du
nord et de l’est, où il restait à s’assi-

miler des races jeunes, belliqueuses et

auprès desquelles on pouvait invoquer la

communauté des origines nationales, bien

plutôt que du côté de l’ouest et du sud,

où les anciens conquérants, perdus au

milieu des populations plus romanisées

et plus efféminées de la Gaule, étaient

déjà des instruments presque usés dans

la main de l’histoire. Telles sont évidem-

ment les considérations qui ont dû diriger

les leudes, soit sous Pépin, soit sous ses

fils, pour leur faire abandonner l’ancien

mode de partage par coupe longitudinale

etadopterun système tout nouveau. Celui-

ci consista à tracer sur la carte de la

Gaule et de la Germanie une ligne pres-

que diagonale qui, partant du littoral de

l’Océan atlantique de manière à couper

en deux l’Aquitaine, la Neustrie et l’Aus-

trasie, franchissait le Bhin au-dessus de

Mayence. Tout le territoire situé au

nord-ouest de cette ligne constitua la

part de Charles, et le reste forma le lot

de Carloman. Des trois anciens royaumes

mérovingiens il ne restait donc intact que

•celui de Bourgogne. Mais le sol germa-

nique était ouvert à la fois aux deux

princes sur un développement de fron-

tières presque égal, Charles pouvant à son

gré dominer de son épée les Prisons, les

Saxons et la Thuringe, et Carloman pou-

vant, par une partie de l’Austrasie ou

par l’Alsace, tenir le pied posé sur l’Ala-

manie (1). Si cette division territoriale

avait pu se maintenir, elle eût probable-

ment fait prendre un tout autre cours à

l’histoire des luttes qui ensanglantèrent

si souvent les bords du Rhin et dont le

dernier mot n’a peut-être pas encore été

dit. C’est polir ce motif que nous avons

tenu à l’indiquer avec quelque détail.

Nous y avons tenu aussi pour démontrer

que la qualification de roi d’Austrasie

attachée au nom de Carloman n’est pas

rigoureusement justifiée par les faits

géographiques.

Une fois le partage opéré, les deux

nouveaux rois sont couronnés le même
jour, le 9 octobre 768, Charles à Noyon,

Carloman à Soissons.

Dès ce moment, éclate entre les deux

frères une inimitié dont les véritables

causes sont encore inconnues, pour ne

s’expliquer peut-être que lorsque le mys-

tère dont les historiens contemporains,

tous dévoués à Charles, ont entouré son

berceau, seradéfinitivementéclairci. Cette

discorde, Pépin ou l’assemblée des leudes

avait, sans doute, voulu la prévenir, en

divisant les États franks de manière à ne

(I) Ri il II.'il'J. Annal, ad ann. 786. Édit.

Pertz, noie 41 . — Comp. aussi Ludcn, Geschichle

îles Ti ulsvlten Volkes
,

t. IV, p. 241.
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laisser à aucun des deux fils la facilité de

prédominer sur l’autre par la possession

exclusive de l’Austrasie. Mais, Pépin

mort, elle se fit jour avec une violence qui

a fort bien pu contribuer^ à bâter la fin

de Carloman. A la vérité, Éginhard, dans

son panégyrique de Charlemagne, a Pair

de nier cette rupture en rejetant toute la

faute sur les dispositions hostiles de quel-

ques-uns des principaux chefs austra-

siens du royaume de Carloman qui décon-

seillèrent à celui-ci de prendre part, en

en 769, à l’expédition quesonfrère entre-

prit contre Iiunold d’Aquitaine. (Ein-

hard. Annal, ad ann. 769. Cf. Ein-

hard. Vita Karoli Magni. ,
cap. ni, v et

xvm.)Mais la cause de l’animosité que les

deux rois professaient l’un pour l’autre

doit êtreplus sérieuse. Lesplumes qui écri-

vaient sous l’influence directe de Char-

lemagne ou qui cherchèrent plus tard à

complaire à ses descendants ne laissent

échappera ce sujet que quelques insinua-

tions vagues, mais d’autant plus suspectes

qu’elles sont moins désintéressées. Ainsi,

dans sa fameuse lettre, Cathwulf félicite

Charlemagne d’avoir été* visiblement

l’objet d’une protection spéciale du Ciel,

Dieu l’ayant préservé des embûches que

lui tendait son frère comme Esaü à Ja-

cob (1). Ainsi encore, le poète saxon,

copiant quelques passages d’Éginhard,

parle de l’animosité et de la haine que

Carloman nourrissait contre son frère (2).

En quoi consistaient ces embûches? Aucun
fait ne nous le prouve. Par quels actes

ces haines se manifestèrent-elles? Aucun
indice historique nenous le fait connaître.

l)e quelque côté que l’on se tourne dans

ce mystère de famille, on voit se dresser

devant soi des murailles. Un seul fait est

positif, c’est qu’il y avait entre les deux

frères une antipathie, disons même une

hostilité réelle, et que la reine-mère Ber-

thrade ne réussit qu’à grand’peine à main-

tenir entre eux une apparence de concorde.

Après une longue conférence qu’elle eut

(1) ... Ut de fralris lui insidiis in omnibus
Deus le conservavit

,
ut de Jacob cl Esau legitur.

— Calhwulfi Epislola ad Carolum, ap. Bouquet,
l. V, p. b35.

(2) Alquc simullales ilium rixasque moventem.
Hic sempermultum proluleratpaliens.

. Poeta Saxo, lib. V, v. 177 seqq.

$22

à ce sujet avec le plus jeune des deux

frères à Seltz, en Alsace, elle partit même
pour Borne, en 770, à l’effet d’amener le

Pape à intervenir pour les réconcilier

l’un avec l’autre. Etienne s’interposa, en

effet. Mais de quelle manière et en quels

termes? Nous l’ignorons. Seulement nous

possédons une lettre dans laquelle il ex-

prime aux deux princes la joie qu’il a

éprouvée en apprenant qu’ils ont fait la

paix enéemble et qu’ils vivent en amitié

comme deux véritables frères utérins et

germains (3).

De l’histoire du règne de Carloman, il

n’a rien survécu dans les chroniques con-

temporaines. Il semble qu’elles se soient

donné le mot pour augmenter l’obscurité

et le silence autour de ce prince
;
car il

n’est guère possible d’admettre que, du-

rant un règne de trois années
,

il ne

se soit passé dans sa vie politique aucun

événement digne d’être annoté par l’un ou

l’autre de ces annalistes si prompts quel-

quefois à prendre note d’un miracle apo-

cryphe ou d’un incident monastique sans

aucune importance pour l’histoire. On ne

peut se défendre de reconnaître dans ce

mutisme général une sorte de prémédita-

tion systématique. A peine s’il reste du

passage du jeune roi quelques chartes qui

témoignent de sa libéralité envers diffé-

rentes abbayes, particulièrement envers

celles de Saint -Germain et de Saint-

Denis.

Les scribes dévoués à Charles ne rom-

pent le silence que pour annoncer tout à

coup, vers la fin de 771, la mort de Car-

loman. Encore remarque-t-on, non sans

une douloureuse surprise, qu’ils se bor-

nent à consigner le fait avec une froideur

et une sécheresse qui feraient presque

croire que la disparition prématurée de

cet infortuné était prévue et dans l’ordre

naturel des choses. A peine si l’ingrate

abbaye de Saint-Denis lui consacre ces

deux lignes pour s’acquitter des libéralités

dont elle a été l’objet : « Trespassa en la

(3)

... Nunc
,
Deo propilio ,

in communcm dilec-

tionem et concordiam, ut vere uterinos et germanos
fratres, vos connexos esse discentes , in magnam
laeliiiam converlere dignalusest. Epistol. Stepliani

Pgpœ, ap. Bouquet, t. V, p. 559.

BIOGR. NAT. — T. III 11
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n ville de Samoucy en la seconde none de

« décembre. Mis fu en sépulture en l’é-

n glise de Saint-Denis en France, de lès le

n roy Pépin son père. « (Chronique de

Saint-Denis, ad ann. 771.) Éginhard, le

biographe officiel de Charles, est un peu

plus explicite. « Le roi Charles, dit-il,

n ayant tenu, selon l’usage, une assem-

n blée générale à Valenciennes, partit de

n cette ville pour prendre son quartier

a d’hiver (à Attigny, sur la limite des

a deux fractions de l’Austrasie). Il s’y

a trouvait depuis peu de temps, lorsque

» son frère Carloman mourut dans la villa

a de Samoussy (près de Laon), le deuxième
n jour des nones de décembre (4 décem-

ii bre. a {Annal, ad ann. 771.) Mais pas

une ligne,, pas un mot qui indique que

Charles ait donné le moindre regret au

frère qu’il venait de perdre. Au contraire,

voyons ce qui passe. A peine Carloman,

expiré, une terreur, qui est demeurée le

secret de l’histoire, s’empare de sa veuve

Gilberge (1), qui se hâte d’enlever de

leur berceau ses deux jeunes enfants et

de s’enfuir au delà des Alpes avec quel-

ques-uns d’entre les principaux leudes

restés fidèles à la cause du malheur; et

parmi lesquels était probablement cet

Otger (2) que le moine du Saint-Gall

fera apparaître plus tard avec Didier, roi

des Lombards, sur les remparts de Pavie

et que les romans du moyen âge ont

rendp si célèbre sous le nom d’Ogier le

Danois ou l’Ardennois. L’infortunée

reine ne se crut en sûreté que sous la pro-

tection de Didier, devenu l’irréconciliable

ennemi de Charles depuis que celui-ci

méditait de lui renvoyer honteusement

sa fille Desiderata.

Sans aucunement s’inquiéter des fugi-

tifs, qu’il est bien sûr d’atteindre un peu

plus tard, Charles ne songe qu’à s’em-

parer du royaume de son frère. Aussi

bien, comme si la fortune eût voulu lui

servir de complice, en lui faisant choisir

précisément, cette année-là, Attigny pour

sa résidence d’hiver, il se trouve tout à

fait à la portée des événements. lise rend

donc rapidement à Corbeny, situé près de

Craonne et non loin de Samoussy :

(t) Une noie ajoutée au Codex de Paris (n'’4628)

ajoute : Quœ dicitur Theobcrrja.

» Là, nous disent les Annales de Metz
" (d’accord en ce point avec celles d’Lgin-

« hard), arrivèrent les chapelains Folcar

« et Folrad avec d’autres évêques et

» prêtres, outre les comtes Wirin et

“ Adélard avec d’autres leudes distingués

» qui avaient relevé de Carloman, et ils

a conférèrent l’onction royale à Charles

« qui obtint heureusement la monarchie
» entière des Francs. « Ainsi le fait était

accompli. Dès ce moment, Charles pouvait

prétendre à devenir un jour Charlemagne,

et l’Occident à faire de la cour d’Aix-la-

Chapelle une rivale de celle de Bysance.

La fuite de la veuve de Carloman et

l’accueil que lui fit Didier, contribuèrent

peut-être à décider Charles à hâter l’ex-

pédition qu’il entreprit contre ce roi, mal-

gré la vive opposition de ses leudes. On
sait que cette campagne, entreprise en

773, ne se termina que l’année suivante.

Elle eut pour résultat la destruction du

royaume des Lombards. Leur roi fut pris

avec toute sa famille, excepté son fils

Adalgis qui trouva un asile à Constanti-

nople, chez l’empereur Constantin Copro-

nyme. Lui-même, avec sa femme et ses

autres enfants, fut amené prisonnier en

Austrasie et confié à la garde d’Agilfrid,

évêque de Liège. Que devinrent la femme

et les deux fils de Carloman? Tout ce que

nous savons, c’est que, pendant le siège

de Pavie où Didier s’était enfermé, elle

s’enfuit à Vérone avec ses enfants et que,

Charles s’étant emparé de cette place, ils

tombèrent tous les trois, avec le leude

austrasien Otger, entre les mains du roi

qui les amena probablement en France

où leurs traces se perdirentà tout jamais.

Dans quelle tombe ou dans quel monas-

tère cette femme eut-elle à expier le tort

d’avoir été reine, et ces enfants le tort

d’avoir été fils de roi? Ici nous laissons

le champ des conjectures ouvert tout

large.

Quant à Carloman lui-même, il nous

reste un dernier mot à dire au sujet de sa

sépulture. D’après la chronique de Saint-

Denis, comme nous avons vu, il fut in-

humé dans l’abbaye de cette ville où

reposait déjà son père Pépin. Cependant

(2) Sigebcrt de Gcmbloux l'appelle Autarius

{Clironic. ad ann. 774).
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nous lisons dans les Annales de Metz,

dans Hincmar, dans Flodoard et dans les

Annales de l’ordre de Saint-Benoît, qu’il

fut enterré dans la basilique de Saint-

Remy, à Rheims. {Annal, mettens. ad aiin.

771; Hincmar, Opp. tome II, p. 832 ;

Flodoard, Histor. Remens ., tome II,

p. 17 ;
Mabillon, Annal. Ordin. Sancti

Bénédicte tome II, lib. 24, § 35.) L’au-

rait-on expulse des cryptes royales de

Saint-Denis et exilé de son sépulcre

comme on avait exilé sesenfants du trône?

Ou bien aurait-on voulu jeter le voile de

l’incertitude même sur le lieu où repo-

saient ses restes
,
pour effacer jusqu’au

dernier souvenir de son existence? Nous
ne savons. André van Hasselt.

Einhard. Annales. — Vita Karol. Magn. — Si-

gcb. Gembl. Chron. — Chronic. Virdun. — Fre-
tiegar. Scholastic. Citron, conlin. — Ann. Mettens ,

Annal. Pelav.. Annales Tilian . — Marian. Seot.

Cliron.— Adrévald. Miracul. S.Benedict. in Gallid.

— Chroniq. de St-Denis.— Hincmar. de Villa Aro-

valliac. — Flodoard. Histor. Remens. — Poêla

Saxo. — Mabillon, Annal, ord. S. Benedict.
— Ejusd. Act. SS. Ord. S. Benedict.

CARLOïiAiV, maire du palais d’Austra-

lie. vme siècle. — Charles Martel, l’il-

lustre héros de Poitiers, avait succombé
à la fièvre dans la villa royale de Kiersy-

snr-Oise, le 15 {Annal. Petav. Chronic.

hreve
) ou le 22 octobre 741 (Fredegar.

Scholast. Chron . Cont ., cap. 110). Il

laissa de sa première femme Rotrude,deux
fils et une fille, Carloman, Pépin et Hil-

trude, et de Sonichilde ou Swanahilde, sa

deuxième épouse, un fils nommé Gripo.

On sait qu’il eut en outre un fils natu-

rel, ce comte Bernard qui joua un si

grand rôle dans l’histoire de Charlemagne,

celui-là même que mentionne Éginhard

dans ses Annales (ad ann. 773), et qui

fut le père du célèbre comte AVala et de

saint Adélard ou Adalhard, abbé de Cor-

bie. D’après le conseil de ses principaux

leudes, Charles avait, peu de temps avant sa

mort, partagé le gouvernement des royau-

mes francs entre les deux fils de Rotrude et

assigné à Carloman l’Austrasie avec les

duchés d’outre-Rhin, à Pépin, la Neus-
trie et la Bourgogne, ne laissant à Gripo

qu’un simple apanage formé de quelques

comtés détachés des trois royaumes prin-

cipaux.

Si le prestige que Charles Martel avait

exercé sur les Francs durant un quart de

siècle lui avait permis de se passer d’un

roi pendant quatre ans; si, dans le par-

tage du gouvernement des royaumes, il

avait posé un véritable acte de souverai-

neté, — il était à craindre qu’après sa

mort le3 populations si diverses dont se

composaient les États mérovingiens n’en

vinssent à se détacher les unes des au-

tres, et que le lien établi entre elles par

la communauté des champs de bataille et

des conquêtes ne vînt à se rompre. Mais

ni dans l’un ni dans l’autre de ses deux

héritiers, le sang des Pépin ne se démentit.

L’énergie traditionnelle de leur race et

l’union parfaite dans laquelle ils vécurent

depuis leur avènement eussent suffi pour

contenir les nationalités si hostiles les

unes aux autres qu’ils avaient à gouver-

ner, mais auxquelles les intrigues our-

dies par Sonichilde en faveur de son fils

Gripo devaient bientôt donner un pré-

texte ou une occasion de se soulever.

Cependant ils jugèrent prudent de donner

à leur position une apparence de légalité

et d’écarter tout soupçon d’usurpation

sur l’autorité royale, en tirant de l’ombre

d’un monastère un enfant imbécile, Chil-

déric III, fils du dernier prince méro-

vingien Chilpéric II, et eu le revêtant de

cette royauté dérisoire que Pépin devait,

quelques années plus tard, faire dispa-

raître à tout jamais. Il ne leur suffit pas

d’avoir ainsi donné satisfaction à cette

religion de la légitimité qui avait encore

conservé un certain prestige; si amoin-

dris que fussent les dieux qui en étaient

l’objet, ils trouvèrent nécessaire aussi de

ménager une sorte de rapprochement

entre leur maison et le clergé irrité d’avoir

vu Charles Martel, non pas séculariser les

biens ecclésiastiques, comme on l’a pré-

tendu à tort (1), mais disposer à son gré

des crosses épiscopales, des abbayes et

des bénéfices de toute espèce pour récom-

penser les hommes d’armes qui l’avaient

assisté dans ses grandes guerres. L’agent

le, plus actif que Rome eût, à cette

époque, dans le nord de l’Europe, saint

Boniface, leur fut en cette circonstance

(1) Voir à ce sujet l’excellent travail du docteur

Roth, Geschichle des Bencficialwesens, p. 32a et

suiv.
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d’un secours inappréciable. Grâce à l’aide

de l’illustre missionnaire, Carloman put,

dès le 21 avril 742, réunir en synode les

grands du royaume et les évêques aus-

trasiens, et aplanir les difficultés les plus

urgentes et les plus sérieuses. (Baluz.

Capitular.y tom. I, p. 145.) Dans la

suite, une assemblée du même genre eut

lieu d’année en année, et nul n’ignore

l’importance que présente pour l’bistoire

de la civilisation dans nos contrées le

concile tenu en 743 à Leptines ou Es-

tines, en Hainaut, sous la présidence de

saint Boniface. (Baluz. Capitulai•., tom.I,

p. 150.)

Quand Carloman et Pépin se furent

fortifiés de la sorte dans leur nouvelle

position, ils se trouvèrent en mesure de

faire face à tous les dangers. Le plus

grand de tous les menaçait dans l’inté-

rieur même de leur famille. En effet, si

un bon nombre de leudes étaient mécon-
tents du morcellement des royaumes au

profit de- Gripo, l’ambitieuse Sonichilde

était moins satisfaite encore de la part

exiguë que son fils avait obtenue dans

l’héritage paternel. Aussi ne se fit-elle

pas faute de pousser Gripo à la révolte,

de souffler partout les divisions, et de

décider même la jeune Hiltrude de s’enfuir

secrètement avec quelques leudes au delà

du Rhin et à se réfugier chez Odilo, duc

de Bavière, qü’elle épousa sans en avoir

demandé l’autorisation à ses frères. Ce fut

donc contre la veuve de leur père et contre

son dernier né que Carloman et Pépin

eurent à sévir d’abord. Sonichilde et son

fils s’étaient jetés dans la place forte de

Laon, décidés à s’y défendre. Mais les

deux frères vinrent avec leurs forces réu-

nies attaquer la ville et l’enlevèrent sans

beaucoup de difficultés. S’étant emparés

de Sonichilde et de Gripo, ils enfermè-

(1) Karlomannus, Grifonem Siemens, in Novo
Caslellu

,
quod Juxta Arduennam silum est, custo-

diri fccit . (Einhard. Annal., ad ann. 741 .) Une
noie ajoutée par M. Pertz ù ce passage d’Egin-
hard, dans les Monumenta Germaniœ hislorica, in-

dique la ville de Neufehàieau en Ardennes. Mais
nous croyons que c’est là une erreur. Le IN’ovum

Castellum, dont il esi question ici, est manifeste-
ment le même que celui qui se trouve mentionné
dans une charte dressée par Charlemagne ù Her-
stal en 779, mais que Mirœus {Opp. diylomat.
i. I, p. 496) prend à tort pour Aix-la-Chapelle.
En rapprochant de ce document deux chartes de

rent celui-ci dans la forteresse austra-

sienne de Chèvremont (1), celle-là dans

le monastère neustrien de Chelles-sur-

Marne.

Une fois délivrés de leurs ennemis do-

mestiques, ils purent s’occuper sérieuse-

ment de ceux du dehors, et, à coup sûr,

il n’en manquait pas. Au sud, s’agitait

l’Aquitaine où les Basques s’étaient mis

sous les armes à la voix de leur duc Hu-
nold, fils d’Eudès. A l’est et au nord,

les Bavarois, les Alamans et les Saxons

avaient formé une ligue et s’apprêtaient

à briser le lien qui les rattachait à l’empire

franc. De sorte que l’ancien territoire des

royaumes mérovingiens semblait entouré

d’un cercle de révoltes .ou de défections

et que la cause de chacun des deux maires

palatins se trouvait également mise en

question. Dans la communauté du péril,

leurs efforts durent être communs aussi.

Aussitôt après la fermeture du synode

que Carloman avait ouvert le 21 avril

742, ils réunissent leurs armées et mar-

chent contre l’Aquitaine. Ayant franchi

la Loire, ils dévastent la majeure partie

de la Touraine, du Poitou et du Berry,

d’où ils reviennent à l’approche de l’au-

tomne, avec un butin considérable et un

grand nombre de prisonniers. Nous ne

savons quelle cause les empêcha cette

fois de pénétrer plus avant dans l’Aqui-

taine et de chercher à atteindre Hunold

lui-même. Toujours est-il qu’avant la fin

de la même année, ils franchissent le

Rhin, s’avancent jusqu’aux sources du

Danube et forcent les Alamans à se sou-

mettre et à fournir des otages. Ce succès

obtenu, ils s’engagent dans l’angle for-

mé par le Danube et par le Lech. Là,

Odilon de Bavière, assisté de plusieurs

bandes de mercenaires saxons, alamans

et slaves, avait élevé un vaste retranche-

l’empereur Olhon II, on voit que la forteresse qui

servit de prison à Gripo ne fut autre que celle de

Kevermont ou Chèvremont, près de Liège, la-

quelle, restaurée par Sainte Begge et par Anségise,

fut le lieu où naquit Pépin d’IIerstal. Ce dernier

lit à l'église de Sainte-Marie in Novo Caslello plu-

sieurs donations importantes que Charlemagne
confirma simplement dans la charte de 779 et qui

furent transférées par l’empereur Otlwm à l’église

de Sainte-Marie d’Aix-la-Chapelle, apres que

Chèvremont eut été pris par l'évêque de Liège,

Notgcr, en 980.
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ment dont la face était protégée par une
iaute et solide muraille et dont les deux
côtés étaient défendus par le cours tor-

rentueux du Lëch et par le lit déjà passa-

blement large du Danube. Soit que l’on

ne se trouvât pas en forces suffisantes

pour entreprendre l’attaque de cette es-

pèce de camp retranché, soit que la sai-

son fût trop avancée pour qu’on pût

espérer d’y pénétrer avant les grandes

rigueurs de l’hiver, les deux maires re-

prirent le chemin de la France. Mais,

l’année suivante (743), ils reparaissent

devant le camp d’Odilon. Pendant quinze

jours, l’assiégé, se tenant prudemment
enfermé dans sa forteresso, insulte et défie

îeshacheset les lances franques. Toutefois

il ne juge pas inutile l’intervention d’un

prêtre romain Sergius, envoyé par le

pape Zacharie pour engager les assail-

lants à se retirer, sous peine d’encourir

la colère de saint Pierre. Sans se laisser

ébranler par cette menace, ils tiennent

bon, et, la 'nuit suivante, ils franchissent

le Lech, le Danube et les abords maré-
cageux du retranchement sur des ponts

formés de chariots. Ayant pénétré de cette

façon dans le camp à la faveur Je l’obscu-

rité, ils font un effroyable carnage des

Bavarois. Odilon ne réussit qu’à grand’-

peine à s’échapper avec un petit nombre
des siens et à se mettre en sûreté sur la

rive droite de l’Inn. Ils ne jugent pas

à propos de le suivre jusque-là et se con-

tentent de parcourir la Bavière pendant

cinquante-deux jours et de tout saccager.

Ils ne cessèrent cette œuvre de destruc-

tion qu’à la nouvelle que les Saxons ve-

naient de se soulever à leur tour, et que
Hunold d’Aquitaine s’était engagé envers

Odilon à opérer de son côté une diver-

sion en envahissant la Neustrie, où, en

effet, on ne tarda pas à le voir dévaster

tout le pays depuis la Loire jusqu’aux

environs de Chartres. Ne pouvant tenir

tête à un si grand nombre d’ennemis à la

fois, les deux frères se séparent l’un de

l’autre. Pendant que Pépin court rejeter

les Aquitains hors de la Neustrie, Car-

loman marche contre les Saxons, les taille

en pièces et fait prisonnier leur chef

Theuderic qu’il ne relâche qu’après en
avoir reçu le serment d’obéissance. Mais

ce serment est si mal tenu que, l’année

suivante (744), le maire austrasien est

forcé de rentrer avec son armée dans la

Saxe. Il s’empare de nouveau de Theu-

deric, mais l’emmène cette fois prison-

nier, pendant que Pépin pénètre sur le

territoire des Alamans, les disperse, et

poursuit leur duc Théobald jusque dans

les escarpements des Alpes. La soumis-

sion de ce chef et la captivité de Theude-

ric privaient Odilon de ses plus actifs

alliés. Dès lors il se vit obligé de traiter

à son tour avec Carloman et de recon-

naître derechef l’autorité austrasienne.

Ayant réduit à l’impuissance ces tur-

bulentes populations d’outre -Rhin que
plus tard Charlemagne lui-même eut tant

de peine à maintenir sous son sceptre,

Carloman et Pépin songèrent enfin, en

745, à frapper un grand coup en Aqui-

taine. Mais, effrayé à l’approche de l’armée

formidable qui allait fondre sur lui,

Hunold demande à négocier avant même
que les Francs aient atteint la Loire,

et il jure soumission et fidélité à Carlo-

man et à Pépin ainsi qu’à leurs enfants.

Cette courte ' campagne laissa aux épées

franques le temps de faire une troisième

apparition parmi les Saxons qui ache-

vèrent de se soumettre et dont un grand

nombre embrassèrent volontairement le

christianisme.

Cette expédition semblait devoir être

la dernière pour consolider l’autorité des

deux fils de Charles Martel. Cependant
il n’en fut point ainsi. A peine rentré

en Austrasie, Carloman eut-il congédié

ses leudes, qu’il reçut la nouvelle que le

duc des Alamans Théobald franchissait

le Rhin et commençait à exercer des dé-

prédations dans l’Alsace. Il en éprouva

une violente irritation et résolut d’en finir

avec ce turbulent vassal. Dès le prin-

temps de l’année 746, il franchit le

Rhin à son tour, s’avança droit vers la

Souabe et convoqua les leudes alamans à

Canstadt. Ils y parurent tous- en armes.

Mais il les fit immédiatement cerner par

ses Austrasiens et dépouiller de leur har-

nais de guerre. Après quoi il procéda à

une enquête rigoureuse sur la part que

Théobald et quelques-uns de ses adhé-

rents avaient prise aux événements qui
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s’étaient passés, et conclut en ordonnant

le massacre du duc et de tous les com-

plices de sa foi-mentie.

Cet acte de rigueur fut aussi le dernier

acte de la vie militaire et politique de

Carloman. Depuis longtemps, dit-on, il

nourrissait dans son esprit le dessein de

renoncer aux grandeurs du monde et à la

vie tumultueuse des camps pour passer le

reste de ses jours dans le recueillement

et dans la solitude; le souvenir du mas-

sacre de Canstadt contribua peut-être à

fixer sa résolution. 11 s’en ouvrit enfin

à son frère, et, en 747, il résigna entre

les mains de Pépin tous ses titres et tous

ses droits. Puis, accompagné de son fils

Drogon, qui, ajouta-t-on, aspirait avec

une égale ardeur à la paix du cloître, il

s’achemina vers l’Italie, avec une bril-

lante escorte de leudes porteurs de riches

présents, destinés par son frère au pape

Zacharie. Le pape lui-même lui donna la

tonsure avec le conseil de se rendre au

Mont-Cassin et de prêter serment d’obéis-

sance à la règle de saint Benoît. Garlo-

man fit ainsi; et, après avoir fait rece-

voir son serment par l’abbé Optatus, il

jeta les fondements d’un monastère qu’il

fit bâtir, en l’honneur de saint Sylvestre,

sur le mont Soracte. Plus tard il s’y in-

stalla lui-même. Cependant il n’y de-

meura pas longtemps. Troublé trop fré-

quemment dans sa solitude par les visites

des pèlerins francs qui affluaient à Rome,
il résolut de rentrer à Mont-Cassin et y
trouva enfin le repos qu’il cherchait.

Bien que nous ne puissions ajouter

une foi entière aux anecdotes que Regi-

non nous a transmises sur l’entrée mys-
térieuse de Carloman à Mont-Cassin et

particulièrement sur la manière drama-

tique dont le cénobite austrasien se fit

connaître aux moines ses nouveaux com-

pagnons, nous le voyons cependant se

vouer à toutes les pratiques de la vie

claustrale avec la même ferveur qu’il

avait mise naguère à conduire un grand

gouvernement et à diriger une armée.

Toutefois il n’y put demeurer compléte-

fement étranger aux affaires du siècle. Si

les documents contemporains ne nous ren-

seignent pas au sujet de la part qu’il prit à

l’élévation de Pépin à la royauté, nous sa-

vons cependant qu’il intervint à plusieurs

reprises auprès de son frère en faveur

de Gripo, qui, rendu à la liberté en 747,

avait payé d’ingratitude .la générosité de

Pépin en lui suscitant une foule d’en-

nemis, mais qui était de nouveau tombé

entre les mains du roi. Nous savons aussi

que, en 753, lorsque le pape Étienne III

s’apprêtait à venir enPrance solliciter le

secours de Pépin contre le roi des Lom-
bards Aistulf, Carloman se rendit lui-

même en Neustrie. A la vérité, les histo-

riens ne sont pas d’accord surla nature delà

mission qu’il y remplit, les uns affirmant

qu’il avait été obligé par son abbé et par

Aistulf lui-même, de qui relevait le Mont-

Cassin, à essayer de dissuader Pépin de ré-

pondre à l’appel du pape (Einhardi Ann.
ad ann. 753; Flermann. Contract. ap.

Dom Bouquet , tom. Y, p. 362; Anastas.

Vita Stèphani, ap. Dom Bouquèt
,
tom. Y,

p. 436); d’autres prétendant, au con-

traire, qu’il accompagna de sa personnelc

souverain pontife pour solliciter le roi de

prendre les armes contre les Lombards
(Marian. Scot. Chrome ., lib. III, ap.

DomBouquet, tom. Y, p. 363); d’autres

encore assurant qu’un des principaux mo-

tifs qui l’amenèrent en deçà des Alpes,

fut de réclamer en faveur du Mont-Cas-

sin la restitution du corps de saint Benoît

qui avait été naguère transféré en Bour-

gogne et se conservait dans le monastère

de Elorey-sur-Ousche (Sigebert. Gem-
blac. Chronic., ad ann. 753). De toutes

ces assertions la plus vraisemblable est

que Carloman vint plaider en Erance la

cause de Rome contre les Lombards. On
sait que, l’année suivante (754), Pépin

fit sa première expédition contre Aistulf

et qu’il força ce prince à lui fournir des

otages et à lui prêter serment de féauté.

Pendant que le roi montrait dans les

plaines de la Lombardie la force et la

valeur de son épée, la reine Bertrade et

Carloman attendaient à Yienne en Dau-

phiné le retour de l’armée. Mais, avant

que la campagne se trouvât terminée, le

cénobite austrasien fut atteint de la fièvre

et y succomba. Son corps fut transporté

au Mont-Cassin où il reçut une sépul-

ture honorable et où l’on voit encore

aujourd’hui, dans l’église du monastère,
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une chapelle richement ornée de pein-

tures et de mosaïques, qui porte le nom
de chapelle de saint Carloman.

André van ITasselt.

Frcdegar. Scholast. Chron. conlin part. III et

IV. — Einhnrd. Annal. Vila. Kami. Magn. —
Annal. Mettens. — Annal Nazariun. — Ùtlilen.
Vila S. Bonifacii. —Annal Pctavin. — Reginon.
Cliron . — Leon Marsicaii. Chron. Monaslcr. Cas-
siens. Outre les sources indiquées dans le icx^e.

cab&aaübïjs (Jean), médecin, poëtc,

né à Gand en 1527, mort en 1572. Voir
De Vleeschouwer (Jean).

casmifbcis (André), écrivain ecclé-

siastique, né en Flandre, xve siècle. Voir

Boucher (André).

Car\ifbci§ (Guillaume), écrivain

ecclésiastique
,

bibliophile
,

décédé en

1525. Voir De Vleeschouwer (Guil-

laume).

carsss (Claude ©e), écrivain ecclé-

siastique, né à Douai (ancien Hainaut)
vers 1576

;
il descendait d’une ancienne

famille nobiliaire
,

qui possédait les

seigneuries de Saint-Leger et de Fon-
taines. Après avoir fait ses études à

FUniversité de sa ville natale, où il

obtint les grades de licencié en théologie

et en droit, il devint curé et chanoine
de l’église de Saint-Pierre, de la même
ville, dès 1608, fonctions qu’il rem-
plit jusqu’en 1624. Cet ecclésiastique

érudit et savant composa : 1« Trac-

tatus de vi et potestate legum humana-
rum

,
in très partes dissectus , Duaci

,

1608, in-4o, pp. 144. Ce traité révèle

du savoir. 2° Maliens, sire oppugnatio

Turris Babel, id est Defensio utriusque

Folitiæ. Duaci, 1624, in-8o. Il paraît

que cet ouvrage a eu une première édi-

tion, publiée à Anvers, en 1620, sous le

titre de : Apparatus bellicus oppugna-

tionis Turris Babel, de Legibus politiœ

humanœ, ecclesiasticœ et civilis.

Aug. Vander Meersch.

Paquol, Mémoires littéraires, t. VII, p. 189.—
Sweerlius. Athcnæ Bclgicœ

, p. 178.— Valère An-
dré, pp. 139-140. - Foppens, Bibliothéea belgica

,

p 183. — Dupin, Table des auteurs ecclésias-

tiques. — Richard el Giraud, Bibliothèque sacrée,

caiboa (Firmin), célèbre compositeur

et contrepointiste du xv e siècle, est,

selon M. Fr. Fétis, au nombre des ar-

tistes qui ont le plus contribué aux pro-

grès de la musique à cette époque. On
croit qu’il est né en France, où il y a plu-

sieurs familles de son nom
;
mais il pour-

rait tout aussi bien être belge, car ce nom
n’est pas étranger à nos annales. Il eut

pour maître de musique Binchois ou

Dufay; par conséquent, il est né au plus

tard vers 1420. Les archives de la cha-

pelle pontificale conservent, souslenol4,

un volume manuscrit où se trouvent

plusieurs messes de Caron. Un autre

manuscrit, en la possession de M. Guil-

bert de Pixerécourt, renferme aussi plu-

sieurs motets et chansons de cet auteur.

G. Dewalque.

Fétis, Biographie univ. des musiciens.

cass©A (François), directeur général

du commerce aux Indes, né à Bruxelles,

vers 1600, mort en 1674. Il entra, vers

1619, au service de la compagnie des

Indes orientales, et s’embarqua, comme
aide cuisinier, à bord d’un vaisseau hol-

landais en partance pour le Japon. Les

mauvais traitements du capitaine le dé-

goûtèrent si bien du service maritime,

qu’il résolut de s’enfuir dès son arrivée

au port
;

il y parvint
;
mais, étant tout à

la fois dépourvu de ressources et d’in-

struction, il se trouva alors dans un dé-

nûment extrême. Les employés de la

compagnie s’intéressèrent à sa triste con-

dition : ils résolurent de lui apprendre à

lire, à écrire, à calculer
;

et Caron ré-

pondit à leurs soins par des progrès

rapides, qui permirent bientôt de l’ad-

mettre dans les bureaux. Doué des

plus heureuses aptitudes, il se fami-

liarisa promptement avec la langue

japonaise et put, grâce à cette connais-

sance, rendre de nombreux services à la

compagnie. Excellent employé, agent en

quelque sorte indispensable, son avance-

ment fut si rapide, qu’après avoir été

membre du commerce du Japon il suc-

céda, en 1639, à son ancien chef, comme
résidant néerlandais à Firando. Il y fit

construire un entrepôt; mais le gouver-

nement japonais, supposant qu’on voulait

établir une factorerie analogue à celle

qui donna naissance à Batavia, s’opposa

à ce projet avec la plus grande énergie.

Caron ayant eu l’imprudence de faire

placer sur le bâtiment l’année selon la

computation grégorienne, l’exaspération

des Japonais n’eût plus de bornes et sa
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vie courut les plus grands dangers. L’em-

pereur ordonna non-seulement de démolir

les constructions faites
,
mais défendit

toute manifestation religieuse chrétienne.

Lorsque Caron reçut cet ordre, il répondit

simplement que tout ce qu’il plairait à

S'. M. de commander serait fidèlement

exécuté. On était loin de s’attendre à cette

réponse, car vingt Japonais étaient pos-

tés, en cas de résistance, pour exterminer

Caron et jeter dans les fers ses subor-

donnés.

L’année suivante, Caron fit partie de

l’ambassade envoyée à Jedo vers l’empe-

reur. En 1641, on le trouve comme
membre extraordinaire du Conseil des

Indes hollandaises; l’année suivante il en

fut nommé membre ordinaire. En 1643,

il partit vers Ceylan, en qualité de com-

mandant de l’armée, se rendit maître

du fort Negombo et sut s’y maintenir.

L’année suivante, il devint gouverneur de

Tayouan ou Eormose et fut appelé, lors

de son retour à Batavia, aux fonctions

de directeur général du commerce.

Dans cette position il acquit une haute

réputation d’expérience et de savoir. Il

brigua, en 1650, le premier poste à Ba-

tavia
;

il croyait avoir, par suite de ses

services, des titres incontestables à l’ob-

tenir; il échoua cependant et se croyant

méconnu, il résolut de quitter la com-

pagnie néerlandaise, de renoncer à toutes

ses fonctions et de revenir en Europe.

Colbert, qui s’efforçait d’ouvrir à la France

le commerce des Indes, ne laissa pas

échapper une si belle occasion : il s’em-

pressa de faire les offres les plus brillantes

à Caron. Celui-ci fut sensible aux éloges

du ministre tout puissant et se laissa sé-

duire. En 1666 il reçut des lettres pa-

tentes qui le nommaient directeur général

de la compagnie française des Indes orien-

tales, àMadagascar; on lui associa quatre

autres Hollandais
,
sous le titre de mar-

chands; mais on lui adjoignit aussi le sieur

Lafaye et quatre Français, sous les mêmes
titres, avec la condition que les Français,

dans leurs grades, auraient le pas sur les

étrangers. De là des rivalités qui engen-

drèrent des suites fâcheuses. En arrivant

à Madagascar, il y trouva les comptoirs

dans un état déplorable et eût à lutter

contre des difficultés sans nombre; la

colonie était sans cesse en butte aux at-

taques des naturels. Il jugea convenable,

en 1667, de se rendre à Surate qui lui

parut un centre plus favorable. Le nouvel

établissement devint prospère sous son

habile direction
;

les expéditions furent

lucratives, ce qui lui valut les éloges du

gouvernement français. Louis XIY, pour

le récompenser, lui conféra, en 1671 ,

l’ordre de Saint-Michel, faveur d’autant

plus grande que Caron appartenait à la

religion protestante
;
on mit même à sa

disposition une flotte commandée par

l’amiral Delahaye. Ayant voulu fon-

der deux nouveaux établissements, qui

échouèrent par suite de maladies et d’au-

ires obstacles, cette circonstance fut habi-

lement exploitée par les Français, jaloux

de son crédit, et par les inimitiés que

son caractère altier, impérieux lui avait

suscitées; on lui reprochait, en outre,

une grande avarice. Ses ennemis réussi-

rent si bien dans leurs attaques qu’ilspar-

vinrent, en 1674, à obtenir son rappel en

France. On eut soin de déguiser cette

disgrâce sous le prétexte qu’on désirait

le consulter au sujet de nouvelles entre-

prises. Peut-être désirait-on l’entendre

avant de le condamner. N’ayant aucune

méfiance, il obéit sur le champ, s’embar-

qua, fit voile pour Marseille et déjà il avait

dépassé le détroit de Gilbraltar quand un

navire, commandé par un de ses amis, l’ac-

costa ;
il apprit alors qu’on était indisposé

contre lui et que son rappel était motivé

par une demande de reddition de comptes.

Aussitôt il mit le cap sur Lisbonne; son

navire y était déjà mouillé et avait reçu

une visite de la part de Saint-Romain,

ambassadeur de France auprès de la cour

de Portugal, lorsque le vaisseau toucha

sur un rocher et s’y perdit corps et biens.

Caron fut englouti avec les richesses im-

menses qu’il rapportait de l’Inde. Un de

ses fils, qui était avec lui, parvint à se sau-

ver. Il a publié : BescJiryvingvanhetmach-

tigh koningryk Japan,gesteld door Françoys
Caron, directeur des compagnies negotie al-

daar. Amsterdam, 1650, in-4° avec plan-

ches. Cet ouvrage a été traduit en fran-

çais par Thevenot et inséré dans le

quatrième volume du Recueil des voyages.
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Chardin, dans le tome I de ses voyages,

rapporte quelques écrits de Caron, con-

cernant l’établissement de la compagnie

des Indes orientales de France.

Aug. Vander MeerSch.

Biographie générale publiée par Didot. — Id.

publiée par Ode. — Van der Aa, Biographisch
woordenbock. — Smith, Histoire des voyages. —
Delvenne, Biographie des Pays-Bas. — Le Ja-
pon

,
dans l'Univers pittoresque.

c.iROi (Jean), poëte latin, né à Ma-
lines, vivait vers la tin du xve siècle

;
il

prit l’habit de l’ordre des Bénédictins et

séjourna longtemps dans l’abbaye de

Sainte-Rictrude de Marchienne. — On a

de Caron : Opusculum tumuUuum versu

elegiaco. Paris, in-4o, chez Félix Bali-

gault, sans date. L’auteur fit hommage
(le cette œuvre à son ancien maître Evrard

BartoluS. Emm. Neeffs.

• Bibliothèque des écrivains de l'ordre de Saint-

Benoit. — Foppens, Bibliolheca Bclgica. — l*iron,

Levensbeschryving, etc.

carov (Noël de ), seigneur de

Schoonewale, diplomate, né à Bruges, ou

dans la châtellenie de ce nom, vers le

milieu du xvie siècle, mort à Londres

le 11 décembre 1624. Son père, après

avoir été, dans sa jeunesse, attaché à

la maison de Charles-Quint (1), avait

rempli les fonctions successives d’échevin

et de bourgmestre du Franc pendant

trente années consécutives, de 1530 à

1560, date de sa mort. Noël de Caron,

dont nous avons à nous occuper ici, de-

vint lui-même échevin dans le collège du

magistrat du Franc en 1574, et il ne

cessa de faire partie de ce collège, soit

comme échevin, soit comme bourgmestre,

jusqu’à la réconciliation de Bruges et du

Francavec Philippe II. En 15 81, les états

généraux le nommèrent commissaire,

conjointement avec le seigneur de

Ryhove et le seigneur de Brouckxsault,

pour le renouvellement des lois, c’est-à-

dire des magistrats de la Flandre.

Noël de Caron avait embrassé avec ar-

deur la cause de la révolution et les

idées de la réforme religieuse
;
il ne con-

tribua pas peu à ce que le Franc de Bru-

ges adhérât à l’union d’Utrecht. Lorsque,

(1) Dans l’état de la maison de Charles-Quinl
arrêté par ce monarque à Gand, le 21 juin 1517,

Caron figure comme « aide de garde-robe ». En

après avoir rejeté les offres de pacifica-

tion qui leur avaient été faites, au con-

grès de Cologne, de la part du roi, les

états généraux assemblés à Anvers eurent

résolu de déférer la souveraineté des

Pays-Bas au duc d’Anjou, les quatre

membres de Flandre confièrent à Caron

la mission de se rendre en France avec le

sieur de Provyn, échevin de Gand, pour

informer ce prince des conditions aux-

quelles était subordonné le vote des re-

présentants de la nation, et l’engager à y
souscrire. Les états généraux, ayant ré-

solu d’envoyer une ambassade solennelle

au duc, il fut un de ceux qu’ils dé-

signèrent pour la composer ;
il figure

parmi les signataires du traité de Ples-

sis-lez-Tours (19 septembre 1580).

Elu, le 29 juillet 1581, député du

Franc aux états généraux, Noëlde Caron

se montra, dans cette assemblée, tout

dévoué à la politique et aux vues du

prince d’Orange. La ville et le Franc de

Bruges étant rentrés sous l’autorité du

roi (20 mai 1584), il semblait que le

mandat dont il était investi dût prendre

fin ; il continua cependant de le remplir.

Au moment où ses concitoyens négociaient

avec le prince de Parme, il était à Château-

Thierry, auprès du duc d’Anjou, vers qui

les états généraux, d’accord avec Guil-

laume le Taciturne, l’avaient envoyé,

afin de faire goûter par François de Va-

lois le nouvel accommodement que les

provinces insurgées des Pays-Bas s’étaient

déterminées à lui proposer. La mort du

duc, survenue sur ces entrefaites, et l’as-

sassinat du prince d’Orange, qui la sui-

vit de près, ayant dérangé toutes les com-

binaisons des états généraux, ils résolu-

rent d’offrir la souveraineté de leur

pays au roi de France. Caron avait déjà

sondé là-dessusles ministres de Henri III;

il vint à Delft, pour rendre compte aux

étatsdesdispositionsoùil les avait trouvés

et qui n’étaient rien moins que favo-

rables. Les états n’en persistèrent pa3

moins dans leur résolution ;
des ambassa-

deurs, entre lesquels était Noëlde Caron,

furent chargés par eux d’aller exprimer au

1530 on le trouve inscrit parmi les officiers de la

fourrière de l’Empereur. (/4re/»it>e.v du Royaume.)
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roi de France la volonté des Provinces-

Unies d’être annexées à sa couronne.

Comme on pouvait le prévoir
,

Henri III refusa; alors les états recou-

rurent à la reine de la Grande-Bretagne
(juin 1585). A l’offre qu’ils lui firent de
la souveraineté de leurs provinces, Élisa-

beth répondit à son tour par un refus
;

mais elle prit l’engagement de les secou-

rir et de leur donner un chef qui leur

manquait. A partir de cette époque,
Caron, qui avait été au nombre des am-
bassadeurs envoyés en Angleterre, ne

quitta presque plus ce pays, que pour
venir rendre compte aux états de choses

qui les intéressaient, ou pour remplir, au-

près d’eux, des commissions dont il était

chargé par la reine. L’agent que les Pro-

vinces-Unies entretenaient à la cour d’É-

lisabeth, Joachim Ortel, étant mort en

1590, elles nommèrent Caron à sa place

l’année suivante : elles reconnaissaient

ainsi le zèle et le talent qu’il n’avait

cessé de déployer pour le soutien de leur

cause. En 1597, la reine, ayant une
affaire importante à négocier avec les

états, désira que ce fut lui qui allât les

en entretenir; à cette occassion, elle

leur écrivit une lettre où elle parlait, dans

les termes les plus flatteurs, de son habi-

leté, de son caractère et de sa conduite.

Après la paix de Yervins (1598), les

archiducs Albert et Isabelle firent faire

des ouvertures à Élisabeth, pour l’en-

gager à suivre l’exemple du roi de France

et à traiter avec l’Espagne; la reine

s’empressa d’en instruire les états par

Caron, qu’elle invita à se rendre tout

exprès à la Haye. Ces ouvertures n’eurent

pas de suite d’abord; mais Jacques 1er

ayant succédé à Élisabeth en 1603, il

fit la paix avec le roi Philippe l’année

suivante. Les états, à cette nouvelle,

mandèrent Caron, afin de connaître plus

particulièrement les dispositions du nou-

veau souverain de la Grande-Bretagne et

l’état de ce royaume. En le renvoyant à

Londres, ils le revêtirent du caractère

d’ambassadeur, que la cour d’Angleterre

hésita à admettre publiquement, à cause

de l’opposition qu’y fit l’Espagne : les

scrupules des ministres anglais à cet

égard ne cessèrent que lorsque Phi-

lippe III et les archiducs eurent, par la

trêve de 1609, reconnu les états pour

libres et indépendants.

Noël de Caron remplit la charge

d’ambassadeur des Provinces-Unies en

Angleterre jusqu’à sa mort. Il s’était

acquis beaucoup d’influence à la cour de

Londres, et y jouissait d’une grande

estime. Un écrivain néerlandais rapporte

qu’il institua pour son héritier le prince

de Galles, lequel n’accepta de sa succes-

sion que quelques objets insignifiants et

abandonna le reste aux plus proches

parents de Caron. Ses dépêches, qu’on

conserve aux archives du royaume, à

la Haye, témoignent de son habileté,

comme diplomate et des services qu’il

rendit à la république des Provinces-

Unies dans une carrière de plus de

trente années. Gachard.

Archives de l’Élat à Bruges. - Archives du

royaume, à la Haye. — Vau Meteren, Histoire

des Pays-Bas. — l'ieler Bor, Nedcrlantsche Oor-

logen. — Van Loon, Histoire métallique des Pays-
Bas. — Correspondance de Guillaume le Taci-

turne, t. V. — Actes des étals généraux des

Pays-Bas , 11)76 - 1585, t. 11 . — Sclieluma,

Staalkundig Ncdcrland.

* carokdelet (Claude), chevalier,

seigneur de Solre-le-Château
,

.chef du

conseil privé aux Pays-Bas, était l’aîné

des fils du chancelier Carondelet dont il

est parlé dans l’article suivant. Il naquit

à Dole, au comté de Bourgogne, en

1467. Nous le trouvons bailli d’A-

mont, c’est-à-dire l’un des principaux

officiers de cette province, et conseiller

et maître des requêtes de l’hôtel du roi

des Romains, Maximilien, dès l’année

1488. Ce monarque le chargea de plu-

sieurs missions à l’étranger
,

notam-

ment en Angleterre lorsque, en 1509,

il fit traiter du mariage de l’archiduc

Charles, son petit-fils, avec Marie, sœur

de Henri VIII. La même année, il le

nomma l’un des commissaires au renou-

vellement des lois de Flandre. La corres-

pondance de Maximilien avec Margue-

rite, qui a été publiée, nous apprend que

Carondelet était tantôt auprès de l’ar-

chiduchesse aux Pays-Bas, tantôt auprès

du roi en Allemagne; par son intégrité

et par le talent qu’il montra dans le ma-

niement des affaires publiques, il s’acquit

l’estime et la confiance de ces princes.
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Aussi Charles-Quint, à la veille de se

rendre en Espagne, où il était appelé à

recueillir l’héritage des rois catholiques,

ayant, par une ordonnance datée du

23 juillet 1517, à Middelbourg, institué

utl conseil privé auquel il confiait le gou-

vernement des Pays-Bas pendant son

absence, ce fut Carondelet qu’il choisit

pour en être le chef. Il ne jouit pas long-

temps de cette dignité, car il mourut le

31 mai 1518. 11 fut enterré dansl’abbaye

delà Thure, de l’ordre de Saint-Augustin,

en Hainaut. Il avait épousé Jaoqueline

de Joigny de Pamele. Gachard.

Les tombeaux des hommes illustres du conseil

privé, Amsterdam, 1674, in-18°. — Le Glay,Cor-
respondance de l'empereur Maximilien et de Mar-
guerite d' Autriche, Paris, 1 839. in-8°. — La Clie-

naye-Desbois, Dictionnaire de la noblesse , t. IV.

- Archives du royaume : Compte de Hues Dumont
,

argentier du roi des Romains ,
pour l'année 1488 ;

Notice des présidents , conseillers et secrétaires du
conseil privé, IMs. en deux volumes; Registre
»" 13'25 de la Chambre des comptes.

* casioœdeiæt {Jean), seigneur de

Champ vans et de Solre, chancelier de

Bourgogne, né à Dole en 1428 selon les

uns, en 1429 suivant d’autres (1), mort

à Malinesle 2 mars 1501 (v.st.). Il était

fils de Jean Carondelet et de Jeanne de

Basan; sa famille, originaire de la Bresse,

était venue s’établir dans la Franche-

Comté. Presque au sortir de l’université

deDôle,où il avait fait de brillantes études

en droit, Philippe le Bon le nomma juge

de Besançon; c’était une magistrature à

laquelle étaient attachées des attributions

importantes et, entre autres, celle de dé-

cider par appel les causes portées en pre-

mière instance devant la mairie et la

vicomté
; le juge de Besançon représen-

tait dans cette cité impériale le comte

palatin de Bourgogne. En 1457, Philippe

ayant résolu de faire rédiger les coutumes
du comté, Carondelet fut un de ceux qu’il

choisit pour l’exécution de cette entre-

prise. Quelque temps après, il l’appela

aux Pays-Bas, l’admit au nombre des

maîtres des requêtes de son hôtel, et lui

confia plusieurs missions dans le pays de

Liège, où l’évêque Louis de Bourbon,
son neveu, était en dissension ouverte,

non-seulement avec le peuple de la cité,

mais encore avec son chapitre. Lorsque, en

(i) Celle différence de date provient vraisem-
blablementde ce qu’il sera né enlre le !««• janvier

1465, il se fut déterminé à faire marcher

en France, au secours des princes ligués

contre Louis XI,unearmée sous les ordres

de son fils, il donna pour conseillers au

comte de Charolais le seigneur de Champ-

vans et Guillaume Hugonet, bourgui-

gnon comme celui-ci. Ces deux ministres

prirent part aux négociations de la paix

de Conflans (5 octobre 1465). Ils furent

chargés aussi d’aller requérir des gens du

roi, à Paris, une surséance, pour vingt

ans, des appellations des lois de Flandre.

Charles, devenu duc de Bourgogne,

confirma Carondelet dans ses fonctions

de conseiller et maître des requêtes de

l’hôtel. Ce prince avait pu juger de son

aptitude pour les négociations diploma-

tiques
;
il la mit fréquemment à l’épreuve.

Après son entrée dans Liège, au mois de

novembre 1467, il l’envoya, avec Olivier

de la Marche et le secrétaire Bonesseau,

aux ducs de Bretagne et de Normandie.

En 1468, au mois d’avril, il le fit partir

pour Cambrai, où devaient se réunir des

ambassadeurs de ces princes et du roi de

France. L’année suivante, il le commit

pour traiter, avec le ducSigismond d’Au-

triche, qui se trouvait alors à sa cour, de

l’acquisition du comté de Ferrette : l’af-

faire s’étant terminée à son gré, il le dé-

signa, ainsi que le marquis de Hochberg,

Guillaume de la Baulme, Pierre de Ha-
gembach et le procureur général au bail-

liage d’Amont, Jean Poinsot, pour, en

son nom, aller prendre possession du

comté et recevoir le serment de fidélité

des vassaux et sujets ,
formalités qui

s’accomplirent les 28, 29 et 34) juin 1469.

A la suite de cette mission, Carondelet

passa deux mois au comté de Bourgogne,

pendant lesquels il rédigea, sur la situa-

tion du pays de Ferrette, sur la valeur et

les charges du domaine de ce pays, diffé-

rents mémoires qu’il apporta, avec les

actes de prise de possession, au duc

Charles, qui était alors en Hollande. Au
mois de décembre, il alla, de la part du

duc, trouver le roi Edouard IY. Revenu

d’Angleterre le 16 janvier, il fut envoyé

à Louis XI, le 15 mars, avec Jean, sei-

gneur de Créquy, et le secrétaire Meurin;

et le jour de Pâques, où commençait l’année

civile.
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ils devaient se plaindre à ce monarque
des entreprises de ses officiers, qui pré-

tendaient obliger les seigneurs du comté

de Bourgogne, possédant des fiefs en

France, à comparaître aux montres du
ban et de l’arrière-ban, sous peine de

perdre leurs fiefs
;

ils avaient aussi à lui

demander des explications sur le dessein

qu’on lui prêtait de faire la guerre au duc

de Bretagne. Au mois d’octobre, nou-

velle mission donnée à Carondelet : cette

fois c’était en Allemagne. Entre le duc

de Bourgogne et le roi de France les

querelles étaient sans cesse renaissantes.

Charles, en 1 47 1 ,
songea à faire une ligue

offensive et défensive avec Ferdinand et

Isabelle, roi et reine de Sicile, prince et

princesse de Castille
;

il donna ses pou-

voirs à Carondelet, à l’évêque de Tournai

et à Arthus de Bourbon pour la conclure

avec Juan de Lucena, ambassadeur de ces

princes.

Le grand conseil des ducs de Bour-

gogne, devant lequel étaient portées, en

appel et en dernier ressort, les sentences

rendues par les tribunaux supérieurs des

Pays-Bas, suivait partout le prince; il

n’avait pas seulement à prononcer sur des

questions contentieuses, mais il devait

aussi s’occuper des affaires d’Ltatetil en

résultait, dans l’administration de la

justice, des retards fâcheux. Charles,

voulant remédier à cet inconvénient, ré-

solut, au mois de décembre 1478, d’in-

stituer à Malines un parlement sédentaire

pour tous les Pays-Bas ;
il en nomma

premier président Carondelet, qu’il avait

fait son chambellan depuis quelque temps

déjà. Cet établissement ne fut pas de

longue durée
;

plusieurs provinces

l’avaient vu de mauvais œil; elles le con-

sidéraient comme portant atteinte à leurs

privilèges et à leurs coutumes : aussi sa

suppression fut-elle l’une des premières

choses que les états généraux assemblés

à Gand, après la mort du duc devant

Nancy, exigèrent de la princesse Marie,

sa fille. On sait que Louis XI. profitant

des embarras où se trouva cette jeune

(1) Dunod, Histoire du second royaume de

Bourgogne. — Lesbroussart.— Biographie Didot.

(2) Nous n’avons pas trouvé les patentes qui

nommèrent Carondelet président de Bourgogne;

mais, en tout cas, nous ne saurions admettre, avec

princesse, s’empara du duché et du comté

de Bourgogne. Plusieurs écrivains (1) rap-

portent qu’il appela Carondelet à remplir

les fonctions de président du parlement

de Dijon : avec un peu de réflexion ils

auraient compris qu’après avoir, pen-

dant plus de vingt ans, servi la maison «

de Bourgogne et été comblé de grâces

par elle, le seigneur de Champvans n’au-

rait pu, sans se déshonorer, accepter une

charge quelconque des mains du mortel

ennemi de cette maison. Ce qui a trompé

ces écflvains, c’est une médaille conser-

vée dans la famille Carondelet et qui

porte pour inscription : Johannes Caron-

deletus Près. Bnrg. Nous trouvons en effet

ce titre de président de Bourgogne donné

à Carondelet dans plusieurs lettres-paten-

tes des années 1478 et 1479
;
mais il est

évident qu’il le tenait de Maximilien

et de Marie: il le reçut d’eux, vrai-

semblablement, en compensation de la

dignité qu’il avait perdue par la sup-

pression du parlement de Malines (2). Il

siégea en cette qualité dans leur conseil.

Depuis le supplice de Guillaume Hugo-
net à Gand (3 avril 1477), la charge de

chancelier de Bourgogne était vacante
;

Maximilien la destinait à Carondelet : il

ne se pressa pas toutefois de la lui confé-

rer, et ce ne fut qu’en 1480, après qu’il

eut affermi son autorité dans les Pays-

Bas, qu’il l’en revêtit. Il n’eut pas à re-

gretter le choix qu’il avait fait : Caronde-

let montra, dans ses nouvelles fonctions,

une expérience consommée des affaires,

jointe à un dévouement sans bornes pour

ses souverains
;
on raconte que l’archiduc

avait l’habitude de l’appeler le bon chan-

celier. Il était avec Maximilien quand,

le 5 février 1488, les Brugeois se saisirent

de la personne de ce prince et le retinrent

prisonnier en la maison de Craenenburg;

il fut lui-même arrêté et mis en prison le

14 février. Les Gantois, qui avaient in-

spiré le soulèvement de Bruges, envoyè-

rent en cette ville, pour qu’on remît entre

leurs mains le chancelier de Bourgogne,

l’abbé de Saint-Bertin et d’autres mi-

mademoiselle Murray {Eloge, etc., p. 55), « que

l’on donnait le litre de président de Bourgogne

aux présidents du grand conseil, établi d’abord,

à Arras et, ensuite, rendu sédentaire à Malines

par Charles le Hardi. »
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nistres ou officiers du roi des Romains,
jusqu’au nombre de dix personnes

;
elles

leur furent livrées et ils les firen t conduire

à Gand, où on les enferma au ’Sgraven-

steen. Maximilien, pour recouvrer sa

liberté, fut obligé de signer, le 16 mai
14S8, le traité que les Flamands lui im-
posèrent. Sur ces entrefaites, l’empereur

Frédéric III, informé de la captivité de

son fils, était accouru d’Allemagne aux
Pays-Bas avec plusieurs princes de l’Em-

pire et une armée forte de 7,000 à 8,000
hommes. Arrivé près de Gand, il somma
les échevins de lui remettre les prison-

niers qui avaient été amenés de Bruges.

Le bruit de cette sommation s’étant ré-

pandu dans la ville, le doyen des cordon-

niers, que Molinet nomme 'Rendent, se

porta au ’Sgravensteen, accompagné de

prêtres, de bourreaux et de quelques for-

cenés, dans l’intention de mettre à mort
les prisonniers et d’envoyer leurs têtes à

l’Empereur
; l’apparition soudaine de

Philippe de Clèves et les objurgations

énergiques qu’il adressa au doyen et à

ceux qui l’accompagnaient, empêchèrent

heureusement l’exécution d’un aussi abo-

minable dessein. Dans cette périlleuse

conjoncture, Marguerite de Chassey

,

femme du chancelier, fit preuve de la ten-

dresse qu’elle avait pour son mari:«Ma-
» dame la chancelière, dit Molinet, ne
" cessoit de courre, diligenter et inter-

« céder del’ung à l’autre, et de faict ren-

« contra sur les rues messire Adrien de

« Rasseghem et Coppenolle
;

et icelle,

« postposant toute grainte de noblesse,

« suppliante pour le salut de son mary,
» qui lors luy touchoit plus que nulles

« biens, se rua devant eulx en genoux
« en la boue et fange, comme feroit une

« povre simple femme devant les plus
" grans princes du monde (ch. clxxxv). «

Charles VIII, qui avait soutenu les

Flamands dans leur rébellion contre

Maximilieij, traita avec le roi des Ro-
mains, à Francfort, au mois de juillet

1489. Par l’une des stipulations conve-

nues entre eux, Charles s’obligea à faire

en sorte que les ministres et serviteurs de
Maximilien détenus à Gand fussent » dé-

» livrés à pur et à plein, quittes de toutes

* compositions et dépens. « Cet engage-

ment les ambassadeurs du pays de Flandre

le ratifièrent dans le traité que, sous la

médiation du roi de France, ils conclu-

rent aux Montilz-lez-Tours, le 30 octo-

bre de la même année, avec Maximilien et

Philippe. Carondelet seulement alors put

sortir de prison et reprendre l’exercice

de sa charge. En exécution du traité

d’Arras du 23 décembre 1482, Margue-
rite d’Autriche, sœur de Philippe, avait

été, l’année suivante, conduite en France

et fiancée à Charles VIII. A la fin de

1491, ce prince la renvoya aux Pays-Bas

et épousa Anne de Bretagne, qui était

mariée, par procuration, au roi des Ro-

mains. C’était infliger à Maximilien un
double affront. Carondelet, chargé de

répondre aux ambassadeurs français qui

vinrent à Malines essayer de pallier ce

que la conduite de leur maître avait de

déloyal, laissa percer l’indignation qu’il

en éprouvait dans le discours qu’il leur

adressa : » Le roi de France, leur dit-il,

» n’a pas plus respecté son propre hon-

« neur que celui du roi des Romains et

» de l’archiduchesse Marguerite dans
« l’outrage qu’il voudrait en vain justi-

<> fier. La maison d’Autriche n’oubliera

" jamais cette injure, et elle saisira le

» temps et l’occasion d’en prendre une
« vengeance aussi éclatante que légi-

« time. «

Carondelet fut remplacé, dans la char-

ge de chancelier de Bourgogne, à la fin

de 1496. On ne connaît pas bien les cir-

constances qui amenèrent sa retraite ou

sa disgrâce. Dunod rapporte que « ses

« ennemis déterminèrent l’archiduc Phi-

" lippe à le dépouiller de sa dignité, sous

« prétexte que sa caducité et sa vieillesse

« le rendaient inhabile à en faire les

h fonctions (1) «. Suivant un autre écri-

vain, les jeunes seigneurs qui entouraient

Philippe et partageaient son goût pour

les plaisirs étaient gênés par la vigilance

du chancelier, aussi attentif à la conduite

privée de l’archiduc qu’au gouvernement

de l’État; le clergé était intéressé, de son

côté, à ce qu’il fut éloigné des affaires, à

cause de ses principes, qui avaient tou-

jours été opposés aux empiétements de la

(i) Mémoires pour servir à l'histoire dit comté
de Bourgogne

, p. 160..
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cour de Rome et dé l’autorité ecclésias-

tique, témoin les ordonnances du 1er sep-

tembre 1484 et du 12 septembre 1485,

qui interdisaient, sous de grosses peines,

d’apporter aux Pays-Bas des bulles,

grâces expectatives ou autres provisions

papales, et celle du 24 août 1486 portant

défense d’attraire aucuns laïques, pour ac-

tions personnelles et causes profanes,

devant les officiaux des diocèses de Té-

rouane, Tournai, Cambrai et Utrecht (1).

Peut-être ces différents motifs du rempla-

cement de Carondelet ne sont-ils pas plus

fondés l’un que l’autre et de nouvelles

recherches permettront-elles d’en décou-

vrir la véritable cause : Molinet, qui ra-

conte avec assez de détails les événements

du règne de Philippe le Beau, est muet

à cet égard. Carondelet mourut à Mali-

nes, comme nous l’avons dit plushaut(2),

le 2 mars 1501 (1502,n. st.), laissant la

réputation d’un jurisconsulte profond,

d’un magistrat intègre, d’un négociateur

habile, d’un ministre actif et ferme. Il

avait épousé, en 1466, Marguerite de

Chassey, dont il eut six fils et cinq filles.

Son corps, déposé d’abord en l’église de

Saint-Rombaut, à Malines, fut, ainsi

qu’il l’avait prescrit dans son testament,

transporté à Dole, où il reçut la sépul-

ture en l’église collégiale et paroissiale.

Sa femme, morte le 30 mai 1511, fut

enterrée à côté de lui.

En 1784, l'Académie impériale et

royale des sciences et belles-lettres de

Bruxelles proposa extraordinairement,

pour sujet de concours, VÉloge du chan-

celier Carondelet
,
éloge qui, sous la forme

d’un mémoire historique et politique,

devait contenir un récit circonstancié des

actes et commissions dont ce magistrat

fut chargé par les princes des maisons de

Bourgogne et d’Autriche sous lesquels il

servit. Trois mémoires, écrits en français,

furent envoyés au concours. L’Académie

décerna le prix à mademoiselle Marie

-

Caroline Murray, née à Bruxelles, qui

s’était fait connaître déjà par quelques

(1) Mademoiselle Murray, Éloge
,

etc. p. 37.

(2) La Chenayc-Desbois donne à la mort de

< arondclel la date du 21 mars; mais celle du 2

mars est généralement adoptée.

(3) D’après Foppens, dans son Histoire du
grand conseil de Matines

t
conservée en mauuscrit

morceaux en prose et envers; elle accorda

aux deux autres concurrents, M. Les-

)3roussart, professeur au Collège théré-

sien, et M.Baert, bibliothécaire du mar-

quis du Chasteler, une mention hono-

rable. Les ouvrages de mademoiselle

Murray et de M.Lesbroussart furent l’un

et l’autre imprimés en 1786; nous ne les

avons pas consultés sans fruit pour la

rédaction de cét article, quoiqu’ils lais-

sent à désirer sous le rapport des faits et

des dates, les auteurs n’ayant pas puisé

aux véritables sources, c’est-à-dire dans

les archives de l’ancienne chambre des

comptes de Elandre, à Lille, où repo-

saient, comme ils reposent encore aujour-

d’hui, les documents politiques et diplo-

matiques des règnes de Philippe le Bon,

de Charles le Hardi, de Maximilien et de

Philippe le Beau. Gachard.

Dunod, Mémoires pour servir à l'histoire du
comté de Bourgogne , 1740, in-4°. — Gollut

,
Les

mémoires historiques de la république scquanoise
,

1846,in-8°. — Dom Plancher, Histoire de Bour-
gogne, t. IV. — Duclos, Histoire de Louis XI,

182’>, in-8". — Wielant, Antiquités de Flandre
(t. IV des Chroniques de Flandre publiées

par la Commission royale d'histoire). — La

Chenaye-Deshois, Dictionnaire de la noblesse
,

t. IV. — Placards de Flandre

,

1. 1. — Chroniques
de Jean Molinet

,

édit. Rut-lion, 1828, in 8«. —
Mademoiselle Murray, Eloge et mémoire histo-

rique et politique sur la vie de Jean de Curon-
delct

,
etc., qui a remporté le prix de l’Acadénie

impériale et royale de Bruxelles eu 1785. — Les-

broussart, Eloge de Jean de Carondelet, etc.,

suivi de notes historiques ; ouvrage qui a obtenu

une mention honorable au jugement de l’Acadé-

mie impériale et ro> ale de Bruxelles.— Le baron

Kervyn de LettenhoVe, Histoire de Flandre, t. V.

— Archives du royaume : Comptes de Guilberl de

lluple, argentier du duc de Bourgogne pour les

années 1468, 1469, 1470 : registres divers.

* cakoidelet {Jean), chef du con-

seil privé, né à Dole, en 1469, était le

deuxième fils du chancelier Carondelet.

Il embrassa l’état ecclésiastique et de-

vint de bonne heure doyen de la métro-

pole de Besançon. Philippe le Beau,

ayant donné, en 1497, une nouvelle or-

ganisation au grand conseil établi près

sa personne pour les affaires de justice,

comprit Carondelet au nombre des maî-

tres des requêtes ordinaires qui furent

appelés à en faire partie (3). Lorsque,

à la Bibliothèque royale, Carondelet aurait été, dès

1494, «conseiller ecclésiastique au conseil d’État

« des Pays-Bas. » Il n'existait point de conseil

d’Élat en 1494; Foppens s’est donc trompé: peut-

être a-t-il confondu avec la nomination de 1497

dont nous parlons.
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sept années plus tard, reprenant l’œuvre

de son aïeul, il fixa définitivement le

grand conseil à Malines (22 janvier

1504, n. st.), il le nomma le troisième

des conseillers ecclésiastiques. Caronde-

let laissa cette charge en 1508, pour

passer au conseil privé. En 1517, il ac-

compagna Charles-Quint en Espagne; il

revint avec lui, en 1519, aux Pays-Bas,

où il demeura auprès de l’archiduchesse

Marguerite, qui était chargée de la ré-

gence de ces provinces : nous le voyons,

dès cette époque, figurer dans les comp-
tes de l’argentier de l’Empereur, en qua-

lité de » conseiller et premier maître des

« requêtes ordinaire de l’hôtel. « Ce fut

Carondelet qui porta la parole dans l’as-

semblée des états généraux que Charles-

Quint réunit en son palais, à Bruxelles,

le 2 mars 1531, pour rendre compte

aux représentants de la nation de ce qu’il

avait fait depuis son départ des Pays-Bas

en 1522; dans celle du 5 juillet, où la

reine Marie de Hongrie, sœur de l’Empe-

reur, fut présentée aux états comme leur

future régente, et dans celle du 7 octobre,

où l’Empereur prit congé d’eux. Charles-

Quint avait, le 1er octobre, réorganisé le

conseil privé; Carondelet en avait été nom-
mé chef et président. Il fut à la tête de ce

conseil collatéral pendant neuf années.

Sentant qu’il ne pouvait plus supporter le

poids d’une charge aussi lourde, il supplia

l’Empereur, en 1540, de lui accorder sa

démission. Ce monarque, ayant égard à sa

requête, et en considération de son grand

âge, la lui accorda (1er octobre). Nous
avons dit que, jeune encore, il avait été

pourvu du doyenné de l’église métropo-

litaine de Besançon; depuis, les dignités

ecclésiastiques s’étaient accumulées sur

sa tête : il était archevêque de Palerme

et primat de Sicile; prévôt de Saiut-

Donat à Bruges, et à ce titre chancelier

perpétuel de Flandre ; abbé commenda-
taire de Notre-Dame de Mont-Benoît au

comté de Bourgogne; prévôt de Sainte-

Walburge à Eûmes et de Saint-Piat à

Seclin. Il mourut le 8 févrierl545 (n.st.)

et fut enterré dans l’église de Saint-Do-

nat, à Bruges; Eoppens {Bibliotheca Bel-

(/ica) nous a conservé l’épitaphe inscrite

sur son mausolée.

On a de Carondelet un ouvrage inti-

tulé : Consilia et Observationes juris
,
et

un autre, De Orbis Situ
,
qui fut imprimé

à Anvers en 1562; il laissa, en manus-

crit, quelques traités de droit. Érasme,

dont il était l’ami, lui adressa plusieurs

lettres, lui dédia son Saint Hilaire. On
le regarde comme le second fondateur du
collège de Saint -Donat, à Louvain, qu’il

accrut en bâtiments et dont il augmenta

la dotation. Il avait pris pour devise :

Matlira. Gachard.

Les tombeaux des hommes illustres du conseil

privé.— Foppens, Bibliotheca belgica.— Wielant,
Antiquités de Flandre (t. IV «les chroniques «le

Flandre, publiées par la Commission royale

cfhisloire). — Biographie Michaud. — Foppens,
Histoire (inédile) du grand conseil.— Archives du
royaume : registres divers.

La famille Carondelet, devenue belge

dès la fin du xv e siècle, compta, aux deux

siècles suivants, nombre de ses membres
qui occupèrent des charges dans l’Église,

dans la magistrature, dans l’armée, et

dont plusieurs s’y distinguèrent. Nous
citerons :

I. Carondelet {Ferry), né en 147 3, fils

de Jean et de Marguerite de Chassey, ar-

chidiacre de Besançon, abbé du Mont-
Saint-Benoît, conseiller ecclésiastique au

grand conseil de Malines, ambassadeur

de l’empereur Maximilien à Rome en

1511 et 1512, mort le 29 juin 1528 ;

II. Carondelet {Charles), frère du pré-

cédent, chevalier, seigneur de Potelles,

maître d’hôtel de la princesse Éléonore,

sœur de Charles-Quint, châtelain d’Ath

de 1523 à 1539, mort en cette dernière

année;

III. Carondelet {Claude), fils de

Claude et de Jacqueline de Joigny, doyen

de Besançon et de la collégiale d’Haerle-

beke, prévôt de Saint-Donat à Bruges,

nommé conseiller au conseil privé le

30 janvier 1544 (1545, n. st.), mort le

11 août 1544, à l’âge de cinquante et un
ans ;

IV. Carond>elet {Vauï), fils de Paul

et d’Anne d’Ailly, né au château de

Mousty-sur-le-Thil en 1551, qui, sous

les ordres du comte d’Egmont
,

com-

manda un des corps de l’armée du roi

catholique à la bataille d’Ivry, fut fait

I gouverneur de Bouchain en 1593, che-
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valier par lettres patentes de Philippe II

du 21 avril 1597, conseiller au conseil

de. guerre des archiducs Albert et Isa-

belle en 1607, et mourut à Bouchain le

1 er mai 1625 ;

Y. Carondelet (Ferry), chevalier,

seigneur de Potelles, gentilhomme de la

maison de Charles-Quint, châtelain d’Ath

du mois de décembre 1554 à la tin de

décembre 1564, date de sa mort;

VI. Carondelet (Georges), seigneur

de Noyelles, fils de Paul, nommé ci-

dessus, et d’Anne de Montigny-Saint-

Christophe, gouverneur de Bouchain, qui,

ayant entretenu des intelligences avec la

France, fut. tué par les soldats chargés

de l’arrêter, le 9 avril 1633 (Biogr.Nat.,

t. I, p. 584);

VII. Carondelet (François), frère

du précédent, doyen de l’église métropo-

litaine de Cambrai : envoyé par l’infante

Isabelle en Angleterre et en France, il

servit, dans ce dernier pays, d’intermé-

diaire auprès du cardinal de Richelieu,

au comte d’Egmont et au prince d’Epi-

noy, qui voulaient renverser la domina-

tion espagnole aux Pays-Bas (Biogr.

Nation., t. I, p. 690); le marquis d’Ay-

tona, ayant eu connaissance de ses in-

trigues, le fit arrêter en 1633 et con-

duire au château d’Anvers, où il mourut

deux années après;

VIII. Carondelet (Antoine), né au

château de Noyelles le 17 juillet 1602,

frère des deux précédents, fait mestre de

camp d’un régiment de quinze compa-

gnies d’infanterie wallonne le 26 mai

1631, mort le 17 avril 1684.
Gachard.

Le Chenaye-Desbois, Dictionnaire de la no-

blesse < t. IV. — Les tombeaux des hommes illus-

tres du conseil privé.— Lettres du roi Louis XII

et du cardinal d'Amboise. - Le Glay, Négocia-

tions diplomatiques entre la France et l'A ulrichc. —
Inventaire des archives de la Chambre des comptes

,

t. II. —Archives du royaume : registre n° 874 de

l'audience ; Ms. contenant la notice des prési-

dents, conseillers et secrétaires du conseil privé.

Carpemtero (Jean- Charles)

,

peintre

de paysage et d’animaux, né à Anvers,

le 22 décembre 1784, décédé en 1823.

Il fut élève de Van den Bosch et de

Mathieu Van Brée, mais il s’appliqua

surtout à imiter Ommeganck; il réussit

parfaitement à rendre la manière spiri-

tuelle de ce maître, au point que beau-

- CARR10N m
coup de ses compositions, passent pour
des œuvres d’Ommeganck. Ses bons ta-

bleaux sont très recherchés par les col-

lectionneurs. Ad. Siret.

Carpentier (Pierre) ou carpen-
teric©

,
humaniste

,
né à Anvers.

xvi e siècle. Ayant embrassé les nouvelles

idées religieuses répandues par la Ré-

forme, il se réfugia en Angleterre et

devint recteur de l’école latine à Norwich,
érigée par les Belges réformés qui s’y

étaient établis
;
plus tard, il remplit les

mêmes fonctions à Rotterdam. Carpen-

tier était un homme de grande érudition
;

il s’est fait connaître par les ouvrages

suivants : I. Introductio logica, typis Ra-

phelingii, 1600, in-8°. — II. Aldi Ma -

nutii phrases linguce latinœ tabulis deli-

neatœ, 1603, in- 8°. — Ramus aureas

elegantiarum linguæ latinœ orationum

,

SeHe alpkabetica. Aug. Vander Meersch.

Vander Aa, Biograpliisch Woordenbock. —
j

Valère André, p. 721).

CARPENTIER (Pierre), né en Bra-

bant pendant la première moitié du

xvn e siècle. Il appartenait à l’ordre

des Augustins lorsqu’il publia en 1652

un ouvrage sur le purgatoire
,

dans

lequel la prose et la rime alternent.

Ce sujet mystique, traité dans un style

léger, quelquefois badin, est animé

par certains épisodes empruntés à la

controverse religieuse contemporaine

,

mais écrits sans virulence. Le dernier de

ces épisodes versifiés se compose d’un

dialogue entre un marchand hollandais

appartenant de la religion réformée et

un curé campinois : il va de soi que ce

dernier l’emporte. Le père Carpentier a

la diction pure et la versification facile.

Le titre de son livre est, selon l’usage du

temps, assez long. En voici la partie essen-

tielle : Ben droevighen Miserere, ende

de profondis . Van de lang-ghepynighde

Ziele inV Vaeghevier, door P.-P.C. Au-

gustyn tôt Diest. Loven, A° 1652,

in-12. F. Snellaert.

carrion (Louis), philologue et pro-

fesseur de droit, naquit à Bruges d’un

père espagnol et, selon un de ses biogra-

phes, d’une mère allemande. On fixe sa

naissance à l’armée 1547, date de celle

de Juste-Lipse; mais elle pourrait bien
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remonter un peu plus haut. Nous man-

quons de renseignements sur ses études

avant son entrée à TUni versité de Louvain

,

où il suivit, au collège des Trois-Lan-

gues (1) les leçons de latin de Cornélius

Valerius et probablement celles de grec

de Theodoricus Langius. Il fit ensuite son

cours de droit et prit le grade de licen-

cié. Carrion étudia aussi à Cologne et

c’est pendant son séjour dans cette ville

qu’un heureux hasard fit tomber dans ses

mains un ancien et excellent manuscrit

des Argonautiques de Yalerius Elaccus.

Comme la préface de son édition de ce

poème nous apprend qu’il en rédigea les

notes dans les loisirs que lui laissaient

ses études de droit, il faudrait croire qu’il

ne commença ces dernières qu’après son

retour de Cologne, à moins que le com-

mentaire n’ait été à peu près achevé avant

la découverte du manuscrit.

En 1565 l’occasion s’offrit à Carrion de

faire un voyage en Italie. Les préoccupa-

tions de ce voyage, qui ne paraît pas avoir

eu lieu, furent, de son aveu, l’une des cau-

ses pour lesquelles sa première édition des.

Argonautiques fourmille d’un nombre de

fautes si considérable; aussi dès l’année

suivante se crut-il obligé d’en publier

une seconde. Celle-ci ne reproduit pas

les notes de la première; l’auteur se pro-

posait de faire paraître à part, après révi-

sion, un commentaire complet, qui était

déjà rédigé, mais qui n’a jamais vu le

jour. L’édition de Yalerius Elaccus de

Carrion fait époque dans l’histoire du
texte de ce poète; l’éditeur se vante lui-

même d’avoir corrigé plus de mille pas-

sages mutilés ou corrompus.

Malgré l’essai insignifiant d’Alde Ma-
nuce, il n’existait pas encore de collection

des fragments de l’ouvrage perdu de Sal-

luste, intitulé Histoires. Carrion fut le pre-

mier qui rassembla ces fragments, épars

dans les divers auteurs anciens. Quelque
défectueux que soit l’ordre dans lequel il

les classa, cet ordre n’a pas moins été

maintenu pendant plus de deux siècles

par tous les éditeurs de Salluste jusqu’au

(I) On ne comprend pas commentCarrionail pu
avoir Juste-Lipse pour condisciple dans ce col-

lège, puisque celui-ci n’y arriva de Cologne qu’en
l'année 1565.

UIOGR. NAT. — T. IU.
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président de Brosses (1777) et de nos

jours encore, il a été suivi, pour la der-

nière fois sans doute, dans l’édition de

Gerlach (Bâle, 1831).

Cette période de la plus grande acti-

vité littéraire du savant brugeois vit

paraître le traité inédit de Cassiodore

sur l’ortographe et l’ouvrage de critique

intitulé Aniiquœ lectiones. Dans ce der-

nier livre l’auteur exprime le regret que

divers obstacles ne lui aient pas permis

de mettre la dernière main à un travail

sur l’ancien droit pontifical desBomains,

dont il avait rassemblé depuis longtemps

les matériaux.

Le désir de voir la Erance et de faire

la connaissance personnelle des savants

de ce pays l’engagèrent à se rendre à

à Paris vers 1579 (1). U y reçut un

excellent accueil de beaucoup d’hommes
distingués, savants, jurisconsultes, poè-

tes, dont il cite lui-même les noms dans

la dédicace de son Censorin. Il y ren-

contra aussi son compatriote DeBusbecq;
il édita plus tard la première partie des

Voyages en Orient de ce diplomate.

Son séjour en France fut marqué par

la publication d’observations critiques sur

les auteurs anciens et par une nouvelle

édition de Censorin, de Die Natali. En
s’occupant de la révision du texte de ce

traité, Carrion s’aperçut le premier que

les quinze derniers chapitres dans les édi-

tions antérieures ne font pas partie de

l’ouvrage et ne sont pas même de cet

auteur. Depuis ce temps jusqu’aujour-

d’hui ce fragment est resté séparé de

l’opuscule de Censorin.

Henri Estienne voulant éditer Aulu-

Gelle demanda le concours de Carrion.

Celui-ci promit un commentaire, mais

comme huit mois après l’impression du
texte, à la révision duquel il avait pris une

large part, il n’avait encore fourni du ma-

.
nuscrit que pour sept feuilles et demie

Fimpression,Estiennefitparaîtrel’édition

sans les notes de Carrion, annonçant sur

le frontispice qu’elles verraient le jour plus

tard. Ce commentaire resté inachevé, ne

(1) La fixation de l’époque de ce voyage résulte

de ce c|u’en a écrit Carrion lui-même. Ses autres
biographes, qui placent ce voyage quelques an-
nées plus lot, sontobligés d’en adnie’ Ire unseeon i.

12
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s’étend qu’aux vingt-cinq premiers cha-

pitres du livre I des Nuits A ttiques
,
qui

se composent de vingt livres. J’ignore si

les cent vingt pages qu’il comprenait

ont paru avec un titre particulier. Plu-

sieurs bibliographes prétendent qu’elles

ont été jointes à quelques exemplaires de

l’édition, mais Brunet déclare ne les

avoir rencontrées dans aucun des exem-

plaires qui ont passé sous ses yeux. On
en trouve des extraits dans l’édition d’Au-

lu Gelle des deux Gronove, Lugd. Bat.

1706.

On croirait que Carrion a eu l’intention

de s’établir à l’étranger
;
en effet il donna

des leçons publiques de jurisprudence à

Bourges, puis à Orléans et à Gergeau.

Mais une nomination de professeur ex-

traordinaire dans la faculté de droit, à

Louvain, accompagnée d’un canonicat

de second rang à l’église Saint-Pierre

dans la même ville, le fixa pour toujours

dans son pays. Après avoir pris, comme
on disait alors, le bonnet de docteur en

l’un et l’autre droit, il fut nommé le

1er décembre 1586 à la chaire d’Insti-

tutes impériales et reçut la direction du
collège Saint- Ives ou des Bacheliers.

L’année 1589 le vit élever à la.chaire de

droit canon et à une place de chanoine

de premier rang à Saint-Pierre. Enfin la

dignité de recteur de l’Université cou-

ronna, en 1591, sa carrière professorale.

Les dernières années de sa vie paraissent

avoir été consacrées exclusivement à l’en-

seignement; il mourut dans un âge peu

avancé, le 23 juin 1595. Avec son cano-

nicat de Saint-Pierre, Carrion avait cu-

mulé un canonicat de Saint-Germain de

Mons, auquel il renonça au bout d’un

an, et un canonicat de Saint-Omer, qu’il

avait dû probablement à la bienveillance

de l’évêque J. de Pamèle, son compa-

triote et ami, auquel sont dédiées ses deux

éditions de Valerius Elaccus.

Sans être au premier rang des philolo-

gues du xvie siècle, Carrion occupe parmi

eux une place distinguée. Un éditeur de

Censorinus, Lindenbruch, me paraît l’a-

voir parfaitement caractérisé en l’appelant

homme de beaucoup d’érudition et d’une

grande pénétration d’esprit. Joseph Sca-

liger, qui lui était ouvertement hostile,

tout en attaquant son caractère et sa vie

privée, rend pleine justice à son savoir.

Bibliographie •: lo C. Val. Flacci

Argonauticôn
,

lib. VIII ex vet. exempl.

emendati etperpurg. studio Lud. Carrion.

c. ejusd. castigat. Antv. Chr. Plantin,

1565, in-12 et ibid., 1566, in-16.

—

2° C. Sallustii Crispi Historiar
. ,

lib. sex.

à Lud. Carrione collecti etrestituti. Antv.

Chr. Plant. 1573, in-12. — 3o Antiq.

lectionum commenti. très. Antv. C. Plant.,

1576 in-12.—Réimprimé dans 1zLampas
ou Thés. Crit. deGruter, t. III. Francfort,

1604. — 4° Magni Aurel. Cassiodori de

orthographia liber ; .ed. et emend. L. Car-

rion. Antv. Plant., 1579, in-12. —
5» C. Sallustii Cr . Oper. quœexstant. Nova
editio. ed. et rec. L. Carrion. Antv. ex

offic.Plant.,1579-80. 3 vol. in- 8° - le pre-

mier tome contient les ouvrages conser-

vés et les frangments
;
les tomes II et III,

les notes de divers savants. — 6° Itine-

rarium Constantinopolitanum et Ama-

sian. etc., Antv., 1582, in-8o. C’est la

relation du premier voyage de Busbecq

à Constantinople. — lo Z. Carrion.

Fmendatt . et obss
. ,

lib. II, Paris, 1583,

in-4°, réimprimé dans Gruter, Lampas

,

t. III.— 8° Censorini de Die Natali, nov.

editio. L. Carrione rec. aug. etpristino ord.

suo restituente. Lutet. ap. Æg. Beysium,

1583, in- 8 o. — 9o Audi Gellii Nodes

Atticœ : quas nuncprimum amagnonien-

dor. numer. magn. Vet. exempl. numer.

repurgavit. Additæ sunt. H. Siephani

Noctt. aliquotParisinæ, etc. Paris, 1585*

in-8°. — 10° Epistolarum Séleclar .,

lib. III. Paquot, qui cite le titre de ce

recueil, ne croit pas qu’il ait vu le jour.

Carrion [François], de Bruges, con-

temporain du précédent, probablement

son frèreou son cousin, enseigna le grec à

Saint-Guislain, en Hainaut, où il eut pour

élève le franciscain Philippe Bosquier.

Lorsque celui-ci publia son Orator Terra

sandœ et Hungariœ
,
dans le but d’engager

les rois chrétiens à faire trêve à leurs dis-

cordes et à tourner leurs armes contre les

Turcs, son ancien maître lui adressa une

petite pièce de vers grecs, qui, selon

l’usage du temps, a été imprimée en tête

du volume (Cologne, ap. Crithium, 1611).

Ce morceau, composé de cinq distiques,
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n’a pas plus de valeur que l’ouvrage qu’il

célèbre. Roulez.

Préfaces et dédicaces des ouvrages de Carrion.
— Scaligcrana secunda ou Bons mois de J.Scaliger ,

p. 81, sv. — Paqiiot, Mémoires pour servir à
l'histoire littéraire des Pays-Bas, t. XII.

Carront (A. B.), arpenteur-juré

des états du pays de Liège, vivait au

siècle dernier et ne nous est connu que

par ses ouvrages. On a de lui, à la bi-

bliothèque de l’université de Liège :

1° Calendrier ou Almanach nouveau pour

Van 1750, contenant les observations astro-

nomiques perpétuelles Liège, L.-J.

Leroux, in-18. Il expose convenable-

ment les éléments du calendrier, le

moyen de connaître s’il arrivera une

éclipse dans une nouvelle ou pleine lune

donnée, etc.—2° Description géographique

du pays de Liège... Liège, B. Collette,

1750,in-18ode 160 pages. C’estun réper-

toire des distances des villes et villages

entre eux et à la ville de Liège. —
3° Science des Architectes et des jeunes

Pérites, qui contient un Traité du nivelle-

ment
,
la maniéré de faire les devis, ... la

mesure des bâtiments, un Traité des ponts

et chaussées, cinq difficultés proposées

aux sçavants touchant les voûtes. . . Liège,

B. Collette, 1752, in-18°, avec planches.

— ^Itinéraire ouïe Guide liégeois-, Liège,

Dauvrain, 1790; 96 pages in-12. C’est, à

peu près, la reproduction de la Descrip-

tion géographique; l’auteur y a ajouté une

carte du pays de Liège, le récit et les

plans des batailles de Rocour et de Lau-

feld, etc. U- Dewalque.

Cartier de MAROEMME (Pierre

Robert de), seigneur de Mont sur Mar-

cienne, de Genneville, de Porcheresse et

bourgmestre de Liège (1768), membre
de la chambre des comptes et député per-

pétuel aux états, né à Liège, le 9 dé-

cembre 1717, mort à un âge avancé,

postérieurement à 1790. De Cartier était

l’un des assidus des réunions qui, de

1756 àl758,se tinrent à Liège chez le

chanoine-tréfoncier De Harlez et don-

nèrent naissance au chef-d’œuvre de

l’idiome wallon, Li théâte Ligeois. Il a eu

part au Voyege di Chaudfontaine, en col-

laboration avec MM. Eabry, De Harlez,

De'Vivario et Ha mal. Cette pièce, qui

se joue encore aujourd’hui et que tout

Liégeois connaît presque par cœur, a été

réimprimée une quinzaine de fois en un

siècle. (Voir article deHaulez.)
UI. Capitaine.

C.ARTIGAY (Jean de) cartheate,
cartiat ou de cartheay, écrivain

mystique
,
né à Valenciennes ( ancien

Hainaut), vers 1520, mort à Cambrai,

le 6 octobre 1578. Cartigny embrassa,

jeune encore, la carrière ecclésiastique,

entra dans l’ordre des Carmes et fit sa

profession au couvent de sa ville natale.

Il était très-versé dans le grec, le latin,

ainsi que dans l’hébreu, langue qu’il ap-

profondit particulièrement. En 1554, il

obtint le bonnet de docteur en théologie,

science qu’il enseigna d’abord à Valen-

ciennes, puis au couvent de son ordre, à

Bruxelles, où il devint prieur. Il fut dé-

légué, en 1564, par sa province au cha-

pitre général qui se tint à Rome
;
l’année

suivante, il prononça le discours d’ou-

verture du synode de Cambrai, discours

qui a été imprimé, avec divers autres, à

à la fin des Acta Concilii provincialis Ca-

meracensis . Antverpiæ
, 1566, in -4°,

pp. 87-41.

Tous les biographes qui se sont occu-

pés de Cartigny rendent un juste tribut

d’éloges à l’étendue de son savoir et lui

attribuent de grandes connaissances en

philosophie. L’archevêque de Cambrai le

nomma son théologien. Cartigny s’est

fait connaître comme prédicateur, comme
écrivain mystique, comme poëte sacré.

On lui doit divers écrits remarquables

par leur singularité; les uns sont restés

inédits, les autres ont été imprimés. Voici

les principaux : 1<> In X prœcepta decalogi.

— 2o In apocalypsin D. Joannis. — 3 In

epistolas aliquot D. Pauli. Antverpiæ,

1558. — 4° De quatuor hominis novissi-

mis. Anverpiæ, 1558, in-16, plusieurs

fois réimprimé. On en connait une traduc-

tion sous le titre de Traité des quatre fins

de Vhomme, 1573. On trouve à la fin du
volume un opuscule intitulé : La. querelle

de Vâme damnée avec son corps. — Bo Le
voyage du chevalier errant. 1557, in-8o.

Idem, 1594, in-12; id. Saint-Omer,

1620, in-12. C’est le même ouvrage

que Le chevalier errant égaré dans la

foret des vanités mondaines. Anvers, 1595,
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in-12. Ce livre eut une grande vogue; il

a été traduit en plusieurs langues et mé-
rite à ce titre une mention spéciale. Le
style en est très-coloré et l’auteur se sert

souvent' d’expressions bizarres; mais l’ou-

vrage peut être utilement consulté, si l’on

veut se rendre compte du goût dominant
au xvie siècle, car il réflète fidèlement

les préjugés et les mœurs de l’époque où
il vit le jour. M. Camille Picqué, dans
la Reçue trimestrielle (t. XX, p. 187), en
a donné une intéressante analyse.

Aug. Vander Meersch.

Biographie universelle
,

publiée par Ode. —
Biographie générale, publiée par Didot. — Ad.
Mathieu, Biographie montoise, p. 289. — Piron,
Levensbeschryvingen, byvocgsel. — Lenglet Du-
fresnoy, Bibliothèque des Homans. — La Croix du
Maine, Bibliothèque française. — De Villers, Bi-
bliotheca carmelitana

,

t. I, p. 809. — Archives du
nord de la France, t. IV, p. 279.

cary {Jacques-Toussaint-Dominique),

auteur dramatique, fondateur de l’opéra

flamand, né à Bruges en 1727, mort en

1794. Voir Neyts (Jacques-Toussaint-

Dominique).

Casabona (Jos .), botaniste, né en

Flandre, en 1552, mort en 1595. Voir

Goedenhuyse {Jos.).

CASEHBBOODt {Abraham), peintre

de paysages, marines, histoire et graveur

à l’eau-forte. On ignore l’année et l’en-

droit de sa naissance. D’après M. Ch.

Kramm, il est probable qu’il appartenait

à l’ancienne famille flamande de ce nom,
que les persécutions religieuses du xvie

siècle ruinèrent et qui dut chercher dans

les arts, les sciences ou le commerce
de quoi vivre honorablement. On cite,

entre autres
,
un Jean Casembroot

,

seigneur de Beckerzeel, secrétaire du
comte d’Egmont et décapité comme lui.

Sans pouvoir fournir aucune preuve au-

thentique des liens de parenté de l’artiste

avec la noble descendance de Jean Ca-

sembroot, nous prenons note de l’opinion

émise à ce sujet par M. Kramm. Tout ce

que l’on sait de notre peintre, c’est qu’il

vécut et travailla en Sicile dans la seconde

moitié du xvne siècle et qu’il passa qne

bonne partie de sa vie à Messine où il

était considéré comme un des meilleurs

artistes de son temps. Il réussissait sur-

tout dans les paysages, les marines,

les tempêtes. Son pinceau aborda éga-

lement les sujets historiques et non
sans succès ainsi que le prouvent trois

compositions représentant des scènes

de la Passion et qui se trouvent dans

l’église de San-Giovacchino, à Messine.

Casembroodt fut non -seulement bon

peintre, on le cite aussi comme graveur à

l’eau-forte démérité. Brulliot, Le Blanc,

Heineken, Basan, Nagler, mention-

nent des ouvrages en ce genre. Ce sont :

Vrbis Messinœ eiusque Maris varius Pros-

pectus. Suite de 13 pièces. — Le vaisseau

en radoub. Pièce anonyme. —Le Pêcheur

à la ligne. Pièce anonyme. Brùlliot,

d’après Heineken, donne comme suit le

titre de l’œuvre aux treize pièces : Urbis

Messinœ ejusdemque maris
,
portuum et

navium prospectus . Abr. Casembrod del. et

inv. Son monogramme est ordinairement

un A et un B entrelacés et accompagnés

d’un F, ce que Brulliot traduit assez na-

turellement par Abraham fecit

.

Le Blanc

orthographie son nom Casembrotet Brul-

liot Casembrodt. Celui-ci ajoute que ses

estampes portent parfois les lettres

initiales A. b. C. f. ou le nom en

toutes lettres : Abrahamo O in. et fecit.

Les archives brugeoises citent à di-

verses reprises un Pierre Casenbroot,

peintre. Ce nom se rencontre la première

fois, en 1471, comme étant celui d’un

des gouverneurs de la corporation artis-

tique
;
en 1478, ce Pierre Casenbroot

occupe la dignité de doyen et se trouve

constamment parmi les dignitaires de

Saint-Luc jusqu’en 1500, date la plus

rapprochée à laquelle il soit cité. Cette

dernière mention nous apprend qu’il

était enlumineur
,
c’est-à-dire miniatu-

riste et qu’il fut un de ceux qui, comme
gouverneur de la Gilde, ordonnèrent

aux artistes du genre d’apporter la

marque avec laquelle ils signaient leurs

ouvrages afin qu’elle fût enregistrée

dans le livre de la corporation. Ad. siret.

casembroodt {Jean »e) ,
sei-

gneur de beckerzeel, né à Bruges,

vanté comme poëte par ses contempo-

rains, mais plus célèbre par sa partici-

pation aux événements mémorables qui

signalèrent le gouvernement de Margue-

rite de Panne. En 1561 il acquit la sei-

gneurie de Beckerzeel, qui était située
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dans le canton actuel d’Assche, à deux

lieues de Bruxelles. A cette époque il

était déjà entré, en qualité de conseiller

privé et de secrétaire, au service du comte

d’Egmont. Celui-ci le faisait asseoir à sa

table etlui donnait trois cents écus de gage

par an. L’ascendant qu’il exerçait sur le

comte d’Egmont le rendit suspect et

même odieux à la gouvernante et à ses

familiers. T. Armenteros, secrétaire de

Marguerite de Parme, le dépeignait en

ces termes dans une lettre du 23 juillet

1565 : » Je n’ai vu ici personne plus ma-
» licieux et plus double que ce Becker-
» zeel : il prétend savoir tout ce qui se

« passe en Espagne et en Italie
;

il est

» très avide d’affaires, et il s’en mêle dé-

" mesurément. C’est un homme de basse

« qualité : sa profession est plus d’un
" soldat que d’un bourgeois. Il s’est

« marié à Malines, où il demeure, à une
« femme veuve et riche, qui fut mariée

" une première fois avec un bâtard du
» comte de Nassau, et une seconde avec

" Maingoval. Le comte d’Egmont
« l’ayant chargé, pendant son absence, de
" traiter avec les états de Flandre sur le

" fait des aides et sur d’autres objets,

» cela lui a donné de l’autorité. « La
femme veuve et riche, dont faisait men-
tion T. Armenteros, était Guillelmine

(Wilhelmina) de Bronckhorst : Becker-

zeel en eut une fille, Anne Casembroodt.

Le « conseiller « du comte d’Egmont
fut un des plus actifs promoteurs de la

confédération de la noblesse: Au mois de

mars 1566, lorsque les chefs de la Ligue
eurent pris la résolution de se rendre à

Bruxelles à -l’effet de présenter à la gou-

vernante la requête qui demandait impé-

rieusement l’abolition de l’inquisition,

Casembroodt, seigneur de Beckerzeel,

fut député dans le Namurois pour en ra-

mener les confédérés de cette province.

Le 5 avril suivant, il était au nombre des

gentilshommes qui présentèrent à la

gouvernante des Pays-Bas cette mémo-
rable pétition

,
regardée à juste titre

comme le signal du soulèvement contre

la domination espagnole. On fit plus

tard un crime au comte d’Egmont de n’a-

voir pas, après cet acte d’opposition, ren-

voyé Beckerzeel de son service. Aù mois

de juillet, nous retrouvons Casembroodt à

le fameuse assemblée de Saint-Trond : là,

il signe
,

avec les autres mandataires

de la confédération
,
un acte qui ac-

corde aux dissidents la protection de la

noblesse. « On asseurera le peuple, di-

« sent-ils, que l’on ne luy fera aulcun

» tort ou violence pour le fait de la reli-

j' gion, jusquesà ce que par les estatsgene-

« raulx rassemblés en soit aultrement

» ordonné. « Casembroodt assiste égale-

ment, comme un des mandataires des

confédérés
, à l’entrevue qui a lieu au

village de Duffel, le 18 juillet, avec les

délégués de la gouvernante, le prince

d’Orange et le comte d’Egmont. Le sae-

cagement des églises par des bandes fana-

tisées et les supplications de ses princi-

paux conseillers qui redoutaieut pour

elle l’exaspération de la populace, arra-

chèrent enfin à Marguerite des conces-

sions jusqu’alors inespérées. Le 25 août,

elle signe des lettres d'assurance par les-

quelles elle promet notamment la cessa-

tion de l’inquisition et garantit la sûreté

des signataires du Compromis
;

en re-

vanche, Casembroodt et les autres man-

dataires de l’assemblée de Saint-Trond

délivrent des lettres renversailles par les-

quelles ils prennent l’engagement de

réprimer les troubles présents, de châtier

ceux qui avaient commis des sacrilèges et

d’empêcher que les prêches ne se fissent

dans les lieux qui en avaient été exempts

jusqu’alors. Beckerzeel fut un des plus

empressés à exécuter cet engagement
;
du

reste, selon le témoignage du comte d’Eg-

mont, il n’avait cessé de lui affirmer qu’il

était bon catholique, et le comté ajoutait

qu’il ne s’était jamais aperçu du con-

traire. Après la conclusion de l’accord

avec les mandataires des confédérés, le

comte d’Egmont, en sa qualité de gou-

verneur de la Flandre, chargea Casem-

broodt de se rendre à Audenarde pour

mettre un terme aux désordres qui affli-

geaient cette ville. Le 30 août, arrivé

près de Grammont, il rencontre une

bande de briseurs d’images : il les charge

avec son escorte, en tue douze et en em-

mène trente, dont vingt-deux, parmi les-

quels un prédicant, furent le lendemain

attachés au gibet, tandis que les autres
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étaient battus de verges. Beckerzeel,

pour justifier ces exécutions sommaires,

alléguait que le prédicant s’était permis

de prêcher dans des lieux » non permis «

,

et que ses adhérents étaient armés. Le
châtiment infligé aux sectaires de Gram-
mont hâta la conclusion de l’accord que

Casembroodt était chargé de négocier

avec le consistoire d’Audenarde pour

faire restituer aux catholiques les églises

dont les réformés s'étaient emparés et

reléguer les prêches hors des murs. Pen-

dant deux mois, Casembroodt seconda

le comte d’Egmont avec le même zèle et

la même énergie. Bernard de Mérode,

un des confédérés les plus résolus, man-
dait de Malines au comte Louis de

Nassau, le 29 octobre 1566 : « Le sei-

ii gneur de Beckerzeel a tellement be-

n soigné à Gand avec ceux de la religion

a qu’il y a environ mille ou quinze cents

a personnes qui ont signé et promis

" obéissance et fidélité, moyennant la

" prêche libre hors la ville. « Ce zèle ex-

cessif exposa Casembroodt à l’animad-

version de ses anciens amis, sans lui mé-

riter le pardon du parti espagnol.

Le duc d’Albe se montra implacable à

l’égard du conseiller qui avait exercé tant

d’influence sur le comte d’Egmont. Le 9

septembre 1567 avait été fixé pour l’ar-

restation de cet infortuné seigneur et de

son collègue le comte de Homes. Ce

jour-lâ, de grand matin, deux capitaines

espagnols se postèrent dans une maison

située vis-à-vis decelle qu’occupait Bec-

kerzeel (à Bruxelles), le suivirent lorsqu’il

sortit pour aller dîner et l’arrêtèrent

quand il redescendit dans la rue. Il fut

conduit d’abord à la prison du Truere-

borch, puis transféré dans le donjon de

Vilvorde. 11 y subit denombreuxinterro-

gatoires pendant le procès du comte

d’Egmont, et on le mit plusieurs fois à

la torture afin de lui arracher des aveux

qui auraient pu accabler son ancien

maître. Condamné à mort le 9 août 1 568,

par l’odieux Conseil des troubles, il fut

exécuté à Vilvorde le 14 septembre. As-

socié à la destinée du comte d’Egmont,

il n’avait pas su triompher des irrésolu-

tions de ce personnage ni entrevoir le

funèbre dénoûment d’une opposition très-

loyale, sans contredit, mais tout à fait

impuissante, parce qu’elle manquait d’un

but précis. Il faut plaindre Casembroodt,
et non le louer outre mesure. Après l’ex-

pulsion des Espagnols, Nicolas Casem-
broodt, pensionnaire de la ville de

Bruges, obtint pour sa pupille, l’unique

enfant du gentilhomme décapité, la ré-

trocession de la seigneurie de Beckerzeel.

Th. Juste.

Foppens, Bibl. helg. — T« Waler, Vcrbond drr
edelen. — Correspondance de Philippe II , tirée

des archives de Simancas. — Archives de la mai-
son d'Orange-Nassu u, elc.

CASEras (Gilles), écrivain ecclésiasti-

que, né à Ninove, mort au mois de juin

de l’an 1629. Bachelier en théologie, il

devint moine de l’abbaye des Prémontrés,

à Grimberge; s’y étant bientôt fait con-

naître par ses profondes connaissances et

son éloquence, ses supérieurs l’envoyèrent

en Allemagne afin d’y combattre l’hérésie.

Il écrivit : Tractatus adversus Hœreticos
,

dans lequel il réfute vivement les doc-

trines de Luther. On suppose qu’il mou-
rut de mort violente, car on trouva son

cadavre le 14 juin 1629, dans les envi-

rons deMagdebourg, plusieurs j ours après

SOn décès. Aug. Vander Meersch

Piron, Levensbeschryviiigen van Mannen en

Vrouwen, byvoegsel.

CASPflCS (Georges), médecin, né dans

le Hainaut, est surtout connu par ses

controverses avec Grangier, docteur de

la Eaculté de Paris, à l’occasion des doc-

trines de Botal sur la saignée. On sait

que ce dernier médecin, bien qu’il ne

considérât la saignée que comme déplé-

tive, conseillait d’en user largement dans

presque toutes les maladies. Caspius

contribua au succès de ce système. On a

de lui : l u Ad Bonaventurœ Grangerii

Admoràtionem de cautionibus in sanguinis

missione ad/nbendis Responsio, quâ Leo-

nardi Botalli libellus de curatione et san-

guinis missione defenditur-, Basileæ, 1580,

in-8°; Parisiis, 1581, in-8o.— 2° Casti-

gatio Bonaventurœ Grangerii, seu Vïllici,

Animadversionis adversus Leonardum Bo-

tallum; Basileæ, 1582, in-8o.

G. Dewalque.

Eloy, Dictionnaire de médecine.

cassandeek (Georges), écrivain ecclé-

siastique, né à Bruges, le 24 août 1513,
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mort à Cologne, le 3 février 1566. Quel-

ques auteurs prétendent qu’il vit le jour

dans l’île de Cadsand, d’où il aurait pris

son nom. Quoi qu’il en soit, Cassander se

révéla comme l’un des hommes les plus

remarquables de son époque, tant par

la part importante qu’il prit aux discus-

sions religieuses duxvie siècle que par ses

efforts pour maintenir l’union dans l’église

au moyen de certaines concessions récla-

mées par l’opinion publique.

Il cultiva d’abord les belles-lettres, se

familiarisa avec les langues grecque et

latine, et enseigna les humanités à Gand,
puis à Bruges, où il obtint, en 1541, la

première chaire publique fondée par l’évê-

que Jean De Witte. Plus tard, il s’occupa

surtout de l’étude de la théologie et de

celle du droit canonique. Ces études

modifièrent ses convictions et les rappro-

chèrent, à certains égards, de celles des

réformateurs. Dès lors il renonça à ses

fonctions, se mit à voyager, séjourna

quelque temps à Borne, et s’établit ensuite

à Cologne. S’étant rendu compte des pro-

grès immenses que faisaient les doctrines

nouvelles, il examina les points religieux

qui étaient controversés, à l’effet de trou-

ver les moyens d’apaiser la tempête qui

s’était élevée et d’empêcher qu’elle n’ame-

na une plus grande scission dans l’Église;

il employa tous ses moments à écrire dans

ce sens. Il avait, dit l’abbé De Feller, les

qualités qu’il fallait pour at eindre un
but si élevé : un zèle actif, une douceur

toujours égale, un désintéressement par-

fait, des mœurs pures et un style modéré.

En effet, dans toutes les controverses

qu’il soutint, et malgré l’animoisité de

ses adversaires, il ne montra jamais d’ai-

greur et ne rendit point injure pour in-

jure. Selon l’expression de De Thou, il

avait ajouté à la connaissance des choses

saintes la candeur de l’âme et une grande

modération.

Il s’appliqua d’abord à bien con-

naître les points qui séparaient les ca-

tholiques des protestants Parmi les

abus dont il voulait la réforme, étaient

compris la puissance exorbitante des

papes, les pratiques superstitieuses intro-

duites dans le culte des saints et des

reliques, le célibat des prêtres. On voit

que Cassander accepte plusieurs des

grandes modifications réclamées par les

protestants; mais malgré cette largeur

dans les idées, il n’attaqua jamais les

dogmes de la religion catholique romaine.

Tous ses soins, tous ses écrits ne tendaient

qu’à faire revenir les parties dissidentes

vers le consensus de l’ancienne église,

qu’il crut trouver dans le symbole des

apôtres et dans la doctrine conforme en-

seignée par les plus illustres pères de

l’Église, depuis Constantin jusqu’à Gré-

goire le Grand.

Son ardeur pour la conciliation lui

mérita le reproche d’avoir trop concédé

aux protestants et ceux-ci l’attaquèrent

à leur tour. C’est là le sort de tous ceux

qui s’interposent entre deux partis extrê-

mes. En voulant contenter tout le monde,

on ne contente personne. Aussi les pro-

testants ne lui ménagèrent-ils point ni

injure, ni aigreur; mais il ne leur rendit

jamais le mal pour le mal. D’autre part,

ses idées, ses sentiments furent condam-

nés en 1565 par l’université de Louvain

et ses ouvrages mis, en 1616, à Xindex à
%

Borne; la doctrine qu’il professait fut en

outre anathématisée par le concile de

Trente. L’auteur se soumit et rétracta

publiquement ses erreurs peu de temps

avant sa mort. Cependant il fut loué par

quelques hommes modérés, tels que

Joachim Llopperus et Georges Wy clins,

qui rendirent justice à ses vues et à ses

efforts pour pacifier l’Église. Les princes

d’Allemagne le regardèrent même comme
l’homme le plus propre à terminer les

différends religieux entre leurs sujets.

Le duc Guillaume de Clèves, entre autres

l’envoya à Duisbourg, afin de reconcilier

les anabaptistes avec l’église catholique.

Cassander publia à cette occasion diffé-

rents écrits contre le baptême des enfants.

Par suite de sa modération, il fut aussi

tenu en grande estime par le prince Guil-

laume d’Orange, auquel l’avait recom-

mandé le comte de Hornes, qui tâcha

même de le faire entrer dans le conseil

secret. L’empereur Ferdinand 1er l’appela

pour se concerter avec lui sur les moyens

à prendre pour obtenir l’union des diffé-

rents partis. Cassander s’excusa àcausede

l’état précaire de sa santé, mais il rédigea,
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à la demande de l’Empereur, un mémoire

intitulé : Consultatio de articulis fidei

inter catholicos et protestantes controversis

,

ad Ferdinandmn I et Maximilianum II

,

imperatores, 1564, mémoire dédié à ce der-

nier, Ferdinand étant mort entre temps
;

les propositions ne reçurent l’approbation

d’aucune des parties et les tentatives du

conciliateur restèrent infructueuses. Ses

œuvres ont été recueillies par DesCoi’des.

Paris, 1616, in-folio. On y trouve, outre

ses ouvrages théologiques, des hymnes,

des annotations sur les poésies de saint

Fortunat, des dissertations et des lettres.

On y remarque aussi I)e officio pii ac

publier? tranquillitatis vere amantis viri,

in boc dissidio religionis
,
imprimé d’abord

à Bàle, en 1561, in-8°, publication qui

fut fortement attaquée par Calvin et Beze,

et qui ne plut guère d’avantage aux catho-

liques. M. Goethals (Lectures relatives à

Vhistoire des sciences, t. 1, p. 56) donne

une intéressante analyse des écrits de

Cassander. Un biographe a très-bien ré-

sumé sa vie, en disant • « Il a fui la gloire,

« les honneurs et les biens; il avécu caché

« et retiré, n’ayant d’autre souhait que
" celui de procurer la paix à l’Eglise,

a d’autre occupation que l’étude, d’autre

« emploi que de composer des ouvrages

n qui puissent être utiles, ni d’autre pas-

ii sion que celle de connaître et d’ensei-

n gner la vérité. « Il mourut à Cologne

et fut enterré chez les Franciscains, . où

son ami, Corneille Wauters, lui consacra

une épitaphe. Son portrait est reproduit,

dansBrandt, Historié der reformatie,l.D,

p. 260. Cassander avait pour devise :

Quando tamen. Aug.Van der Méersch.

Biographie de la Flandre occidentale, t. 1,p.65.

— Dclvenne
,
Biographie des Pays-Bas. — De

Feller, Dictionnaire historique. — Biographie

universelle

,

publiée pnr Ode. — — De Thon,
Histoire . I. 28, 56 et 38. — Niceron, Mémoires
littéraires

,

t. 40. — Tessier, Eloge des savants.

— Arnold, Kirchen-und Ketzer-historie. —
Vander Aa , Biograpli iseh woordenbock. — Sweer-

l i us, |». 270,272. — Ypey en Dennout, Geschic-

denis der Nedcrlandschc hcrvormde kerk, t. 1,

«an»., p. 14. — Kok, Vaderlandseh woorden-

bock.— Moreri, Dictionnaire historique.

CASSEE (Luc), peintre, né à Helmont

(ancien Brabant). xvie siècle. Voir Gas-

sel (Luc).

casteaij (Lancelot de) fut successi-

vement cuisinier des princes-évêques de

Liège, Robert de Berg, Gérard de Groes-

beck et Ernest de Bavière. On ignore

l’époque et le lieu de sa naissance, mais

il doit être né dans la première moitié

du xvi e siècle, car il était déjà chef de

cuisine avant 155 7. De Casteau nous a

laissé un livre très-curieux, sous ce titre

.

Ouverture de cuisine, par Lancelot de Cas-

teau, en son temps maître cuisinier de trois

princes de Liège. Liège, Léonard Streel,

1604, petit in-8o. Malheureusement ce

livre est devenu plus que rare, les exem-

plaires en semblent perdus. De Yillen-

fagne nous en a conservé des extraits

dans VEsprit des journaux, année 1790,

et dans une brochure intitulée : Lettre à

M. de Corswarem
,
avocat, sur Léonard et

Guillaume Henri Strel, anciens impri-

meurs ,
etc. S. d., in-12. h. iieibig.

Bibliophile belge, t. III, p. 213.

caoteels (Jean) ou casteeiijs,
philologue

,
né à Gheluwe, ficrissait en

1567. Issu d’une famille noble, il em-

brassa l’état ecclésiastique et devint curé

à Somerghem. Il fit une étude particu-

lière des langues grecque et latine, devint

un savant grammairien et un profond

linguiste, comme le constatent les divers

ouvrages philologiques qu’il fit imprimer

chez Plantin, vers 15 73. On cite parti-

culièrement les suivants : Institutiones

artis grammatice

.

— Epithetorum farra-

ginem. — Commentariœ et natœ in Antho-

logiam Grœcorum epigrammatum .— Epis-

tolœ duœ monitoriœ ad F. Cornelium

Eordracenum. Aug. Vander Meersch.

Biographie de la Flandre occidentale, tome 1,

p. 68. — Piron, Levensbeschryvingcn, byvoeg-

sel. — Hofman. Peerlkamp, p. 70.

easteees (Pierre), peintre de fleurs,

de marchés, dekermesses, etc.
,
etgraveur,

naquit à Anvers en 1684, d’après la plu-

part des auteurs, et y mourut en 1740.

Nous avons des doutes sur l’exactitude

de la date de naissance; en effet, si Marie

Catherine Casteels, qui devint en 1710

la femme du peintre anversois François

Xavier Yerbeeck, élève de Pierre Casteels,

était, comme on le dit, la fille du maître de

son mari, il faut nécessairement reculer

la date de naissance de Casteels et peut-

être adopter celle de 1674, que donne

Le Blanc, on ne sait d’après quelle auto-
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rite. Il serait difficile d’admettre qu’un

homme né en 1684 eût, en 1719, c’est-à-

dire à trente-cinq ans, une fille à marier.

D’autre part, il est possible que Cathe-

rine ait été la sœur de Pierre
;
alors les

dates concordent parfaitement, car Ver-

beeck naquit en 1686, et était tout à

fait contempoiain de son maître, On
a très-peu ou plutôt point de rensei-

gnements sur les débuts de ce dernier.

distingué, il entra en relations avec

l’Espagne où ses tableaux furent recher-

chés et où ils se vendirent fort cher.

Mais au bout de quelque temps, cette

ressource lui manqua, et il fallut cher-

cher ailleurs, car dans le pays natal de

Casteels, le malheur des temps était peu
favorable à l’art et aux artistes. Notre
peintre partit pour Amsterdam et y tra-

vailla, on ne dit pas jusqu’à quelle épo-

que. Plus tard il revint à Anvers. Beau-
coup d’auteurs, entre autres Strutt, parlent

d’un séjour qu’il fit en Angleterre, mais
nous croyons qu’il y a ici confusion avec

Nicolas dont il sera parlé plus loin.

Brulliot ajoute même qu’il peignait dans
le goût de l’anglais Barlow, et qu’on le

croit élève de ce dernier; mais Barlow
étant né en 1626 et mort en 1702, à

l’âge de soixante et seize ans, il est peu
probable que Casteels, en admettant qu’il

se trouvât en Angleterre à l’âge de seize

à dix-huit ans, y fût élève d’un vieillard

de soixante et quatorze à soixante et seize

ans. Il y a évidemment là plusieurs faits

obscurs. En 1726, il publia une suite de

douze pièces gravées d’après ses dessins.

Cet œuvre, signé de ses initiales et qui

représente différentes espèces d’oiseaux,

est cité par Le Blanc, Nagler, Bryan et

Brulliot.

Pierre eut un frère ou un neveu,

nommé Nicolas, qui peignit également
les fleurs et les fruits, s’établit en Angle-
terre et qui, à ce que l’on prétend, sur-

passa son parent. Ad. sim.

(Alexandre),peintre de paysa-

ges et de batailles. Il était d’origine

flamandeetson nom a dû s’écrire Casteels,

Casteele ou Kastiels, avant son émigra-
tion à l’étranger. Il mourut à Berlin, en

1694, et plusieurs de ses tableaux avaient

place dans quelques galeries de Munich,

Lustheim et Schleisheim. Peut-être exis-

tait-il entre l’artiste, François de Castello

et Pierre Casteels, des liens de parenté,

i

mais les émigrations respectives de ces

I trois peintres les rendent d’autant plus

! difficiles à établir, que l’orthographe de

|

leur nom a varié d’après le pays où ils

I

ont résidé. Ad. snet.

castel -RODRIGO (Don Francisco

Moura
,

marquis de). Voir Mour

a

(Don Francisco), marquis de Castel-Ro-

drigo.

CASTEL - RODRIGO ( Don Manuel

Moura
,

marquis de). Voir Moura
(Don Manuel), marquis de Castel-Ro-

drigo.

Castelain (Amand), écrivain ecclé-

siastique, biographe, né à Tournai, xn®
!
siècle. Voir Du Chastel (Amand).

CASTELAIN (Martin), surnommé
l’aveugle de Wervick, mécanicien, né

à Wervick vers la fin du xvie siècle, mort

à Anvers en 1640. Dès l’âge de trois ans,

il fut atteint d’une maladie qui le priva

de la vue; malgré cette infirmité, il par-

vint sans maître, grâce à son adresse et à

sa persévérance, à se rendre non-seule-

ment habile dans l’art du tourneur, mais

à confectionner des orgues, des flûtes,

|

des trompettes et d’autres instruments de

musique, aussi remarquables par la jus-

tesse des tons que par leur bonne con-

struction. Une si merveilleuse dextérité

ne pouvait rester inaperçue; bientôt on

ne parla plus que de l’habile artiste
;
cha-

cun à l’envi voulut aller le voir, et son

atelier reçut la visite de grands et illus-

tres personnages. Le prince d’Orange

i

voulut être son ami et Jacques Rohault,

j

si connu par ses ouvrages de mathémati-

!

ques et de physique, s’efforça vainement,

|

en lui rendant visite, de lui donner une

|

idée nette et précise delà lumière. Tout

|

en ayant acquis une réputation euro-

I péenne, Castelain ne recueillait pas ce-

î

pendant, dans la petite ville qu’il habitait,

assez de bénéfices par son talent et il quitta

Wervick pour aller habiter Anvers, où la

protection de quelques riches familles ne

lui fit point défaut. C’est dans cette ville

qu’il termina sa carrière. La famille de

Castelain compte encore des descendants
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à Wervick et ils se rappellent avec orgueil

l’illustre aveugle. Aug. Vander Meersch.

Biographie générale
,
publiée par Didot. —

Biographie de la Flandre occidentale, t. I, p. 67.
— Piron, Levensbescliryvingen. — Guicciadin,
Description des Fays-Bas, p. 390.

Castelei%{Réginald), écrivain ecclé-

siastique, né à Menin en 1701 ou 1702,
mort dans la même ville le 17 août

1758. Il reçut au baptême le prénom de

Richard, qu’il changea en celui de Régi-

nald lorsque, à l’âge de dix-huit ans, il

entra dans l’ordre de Saint-Dominique,
au couvent d’Ypres. Il remplit plusieurs

fois l’office de prieur dans cette maison.

Le P. Castelein possédait un talent

remarquable pour la prédication, et s’oc-

cupait presque exclusivement des travaux

du saint ministère. On a de lui les ou-

vrages suivants : 1» Mystycke Roose met

XV blaederen. Yperen, 1738; vol.in-12<>.

— 2° Boom van Daniel oft geestelycken

Rooselaer . Yperen, 1743 ;
vol. in-12o de

284 pages.— 3o Gedurigen Roosencrans.

Yperen, 1754; vol. in-12<> de 79 pages.

E.-H.-J. Reusens.

Foppens, Supplementum Bibliothecœ Bclgicœ

,

manuscrit de la Bibliothèque royale de Bruxelles,
ir* 17607.

castelier {Jean), musicien, xvie

siècle. Voir Guyot {Jean).

Castellanijs {Martin), médecin,

poëte, né à Grammont. xvue siècle. Voir

Van de Casteele{Martin).
castellanes {Pierre), helléniste,

archéologue, né à Grammont, en 1585,
mort en 1632. Voir Van de Casteele
{Pierre).

castelliome {G. de), poëte, né à

Lille (ancienne Flandre), xne siècle. Voir

Gautier de Chatillon {Phil.).

Castelio {Amand), écrivain ecclé-

siastique, biographe, né à Tournai. xne

siècle. Voir Du Chastel {Amand).

CA§tello {François de) ou Fran-

çois CASTEL, CASTEEL OU VAADER
casteelea, peintre flamand d’histoire,

de genre et en miniature, établi à Rome.
Lanzi loue beaucoup le talent de cet

artiste
;

il le place, comme mérite, au-

dessus d’Arrigo Fiammingo (Henri ou

lleindrickx de Matines). On voit de lui à

Rome, dans l’église Saint-Roch, un ta-

bleau représentant des figures de saints;

on peut le considérer comme son chef-

d’œuvre et il est à remarquer que Castello

en a produit peu de cette catégorie, car,

d’habitude, il peignait le genre et la minia-

ture. C’est sous le pontificat de Clément
VIII(1592-1605) qu’il florissait à Rome
où il mourut âgé de quatre-vingts ans.

Ad. Sirei.

CASTELYA {Mathieu de), poëte, né

Audenarde. xvie siècle. Voir De Cas-
telyn {Mathieu).

CASTILlioa (Jean - Baptiste - Louis

de), quinzième évêque de Bruges, né à

Bruxelles, le 21 septembre 1680, d’une

famille noble, mort le 26 juin 1753, il

étudia la théologie et le droit à l’univer-

sité de Louvain, où il obtint le grade de

lincencié dans les deux droits. Après avoir

été successivement protonotaire apostoli-

que (1706), secrétaire de Philippe Érard
Vander Noot, évêque de Gand, qui le fit

nommer prévôt de Sainte-Pharailde de

cette ville (1714), puis vicaire général

(1722), il fut désigné par l’impératrice

Marie-Thérèse pour le siège de Ru re-

monde, le 21 juillet 1742. Benoit XVI
le préconisa dans le consistoire du 24

septembre suivant
;
mais avant sa consé-

cration, Castillion reçut, lé 20 mars

1743, de nouvelles bulles apostoliques qui

l’appelèrent à l’évêché vacant de Bruges.

Sacré à Mali nés, le 14 juillet suivant, il

prit possession de son siège le 21 du

même mois. Cet évêque montra dans

l’administration de son diocèse un véri-

table zèle apostolique et consacra tout

son temps à ses devoirs pastoraux. Il

avait la coutume de dire que tous les

moments qu’un prêtre n’employait pas

à l’exercice de son saint ministère, de-

vaient être employés à l’étude de l’Écri-

ture sainte; on peut ajouter à sa louange

qu’il prêcha d’exemple. 11 était infati-

gable et voulait tout voir par ses propres

yeux, tout connaître par lui-même; il

ne se bornait pas à signaler les abus qu’il

pouvait rencontrer, mais il désignait en

même temps les moyens d’y remédier.

Sa charité fut inépuisable
;
on lui doit di-

verses et utiles fondations. Il créa entre

autres, au profit de quelques églises de sa

ville épiscopale, des rentes pour pourvoir

à l’instruction chrétienne des enfants du

peuple. Il a publié : Sacra Belgii chrono -



173 CASTILLION - CASTRO 374

ogia , studio Joannis-Baptistce-Ludovici
le Castillion, præpositi Insignis Ecclesice

ollegiatœ S. Pharaildis ad divum Nico-

aum Gandavi. Gand, De Goesin, 1719,

n-12; il existe des exemplaires portant

jour adresse : Bruxellis, typis Joannis-

^eonardi, 1 7 19 . Il publia aussi dès lettres

jastorales et fit réimprimer en 1746 des

inférences à l’usage de son séminaire et

le son clergé, sous le titre de : Conferen-

iæ cléricales
,

ainsi que les statuts du
nême séminaire. 11 mourut, âgé de sep-

ante-trois ans, après dix années de pré-

ature. Les échevins de Bruges, voulant

endre un dernier hommage à leur digne

vêque, assistèrent en corps à ses funé-

ailles, revêtus de leurs manteaux noirs,

ion corps fut inhumé dans le chœur de

a cathédrale, où un monument funéraire,

ICi au ciseau du sculpteur Pulinx de

Bruges, fut érigé -en 1758. La statue de

narbre blanc montre l’évêque assis, la

nain sur son cœur; près de lui se trou-

ent Saint-Jean-Baptiste, son patron, et

lu ange qui éteint une torche. Au bas des

rraoiries, on lit sa devise : Comité can-

lore. Ce monument, conservé lors de la

lémolition de l’ancienne cathédrale, se

rouve aujourd’hui à Saint-Sauveur
,
du

ôté de l’évangile. Aug. Vander Meersch.

Vamle Putte, Histoire de l'Evêché de Bruges.

CASTRiTics (Henri)
,

poëte latin,

it le jour à Geldorp, village de la mairie

le Bois-le-duc, vers 1520 ou 1525. Il

ut successivement recteur du collège de

)elft en Hollande et de celui de Duys-
iourg dans le duché de Clèves. Outre

iuelques ouvrages de pédagogie, Cas-

ritius a laissé un volume de poésies la-

ines. .N’avant pas plus réussi que Pa-

uot à en découvrir un exemplaire, je

épéterai, d’après d’autres, que la prin-

ipalè pièce dont il se compose, écrite en

ers élégiaques
,

renferme un grand
ombre de fautes d’écolier. On ignore

époque de sa mort. On cite de lui :

0 Institutio rei litterariœ in schola Bel-

ensi ; una cum legibus scholasticis . Antv.
lorn. Wilhag. 1556. — 2o Be optimo

enere interpretandce pliïlosopliiœ : in quo
roponitvr ratio atque ordo scholæ Buis-

urgensis. — 3° Spes, sive de votis homi-

um, Henrici Castritii, Geldorpii
, Car-

men. Accedit ejusd. de opijicio dei et

justicia Providentice carmen Sapphicum et

de 1nvidia Ode grœca Anacreontica. Colo-

niæ, 1559, in-12.— 4° Nomothesia, sive

de legumlatione ad constituendum vitas

moresque studiosorum, ad S. P. Q. Buis -

burgensem
, 1551, in-4«. Roulez.

Foppens,t I, p. 438 — Parjuof, f. XV, p. 277.
— Hofman-Peerlkamp, De Vila rtc., Neder-
land. qui Carminalalina, compos., 2e ed. Harlem,

1838, f».
67.

Castro (Guillaume a), poëte flamand,

né à Bruxelles. xvne siècle. Voir Van-
der Borcht

(
Guillaume).

Castro (Jean du), luthiste et com-

positeur, né à Liège, dans la première

moitié du xvie siècle, mort au commen-
cement du siècle suivant. Ce musicien,

maître de chapelle, vers 1580, de Jean-

Guillaume, prince de Juliers, Clèves et

Berg, fut un des compositeurs les plus

féconds de son temps; M. Fr. Fétis. (Bio-

graphie générale des musiciens
,
deuxième

édition) ne cite pas moins de vingt-

cinq œuvres dues à Jean de Castro,

parmi lesquelles on remarque une ving-

taine de grands recueils de compositions

de chant, publiés entre les années 1569
et 1600, àAnvers, Louvain, Paris, Douai,

Cologne, Francfort, et dont plusieurs

sont conservés en manuscrit dans la bi-

bliothèque de Munich. Aug. Vander Meersch.

Sclielling, Lexicon der Tonkunst. — Gerbes,

Lexicon der Tonkunsller.— Fr. Fétis, Biographie
générale des Musiciens, 2e édition. — Vander Aa,
Biographisch Woordenbock. — Biographie géné-
rale

,
publiée par Di dot.

Castro (Jean a), poëte et prédica-

teur à Anvers. xvne siècle. On lui doit :

lo De ongemaskerde liefde des hemels.

Antwerpen, 1686. — 2° Den boeck van

hetstervende levendermenschen. Ibidem,

1689. — Zedige sinnebeelden getrokken

uyt den ongeschreven boeck van den aerd

der schepselen. Ibidem, 1690. Ces trois

petits recueils d’emblèmes, enrichis de

gravures et écrits en prose et en vers, ont

un certain mérite; et bien que le style

n’en soit pas élevé ni élégant, on voit

cependant que l’auteur a étudié Cats

non sans fruit. Le Ongemaskerde liefde

des hemels fait le pejidant du Masker
van de Weireldt de Poirters.

Aug. Vander Meersch.

Witscn Geysbeek, Biographisch woordenboek.
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— Willems, Verhandeling, t. Il, p. 141.— Piron,
Levensbeschryvingen .

Castro (Josse de), écrivain ecclé-

siastique, né à Bruxelles, mort en 1634.
Voir Du Chastel (Josse).

Castro (Z. de), écrivain, né à

Liège, décédé en 1632. Voir Du Châ-
teau (Z.).

Castro (Mathieu a), écrivain ecclé-

siastique, né à Lille (Ancienne Flandre),

mort en 1597. Voir Du Chateau (Ma-
thieu).

caters
( Guillaume - André de )

,

homme de guerre et administrateur, né à

Anvers le 30 novembre 1773, mort dans

la même ville en 1859, embrassa d’abord

la carrière des armeset s’enrôla, le 29 juil-

let 1793, àNamur, dans le régiment au-

trichien de chevau-légers de Kinski, où
il fut admis en qualité de cadet. On
était à une époque de guerre; la Bel-

gique venait de subir l’invasion fran-

çaise, mais la victoire de Neerwinden,
remportée par l’archiduc Charles, avait

délivré momentanément le pays de la

tyrannie et du brigandage des Jacobins.

La nation avait eu tellement à souffrir

des rapines et des exactions des procon-

suls français qu’elle considérait comme
un bonheur inespéré le rétablissement

du gouvernement autrichien
;
aussi une

foule de jeunes gens entrèrent-ils dans

les rangs de l’armée autrichienne qui,

poursuivant le cours des succès obtenus

à Aldenhoven et à Neerwinden, était

entrée en France à son tour, avait pris le

camp de Famars et investissait Valen-

ciennes. Ce fut sous les murs de cette

place qu’arriva, dès le lendemain de son

enrôlement, le jeune De Caters. Il assista

à toutes les affaires, combats et batailles

qui eurent lieu pendant les années sui-

vantes, et toujours il se fit remarquer

par son intrépidité et son intelligence.

En 1 796,1a veille de la bataille deWurtz-

bourg, étant sous-officier et chef d’un

détachement de tirailleurs, il se distin-

gua par un fait d’armes qui lui fit dé-

cerner la médaille d’honneur, distinction

instituée récemment par l’empereur pour

récompenser les actes de courage devant

l’ennemi, des sous-officiers et soldats,

l’ordre de Marie-Thérèse ne pouvant être

conféré qu’aux officiers. De Caters devint

sous-lieutenant en décembre 1798, se

distingua de nouveau pendant la cam-

pagne de 1799 et, l’année suivante, à la

bataille d’Engcn. Pendant l'a retraite qui

suivit cette affaire malheureuse pour les

armes autrichiennes, De Caters montra

sans cesse une bravoure au-dessus de

tout éloge
;

il s’offrit spontanément pour

se rendre en parlementaire auprès du gé-

néral Neyafin de solliciter un armistice,

expédition des plus périlleuses, puisqu’il

fallait traverser les lignes de feu des

deux armées en présence. Après la paix

d’Amiens, il donna sa démission du ser-

vice d’Autriche et revint dans sa patrie.

Il fut nommé, peu de temps après, admi-

nistrateur des hospices et commandant
en second de la garde d’honneur du pre-

mier consul, avec le rang de chef d’esca-

dron. En 1809, le préfet ayant fait appel

à son dévouement, De Caters accepta le

commandement de la garde bourgeoise.

L’empereur récompensa ses services par

l’étoile de la Légion d’honneur (15 mai

1SI0). En 1811, il fut nommé membre

du Conseil communal d’Anvers et en

1813, lors de l’organisation des gardes

communales, il devint chef de la légion

départementale des Deux-Nèthes. Cette

nomination fut suivie de celle de co-

lonel
,
commandant le deuxième régi-

ment d’Anvers qu’il organisa im-

médiatement en vue d’une mobilisation

qui ne devait guère tarder. Ce corps

partit, en effet, d’Anvers le 16 novembre

et se rendit à Gorcum. De Caters contri-

bua à la défense de cette place qui dut

finir par capituler (4 février 1814) faute

de subsistances. Après la première' abdi-

cation de Napoléon, les gardes nationales

se trouvèrent licenciées et De Caters. ren-

tra dans la vie civile. Il fut nommé, le

11 novembre 1814, membre du Conseil

municipal d’Anvers, et le 9 août 1815,

colonel de la garde bourgeoise. Quelques

mois plus tard, le roi Guillaume l’appela

à faire partie de la première chambre des

états généraux. De Caters ne cessa plus

de s’occuper dès lors des intérêts de sa

ville natale et de la province d’Anvers

dans les fonctions d’échevin, de membre

du Conseil provincial et de la Députation
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jermanente, enfin de bourgmestre qu’il

:onserva jusqu’à la révolution de 1830.

Je fut en reconnaissance de ses services

pie le roi des Pays-Bas lui conféra, en

.843, le grade de commandeur du Lion

îéerlandais, ordre dont il était déjà che-

'alier depuis 1828. Général Guillaume.

Documenls de famille.

caterus {Jacques), poëte, né à An-
gers, en 1593, mort en 1657. Voir De
Dater {Jacques).

cather
(
Guillaume »e)

,
chroni-

queur, né à Bruxelles, xrv-xve siècles.

Voir Guillaume de Cathem.
CATI*IJLCUS, CATIVOLCUS OU CA-

rivoLVin, fut l’un des rois desÉburons

qui, l’an 54, avant Jésus-Christ, tentèrent

l’affranchir la Gaule Belgique de la do-

mination romaine. Le rôle qu’il joua à

îette occasion, et qui est le seul que

/histoire lui attribue, se trouve décrit

ians la biographie de son collègue Am-
biorix. {Voir ce mot). j.-j. Thonissen.

Autorités citées sous la Biographie d’Ambiorix.

catiiIjIÆ {André), écrivain latin,

ihanoine-de la cathédrale de Tournai, né

vers 1586, à Néchin, dans le Tournésis
;

il termina ses premières études à Tournai,

m collège de Saint-Paul. Il fit un long

séjour à l’Université de Louvain; en

même temps qu’il enseignait la rhéto-

rique au collège de Yaulx
,

il avait

obtenu le titre de licencié ès droits
;

quoiqu’on l’ait appelé docteur, on ne

trouve pas son nom dans la liste des

doctores U. J. au chap. X des Fasti
academici de Yalère André. 11 avait brillé

dans ses leçons d’humanités et y avait dé-

ployé beaucoup d’éloquence, nous dit-

on, quand son talent de jurisconsulte le

fit appeler, le 2 décembre 1620, au cha-

pitre de la cathédrale de Tournai : en

qualité d’official, puis d’archidiacre et de

vicaire général du diocèse, il fut chargé

d’affaires litigieuses d’assez grande im-

portance. Presque octogénaire
,

il fut

autorisé, en 1667, à échanger son cano-

nicat de Tournai avec Jacques Thienpont,

contre la charge de prévôt à la collégiale

Saint-Hermès, de Renaix. Il mourut le

27 septembre 1667. Grâce auxrecherches

bibliographiques de feu P. Lecouvet, on
sait que Catulle avait cultivé la poésie

latine dans sa jeunesse, et qu’il avait le

droit d’être appelé par ses contemporains

Catullius
,

plutôt que Catullus, nom du

poëte romain
;
on sait aussi qu’il s’était

livré à des travaux d’érudition en de-

hors des devoirs de sa dignité ecclésias-

tique. Plusieurs de ses poèmes latins ont

été imprimés à Louvain et à Tournai :

ils traitent pour la plupart des sujets

pieux, tels que les douleurs et les joies

de Marie
,

mais avec une profusion

extraordinaire d’allusions et de traits

mythologiques se conciliant fort mal

avec les mystères chrétiens. Le morceau

de poésie le plus curieux qui nous soit

venu de lui est un drame allégorique

qu’il fit représenter en 1613, à Louvain,

dans le collège auquel il était attaché,

et imprimé l’année suivante : Scholœ

Vaulxianœ Prometheus sive de origine

scientiarum d/rama. Lovanii, typis

Philippi Dormalii, 1614. (Volume très-

rare, de 56 pages non chiffrées, petit

in-4°, de l’imprimerie de Pli. Yan Dor-

mael). Ce drame, dont la mise en scène

repose sur la fable connue de Prométhée,

bienfaiteur des hommes, révélateur des

sciences et des arts, est au fond une

requête; c’est le canevas d’un plaidoyer

adressé aux magistrats de Louvain en

faveur du Collegium Vaulxianum seu

Gandense
,

établi peu auparavant pour

l’enseignement des humanités, mais pos-

sédant de minces ressources. Le poème
dramatique en trois actes, écrit par

Catulle dans le goût de l’époque, avec

les ressources et les afféteries de la versi-

fication latine, renferme des détails fort

instructifs sur letat des études et sur

le rôle de plusieurs hommes restés célè-

bres : sous des formes allégoriques, on y
voit la lutte des intérêts bien distincts

des facultés de l’ancienne Alma Mater

et on y découvre la situation précaire

des quelques établissements destinés à

continuer les traditions littéraires du

xvie siècle et à maintenir l’influence des

langues et des lettres classiques dans

l’éducation. Des écrits d’André Catulle

en prose, le plus important est sa mo-
nographie sur l’histoire de la ville et de

l’Église de Tournai, dédiée au prince

Léopold Guillaume, archiduc d’Autriche :
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Tornacum
,

civiias metropolis et cathedra

episcopalis Nerviorum. Bruxellis
, ex

typis Joannis Mommartii. M-JDCLII,
in- 4®

,
12 feuillets en 252 pages,

avec appendice de .47 pages renfer-

mant les témoignages de divers sa-

vants en faveur des opinions de l’au-

teur. Le Tornacum de Catulle, divisé

en onze traités, présente de l’intérêt par

les documents qu’il a mis en œuvre,
avant que Sanderus eût composé sur la

même ville de Tournai un ouvrage plus

étendu, achevé en 1662, mais resté iné-

dit : l’historiographe flamand avait dédié

le second livre de cet ouvrage à Catulle

dont il cite plusieurs fois le livre im-

primé. (J. de Saint-Génois
, Antoine

Sa?iderus et ses écrits
,
Gand, 1861,

pp. 104-110.) La première monographie
a déjà de la valeur pour l’histoire du
siège épiscopal de Tournai, et elle est

riche en renseignements biographiques sur

une foule d’hommes célèbres dans di-

verses carrières dont Tournai ou quelque

localité d’alentour était l’endroit natal.

De plus, l’écrivain avait discuté une
question d’érudition historique, encore

soulevée de nos jours : à savoir si Tour-

nai et non Bavai fut la capitale des Ner-

viens. Il défendit par de nombreux
arguments la thèse affirmative qui semble

abandonnée. (Voir Schayes
,
la Belgique

pendant et avant la domination romaine
,

2e édit., tome 11 , 1858, pp. 295-297,

323-25). Catulle a vécu à Tournai au

moment même où cette ville comptait

grand nombre d’esprits cultivés, soit dans

les familles nobles, par exemple le poète

Jean d’Ennetières, soit dans le chapitre

de la cathédrale; de ce nombre, Jean

Boucher, Godefroi Wcndelin, Jérôme

van Winghe ,
Claude d’Ausque ou

Dausqueius, savant helléniste. Fort

estimé dans ses emplois, il était en rela-

tion avec la plupart des écrivains floris-

sant alors en Belgique, et il fut même
honoré de l’amitié des plus célèbres, tels

que Erycius Puteanus qu’il avait en-

tendu à Louvain. Les défauts qu’on lui

reprocherait comme poète et comme
prosateur étaient ceux que l’exemple de

ces hommes avait répandus et que leur

renommée semblait en quelque sorte

justifier; on dirait même qu’il relevait

de leur école, d’une autorité prépon-
dérante et incontestée parmi ceux qui

s’occupaient de littérature latine. —
André Catulle avait un neveu du nom de

Jean qui, promu à Louvain licencié en

droit civil et canonique, devint chanoine

de Tournai en 1644 et mourut en 1673.
Les seuls écrits qu’on lui attribue ont

trait aux difficultés longtemps pen-

dantes au xvne siècle entre l’évêque de

Tournai et l’abbé de Saint-Amand.
Félix Neve.

Foppens, d’après Valère André, Bibliotheca
Belgica

,
t. I, p. 50.— F.-F.-J. Lecouvet, André et

Jean Catulle ( Messager des sciences historiques,

1861, pp. 271-281); Tournai littéraire, Ire partie,

Gand, 1841.— Félix Nève,f }romethée, drame latin,

d’André Calulle, représenté en 1613 dans un col-

lège de Louvain. [Messager des sciences histo-

riques, 1862, pp. 163-203).

* cauchy (François-Philippe), ingé-

nieur et géologue, né à Abbeville, le

18 janvier 1795, mort à Namur, le

6 juin 1842. Après de brillantes études

au lycée de Bruxelles, il entra à l’école

polytechnique, où le trouvèrent les évé-

nements de 1814. Il revint efi. Belgique

après la chûte de l’Empire et, le 24 dé-

cembre 1S16, il fut nommé ingénieur du

Waterstaat à Namur. Dès lors, il se con-

sacra tout entier à la province confiée à

ses soins. Bientôt après, il fut détaché à

Charleroy pour le service des mines, tout

en conservant sa résidence à Namur. In-

génieur de première classe en 1823, il

fut nommé ingénieur en chef de première

classe en 1839. Il résida constamment à

Namur et organisa le service dans la

province de ce nom et dans celle de

Luxembourg. Sa carrière administrative

peut être citée comme un modèle. D’un

jugement sûr, d’un esprit conciliant, et

pourtant ferme et droit, il devint bientôt

l’arbitre qui applanissait toutes les con-

testations. Grâce à sa sagesse, le gouver-

nement n’eut jamais à soutenir un procès

dans les provinces de son ressort. Ennemi

des théories, ne s’attachant qu’aux faits

positifs, ses avis, simples et nets, jouis-

saient du plus grand crédit et n’ont jamais

compromis les intérêts de personne. Dès

le 23 septembre 1817, Cauchy fut charge

delà chaire de minéralogie et de géologie

à l’athénée que le gouvernement des
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Pays-Bas venait de créer à Namur. Il

garda cet enseignement jusqu’à la fin de

sa carrière, y joignant celui de la chimie

et de la métallurgie, et fondant ainsi

peu à peu un enseignement qui a fourni

à l’administration et à l’industrie des

disciples très -distingués. C’est en vue de

ses élèves qu’il publia, en 1 838, ses Prin-

cipes généraux de chimie inorganique

,

Bruxelles, gr. in-8o; suivis d’un tableau

synoptique des corps inorganisés d’ori-

gine inorganique. Il en était venu, dit-il,

à éliminer de son enseignement toute la

partie descriptive, que les jeunes gens

studieux apprennent au moins aussi bien

seuls qu’avec l’aide des professeurs.

Cauchy avait débuté dans la carrière

des sciences en 1824, par un mémoire en

réponse à la question suivante, mise au

concours par l’académie des sciences

de Bruxelles : Décrire la constitution

géologique de la province de Namur, les es-

pèces minérales et lesfossiles que les divers

terrains renferment
,
avec l'indication des

localités et la synonymie des auteurs qui en

ont déjà traité. Ce mémoire fut couronné

et imprimé, l’année suivante, dans le t. V
des Mémoires couronnés de l’Académie.

Pour l’apprécier, il faut se reporter à

près d’un demi-siècle en arrière : la

classification de l’auteur est presque

exclusivement pétrographique et la par-

tie paléontologique à peu près nulle. On
ne pouvait guère attendre mieux; mais

ce travail se distingue par l’abondance et

la précison des détails locaux; et, au-

jourd’hui que la stratigraphie de notre

pays est faite, il est encore consulté avec

fruit. Le mérite dont le jeune auteur fit

preuve lui ouvrit, l’année suivante
,

les

portes de l’Académie. Il y fit diverses

communications, dont beaucoup, anté-

rieures à la publication des Bulletins,

n’ont pas été imprimées, et de nombreux
rapports, qui attestent à la fois son ac-

tivité et la variété de ses connaissances
;

plusieurs ont paru dans les Mémoires; un
bon nombre sont insérés ou résumés dans

les huit premiers volumes des Bulletins.

Nous signalerons sèulement, parmi ses

communications, sa noteswr les calcaires

à phaux hydraulique (Mém., t. IV) et

celle sur une roche renfermant des grenats
,

dans la province de Luxembourg' (Bull.,

t. II). Il avait aussi réuni un Catalogue

des minéraux et des roches de la Belgique,

travail inédit dont le manuscrit est con-

servé par sa famille. A la première

séance publique de l’Académie, le 16 j
uin

1835, il fut chargé de présenter le Bap-

port sur l'état actuel, en Belgique, de la

géologie et des sciences qui s'y rattachent

.

Les vastes connaissances de Cauchy le

firent appeler dans une foule de commis-

sions spéciales: nous citerons entre autres

la commission d’État pour la révision de

la loi sur les mines, «la commission pour

l’examen des matériaux indigènes et celle

des procédés nouveaux
;

les recueils

administratifs renferment plusieurs rap-

ports auxquels il a collaboré. A la créa-

tion du Conseil des mines, il fut appelé à

en faire partie. Lorsque, en 1833, dit

son biographe, M. Quetelet, à qui nous

empruntons la plupart des matériaux de

cette notice, il fut question de décerner

pour la première fois des distinctions

honorifiques aux sciences, il reçut l’une

des trois décorations de l’ordre de Léo-

pold qui furent distribuées. Cauchy avait

aussi été appelé à faire partie de la com-
mission chargée de préparer un projet de

loi destiné à réorganiser l’enseignement

supérieur et à le mettre en rapport avec

la liberté donnée par l’art. 17 de la

Constitution. L’organisation proposée

par cette commission a passé dans la loi

presque textuellement. « Une seconde

commission, dit M. Quetelet, crut de-

voir faire à ce projet une modification

importante, qui consistait à demander
deux universités au lieu d’une seule. Ce
nouveau plan, conçu moins dans l’intérêt

des sciences et des lettres que dans la

vue de favoriser des exigences locales, ne

semble pas avoir obtenu la sanction du
temps. Pour appuyer les deux universités

de l’État, il a fallu lier ensemble l’ensei-

gnement scientifique et l’enseignement

industriel, deux choses essentiellement

distinctes pour tout homme qui a mûre-
ment réfléchi sur l’organisation des étu-

des : l’un de ces enseignements devra

nécessairement finir par étouffer l’autre;

et l’on ne trouvera peut-être, en défini-

tive, que deux écoles d’application où se
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trouvaient d’abord deux universités. »

Ajoutons que Cauchy fut choisi chaque

année par le Sénat pour siéger au jury

d’examen.

L’œuvre la plus importante de Cauchy
fut la part qu’il prit à la confection de la

Carte administrative et industrielle
,
com-

prenant les mines
,

minières
,

carrières

,

usines, etc., de la Belgique, publiée sous

la direction de Vingénieur en chef Cauchy

,

par ordre du Ministre des travaux publics;

Bruxelles, 1842, neuf feuilles. Dans un
entretien qu’il eut un jour avec Léopold I,

le roi lui manifesta le désir d’avoir une

idée des richesses minérales de la Belgique

et d’en voir les éléments réunis sous forme

de carte. Cauchy conçut alors le plan de

cette œuvre, dont les données, fournies

par les ingénieurs des mines et réunies

par les ingénieurs en chef (Cauchy, De-
vaux et Gonot), furent coordonnées par

lui et publiées sous sa direction.

Cauchy n’était pas seulement un savant

et un homme de haute capacité : c’était

aussi un homme de cœur, d’une bonté,

d’une douceur attrayantes, avec lequel

les relations étaient pleines d’agrément et

de gaieté, et qui a été regretté de tous

ceux qui l’ont connu. Ses nombreux élè-

ves, auxquels il se montra si dévoué,

après leurs études comme pendant ses

leçons, lui témoignèrent l’attachement le

plus affectueux et ont conservé de lui le

meilleur souvenir. Il fut inhumé au ci-

metière deNamur, où un monument lui

a été élevé, comme un pieux témoignage

des regrets que sa perte à laissés.

G. Dewalque.

A. Quetelet, Annuaire de l’Académie royale des

sciences cl belles-lcltrcs de Bruxelles ; 9“ année,

1843. — Renseignements particuliers.

caudron
(
Guillaume), poëte fla-

mand, né à Àlost en 1607, mort en

1692. Deux chambres de rhétorique se

partageaient les littérateurs de sa ville

natale, celle de Sainte-Catherine et celle

de Sainte-Barbe. Caudron préféra la

première qui, en vertu de sa devise :

Amor vincit
,
faisait remonter son origine

au commencement du xne siècle. 1* n

devint facteur
,

et fit bientôt pâlir

l’étoile de la société rivale par les nom-

breuses couronnes qu’il remporta dans

(! ) Bloemlczing, n° 76 et 77.

les concours. On lui donna le titre de

poëte lauréat, qui n’avait pas une bien

haute portée
;
on aurait dû s’y borner;

mais on lui prodigua bientôt les éloges

les plus outrés : à entendre ses pané-

gyristes, Caudron n’était pas seulement

le fils chéri d’Apollon et le phénix des

poëtes de son temps, mais encore le

digne rival de Virgile et de Vondel.

Exalté ainsi follement, il devait, comme
Bonsard, avec qui il avait plus d’un trait

de ressemblance, trébucher de si haut, et

feu Prudent van Duyse résume toute sa

poésie en ce mot Bombast (1). Nous
ignorons si l’auteur alostain savait les

langues étrangères, mais on croirait,

à le lire, qu’il s’est étudié à surpasser

dans leurs défauts, Bonsard, Scuderi,

Gongora et Chapelain. On peut trouver

sans doute dans ses écrits des vers

nobles, quoique rudes, et des tirades

assez belles, mais ils sont rares et plus

rarement exempts de mauvais goût.

Et quoique la langue eût pris déjà des

formes assez pures sous la plume des

Hoogvliet, des Zevecote, des Harduin,

des Wellens (2), il n’est rien qu’il

respecte moins qu’elle. Si l’arrêt de

Boileau :

Sans la langue en un mot, Tailleur le plus divin

Est toujours, quoi qu’il fasse, un méchantécrivuin.

est juste, Caudron est malheureusement

jugé.

Ce poëte avait écrit un grand nombre

de pièces de circonstance et plusieurs

tragédies; il nous a été impossible de

trouver ces compositions qui sont restées

manuscrites, mais nous avons pu l’ap-

précier par la lecture de son ouvrage

capital : Leven des groote Catharina

van Alexandrie. Ce §ujet, qui lui était

pour ainsi dire imposé par ses fonctions,

était d’ailleurs propre à la haute poésie

et un gentilhomme florentin, Alessandro

Timinini y puisa, en effet, les éléments

d’un poème en six chants qui est en-

core estimé
,
mais qui demeura sans

doute inconnu à Caudron. Comme les

actes de la sainte vierge d’Alexandrie

étaient apocryphes, il pouvait en liberté

donner l’essor à son imagination et pein-

dre poétiquement la dernière lutte de

(2)Bladz. 31.
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'idolâtrie contre le christianisme, et le

ît en un sens, mais sans s’éloigner du

dan tracé par la légende, croyant sans

oute que les hautes qualités de Cathe-

ine, sa dispute victorieuse avec les

ihilosophes et les diverses phases de son

nartyre, lui présentaient un sujet assez

écond en beautés poétiques. On y trouve

n effet des vers et même des tirades qui,

ous une expression dure, ne manquent

ta s d’élévation. Le professeur Visschers

distingué l’endroit suivant, où le poète

•eint Dieu :

fi van en doorhem self en macht en leven kert

n aan 'l geeslroerigh ail en macht en leven gért ,

hipeylbaar,onberoerd ,
uyt eygen krachten blykelyk

'n nochlans onbekend en nergcns aan gelykeiyk,

AlmaclUig , All allecn en niemand onderdaan
Waer sonder niel en is , noch iet en kan bcslaan,

'cgin eneyndeloos, uyt d'eeuwigheyd voorlskomen

1er stonden
,
uren, dag op lydwierd aangenomen ,

Alsall' den All bcslond in 't diep verlialen liclit
,

In ’ t lichl dat aile lichl der lichlen hért gesticht.

Guil. Oaudron était, comme notaire et

frocureur, également estimé par ses con-

itoyens. Son portrait, gravé par Ad. Car-

Ion, d’après P. Thys, est en tête de son

tuvrage principal. j..j. De Smet.

Leven der groote Calharina ,
liminaires. — De

imet, Description de la mile cl comte d'Alosl,

i. 71. — Valère Aniiré, Bibliolh. Bclg.

cauk.erck.ew (
Corneille vm), des-

inateur et graveur en taille de cuivre, né

, Anvers, le 10 mars 1626. Tout en cul-

ivant son art, il s’établit marchand d’es-

ampes dans la métropole maritime et

fit un commerce considérable des

iroductions flamandes. Il grava plu-

sieurs planches de mérite, portraits et

ompositions épisodiques des maîtres fla-

nands et italiens. Parmi ces estampes on

iistingue, d’après P. -P. Rubens : La
Iharité romaine

,
belle grande pièce en

ravers, dont les meilleures épreuves sont

ares ;
Sainte Anne instruisant la Sainte

7ierge
,
très-rare, reproduction d’un ta-

fleau du Musée d’Anvers et différente de

'Éducation de la Vierge
,

gravée par

ichelte de Bolswert ;
le Martyre de saint

jiévin, patron de Gand, gravure éditée

n 1657, chez Ploos van Amstel
,

à

Imsterdam, en format in-folio; — d’a-

>rès Antoine van Dyck : le Christ mort

outenu par la Vierge-Mère
,
aidée de saint

r
ean

, et la Descente du Saint-Esprit sur

BtOGR. NAT. T. UI.

les apôtres
,
grandissimes planches en hau-

teur
;
la Charité chrétienne

,
femme assise,

entourée de trois enfants, in-folio, Abr.

van Diepenbeek exc.;— d’après Annibal

Carrache : le Christ mort,
la tête posée

sur les genoux de sa mère évanouie, in-

folio maximo; — d’après Abraham van

Diepenbeek : Une mère allaitant son en-

fant. Il publia aussi une suite de quatorze

pièces : Jésus-Christ et ses apôtres
,
C.

Galle exc.

A un bon style de gravure, il alliait

un burin agréable. Ses portraits ne sont

pas moins estimés que ses œuvres épiso-

diques. On cite particulièrement : Char-

les II
y

roi déAngleterre
y
portrait gravé

par Corn, van Caukercken, accessoires

exécutés par Wenceslas Hollar, in-folio;

les peintres Pierre Snayers, de David van

Hiel, Tohie Verhaecht, d’Otto Venius
,

Robert van Hoeck, de Gonzalez Coques,

Pierre Meert,
d’après le dessin

,
tous

in-4°
,
insérés dans l’ouvrage de Cor-

neille De Bie : Het Guide cabinet van de

edele schïlderkunst . Anvers, 1661. —
L’évêque de Bruges, Charles Van den

Bosch, in-folio
;
Ad. Pessemierz exc. Gan-

davo; François de Famo, baron de Ja-

mayo, in-4°; Henri de Vicq
,
en ovale.

Corneille van Caukercken paraît ne

s’être affilié qu’en 1660 à la Gilde de

Saint-Luc d’Anvers
;
il avait alors trente-

quatre ans et s’était marié à Bruges, où

il ne fut point immatriculé dans la cor-

poration artistique. Néanmoins, Jean

Meyssens
,

peintre et marchand d’es-

tampes, à Anvers, édita de ses produc-

tions dès 1649, dans un recueil intitulé :

Images de divers hommes déesprit
,
qui par

leur art et leur science debvront vivre éter-

nellement. Les portraits deC. van Caukerc-

ken passèrent de là dans le Gulden cabinet

.

Il travailla beaucoup pour les imprimeurs

de son époque. Nombre de publications

typographiques reçurent des frontispices ,

gravés en taille-douce par cet artiste. L’un

des plus remarquables, d’après Abraham
van Diepenbeek, est celui qui servit à

deux éditions in-folio des Coutumes de

Flandre (Costumen van het graefschap van

Vlaendereri
), publiées en 1664 à Gand,

par Max. Graet, et à Anvers, en 1676,
par Michel Cnobbaert, Ce frontispice re-
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présente la Loi naturelle
,
le Droit et la

Coutume
,
personnifiés par deux jeunes

femmes et une vieille, avec leurs attri-

buts. Les éditeurs gantois lui firent

produire aussi de jolies planches de moin-

dres formats, pour des œuvres religieuses,

telles que la Vie de saint Diacre, imprimée

en 1661 pour l’abbaye du Groenen Briele ,

chez Max. Graet, petit ouvrage illustré

d’un frontispice et de l’image du saint,

finement traités. UAntidotarium gan-

dense
,
in-4o, sorti des presses de Bau-

douin Manilius, en 1663, fut par C. van

Caukercken orné d’un frontispice avec

Vue de Gand ; sur les côtés sont Salomon

et Théocrite.

Comme de Pierre De Jode, Jean De
Leeuw, Nicolas de Larmessan, Prançois

Harreveyn, etc. ,1a Bïbliotheca belgica sive

virorum in Belgio vita scriptisque ïllus-

trium
,
in-4o, de Foppens, contient plu-

sieurs portraits gravés par Corn, van

Caukercken. Ce sont des meilleurs du

recueil, et ils rivalisent avantageusement

avec ceux de P. De Jode. Mentionnons

les portraits de Carolus de ViscJi
,
prieur

émérite de l’abbaye des Dunes; Johannes

de Carondelet
,
archevêque de Palerme,

prévôt de Saint-Donat, àBruges
;
Nicolaus

Romuel ,
conseiller primaire du Franc de

Bruges, 1666. Ce dernier portrait a un

mérite incontestable. Edm. De Busscher.

Immerseel et Kramm, Levons en wcrken der
Hollandsche en Vlaamschc schilders

,
graveurs,etc.

— Charles Le Blanc, Manuel de l'amateur d'es-

tampes. — Huber et Martini, Manuel des curieux
et amateurs de l'art

,
t. VI, P. -B.

cai;momt (
Jean »e), peintre sur

verre, né vers la fin du xvie siècle. Il

travailla à Louvain, où il épousa, vers

1607, Anne Boels, fille du verrier Simon
Boels, probablement sou maître. En
1615, il succéda à son beau-père en qua-

lité de vitrier de la ville de Louvain,

poste qu’il conserva jusqu’en 1637, lors-

qu’il fut remplacé à son tour par son fils

aîné Simon.

Jean de Caumont était non-seulement

peintre sur verre très-habile, mais aqua-

relliste distingué. En 1628, il exécuta

une belle miniature dans un missel des-

tiné à l’abbaye de Parc, près de Lou-

vain, travail qui lui valut la protection

d’un haut dignitaire ecclésiastique. L’ab-

baye de Parc comptait alors dans la per-

sonne de son chef un de ces hommes
d’élite qui savent allier le goût des arts

au talent administratif. Ce prélat, qui

portait le nom de Jean Maes, chargeai

en 1635, Jean de Caumont de l’exé-

cution de quarante-deux grandes ver-

rières destinées à orner les fenêtres du

cloître de son monastère. Le prix de

chacune d’elles fut fixé à soixante florins

du Rhin. C’était une entreprise tout à

fait considérable qui occupa l’artiste pen-

dant neuf ans. La dernière verrière fut

posée le 4 mars 1644. Le travail avait

occasionné une dépense totale de deux

mille six cent et quarante florins du Rhin,

somme assez importante pour l’époque.

Ces verrières offrent des sujets delà vie

de saint Norbert, entourés de cartou-

ches très - variés en style renaissance.

Chaque cartouche est flanqué de deux

personnages debout. Ces personnages

représentent des saints ou des bien-

heureux de l’ordre des Prémontrés.

Dans les ornements qui surmontent

chaque sujet, l’on voit les armoiries

de l’un des abbés de Parc. Ces bla-

sons sont placés dans l’ordre . chrono-

logique, à partir de 1129, époque de la

fondation du monastère. Au bas de cha-

que verrière on lit en distiques latins

l’explication du sujet représenté. Ces

vers furent composés par un chanoine

de Parc, Fr. Eustache de Pomreux du

Sart, curé de Wackerseel, qui publia en

1644, chez Bernardin Maes, à Louvain,

une description des verrières de son ab-

baye. Cette description a été répétée

dans la Chronologia Bcclesiœ Barclensis
de l’abbé Libert De Pape, pp. 440-47 et

dans la Brabantia Sacra de Sanderus,

t. I, pp. 270-73. Les éloges que le poète

accorde aux verrières ne sont nullement

exagérés. Elles sont d’un effet magnifi-

que. L’artiste y a répandu un sentiment

de distinction qu’on cherche vainement

dans les travaux des autres verriers de

son temps. Son dessin manque parfois

de correction, mais sa touche est tou-

jours ferme et large, son coloris vigou-

reux et transparent. Ces productions

placent leur auteur au premier rang parmi

les artistes belges du xviie siècle.
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Les anciens religieux de Parc, ne pré-

voyant plus la possibilité de rétablir leur

monastère, cédèrent, le 5 mai 1828, les

quarante-deux magnifiques verrières de

Jean Caumont, à M. Dansaert, négociant

à Bruxelles, pour la somme de vingt

mille cinq cents francs. Cet amateur les

garda pendant toute sa vie. Après sa

mort elles furent partagées entre ses

quatre enfants. Nous avons fait repro-

duire, au trait, une de ces verrières dans

l’ouvrage intitulé : Louvain monumental
,

p. 247.

Jean de Caumont travailla pour plu-

sieurs autres communautés religieuses

de Louvain. Il exécuta des médaillons

pour les fenêtres du réfectoire de l’hô-

pital civil et pour celui du couvent des

Dames-Blanches. Quelques-unes de ces

productions, très-remarquables au point

de vue de la composition et de la cou-

leur, existent encore.

En 1638, il plaça deux verrières dans

les fenêtres de la chapelle de Saint-Charles

Borromée, à l’église de Saint-Pierre, à

Louvain. La première était un don de

Jacques Boonen, archévêque de Malines
;

la seconde, de Jean Maes, abbé de Parc.

L’une de ces productions, celle donnée

par l’abbé de Parc, a disparu. L’autre

existe encore et vient d’être restaurée

par M. Capronier de Bruxelles.

Jean de Caumont mourut le 26 août

1659, et AnneBoels, sa femme, le 5 dé-,

cembre 1665. Us laissèrent après eux

une famille composée de sept enfants et

furent inhumés dans la collégiale de

Saint-Pierre. L’artiste fonda un anniver-

saire au couvent desDames-Blahehes où sa

fille cadette, Élisabeth, avait pris le voile

de l’ordre de Saint-Augustin. Cette reli-

gieuse mourut le 6 mars 1694, léguant

à sa communauté un revenu annuel de

cinquante florins.

Son fils Simon de Caumont, qui

épousa Élisabeth Cartuyvels, travailla à

Louvain jusqu’en 1670. Ed. van Even.

Archives de la ville de Louvain. — Archives de

l’Abbaye de Parc. — Registres des Chambres
échevinales de Louvain. — Obituaire du couvent

des Dames-Blanches de Louvain.

causé {Henri) ou cause, dessina-

teur et graveur flamand en taille-douce,

florissait vers la fin du xvume siècle,

à Anvers. 11 paraît avoir travaillé

aussi en Allemagne et en Hollande. On
connaît d’assez nombreuses productions

de lui exécutées en ce dernier pays, entre

autres les remarquables planches in-folio

d e,fleurs et de fruits du Koninglyken Ho

-

renier et les portraits des frères Jean et

CorneilleDeWit, insérés dans l’histoire des

troubles des Pays-Bas {Het beroert Ne-

derland), deux ouvrages édités, en 1676,

par Marc Doornick, à Amsterdam;

—

Ar-
nold van Overbehe, poète voyageur aux

Indes néerlandaises, la Haye, 1680.

—

En Allemagne, il grava le catafalque de

l’empereur Léopold Ier, les portraits de

Georges- Guillaume, duc de Brunswich,

de Maximilien-Henri, archevêque de, Co-

logne, en formats in-folio.

On cite de lui d’autres portraits en-

core : Cosme III, grand-duc de Toscane,

d’après Gabbiani; le cardinal Ferdinand

déA dda\ le navigateur Jean-Bapt. Tarer-

nier {1679), in-folio; Saint Louis de Gon-

sague et le R. P. François Mastriling,

martyr au Japon, in-8«; Charles II, roi

d’Espagne, d’après Érasme Quellin, dans

un encadrement de Martin Bouché

,

in-4o. Il grava plusieurs estampes de mé-
rite : La Métisse, femme en costume in-

dien
;

Saint Charles-Borromée adminis-

trant la communion à Saint Louis de Gon-

sague, d’après un tableau de E. de Cayro,

de la cathédrale de Milan.

Henri Causé (et c’est ainsi que sont

signées la plupart de ses productions)

travailla beaucoup pour les imprimeurs-

éditeurs : à Michel Cnobbaert, d’Anvers,

il fournit le frontispice du Liurnum des

Erères Carmes, in-8o
;

il grava aussi le

frontispice du Laurus austriaca
;

une
suite à’emblèmes avec textes flamands, des

vues et des images religieuses
,

sujets de

l’ancien et du nouveau Testament
;
Notre-

Dame des affligés ,
de la chapelle de Saint-

Jacques à Lierre, statue d’Henri Ver-

brugghen; la Vierge immaculée
,
pour le

collège des Jésuites, à Malines. Cette

pièce, une des dernières gravures de l’ar-

tiste, porte le millésime de 1695.

Edm. De Busscker.

Immerseel, Lcvens der Hollandsche en Vlaam

-

sche schilders, graveurs , clc. — Charles Lfe Blanc,
Manuel des amateurs d'estampes. — Bibliothèque

I
royale de Bruxelles. — Nagler et Heinecken.
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causé {Lambert) ou cause, dessina-

teur et graveur en taille-douce, travail-

lait dans les Pays-Bas durant la première

moitié du xvm e siècle. On présume
qu’il était fils d’Henri Causé. Les produc-

tions de son habile burin appartiennent

presque toutes au pays flamand. Ses por-

traits sont estimés. On cite de lui la

Représentation allégorique du marquisat

d'Anvers, femme assise sous un dais, en-

tourée des génies du commerce et des

arts, in-folio : Antverpiœ sacri romani

imperii marchionatus
,

beau frontispice.

Parmi ses portraits on distingue celui du
cardinal Franciscus-Maria Casinus, avec

armoiries, in-8°. Edm. De Busscher.

Clirét. Kramm, Levais der hollandsche en
vlaamsche schilders

,
graveurs

,
etc. — Biblio-

thèque royale de Bruxelles.

*CAUSSiiv (Nicolas), écrivain ecclé-

siastique et membre de l’Académie impé-

riale et royale des sciences et belles-lettres

de Bruxelles, né à Saux (France), le 7

octobre 1719, mort à Gand le 8 jan-

vier 1783. Son père, Jean Caussin, avait

épousé Anne Didlot, qui était d’origine

bavaroise. Après avoir achevé ses études,

Nicolas reçut la prêtrise en 1744, et fut

placé à la tête d’un collège d’humanités à

Toul. En 1749, le duc Charles de Lor-

raine, gouverneur général des Pays-Bas,

l’appela en Belgique, sur les conseils

du comte de Butant, pour lui confier

l’éducation de ses pages, et le nom-
rya, l’année suivante, aumônier de sa

maison. Le 26 avril 1770, Caussin fut

reçu membre de l’Académie impériale

et royale cîe Bruxelles. Le 2 juillet

de l’année suivante, il prit à Louvain

le grade de licencié en droit canonique,

après avoir obtenu la dispense d’habiter

la ville universitaire. Enfin, le 29 mai

1772, le prince-gouverneur lui conféra

une des prébendes royales du chapitre

cathédral de Saint-Bavon, à Gand. Caus-

sin séjourna dans cette ville jusqu’à sa

mort.

On trouve dans la collection des Mé-
moires couronnés de l’ancienne Académie

de Bruxelles un travail de Caussin en

réponse à la question : Quels étaient les

endroits compris dans l'étendue des contrées

qui composent aujourd'hui les dix-septpro-
j

392

vinces des Pays-Bas et le pays de Liège, qui

pouvaient passer pour villes avant le VII«

siècle? Bruxelles, 1769 ;
vol.in-4° de 40

pages. Hellin, dans son Histoire chronolo-

gique des évêques et du chapitre exempt de

l'église cathédrale de Saint-Bavon à Gand

(p. 634), attribue encore à Caussin :

1° Plusieurs opuscules relatifs à l’en-

seignement des belles - lettres
;

2° une

Méthode de géographie à Vusage des pages

de S. A. R., imprimée à Bruxelles,

chez F. t’Serstevens
;

3o quelques lettres

de critique historique dans l'Année litté-

raire deM. Fréron et dans le Journal de

Trévoux. E.-H.-J. Reusens.

Ilellin, Histoire chronologique de Saint-Bavon
,

p, 654. — Staes, Wekelyksch nieuws uyl Loven
,

1783, vol. I.

CAUWE (François), frère mineur au

couvent des Bécollets, à Gand, au xvue
siècle, écrivit un ouvrage sur la vanité et

l’indécence des toilettes, ayant pour titre:

Teghenverghift tegen eene groote peste van

het christendom
,

te weten : de ydelheyt,

oneerbaerheit ende overdaet der» vrouwe-

lijcke kleederen ende citraien. Te Gendt,

1676. Iu-8° p. 152. L’ascétisme qui

régnait à la cour des Archiducs eut

une réaction de frivolité et de luxe. Les

dames venaient
, à l’église même, en

toilette galante et le cou dépourvu

de tout voile. L’archevêque de Malines,

Boonen, crut devoir proscrire un tel

usage : il ordonna aux curés de refuser

le saint sacrement aux dames qui appro-

chaient ainsi vêtues de la sainte table, et

ce fut à cette occasion que le frère Cauwe
rédigea l’ouvrage précité. Le même publia

encore une brochure sur les doctrines

ascétiques de la sœur Françoise Claire de

Saint-Lievin, religieuse au couvent des

Pénitentes, à Saint-Pierre, morte en 1652.

Cet écrit porte le titre suivant : Hetleven

ende goddelyke leeringen van suster Fran-

çoise Clara van Sinte Lieven, religieuse

van de derde orden van S. François, in het

clooster van de Penilenien op S. Pieters,

neffens Ghendt. Door P. Fr. Cauwe.

Duynkerke, 1677.—Troisième édition :

Te Ghendt, by L. De Clerck, 1710. In- 8°

p. XXIV et 151. Pli. Blommaert.

cauwe (Pierre), poëte flamand, né à

|

Ardoye, près de Roulera, publia vers la
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fin du xvne siècle, un volume de chan-

sons religieuses, qu’il intitula : « le Bou-
quet spirituel, formé de feuilles de roses

d’Ardove : « Het gJieesteîijcJc opeeltjen van

Hardoysclte roose-bladers, doormengJielt

met diversche reuk- en smaeckghevende lie-

dekens, door Tieter Canwe
,
landlsman van

Hardoye in Vlaenderen. Duynkerke, 1699.
In-1 2«, pp. 70. — Seconde édition : Tôt
Brugghe, by J. B. Verhulst, 1719. In-

1 2«, pp. 72.

Plusieurs de ces pièces ne sont pas

sans mérite
;

la première du supplé-

ment (p. 67), intitulée : Van Jésus en

Sint Jannelcen, a été même reproduite

dans le recueil de chansons flamandes,

publié par Willems (1), à la page 321.

A la fin des chansons il a placé une
pièce de vers pour expliquer le mot opeel-

tjen (2), dont la signification était déjà

vague et incertaine
;

il y dit :

Lezer
, ivccl, ik heet Opeeltjen

Van Hardoysclte rooscblacn
,

Srhoon die hebben ook geen sleeltjen :

Dit is orn ilen band gliedaen
Van den binder die myn boecken ,

Die m’opcct-wys aen u gheeft ;

Kami myn bladers daer uyt soecken.
Stroyt s'en singlit zoo langh gliy leefl.

Pb. Blonunaert.

CAYTAU (Louis-Albert), écrivain ec-

clésiastique, né à Hou lers en 1742, mort
Je 3 janvier 1813, fut successivement

curé de Notre-Dame, à Bruges, en 1774;
chanoine, censeur de livres de la cathé-

drale de la même ville en 1790; et vicaire

général jusqu’en 1802, époque à laquelle

les deux diocèses de Gand et deBruges fu-

rent réunis. On lui doit, en grande partie,

l’érection du petit séminaire de Roui ers,

d’où sortirent tant de personnages dis-

tingués. Caytan publia plusieurs ouvrages

de piété et d’histoire, et en laissa quel-

ques-uns d’inédits. Ayant eu, à la suite

d’une attaque d’apoplexie, la main droite

paralysée, il s’exerça à écrire de la main
gauche, et ce fut de cette manière qu’il

termina ses derniers ouvrages. Dans toute

sa carrière, il montra une grande fermeté

de caractère, car on peut dire que sa vie ne
fut qu’une longue suite de persécutions.

Lors des troubles politiques de la fin du

(t) Onde t'iaemsche liederen len deele met de me-
lodiiin

, uilgegcvcn door J - F. Willems, Gfcnt,

xviiie siècle, il fut arrêté avec quatre

autres chanoines. Ensuite, lorsqu’on

exigea le serment de haine à la royauté,

sa conscience l’empêchant d’obéir, il dut

se cacher, fut découvert (9 juillet 1799)
et, par suite, resta emprisonné jusqu’au

2 janvier 1800. Enfin, plus tard, il ne

put se résoudre à chanter le Salvumfac im-

peratorem nosirum Napoleonem
,
et comme

il exerçait de l’influence sur le clergé, on

sévit contre lui, dans l’espoir d’intimider

les autres prêtres. Caytan ne se laissa

pas abattre; mais en vertu d’une ordon-

nance de la haute police, il fut arrêté le

3 février 1812 et, par un raffinement de

cruauté, on le fit passer pour fou : il fut

enfermé à l’hospice des aliénés, nommé
Saint-Julien, où il mourut. Pendant cette

séquestration, il fut retenu dans un iso-

lement complet, et ce n’est même qu’avec

peine que son confesseur put arriver jus-

qu’à lui et lui offrir les dernières consola-

tions. Aug. Vaniler Sleersch.

Biographie de la Flandre occidentale
, t. ï, p. 68.

— l’iron, Levensbeschryvingen

.

caytan (Pierre-Jacques-Joseph), mu-
sicien, chanteur, né àRoulers, le 20 mai

1758, mort le 17 mai 1828. Il fut pen-

dant trente ans président de la Société

de Rhétorique de sa ville natale, société

qui y existait déjà au xv e siècle.

Doué d’une très-bonne voix, il obtint

diverses médailles dans les concours de

chant
;

mais c’est surtout comme di-

recteur qu’il mérite une mention spé-

ciale. Grâce à son zèle, à son activité, il

réussit à faire jouer, avec succès, dans la

petite ville de Roulers, des opéras dans

lesquels il remplissait les premiers rôles.

Comme président, il rendit aussi de

grands services à la Gilde, en dirigeant

|

l’exécution de toutes les pièces dramati-

ques qu’on y représentait
;

ses confrères

trouvaient en lui un maître habile et ex-

périmenté. Sa mort fut, non-seulement

|

pour eux, mais aussi pour sa ville natale,
' un véritable deuil, tant il s’y était fait

;

aimer par son excellent caractère et par

! sa serviabilité. La Société de Rhétorique,

!
voulant honorer le souvenir de son chef

;

(2) Kilinni , Dict donne : Appclkcn , ap-

!
peelken ; hocppelkcn ,

hoepeelken , i e luylken.

, Fland. Scrvia
,
sertum^ orbiculus florum.
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infatigable, réunit toutes les notices né-

crologiques
,

les éloges funèbres, et les

publia sous le titre de Verzameling dar

RouwJclagte op Jiet ofderven van P. Cay-

tan. Rousselare, 24 pp. in-12. Lede-

ganck, l’éminent poëte flamand-, consacra

aussi quelques vers à la mort de Caytan.
Aug. Vander Meersch.

c.isier (Denis-Benoît-J*oseph
,
baron

ibb), trésorier général des finances, né à

Tournai le 21 mars 1718, mort à Bruxelles

le 10 avril 1791. 11 était fils de Jean-Bap-

tiste Cazier et de Jeanne-Catherine- Jo-

sephe Baulin. Safamille, établie à Tournai

depuis plus de deux siècles, y avait tou-

jours occupé un rang honorable
;

plu-

sieurs de ses ancêtres avaient fait partie

de la magistrature municipale. Jean-

Baptiste Cazier, après avoir rempli avec

distinction, pendant quatorze ans, la

chargejdeconseiller pensionnaire des états

du Tournaisis, se vit appelé, en 1739,

aux fonctions d’auditeur à la Chambre

des comptes, à Bruxelles, et en cette

qualité chargé c}e l’administration des

domaines *et subsides de la province de

Nam ur . L’archiduchesse Marie-Él isabeth

,

gouvernante des Pays-Bas, fut si satis-

faite de la manière dont il s’en acquitta

que, l’année suivante, elle le proposa à

Vienne pour la place de conseiller au

Conseil des finances, qui lui fut donnée.

P II ne l’occupa pas longtemps : en

î 7 42, Marie-Thérèse le nomma conseiller

régent au Conseil suprême des Pays-Bas.

Il mourut dans l’exercice de ces dernières

fonctions, à Vienne, le 29 décembre

1747. H avait reçu de l’impératrice, en

récompense de ses services, le titre héré-

ditaire de baron (16 mars 1743).

Denis-Benoît-Joseph de Cazier débuta,

comme son père, dans la carrière des em-

plois qui dépendaient du souverain, par

celui d’auditeur à la Chambre des comptes

(30 août 1743); il n’avait guère alors

que vingt-cinq ans. Moins de deux ans

après, il fut promu au rang de conseiller-

maître (27 avril 1745), et, en 1750, il

devint conseiller au Conseil des finances

(I) En 1759, lorsque le baron de Cazier fut

nommé trésorier général des finances, les droits

d'entrée et de sorlie rapportaient annuellement

1,010,000 florins environ; ils en rapportèrent

(27 mai). Le talent dont il donna des

preuves dans ces emplois successifs lui

valut la dignité de conseiller d’État, et

une place étant venue à vaquer au Conseil

suprême des Pays-Bas, à Vienne, ce fut

sur lui que Marie-Thérèse jeta les yeux

pour la remplir (novembre 1754). Lors-

que la chancellerie de Cour et d’État fut

substituée au Conseil suprême, Cazier

revint à Bruxelles, où il ne tarda pas à

être nommé président de la Chambre des

comptes (10 juin 1757). Il quitta cette

présidence pour occuper la charge de

trésorier général, la plus éminente qu’il

y eût dans l’administration des Pays-Bas

après celle de chef et président du Con-

seil privé (13 juillet 1759). Pendant

vingt- huit ans il fut à la tète du Conseil

des finances
,
où il siégea pour la der-

nière fois le 12 février 1787 : la nouvelle

organisation du gouvernement décrétée

par Joseph 11 et d’après laquelle les

trois Conseils collatéraux furent suppri-

més pour faire place à un conseil unique

subordonné au ministre plénipotentiaire,

l’aurait déterminé à prendre sa retraite,

alors même que son âge ne lui aurait pas

fait sentir le besoin du repos. Il mourut,

comme nous l’avons dit, le 10 avril 1791,

et fut enterré dans l’église de Saint-Ni-

colas. Il avait été fait chevalier de Tordre

de Saint-Étienne à la création ou plutôt

au rétablissement de cet ordre par Marie-

Thérèse en 1764, et en 1770 l’impéra-

trice l’avait élevé au grade de comman-

deur. C’était une distinction aussi rare

qu’elle était enviée aux Pays-Bas : le

comte de Nény, chef et président du Con-

seil privé, et le baron de Cazier étaient

les seuls Belges qui en fussent revêtus.

Le baron de Cazier peut être cité parmi

les administrateurs les plus habiles que

nos provinces aient eus au xvme siècle.

Il établit un grand ordre dans les finances,

et l’accroissement notable que reçurent

les revenus royaux, aux Pays-Bas, sous

le règne de Marie-Thérèse (1), fut cer-

tainement, en partie, son ouvrage. On

conserve, aux archives du royaume, les

2,910,009 en 1779 : le produit en avait dépassé

trois millions en 17«5, 1767, 1775, 1776, 1777. Le

revenu des domaines s'était également élevé dans

une proportion considérable.
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rapports annuels qu’il adressa au prince

Charles de Lorraine de 1760 à 1780 : il

n’y présente pas seulement un tableau,

par catégories, de tout ce qui a été reçu

et dépensé pendant l’année expirée, mais

encore il y retrace succinctement les dis-

positions législatives et réglementaires

qui ont été faites sur les diverses branches

de l’administration financière, telles que

les aides et subsides, les domaines, les

droits d’entrée et de sortie, les partiés ca-

suelles; il y fait ressortir les augmenta-

tions ou diminutions qu’ont subies les

recettes ou les dépenses et explique les

causes qui les ont produites. Ce sont

d’excellents matériaux pour écrire l’his-

toire économique des Pays-Bas pendant

cette période de vingt années, Pline des

plus prospères, sans contredit, que nos

provinces comptent dans leurs annales.

Gachard.

Archives <Iu royaume : Collections diverses. —
Archives de la ville de Tournai.

risoidE, héraut d’armes du roi d’Ar-

ragon, écrivain, né à Mons. xve siècle.

Voir Secilio.

CFiiïiAitsiJS ( Christian ), écrivain,

poète latin, né à Isenberghe, près de

iFurnes, vivait au commencement du xvie

siècle. Il professa d’abord la langue grec-

que à Louvain, devint ensuite recteur

des écoles de Berg-Saint-Winoc et publia

divers ouvrages en prose et en vers. On
connaît de lui : 1° Carmen de Incendio

urbis Delphensis. Antverpiæ, 1526, in-8°.

— 2° Carmen lieroicum de Bello per Caro-

lum V in Hungaria adversus Soliman-

num Turcarumimp. gesto, \bià. 1533, in-

8°.— 3« Oratiopropauperibus ut eis liceat

mendicare
,
ibid.1530, in-8°.— 4o Ora-

tio contra mendicitatem publicam. pro nova

pavperum subventione. Antverpiæ, 1530,

in-8°. Ce discours sur la suppression de

la mendicité est rare et curieux en ce que

l’auteur y rétracte l’opinion qu’il venait

de soutenir dans le discours précédent.

Il fut à cette occasion l’objet de vives

attaques de la part des moines, qui le

représentèrent comme un hérétique. La
question traitée dans ces deux ouvrages

était alors vivement débattue en Flandre.

Ce fut même la ville d’Ypres, dit M. Bru-

net (Manuel du Libraire, t. 1, p. 606)

qui la première adopta la suppression de

la mendicité. Le règlement publié à cette

occasion est intitulé : Forma Subventionis

pauperum quæ apud Hyperas-, Flandrorum

urbem
,

viget, universæ republicæ chris-

tianœ longe utilissima, Antv. 1531, in-8°.

Aug. Vander Meersch.

Biographie de la Flandre occidcnlaie. t. I, p 71.

— Piron, Levensbescliryvingcn. — îMoreri, Dic-

tionnaire historique. Miraius, De Scriptoribus

sœcuii XVI. — Foppens, Bibliolheca belgica
,

p. 169, — Valère André. — Sweertius.

CEFFAisirs {Simon), musicien, né

près de Fûmes. xvie siècle. Voir Kel-

eer {Simon).

celles ( Antoine - Philippe - Fiacre-

Ghislain De Visscher, comte eîe), homme
d’État, naquit à Bruxelles, le 10 octobre

1779, mourut à Paris, le 1 er novembre

1841 .Ce personnage étaitl’un des derniers

descendants mâles d’une ancienne famille

qui se prétendait allemande d’origine et

se donnait pour fondateur un chevalier du

nom de Frédéric, qui aurait trouvé la

mort en Palestine, en 1168. Ce qui est

vrai, c’est que les De Visscher augmen-

tèrent constamment leur fortune et leur

position sociale pendant les deux der-

niers siècles, fournirent des magistrats

aux villes d’Anvers et de Bruxelles, ac-

quirent plusieurs seigneuries, et furent

honorés, le 1er septembre 1686, du titre

de baron de Celles, d’après le village de

Pont-à-Celles
,
dans l’ancien duché de

Brabant (aujourd’hui province de Hai-

naut). Du chef de cette baronnie, les

De Visscher étaient de droit membres de

l’état noble du duché.

C’est de Joseph - Albert -Ferdinand,

quatrième baron de Celles, et de Marie-

Philippine de Coloma de Leeuw que na-

quit le comte de Celles. Les prérogatives

et les titres que le jeune baron avait hérité

de ses ancêtres furent anéantis par la

réunion du pays à la république fran-

çaise. Lorsque l’ordre commença à se ré-

tablir, M. de Celles s’empressa d’accepter

des fonctions publiques : il devint maire

de la commune d’Hever, fut désigné pour

faire partie du conseil municipal de

Bruxelles (décret impérial du 5 brumaire

an XIII), entra dans le conseil des hos-

pices et l’administration des prisons de

cette ville, et fut appelé aux fonctions de
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membre du conseil général et du conseil

électoral du département de la Dyle.

L’empereur Napoléon avait eu occa-

sion de remarquer M. de Celles lorsque

celui-ci se rendit à Paris avec la première

députation que le département envoya

auprès du nouveau chefde l’État. Le jeune

gentilhomme lui donna une preuve de

dévouement en sollicitant, lors de la

coalition de 1805, son admission dans

l’armée; il y fut en effet placé comme
officier d’ordonnance avec le grade de

capitaine de cavalerie et fit en cette qua-

lité la campagne d’Austerlitz. De retour

à Paris, Napoléon le nomma auditeur

du conseil d’État, attaché à la section

des finances (11 février 1S06). Peu de

jours après, tandis qu’il renonçait aux

fonctions de membre du conseil munici-
j

pal de Bruxelles (20 février 1806), il fut

élevé au rang de maître des requêtes en

service extraordinaire et siégea en cette

qualité jusqu’au 10 décembre de la même
année, moment où il fut appelé à la pré-

fecturede la Loire-Inférieure. Ces diverses

promotions attestent combien son activité

et son intelligence avaient charmé le do-

minateur de la France. Dans son nouveau

poste, M. de Celles justifia la bonne opi-

nion qu’on avait conçue de lui. Son ad-

ministration fut signalée, à Nantes, par

l’établissement du lycée, de la biblio-

thèque publique, du muséum d’histoire

na turelle, .la reconstructiondu grand théâ-

tre, la reprise des travaux de la bourse et

la fondation du dépôt de mendicité. Son

zèle lui valut la dignité de comte de

l’Empire et la décoration de la croix

d’honneur, en 1809, à la suite d’un

voyage que Napoléon 1er e t l’impératrice

Joséphine firent dans les départements

de l’Ouest. L’antique écusson de sa fa-

mille : de gueules au sautoir d’or, fut alors

orné du franc-quartier de comte conseiller

d’État, échiqueté d’azur et d’or. Les

lettres-patentes, qui conférèrent au préfet

de la Loire-inférieure, le titre de comte,

érigèrent également en majorât son do-

maine de Schiplaeken, àHevcr, et d’autres

biens d’un revenu total de 10,183 fr

(29 septembre 1809).

Après la réunion du royaume de Hol-

lande aux États, déjà si vastes, du nou-

veau César, un vif mécontentement s’y

manifesta, particulièrement à Amster-

dam, qui souffrait énormément de l’in-

terruption de son commerce et ne subis-

sait qu’avec douleur la rigoureuse loi de

la conscription militaire. Certain du dé-

vouement de M. de Celles, le souverain

lui confia l’administration du départe-

ment du Zuyderzée, en lui recommandant
expressément l’exécution de ces lois que

le peuple hollandais avait si fort en hor-

reur. Le comte exécuta les ordres de

Napoléon, mais son obéissance passive,

si elle lui valut les éloges d’un despote

abhorré, attira sur lui la haine de la po-

pulation, haine dont il faillit être la vic-

time lorsque la Hollande s’insurgea

contre la domination française, à la suite

|

des événements de 1813.

Béfugié à Paris, M. de Celles gllait

rentrer au cohseil d’État; mais les évé-

nements se précipitaient : la soumission

de la capitale de la France aux alliés le

rendit à la vie privée. De retour en Bel-

gique, il passa plusieurs années éloigné

des affaires. Lors de la formation des

administrations provinciales, il fit partie

de l’ordre équestre du Brabant méridio-

nal et, en 1821, fut envoyé par ses con-

citoyens à la seconde Chambre des états

généraux, dont il fit partie jusqu’en

1830. Le gouvernement hollandais vou-

lant utiliser son expérience des affaires,

l’envoya près du Saint-Siège en qualité

d’ambassadeur et de ministre plénipo-

tentiaire, et ce fut lui qui conclut, le

18 juin 1827, avec le pape Léon XII,

le concordat qui sert de base, dans notre

pays, à l’organisation du clergé catho-

lique et à ses relations avec les autorités

laïques. Dans l’entre temps, une scission

éclatante s’était opérée entre le roi Guil-

laume 1er et la majorité de ses sujets

belges : M. de Celles, partageant l’opi-

nion de la plupart de ses compatriotes

et voulant se placer sur les bancs de l’op-

position, n’hésita pas à donner sa démis-

sion de ses fonctions d’ambassadeur, dé-

mission qui fut agréée par le roi, le

26 août 1829.

M. de Celles penchait ouvertement

pour une séparation administrative des

deux grandes fractions du royaume. Après
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le soulèvement du mois d’aout 1830, il

se prononça en ce sens et fut désigné

pour faire partie de la députation qui

alla à La Haye solliciter cette séparation.

Le choix de M. de Celles était un choix

malheureux; mais, dans ces moments dif-

ficiles, a-t-on le loisir de songer au passé?

Quelque honorable qu’il fut sous tous les

rapports, ce n’était pas l’ancien préfet du
Zuiderzée qu’on aurait dû envoyer à un
peuple furieux, dont la colère s’exaltait

encore au souvenir des souffrances qu’il

avait supportées sous l’administration de

quelques-uns de ces hommes en qui il. ne

voyait, à ce moment, que des rebelles et

des traîtres. La députation échoua donc

dans ses tentatives et ce fut le canon

qui déchira le pacte en vertu duquel les

Belges et les Hollandais avaient constitué

pendant quinze ans une seule nation.

Membre du Congrès national, M. de

Celles fut appelé à la présidence du co-

mité diplomatique et désigné pour rem-

plir les fonctions de chargé d’affaires à

Paris. Ces dernières fonctions étaient

difficiles, car la politique de la cour des

Tuileries ne brillait pas par une extrême

franchise. Le roi Louis-Philippe ou, si

l’on veut, ses ministres, afin d’écarter la

candidature plus populaire du duc de

Leuchtenberg, mirent tout en œuvre pour

faire élire roi des Belges le deuxième fils

du monarque, le duc de Nemours, puis,

ce résultat obtenu, refusèrent la couronne

offerte à ce dernier, en alléguant la

crainte d’une guerre européenne. Cet état

de choses plaça dans une position très-

fausse le comte de Celles, qui n’avait pas

caché ses efforts en faveur du duc de

Nemours. Il fut remplacé dans sa mis-

sion auprès du gouvernement français

par le comte Lehon et résolut de se fixer

à Paris, où il jouissait d’une grande fa-

veur auprès du roi et où ses filles s’étaient

mariées. Naturalisé français le 6 février-

15 mars 1832, il obtint des lettres de

grande naturalisation le 6 mars 1 833 et

fut appelé au Conseil d’État en qualité

le conseiller en service extraordinaire. Il

dlait être compris dans une fournée de
iairs lorsque sa vie se termina.

Le comte de Celles avait épousé, en
L 81 0, Félicie de Valence, fille du lieute-

nant-général comte de Valence, mort pair

de France en 1821. Sa femme était la sœur

de la maréchale Gérard et la petite-fille

de la célèbre madame de Genlis. Il n’en

eut que des filles, dont l’une, madame la

comtesse de Caumont-Laforee, a été as-

sassinée le 18 février 1856, dans son

hôtel, avenue des Champs-Élysées, à

Paris. Alph. Waulers.

Nouvelle Biographie universelle (édition de

Fiemin Diclol), t. 1\, p. 354. — (iei main Sarru

l

et H. Miinl-lidme, Biographie des Hommes du
jour

,
l. IV, Ire partie, p. 227. — Valider Aa, Bio-

graphisch woordenbock, l. III, p. 282.

Celi.es (Onufride de), historien, né

à Liège, xve siècle. Voir Platea de
Senzeille (Jean de).

celles (Théodore de), croisé, né à.

Liège. xne siècle. Voir Théodore de
Celles.

cellier (Onufride de)
,

historien,

né à Liège. xve siècle. Voir Platea de
Senzeille (Jean de).

CELOSSE (Jacques-Hermes), fils de

parents belges, émigrés en Angleterre,

naquit en 1564, à Sandwich. Son père

avait vu le jour dans la baronnie de

Renaix, et sa mère, originaire deNuker-
ken, appartenait à une famille non moins
distinguée par ses richesses que par ses

vertus. Revenu dans les Pays-Bas, Ce-

losse s’établit à Leide où il mourut le

6 février 1631. Il était facteur, c’est-à-

dire poète en titre, de la société de rhé-

torique de Orangien Lely-Bloem
,
société

composée exclusivement d’émigrés ou de

fils d’émigrés flamands, et qui publia en

1632 un recueil de poésies intitulé : Het

Leydsch vlaemsch Orangien Lely-hof. Les
refrains et les chansons qu’il contient ap-

partiennent en grande partie à notre

poète, qui traitait avec prédilection des

sujets tirés de l’histoire nationale. Tels

sont -.Charles- Quint, la Bataille de Favie,

Plus ultra, Guillaume de la Marclc, lesAn-
glais au service des Pays-Bas, les Héros

brabançons dansla guerredeVindépendance

,

les Héros flamands, Louis de Nassau, etc.

Les chansons, au nombred’une trentaine,

fêtent le nouvel an, le retour du mois de

mai (mei liedekens). Celosse inséra dans

divers recueils plusieurs pièces de théâtre

nommées Tafelspelen et Zinnespelen com-
posées pourles fêtes des sociétés littéraires
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flamandes et brabançonnes. Notre poëte

avait adopté pour devise : Ick wensch

0)71 ’t beste. F. Snellaert.

CEKiS (Corneille
), peintre d’histoire et

de portraits, naquit à Lierre, en 1773,
d’une des familles les plus honorables de

la bourgeoisie campinoise, et mourut à

Bruxelles, en 1859. Les premières leçons

lui furent données par le sculpteur Pompe
et le peintre P. -J. Denis, qu’il ne faut

pas confondre avec S. -A. Denis, paysa-

giste contemporain. A cette époque,

Anaré Lens
,

qui avait conquis une
des premières places dans l’école et

qu’on appelait le restaurateur de la pein-

ture flamande, exerça sur le jeune Cels

une influence décisive. Il en devint l’élève

et fréquenta, pendant cinq années, son

atelier avec une sorte de passion. Les

premiers succès ne se firent pas attendre.

A peine âgé de vingt-deux ans, Cels se

rendit à Paris où il rencontra son com-

patriote Suvée, sous la direction duquel

il travailla quelque temps; mais le désir

de voir l’Italie ne lui permit pas d’y

continuer ses études; il partit plein d’ar-

deur et arriva a Borne ou il ne tarda pas

à s’enthousiasmer pour les chefs-d’œuvre

que renferme la capitale du monde chré-

tien. Cet enthousiasme, il le conserva

jusqu’à ses derniers jours, car maintes

fois, alors que sa main n’obéissait déjà

plus à sa volonté, il manifestait encore

son désir d’aller mourir au sein de la

terre promise des arts. Cels resta sept

ans en Italie, sept années de fructueuses

études, puis il vint s’établir à Auvers

jusqu’en 18 L5, époque où il transféra

ses ateliers à La Haye. Ses succès en

Hollande grandirent de jour en jour. Le
roi, la reine et quantité de personnages

importants posèrent tour à tour devant

lui et lui durent des portraits justement

remarqués. En 1820, l’Académie de Tour-

nai, qui jouissait alors de beaucoup de

réputation, le nomma son directeur. Pen-

dant sept ans il occupa avec la plus

grande distinction ce poste et rendit

les services les plus signalés à la cause

des arts. En 1827 il vint s’établir à

Bruxelles qu’il ne quitta plus que pour

un voyage fait en Angleterre en 1836.

La fortune dont il jouissait eut permis

à Cels de faire de la peinture en ama-

teur, mais il fut artiste autant qu’on peut

l’être. Élevé dans des principes sévères,,

inspiré par l’exemple des grands rçaitres,

ardent, impressionnable, il parcourut une

carrière tout à la fois distinguée et heu-

reuse. Il entretint des relations intimes

avec plusieurs illustrations contempo-

raines, qui honoraient en lui le talent non

moins que le caractère et l’on pourrait

extraire de sa volumineuse correspon-

dance d’intéressantes révélations sur l’his-

toire de l’art à une époque où l’influence

du romantisme et les tendances classi-

ques, représentées par l’école de David,

divisaient tous les esprits.

Cels a laissé une œuvre considérable.

Nous ne signalerons dans cette notice

que ses principaux tableaux d’histoire.

La Décollation de saint Jeun, à l’église

de Saint-Gommaire, à Lierre, œuvre

éminement distinguée qu’il fit à son re-

tour d’Italie, ainsi que la Visitation
,
à

l’église des Au-gustins, à Anvers. Cette

dernière œuvre est d’une suavité et d’une

pureté excessives. La Décollation de saint

Jean, exposée en 1809, à Anvers, y ob-

tint un très-grand succès. Le Martyre de

sainte Barbe, à l’église Saint-Sauveur, à

Bruges
;
VIncrédulité de saint Thomas, à

l’église catholique de La Haye
;

Cincin-

natus (résidence inconnue), à l’exposition

de Gand; ce tableau eut la médaille d’or.

Le Christ au jardin des Oliviers, à l’église

des Biches-Claires, de Bruxelles
;
la Des-

cente de Croix, à l’église des Dominicains,

à Anvers; cette dernière toile fut peinte

à Borne en 1807 et exposée au Panthéon.

Elle y obtint un succès tel que son au-

teur fut acclamé membre-professeur de

l’Académie de Saint-Luc, titre très-en-

vié et rarement accordé : Cels n’avait que

vingt-huit ans.

Pour les portraits, nous devons nous

borner à dire que plusieurs souverains et

quantité de personnages de distinction se

firent peindre par lui. A partir de 1815,

ce fut une suite non interrompue de

travaux de ce genre, exécutés surtout

pour la cour de Hollande qui le tenait

en haute affection. Cels mourut à quatre-

vingt-un ans, entouré de l’estime géné-

rale. Il était, comme on l’a vu, membre



105 CELS - CEULEN 406

le l’Académie de Saint-Luc ainsi que

membre des académies d’Anvers, d’Ams-

terdam et correspondant de l’ Institut

Néerlandais. Peu avide d’honneurs et de

distinctions, Cels mit sa gloire, comme
artiste, à affermir et à développer dans sa

patrie le sentiment de l’art, le goût du
beau, l’amour du vrai; comme homme,
il mit son ambition à faire le bien.

Ad. Siret.

Renseign’menls de famille.

césar (François), théologien, profes-

seur, né à Dixmude. xnie siècle. Voir

De Keysere (François).

ceulei (Pierre van), théologien pro-

:estant du xvie siècle, également connu
mus les noms de de Cologne et de Colo-

mus, était originaire de Gand. Son père

Y remplissait les fonctions de receveur

les domaines de la couronne. Sa famille

avait été, à plusieurs reprises
,

frappée

lans ses membres. Un Josse van Oeulen

;ut décapité à Louvain en 1544, pour

avoir conspiré en faveur du maréchal Van
Rossum, et un Jean van Ceulen ou Van
Dolen banni de Gand sur la hart, comme
hérétique, par sentence du 17 août 1568.

A l’Université de Louvain notre person-

lage eut été suspecté et certainement sur-

veillé de près; ce fut sans doute pour-

quoi, à l’exemple de tant d’autres jeunes

gens de nos provinces, il alla poursuivre

ms études à Paris. Là il se lia avec Ro-
3ert Estienne, qui avait dû renoncer au

>rotestantisme pour continuer à gérer ré-

tablissement typographique fondé par. son

oère. D’après MM. Haag, la conversion

’écente du jeune imprimeur ne l’aurait

ooint empêché de conseiller à son ami de

*e rendre à Genève. Calvin trouva en

Van Ceulen les sentiments, l’énergie, les

connaissances nécessaires au service de

son église, et le reçut au ministère de la

Parole. Un seigneur du pays messin, An-
oine de Vienne, baron de Clervant, se

enait dans ce temps-là à Genève. Quand
1 lui fut possible de retourner dans ses

erres, il proposa à Van Ceulen l’emploi

le chapelain. Celui-ci accepta. Voilà, dès

1559, notre personnage pasteur clandes-

in à Montoy, près de Metz. Au bout
l’un an, la dénonciation d’un apotbi-

:aire ayant amené l’arrestation du sei-

gneur du lieu, l’obligea à prendre la

fuite. Il se rendit à Heidelberg, dans le

Palatinat, où une colonie belge mi-par-

. tie wallonne et flamande s’était formée.

Son absence ne fut point de longue durée.

Les persécutions s’étant ralenties, le con-

sistoire de Metz le rappela en qualité de

pasteur. Le 25 mai 1561, il prêcha pour

la première fois dans cette ville. Les trois

quarts de la population se groupèrent au-

tour de lui. Ne pouvant suffire à sa beso-

gne, il demanda des collègues. Jean Taf-

fln
,
de Tournai

,
fut le premier qui

répondit à son appel. Cela est confirmé

par l’approbation qu’il donna en 1561,

en même temps que Van Ceulen, à la con-

fession de foi des Pays-Bas rédigée par

Guy de Brès. Peu après arrivèrent à

Metz, ou dans ses environs immédiats,

les pasteurs Jean Garnier et Louis des

Mazures. L’évêque, Jean de Beaucaire,

se sentit débordé. Il réclama, en avril

1564, l’assistance du bras séculier. Elle

lui fut accordée par la cour de France et

par les Guises dans une large mesure.

Van Ceulen, accompagné cette fois de son

collègue Taffin, s’en retourna à Heidel-

berg où ils ne tardèrent point à trouver

de l’emploi. A en croire Schookius, notre

personnage aurait prêché en langue alle-

mande. Le fait est qu’il devait parfaite-

ment posséder cet idiome, puisqu’en

1571, au colloque de Frankenthal, il

soutint à plusieurs reprises les assauts

des docteurs anabaptistes de la contrée

(du 28 mai au 19 juin.) C’est, à notre

connaissance, le dernier fait qui le con-

cerne. Nous n’avons rencontré nulle part

la date de son décès, Moréri peut avoir

raison quand il prétend qu’il mourut à

la fleur de son âge. Ses ouvrages ne sont

pas nombreux. Nous pouvons citer avec

certitude :

1. Une traduction d’un livre de son

savant ami, le docteur Thomas Eraste,

publiée sous le titre de : Vraye et droite

intelligence de.ces paroles de la sainte Chie

de Jésus-Christ : Cecy est mon corps. Lyon,

1564.

2. Conformité et accord tant de l'Fs-

criture que des anciens et purs docteurs de

Véglise et de la confession d’Augsbourg bien

entendue
, touchant la doctrine de la sainte
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Cène de Nostre-Seigneur . Genève, 1566.

3. Une réfutation d’un livre de Fran-

çois de Beaucaire, évêque de Metz, dans

lequel celui-ci niait le dogme réformé de

la sanctification des enfants morts dans le

sein de leur mère. Le titre de cet ouvrage

n’est pas autrement indiqué. MM. Haag
disent qu’il a été imprimé à Genève en

1566. C. A. Rahlenbeek.

[faag frères. La France protestante. Paris, 1853,
t. IV. — Willem Te Water, Tweede eeuwgelyde
van de Geloofsbelydenisse, enz. Mhldelburg, i762,

p. 19-20. — M. Schoukius, De Canonieis ullrajcc-
linis, etc.. |). 515. — P. Bayle, Dictionnaire his-
loqique

,
édit, de 1640, t. Il, p. 699.— Bibliothèque

de Metz, man. n° 1 17. — Notes prises aux Archives
générales de Belgique.

CEWEEN (.Daniel vau), fils de Pierre

qui précède, n’est pas né à Gand, comme
on l’a prétendu, mais à Metz, le 27 sep-

tembre 1566. 11 commença ses études

théologiques à Heidelberg et les termina

à l’académie de Genève en qualité de

boursier du synode des églises wallonnes.

A partir de 1591, il fut successivement

pasteur en les églises françaises de Rot-

terdam et de Leide. Dans cette dernière

ville il dirigea avec autant de bonheur
que de talent les études du collège wal-

lon. On a de lui plusieurs discours, quel-

ques oraisons funèbres,. un certain nom-
bre de lettres et une analyse de l’institu-

tion de la religion chrétienne de Jean

Calvin. Pierre Bayle, assez réservé d’ha-

bitude et très-sobre d’éloges, s’indigne

qu’un homme de cette valeur ait été mé-
connu et persécuté. » Colonius

,
dit-il,

» n’étant pas de ces esprits chauds qui

" vouloient qu’on portât les choses aux
« dernières extrémités, lorsque les dis-

" putes arméniennes commencèrent à

" s’élever, se fit soupçonner de pencher
•' de ce côté... Voilà des plus fâcheux

« inconvénients qui accompagnent les

" disputes de religion ! Ceuxqui, partem-

« pérament ou par une connaissance

» exacte des véritables intérêts de l’é-

« glise, cherchent à réunir les esprits et

« ne parlent pas de couper les membres
» malsains, deviennent suspects d’hétéro-

« doxie. Les esprits chauds, les bilieux,

" les emportés, les zélateurs qui ont tou-

» jours à la bouche leur principiis obstat

* et la maxime qu’il faut étouffer le mal
« dans le berceau, décrient les gens ino-

!
» dérés et les rendent odieux aux peu-

« pies
;

et cela fait que plusieurs, ne

« pouvant se mettre en colère, abandon-
" nent néanmoins l’extérieur de la modé-
" ration; ils aiment mieux faire un peu

« violence à leur nature et à leur con-

« science que de passer pour de lâches

" prévaricateurs. » Ces paroles du célè-

bre critique disent assez que Daniel van

Ceulen demeura, à contre cœur, dans

le sein dé l’orthodoxie protestante. Il

mourut en 1635 OU 1636. C. A. Rahlenbeek.

A. J. van (1er Aa, Biogr. Woordenb. der Neder-
landen. t. III, p. 627. - llardewyck, Naemlyst ni

levensbezonderheyden der Predikanlcn te Rotter-

dam
, p. 16. — W. Te Water, Historié der her-

vormdc kerk te Gent, p. 174-177. — P. Bayle,

Dictionn. hisl., édil. de I74( |

, t. Il, p. 699. —
(’dialmer, Biogr. woordenboek. — J. C. Kohus el

W. de Rivecuurt, Bcknopt biogr. handwoorden-
boek.

chaînons {Hugues de), évêque de

Liège. xme siècle. Voir Hugues de
Ciialons.

chamart {Noël), professeur, juris-

cohsulte, né à Gaurain (Hainaut), le

25 décembre 1621, mort le 10 septem-

bre 1699, fit ses études préliminaires à

Tournai et son cours de droit à l’Uni-

versité de Louvain. Reçu licencié, il de-

vint, en 1656, président du collège de

Saint-Yves ou des Bacheliers en droit,

mais renonça à cette prébende vers la fin

de l’année 1669 ; il fit beaucoup de bien à

ce collège qu’il trouva fort obéré en y en-

j

trant. Le 7 octobre 1659 il prit le bon-

j

net de docteur, comme on disait à cette

époque, et devint professeur extraordi-

naire de droit civil, fonctions auxquelles

était attaché un canonicat de Saint-Pierre

de la seconde fondation. Le 18 avril

1 667, il fut nommé professeur du Di-

geste; enfin le 19 octobre 1669, il par-

vint à la première chaire de droit canon.

Au mois d’octobre 1681, renonçant à la

carrière professorale, il s’adonna à la piété

!
et résolut de passer exclusivement le

reste de ses jours dans l'Oratoire de Lou-

vain, où il s’était déjà retiré dès le 7 juil-

let 1670. Il y resta plus de trente ans,

avec un domestique pour le servir, et y
mourut après de longues infirmités. Son

corps fut enterré sans apparat, comme
il l’avait ordonne

,
dans le cimetière

de Sainte-Gertrude, sa paroisse. 11 s’était
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fait et il avait publié son épitaphe,

qui est reproduite dans Paquot, t. X,

p. 234. 11 fit de grandes charités aux

pauvres, fonda un catéchisme dans le vil-

lage de Gaurain et légua sa bibliothèque,

ainsi que le reste de ses biens, pour en

former deux bourses qui subsistent au

collège de Bains. On a de lui : Institu-

tiones Juris civilis scripti et non scripti

collectœ partira ex textu Justiniani
,
par-

tira ex usu Belgü. Lovanii, 1684, in-16.

Aug. Vander Meersob.

Paqiiol, Mémoires littéraires
,

t. X, p. 234. —
Piron, Levensheschryvingen.

chmiherlaiw (Georges), sixième

évêque d’Ypres, né à G and, en 15 76 et

décédé dans sa ville épiscopale en 1634,
était fils d’un gentilhomme anglais de

l’ancienne maison de Tancarville et de
Philippine de Lespinoy, fille d’un con-

seiller au conseil de Flandre. Après avoir

fait de brillantes études à l’Université de
Douai, qui lui conféra le degré de docteur
en droit, il s’appliqua encore avec plus

de succès à l’éloquence et à la poésie,

sans négliger toutefois l’étude des lan-
*

gués principales de l’Europe, qu’il par-

vint à parler avec facilité et sans aucun
accent. S’étant rendu ensuite à Rome, il

se voua au sacerdoce, s’attacha au pré-

lat Octave Frangipani et le suivit, en

qualité de secrétaire, à la nonciature de

Bruxelles. Clément VIII lui donna d’a-

bord une prébende libre de la cathédrale

de Gand, et le nomma quelques années
après chanoine gradué. Quoiqu’il fut bien

éloigné d’ambitionner les dignités, il dut
à ses talents et à ses vertus d’être élevé

successivement à celles d’archiprêtre,

d’archidiacre et de doyen du chapitre de
Saint-Bavon. La mort d’Antoine de Hay-
nin, cinquième évêque d’Ypres, arrivée

le 1er décembre 1626, l’appela sur un
plus grand théâtre. Connaissant le rare

mérite de Chamberlain, l’infante Isabelle

le nomma au siège vacant et il assista,

comme évêque élu, à la congrégation des

évêques qui se réunit à Gand en sep-

tembre 1627, et à celle qui eut lieu

l’année suivante à Anvers au même mois.
Ce ne fut que le 5 novembre suivant

qu’il fut inauguré dans son église cathé-

drale, mais il avait su mettre à profit ce

long intervalle pour préparer les mesures

qu’il se proposait de prendre. Une se-

maine s’était à peine écoulée depuis son

inauguration qu’il communiqua à l’arche-

vêque Boonen des Instructions pour lespré-

dicateurs et un formulaire pour les mai-

sons de la Compagnie de Jésus. Bien qu’il

tînt beaucoup à sa devise : Jn solitudine

solatium »
,

il s’empressa de faire la

visite de son beau diocèse. Instruit alors

par lui-même des besoins de son trou-

peau, il réunit son clergé en synode, et

insista vivement sur les moyens à em-

ployer pour extirper les abus et faire

refleurir la religion que l’hérésie et une

longue guerre civile avaient beaucoup

affaiblie. Il recommanda surtout de

veiller à ce que l’enseignement des écoles

primaires fût chrétien, indiqua les livres

qu’on devait employer et ordonna de

n’admettre aucun instituteur qui n’eût

émis la profession de foi de Pie IV. Vrai

modèle du troupeau, il évangélisait lui-

même son peuple. Ses sermons étaient

persuasifs autant que solides, mais ses

exemples exerçaient encore un plus grand

empire sur les cœurs. Ce bon pasteur fut

enlevé, dans la vigueur de l’âge, par une

attaque d’apoplexie
,

et généralement

regretté. Son portrait se voit dans la salle

du chapitre de Saint-Bavon et au sémi-

naire de Bruges (1). .
J. J. DeSmet.

Ilellin, Hist. chron. de Saint-Bavon
, pp. 107,

150, 207 et 553. — IVaemlysl der Gcntenaren, à

la fin de l 'Hist. de Vaernewyck
, p. 23. — S. Ilos-

schins, édit. d’Alost, pp. 122 et .suiv., notes ma-
nu sc. de M. le chan.-doyen Van de Put le, etc.

Champagne {Jean-Baptiste oe),
peintre, neveu du suivant, baptisé à Bru-

xelles le 10 septembre 1631, mort à Paris

le 29 octobre 1681.

La biographie de cet artiste, jadis rem-

plie d’inexactitudes, a été rectifiée dans

ces derniers temps. La date de 1643, que

l’on assignait pour sa naissance, doit faire

place à celle qui est indiquée plus haut.

Jean Baptiste de Champagne fu t alors bap-

(1) Dans la crypte de Saint-Bavon et sous la

chapelle de Saint-Quirin, on lit sur une pierre

sépulcrale à demi brisée :

SEPULCIIRUM

PHRIPrÆ DE LESPINOY

ET

CHAMBERLANORUM.
I.‘évêque cependant est inhumé dans la cathé-

drale d’Ypre*.
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tisé dans l’église de Saint-Jacques sur

Coudenberg. Il était né d’Everard de

Champagne et de Catherine Béméry (et

non, le 29 mars 1644, de Claude Cham-
paine et de Susanne Caylo, comme le dit

M. De Stassart)
;

il eut pour parrains

Etienne Van derSchrieck et Barbe Thuys.

Pendant que son frère Philippe illus-

trait sa lignée par ses travaux artis-

tiques, Everard de Champagne devenait,

à Bruxelles, l’une des notabilités de la

bourgeoisie. Sorti du collège des Jésuites,

où il fut, en 1622, l’un des conseillers de

la sodalité des célibataires, il entra dans

le métier des peintres, devint l’un des ma-

gistrats de sa ville natale, tantôt en qua-

lité de conseiller (en 1655, 1656, 1659

et 1665), tantôt en qualité de bourg-

mestre des nations ou second bourg-

mestre (en 1657 et 1658), tantôt en

qualité de receveur (en 1 660, 1661 et

1662), et enfin comme receveur du Canal

(d’avril 1666 à 1669). Il testa le 7 avril

1667. Outre sa maison à Bruxelles,

Everard de Champagne possédait à Wo-
luwe-Saint-Lambert une maison avec un

étang, un terrain vague appelé het Sas

(
VEcluse

)
et d’autres dépendances, qu’il

avait achetés les 30 mars 1648 et 22 sep-

tembre 1649.

Jean-Baptiste de Champagne semble

avoir passé sa jeunesse dans l’inactivité.

11 consacra, dit-on, quinze mois à faire

le voyage d’Italie
;
il remplit en outre les

faciles fonctions de tenancier juré de la

Chambre des tonlieux de Bruxelles, fonc-

tions auxquelles la possession par ses pa-

rents de biens payants un cens au domaine

lui permettait d’aspirer. Longtemps il

négligea de se faire recevoir membre du

métier des peintres, des batteurs d or et

des vitriers ;
mais, pour qu’il put exercer

paisiblement l’art dans lequel son oncle

excellait, son père dut promettre aux

doyens de la corporation qu’il s’y ferait

inscrire (acte passé devant le notaire

VandenKerckhoven, le24octobre 1669).

Notre artiste venait de se marier
;

il avait

épousé à Paris, le 2 mai ,
Geneviève Jehan

,

fille de Claude, vendeur et contrôleur de

vin, et de Denise Du Chesnc
,
sœur de

la femme de Philippe de Champagne; à

cette occasion, celui-ci le dota d’une rente

au capital de 7,500 livres, constituée

sur l’hôtel de ville de Paris, et d’une mai-

son à Bruxelles. D’après un rapport

adressé par le magistrat de Bruxelles au

gouvernement autrichien, en 1671, Jean-

Baptiste de Champagne aurait quitté

Bruxelles parce que les commandes lui

faisaient défaut
;
il est plus probable qu’il

se rendit à Paris sur les sollicitations de

son oncle et pour profiter de l’appui d’un

parent aussi généreux qu’influent. Quoi

qu’il soit, il ne renonça jamais à l’es-

poir de revenir dans sa patrie, car il y
conserva jusqu’à sa mort une maison meu-

blée. Il ne tarda pas à entrer dans l’Aca-

démie de Paris (14 septembre 1671), dont

il devint l’un des professeurs. Yivant

dans la plus intime union avec son oncle,

il put l’aider dans un grand nombre

d’ouvrages, sa manière de peindre étant

rapprochée de la sienne, quoique em-

preinte de moins de force et de vérité.

Lorsque Philippe mourut, ce fut égale-

ment Jean-Baptiste qui fut chargé de

terminer les œuvres que son oncle avait

laissées imparfaites.

Le second Champagne ne survécut que

de quelques années au premier. Il mou-

rut, non en 1688 ou 1693, mais le 29 oc-

tobre 1681, et reçutla sépulture à Saint-

Gervais, à Paris. Par son testament, qui

fut passé dans cette ville devant le notaire

Thibert Galloys, neufjoursavantsamort,

il laissa tout ce qu’il possédait en France

à sa belle-mère, et légua ses biens des

Pays-Bas à sa femme, qui, le 30 mars

1683, vendit son domaine de Woluwe, et

se remaria à Pierre Hamelin, conseiller du

roi de France au Châtelet de Paris. Les

parents du défunt, se voyant frustrés d’une

belle succession, intentèrent différents

procès aux légataires, mais leurs démar-

ches ne réussirent pas, les clauses du

testament étant formelles.

L’œuvre de Jean-Baptiste de Cham-

pagne se réduit à peu de chose. Le musée

de Bruxelles possède une Assomption

(no 153 du Catalogue) qu’il peignit pour

la chapelle de la Vierge dans l’église des

Saints Michel et Gudule, de lamême ville,

chapelle qui fut construite pendant les

années 1649 à 1655. M. Edouard Fétis

lui attribue aussi un Saint-Pierre (no 154
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de la même galerie), que l’on croyait être

de Ribera et qui provient du premier

envoi fait au Musée par le gouvernement
français. L’artiste travailla pour plusieurs

églises de la capitale de la France et no-

tamment pour la cathédrale, où il peignit

un Saint Paul lapidé. Peu de ses tableaux

ont été gravés
;
Nagler ne cite, comme

ayant été reproduits de cette manière,

qu’une Sainte l'amine et un Saint Sid-pice,

gravés par Pitau, et un Saint Ambroise
,

gravé par F. de Pouilly. En réalité, il

n’occupe dans l’histoire de l’art qu’une
place insignifiante et, sans l’intervention

de son oncle, il ne serait jamais sorti de
l’obscurité. Alph. Wauters.

Nagler, Kunsllcrlexicon. t. II, p. 489: — De
Stassart, OEuvres, — Alphonse Wauiers, His-
toire des Environs de Bruxelles , t. III, p. 233.— Galesloot, Note biographique concernant le

peintre Jean- Baptiste de Champagne (Bulletin de
l’Académie de Belgique, 2e série, t. XXV.) —
Jal, Dictionnaire de biographie et d’histoire

p. 334.

champagne
(Philippe ©e), peintre

célèbre, baptisé à Bruxelles le 26 mai
1602, mqrt à Paris le 12 août 1674.
Philippe de Champagne, qui passa la plus

grande partie de sa vie à Paris, était

issu d’une famille probablement ori-

ginaire de la Champagne, mais fixée

à Bruxelles depuis plusieurs généra-

tions. En 1536, un Jacques de Cham-
pagne y exerçait à la cour les fonc-

tions de maître cuisinier de la reine Marie
de Hongrie, et, en 1543, un boulanger,

nommé Philippe de Champagne, y fut

admis dans la bourgeoisie. Mais c’est à

tort qu’on a voulu rattacher à la lignée

de notre peintre son compatriote Pierre

Campana
,
dont la véritable dénomination

patronymique, De Kempeneer, était por-

tée, au seizième siècle, par une foule de

Bruxellois appartenant à la classe moyenne
et à la classe pauvre.

Henri Champaigne, de Champagne ou
de la Champaigne, car ce nom se trouve

écrit de différentes manières, épousa à

l’ église des Saints Michel et Gudule, le

7 janvier 1597, Elisabeth Detroch, dont
il eut trois enfants : Everard, qui reçut

le baptême le 10 mai 1598 et fut le père

de Jean-Baptiste de Champagne, dont
nous venons de parler; Philippe, qui fut

baptisé le 26 mai 1602, et Marie, qui
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entra au béguinage de Bruxelles. Les

de Champagne, sans appartenir à la classe

riche, vivaient dans l’aisance et purent

donner à leurs enfants une bonne éduca-

tion. /

Si l’on en croit Félibien, cette famille

était alliée à celle des Yan Orley et l’une

des filles du plus illustre d’entre eux,

Bernard dit de Bruxelles, voyait souvent

le jeune Philippe et se plaisait à l’entre-

tenir des œuvres de son père. Ses discours

contribuèrent encore à augmenter l’incli-

nation que le jeune Philippe avait pour

la peinture, de sorte qu’à l’âge de Luit

à neuf ans, il ne faisait autre chose que

copier les estampes ou tableaux qu’il

avait l’occasion devoir. Son père le plaça

d’abord dans l’atelier du peintre Jean

Bouillon, où il travailla pendant quatre

ans, puis chez Michel de Bourdeaux, qui

avait la réputation de « bien travailler en

petit, h Champagne s’y mit à peindre des

figures d’aprèsnature et des paysages. Un
artiste que l’on regardait alorscomme un
maître en ce genre, Fouquières, augura

bien de l’avenir du jeune homme, l’en-

gagea à le venir voir, lui prêta quelques-

uns de ses dessins et lui donna des leçons.

Champagne fréquenta pendant plus d’un

an l’atelier de Fouquières, dont il parvint

à imiter si bien la manière que celui-ci

vendit comme siennes maintes produc-

tions de son élève, qu’il avait seulement

retouchées. Après avoir étudié à Mons
sous un artiste médiocre, le jeune peintre

devait entrer dans l’atelier de Rubens,

mais il préféra employer son temps et

son argent à visiter l’Italie.

Ces détails, que Félibien nous a trans-

mis, renferment évidemment plus d’une

inexactitude. L’auteur français est plus

croyable lorsqu’il nous parle des actions

et des travaux de Philippe pendant son

séjour dans la capitale de la France. Parti

de Bruxelles en 1621, pour se rendre

dans le Midi, Champagne s’arrêta à Paris.

Il y prit des leçons d’un peintre de por-

traits dont on ne nous a pas transmis le

nom, puis de Georges Lallemand, de

Nancy, qui s’appliquait surtout à faire

des modèles de tapisserie et qui ne ces-

sait de quereller'son élève, parce que, dit

Félibien, il s’attachait trop à observer les
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règles de la perspective et à reproduire la

nature.

Bientôt Champagne se hasarda à tra-

vailler sans guide; il débuta par un por-

trait du célèbre Mansfeld, le général de

la ligue protestante. Du même temps
date sa liaison avec le Poussin, qui était

logé comme lui au collège de Laon, liai-

son qui exerça sur son caractère la plus

profonde influence.

Un peintre, nommé Du Chesne, tra-

vaillait alors par ordre de la reine-mère,

Marie de Médicis, à la décoration du
Luxembourg. Il se fit aider par le jeune

Bruxellois, dont le travail attira l'atten-

tion de l’abbé Maugis, intendant des

bâtiments de la reine. Ce personnage

l’ayant complimenté eiï présence de Du
Chesne, celui-ci en conçut de l’humeur.

Champagne comprit qu’il aurait à soute-

nir une lutte inégale contre un peintre

que ses relations à la cour rendaient,

puissant, et résolut, en 1627, de retour-

ner dans sa ville natale, où son frère le

pressait de revenir
;

il comptait, après

avoir fait à Bruxelles un court séjour,

entreprendre le voyage d’Italie, qui était

alors comme il l’est encore aujourd’hui, le

rêve de tous les jeunès artistes. Mais ses

projets furent encore une fois déjoués.

A peine arrivé à Bruxelles, Champagne
reçut une lettre de l’abbé Maugis qui lui

annonçait la mort de Du Chesne et l’appe-

lait à venir le remplacer. Il repartit pour

Paris le 10 janvier 1628 et fut en effet

chargé des travaux que Du Chesne avait

jusque-là dirigés. Il eut, comme lui, une

pension annuelle de 1,200 livres et son

logement au Luxembourg; en outre, il

épousa Charlotte, la fille aînée de son

rival et prédécesseur, qui lui apporta

en dot une assez belle fortune (30 no-

vembre 1628).

Certain désormais de son avenir

,

Champagne entreprit coup sur coup de

nombreux travaux et vit ses productions

accueillies avec la plus grande faveur.

La reine-mère lui demanda une série

de tableaux pour l’église du couvent des

Carmélites, où, paraît-il, qu’ils existent

encore, mais où l’on ne peut les voir,

l’église étant interdite au public. Ce fut

pour la veuve de Henri IV qu’il orna
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d’une grande fresque la voûte du chœur
de la même église.

Lorsque la reine-mère quitta la France,

la pension dont elle avait gratifié notre

peintre ne fut plus payée, et la fille des

Médicis .ne put continuer ses libéralités

aux Carmélites. Celles-ci n’en persistè-

rent pas moins à décorer richement leur

temple, où Champagne exécuta pour elles

différents ouvrages de peinture et de

dorure, moyennant le paiement d’une

somme de 5,700 livres (contrat en date

du 2 septembre 1631). C’est alors qu’il

peignit ce « morceau de perspective «

dont Desargues, habile mathématicien,

avait fourni le trait à Champagne : un
crucifix placé entre la Vierge et saint

Jean, et qui paraît être sur un plan per-

pendiculaire, quoi qu’il soit sur un plan

horizontal.

Ce fut encore Marie de Médicis qui

lui fit peindre des tableaux pour le cou-

vent des religieuses du Calvaire. Le roi

Louis XIII mit également à contribution

le talent de Champagne, qui, de 1631
à 1648, fut valet de chambre du roi,

aux gages de 100 livres par an. En ac-

complissement d’un vœu que ce monarque
avait fait à la Vierge lorsqu’il avait été at-

teint à Lyon d’une grave maladie, il se fit

peindre, en 1 634, élevant vers la mère du
Sauveur sa couronne qu’il tient des deux

mains. Marie elle-même est aux pieds de

la croix sur laquelle est étendu son fils.

Cette toile de Champagne fut placée

jusqu’à la révolution dans la cathédrale

de Paris, sur l’autel de la Vierge; elle

orne actuellement le musée de la ville de

Caen. La même année, notre artiste re-

présenta Louis XIII conférant au comte

de Longueville l’ordre du Saint-Esprit,

dans l’assemblée des chevaliers de cet

ordre qui s’était tenue en 1633. Toutes

les figures de cette composition, qui fut

placée dans l’église des Saints-Augus-

tins, étaient des portraits
;

elle causa

tant de plaisir que deux des personnes

qui y figurent, MM. de Bullion et

Boutillier, en réclamèrent une reproduc-

tion.

Le puissant ministre devant qui tout

tremblait en France, le cardinal de Riche-

lieu, réclama le concours du talent de

CHAMPAGNE
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Champagne pour l’ornementation de son

palais de Paris : le Palais-Cardinal, si

connu aujourd’hui sous le nom de Palais-

Royal. Notre compatriote y peignit le pla-

fond d’une des galeries et choisitpour sujet

Apollon planant au-dessus des person-

nifications allégoriques des Beaux-Arts.

Richelieu lui demanda ensuite d’orner une
autre galerie de portraits d’hommes illus-

tres. Mais le peintre Youet, qui ne laissait

échapper aucune occasion de se produire,

intrigua si bien qu’il parvint à se faire

mettre de moitié dans ce travail. Cham-
pagne, qui était aussi modeste que son

rival était ambitieux, ne se refusa pas à

cet arrangement,
;

il se contenta d’un

des côtés de la galerie et laissa l’autre à

Vouet, dont les compositions furent

jugées bien inférieures à celles de l’artiste

flamand.

Richelieu fit plusieurs fois reproduire

ses traits par Champagne, qui ne s’est

jamais mieux acquitté de cette tâéhe que
dans le magnifique portrait du musée du
Louvre, où le ministre apparaît debout,

en habit de cardinal (n° 87 du catalogue).

Richelieu lui commanda encore les pein-

tures du dôme de la Sorbonne, où il

représenta les quatre pères de l’Église,

et l’envoya plusieurs fois au château de

Richelieu, où il aurait voulu que le pein-

tre vint s’établir, afin d’en diriger la

décoration; mais Champagne refusa de

quitter Paris pour se fixer dans un séjour

qui ne lui plaisait guère.

Malgré.les faveurs dont il était comblé
par le cardinal, notre peintre ne eachait

pas l’attachement qu’il portait à la reine-

mère et les regrets que lui inspiraient les

malheurs de cette princesse. » Je vois

« bien, lui dit un jour Richelieu, que
« vous ne voulez pas faire ce que je vous
" demande, parce que vous êtes tout à la

" reine-mère. » Mais la résistance de

l’artiste était à la fois si respectueuse et

si ferme, que Richelieu ne put s’empêcher

d’en estimer davantage l’homme qui don-

nait un si bel exemple d’aitachement à

son ancienne bienfaitrice. Il envoya dire

à Champagne qu’il pouvait lui demander
tout ce qu’il voulait, tant pour les siens

que pour lui-même, et qu’il se ferait un

plaisir d’accéder à ses désirs. Le peintre

BIOGr. NAT. — T. III.

répondit que Son Eminence ne pouvant

le rendre meilleur peintre qu’il n’était, il

ne désirait d’elle que l’honneur de ses

bonnes grâces.

L’austère piété de Champagne l’avait

mis en relation avec la célèbre école des

Jansénistes, qui jeta tant d’éclat pendant

les règnes de Louis XIII et de LouisXIV;
une de ses premières œuvres avait été le

portrait de l’évêque d’Ypres lui-même,

de Jansénius. Peu de temps après la mort
de Richelieu, il exécuta le magnifique

portrait de l’abbé de Saint-Cyran, qui

appartient aujourd’hui à M. Duvergier

de Hauranne, descendant d’une famille

alliée à celle du fougueux écrivain. Les

autres chefs du jansénisme furent suc-

cessivement reproduits par le mâle pin-

ceau de Champagne, comme le furent

aussi, en 1641, le roi Louis XIII, sa

femme Anne d’Autriche, et le Dauphin
qui devint Louis XIV. Ce fuLpour Anne
d’Autriche, devenue peu de temps après

régente du royaume, que Champagne
peignit plusieurs grands tableaux, au

Val-de-Grâce
;
une série d’épisodes tirés

de la vie de. saint Benoît (aujourd’hui au
musée de Bruxelles nos 142 à 151), et

les portraits des reines qui furent en ré-

putation de sainteté. Comme peintures

officielles dues à Champagne, citons en-

core les compositions consacrant
,
sous

la forme allégorique, le souvenir de la

paix des Pyrénées et qu’il termina au
mois d’avril 1661. Elles ornaient les

appartements de Louis XIV au château de

Vincennes et furent payées 35,238 livres

10 sous.

Le grand et laborieux artiste ne fut pas

heureux dans sa vie de famille. Sa femme
mourut le 20 ou le 21 août 1638. Des
trois enfants qu’elle lui avait donnés, un,

leur fils, mourut des suites d’une chùte.

D’après les conseils de l’abbé de Péréfixe,

évêque de Rhodez, qui devint depuis

évêque de Paris, Champagne avait placé

ses deux filles dans la célèbre abbaye de

Port-Royal: l’une d’elles, Françoise, née

le 29 octobre 1637, mourut jeune; l’au-

tre, qui s’appelait Catherine et qui avait

été baptisée le 4 septembre 1636, y fit

profession le 14 octobre 1657, sous le

nom de sœur Sainte-Suzanne, laissant

14
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son père dans l’isolement le plus com-
plet.

Lors de la fondation de l’Académie de

peinture, Champagne fut appelé à en

faire partie : il y fut reçu dans la pre-

mière réunion, le 1er février 1648. Son
tableau de réception, daté de l’année

suivante, conservé au Louvre, est une

de ses œuvres les plus soignées. Nommé
professeur et recteur, Champagne ne vou-

lut pas recevoir les émoluments attachés

à cette dernière charge, mais en disposa en

faveur des artistes pauvres. Des confé-

rences ayant été instituées au sein de la

corporation, notre peintre fut l’un des

membres qui y participèrent et brilla par

la manière dont il exposa et soutint ses

opinions.

Vers cette époque de sa vie, il vint

passer quelque temps à Bruxelles. C’est

alors qu’il peignit pour l’archiduc Léo-

pold-Guillaume d’Autriche Adam et Ève
pleurant la mort d'Abel

,
tableau placé

aujourd’hui au musée du Belvédère, à

Vienne, et signé : Philippus de Champagne

faciebat A° 1656.

Malgré son éloignement de sa ville na-

tale, notre artiste ne l’oublia jamais. lia

laissé un témoignage délicat de ses sen-

timents dans la belle et noble toile où il

s’est représenté, vu des trois quarts, la

main placée sur la poitrine. Le paysage

qui en occupe le fond se reconnaît aisé-

ment, à la silhouette de la flèche de l’hôtel

de ville et aux tours massives de l’église

Sainte-Gudule. Cette œuvre magistrale

fut peinte en 1668.

Nous avons dit que Champagne avait

une fille religieuse à Port-Boyal. En
1661 elle fut atteinte d’une fièvre vio-

lente, qui la tint près de seize mois et que

l’on croyait inguérissable, lorsque sœur

Sainte-Suzanne en fut tout à coup déli-

vrée, le 7 janvier 1662, à la suite d’une

neuvaine faite à son intention par l’une

de ses compagnes, Catherine-Agnès Ar-

nauld. Pour conserver le souvenir de cet

événement miraculeux, Champagne pei-

gnit le beau tableau du Louvre où l’on

voi,t sa fille assise dans un fauteuil et sœur

Arnauld agenouillée près d’elle, priant

avec ferveur. Les critiques sont unanimes

à louer cette belle peinture » où l’exécu-
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» tion sobre, calme, harmonieuse, est à

« la hauteur du sentiment. «

Notre peintre resta l’ami dévoué de

l’abbaye de Port - Koyal et se plut tou-

jours à faire montre de cet attachement,

au préjudice même de sa propre tranquil-

lité. En 1664 il n’hésita pas à se charger

d’un message que les religieuses vou-

laient faire parvenir à l’archevêque de

Paris, et dans l’entrevue qu’il eut avec ce

prélat, il prit chaudement leur défense.

Dans cette circonstance comme dans toutes

les occasions, il déploya ce courage tran-

quille qui, avec une modestie véritable,

constituait la base de son caractère. Tou-
jours entier dans ses convictions et fidèle

à l’amitié, mais aussi toujours prêta s’ef-

facer, Philippe de Champagne inspirait

le respect par ses grandes qualités et se

conciliait toutes les sympathies par son

activité et son désintéressement. On sait

que lorsque Lebrun lui fut préféré, il fut

le premier à proclamer l’excellence de ce

choix : n Dans le compte de Lebrun

,

» dit-il, on additionne l’avenir au pré-

« sent et l’on n’a pas tort. Il sera quel-

n que jour l’honneur de l’école fran-

ii çaise. « Un pareil langage honore au-

tant celui que le tient que celui qui en

est l’objet.

Champagne, on le voit, joua à Paris

un rôle des plus importants. Son assi-

duité au travail, ses mœurs exemplaires

contribuèrent à perpétuer dans l’école

française ces grandes traditions qui re-

tardent l’heure de la décadence du goût.

Ses compositions sont très-nombreuses et

la plupart d’entre elles présentent de

grandes qualités, surtout ses portraits et

ses paysages. L’ordonnance est sage, le

dessin ferme et correct, le coloris d’un

beau ton, d’une grande fraîcheur et sur-

tout d’une vérité frappante. A force d’ac-

tivité, Champagne avait acquis une pro-

digieuse facilité d’exécution. On cite à ce

sujet une particularité caractéristique.

Des marguilliers de Paris l’ayant prié de

faire le dessin d’une composition repré-

sentant saint Nicolas, il leur apporta le

tableau même au bout de quelques jours.

On le plaisanta beaucoup sur une pareille

prestesse, en lui demandant combien il

vendait un cent de saints Nicolas.

CHAMPAGNE
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Champagne avait longtemps occupé un
appartement au Luxembourg, mais lors-

que Madame (la duchesse d’Orléans) vint

rejoindre son mari, il dut quitter ce sé-

jour. 11 s’établit dans l’île Notre-Dame,
où il avait une maison. En 1647, afin

de jouir de plus de tranquillité, il alla

se fixer au faubourg Saint-Marceau, mais

les troubles de la Fronde l’en chassèrent,

et depuis il se logea derrière le Petit-

Saint-Antoine
;

c’est là qu’il mourut à

l’âge de 72 ans, rue des Escouffes, dans
la maison où son beau-père avait rendu
le dernier soupir.

a Le douzième jour d’août 1674, dit

« le Nécrologe du Port-Royal

,

mourut
» à Paris Philippe Champagne

,
natif

« de Bruxelles, qui s’étoit acquis une
" grande réputation par son habileté

« dans l’art delà peinture, mais qui s’est

* encore rendu plus recommandable par

» sa piété. Il a toujours été fort attaché

« à ce monastère, où il avoit une fille re-

« ligieuse, et dont il avoit épousé les in-

" térêts, qu’il a soutenus en toute occa-

« sion, souvent même au préjudice des

" siens et de sa propre tranquillité.

" Comme il avoit beaucoup d’amour pour
« la justice et pour la vérité, pourvu qu’il

« satisfit à ce que l’un et l’autre deman-
« doient de lui, il passoit aisément sur

» tout le reste. Il a donné à notre maison

« plusieurs autres marques encore plus

« effectives de l’affection qu’il lui portoit,

« en lui faisant présent de plusieurs ta-

« bleaux de piété et lui léguant 6,000
" livres d’aumône. 11 est enterré à Saint-

" Gervais, sa paroisse. «

Le collectionneur Mariette fait aussi

un bel éloge de notre compatriote : « Soit

" qu’il connût mieux que personne la

« nature de ses forces, soit par un zèle

« de piété, car il menoit une vie Lrès-

» religieuse, on ne lui a guère vu repré-

« senter que des sujets de dévotion qui
» ne sont point si susceptibles de passions

« que les autres sujets tirés de l’histoire

" ou de la fable. Ce genre d’ouvrage et

« les portraits auxquels il s’étoit consa-

« cré,'sa modestie, la droiture de ses

» mœurs, son désintéressement presque
« sans exemple, luy avoient fait de toutes

* les personnes vertueuses de son siècle

« autant d’amys, et il s’étoit toujours

» vu extrêmement occupé. Son école,

» devenue fort nombreuse, étoit compo-
» sée d’élèves qui avoient un respect

« aveugle pour leur maître et qui, en

" cherchant à imiter sa manière de pein-

« dre, ne prenoient pas moins de soin à se

n rendre vertueux comme luy; son ate-

n lier étoit tout à la fois une école de

n peinture et une école de sagesse. «

Champagne ne laissa après lui qu’un

enfant : la sœur Sainte-Susanne
,

qui

mourut à Port-Boyal le 16 mars 1686,

âgée de 49 ans et demi. Son fils Claude,

qui fut baptisé à l’église Saint-Sulpice

le 5 février 1634, avait embrassé la car-

rière des arts et put bientôt aider son

père dans ses travaux. En 1650, il était

déjà porté sur l’état de la » maison du
roi a Louis XIV, pour une somme de

1.00 livres par an, alors que son père

recevait 400 livres. Dans les dernières

années de sa vie, celui-ci eut auprès de

lui son neveu Jean-Baptiste, qu’il avait

fait venir de Bruxelles.

L’œuvre de Philippe de Champagne
est considérable et on la retrouve aujour-

d’hui un peu partout, mais surtout en

France. En Belgique il n’existe guère de

tableaux de ce peintre qu’au musée de

Bruxelles, où l’on voit des Épisodes de la

vie de saint Benoit
,
un portrait de l’ar-

tiste, reproduction de celui qui est au

Louvre; la Présentation au Temple, pro-

venant du couvent des Carmélites de la

rue Saint-Jacques
;
une Sainte Geneviève

,

et un Saint Joseph, qui ornaient jadis

l’église Saint-Sévérin, de Paris; un Saint

Ambroise et un Saint Étienne (Catalogue,

no 137 et suivants).

Le musée du Louvre, beaucoup plus

favorisé sous ce rapport, nous montre :

le Repas chez Simon le Pharisien
,
Jésus-

Christ célébrant la Pâques avec ses disci-

ples, tableau exécuté pour l’abbaye de

Port-Boy al, en 1648, et dont il y a une

reproduction dans la chapelle du sénat, au

Luxembourg, et une autre au musée de

Lyon
;
le Christ mort, reproduction du

tableau peint, en 1674, pour la Char-

treuse de Paris et qui orne actuellement

le palais du Luxembourg
;
le Christ cou-

ché dans son linceuil ,
VApparition des
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saints Gervais et Protais à saint Ambroise
et la Translation de leurs reliques

,
toiles

peintes pour l’église Saint-Gervais
,

de

Paris
;

le Saint Philippe donné à l’Aca-

démie de peinture, la Guérison miracu-

leuse de la sœur Champagne

,

deux paysa-

ges représentant des épisodes de la lé-

gende de sainte Marie ermite
,
provenant,

comme le précédent
, de Port-Royal

;

Louis XIII couronné par la victoire et le

portrait du cardinal de Richelieu
,

qui

étaient jadis à l’hôtel de Toulouse
;

le

portrait d'Arnaud d'Andilly
,

daté de

1650 ;
le portrait de Champagne lui-

même, qui fut donné à l’Académie de
peinture par le graveur Rousselet

,
le

27 juin 1682
;
le Tir à Tare et la Course

des chars, fragments de YÉducation d'A-
chille

,
que le peintre, aidé par son neveu

Jean-Baptiste, commença en 1666 pour
l’appartement du grand dauphin, aux
Tuileries

;
le portrait des architectes Man-

sard et Perrault
,
avec le millésime 1656,

et quatre autres portraits.

Au musée de Lille et dans d’autres

musées de Prance, les tableaux dont

M. Éd. Pétis (ubi infra) a donné Yénuméra-

tion ; à Mayence, le Couronnement de la

Vierge; à Munich, Henri de La Tour
d'Auvergne, vicomte de Turenne; à Vienne,

outre Adam et Éve
,
un Épisode du sac

d'une ville; au palais d’Été, de Florence,

un portrait de guerrier; à Madrid, Sainte

Anne instruisant la Vierge et un portrait

de louis XIII

;

dans la collection du duc
d’Aumale, le portrait de Mazarin

,
la

mère Catherine-Agnès Arnauld
,
etc.

On a considérablement gravé d’après

Champagne
;

ses compositions ont été,

pour la plupart, reproduites par le burin.

Alph. Wauters.

Félikien. — Baron de Slassart, OEuvrcs,p. 403.
— Edouard Félis, Bulletins de FAcadémie royale
de Belgique, série, t. XV. pp. 489 ù 515. —
Magasin pittoresque, t. XVI, pp. 553-356 et

t. XVIII, p. 217. — J al
,

loc. cil., p 553. —
BJane, Histoire des peintres de toutes les écoles .

Jicole française.

ciiampagney (Frédéric ,
seigneur

me), homme politique. Voir Perrenot
(Frédéric).

champion (de), magistrat, chroni-

queur, né à Liège. xvie siècle. Voir

Meeff (Guill. de).

CHANCLOS DE RETS BRIS1JILA
(Charles- Urbain, comte de), seigneur de

Leves, homme de guerre, né à Namur
en octobre 1686, mort à Bruxelles le

19 février 1761. Il appartenait à une an-

cienne famille du Languedoc dont une

branche vint, au xvnë siècle, s’établir

dans les Pays-Bas où plusieurs de ses

membres occupèrent des positions éle-

vées. Le père de Charles-Urbain, Denis-

François-Urbain de Retz de Brisuila (1)

de Chanclos, seigneur de Leves, était gé-

néral au service des états généraux, haut

bailli et châtelain des ville et château

d’Audenarde.

Le jeune Charles-Urbain de Chanclos

servit en qualité de capitaine dans le régi-

ment d’Arenberg; en 1726, il fut nommé
colonel du régiment wallon Claude de

Ligne; en 1734, il obtint le brevet de

général. Quatre années après cette pro-

motion, une patente, datée du 12 juillet

1738, l’investit du gouvernement de la

place d’Ostende. Cet emploi ne l’empê-

cha pas de faire la campagne de Hongrie

avec le prince Charles auquel il donna,

pendant cette guerre, des marques de

dévouement qui lui méritèrent pour tou-

jours la reconnaissance de la maison de

Lorraine; aussi obtint-il, par lettre pa-

tente du 18 juin 1740, le titre de comte

en échange de celui de baron qu’il por-

tait précédemment sans y avoir, paraît-il,

beaucoup de droit. Le général de Chan-

clos avait servi avec distinction sur le

Rhin. En récompense de sa conduite

François III, due de Lorraine et grand-

duc de Toscane, l’avait nommé son cham-

bellan, par lettre du 1er mars 1738.

L’impératrice Marie-Thérèse ajouta à

son emploi de gouverneur d’Ostende ce-

lui de commandant de la forteresse de

Luxembourg (7 novembre 1740).

Lorsqu’après la première année de la

guerre de Sept ans, le gouvernement au-

trichien décida la formation dans les Pays-

Bas de deux nouveaux régiments d’infan-

terie nationale (les régiments d’Arenberg

et d’Arberg), le comte de Chanclos, se

basant sur ses anciens services, sollicita

(I) Brisuila est une corruption de Bressoles,

nom que portait un des ancêtres du comte de

Ckunclos.
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avec instance la propriété d’un de ces

deux corps; mais il ne l’obtint pas, parce

qu’on y mit la condition qu’il renonce-

rait à son gouvernement d’Ostende et qu’il

ne voulut pas y consentir. Peu de temps

après, il fut promu successivement aux
grades de général d’infanterie et de gé-

néral d’artillerie avec le titre d’excellence.

En 1745, les Pays-Bas se trouvèrent

menacés par une armée française de cent

jingt mille hommes, sous le comman-
dement du maréchal de Saxe. Le comte
de Chanclos fit à cette occasion les plus

grands efforts pour mettre Ostende en

bon état de défense; mais tout manquait
dans cette forteresse pour procéder à son

armement et sa garnison, composée en

grande partie de troupes étrangères, était

de beaucoup insuffisante pour défendre

efficacement les ouvrages de la place, qui

étaient en grand nombre et dont quel-

ques-uns, comme Plasschendaele, se trou-

vaient éloignés de plus d’une lieue.

On s’est souvent étonné de la facilité

avec laquelle 1ns Prançais s’étaient em-
parés, à cette époque, des forteresses de

la Belgique dont pas une seule n’arrêta

sérieusement l’ennemi. Le comte de Chan-
clos a laissé un long mémoire relatif au

siège d’Ostende qu’il soutint eu 1745;
on y trouve l’explication du peu de

résistance que les garnisons opposèrent

aux armées assiégeantes. Le gouver-

nement autrichien avait laissé nos for-

teresses dans un tel état de délabrement

et 'd’abandon que s’en emparer n’était

réellement qu’un jeu. La place d’Os-

tende était cependant une forteresse

d’une très-grande importance, car c’était

la clef des communications avec l’An-

gleterre. Le gouvernement anglais, qui

s’était allié à la maison d’Autriche pour

résister aux aggressions de la France,

n’avait cessé de faire les plus pressantes

recommandations pour que l’on se mît
en mesure d’empêcherqu’Ostende ne tom-

bât au pouvoir des envahisseurs; or,

l’armée française se trouvait déjà en vue
des remparts d’Ostende que la place ne

possédait encore que trois canonniers et

pas un. seul canon ! Les parapets étaient

de sable et tellement minces que l’on crai-

gnait, également, les premiers feux de

l’ennemi, qui devaient les raser, ou une

inondation qui les eut fait disparaître

complètement. En revanche, on avait été

assez mal avisé pour mettre dans la place

un corps nombreux de cavalerie qu’on dut

faire partir dès les premiers jours du siège,

parce que les chevaux avaient épuisé l’eau

potable !

Le comte de Chanclos, en présence

d’une situation d’autant plus grave que

les Français étaient déjà en possession de

Bruges et de Gand, voulut au moins pro-

téger la ville au moyen d’une inondation;

mais sur la représentation que s’empres-

sèrent de faire les états de Flandre, on le

lui interdit etquand il ordonna une sortie,

pour retarder les travaux d’approche de

l’ennemi, tousles chefs de corps de la garni-

son, anglais pour la pl upart, s’y opposèrent

absolument et motivèrent leur refus par

écrit
,

disant qu’ils ne se feraient cer-

tainement pas tuer pour défendre une

place aussi mal pourvue. A force d’in-

stances le gouverneur obtint de la flotte

anglaise, qui croisait devant la ville, dix

canons de fer, montés sur des affûts de

marine
;
ce fût là tout le matériel qui de-

vait arrêter une armée parfaitement pour-

vue. Le comte de Chanclos, on doit le

reconnaître, fit tous -les efforts possibles

pour retarder la chute de la place
;
mais

les vivres manquèrent bientôt
;

les ca-

nons donnés par la flotte anglaise avaient

crevé
; les affûts s’étaient brisés telle-

ment ils étaient vieux; enfin les troupes

ne possédaient pas un seul abri
;

il fallut

capituler. Toutefois la garnison put se

retirer avec armes et bagages et emmener
quatre canons... Malheureusement il n’y

en avait plus que deux sur leurs affûts !

Voilà comme on défendait lés forteres-

ses des Pays-Bas à cette époque. Voici

maintenant comment les historiens fran-

çais enregistraient les faciles conquêtes de

leurs compatriotes : « Ostende, disent-ils,

« était une des places les plus redoutables

n des Pays-Bas. Elle était bien mieux
« fortifiée que du temps de Spinola lors-

n que, en 1745, le comte Lowendhal en

« forma le siège. Cette entreprise parais-

n sait téméraire. M. de Chanclos, lieu-

" nant général des armées d’Autriche,

n défendait la ville avec une garnison



427 CHANCLOS DE RETS BRISULIA — CHAPEAUVILLE 428

n de 4,000 hommes choisis, dont la

h moitié était anglais. Mais la terreur

n et le découragement étaient au point

n que le gouverneur capitula dès que le

» marquis d’Hérouville eut pris le che-

» min couvert. Une flotte anglaise, qui

n avait apporté des secours à la ville et

n canonnait les assiégeants
,
sembla n’ê-

ii tre venue là que pour être spectatrice

» de la conquête d’une place qu’elle de

vait défendre... « Et voilà précisément

comme on écrit l’histoire !

La chute d’Ostende ne diminua pas la

faveur dont le comte de Chanclos jouis-

sait à la cour d’Autriche et en réalité il

n’y avait aucun reproche à lui faire, car

la garnison d’Ostende, grâce à l’énergie

de son commandant, était la seule de

toutes celles qui venaient de capituler

dans les Pays-Bas, qui eut soutenu un

assaut au chemin couvert. Aussi quel-

ques mois après fut-il appelé à prendre le

commandement général des troupes, en

remplacement du maréchal comte de Kô-

nigsegg (31 octobre 1745). En 1754, il

fut même élevé à la dignité de feld-maré-

chal et investi du poste éminent de com-

mandant des armes aux Pays-Bas et de la

présidence de la junte de guerre, posi-

tion qu’il occupa jusqu’à sa mort.

Le comte de Chanclos n’avait eu qu’un

fils de sa femme Marie-Ludvine-Thérèse

de Bost d’Esch, grande maîtresse de la

cour de Vienne. Ce fils, nommé Lamoral,

fut tué en 1777 dans la guerre de Bo-

hême, étant lieutenant-colonel du régi-

ment Charles de Lorraine. Avec lui s’étei-

gnit en Belgique la famille des comtes de

Chanclos. Général Guillaume.

Bulletin de la commission royale d'histoire
,

t. XIII. — Guillaume, Histoire des régiments na-
tionaux pendant la guerre de Sept ans. — Dic-
tionnaire historique aes sièges cl batailles mémo-
rables. — Nobiliaire des Pays-Bas. — De Stein

d’Altensiein, Annuaire de la Noblesse
,

t. XVII.

chaneau (G.), écrivain dramatique,

prêtre de la congrégation flamande de

l’Oratoire ,
régentait les humanités à

Malines en 1636. On a de lui : 1» Pseudo-

Balduinus
,
vulgo Peregrinus Lombardus,

Tragœdia. 1616. C’est l’épisode de Ber-

trand de Rais, le faux Baudouin, mis en

tragédie, et représenté par les élèves de

poésie du collège des P. P. de l’Oratoire

à Malines. — 2o Defesto Solemnitatis Do-

mini Jesu
,
in congregatione Oratorii pri -

mario
, 28 januarii addicio , oraiio.

Aug. Vander Meersch.

Paquot, Mémoires littéraires
, t. VIII, p. F9.

chaitoiay (Seigneur de). Voir

Perrenot (T ornas). Seigneur de Clian-

tonay.

CHAPEAUVILLE {Jean) OU DE CHA-
peauvalue

,
théologien et historien,

fils de Guillaume et de Marguerite dy
Meers, de bonne famille l’un et l’autre,

naquit à Liège le 5 janvier 1551. Après

avoir achevé ses humanités dans sa ville

natale, il se rendit à l’Université de Co-

logne, où il étudia la philosophie. Son

père le destinait à la carrière du droit,

mais le jeune Chapeauville, qui avait la

vocation de l’état ecclésiastique, obtint

la permission d’aller étudier la théologie

à l’Université de Louvain, d’où il revint

à Liège après sept ans, avec le grade de

licencié. Le cardinal Gérard deGroesbeck,

prince-évêque de Liège, le nomma exa-

minateur synodal en 1578. L’année sui-

vante, Chapeauville obtint la cure de

Saint-Michel et un canonicat de l’église

Saint-Pierre. Pendant les dix ans environ

qu’il fut curé, il montra un grand zèle à

instruire ses paroissiens et se distingua

par ses prédications. Lors de la peste qui

sévit à Liège en 1 581, il se dévoua noble-

ment au service des malades et ensevelit

lui-même, la nuit, les gens pauvres et

abandonnés qui mouraient de l’épidémie.

Les devoirs pastoraux, qu’il remplissait

si bien, ne suffisaient pas encore à son

activité; il enseignait la théologie dans

plusieurs des principaux monastères de la

ville, avec tant de distinction, qu’il atti-

rait un grand concours d’auditeurs, par-

mi lesquels on remarquait beaucoup de

laïques.

A peine Ernest de Bavière avait-il

succédé à Gérard de Groesbeck que,

voulant s’opposer à l’hérésie qui me-

naçait d’envahir sa principauté
,

il

donna en 1582, à Chapeauville, les fonc-

tions d'inquisiteur de la foi. Celui-ci s’ac-

quitta avec tant de zèle de ces redoutables

fonctions, qu’en 1587 ,
le pape Sixte

Quint, pour le récompenser de ses ser-

vices, le pourvut d’un canonicat de la
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cathédrale de Liège, avec les attributions

de grand pénitencier. Chapeauville con-

tribua. beaucoup par ses soins à l’érection

du séminaire épiscopal qui eut lieu à

Liège, en!592. Il portait à cet établisse-

ment tant d’intérêt que, malgré ses nom-
breuses occupations, il y venait fréquem-

ment prêcher et instruire les élèves.

En 1598, Ernest de Bavière le choisit

pour son vicaire général et le nomma en-

suite archidiacre de Eamène. L’année

suivante, les chanoines de Saint-Pierre,

ses anciens confrères, l’élurent prévôt

de leur chapitre, à la place de Gilles

Oranus qui venait de mourir. Lors-

qu’en 1612, Eerdinand de Bavière suc-

céda à son oncle dans l’évêché de Liège,

Chapeauville voulut se démettre de sa

dignité de grand-vicaire; mais il céda

aux sollicitations du prince, qui lui assura

que ni lui ni l’église de Liège ne pou-
vaient se passer de ses services.

Chapeauville succomba le 5 mai 1617,
des suites d’un ulcère à l’estomac, qui

lui fit end urer les plus cruelles souffrances

penda n t les derniers mois de son existence

.

Il les supporta avec une grande douceur
et toute la résignation du véritable chré-

tien. Il fut inhumé dans la chapelle

dédiée à la Vierge que lui-même avait

fondée dans l’église de Sainte-Gertrude.

Chapeauvillejoignait à un grand savoir,

une grande modestie et une charité iné-

puisable. Homme grave et très laborieux,

s’il se montrait parfois sévère envers les

autres, ilP était toujours envers lui-même.

Il passait pour l’un des meilleurs théolo-

giens de son siècle et, en effet, ses ouvrages

de théologie, aujourd’hui oubliés pour la

plupart, jouirent d’une grande faveur et

furent appréciés au loin, comme on le

voit par les nombreuses éditions qui,en
furent faites en Allemagne, en Belgique
et en Italie. Mais l’ouvrage qui lui fait le

plus d’honneur et qui est encore sans

cesse consulté de nos jours, c’est celui

qu’il publia sur les annales de sa patrie.

11 conçut l’idée heureuse de réunir les

principaux matériaux de l’histoire de Liège
qui étaient à sa connaissance et de les

publier avec une continuation. jusqu’à
son époque. Par cette continuation, qui

s’étend du règne d’Érard de la Marck

à l’année 1613, l’œuvre de Chapeau-

ville devient une source historique pré-

cieuse, et les critiques plus ou moins

fondées que l’on en a faites n’ont rien

ôté au mérite de ce grand travail. Malgré

ses nombreuses et importantes fonctions

et ses occupations multipliées, Chapeau-

ville a beaucoup écrit. Voici la nomen-
clature sommaire de ses publications :

lo Tractatus de necessitate et modo ad-

ministrandi merameuta tempore pestis.

Leodii, 1586, in-8°. Ce traité a été

réimprimé à Mayence en 1612, in-S°.

A Cologne, 1625 ,
in-8o., à Louvain,

1637, in-12, et à Salzbourg en 1681,

in-12. — 2° Petit traité des vices et des

vertus
,
desquels est faicte mention ès évan-

giles. Liège, Chr. Ouwerx, 1594, in-4o
5

réimprimé l’année suivante avec l’ouvrage

suivant.— 3° Abrégé delàsomme despéchez

M. J. Benedicti
,
enrichi d'un petit traité

des vices et vertus. Liège, Chr. Ouwerx,

1595, in-4o 'de 22 ff. prélim. 442 pp.

et 8 ff. de table. L’ouvrage de Benedicti

a reçu différentes modifications de Cha-

peauville, l’éditeur, suivant l’avis au

lecteur. — 4° I)e casibus reservatis, in

duas partes distrïbutus. Leodii, apudJacob

Gregorii(Chr. Ouwerx) sansdate, in-8ode

116 ff., 419 pp. et 6 ff. La préface est

datée du 22 mai 1596. Cet ouvrage a

été souvent réimprimé à Liège; il l’a été

aussi àMilan en 1600. in-12,— 5» Cate-

chisrniRomani elucidatio sckolastica .l^eodii

,

H. Hovius, 1600, in- 8° de 758 pp. sans

les liminaires et l’index. — Ouvrage

réimprimé plusieurs fois, entre autres à

Bresse en 1601, in- 8°, et à Liège, Arn.

de Corswarem, 1603, in-8o. — 6° His-

toria admirandarum Curationum
,
ope de-

precationeque Divi Perpetui Leodiensis

episcopi et confessons, ad ejus sacras reli-

quias Bionanti, anno 1599 et aliquot
4

superioribus contmgerunt. Adjecta est vita

B. Perpetui, cumdescriptione urbis Bionan-

tensis. Leodii, H. Hovius, 1601, in-4°,

en deux parties. — Ce livre parut en

français la même année, chez le même
imprimeur, in-4<>. Il fut composé à la

demande du prince-évêque Ernest de

Bavière.— 7 0 Sumrna Catechismi Romani
,

in gratia ordinandorum. catechistarum et

parochiumdioecesisLeodiensis édita. Leodii,
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A. de Corswarem, 1605, in-12, divisé en

quatre parties, plus une Epistolaad cate-

chistas. Ce livre a été très-souvent réim-

primé, même après la mort de l’auteur.

Il en existe une traduction flamande par

Henri Duyfkens, prêtre de Hasselt, à

Liège, Corswarem, 1609. — 8 0 Epistola

ad catechistas
,
de taedio quod çatechistis

obreperesolet
,
ejusdemque remediis. Leodii,

Chr. Ouwerx, 1605, in-12 de 28 ff.

Kéimprimé plusieurs fois, entre autres

Liège, 1613, in-12, de 68 pp. et 2 ff. —
9° Catechista

,
sive brevis tractatus de

vecessitate et modo administrandi doctrinam

Chridianam. Leodii, A. de Corswarem,

1608, in-8ode3fl\ . 407 pp., 46 ff. —
10» Tractatus historiens pi'imœ originis

festivitatis sacratissimi corporis etsanguinis

Christi , ex vera, testataque revelalione

divinitus factœ S. V. Julianœ. Ce traité

a été inséré à la fin du tome II du recueil

historique de Chapeauville
;
mais il est

probable qu’il en avait déjà paru une édi-

tion séparément. Abry assure qu’il fut

écrit et publié d’abord en français. Il en

existe encore une édition in-8o, sans lieu

d’impression ni date, mais aveedes appro-

bations de 1662. — llo Qui Gesta

pontificum Tungrensium, Trajectensium et

Leodiensium scripseruntauctores prœcipui
,

ad seriem rerum et temporum collocati ac

in tomos distincti, nunc primum, studio et

industria R. D. Joannis Chapeavilli

canonici et vicarii Leodiensis, typis excusi

et annotationibus illustrati. Leodii, Chr.

Ouwerx junior, 1612, 1613 et 1616,

3 vol. in-4». Le premier volume de 1612
a 28 ff. lim. 434 et 52 pp., plus 36 ff.

Le tome II, de 161 3, a 34 ff. lim., 658 pp.

et 25 ff. Le tome III, de 1616, 16 ff.

lim., 680 pp. etBlff. Cet ouvrage, fruit

d’immenses recherches, est dédié à Ferdi-

nand de Bavière, prince-évêque de Liège.

C’est le travail le plus considérable que

les presses liégeoises aient fourni jus-

qu’alors. Un an après la mort de l’au-

teur, l’imprimeur ajouta aux exemplaires

qui lui restaient, de nouveaux titres,

avec la date de 1618, le beau portrait de

Chapeauville, par Jean Valdor qui nous

a conservé ses traits énergiques, et sa vie,

par un anonyme. h. iieibig.

Anonymi periocha vitœ Chapeavilli, fideli-

ler post ipsius obiliim contracta. Cette vie se

trouve en tète de quelques exemplaires du t. I,

des Scriptores leodiens. — Foppens, Bihliotheca

Bclgica
, pp. 608 -610. — Louis Abry, les

Hommes illustres de ta nation liégeoise, pp, 75-

74. — X. de Theux, Biographie liégeoise
,
pas-

sim.

CHAPUis ( Grégoire-Joseph ), chirur-

gien, magistrat municipal, né à Verviers

le 12 avril 1761, y fut décapité le 2 jan-

vier 1794. Issu d’une famille originaire

de Gap, en Dauphiné, dans laquelle le

goût de la médecine est héréditaire, Gré-

goire-Joseph
,

après avoir achevé ses

humanités dans sa ville natale, reçut de

son père, Jacques-Joseph Chapuis, chi-

rurgien, les premières notions de l’art de

guérir; puis il fut envoyé à Bréda, où il

entra comme aide-chirurgien au régiment

des dragons wallons de DeBylandt. Après

un séjour de trois ans et demi à l’armée,

il revint à Verviers, y débuta sous la sur

veillance de son père, puis se rendit à

Paris, en 1784, pour achever ses études.

Il en revint l’année suivante, porteur de

certificats très-honorables, et remplaça

bientôt son père, qui mourut le 20 mars

1786. Ce malheur l’obligea de subir son

examen devant le collège des médecins

de Liège, où il fut reçu maître-chirur-

gien pour le plat pays. Il se fit rechercher

non moins par son habileté que par son

dévouement à ses malades; il pratiqua

avec succès l’opération césarienne, con-

sidérée alors comme presque toujours

mortelle pour la mère, et il ne tarda pas

à se faire une belle clientèle, dans la-

quelle les pauvres n’étaient pas négligés.

Mais la chirurgie ne suffisait point à son

ardeur : le ruai moral, l’ignorance et la

misère étaient d’autres plaies qu’il vou-

lut s’appliquer à guérir. L’instruction

était alors fort négligée, et la classe ou-

vrière, à Verviers, était complètement il-

lettrée. Chapuis s’adressa d’abord aux

magistrats; rebuté de ce côté, il se tourna

vers ses amis et fonda, avec onze d’entre

eux, une société d’instruction et de bien-

faisance qui prit le nom de Chambre des

zélés. Ayant loué un local et fourni de

leur mobilier des chaises et des tables,

les fondateurs s’adressèrent à leurs con-

citoyens : à l’appel de Chapuis, toutes

les personnes charitables voulurent con-

courir à cette bonne œuvre. La Chambre
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des zélés put ainsi, dès le début, secourir

quantité de familles pauvres, compléter

son mobilier et ouvrir une école du soir,

où l’enseignement se donnait tous les

jours, de huit heures à neuf heures et

demie, moyennant une rétribution d’un

liard par semaine et par famille. Pendant

la journée, l’école était transformée en

bibliothèque et salle de lecture. Le zèle

de ces douze philanthropes était infati-

gable. Chapuis, que sa profession mettait

en rapport continuel avec les pauvres,

jugeait qu’ils avaient plutôt besoin de

conseils que d’aumônes, et n’épargnait

rien pour gagner la confiance des mal-

heureux, afin d’asseoir son influence. La
Société s’occupait aussi des pauvres hon-

teux; et nul n’était comme lui en posi-

tion de les découvrir et de les assister en

ménageant leur fierté. Aussi modeste que

bienfaisant, Chapuis menait une vie pai-

sible et retirée, se bornant à la société

de quelques amis. La révolution liégeoise

de 1789 vint troubler cette existence se-

reine. Le prince -évêque Hoensbroeck
s’étant retiré à Trêves, Yerviers répondit

à l’appel de Liège, et se donna une admi-

nistration nouvelle. Chapuis restad’abord

étranger au mouvement. Quelques mois
après la révolution, un arrêté de la mu-
nicipalité, en vue d’organiser la bienfai-

sance officielle, enjoignit à la Chambre
des zélés de verser ses recettes à la caisse

communale, avec défense de continuer à

en faire la distribution. Devant un pareil

ordre, cette association
,
qui comptait alors

plus de sept cents membres, préféra se

dissoudre. Chapuis trouva bientôt à uti-

liser son dévouement. La révolution avait

surexcité les esprits et remplacé le calme

de la vie de famille par les orages des

réunions politiques : il fallait éclairer le

peuple et le préserver des excès où

quelques turbulents allaient l’entraîner.

Chapuis convoqua ses concitoyens à une
réunion en plein air, afin de leur ex-

pliquer les droits de Vhomme et les de-

(I) Élu conseiller communal lors de la révolu-
tion de 1789, Jacques-Hubert Chapuis entra bien-
tôt comme chirurgien-major dans la division

franchimonloise, commandée par son compatriote
Fyon. A la Restauration, il crut pouvoir rester
dans le pays; mais, bientôt arrêté, il fut exilé è

perpétuité, le 20 février 1792, après une année de

voirsdu citoyen. Cette démarche lui attira

l’inimitié des démocrates ambitieux aussi

bien que celle des aristocrates. Il réussit

pourtant à at tirer la foule à ces réunions,

qui eurent lieu trois fois par semaine,

durant la belle saison de 1790. Il com-

mença par expliquer les droits del’homme

et à faire comprendre que la liberté n’est

pas la licence; puis il aborda le chapitre

des devoirs, qu’il résumait dans cette

maxime "chrétienne : aimez-vous les uns

les autres; faites à autrui ce que vous

voudriez que l’on vous fit. Simple et clair,

souvent ému et animé, jamais exalté, il

acquit un immense ascendant et contri-

bua beaucoup au maintien de l’ordre, qui

régna jusqu’au retour du prince, en jan-

vier 1791.

Chapuis avait épousé, en 1789, Anne-

Marie Lejeune, qui lui donna une fille, le

20 novembre 1790. Le bonheur domes-

tique l’aidait à supporter la réaction,

lorsque l’arrestation, puis le bannisse-

ment de son frère, Jacques-Hubert, vint

accroître ses chagrins et il dut des-

servir la clientèle de ce frère au profit de

sa belle-sœur (1), qui restait avec quatre

jeunes enfants. A l’arrivée des troupes

françaises, vers la fin de 1792, Yerviers

se donna une nouvelle administration et

Chapuis fût appelé, malgré lui, à en faire

partie. Les persécutions subies par les

patriotes avaient allumé la haine et le

désir de la vengeance ; Chapuis se mul-

tiplia pour apaiser les passions et conser-

ver l’ordre et la paix. Le conseil muni-

cipal nomma un comité de surveillance,

de cinq membres, pris dans son sein •:

Chapuis y fut appelé. Cette mesure, qui

satisfit les patriotes, tranquillisa bientôt

les partisans du gouvernement déchu.

Mais la retraite de Dumouriez (mars 1793)

força bientôt Chapuis à fuir. Kappelé,

au bout de deux mois, par un ami im-

prudent, il revint sans prendre le temps

de consulter personne; le lendemain,

il fut arrêté, jeté en prison à Liège et

dure captivilé. 11 se réfugia en France et entra,

avec ses deux fils aînés, dans un régiment orga-

nisé par le Comile des Belges et Liégeois unis.

Rentré dans sa patrie vers la fin de l’année, il

reprit sa place dans la municipalité, puis fut dé-

puté à l’Assemblée provinciale. A la retraite des

Français, il dut émigrer de nouveau.
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soumis aux plus durs traitements, sans

que l’infortune ôtat rien à son courage

et à sa sérénité. Le 17 septembre, il com-
parut devant les échevins pour répondre

à quarante-sept chefs d’accusation, entre

autres d’avoir osé, étant officier munici-

pal
,,
conjoindre par mariage des personnes

des deux sexes. Des démarches faites pour

le sauver ayant échoué, sa femme mourut
subitement, de douleur. Cette mort le

jeta dans un profond désespoir : il re-

nonça dès lors à toute démarche, refusa

une offre d’évasion concertée par sa fa-

mille, et s’abandonna sinon à la justice

des hommes, du moins à celle de Dieu.

Le 30 décembre, il fut condamné à la dé-

capitation pour Vexemple d'autrui.

Cette nouvelle consterna tout Verviers ;

mais Hoensbroeck, sourd aux vives in-

stances de personnes influentes de tous

les partis, refusa froidement toute grâce.

Le 1er janvier 1794, Chapuis fut ramené

à Verviers, garrotté sur un tombereau,

assis sur son cercueil, entre deux ca-

pucins chargés de le préparer à passer

dans l’autre vie. En face de la mort, il

avait retrouvé sa force et sa sérénité) ré-

signé à son sort, pardonnant à ses enne-

mis, il fit ses adieux aux siens et les

étonna par sa fermeté héroïque, puis se

prépara à paraître devant Dieu. Le len-

demain, il fut exécuté sur la place du
Sablon, priant pour ses ennemis et sa

pauvre patrie. La hache du bourreau

tomba sept fois avant d’abattre la tête

de cet homme de bien, dont la mémoire
est restée vivace et populaire dans son

pays. Le retour des armées françaises

ayant amené l’expulsion définitive du
prince (27 juillet), les habitants de Ver-

viers firent planter un peuplier sur le lieu

du supplice, qui prit pour un temps le

nom de place du Martyr, et y célébrèrent

une fête expiatoire. On y construisit un

monumentqui resta intact jusqu’au règne

de Napoléon. G. Dewalque.

Biographie de G. -J. Cliapuis; Verviers, 1847.

—

De Becilelièvre, Biographie liégeoise.— Borgne t,

llist. de la rcvol. liégeoise de 1789, t. II.

charité {Simon-Lucas), poète fla-

mand du milieu du xvm e siècle. Il est

né probablement à Alost. Nous con-

naissons de lui les ouvrages suivants :

' 1° Leven en doodt van de H. Barbara
,
pa-

tronersse tegende pest en onvoorziene doodt
,

in rym gestelt door Simon Lucas Charité.

Dendermonde, 1762, in-12. — 2o Ver-

heffinge van het ards-broederschap des

IL. Roosen-Krans, in digt gebragt door

Simon-Lucas Charité (Anagramma), Laus

homini crescat. Gendt, Jud.Begyn, 1771

,

in-8o. Ce recueil de poésies fut publié

à l’occasion du jubilé biséculaire de la

victoire de Lépante. La fête donnée par les

Carmélites de Gand était en partie reli-

gieuse, en partie populaire, avec grand

cortège, simulacre de combat naval, etc.

La description de la bataille compte au-

delà de dix mille vers boursoufflés. —
2° Tkeodoricus en Aurélia

,
onder Rudol-

phus
,
koning van Vrankryk

,
blyeyndend

treurspel. Nieuw-gezongen stuk door Simon

Lucas Charité (Letter-TFissel), Laus ho-

mini Crescat. 1789. Dendermonde,
W e Ducaju, in-8o. Cette tragi-comédie

en quatre actes commence en Erance, se

. continue en Angleterre et en Hongrie

pour finir à Paris; elle promène, tour à

tour, le spectateur dans les parcs d’un

roi de Erance, sur les côtes de l’Angle-

terre, dans un camp hongrois; enfin elle

le fait assister à la prise de Paris et au

double mariage du roi d’Angleterre et

d’un comte hongrois, commandant une

armée française. C’est un imbroglio, qui

j

ne manque cependant ni d’animation ni

j

d’intérêt. F. Snellaert.

ch.%r!Æ!MA€1ne.-I1 est peu de person-

nages dont le lieu de naissance ait été dis-

cuté autant que celui de Charlemagne.

Plusieurs historiens ont placé le berceau

de l’illustre empereur en Neustrie, à

Paris ou dans quelque château voisin de

cette ville, mais sans appuyer leur asser-

tion d’aucune preuve. Un grand nombre

d’autres l’ont placé en Allemagne : ceux-

ci à Ingelheim sur le Rhin, d’après un

témoignage romanesque de Godefroid de

Viterbe, écrivain de la fin du xiie siècle;

ceux-là à Gross-Vargel sur l’Unstrut,

d’après la fausse interprétation d’un terme

employé dans un diplôme de Charle-

magne lui-même. D’autres désignent

Karlsberg, en Bavière, ou Aix-la-Cha-

pelle. Il en est même qui signalent

Warms, ou Jupille sur la Meuse. En pré-
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sence de cette extrême divergence d’opi- I

nions et surtout en l’absence de toute

preuve réellement historique, on ne sau-

rait se prononcer avec quelque certitude

sur le lieu où Charlemagne vit le jour.

On le peut d’autant moins qu’Éginhard

lui-même, Éginhard qui fut l’ami et le

confident du grand homme et qui certai-

nement n’a pu manquer d’aucun moyen
d’être bien positivement renseigné, garde

au sujet de ce mystère le plus profond si-

lence. Dès lors on ne peut raisonnable-

ment regarder comme la terre natale de

notre héros que la contrée où sa famille

était fixée et connue depuis Pépin de

Landen, et cette contrée est la Belgique

actuelle.

On rapporte généralement la naissance

de Charlemagne à l’an 742, d’après une

indication fournie par Éginhard {Vit.

Karol. cap. xxxi)
,

bien que d’autres

chroniques indiquent l’an 743 et même
l’an 747. Mais le jour où il vint au

monde est resté incertain. C’est évidem-

ment à tort qu’on le fixe au 28 janvier,

cette date étant celle de la mort de l’em-

pereur, cette naissance spirituelle dont

l’Église fait, dans tous ses martyrologes,

le commencement de la véritable exis-

tence de l’être créé. C’est peut-être aussi

à tort que Mabillon {de Re diplomatie.

Supplem
. ,

cap. ix) indique le 2 avril, en

tirant d’un calendrier, dressé à Lorsch,

au ixe siècle, une conclusion au moins
hasardée. Le 26 février, donné par

les Annales de Eulde, n’a pas plus un
caractère de certitude que la date du

27 juillet et celle du 28 ou du 29 dé-

cembre, où certaines églises ont cou-

tume de célébrer l’anniversaire de Char-

lemagne.

Mais, quels que soient le lieu, l’année

et le jour où il naquit, il fut le fils aîné

du roi Pépin le Bref et de Berthe, ou

Berthrade, qu’on disait fille d’un leude

nommé Héribert et désigné comme
comte de Laon dans une charte octroyée

par Pépin lui-même à l’abbaye de Prüm.
Cependant, comme si tout devait être

mystère autour du berceau de Charle-

magne, l’origine même de sa mère est

entourée de ténèbres. En effet, d’après

des traditions réelles, mais altérées par le

temps, ou d’après des inventions qui, du

reste, ne purent manquer de suppléer au

silence inexplicable, si non prémédité,

d’Éginhard
,
Berthe nous apparaît, au

xme siècle, comme fille de roi, et elle

devint, sous le nom de Berthe au grand

pied, l’héroïne d’une légende sur laquelle

les poètes de cette époque ont tant exerce

leur imagination.

L’histoire ne nous a guère transmis

de renseignements sur les premières an-

nées de notre héros. Éginhard lui-même

déclare qu’il ne sait pas le moindre mot

sur les premières années de son maître,

et qu’il serait superflu de chercher quel -

que détail sur cette période de sa vie {Vitci

Karoli, cap. iv)
;

déclaration qui doit

d’autant plus nous surprendre que l’écri-

vain vivait à une époque où rien n’était

plus aisé que de recueillir à ce sujet des

renseignements positifs. Mais soit. Ici

encore la légende est venue en aide à

l’histoire. Nous lisons dans la fabuleuse

chronique de Turpin (cap, 12) que Char-

lemagne, étant jeune encore, passa quel-

que temps à Tolède, où il apprit la langue

sarrazine. D’autres nous le représentent

comme un prodige d’intelligence et de

savoir, et l’ornent de toutes les qualités

d’un clerc accompli. La vérité est que

son instruction et son éducation ont dû

se borner à ce qui constituait l’instruc-

tion des princes et des fils des leudes

franks, c’est-à-dire à savoir manier les

armes, à savoir dompter un cheval et à se

préparer à conduire une armée sur le

champ de bataille en s’exerçant à diriger

une meute à la chasse dans les forêts.

Aussi bien ce fut seulement aune époque

passablement avancée de sa vie qu’il fut

initié par Pierre de Pise à la connaissance

de la grammaire, par Alcuin à celle de

la rhétorique et de la dialectique et que

non-seulement il se familiarisa avec la

pratique de la langue vulgaire et de la

langue latine au point de pouvoir s’ex-

primer également bien dans l’une et dans

l’autre, mais encore avec le calcul astro-

nomique. Cependant sa main resta tou-

jours plus ou moins rebelle à l’écriture,

malgré les efforts qu’il ne cessa de faire

jusqu’à la fin de ses jours pour acquérir

quelque habileté dans cet art. Quant à la
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langue grecque, il la comprenait, mais il

ne la parlait pas.

Il avait vingt-six ans, en 768, lorsque

le roi Pépin le Bref mourut.

A peine celui-ci déposé dans les cryptes

de l’abbaye de Saint-Denis, Charlemagne
et son frère Carloman furent proclamés

rois, l’un à Soissons, l’autre à Noyon, et

chacun d’eux fut mis en possession d’une

fraction du royaume paternel selon le

partage que Pépin lui-même avait fait de

ses États avant de mourir, ou que l’as-

semblée générale des leudes avait arrêté

après la mort de leur chef (1). Ce double

couronnement eut lieu le même jour, le

9 octobre 768.

Les deux princes à peine couronnés,

deux causes de guerre les sollicitent à

prendre les armes. D’un côté, le pape

Étienne III les appelle à intervenir dans

les troubles suscités dans Rome même
par les Lombards que Pépin le Bref a

déjà frappés deux fois, mais qui ne lais-

sent échapper aucune occasion de mo-
lester la puissance pontificale. D’un autre

côté, l’insurrection de l’Aquitaine qui

faisait partie du royaume de Charle-

magne, demande à être vigoureusement

réprimée. Charles se décide à commencer
par franchir la Loire et à faire sentir une I

nouvelle fois aux Aquitains le poids des

épées franques.

Pépin le Bref avait soumis les Aqui-

tains à la monarchie des Pranks, et fait

ensevelir leur duc Hunold dans un cou-

vent de l’île de Rhé. Mais, à la nouvelle

delà mort du roi, Hunold s’échappe de sa

prison claustrale et reparaît au milieu de

l’Aquitaine qui court aussitôt aux armes.

Charlemagne veut étouffer au- plus vite

cette révolte et, dans une entrevue qu’il a

avec son frère, il sollicite celui-ci à en-

treprendre cette expédition en commun.

Mais Carloman refuse de s’y associer,

objectant que ses leudes ne veulent pas

consentir à le suivre. Soit que ce refus ait

été l’origine des dissentiments qui, selon

tous les historiens, éclatèrent dès lors

entre les deux frères, soit que d’autres

fl) Voir ci-dessus noire notice sur le roi C*n-
loman, eol. 3 1 8.

(2/ Quelques-uns pensent qu'IIimillrude ne fut

qu’une simple concubine. Du moins, telle est la

motifs plus graves, comme on est auto-

risé à le supposer,y aient donné lieu, tou-

jours est-il que les deux rois se séparè-

rent fort irrités l’un contre l’autre.

Charles entre donc seul dans l’Aqui-

taine et la soumet tout entière. Hunold,

défait dans toutes les rencontres, est

obligé de chercher un asile en Gascogne.

Mais il est livré au vainqueur par son

propre neveu, Lupus, qui reçoit en ré-

compense de sa trahison le titre de duc

bénéficiaire de cette marche des Pyré-

nées.

Ni les émotions de cette lutte acharnée

ni la satisfaction du succès obtenu n’a-

vaient pu faire oublier à Charles le refus

que son frère lui avait opposé avant l’ou-

verture de la campagne. Cependant la

mère des deux princes s’interposa dans

l’espoir d’amener entre eux une réconci-

liation. Y réussit-elle? Elle dut le croire.

Aussi bien, après avoir eu, en 770, une

entrevue avec Carloman, à Seltz, en

Alsace, la voilà qui part pour Rome, à

l’effet, dit Éginhard, d’intervenir égale-

ment dans les affaires de l’Italie. Là,

sans doute, elle informe le pape du réta-

blissement de la concorde entre les deux

rois
;
car nous possédons une lettre que

Étienne III leur adressa pour les féliciter

de s’être réconciliés l’un avec l’autre.

Quoi qu’en ait dit Éginhard, le véri-

table but du voyage de Berthe au delà des

Alpes paraît avoir été de négocier un

double mariage, celui de son fils Charles

et de sa fille Gisèle, avec une fille et un

fils de Didier, roi des Lombards. Ce fut

à propos de cette négociation qu’É-

tienne III écrivit à Charles et à Car-

loman cette lettre violente dans laquelle

il leur reprochait de vouloir s’unir à la

nation lépreuse des Lombards, ajoutant

que, tous deux étant déjà en possession

de femme légitime, ils ne pouvaient se

dégager d’un lien sacré sans se livrer à

un concubinage de la pire espèce. (Codex

Carolin. Epist. 45.) Malgré les remon-

trances du pontife, Charles passa outre.

Il répudia sa femme Himiltrude (2) bien

conclusion que Mahillon (Annal. Bénédicte t. II,

p. 221) tire d’un passage de Paul Warnefried

( Gesta Episrop. Mettons.), où celle princesse est

désignée par les termes nobilis puella. Eginhard
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qu’il en eût un fils, ce Pépin à qui fut

donné plus tard le surnom de Bossu, et il

épousa la fille de Didier que Berthe elle-

même venait d’amener d’Italie. Cepen-

dant il ne tarda pas à prendre en dégoût

sa nouvelle épouse, et moins d’un an

plus tard il la répudia à son tour, « sans

«qu’on sache, dit Éginhard {Vit. Karol.

cap. xvin), le motif de cette résolution. «

Lemoine deSaint-Gall(lib.II,eap. xvn)
nous apprend* que le motif en était l’état

de maladie de la princesse et l’incapacité

où elle se trouvait de donner des enfants

à son époux.

Mais une autre raison y peut aussi

avoir contribué, c’est-à-dire la protection

que le roi Didier avait accordée à la

veuve de Carlomanet à ses enfants, après

que celui-ci eut expiré d’une manière

aussi subite que mystérieuse à Samoucy,

près de Laon, le 4 décembre 771, et que

Charles se fut emparé du royaume de

son frère. Car non-seulement le roi "des

Lombards avait accueilli à sa cour la

reine veuve et sa famille, mais encore il

s’occupait de solliciter du pape Adrien,

successeur d’Etienne III, l’onction royale

pour les fils de Carloman.

Charles eût peut-être lancé immédia-
tement ses armées sur la Lombardie, si

la nécessité de marcher contre les Saxons

n’avait, pour le moment, détourné son at-

tention des affaires d’Italie : commence-
ment d’une lutte qui devait, sauf quel-

ques interruptions assez courtes, se

prolonger au delà de trente ans.

Soit que les Saxons eussent cru Char-

lemagne préoccupé d’asseoir son autorité

dans le royaume qu’il venait d’annexer

au sien, soit qu’ils eussent eu d’autres

motifs pour essayer de s’affranchir du
tribut que le roi Pépin leur avait imposé,

ils commencèrent par assaillir les fron-

tières franques sur toute la ligne qui

traversait la Westphalie et par y exer-

cer d’horribles déprédations.

Il importe donc avant tout de mettre

un terme à ces insultes. Aussi, dans une
diète, tenue à Worms en 772, Charles

{Vit. Karol., cap. xx) elle moine de Saint-Gai]
(lib. Il, cap. xn), la flétrissent aussi du nom de
concubine. Mais celte opinion est difficile à con-
cilier avec une litanie qui fut composée après le

mariage de Charles avec Faslrade et dans laquelle

décide sa première expédition contre les

Saxons. Ses armées s’ébranlent aussitôt,

franchissent le Rhin et pénètrent dans les

terres de ces peuplades fières et éner-

giques que Ptolémée nous montre d’abord

campées dans le Holstein actuel, mais

que les géographes postérieurs trouvè-

rent établies dans la Saxe inférieure,

dans la Westphalie, et même plus encore

au sud, sauf une étroite bande de terri-

toire au nord-est du Rhin. Sous des noms
différents, elles occupaient principale-

ment la région comprise entre ce fleuve

et l’Elbe. (Widukind. Rer. gest. saxonic .

lib. I, cap. XIV; Poëta Saxo, lib. I, ad

ann. 772.)

Cette première lutte ne termina rien
;

car elle ne détruisait aucune des causes

qui l’avaient motivée et parmi lesquelles

il faut considérer comme les principales

l’esprit d’indépendance dont les Saxons

étaient animés et la répugnance avec la-

quelle ils voyaient la religion des Franks

venir, jusque sur leur propre territoire,

insulter à leurs croyances traditionnelles.

Cependant, cette fois, les armes des

Francks s’étaient avancées jusqu’à l’ex-

trémité de la Westphalie actuelle. Tout y
avait été mis à feu et à sang. Charles

s’était même emparé de la principale

forteresse saxonne, appelée Eresburg

et consacrée au dieu de la guerre (Eres-

Mars, et burg-bourg. Cf. Graff, AU-
îiochdeutscher SpracJischatz.) A quelque

distance de cette ville
,

aujourd’hui

Stadtberg sur le Diemel, entre Paderborn

et Cassel, il avait aussi renversé la fa-

meuse colonne d’Irmensul, à laquelle les

Saxons rendaient un culte idolâtre et que

plusieurs historiens très-autorisés con-

sidèrent comme un ancien monument
élevé à la mémoire du héros national

Arminius et destiné à perpétuer le sou-

venir de la défaite que ce guerrier fit

éprouver aux légions romaines comman-
dées par Yarus. Ajoutons qu’une partie

de cette colonne, composée de deux sec-

tions réunies par un cercle de bronze, fut

donnée plus tard par le roi Louis le Dé-

l'Église appe lait la protection du ciel sur tous les

fils légitimes du roi. Pépin le Bossu y compris.
Cette liianiea élé publiée par Mabillon lui-même.
(Analecta velera, pag. 170.)
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bonnaire au monastère de Nouveau Cor-

bie, de crainte que les Saxons n’en fissent

derechef un objet de vénération. Elle

se trouve aujourd’hui dans le dôme de

Iiildesheim, où elle est placée devant le

chœur et sert de socle à une image de la

Vierge.

Après avoir mis trois jours à saccager

Eresburg, Charles poussa jusqu’au Wé-
ser, où les Saxons consentirent enfin à

conclure la paix et remirent douze otages

au vainqueur, qui reprit aussitôt le che-

min de FAustralie.

Pendant ce temps, les affaires de l’Ita-

lie s’étaient déplus en plus envenimées.

Didier, n’ayant pu obtenir que le nou-

veau pape Adrien conférât l’onction

royale aux fils de Carloman, se décide à

prendre les armes et envahit les Etats

pontificaux. Il s’empare de Eaventia, de

Ferrare et de Comacchio, met le blocus

devant Ravenne et dévaste tout le terri-

toire environnant. L’année suivante (7 7 3)

il marche même sur Rome, décidé à en

faire le siège. Dans ces conjonctures,

Adrien se hâta d’envoyer par mer (car

la voie de terre était déjà coupée) plu-

sieurs messagers qui débarquèrent à

Marseille et de là se rendirent auprès de

Charles pour implorer le secours des

Franks. Ils trouvèrent le roi à Thion-

ville, où il avait passé l’hiver, et n’eurent

pas de peine à le décider à tirer l’épée.

L’ordre de se mettre en campagne fut

immédiatement donné aux leudes et la

ville de Genève leur fut assignée comme
lieu de rendez-vous. L’armée s’y trouvant

réunie, on tint un conseil où il fut dé-

cidé qu’elle serait divisée en deux corps,

dont l’un, placé sous les ordres du comte

Bernard, bâtard de Charles Martel, sui-

vrait les gorges du mont Joux, appelé de-

puis le mont Saint-Bernard, et débou-

cherait en Lombardie par la vallée de la

Doire, tandis que l’autre, commandé par

le roi lui-même, franchirait le mont Cé-

nis et entrerait en Italie par le val de

Suse. Une légende, recueillie dans la

chronique de Novali, raconte que Didier

avait fait obstruer et fortifier toutes les

gorges des Alpes et que l’armée franque

ne put réussir à s’y frayer un passage,

aucun ravin, aucun rocher ne pouvant

être enlevé qu’au prix d’un combat.

,
Charles ne savait presque plus à quoi se

résoudre, lorsqu’un ménétrier lombard

paraît devant lui et demande quelle ré-

compense lui serait donnée s’il condui-

sait l’armée par un défilé où elle ne ren-

contrerait ni une lance ni un bouclier.

« Tout ce que tu voudras, * répond le roi.

Le jongleur tient parole. Il conduit

Charles et ses leudes par une route qui a

conservé, pendant tout le moyen âge, le

nom de route des Francs, via Trancorum.

L’armée débouche ainsi dans les plaines

occidentales de la Lombardie.

Didier est saisi d’épouvante, en voyant

tout à coup apparaître sur ses derrières

les lances franques auxquelles il croyait

n’avoir à disputer que l’entrée du val

d’Aoste. Il se hâte de monter à cheval et

court s’enfermer dans Pavie, pendant que

les leudes se répandent dans le pays et

livrent les bourgs et les châteaux à une

dévastation complète.

Dans ces entrefaites le jongleur vient

réclamer le prix du service qu’il a rendu

au roi.

— Demande tout ce que tu voudras,

lui dit Charles.

— En ce cas, je monterai sur un des

rochers que voilà, je sonnerai du cor, et

aussi loin que le bruit sera entendu, là

terre et tous les'hommes qui sont dessus

m’appartiendront.

— Qu’il soit fait selon que tu dis, re-

partit le roi.

Aussitôt le ménétrier monte sur un

rocher et corne de toute la force do ses

poumons. Puis il descend et se met à

parcourir les campagnes environnantes,

demande à tous ceux qu’il rencontre s’ils

ont entendu le son du cor et donne à

ceux qui répondent affirmativement une

tape sur la joue en disant :

—
- C’est bien, tu es mon serf.

Telle est, selon la chronique que nous

citions tout à l’heure, l’origine du vasse-

lage des Transcornati, connus sous ce

nom, pendant plusieurs siècles, dans la

Lombardie occidentale. (
Chrome . Nova-

liciens. lib. III, cap. x-xiv.)

Les progrès de l’armée royale, à la-

quelle se joint bientôt le corps commandé

|

par Bernard, ne rencontrent plus d’ob-
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stade. Tarin, Ivrée, Verceil, Novarre,

Plaisance, Milan, Parme, Tortona,

toutes les villes jusqu’au golfe de Gènes

succombent l’une après l’autre. Pavie

seule les arrête, place formidable que

tous les rois lombards, depuis Alboin,

c’est-à-dire depuis le vie siècle, s’étaient

plu à fortifier, et dont les remparts, hauts

de soixante-dix pieds, et les soixante-

deux tours pouvaient défier pendant

quelque temps au moins les efforts des

Franks. Didier s’y était enfermé avec ses

meilleures épées, décidées à une défense

opiniâtre. Là se trouvaient aussi les quel-

ques leudes austrasiens qui
,

après la

mort deCarloman, avaient suivi les des-

tinées de sa veuve et de ses orphelins, et

de ce nombre était cet Ogier l’Ardennais

que les romans et les chansons de geste

ont rendu si célèbre sous le nom d’Ogier

le Danois.

Il fallut, pour s’emparer de Pavie, en

faire le siège en règle. Charles confia ce

soin au comte Bernard, et se porta im-

médiatement sur Vérone, où il avait ap-

pris que sa belle-sœur et ses deux neveux

s’étaient réfugiés
,

sous la protection

d’Adalgise
,

fils du roi Didier. Cette

place fut enlevée sans beaucoup de

peine. Ancône, Spolète et d’autres villes

• succombèrent à leur tour. Adalgise par-

vint à s’échapper et alla chercher un asile

à Bysance auprès de l’empereur Constan-

tin Copronyme. La veuve de Carloman

ne fut pas aussi heureuse. Elle tomba

avec ses fils au pouvoir du vainqueur,

et nui n’a jamais su ce que devinrent ces

infortunés.

La prise de Pavie n’est plus qu’une

question de temps, car les travaux du
siège viennent de commencer. Ce fut du
haut des tours crénelées de cette forte-

resse que Didier put voir se répandre

dans les plaines tout à l’entour les

masses formidables de ces hommes du
nord dont les casques, les lances, les

cuirasses et les épées flamboyaient au

soleil : spectacle effrayant que le moine

de Saint-Gall ne peut décrire qu’en s’éle-

vant presque au ton de l’épopée. Ogier

l’Ardennais est là auprès de Didier. Ils

regardent et voient apparaître d’abord des

files de charriots et d’équipages comme

en eurent sans doute Darius ou Jules

César. Le roi dit à Ogier : ». Charles

a n’est-ilpas dans cette grande armée?

—

a Non, » répond l’Ardennais. Apercevant

ensuite l’innombrable multitude des sim-

ples soldats accourus de tous les points

de notre vaste empire : « Charles est

sans doute dans cette foule ? « reprend le

roi. — » Non, pas encore, « réplique

Ogier. Alors Didier se sent pris d’une

grande inquiétude, et il demande :

a Qu’allons-nous faire, s’il en amène un
plus grand nombre encore ? « — « Arous

le reconnaîtrez bien quand il sera là, re-

part Ogier. Quant à ce qui adviendra de

nous, je l’ignore, « Pendant qu’ils s’en-

tretenaient de la sorte, apparaît la troupe

des paladins qui ne connaissent point le

repos, a Voilà Charles! » exclame le roi.

Mais l’Austrasien répond : « Non, ce

n’est pas lui encore. « En ce moment on

voit s’avancer les évêques, les abbés, les

clercs, les chapelains et leurs assistants.

Quand Didier les eut vus, il ne se sentit

plus la force de supporter la lumière du
jour, et, ne désirant que la mort, il

murmura avec angoisse ces paroles :

a Descendons et cachons-nous dans les

entrailles de la terre pour échapper à la

fureur d’un ennemi aussi redoutable. »

Ogier qui avait, dans un meilleur temps,

appris à connaître parfaitement la force

et l’armure de l’incomparable Charles,

répond d’une voix inquiète : « Quand
vous verrez la plaine toute hérissée

d’épis de fer, quand vous verrez le Pô et

le Tessin battre les remparts de la ville

de flots de fer noir, vous pourrez croire

que Charles est là. « Comme il achevait

de parler, un nuage sombre commença à

se dessiner du côté de l’occident et le

jour se couvrit de ténèbres horribles.

Mais à mesure que le roi des Eranks ap-

prochait, l’éclat de ses armes fit luire aux
yeux des gens de la ville un jour plus si-

nistre qu’aucune nuit. Alors on vit

Charles lui-même, le guerrier de fer, la

tête coiffée d’un casque de fer, les bras

revêtus de brassards de fer, sa poitrine

de fer et ses larges épaules protégées par

une cuirasse de fer; il avait à la main
gauche une lance de fer qu’il tenait élevée

en l’air, car sa main droite ne quittait
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pas la poignée de son invincible épée.

L’extérieur des cuisses
,

que d’autres

laissent dégarnies de toute défense pour

pouvoir monter plus facilement à cheval,

il l’a tout couvert d’écailles de fer. Ses

jambards de fer je ne les mentionne pas,

car ils étaient en usage dans toute l’ar-

mée. Sur son bouclier on ne voyait que

du fer. Son cheval aussi était de fer par

la couleur et par le courage. Ceux qui

précédaient le roi, ceux qui cheminaient

à ses côtés, ceux qui le suivaient étaient

tous équipés de même, et le reste des

troupes avaient des armures semblables

selon que les moyens de chacun le per-

mettaient. Le fer couvrait les champs et

les routes. Les rayons du soleil étaient

reflétés par le fer. Le peuple saisi d’effroi

admirait tout ce fer glacé, et la terreur

que la vue de ce fer étincelant inspirait

pénétrait jusque dans les entrailles de la

terre. » Que de fer ! hélas
!
que de fer! ><

Tels étaient les cris confus des habitants

de la ville. La solidité des murailles fut

ébranlée par ce fer, et la vue de ce fer fit

tomber le courage des jeunes gens et la

fermeté des vieillards. Ce que moi, pau-

vre écrivain bégayant et édenté, j’ai es-

sayé de dépeindre en détail dans une

longue description, Ogier l’aperçut d’un

seul coup d’œil, et il dit au roi Didier :

" "Regardez, voilà celui que vous avez tant

cherché des yeux. » A ces mots il tomba

presque sans vie sur les dalles. (Monach.

San Gallens. lib. II, cap. xvii.)

Ce tableau donne une idée de l’image

qu’on se faisait, dès le ixe siècle, de la

personnalité de Charlemagne, et il nous

montre en même temps ce qu’étaient ces

armées franques qui devaient préparer

les éléments de cette unité morale de

l’Europe dont les croisades furent la pre-

mière manifestation.

Le siège de Pavie fut long. Il dura

tout l’automne et tout l’hiver. Comme
la fête de Pâques (774) approchait,

Charles résolut d’aller la célébrer à Rome
même. 11 y reçoit du pape Adrien l’ac-

cueil le plus splendide, et confirme, quel-

ques jours plus tard, en l’étendant

encore, la fameuse donation de Pépin le

Bref, qui comprenait le duché de Rome
et constitua le domaine de Saint-Pierre. 1

En retour de cette libéralité, il obtient le

titre de patrice romain
:

qualification

que les empereurs d’Orient avaient ima-

giné d’accorder aux rois germaniques

d’Italie pour avoir l’air de conserver sur

eux une suprématie au moins nominale.

Clovis avait même accepté ce titre de l’em-

pereur Anastase. (Gregor. Turon. Histor.

Francor., lib. II, c. xxxviii.) Plus tard

le pape Grégoire III l’offrit à Charles-

Martel dans le dessein de se faire de ce

héros un défenseur assuré. (Fredegar.

Scholast. CJiron. continuât, pars tertia
y

cap. ex.) Enfin, c’est en sa qualité de

patrice romain que Pépin le Bref fut sol-

licité, en 754, par le pape Étienne II à

prendre les armes contre Haistulf, roi des

Lombards.
(
Fpistol . Stephani II papœ

y

apud Dom Bouquet, tom. V, p. 486.)

Pendant ce temps, le comte Bernard

continue à livrer à Pavie des assauts mul-

tipliés. Charles ne tarde pas à le rejoindre

pour encourager les assiégeants par sa

présence. Enfin, après un siège d’environ

dix mois (octobre 773 -juin 774), Di-

dier reconnaît l’inutilité d’une plus lon-

gue résistance. Il ouvre les portes de la

ville et se rend au vainqueur sans aucune

condition. La guerre et la conquête de la

Lombardie sont terminées, de sorte que

Charles peut à la fois prendre le titre de*

roi des Lombards et ceindre cette fameuse

couronne de fer dont le nom est du à

un cercle intérieur formé d’un des clous

qui servirent au crucifiement du Sauveur

(Sigonius, de Regno Italiœ
,

t. IV, p. 89).

Le sort de.Didier et des siens est décidé

aussi. Ils sont transportés au delà des

Alpes. D’après les uns, le roi et sa femme

Ansa furent enfermés dans le monas-

tère de Corbie (Hepidan. Annal., apud

Du Chesne, t. II, p. 472). Selon d’au-

tres (et cette version est la véritable),

Didier fut remis à la garde d’Agilfried,

évêque de Liège. C’est dans cette ville

qu’il mourut, et sa dépouille mortelle fut

ensevelie à Aix-la-Chapelle. (Sigebert.

Gemblac. ad ann. 774; Anselm. Fit.

Agilfrid., cap. xxxn, ap. Chapeauvill.,

t.I, p. 149.)

La destruction de la royauté lombarde

fut plus facile à accomplir que la soumis-

sion des Saxons. Prompts à saisir toutes
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les occasions de s’affranchir de l’espèce de

tutelle où les Franks, depuis les Méro-

vingiens, essayaient de les tenir, enhardis

surtout par l’éloignement de Charles

qu’ils savaient occupé en • Italie, ils

avaient repris les armes et recommencé

leurs excursions sauvages. Dompter cette

race, ce fut l’œuvre principale de la vie si

active et si remplie de Charlemagne. En-

core n’y réussit-il pas complètement. Les

Saxons, restés inaccessibles à toute idée

de culture, livrés à tous les instincts bar-

bares qui sont inhérents à la vie nomade
et qui en entretiennent le goût, étaient

ce qu’ils devaient être naturellement, des

ennemis irréconciliables même pour leurs

propres frères de race depuis longtemps

attachés par des habitudes sédentaires à

un sol tout peuplé des traditions delà ci-

vilisation antique, et, mieux encore, fer-

tilisé par les semences du dogme chrétien.

Cet antagonisme devait prendre un ca-

ractère plus décidé à mesure que les deux

embranchements germaniques frank et

saxon se développaient dans une direction

plus opposée, — l’un, sous l’influence

de ses croyances païennes, du culte san-

glant que reclamaient ses divinités na-

tionales, de sa mythologie qui réservait

un culte spécial aux guerriers, c’est-à-

dire aux hommes de meurtre
,

et de ses

lois qui autorisaient la décimation des

prisonniers de guerre et, comme premier

exercice militaire, les expéditions de vol et

de pillage;— l’autre, sous l’empire d’une

communauté déjà presque régulière, où

le respect de la propriété avait en quelque

manière acquis la force d’un principe, où

les devoirs de chacun avaient commencé
à constituer les droits de tous, où, en un

mot, les esprits, disciplinés à un certain

degré par la douce loi du Christ, conver-

geaient vers cette unité morale qui est le

but et l’idéal des sociétés humaines. Les

Franks comprenaient depuis longtemps

que le seul moyen d’assouplir les Saxons,

ces voisins si incommodes, était de les

attirer dans le cercledes idées chrétiennes,

et ce qui le prouve, c’est la persévérance

avec laquelle on les vit, surtout depuis le

temps de Pépin d’Herstall, stimuler ou

seconder le zèle de ces missionnaires qui,

la croix à la main et le livre des évangiles
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sur la tête, allaient faire connaître la

bonne nouvelle à ces barbares et mourir

en la confessant. Malheureusement ce

travail de conversion devait, par la nature

même des circonstances, être fort lent à

s’accomplir; car des vérités spirituelles

ne pouvaient avoir directement prise ni

exercer une action permanente sur ce

peuple dont le paganisme septentrional

flattait toutes les passions et tous les in-

stincts incompatibles avec un véritable

ordre social, et qu’il fallait commencer
par détacher de ses croyances topiques et

par éloigner de ses forêts mystérieuses et

farouches, où tout lui était divinités, les

sources, les rivières, les rochers et les

arbres.

Dans les entreprises si obstinément

poursuivies par Charlemagne contre l’or-

ganisation saxonne, s’est-il jamais rendu

nettement compte de leur but social et

civilisateur? Nous n’oserions» le pré-

tendre. Les grands conquérants ne sont

souvent dans les mains delà Providence

que des instruments dont elle se sert

pour accomplir ses desseins?

Mais autant il persiste à vouloir domp-
ter les clans saxons, autant ils persistent

à défendre ou à reconquérir leur indépen-

dance. Il n’entreprend aucune guerre,

contre les Arabes, contre les Huns, con-

tre les Bavarois, contre les Lombards,

contre les Bretons, sans qu’aussitôt ils

courent aux armes. Aussi, depuis l’an

772 jusqu’en 804, est-il obligé dix-huit

fois de lancer ses armées sur les terres

saxonnes ou de les conduire lui-même

contre l’ennemi. Cette lutte, durant

laquelle les Franks pénétrèrent plusieurs

fois jusqu’au Wéser, jusqu’à la Saale,

jusqu’à l’Elbe et même au delà, peut se

diviser en trois périodes. La première,

commencée en 7 72, se termina en 7 78 par-

la paix de Paderborn.

L’année précédente (7 7 7), Charles avait

annoncé aux Saxons qu’il tiendrait un
grand plaid dans cette ville, et que là on

traiterait définitivement leurs affaires.

Après qu’il eut célébré les fêtes de Pâques

àNimègue et que le mois de mai fut venu,

il arriva à Paderborn, avec ses principaux

leu des. Il tenait à donner à l’assemblée

un éclat inusité, voulant imposer aux bar-
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bares par un spectacle dont ils ne soup-

çonnaient pas la grandeur. Le hasard vou-

lut que plusieurs chefs sarrasins, Ibn-al-

Arabi, gouverneur de Saragosse, son fils

Jussuf, et son gendre Abitar, commandant
d’Huesca, eussent traversé les Pyrénées

pour venir solliciter le roi de les affran-

chir de l’émir Abderrahman, le premier de

la race des Ommiades d’Espagne, contre

lequel ils s’étaient révoltés. C’est à Pader-

born que Charles voulut les recevoir. Ils

y vinrent, de sorte que rien ne manquait

à la mise en scène.En effet, là se trouvaient

réunis autour de l’homme de fer, qui était

leur chef, ces redoutables paladins que

Didier n’avait pu contempler sans effroi

du haut des murs de Pavie, ces évêques

et ces prélats dont les chapes étaient

étincelantes d’or et dont la main savait

au besoin manier la lance et l’épée aussi

bien que la crosse, puis les soldats aguer-

ris à toutes les luttes depuis le règne de

Pépin jusqu’au règne nouveau, et enfin

ces clercs dont un grand nombre avaient

été témoins des travaux de saint Boniface

et dont plusieurs brûlaient de l’imiter.

(Einhard. Annal, ad ann. 777.)

C’est devant cette assemblée que se

présentèrent les principaux chefs saxons,

hors un seul, le plus déterminé de tous,

ce fameux Wittekind qui devait plus

tard jouer un si grand rôle dans l’histoire

de son peuple et qui, ne voulant entendre

à aucune soumission, s’était retiré au-

près de Siegfried ou Sigard, son beau-

frère, roi des Danes ou des Jutes. En
présence de Charles, aucun d’eux n’eut

le courage de discuter ses droits, et tous

lui jurèrent foi et obéissance. Beaucoup
d’entre eux demandèrent le baptême et

engagèrent même leurs biens pour le cas

où ils retourneraient à 'leurs . anciens

dieux. Ils promirent aussi de laisser cir-

culer librement sur leur territoire les

missionnaires chrétiens et d’empêcher

qu’ils fussent molestés de quelque ma-

nière que ce fût. Aussi bien il leur eût été

difficile de résister aux injonctions d’.un

maître qui joignait la menace au com-

mandement. A la vérité, il n’en était pas

encore venu à comminer, comme il fit

plus tard, la peine de mort contre ceux

qui reprendraient leur culte national. En

retour de la soumission et de la fidélité

qu’ils lui jurèrent, il leur laissa, comme
aux Lombards, un semblant de liberté,

c’est-à-dire l’autorisation de continuer à

vivre sous leurs propres lois et de tenir

leurs assemblées, sauf à reconnaître sa

suzeraineté. Il ne se borna pas là. Il réso-

lut de fonder -sur les terres des Saxons un

certain nombre de monastères et d’églises,

sortes de stations d’où les missionnaires

chrétiens pussent rayonner dans tous les

sens pour détruire les autels du culte

odinique et purifier les forêts où s’abri-

taient les divinités et les superstitions

païennes.

Habitué à dompter les hommes par la

force de l’épée, Charles put croire un in-

stant qu’il était aisé de soumettre de la

même manière les convictions religieuses

d’un peuple. Mais il se trompait. En
effet, à peine s’était-il écoulé un an depuis

l’assemblée de Paderborn, que Wittekind

paraît tout à coup au milieu des Saxons

comme un libérateur.

Issu sans doute de quelqu’une de ces

races sacerdotales que les anciens ger-

mains tenaient en si haute vénération, il

se distinguait entre tous par la force de

volonté, par l’énergie, par le courage, en

un mot, par toutes les qualités qui légi-

timent l’autorité chez les peuples barba-

res. Puis n’ était-il pas en quelque sorte

l’expression vivante de toutes les aspira-

tions nationales? Aussi son nom s’est-il

associé dans les légendes à celui de cet

Arminius ou Irmin qui avait fait verser

des larmes à l’empereur Auguste sur ses

légions exterminées. Chaque fois qu’il

apparaissait
,

les Saxons oubliaient les

engagements conclus avec les Franks, et

venaient se ranger résolument sous ses

drapeaux.

On verra plus loin que, dans le courant

de l’année 7 7 8, Charles terminait par une

désastreuse retraite son expédition d’Es-

pagne. Le bruit en était parvenu aux.

oreilles des Saxons, et l’on ajoutait même
que le roi avait péri dans les gorges des

Pyrénées. Aussitôt ils courent aux armes,

et, sous la conduite de Wittekind, ils

traversent la Thuringe, la Hesse, la Eran-

éonie, mettant tout à feu 'et à sarlg et

n’épargnant ni l’âge ni le sexe. Ils s’a-
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vancent jusqu’au bord du Rhin, mais ils

essaient vainement de le franchir à Co-

blence et à Deutz en face de Cologne.

Toute la domination franque au delà de

ce fleuve semble compromise sinon dé-

truite.

C’est à Auxerre que Charles apprend

ce grand désastre. 11 convoque sans retard

une armée de Francs orientaux et d’Ala-

mans et l’oppose aux envahisseurs qui

sont repoussés vers l’Elbe après avoir

essuyé une sanglante défaite près de Leisa

sur l’Eder.

Cette défaite ne put abattre les Saxons.

L’année suivante (779) ils se remettent

en campagne. Mais Charles se trouve

précisément à Cologne où il tient le plaid

du printemps. Il forme une armée nou-

velle qui atteint l’ennemi à Bucholz en

Westphalie, l’écrase et en rejette les dé-

bris au delà du Wéser. Trois années de

suite les épées franques sont obligées de

réprimer les invasions saxonnes, et à

chaque printemps les clairons de guerre

sonnent tantôt sur les bords du Wéser et

de l’Aller, tantôt sur les rives de la Saale

et de l’Elbe. A ces luttes ainsi renouve-

lées sans cesse il fallait mettre un terme

en frappant un grand coup. D’ailleurs,

d’autres tribus barbares étaient venues

s’associer aux Saxons, et de ce nombre
étaient les Slaves, ces avant-coureurs des

Huns. Puis encore une expédition fran-

que, mal commandée, venait d’être dé-

truite à Suntel, au bord du Wéser, et

l’ennemi s’était de nouveau étendu jus-

qu’au Rhin. La patience du roi était

epuisée.

Il rassemble donc une grande armée

(782), pénètre en Allemagne, refoule les

envahisseurs, et s’avance jusqu’au point

où le Wéser reçoit leseaux de l’Aller. Là,

dans cette plaine de Werden, restée si

célèbre depuis, il convoque tous les chefs

saxons qu’il somme de s’expliquer sur la

.rupture continuelle des traités. Ils en re-

jettent unanimement la faute sur Wit-
tekind qui s’est derechef réfugié chez les

Danois et ils lui livrent les partisans du
contumace au nombre de quatre mille

cinq cents. Aussitôt Charles ordonne le

massacre de tous ces hommes, boucherie

effroyable dans laquelle l’histoire ne sau-
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rait consentir à voir simplement la suite

d’un procès criminel. (Einhard. Annal.

ad ann. 782; Poëta Saxo, adann. 782.)

Non content d’avoir frappé les Saxons

de terreur par cet horrible massacre,

il continua le système précédemment

adopté, de faire construire, dans les posi-

tions les plus favorables, des châteaux où

il pût établir des garnisons capables de

contenir des populations disposées à se

soulever à chaque instant. Il avait déjà

fait rétablir la forteresse d’Eresburg,

celle de Magdebourg et d’autres. Il en

bâtit de nouvelles sur d’autres points, et

de ce nombre est le formidable retran-

chement de Herstall, qui ne fut d’abord

qu’un simple camp, mais qu’il augmenta

de travaux considérables et qui forme au-

jourd’hui la petite ville de Herstel près

du Wéser. Il fait plus, il formule cette

terrible capitulation, dans laquelle non-

seulement il impose à tout Saxon, s’il

ne veut encourir la peine de mort, l’obli-

gation de se faire baptiser, mais encore

d’observer le jeune du carême, et dont la

plupart des articles ont pour sanction le

glaive ou la hache du bourreau. (Capitu
-

latio de partib. Saxoniœ, ap. Baluze,

tom. I, p. 249.)

Mais le sang appelle du sang. Celui

dont la plaine de Werden a été rougie

crie vengeance. Aussi la Saxonie, frappée

d’abord d’une sorte de stupeur, est bientôt

tout entière sous les armes. Wittekind

reparaît, communiquant sa propre énergie

aux peuples de sa race et imprimant à la

guerre un caractère d’acharnement qu’elle

n’a pas encore présenté jusqu’à ce jour.

Trois campagnes également sanglantes

se succèdent. Enfin on atteint l’année

785. Alors, soit épuisement, soit lassi-

t

tude, soit conviction de l’inutilité de con-

tinuer la lutte, Wittekind et Abbion son

principal lieutenant abandonnèrent la

partie et se retirèrent à Bardengau, au

delà de l’Elbe inférieure. Cette fois, moins

rigoureux qu’il ne l’avait été trois an-

nées auparavant, Charles se borna à

recevoir la soumission des Saxons. Dans
un plaid solennel qu’il tint, cette même
année, à Paderborn, il conçut l’idée de

proposer une entrevue aux deux chefs

fugitifs
; il leur donna des otages en ga-
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rantie de leur sûreté personnelle, et sut

enfin les décider à se soumettre. C’est à

la villa royale d’Attigny que Wittekind,

sa femme Geva, son lieutenant x\bbion et

un nombre considérable de leurs compa-

gnons d’armes reçurent le baptême. La
joie que Charlemagne en éprouva est ex-

primée dans une lettre qu’il adresse à son

ami Offa, roi de Mercie, et le pape

Adrien, voulant que l’Eglise célébrât un

si grand événement, ordonna trois jours

de processions solennelles dans tous les

pays de la chrétienté. (Carol. M. Epistol.

I. adregem Offam ; Hadriani PP. Epis-

tol. XXFI ad Carol. M.; Einhard.

Annal, adann. 785.)

Cependant, quoique le nom de Witte-

kind disparaisse, dès ce moment, des

pages de l’histoire, pour entrer dans le

domaine de la légende et se transformer

en celui de Guiteclin de Sassoigne, la

pacification des Saxons fut loin d’avoir

pris un caractère définitif. La guerre re-

commença de plus belle en 793, parle

massacre d’une troupe de Eranks qui

traversaient la Prise et qui furent pris et

mis à mort près de Rustringen sur la

rive gauche de l’embouchure du Wéser.

Les sept expéditions qui furent entre-

prises contre les tribus soulevées, depuis

le nouveau soulèvement jusqu’en 804, se

passèrent, comme les précédentes, en car-

nage et en dévastations de toute espèce.

Elles complétèrent toutefois la soumis-

sion des Saxons, qui dès lors se résignè-

rent à leur destinée. Du reste, la nation

se trouvait fort affaiblie depuis quelques

années, Charles ayant trouvé un moyen
de diminuer l’intensité sinon la fréquence

des insurrections en arrachant les popu-

lations de leur sol natal pour les fixer

ailleurs. Une foule d’annalistes parlent

des transplantations qu’il opéra en 794,

en 796, en 797, en 798 et en 804, et

dont chacune enlevait à la Saxonie un

homme sur trois. {Annal. Sü Amand .,

ap. Pertz, 1,14; Annal. Erancor.
,
ap.

Lambecium; Chron. Moissiac', Herman.

Contract. ad ann. 794 ;
Chron. brexe

Ætî Galli
,

ap. Baluze
,

Miscellan. /,

p. 494; Annal. Erancor. Tilian. ad ann.

(1) Ce terme est la visible reproduction du mol
saxon ceorl

,
vilain. Dans l'Edda il se trouve eni-

804)*. Une grande partie de ces colons,

hommes, femmes et enfants, furent dis-

séminés dans les provinces de la Bel-

gique actuelle, et ce n’est pas d’après une
simple conjecture que les Chroniques de

Saint-Denis (ap. Dom Bouquet, p. 252)
ont pu nous laisser ce renseignement :

« De celle gent sont né et extrait, si

comme l’on dit, li Brebançon et li Fla-

menc
,

et ont encore celle meïsmes
langue. » Car ce n’e§t pas trop se ha-

sarder, croyons-nous, que de regarder

comme leurs descendants directs ces

Kerels (1) qui habitaient le littoral de la

Flandre occidentale et qu’un poète fla-

mand du xiv e siècle nous dépeint sons

des couleurs si farouches. {Oudvlaemsche

liederen en andere gedichten der XIV'de

en XVe eeuwen
,
no LXXXY.) Charles

ne se contenta pas cPaffaiblir de cette

manière les Saxons. Il multiplia aussi,

pour les maintenir dans l’obéissance, les

châteaux et les citadelles. Il éleva sur

leur territoire une foule d’autres forte-

resses, plus pacifiques, des monastères,

et divisa la Saxonie en neuf évêchés qu’il

soumit aux archevêques de' Cologne et de

Mayence, et qui étaient établis à Pader-

born, à Werden, àBrême, à Munster, à

Halberstadt,à Hambourg, à Hildesheim,

à Minden et à Osnabrück.

Il est permis de croire que le roi ne

comptait pas trop sur le maintien réel de

la paix. Du moins c’est ce que l’on peut

conclure de la précaution qu’il prit en

assignant aux évêques saxons, pour le

cas où de nouveaux soulèvements se pro-

duiraient, des lieux de refuge dans d’au-

tres parties de ses Etats. C’est ainsi

qu’entre autres il fixa, pour l’église de

Hambourg, un lieu d’asile à Renaix
,
en

Flandre
,
propter infestacionem barbari-

cam (Adam . Gesta Hammaburg . eccles. pon-

tifie. lib. I, cap. XV.), de même que plus

tard Louis le Débonnaire assura à l’é-

glise de Brême un monastère établi aussi
#

en Flandre, à Thourout. {Ibid. lib. II,

cap. xviii.) Si fondées que pussent être les

craintes que Charles nourrissait encore,

elles ne furent point justifiées par les

faits. Les tribus saxonnes ne bougèrent

ployé pour signifier colon. Cf. Sæmundar Rigt-
mal

,

strophe 18e
.
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plus. Elles étaient décidées à ne former

désormais avec les Franks qu’un même-
peuple. (Einhard. Vita Karoli,csip. vu.)

D’ailleurs, le célèbre capitulaire de 797
les avait réintégrées en quelque manière

dans le droit commun.
( Capitular .

Saxonic. ap. Baluze, Capitul ., I, p. 275)
et uneréunion solennelle tenue à Salz,en

803, avait entendu, d’une part, leurs

chefs promettre d’abjurer leur culte et

d’écouter les paroles de leurs évêques,

et d’une autre part' Charles, non-seule-

ment les affranchir de tout tribut, sauf la

dîme à payer aux églises, mais encore

s’engager à les laisser vivre sous leurs

propres lois comme un peuple libre, ne

se réservant que le droit de les faire vi-

siter par ses commissaires. (Poëta Saxo,

ad ann. 803.)

Ainsi se trouve accomplie l’œuvre prin-

cipale du règne de Charlemagne, la sou-

mission des Saxons. En introduisant dans

le cercle des idées chrétiennes ce peuple

avec lequel les Franks avaient une coim
plète communauté d’origine etde langue,

et en se l’attachant par le lien non moins

puissant de la religion, on donnait une

force nouvelle au rempart que la race

germanique était destinée à opposer aux
Huns et aux Slaves, qui, derniers venus
de la civilisation

,
occupaient déjà la

partie orientale de l’Europe.

Une autre tâche providentiellement dé-

volue à Charlemagne, ce fut le refoule-

ment des Arabes qui occupaient l’Es-

pagne et une partie des îles et du littoral

européen de la Méditerranée. Aussi con-

sacra-t-il sept campagnes à ce travail, si

glorieusement commencé par Charles

Martel dans les plaines de Poitiers.

On se souvient qu’à la cour plénière

qui fut tenue à Paderborn en 778 et qui

ferma la première période des guerres

saxonnes, plusieurs chefs sarrasins d’Es-

pagne s’étaient présentés devant Char-

lemagne pour solliciter le secours de ses

armes contre Abderrhaman, émir d’An-

dalousie leur suzerain. Ils offrirent de

lui livrer, à ce prix, les quatre portes des

Pyrénées, celle de Barcelone, celle de

Puyceda, celle de Pampelune et celle

de Tolosa. Ils lui firent hommage des

cités qu’ils commandaient et promirent

même, dit-on, de se faire chrétiens. C’en

fut assez pour le décider à entreprendre

une expédition en Espagne, et les leudes

se réjouissaient d’essayer leurs épées et

leurs lances sur un peuple dont la dé-

faite avait procuré tant de gloire à leurs

pères en 732.

Les apprêts que Charles fit pour cette

campagne furent formidables. Il rassem-

bla non-seulement les meilleurs guer-

riers de l’Austrasie et de la Neustrie,

mais encore ceux de la Souabe, de la

Bavière, de la Bourgogne et de la Lom-
bardie. Arrivé en Aquitaine, à Casse-

neuil sur Lot, il y célèbre la fête de

Pâques et attend que toutes ses forces

convoquées en cet endroit se trouvent

réunies. Ses fidèles étant arrivés au ren-

dez-vous, il les partage en deux corps

d’armée dont l’un doit pénétrer en Es-

pagne par les gorges de la Biscaye, et

dont l’autre doit traverser les défilés du

Boussillon. Il se réserve le commande-
ment du premier, et place le second sous

les ordres de ce même comte Bernard

qui était, quelques années auparavant,

descendu en Italie par les escarpements

du Mont Joux. Ces deuxarmées s’ébran-

lent aussitôt et franchissent les Pyrénées.

Charlemagne arrive devant Pampelune
et commence le siège de cette place. Pen-

dant ce temps le comte Bernard s’empare

de Gironne, de Barcelone et s’avance jus-

qu’à l’Ebre. Puis, remontant ce fleuve,

et réduisant toutes les places qui en dé-

fendent le cours, il rejoint le roi devant

Pampelune, qui ne tarda pas à succomber

à son tour, de même que Jaeca, Huesca,

Saragosse et plusieurs autres forteresses

de Navarre, d’Aragon et de Catalogne.

Dès lors lebut de l’expédition est atteint.

L’Ebre formera désormais, du côté de

l’Espagne, la frontière de l’empire que

Charlemagne prépare. (Einhard. Annal.

ad ann . 778 ;
Annal. Petavin. ad ann.

778; Annal. Tilian. ad ann. 778.)

Le territoire compris entre ce fleuve,

la chaîne des Pyrénées et le cours de la

Tet, fut connu depuis cette époque sous

le nom de marche d’Espagne. Charles le

divisa en quatre circonscriptions mili-

taires, le Roussillon, l’Aragon, la Cata-

logne et la Navarre, et le plaça sous le
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commandement supérieur d’un marquis

ou garde-frontière qui eut son siège à

Barcelone. Il investit Ibn-al-Arabi du
gouvernement de Saragosse, et Abitar de

celui d’Huesca, reçut de ces chefs le ser-

ment de fidélité et des otages, mit dans

les places fortes des garnisons chargées de

maintenir le pays dans l’obéissance
,

démantela Pampelune et reprit le chemin

de la Erance. Aussi bien les Saxons, le

sachant occupé en Espagne, avaient res-

saisi les armes, au mépris des engage-

ments pris àPaderborn.

La nouvelle que Wittekind venait de se

remettre à leur tête le décida à hâter son

retour. L’armée s’engagea donc dans cette

gorge sauvage qui traverse le mont Alto-

biscar, entre Pampelune et Saint-Jean -

Pied-de-Port, et que la poésie a rendue

si célèbre sous le nom de vallée de Ron-
cevaux. Le roi conduisait lui-même l’a-

vant-garde. L’arrière-garde, composée

des guerriers les- plus éprouvés
,

était

placée sous les ordres de Roland, gardien

des côtes de Bretagne et, s’il faut en

croire les légendes, fils d’Aglant et de

Berthe, sœur de Charlemagne. On mar-

cha résolument à travers les précipices,

sans se douter du danger dont on était

menacé. En effet, à l’instigation de ce

même Lupus qui avait acheté, en 7 69, l’in-

vestiture du duché de Gascogne en livrant

lâchement aux Eranks son oncle Hunold,

une foule de Gascons, de Navarrais et

même d’Arabes s’étaient embusqués sur

les hauteurs qui dominaient le défilé par

où les Eranks opéraient leur retraite. Ils

laissèrent passer tranquillement l’avant-

garde et le centre de l’armée. Mais, au

moment où l’arrière-garde parut avec les

bagages et le riche butin qu’elle em-

portait, ils commencèrent à faire pleu-

voir une nuée de flèches et à rouler des

fragments de rocher sur Roland et sur

ses compagnons. Ceux-ci opposent vai-

nement la plus héroïque résistance. Ils

succombent écrasés sons les traits et sous

les pierres. Roland lui-même tombe, et

tous les bagages sont pris. (Einhard.

Annal, ad ann. 778.)

Cette sanglante défaite a. été célébrée

dans une foule decantilènes et de romans
qui ne constituent pas la partie la moins

importante de la littérature du moyen

âge. D’après le récit du faux Turpin, au

moment de succomber, Roland, qui avait

déjà ébréché de haut en bas sa redou-

table épée Durand al, emboucha son cor

d’ivoire, Olifant, dont lui seul était ca-

pable de tirer un son, et les éclats

de l’instrument merveilleux, résonnant

d’échos en échos, allèrent retentir aux

oreilles de Charlemagne. En même temps,

ne voulant pas que son épée tombât au

pouvoir de l’ennemi,- il la brisa sur un

rocher, où, selon la légende populaire, il

fit une entaille gigantesque, que les pâ-

tres et les chasseurs des Pyrénées appel-

lent encore aujourd’hui la brèche de

Roland. Enfin, sonnant toujours du cor,

jusqu’à ce que les veines de son cou se

rompissent, il expira.

A la nouvelle de ce qui se passait,

Charles se hâte de rebrousser chemin

pour aller au secours des siens. Mais les

ennemis avaient disparu après avoir pillé

les bagages, et la nuit empêcha qu’on

retrouvât leurs traces. Il était donc im-

possible de tirer cette fois vengeance des

complices de Lupus. Plus tard cependant

la colère de Charles atteignit ce prince,

qui avait le tort de joindre au crime de

foi mentie, celui d’être un des derniers

représentants de la race mérovingienne

et qui fut ignominieusement condamné
au gibet.

Cette nouvelle conquête ne se maintint

pas sans beaucoup de peines et de luttes.

Plus d’une fois les cités de la Marche

d’Espagne furent attaquées et prises par

les Sarrasins. Ceux-ci, en effet, ne man-
quèrent jamais de profiter de l’éloigne-

ment momentané des armées franques et

aquitaines, lorsque le roi les occupait

ailleurs, pour refouler les chrétiens vers

les Pyrénées et même pour se répandre

en deçà des montagnes. Ainsi on les vit à

deux reprises, en 792 et en 812, envahir

une partie de la Narbonnaise et la mettre

à feu et à sang. (Einhard. Annal, ad

ann. 792 et 813.)

La guerre d’Espagne et la nécessité de

contenir les Sarrasins au sud-ouest de

la chaîne pyrénéenne ne furent pas les

seules entreprises dont Charles eut à se

préoccuper durant sa lutte avec les Saxons.



461 CHARLEMAGNE 462

L’Italie aussi réclamait son attention
;

car la chute de Didier n’avait pas suffi

pour assurer la domination franque dans

la Lombardie. Le fils de ce roi, Adalgise,

à qui l’empereur de Constantinople

Léon IV avait conféré la dignité de Pa-

trice, n’avait rien négligé pour récupérer

un jour le sceptre paternel. Réfugié à la

cour du Bysance, il avait su gagner les

ducs de Spolète, de Bénévent et

de Prioul, et voulait, avec leur aide et

celle de Grecs, essayer de relever la

monarchie écroulée des Lombards. Mal-

heureusement, l’impatience et l’ambition

de Radgaus, duc de Prioul, qui aspirait

lui-même à la couronne de fer, hâtèrent

l’explosion du complot et le firent avor-

ter. D’ailleurs, les plans des conjurés

ayant déjà été révélés par le pape Adrien

à Charlemagne, celui-ci s’empresse d’ac-

courir (776), s’empare de Radgaus et le

fait périr parle glaive. Il se contente de

cette seule tête, et épargne le duc de

Spolète et celui de Bénévent, mais non

sans avoir exigé d’eux le serment de fidé-

lité et des otages pour l’avenir. (Einhard.

Annales; Annales Mettens. ad ann. 776.)

Bien que cette tentative ait échoué,

Adalgise ne se donne pas pour battu.

A deux autres reprises, en 779 et en 786,

il renouvelle ses tentatives, avec l’aide du
duc de Bénévent et des Bysantins. Mais

ces deux fois encore il se brise contre les

forces des Prancs. (Einhard. Annal, ad

ann. 786; Histor. Miscell . ,
liv. XXII.)

Depuis douze ans Charlemagne avait

conduit seul toutes ses grandes entre-

prises. Il songea enfin, sinon à se donner

des associés, au moins à se préparer des

aides pour l’avenir. Durant un voyage

qu’il fit à Rome avec toute sa famille,

en 781, il fit donner par le Pape l’onction

royale aux deux plus jeunes de ses fils, à

Pépin et à Louis. Quoiqu’ils fussent

enfants encore, il destinait au premier,

à Pépin né en 776, la couronne de Lom-
bardie, et au second, à Louis né en 778,

la couronne d’Aquitaine. En réservant

à l’aîné, à Charles (car Pépin le Bossu
ne comptait pour rien dans la famille), la

succession de la Neustrie, de l’Austrasie

et des États qui s’y rattachaient, il vou-

lait habituer de longue main les autres

populations à voir dans le prince qui leur

était assigné leur souverain futur et à

renoncer pour toujours à leurs chefs héré-

ditaires. Il envoya même Louis à Tou-

louse bien qu’il fût âgé à peine de trois

ans, et le plaça sous la direction d’un

personnage nommé Arnold et chargé

probablement aussi du gouvernement de

l’Aquitaine, vaste territoire auquel

Charles venait d’ajouter la Septimanie et

qui comprenait dès lors la Gascogne, la

Guyenne, PAuvergnç, le Limousin, la

Saintonge, le Poitou, l’Anjou au sud de

la Loire, la Marché, le Berry, le Bour-

bonnais et le Languedoc
.
(Einhard .Annal.

ad ann. 781;Ejusd. Fit. Karoli, cap. xv;

Eunck, Ludwig der Fromme
,

chap. II,

note 1.)

Après avoir garanti le midi de la

Gaule contre les attaques des Sarrasins

par l’établissement du royame des Aqui-

tains et par une étroite alliance avec le roi

Alphonse II, dit le Chaste, qui tenait

haut et ferme le drapeau chrétien en

Gallice, dans les Asturies et dans la

Biscaye, Charles compléta le plan de

consolidation qu’il avait conçu pour

l’Italie. Eidèle à cette pensée devenue

proverbiale pour le Grecs : Aie le

Franc pour ami et non pas pour voisin

(côv ?pavxov cptXov ejreiç ^itovoc oùx ' e^eiç),

la cour de Bysance continuait à

entretenir l’agitation en Lombardie.

En 787, elle avait promis à Arigise, duc

de Bénévent et gendre de l’ancien roi

des Lombards, la dignité de patrice

romain, le titre de duc de Naples et

l’envoi d’une armée grecque, s’il voulait y
joindre ses forces pour aider Adalgise, son

beau-frère, à ressaisir la couronne pater-

nelle. En même temps la Bavière devait

courir aux armes et secouer le joug des

Franks. Mais Arigise ne parvint point à

ses fins : il mourut avant d’avoir pu
accomplir ses projets. Adalgise ne fut

pas plus héureux. Dans une dernière

tentative qu’il fit en 789 pour reprendre

pied en Italie, il périt misérablement.

(Sigebert. Gemblaceiis. ad ann. 789, ap.

Dorn Bouquet, Y, p. 377.)

Le rôle que le duc de Bavière Tassilo

I

avait pris dans l’intrigue ourdie par les

i Bysantins pour arracher la Lombardie à
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la domination franque, ne put manquer
d’exciter au plus haut point la colère de

Charlemagne. A la vérité, Tassilo était

uni par des liens de parenté à Adalgise

dont il avait épousé la sœur Liutberge.

Mais il tenait aussi par les liens du sang

au roi lui -même, car il était né de

Hiltrude
,

sœur de Pépin le Bref.

(Fredegar. cap. ni
;
Annal. Juvavens.

major, apud. Pertz, I, p. 87.) Puis en-

core la Bavière, quoiqu’elle jouît d’une

sorte d’autonomie
,

faisait réellement

partie intégrante de la monarchie fran-

que, et à ce titre ses ducs étaient tenus à

l’investiture comme grands vassaux du
royaume. Faire cause commune avec les

ennemis du roi était donc à la fois une
trahison et un acte de rébellion. D’ail-

leurs, Tassilo était depuis longtemps

suspect d’infidélité. En 7 81, Charlemagne

avait déjà été obligé de lui faire rappeler

ses serments et lui avait même demandé
des otages. (Einhard. Annal, ad ann .781.)

Peut-être même le duc n’avait-il pas été

étranger à cette mystérieuse conspiration

qu’une partie des chefs Thuringiens

avaient ourdie en 786, soit en vue de

proclamer leur indépendance, soit en

vue d’attenter à la vie du roi Charles, et

(j ui fut étouffée à la diète de Worms où
lts coupables furent condamnés les uns

à l’exil, les autres à se voir crever les

yeux à la façon bysantine. (Einhard.

Annal, ad ann. 786; Ad. concil. Wor-
ntatens., ap. Sirmond,CWciL Gall., t. Il,

V- 72.)

Quoi qu’il en soit, Charlemagne

résolut de se débarrasser de Tassilo. En
r
/S7, après que le complot d’Arégise de

Bénévent eut échoué, il lança trois armées

sur la Bavière où elles pénétrèrent sans

trouver de résistance. Aux premiers jours

d’octobre, le duc se présenta en personne

devant le ro'i, et lui jura de nouveau

fidélité. {Annal. Laurnh. ad ann. 788.)

Mais cette fois il ne tint pas mieux son

serment; car il ne tarda pas à se ligner

derechef avec Adalgise et même avec les

Huns qui s’apprêtaient à se heurter

contre les Franks. C’en était trop
;

la

patience de Charlemagne était épuisée.

En 788, Tassilo fut cité à la diète d’In-

gelheim et condamné à mort. Cependant

le roi usa de clémence envers le misérable;

il sc borna à le faire tondre et enfermer

dans un monastère, selon les uns à Saint-

Goar sur le Bhin {Annal. Nazarien. ex

coâ. LauresJiam ., ap. Pertz, I, p. 33),

selon les autres, à Jumièges {Annal.

Tetao. ad ann. 788). Le fils du con-

damné subit le même sort; il fut cloîtré

dan s l’abbaye de Saint-Maximin à Trêves,

tandis que ses deux filles furent réléguées

rime à Chelles, l’autre à Laudun. Dès
ce moment la Bavière est placée sous

l’autorité absolue du roi qui la fait admi-

nistrer par un de ses leudes, le comte

Gé.-old, frère de la reine défunte Hilde-

garde.

Pendant ces événements, les Bretons

avaient essayé de s’affranchir du tribut

que, depuis le règne de Dagobert, ils

payaient aux rois franks. Mais il suffit

de l’épée d’Audulf, un des lieutenants

royaux, pour faire rentrer momentané-

ment laBretagne dans le devoir. (Einhard.

Annal, adann. 786.)

Jusqu’alors les entreprises de Charle-

magne contre les Saxons l’avaient mis en

contact avec les Slaves et les Danois qu’il

disloqua à leur tour. L’expédition qu’il

venait de terminer en Bavière le rappro-

cha des Avares, plus connus sous le

nom de Huns. La famille nationale des

Slaves, désignés, depuis des siècles, sous

la dénomination de Sarmates, avait pour

frontière, du côté de l’ouest
,

la ligne

formée par l’Elbe, par les escarpements

occidentaux de la Bohême, par le Danube

j
usqu’à la courbe méridionale de ce fleuve

et enfin par le cours de la Theiss supérieure.

Comme elle était divisée en un grand

nombre de peuplades qui n’avaient point

de cohésion entre elles, Charlemagne put

souvent se servir des unes pour combattre

les autres. Les Avares furent plus diffi-

ciles à manier. Embranchement de la race

tartare, ils avaient été fixés d’abord entre

le Don et le Volga. Puis iis avaient re-

foulé vers le nord-ouest leurs voisins les

Sarmates, chassé les Goths des bords du

Danube, étendu leur empire depuis la

Mésie jusqu’à l’Ens, frontière de la Ba-

vière. Le centre de leurs forces se trou-

vait entre l’Ens et la Save. De même que

des anciens Alains, on pouvait dire d’eux
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qu’ils naissaient, qu’ils vivaient et qu’ils

mouraient à cheval. Le mot tartare Jeun

ou kony
,

cheval, paraît même avoir

donné naissance à leur nom, Hunni ou

Chunni. Quoi qu’il en soit, dès l’époque

de leur apparition en Europe et longtemps

encore après Charlemagne, ils furent

connus pour des cavaliers aussi intrépides

que sauvages et aventureux. Leurs

guerres n’étaient que des expéditions de

pillage. Retranchés derrière un fleuve ou

derrière une chaîne de montagnes, abri-

tés en outre dans ces camps circulaires ou

rings que le moine de Saint-Gall (.Monac

.

San Gallens. lib. II, cap. i.) décrit si

minutieusement, ils sortaient de là,

parcouraient l’une ou l’autre contrée

voisine comme une trombe humaine et

rentraient dans leurs forteresses toujours

chargés de butin.

Telle est la race contre laquelle Charles

résolut, en 791, de tirer l’épée. L’année

précédente, les Huns avaient envoyé des

ambassadeurs à Worms pour arranger

avec le roi la délimitation de leur terri-

toire du côté de la Bavière. Mais on

n’avait pu tomber d’accord, et il fallut

laisser aux armes le soin de décider cette

question de frontières. (Einhard .Annal.,

adann. 791.)

Au commencement de l’été suivant,

les Eranks entrent en campagne.. Charles

a mis sur pied uçe armée formidable, et

la divise en deux corps. L’un descend la

rive droite du Danube, l’autre la rive

gauche, et les communications sont en-

tretenues entre eux au moyen d’une

quantité de bateaux qui suivent en même
temps le courant du fleuve. Un troisième

corps, envoyé d’Italie par Pépin, roi des

Lombards, s’achemine vers la Pannonie

pour prendre l’ennemi de revers. La
marche de ces trois armées à travers le

territoire des Avares n’est qu’une suite

de succès et de victoires. Tout ce que
les épées des Eranks rencontrent tombe
sous leurs coups ou cherche son salut

dans la fuite. Pendant cinquante-deux

jours les vainqueurs parcourent le pays,

en mettant tout à feu et à sac et en ras-

semblant un butin considérable. Puis ils

reprennent le chemin de la Bavière avecun
grand nombre de prisonniers. (Einhard.

Annal, adann. 791; Ejusd., Vita Karoli,

cap. xiii; Annal. LaurisJiem. ad ann.

791.)

Toutefois cette expédition, tout com-

plets qu’en eussent été les résultats, s’il

faut en croire une lettre adressée par

Charlemagne lui-même à la reine Eas-

trade, n’abattit pas entièrement la puis-

sance des Huns. La guerre se continua

jusqu’en 796. C’est le jeune roi Pépin

qui, avec ses Lombards, eut l’honneur

de la terminer et de s’emparer du fa-

meux Ring, ou camp fortifié, où les Huns
gardaient leur trésor, fruit des rapines

exercées sur toutes les nations qu’ils

avaient successivement assaillies pour les

dépouiller. (Einhard. Annal, ad ann.

1196; Monach. San Gallens. lib. II,

cap. I.)

Après avoir indiqué les principales

entreprises militaires de Charlemagne,

résumons maintenant le tableau de ses

conquêtes, en marquant les contours du
vaste État qu’il s’est taillé dans la carte

de l’Europe. Au nord, ce domaine a pour

limites les côtes de la Elise, le Jutland

et le littoral de la Baltique jusqu’à l’em-

bouchure de l’Oder; à l’ouest, la mer
du Nord, la Manche et le golfe de Gas-

cogne; au sud, le royaume des Astu-

ries, une partie du cours de l’Ebre, la

Méditerranée avec la Corse et la Sar-

daigne, l’Italie jusqu’au duché de Naples,

l’Adriatique, la Dalmatie supérieure et

le cours de la Save ; enfin, à l’est, la

Theiss, la Zagyva, le Danube inférieur,

la Morava et l’Oder. Ce territoire consti-

tua dès ce moment l’empire d’Occident;

car, en l’an 800, Charles échange Sa cou-

ronne de roi contre la couronne impé-

riale. (Einhard. ViiaKarol. cap. xv.)

Le pape Adrien Ier était mort le 25 dé-

cembre 795 et Léon 111 lui avait succédé

sur le trône pontifical. Mais une conspi-

ration soudoyée par l’or bysantin et fo-

mentée à Rome même par deux neveux

d’Adrien, ne tarda pas à mettre le nou-

veau pontife dans le plus grand danger.

C’était en 799. Un jour, comme il se

rendait processionnellement du Latéran

à l’église de Saint-Laurent, il fut arrêté à

la porte de cette basilique par une troupe

de conjurés, renversé de cheval, horri*
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blement maltraité et laissé pour mort
sur la place, après qu’on eut essayé de

lui crever les yeux et de lui couper la

langue. Les auteurs de cet attentat le

firent ensuite transporter au monastère

de Saint-Érasme, sous prétexte de l’y

faire soigner. Cependant, grâce au dé-

vouement d’un de ses camériers et à la

faveur d’une nuit obscure, il parvint à

s’échapper de cet asile, et trouva un re-

fuge, d’abord auprès du duc du Spolète,

ensuite auprès de Charlemagne lui-même.

Après son avènement au pontificat
,

il

s’était empressé d’envoyer à ce prince les

clefs de la confession de Saint-Pierre,

ainsi que la bannière de Rome, et il lui

avait prêté serment de fidélité et de sou-

mission au nom du peuple romain entre

les mains de l’envoyé royal, Angilbert,

abbé de Saint-Riquier. Aussi alla-t-il à

Paderborn lui demander aide et protec-

tion. Accueilli à la cour franque avec les

honneurs dus à son caractère, il expose

au roi tout ce qui s’est passé, et celui-ci

le fait solennellement reconduire à Rome
par plusieurs grands dignitaires qui le

rétablissent sur le trône pontifical. (Ein-

liard. Annal, ad ann. 796 et 799; Ejusd.

Vita Karol.
y
cap. xxvni; Monach. San

Gallens. lib. I, cap. xxvi.)

L’année suivante
,

vers l’automne,

Charles prend lui-même, avec son armée,

le chemin de l’Italie, et il fait son entrée

solennelle à Rome, le 24 novembre.

Quelques jours plus tard, il évoque comme
suzerain, l’instruction de l’émeute na-

guère suscitée contre Léon III, qui, de-

vant le tombeau même de saint Pierre,

se purge publiquement des calomnies

dont il a été l’objet. Aussitôt les coupa-

bles sont jugés, condamnés et jetés en

exil. (Einhard.^wwaL ad ann. 800; Paul.

Diacon. de Gest Longob. ad ann. 800;

Monach. San Gallens. lib. I, cap.xxvi.)

Soit qu’à la suite de sa restauration le

pape voulût poser un simple acte de re-

connaissance à l’égard de Charlemagne,

soit que l’occasion lui parût favorable de

rompre le dernier lien qui attachait en-

core l’Italie et l’Europe à l’impuissante

cour de Bysance et de faire passer la

couronne impériale à l’Occident, le grand

fait de cette translation s’accomplit pen-

dant la nuit de Noël, l’an 800. Cette

nuit-là, vêtu de ses insignes de patrice

et entouré d’une cour splendide, le roi

s’était rendu à la basilique de Saint-

Pierre. Comme il se trouvait agenouillé

devant l’autel et disait son oraison,

Léon III s’approcha de lui et lui posa

sur la tête un diadème d’or. En ce mo-
ment, toute l’assistance, qui était fort

nombreuse, s’écria : « A Charles Au-

» guste, couronné de Dieu, grand et pa-

» cifique empereur des Romains, vie et

a victoire! « Après cette acclamation po-

pulaire, le nouveau souverain reçut du

pontife l’hommage traditionnel que les

successeurs de saint Pierre avaient rendu

auparavant aux empereurs bysantins.

Ainsi se trouvait rétabli l’empire romain,

non pas, il est vrai, dans la double

forme sous laquelle Auguste l’avait con-

titué, mais comme une nouvelle souve-

veraineté universelle assise, sur l’Europe

chrétienne et féodale. S’il faut en croire

Éginhard et le moine de Saint-Gall,

Charles ne s’attendait point à ce sacre

improvisé, et il le subit plutôt qu’il ne

l’accepta. Cependant on ne saurait ad-

mettre que l’empereur ait ignoré ce qui

devait se passer, et l’on ne peut douter

qu’il n’y ait eu des pourpalers à ce sujet,

soit dans l’entrevue de Léon et de Charles

à Paderborn, soit dans celle qu’ils eurent

à Nomento où le pape ^tait venu au-de-

vant du roi avant que celui-ci fît son en-

trée à Rome. (Einhard. Vita Karol.y

cap. xxvni; Ejusd. Ann. ad ann. 800 et

801; Monach. San Gallens. lib. I,

cap. xxvi.) L’annaliste Anastase ajoute

que Charles, fils aîné de l’empereur, fut

sacré, en même temps que son père,

comme son successeur légitime.

L’empire d’Occident était donc refait.

Dès lors Charlemagne n’eut plus à s’oc-

cuper que de l’organisation intérieure de

ses vastes États, et il ne parut plus que

sur deux champs en bataille; en 804,

pour compléter la soumission des Saxons,

et en 810 pour refouler définitivement

dans le Jutland les Danois qui, depuis

six ans, ne cessaient d’assaillir les côtes

de la Frise et de la Saxe et qui furent

enfin réduits en 813. Ses autres guerres,

il les fit conduire, soit par ses fils, Charles,
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Pépin ou Louis, soit pa*r ses lieutenants.

Ce furent des expéditions contre les

Arabes d’Espagne, contre les Sarrazins

en Corse et en Sardaigne
,

contre les

Wendes, les Wiltes, les Avares mal
domptés, et enfin contre les Grecs qui es-

sayèrent vainement, en 809 et en 810,

de reprendre la Vénétie et la partie de la

Dalmatie que l’empire d’Occident avait

englobéesdans ses vastes frontières. (Ein-

liard. Annal, passim.)

Depuis des siècles, pas un homme ne

s’était rencontré qui eût accompli autant

de grandes choses que Charlemagne.

Aussi sa renommée remplissait-elle le

monde. Les princes étrangers recher-

chaient son amitié et se plaisaient à

échanger des lettres avec le puissant mo-
narque d’Occident : Alphonse II, roi de

Gallice, des Asturies et de Biscaye; Offa,

roi de Mercie, et son successeur Cenulf
;

Ardulf, roi de Northumbrie, et son suc-

cesseur Ethelred. (Einhard. Fila Karol.,

cap. xvi; Ejusdem Annal, ad ann. 797
et 798 \ Annal. Xantens. ad ann. 798 ;

Alcuin. Kpistol. 156 et 169.) Le calife

de Bagdad Aaroun-al-Raschid lui adres-

sait des ambassadeurs chargés de toute

sorte de présents. Le patriarche de Jéru-

salem lui faisait offrir les clefs du Saint-

Sépulcre, et l’émir de Postât, Ibrahim,

des lions de Lybie, des ours de Numidie
et de la pourpre de Tyr. Le roi de Mau-
ritanie, Ibn-Maug, le faisait saluer à

Aix-la-Chapelle par son propre fils Ab-
dallah, et plus d’une fois les alcayds

sarrazins d’Espagne vinrent lui rendre

hommage dans ses cours plénières ou lui

demander de les aider à s’affranchir des

émirs qui les opprimaient. (Einhard.

Vita Karol., cap. xvi; Ejusd. Annal, ad
ann. 777, 797, 799, 801, 802, 807 et

810; Monach. San Gallens. lib. II,

cap. vin et ix.) Cependant ce qui devait le

flatter le plus, c’étaient les ambassades
que lui envoyait la cour de Bysance et

avec lesquelles il traitait d’égal à égal, et

surtout cette splendide mission par la-

quelle l’impératrice Irène lui fit deman-
der, en 781, pendant qu’il se trouvait à

Rome, sa fille aînée Rothrude pour le

jeune Constantin Porphyrogénète; carie

moment était venu, pour cette monarchie

d’Orient qui avait perdu tout son pres-

tige, de compter avec les Occidentaux à

qui l’Europe était dévolue, et on ajoute

même que, —• le pape Léon III ayant

conçu le projet d’amener une union

entre Irène et Charlemagne, afin de re-

constituer ainsi l’unité détruite de l’an-

cien empire romain et de mettre un terme

au schisme qui divisait l’Église de Rome
et.celle de Constantinople, — cette prin-

cesse fit offrir sa main au monarque

frank. (Einhard. Vita Karol., cap. xvi et

xix; Ejusd. Annal, ad ann. 798, 807 et

812; Zonaras, lib. XV, cap. xm
; Mo-

nach. San Gallens. lib. II, cap. v, vi et

vu; Theophanes, ap. Dom Bouquet, t. V,

p. 188.)

Du reste, cette renommée était justifiée

non-seulement par les grandes guerres

qu’il avait accomplies, par les victoires

merveilleuses qu’il avait remportées, par

les vastes conquêtes qu’il avait faites et

par la puissance redoutable qu’il avait

acquise, mais encore par les institutions

auxquelles il avait attaché son nom. En
effet, peu de conquérants comprirent

mieux que lui les moyens de s’attacher

par la justice les populations diverses

qu’il soumit à son sceptre. Au lieu de

leur imposer les lois sous lesquelles les

Eranks vivaient, il laisse à chaque peuple

une sorte d’autonomie et sa législation

particulière, se bornant à faire mettre par

écrit les coutumes de ceux qui n’avaient

pas encore de code formulé. Mais il

amende et complète chacune de ces lois

en les appropriant aux besoins nouveaux
du temps et surtout aux idées du chris-

tianisme. C’est ainsi qu’après avoir déjà

remanié, en 768, celle des Franks Saliens,

il y fait en 813 de nouvelles additions.

Ainsi encore en 802 il retouche celle des

Thuringiens, celle des Saxons et celle des

Frisons. En 803, il augmente celle des

Ripuaires et celle des Bavarois; en 807
celle des Lombards, et en 813 celle des

Borgçmdes, aussi appelée loi Gombette.
Sans doute, c’était agir avec prudence
que de permettre à chaque peuple de vi-

vre sous le régime de ses coutumes tradi-

tionnelles; mais ce n’était pas préparer

la fusion des nationalités hétérogènes si

désirable dans un grand empire. Cepen-
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dant Charlemagne réussit à un certain

degré à obtenir l’ordre et l’unité dans le

gouvernement en organisant une admi-

nistration dont lui seul était l’âme et le

centre.

Voici comment cet organisme est

conçu. L’empereur est la tête et le chef

du système hiérarchique qui embrasse

tout l’État. Sa maison militaire est di-

rigée par un maréchal
;
à sa table et -à

son cellier sont préposés un sénéchal et

un échanson
;
ses revenus sont adminis-

trés par un camérier
;
un apocrisiaire,

plus tard appelé archichapelain
,

a la

main haute sur tout le clergé palatin et

conserve, avec le chef de la chancellerie,

les archives de l’État; un mansionhaire

a sous ses ordres un fauconnier, les ve-

neurs et les forestiers; enfin, un comte du
palais exerce les fonctions de grand juge

et de premier ministre séculier. L’apo-

crisiaire, l’archichancelier, le camérier et

le comte du palais forment le conseil

privé de l’empereur, et c’est avec eux

qu’il prépare les capitula ou articles de

lois qui doivent être soumis à la discus-

sion des grandes diètes ou assemblées de

lallation. Ces assemblées se tiennent ré-

gulièrement deux fois par an. La pre-

mière réunion
,

avec laquelle coïncide

aussi la convocation de l’armée, le champ
de mai

(campus madius), a lieu au prin-

temps. La seconde, plus spécialement

consacrée au réglement des impôts pu-

blics, a lieu en automne. Dans l’une et

dans l’autre sont débattues toutes les

affaires politiques qui intéressent là com-

munauté nationale. Les capitula relatifs

à des questions purement religieuses y
sont discutés par les évêques, les abbés

et les dignitaires de l’Église
;
ceux qui

touchent à des intérêts exclusivement

laïques, sont examinés par les comtes, les

grands de l’empire et un certain nombre

d’assesseurs qui représentent le peuple
;

enfin, ceux qui offrent un caractère mixte

sont soumis aux lumières réunies des

représentants de l’ordre religieux et de

l’ordre séculier. Ces délibérations toute-

fois n’ont pour objet' que d’éclairer l’em-

pereur par voie de conseils. Lui seul a

l’initiative; lui seul décide en dernier

ressort. Enfin, la loi ou capitulaire, sanc-

tionné par le chef de l’État, est porté à

la connaissance des provinces par des en-

voyés spéciaux . Les capitulaires embras-

sent tout, la morale et le dogme, le droit

canon, le droit politique, le droit pénal,

le droit civil, jusqu’à la simple police,

jusqu’à de simples prescriptions d’éco-

nomie domestique.

Deux sortes de tribunaux distribuaient

la justice dans les provinces, les tribu-

naux des districts et ceux des comtés.

A la tête du tribunal de district ou de

pagus, se trouvait un centenier ou tun-

ginus
,
assisté de sept scabini ou échevins,

qui, élus d’abord pour une session seule-

ment, obtinrent plus tard un caractère

de permanence et connaissaient de toutes

les affaires civiles d’un ordre inférieur.

A la tête des seconds était placé le comte

(<grafio ou gerefa), qui, assisté de son vi-

caire ou viguier, et de ses vassaux, char-

gés de l’exécution des sentences, réunis-

sait trois fois par an ses scabini et leur dé-

férait toutes les causes dont le jugement

pouvait entraîner soit la peine de mort,

soit la perte de la liberté ou des biens. En-

fin le comte du palais formait, avec l’apo-

crisiaire et l’archichancelier, un tribunal

suprême qui, présidé par le chef de l’État,

décidait en dernier ressort les affaires qui

lui étaient réservées et spécialement celles

où se trouvaient impliqués des fonction-

naires impériaux, au nombre desquels

étaient compris même les évêques et les

abbés. Cependant le grafio n’était pas

simplement un officier judiciaire. Il était

chargé aussi de veiller, dans sa circon-

scription, à la perception des impôts ainsi

qu’au maintien de la police, et il exerçait

le commandement de la force armée.

Dans un État aussi vaste que le nou-

vel empire, il était impossible qu’il ne

se glissât des abus et des fraudes, soit

dans l’administration de la justice, soit

dans celle des finances. Pour y obvier,

Charlemagne organise, en 802, la fa-

meuse institution des Missi dominici ou

commissaires impériaux, chargés de vi-

siter quatre fois par an, en janvier, en

avril, en juillet et en octobre, un certain

nombre de provinces afin de s’assurer que

les impôts sont équitablement répartis

et perçus, que les lois sont appliquées
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avec justice, qu’aucune prévarication

n’est commise, pour veiller à la défense

clu territoire, à la bonne administration

du domaine, à la discipline des monas-

tères, à la protection des veuves, des or-

phelins et des étrangers, au maintien de

la paix publique, enfin pour recueillir

les plaintes et les réclamations de qui-

conque se croit lésé dans ses droits. Cette

institution, complétée en 810, est la

pierre angulaire de tout l’édifice adminis-

tratif. Elle est un moyen direct et per-

manent de centralisation et de surveil-

lance, car elle rend partout présents

l’œil et la volonté du chef de l’État,

représenté par ses légats, toujours au

nombre de deux, un évêque et un comle.

(Capitulare primum ann. DCCCII; Capi-

tular. secund. ann. DCCCII
;

Capitula?',

tert. ann. DCCCX, apud Walter, Corp.

jur. antiq. German^toxn. II, p. 156-171

et 239; Hincmar. de Ordin. Palat.,

ap. Walter, tom. III, p. 761.)

Charlemagne ne se borne pas à orga-

niser l’administration de son vaste em-

pire. Il s’applique aussi à le relever de

l’état de dégradation intellectuelle où

les provinces sont tombées. En Espagne,

la civilisation chrétienne est tenue en

échec par les Arabes dans les montagnes

des Asturies. Dans le midi de la Gaule,

elle a été engloutie en partie par les in-

vasions sarrazines. En Italie, elle s’est

affaiblie dans le choc des guerres lom-

bardes et dans l’agitation que Bysance ne

cesse d’y entretenir, La Germanie et la

Scandinavie sont encore sous l’influence

de la barbarie du paganisme septentrio-

nal. Dans les royaumes franks, les luttes

intestines dont ils ont été le théâtre sous

les Mérovingiens',, ont fait, disparaître

les derniers restes des établissements

scientifiques et littéraires que les Ro-

mains y avaient fondés. Deux peuples

en Occident sont seuls demeurés à l’abri

des commotions politiques : les Irlan-

dais et les Anglo-Saxons. Leurs écoles

monastiques sont restées les nobles asiles

des lumières. Les études y fleurissent, et

celle des langues anciennes y rivalise

avec celle des sciences telles que le siècle

les possède. C’est de là que Charlemagne

tire l’homme le plus capable de l’aider à

restaurer dans ses Éiàts l’étude des let-

tres, Alcuin, cet illustre élève de l’école

d’York. Autour d’Alcuin il groupe un

certain nombre de savants recrutés sur

divers points de l’empire; le Lombard
Théodulf, le Heustrien Angilbert ,

le

Norique Leidrade et plusieurs autres.

Avec leur concours il s’occupe, non pas

de la fondation, mais de la réforme de

l’école palatine qui existait déjà depuis

les Mérovingiens et dont la direction

avait été confiée en 774 à Pierre de Pise.

Il développe en mênie temps les études

monastiques et épiscopales
,

instiiuées

dès l’an 787, par un capitulaire spécial.

Il fait organiser par le clergé des écoles

paroissiales où sont appelés non-seule-

ment les fils des hommes libres, mais

encore ceux des serfs. Il ordonne même,
en 804, l’organisation d’un cours de

langue grecque dans le diocèse d’Osna-

bruek. Il veut s’initier lui-même au

trivium et au quadrivium
,
ainsi qu’aux

principes de la théologie, considérée alors

comme la science des sciences. Il apprend

à écrire en latin et à parler grec. Dans
les rares moments de loisir que les

guerres et l’administration lui laissent,

il écoute volontiers les doctes qui l’en-

tourent et qui se désignent par des sur-

noms en empruntant à l’antiquité sacrée

et profane quelques-uns des plus beaux

noms qu’elle présente; car Alcuin est

Horace, le chroniqueur Éginhard est

Béséleel, Angilbert est Homère, Théo-

dulf est Pindare, l’empereur lui-même

est tour à tour David et Salomon, enfin

ses parents Adalard et Wala sont Augus-

tin et Jérémie. Charlemagne se plaît aux

écrits de l’évêque d’Hippone, particuliè-

rement à la Cité de Dieu, et, pendant ses

repas, il se fait lire des livres d’histoire.

II se forme aussi la main à la calligra-

phie; même la nuit, ses tablettes re-

posent sous son oreiller, et, dans ses

moments d’insomnie, il y trace des let-

tres comme un scribe. L’étude de la

langue maternelle l’intéresse également.

Il fait recueillir avec soin les anciens

chants nationaux et les apprend par cœur.

Il donne des noms nouveaux aux mois

et aux vents, et entreprend même d’écrire

une grammaire de l’idiome haut-aile-
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mand. L’astronomie a pour lui un grand

attrait. La musique l’intéresse davantage

encore, et plusieurs mesures de sa vie

témoignent de la sollicitude qu’il mani-

feste pour la pureté dü chant grégorien

et pour la correction des livres et des

offices de l’Église. Parfois il va jusqu’à

se mêler de discussions théologiques
;

et,

comme si, les rois de la première race

ayant eu leur poète latin dans Chilpé-

ric Ier
s ü fallait aussi que la seconde dy-

nastie eût le sien
,

il scande des vers

dans la langue d’Horace et de Virgile;

car on lui attribue plusieurs poésies,

parmi lesquelles on cite une élégie sur la

mort du pape Adrien et cette hymne
que l’Église chante le jour de la Pente-

côte : Veni Creator Spiritus. (Einhard.

Vita Karol ., cap. xxiv, xxv et xxiv;

Mon. San Gallens. lib. I, cap. ni, vu,
viii etx; Mon. Engolism. add. ad Annal.

Lauriss. anni 787 ;
Constitut. de scholis

instituend., ap. Walter, II, p. 62 ; Con-

stitui. de emendat. libror ., ap. Walter,

II, p. 64, Vrœceptum de schol. grœc.

instituend ., ap. Walter, II, p. 200 ;

Alcuin. Kpistol. 228, ad Carol ., édit.

Eroben., tom. II, p. 228.)

La musique et la poésie ne sont ce-

pendant pas les seuls arts dont l’empe-

reur se préoccupe. S’il emprunte le chant

grégorien à Rome et les orgues aux

Grecs, il imite dans ses constructions

celles des Lombards et des Bysantins.

Les palais de Nimègue, d’Ingelheim et

d’Aix-la-Chapelle étaient dessinés sur

ces modèles. Le dôme qu’il éleva dans

cette dernière ville en 796 passe pour

une copie de l’église de Saint-Vital à

Ravenne. C’est aussi au delà deé Alpes

qu’il chercha les types des enluminures,

(les ivoires évidés, des châsses ciselées,

des mosaïques et des sculptures dont

s’enrichissaient les librairies et les trésors

des églises, les sanctuaires du culte et

les salles des palais impériaux. (Bock,

das liaihhaus zu Aachen
y p. 27; F. Ku-

gler, Handbuch der Kunstgeschichte
,
pas-

sim.)

Après avoir esquissé les actes princi-

paux de la vie de Charlemagne, nous

avons à tracer le portrait de l’homme

même. S’il faut en croire les descrip-

tions que Turpin et d’autres écrivains

légendaires nous ont laissé de sa person-

nalité, il aurait eu les proportions d’un

géant et possédé une force de corps

presque surhumaine. Cependant voici

comment Éginhard nous dépeint l’em-

pereur vieillard. « Il était robuste et

» d’une taille élevée, bien qu’elle n’ex-

« cédât pas de justes proportions, car

« il mesurait sept fois la longueur de

« son pied. Il avait le sommet du front

» arrondi, les yeux grands et vifs, le nez

h plutôt grand que moyen, une cheve-

ii lure abondante et blanche, le visage

n vermeil et alègre. Toute sa personne
a avait une prestance et une dignité qui

a imposaient, soit qu’il fût assis, soit

a qu’on le vît debout. Bien qu’il eût la

a nuque courte et charnue et le ventre

a un peu proéminent, ces deux défauts

n se remarquaient à peine tant il y avait

a d’harmonie dans ses autres membres.
« Il marchait d’un pied ferme, et avait

n une contenance toute virile, mais la

a voix un peu trop claire peut-être pour

" les proportions de son corps. Sa santé

n était robuste ;
cependant, durant les

n quatre dernières années de sa vie, il fut

» fréquemment atteint de la fièvre et il

« finit par boiter légèrement d’un pied. »

(Einhard. Vita Karol.
,
cap. xxn.) Sobre

dans le boire et le manger, il répugnait

à l’ivresse, et rarement sur sa table figu-

raient plus de quatre plats à moins que

ce ne fût dans des repas de cérémonie,

très-peu fréquents du reste. L’été, il

avait coutume de reposer deux ou trois

heures, après le dîner. La nuit, il se le-

vait souvent quatre ou cinq fois, et re-

cevait soit quelques-uns de ses fidèles, soit

le comte du palais s’il y avait quelque

cause judiciaire à instruire et à décider.

Il aimait à se trouver au milieu de sa

famille à la table aussi bien qu’à la

chasse, où ses filles elles-mêmes et sa

femme chevauchaient à sa suite. (Einh.

Vita Karol.
,
cap. xixetxxiv ;

Àngilbert.

Carmin, lib. III, v. 137 seqq.) Il ne

tenait point au luxe des vêtements, et il

affectionnait le costume simple et mar-

tial des Franks, à moins que ce ne fût

dans de grandes solennités ou quand il

recevait les ambassades que les princes
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étrangers lui envoyaient. Alors on le

voyait apparaître tout resplendissant

d’or et de pierres précieuses. (Einhard.

Vita Karol., cap. xxiii ;
Monach. San

Gallens. lib. I, cap. xxxiv et lib. II,

cap vi.)

Il eut successivement cinq femmes lé-

gitimes, et en outre quatre concubines.

La première de ses femmes légitimes fut

cette Himiltrude dont il eut un fils, Pé-

pin le Bossu, et dont il se sépara pour

épouser, en 770, la fille du roi des Lom-
bards. Celle-ci il la répudia à son tour,

et il s’unit à Hildegarde qui était de la

race des anciens ducs des Alamans et qui

lui donna neuf enfants. De ceux-ci deux,

qui étaient des filles, moururent en bas

âge, et les sept autres furent: 1° Charles,

né en 772 et mort en 811, après avoir

porté depuis 790 la couronne de Neus-
trie et reçu, en 800, à Rome, l’onction

comme héritier présomptif de l’empire;

2« Pépin qui naquit en 7 7 B et mourut
en 810, après avoir été roi d’Italie;

3° Louis, qui, né en 778, fut investi

d’abord du. royaume d’Aquitaine et suc-

céda à son père dans la dignité impé-

riale; Clotaire qui, frère jumeau de

Louis, s’éteignit à l’âge de deux ans;
5o Rhothrude, qui vit le jour en 773 et

vécut jusqu’en 810; 6» Berthe, qui na-

quit en 775, et 7° Gisla, née en 781 et

morte abbesse de Chelles. En 783, il

épousa l’Ostrasienne Eastrade qui mourut
en 794, après avoir donné le jour à deux
filles : Théodrade, qui devint abbesse

d’Argenteuil, et Hiltrude qui fut pour-

vue du prieuré de Noirmoutier. Sa der-

nièrefemme légitime fut l’AlamandeLiut-

garde, qui décéda en l’an 800, laissant

sa couche stérile. Ses quatre concubines

furent : Gersuinde, Adallinde, une in-

connue et Regina. La première donna le

jour à une fille qui reçut le nom d’Adel-

trude
;

la seconde fut- la mère de Théo-
doric, pourvu plus tard de l’évêché de

Cambrai. La troisième mit au monde une
fille nommée Rothaïde. Enfin Regina lui

donna deux fils, dont l’un, Hugo, fut

pourvu des abbayes de Saint-Quentin et

de Saint-Bertin, et dont l’autre mourut
évêque de Metz en 857.

Charlemagne n’avait qu’une seule

sœur. Elle s’appelait Gisla, et se retira

dans l’abbaye de Chelles où elle s’éteignit

en 804. Sa mère, la reine B.erthrude, qu’il

tint toujours en grand honneur, expira

en 783, et il lui ferma les yeux.

Les légendes attribuent à l’empereur

frank une fille qu’elles appellent Emma
et dont elles font la préférée d’Éginhard

et l’héroïne d’une aventure nocturne

,

charmante histoire toute faite pour les

poètes et pour les romanciers. Il est fort

possible que cette anecdote se rapporte à

quelqu’une des autres filles de Charle-

magne. Car, bien qu’il les aimât au point

de n’avoir jamais voulu se séparer d’elles,

qu’il les eut fait élever comme de futures

ménagères ne répugnant à manier ni

l’aiguille, ni la navette, ni le fuseau, et

que .d’après l’évêque Théodulf
(Carmin .

lib. III, cap. m) le gynécée impérial fût

gardé par des eunuques comme celui de

Bysance, il ne put les empêcher de se

livrer au désordre, ce qui fut un des

chagrins les plus amers de sa vie. Ainsi

l’aînée, Rothrude, après avoir été fiancée

en 781 à Constantin, fils de l’impératrice

Irène, eut de Rorigo, comte du Mans,
un fils nommé Louis qui devint abbé
de Saint-Denis, de Saint-Riquier et de

Fontanelle. La seconde, Berthe, eut de ce

même Angilbert qui fut l’Homère palatin

et dont le nom fut inscrit plus tard dans

le catalogue des saints, deux fils, Harnid
et Nithard : ce dernier fut l’historien si

connu sous ce nom. Du reste, la dissolu-

tion de mœurs et la galanterie qui ré-

gnaient à la cour de Charlemagne sont

notoires; le sensuel empereur lui-même

en donnait parfois un peu l’exemple, et

l’un des premiers soins de son fils Louis,

après son avènement, fut d’obliger ses

sœurs à se retirer dans les monastères

qui leur avaient été assignés, comme
aussi de chasser du palais les femmes
trop légères qui y entretenaient la cor-

ruption. (Einhard. Vita Karol., cap. xix;

Annal. Bertinian. ad ann. 867 ;
Nithard.

Ilistoriar.
,

lib. I, cap. n et lib. IY,
cap. v

;
Capitular. de Minuterial. pala-

tin ., apud Baluze, tom. I, p. 341 ; Wa-
lafrid. Strabon. Visio Wettini

,
ap. Dom

Bouquet, tom. V, p. 339 ; Paschas.

Radbert. Vit. Adalard.
,
cap. xxxiii.)
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Le chagrin que Charlemagne éprouva

de la conduite déréglée de ses filles ne
put cependant se comparer à celui que
lui causa son fils Pépin le Bossu. Irrité

de se voir négligé totalement, sinon re-

poussé à cause de sa difformité, le jeune
prince eut, en 792, le malheur de s’as-

socier avec quelques leudes franks qui,

ne pouvant se plier aux façons hautaines
et dures de la reine Fastrade, complo-
tèrent l’assassinat du roi. Le crime de-

vait recevoir son exécution à Batisbonne,
pendant le séjour que Charles y fit cette

année-là. Mais le complot fut dévoilé par

le Lombard Fardulf qui reçut en récom-
pense de sa fidélité l’investiture de l’ab-

baye de Saint-l)enis. Les conjurés furent

pris, et ils périrent les uns par le glaive,

les autres par la corde. Quant à Pépin, son

père lui fit grâce de la vie, et, après l’avoir

fait fustiger impitoyablement et tondre

en pleine diète, l’enferma dans le mo-
nastère- de Saint-Gall. (Einhard. Annal.
ad ann. 792; Monach. San. Gallens.

lib. II, cap. xn.)

A mesure que l’empereur approche
du terme de sa carrière, d’autres afflic-

tions viennent l’éprouver. En 810, il

perd son fils Pépin, roi d’Italie. L’année

suivante, il voit mourir son bien-aimé

Charles, cet autre lui-même, dans lequel

il a depuis longtemps entrevu un héritier

digne de lui et capable de porter le lourd

fardeau de l’empire. Ces grands avertis-

sements du ciel l’inquiètent profondé-

ment. Il ne quitte presque plus Aix-la-

Chapelle dont les bains chauds ont pour
lui un charme si puissant. Cependant,
son activité ne se ralentit pas. Il s’oc-

cupe à la fois du salut de son. âme et

de l’avenir de son œuvre. Il prodigue

ses largesses aux monastères et il n’ou-

blie pas même les églises de Jérusalem.

Il ne cesse de penser aux Sarrasins

qui menacent toujours l’empire du
côté du sud, aux Scandinaves qui

insultent sans relâche le littoral du
côté du nord et de l’ouest, aux Slaves

qui recommencent à s’agiter, aux Saxons

qui se ressouviennent par moments de leur

antique indépendance. Il fait fortifier

l’embouchure de tous les grands fleuves

et -construire des flottes à Gand et à
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Boulogne pour contenir les Normands
dont il a vu lui-même cingler les navires

sur la mer occidentale et qui ne tarderont

pas à venir porter la dévastation et la

ruine dans nos provinces. Il songe surtout

à la légèreté et à la faiblesse de Louis,

l’unique héritier qui lui reste, et il se

demande si celui-là sera capable de tenir

réuni le faisceau des nationalités sur les-

quelles il est appelé à régner un jour.

Enfin, il se préoccupe de sa famille qui

est composée de tant d’éléments divers et

où fermentent tant de germes de division.

I)e ces discordes il veut prévenir l’explosion

au moyen d’un testament. En 806, il eu

rédige un à Thionville. En 811, iL en je-

nouvelle les dispositions et le fait signer

par quinze comtes, par onze archevêques

et évêques et par quatre abbés. En 813,

il confère le royaume d’Italie à Bernard,

fils illégitime du roi Pépin. (Einhard.

Vita Karol., cap. xix, xxvi, xxvn et

xxxvni;Ejusd.yDwmZ., ad ann. 808 -814
;

Monach. San Gallens. lib. II, cap. xiv.)

La même année, il appelle à Aix-la-

Chapelle son fils Louis, roi d’Aquitaine,

avec tous ses leudes et convoque une as-

semblée générale des évêques, des abbés,

des ducs, des comtes et des vicomtes, eu

un mot de tous les grands de l’einpire.

Après avoir délibéré avec eux, il les ex-

horte à continuer à son fils la fidélité

qu’ils lui ont montrée jusqu’alors à lui-

même et leur demande s’ils consentent à

ce qu’il transmette l’autorité à son fils

Louis. Tous répondent avec enthousiasme

que la volonté de leur maître est la vo-

lonté de Dieu. Quelques jours après, le

11 septembre, la cérémonie du couron-

nement s’accomplit avec la plus grande

pompe dans le dôme que Charlemagne

avait consacré à la Vierge, et, devant

l’autel du Christ, Louis posant lui-même

la couronne sur sa tête, est salué par toute

l’assistance du titre d’empereur et d’au-

guste. (Einhard. Fil. Karol., cap xxx;

Ejusd. Annal., ad ann. 814; Thegan.

Vil. Ludov. Pii, cap. VI; Emo'd. Nigell.

Gesta Ludov. Pii, lib. II, v. 70 seqq.;

Chron. Moiss., ad ann. 813.)

Depuis ce moment le vieux monarque

décline de plus en plus. Vers le mois de

janvier 814, il est atteint d’une fièvre

CHARLEMAGNE!
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violente qui se complique bientôt d’une

pleurésie aiguë. Il veut, selon sa coutume,

essayer de vaincre le mal par la diète
;

mais son état empire de jour en jour.

Les craintes de ceux qui entourent le ma-
lade augmentent aussi; et, dans leur ter-

reur superstitieuse, ils remarquent toute

sorte de prodiges et de signes étranges

qui les avertissent de sa lin prochaine.

Ces signes ne les trompent pas. En effet,

le 28 janvier, à la troisième heure du
jour, Charlemagne expire doucement,

après avoir reçu, la veille, des mains de

Hildebald, archevêque de Cologne, les

derniers secours que l’Église donne aux
mourants. Il était âgé d’environ soixante

et onze ans
;

il en avait régné quarante-

sept
;

et, pendant quatorze ans, il avait

porté la couronne impériale. (Einliard.

Vit. Karol. cap. xxx et xxxn
;
Ejusd.

Annal, ad ann. 814 ; Thegan. Vit. Lu

-

dov. Pii, cap. vu.)
Le même jour on déposa son corps

dans le sanctuaire de Notre-Dame d’Aix-

la-Chapelle, et sur l’arcade dorée du
caveau où il fut enfermé, on traça l’ins-

cription suivante :

Suc HOC
CONDÎTORIO S1TUM

EST

CORPUS CAROI.1 MAGNI ATQUE ORTIIOnOXl IMPER ATOR1S,

QUI RF.GNUM FRANCORUM NOB1L1TER AMPL1AV1T

ET PER
ANNOS XLVII FELICITER REX1T.

Decessit septuagenarius
ANN O DOM INI DCCC° XIII 1°, 1ND1CTIONE VII,

V KAL. FEBR.

Au rapport d’un moine qui fut à peu
près contemporain, le mort était revêtu

des insignes de sa majesté, ceint d’une épée

d’or et assis sur un siège du même métal;

il tenait d’une main le sceptre de l’Em-

pire, de l’autre le livre des Évangiles ou-

vert sur ses genoux, et avait sur la tête

une couronne d’or suspendue à la voûte

du caveau, et à ses pieds un bouclier d’or

que le pape Léon III avait bénit en con-

férant au vivant l’onction impériale.

Lorsque l’empereur Othon III fit ou-

vrir, en l’an 1000, le caveau funèbre, il

y trouva le cadavre de son glorieux pré-

décesseur dans cette même attitude et

dans le même attirail.
(
Chron . de Saint-

Denis, ad ann. 814; Chron. Novalic.

lib.III,cap.xxxn.)Un siècle et demi plus

tard, le’ 29 décembre 1165, l’empereur

BIOGR. NAT. — T. III.

Frédéric Barberousse voulut contempler

à son tour ces illustres ossements. Ac-

compagné de Raynold, archevêque de

Cologne, d’Alexandre, évêque de Liège,

et d’un nombre considérable de clercs

et de seigneurs, il* fait relever et enfer-

mer solennellement dans une châsse de

vermeil les restes du fondateur de l’em-

pire d’Occident. On ignore aujourd’hui

l’endroit où se trouvait le caveau impé-

rial, et les fouilles pratiquées en 1843
dans le dôme d’Aix-la-Chapelle n’ont pu
amener la découverte du lieu où le ca-

davre de Charlemagne a été assis, pen-

dant trois cent cinquante et un ans, dans

sa gloire solitaire et muette, mais d’où

il répandit tant de lumineux rayons sur

la terre. On sait que l’empereur fut in-

scrit au catalogue des saints par l’an-

tipape Pascal 111. Maison ne doit pas

oublier que deux écrivains contemporains

de Charlemagne, Hetto, auteur delà Vi-

sion de Wettin
,
et Walafried Strabo, dis-

ciple d’Alcuin et traducteur poétique de

l’œuvre de Hetto, avaient cru devoir

placer l’âme du saint dé Pascal dans le

purgatoire. (Hetton. Visio TVetlini, ap.

Mabillon. Act. SS. Ord. S. Benedicti
,

Sæcul. IY, part. I., p. 249 ;
Walafrid.

Strabon. ap.Dom Bouquet, tom. V,

p. 399). Qu’on soit de l’avis de Pascal III

ou de l’avis de Hetto et de son tra-

ducteur, Charlemagne n'en demeure pas

moins une desplus grandes personnalités

que l’histoire puisse mentionner. Cepen-

dant que reste- 1fil de cette gigantesque

figure? Rien, si ce n’est un crâne et

quelques ossements conservés dans la

châsse de Frédéric Barberousse. Mais ces

ossements disloqués ne sont-ils pas le

symbole visible de l’Empire d’Occident

lui-même ? André van îlasselt.

cblari.es martel. Maire du palais

•et duc des Francs. Dans la nuit du 16 au

17 septembre de l’an 69 S, selon les uns

{Cod. Aureæ Vallis, apud Chapeauville,

I, p. 122), de l’an 700, selon les autres

(Sigebert. Gemblac. Chronogr. Ibid.), un
crime horrible épouvanta Liège, qui n’était

encore à cette époque qu’une simple bour-

gade. L’évêque de Maestricht, Lambert,
venait d’être assassiné avec deux de ses

compagnons dans un oratoire bâti autre-

io
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fois par saint Monulf et dans lequel tous

trois se trouvaient en prière. L’instiga-

teur de ce forfait était un seigneur riche

et puissant, qu’on appelait Dodon et à

qui une tradition populaire donne le titre

de comte d’Avroy. Frère de la belle Al-

païde, avec laquelle le maire du palais

Pépin d’TIerstal vivait en concubinage,

il avait voulu venger sa sœur en mettant

à mort le’ saint prélat qui ne cessait de

faire à Pépin des remontrances sur le

scandale qu’il donnait et d’insister sur

la rupture de cette union illicite. En ef-

fet, le maire du palais d’Austrasie avait

renvoyé sa femme Plectrude, et elle vi-

vait à Cologne avec ses fils Drogo et

Grimoald. Pendant ce temps deux en-

fants furent les fruits des relations de

Pépin avec Alpaïde. L’un s’appelait Char-

les et naquit en 689, l’autre fut Childe-

brand. Le premier devait un jour illus-

trer son nom de Charles par le surnom
de Martel ou marteau, que lui décerna

l’histoire. (Nicol. Canon, cap. 14-17;

Ans'elm. Canon, cap. 11 et 12 ;
Godes -

chalci Canon, cap. 7, apud Chapeau-

ville, t. I.)

Aucun écrit contemporain ne nous

renseigne sur les premières années du

jeune Charles. Tout ce que nous savons

c’est que, Pépin étant mort le 16 dé-

cembre 714, sa femme Plectrude s’em-

para du fils d’Alpaïde et le fit enfermer

à Cologne, de crainte que l’idée ne vînt

aux leudes de lui conférer la mairie pa-

latine, alors devenue héréditaire. Aussi

bien elle-même n’avait plus que des petits-

fils en bas âge, ses deux propres fils ayant

cessé de vivre; car l’aîné, Drogo, était

mort en 708 et le plus jeune, Grimoald,

avait été assassinéen 714 dans l’oratoire

de Saint-Lambert, à Liège, pendant qu’il

priait pour le rétablissement de son père

malade. (Fredegar. Scholast. Continuât.

Part, secund. cap. 101 et 102.)

S’il faut en croire l’auteur de la Vie

de saint Swibert, Plectrude s’était depuis

longtemps préoccupée de cette succes-

sion. De crainte que l’affection profonde

de Pépin pour Charles et l’ascendant sou-

verain qu’Alpaïde exerçait sur son amant

ne décidassent celui-ci à exclure ses fils

légitimes et à transmettre un jour le

484

pouvoir à l’enfant de sa concubine, elle

s’était servie de l’intermédiaire de Swi-

bert et d’Agilolf, archevêque de Colo-

gne, pour faire faire à ce sujet quelques

sages remontrances à son époux. Mais

ils n’avaient rien pu sur l’esprit de Pé-

pin qu’Alpaïde dominait complètement.

(Marcellin. Vit. S. Swiberti
,
cap. 25, ap.

Chapeauville, I, p. 397.)

Quoi qu’il en soit, aussitôt après la

mort de Pépin, elle entreprit l’adminis-

tration de l’État comme si elle eût déjà

été reine. A l’aide de quelques leudes,

elle conféra la mairie palatine à son petit-

fils Theudoald, que Grimoald avait, eu

d’une concubine et l’envoya en Neustrie

avec le roi Dagobert III. Mais comme
tous deux étaient en route avec une

troupe composée des plus fidèles compa-

gnons de Pépin, ils furent surpris dans

la forêt de Cuise, près de Compiègne, par

une bande de chefs neustriens que l’arro-

gance de PJectrude et le désir de prendre

leur revanche de la défaite de Testry

avaient décidés à prendre les armes. Le

roi tomba entre leurs mains, et Théo-

doald ne parvint qu’à grand’peine à

regagner Cologne avec une poignée

de leudes. Cétait le commencement
d’une révolte qu’une antipathie de race

avait préparée de longue main. Bientôt

la Neustrie tout entière se trouve prêle

à recommencer son ancienne lutte avec

l’Austrasie. Elle renverse toutes les in-

stitutions dont Pépin l’a pourvue. Elle

fait plus : elle se nomme un maire de

palais particulier et confère cette dignité

à un leude neustrien nommé Ragen-

fried. Ce n’est pas assez. Elle négocie

avec Radbod, duc des Frisons, et décide

ce prince à attaquerles Austrasiens du côté

du nord, tandis qu’elle-même les atta-

quera du côté du sud et que les Saxons,

mal domptés par Pépin et tout disposés

à s’affranchir, les harcèleront du côté de

l’est. Ragenfried ne tarde pas à se voir

maître du cours de la Meuse, et il se dis-

pose à marcher sur Cologne, lorsque tout

à coup la mort du roi Dagobert vient

laisser le trône vacant. Cet événement

ne peut arrêter qu’un instant l’élan des

Neustriens. Habitues depuis longtemps

à n’avoir que des fantômes de rois, peu
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leur importe de voir la couronne sur la

tête d’un descendant de Mérowig plutôt

que sur celle d’un simple moine. Ils tirent

donc d’un monastère un clerc nommé Da-
niel, qu’ils font passer pour un fils de Chil-

déricll, lui donnent le nom royal deChil-

pcric et le proclament souverain, en lais-

sant au temps le soin de lui faire pousser

sa chevelure. (Fredeg. Scholast. Ckronic.

Continuât. Part. II cap. 104 et 105;
Ercliambert. Breviar. lleg . Francor. et

Maj.domus; Annal. Nazar. ad ann.715.)

Jamais peut-être l’Austrasie ne s’était

trouvée dans un aussi grand péril. Mena-
cée de trois côtés à la fois,, entamée déjà

du côté de l’ouest jusqu’à la Meuse, pri-

vée d’un chef qui ait la confiance de tous,

elle semble vouée à une perte certaine.

Mais voici changer tout à coup la face

des choses. Lejeune Charles est parvenu

à s’échapper de la prison où Piectrude a

cru pouvoir le retenir. Il paraît au mi-

lieu des leudes austrasiens, et il semble

la vivante image de son père. Sa stature,

les traits de son visage, son air martial

et résolu, son regard imposant, sa parole

énergique et faite pour commander, tout

leur rappelle l’illustre Pépin dont chacun

déplore encore la perte. Aussi sont-ils

unanimes pour le proclamer leur chef et

leur duc. (Fredegar. Scholast. Continuât.

Part. 11 cap. 106.)

Se souvenant que son père avait, vingt-

huit ans auparavant, en 687, affranchi

l’Austrasie de l’oppression des Neus-
triens, par la célèbre victoire de Testry,

il se met à la tête de ses compatriotes,

décidé à défendre sa dignité nouvelle

contre trois ennemis dont chacun lui est

supérieur en forces. On était au com-
mencement de l’année 716. Radbod et

ses Frisons remontaient le Rhin avec une
flotte considérable, et Ragenfried s’était

mis en mouvement avec ses Neustriens.

Tous deux convergeaient vers Cologne.

Il fallait donc s’efforcer, avant tout, de les

empêcher d’opérer leur jonction. C’est

ce que Charles comprit. Aussi se jeta-

t-il d’abord au devant de Radbod, que
cette contre-marche hardie força de des-

cendre de ses navires et d’accepter le

combat. Le choc fut terrible. Pendant
une journée entière, les deux armées

luttèrent avec un égal acharnement, et

la nuit vint sans que la victoire se fût

décidée pour l’un ni pour l’autre. Mais,

affaibli par les pertes relativement plus

considérables qu’il avait subies, Charles

prit le parti de battre en retraite. De sorte

que les Frisons arrivèrent sans autre en-

combre sous les murs de Cologne, où
les Neustriens, après avoir traversé la

forêt des Ardennes, ne tardèrent pas à

les rejoindre. Les deux armées avaieut

tout dévasté sur leur passage. (Fredegar.

Scholast. Chron. Coniin. cap. 106; An-
nal. Petavin. Chron. breve

,
Chronic. Fon-

tanellens.
,
Chronic. Moissiac . , Annal. Met-

tens. ad arm. 716.)

Dès ce moment il n’est plus possible

aux Austrasiens de tenir tête à ces forces

réunies. Cependant ils ne se découragent

pas, tant leur jeune chef les soutient pur

sa bravoure. Jusqu’à ce que sa petite ar-

mée ait reçu les renforts qui doivent lui

arriver de tous les points du royaume, il

ne peut faire qu’une guerre de partisans,

et c’est le parti auquel il se résout. Il

commence donc une lutte d’embûches et

de surprises, lutte qui devait nécessaire-

ment lui être d’autant plus facile que ses

hommes connaissaient parfaitement le

pays. Divisés en bandes peu nombreu-
ses, ils voltigent sans relâche autour

de l’ennemi, et le harcèlent sans lui per-

mettre le moindre repos; ils se multi-

plient sur tous les points et ne sont sai-

sissables nulle part. Fatigués bientôt

d’une pareille guerre et gagnés d’ailleurs

par une forte somme d’argent que Piec-

trude consent à leur payer, Radbod et

Ragenfried se décident à lever le siège de

Cologne et à se retirer chacun de sou

côté. (Fredegar. Scholast. Chron. Conti-

nuât. Part. II, cap. 106.)

Ce moment, Charles l’attendait. *11

laissa les Frisons se retirer tranquille-

ment vers le nord et se jeta à la poursuite

des Neustriens, dont il comptait avoir

bon marché pendant leur retraite à tra-

vers la forêt des Ardennes. Ses prévisions

ne tardèrent pas à se réaliser. L’ennemi
cheminait sur l’ancienne route romaine
qui, partant de Cologne, se projetait vers

Inden et de là se dirigeait en ligne droite

vers Mouzon sur la Meuse, d’où elle dé-
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clinait brusquement vers Noyon et Reims.

Outre d’autres obstacles naturels à vain-

cre, il avait donc à traverser plusieurs

rivières qui, grossies par quelque pluie

d’orage, pouvaient T arrêter dans sa mar-

che et devenir pour les Austrasiens au-

tant de points d’attaque favorables.

Un matin, comme il débouchait de la

forêt Charbonnière pour entrer dans celle

des Ardennes, ses coureurs vinrent lui

annoncer quel’armée neustrienne campait

dans la plaine qui s’étendait au delà de

l’Amblève, en avant de la villa royale de

ce nom (1). Bien qu’il n’eût avec lui

qu’une poignée de cinq cents braves, il

résolut d’aborder l’ennemi. Un incident

héroïque hâta l’engagement. Du sommet
d’unecolline, Charles contemplait le camp
de Ragenfried, où les soldats faisaient

'précisément leur repas du matin, les uns

sous des tentes, les autres à l’ombre des

arbres. En ce moment, un de ses hommes
vient lui demander la permission de fon-

dre sur les Neustriens et de jeter le

désordre dans leurs rangs par une attaque

inopinée. Ayant obtenu cette autorisation,

non saus quelque peine, le leude se jette

résolument dans le camp ennemi, s’em-

pare d’un bouclier, tire son épée et abat

tout ce qui s’offre à son passage, en criant

de toutes ses forces : » Voilà Charles qui

arrive ! « Revenus bientôt de leur surprise,

les hommes de Ragenfried se réunissent

en groupes serrés et se mettent à la pour-

suite de l’Austrasien. Mais celui-ci, plus

prompt, reprend sa course du côté des

siens. Voyant le danger dont ce brave est

menacé, Charles s’élance aussitôt à son

secours avec tous ses guerriers, fait un

grand carnage des Neustriens, leur en-

lève un nombre considérable de prison-

niers et disperse l’armée ennemie dans la

pfaine. (Fredegar. Scholast. Chrome. Con-

tinuât. Fart . 11 cap . 1 0 6 ;
Annal . Mettens .

,

Annal. Franco?'.
,
Chron. Moissiacens. ad

ann. 716.) S’il avait eu une troupe plus

nombreuse sous la main, il eût sans doute

détruit toutes les forces neustriennes.

Mais ce coup hardi suffit pour annoncer

(i) Cetlc villa appelée encore aujourd’hui Châ-
teau (VAmbicvc

,
ne présente plus que des ruines.

Elle était située sur la rive droite de la rivière,

un peu au-dessous d’Aywnille. Certains auteurs

à l’Austrasie qu’il lui a été suscité dans

le fils de Pépin un homme capable de

relever le drapeau de la patrie. Aussi

les leudes accourent-ils de toutes parts

autour du jeune guerrier qui, l’année

suivante, se trouve en état dë prendre

lui-même l’offensive.

Donc en 717 il se met en campagne.

Il entre dans la Neustrie, et rencontre, le

21 mars, les forces de Ragenfried à Vin-

chy, non loin de Cambrai. Une bataille

sanglante s’engage aussitôt. La victoire

est longtemps disputée avec acharnement,

mais elle reste aux Austrasiens. Charles

la complète en poursuivant le roi jusque

sous les murs de Paris. (Fredegar. Scho-

last. Chron. Continuât, cap. 106 ;
Paul

Diaeon. Hisior. Longobard. lib. VI,

cap. 41.)

Ce grand fait d’armes eut pour consé-

quence la soumission de la Neustrie en-

tière. Il détermina aussi tous les anciens

leudes de Pépin à se grouper dans le

truste de son fils. Une fois à la tête de

ces forces, Charles s’achemine vers Co-

logne, dont Plectrude s’empresse de lui

ouvrir les portes. Elle lui remet en même
temps tout le trésor de son père et ré-

signe définitivement toute autorité en

Austrasie. (Fredegar. Scholast. Chronic.

Continuai, cap. 107; Annal. Mettens.

et Annal. Moissiac. ad ann. 717 ;
Paul.

Diaeon. loc. citât.)

Charles n’a plus à songer dès lors qu’à

la reconstitution du grand royaume franc

tel que son père l’avait laissé. Cepen-

dant, afin de donner à son autorité une

apparence de légalité nécessaire, il com-

prend qu’il importe d’opposer au moine-

roi des Neustriens un autre souverain. En

718, il en fait proclamer un sous le nom
de Chlothaire, personnage entièrement

inconnu de l’histoire, mais qui mourut

dès l’année suivante. Deux années plus

tard, en 721, il découvre dans le mo-J

nastère de Chelles un fils de Dagobert III

et le revêt de la pourpre sous le nom de

Théodoric IV. (Fredegar. Scholast. Chroi

nie. continuat.Fart.il cap. 107 ; Annale
+

croient que la rencontre de Charles-Martel et des

Neustriens eut lieu beaucoup plus haut, à Iran-

conchamps, le nom de cette localité paraissant

forme «les mots Francorum campus.



489 CHARLES MARTEL 490

Franc. ztChronic. Moissiac. ad ann. 718;

Ercliambert. Breviariuni.)

Dans l’intervalle, il avait fait une eam-

.
pagne sur le Bas-Rhin et rejeté au delà

du Wéser les Saxons qui s’étaient aven-

turés dans le territoire des Chattuaires.

Mais la Neustrie n’avait pas tardé à

solliciter de nouveau son attention. Ra-

genfried y continuait ses intrigues.

D’une part, il excitait Radbod à se jeter

avec ses Frisons sur l’Austrasie; de l’autre,

il formait une ligue avec le duc Eudes
qui, depuis la bataille de Testry, gou-

vernait TAquitaine, et le prix de cette

alliance devait être la couronne et le tré-

sor neustriens. Sans attendre que la Frise

coure aux armes, Charles marche contre

les forces réunies de la Neustrie et de

l’Aquitaine et les détruit dans une ba-

taille meurtrière près de Soissons. Il

s’empare' de Paris, franchit la Loire à

Orléans, et oblige Eudès à lui livrer le

roi Chilpéric, Ragenfried et le trésor de

'l’Etat. Après quoi il enferme Chilpéric

à Noyon, assigne à son maire palatin

la ville d’Angers pour séjour et rattache

Eudès aux intérêts du royaume. (Frede-

gar. Scholast. Chronic. continuât. Fart. II
cap. 107; Pau 1 . Diacon . Histor . Longobard

.

loc. citât.; Annal. Petavian. Mettens et

Nazarian. ad ann. 718 et 719; Annal.
Tilian. ad ann. 715 et 718.)

Désormais la couronne de Neustrie et

celle d’Austrasie sont réunies pour ne

plus se séparer de longtemps, et Charles

peut tourner toutes ses forces contre

les Frisons qui ont mis sur pied une ar-

mée formidable et se disposent à recom-

mencer la guerre. Mais cette fois il n’a

pas à tirer l’épée, Radbod étant mort su-

bitement et ses troupes s’étant débandées.

(Fila S. Erminon., ap. Dom. Bouquet,
t. III, p. 643; Annal. Tilian et Petabian.

ad ann. 7 19.)

Délivré de cet ennemi redoutable et

rassuré du côté de la Neustrie et de

l’Aquitaine, l’actif Austrasien peut se

préoccuper de L'Allemagne et tourner de

ce côté ses armes. Malheureusement le

détail des expéditions qu’il fit pendant
dix ans (720-730) au delà du Rhin
contre les Alamans, les Bavarois et les

Saxons, n’est que fort imparfaitement

connu, et force nous est de nous con-

tenter des maigres indications que les

annalistes contemporains nous fournis-

sent sur ces entreprises toujours heu-

reuses. Une seule fois cependant, et ce

fut la dernière, Charles se djstrait de ces

guerres, en allant assiéger, en 724, la

ville d’Angers, où son compétiteurRagen-

fried médite une nouvelle levée de bou-

cliers et en lui prenant son fils comme
otage. En 720 il frappe une seconde fois

les Saxons; en 722 et l’année suivante, il

réduit les Frisons à l’impuissance; en 725

iltraverse l’Allemagne et la Souabe, fran-

chit le Danube, écrase les Bavarois, met
leur pays au pillage et revient avec un
butin considérable, outre la veuve de

leur ancien duc et sa nièce, Sonnichilde,

dont il fera plus tard son épouse; en 728

il soumet entièrement la Bavière; en

729 il marche de nouveau contre les

Saxons et les peuples de la Souabe; enfin

en 730, il attaque de rechef les Alamans,

et, dans une bataille où leur duc lui-même

trouvé la mort, les défait si complètement

que dès ce moment ils ne songent plus à

ressaisir leur ancienne indépendance.

(Fredegar. Scholast. CJiron. continuât.

Part. II cap. 108; Annal. Nazarian. et

Mettens. ad ann. 724; Annal. Petav. et

Tiliaji

.

ad . ann . 720;^nnal. Nazarian

.

ad

ann. 722 et 723; Annal. Petav. et Tilian.

ad. ann. 725; A nnal. Mettens. ad ann. 725;

Ann. Tilian. ad ann. 728 ;
Annal. Petav.

Tiliccn. et Nazarian. ad ann. 729 et 730.)

Cependant l’Aquitaine s’agitait, vou-

lant s’affranchir de l’espèce de tutelle que

le duc des Austrasiens exerçait sur elle

depuis l’an 718. Peut-être comptait-elle,

pour atteindre ce but, sur une alliance

avec les Arabes, qui venaient précisé-

ment de détruire les derniers vestiges de

la puissance des Visigoths en Espagne

même. Ce fut probablement en vue de

faciliter la conclusion d’un traité avec les

Sarrasins que le duc Eudès avait accordé,

en 725, Lampégie sa fille à Manuza, un
de leurs chefs les plus intrépides. Quoi
qu’il en soit, Charles prit les armes.,

passa deux fois la Loire en 731 pour

châtier les Aquitains et revint chaque

fois chargé d’un butin considérable. C’en

fut assez pour engager Eudès à exciter
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les Arabes contre les Francs et à leur

suggérer l’idée d’étendre leurs conquêtes

dans, le midi de la Gaule. (Fredegar.

Scholast. Chrome, continuât. Part. II

cap. 108 ;
Annal. Nazarian

. ,
Petaman. et

Tilian. ad ann. 731.)

Sa voix ne fut que trop bien écoutée.

Maîtres de toute l’Espagne, si ce n’est

de quelques rochers situés dans l’ouest où

les débris des anciens Visigoths se main-

tenaient encore, les Sarrasins avaient déjà

àppris le chemin de la Gaule. En 720 et

en 721, ils avaient forcé Narbonne à se

rendre et planté le siège devant Tou-

louse; mais Eudes avait réussi à dégager

cette dernière ville et à reprendre l’autre.

En 724 ils avaient pris Carcassonne et

pénétré jusqu’à Nîmes. Plus hardis en-

core, ils avaient remonté le cours du

Rhône, envahi la Bourgogne, pillé Autun
et paru même sous les murs de Sens.

Charles comprit ce qu’il y avait de me-

naçant pour les États francs dans le voi-

sinage de ces Arabes que leur ferveur

religieuse et l’esprit d’aventure dont ils

étaient animés rendaient bien autrement

redoutables que les races du nord.
(
Cliro -

nie. Moimacens. ad ann. 720, 721, 724

et 725; Isidor. Epicop. Clironic. apud

Dom Bouquet, t. III, p. 720; Annal.

Petaman. et Tilian. ad ann. 725; Vit.

S» Pbhonis
,
apud Dom Bouquet, t. III,

p. 650.)

En 732 l’orage suscité par Eudes

éclata; mais ce prince lui-même fut le

premier à en souffrir. Abd-el-Rahman,

gouverneur de la Péninsule, traversa les

Pyrénées avec une horde de quatre cent

mille hommes, femmes et enfants, et des-

cendit par les gorges de la Gascogne dans

les plaines d’Aquitaine, dévastant tout

sur son passage, pillant les villes, sacca-

geant les maisons, brûlant les églises et

les monastères. Eudes se vit bientôt

perdu sans ressource. Il ne lui restait

plus qu’à implorer le secours des Francs

et à leur promettre pleine et entière sou -

mission
;
car son armée avait été détruite

en grande partie sur les bords de la Dor-

dogne. Déjà les Sarrasins étaient maîtres

de la Guyenne, du Périgord, delaSain-

tonge et de l’Angoumois
;

ils avaient in-

cendié l’église vénérée de Saint-Hilaire à

Poitiers, et ils s’avançaient vers Tours,

convoitant les trésors entassésau tombeau
de saint Martin. En ce moment Charles

paraît sur le théâtre des événements avec

ses vaillants Austrasiens. Il rallie à ses

drapeaux les débris de l’armée des Aqui-

tains, marche résolûment au-devant de

l’ennemi commun et le trouve campé dans

la vaste plaine qui se développe entre

Tours et Poitiers, et. qui est silloffnée par

les eaux de l’Indre et de la Vienne. Les

Francs s’établissent dans les faubourgs

et sous les murs de Tours, voulant obser-

ver d’abord la tactique des nouveaux

barbares auxquels ils
.

vont avoir affaire.

Pendant cinq jours les deux années res-

tent l’une en face de l’autre, ne se livrant

par intervalle que des escarmouches pas-

sagères. Le huitième jour, c’était un sa-

medi du mois d’octobre, Abd-el-Rha-

man
,

dont les forces surpassaient de

beaucoup celles de son' adversaire, donne

le signal de l’attaque. Au premier choc les

lignes des Arabes se rompent. Dépour-

vus de toute arme défensive, ils échouent

contre l’inébranlable rempart que leur

opposent les hommes du nord, tout bardés

de fer et armés de ces lourdes épées et de

ces formidables francisques dont tous les

coups donnent la mort. A chaque assaut

les infidèles sont repoussés. Mais ils se

rallient promptement et reprennent l’at-

taque. Les chrétiens ne bougent pas
,

n’étant pas assez nombreux et craignant

de se voir enveloppés s’ils fondent eux-

mêmes sur l’ennemi. Cependant Abd-el-

Rhaman ne cesse d’opposer aux Francs

des troupes fraîches, et la lutte continue

avec un incroyable acharnement d’un

côté, avec un héroïque sang-froid de

l’autre. La victoire pouvait rester long-

temps indéci se ,lorsqu e le due d’A q ni taine

,

ayant tourné les Sarrasins, se jette avec

les restes de son armée dans leur camp
qu’ils ont laissé sans défense et massacre

tous ceux qu’il y trouve, sansmême épar-

gner les femmes et les enfants. Cette

diversion répand la consternation parmi

les Maures, et leur chef ne réussit qu’à

grand’peineà maintenir le combat. En ce

moment les lignes austra sien lies s’ébran-

lent et traversent la plaine comme une

trombe; fauchant et abattant tout ce qui
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seprésente surleur passage. La plaine tout

entière est bientôt jonchée de morts, et,

vers le tomber du jour, Abd-el-Rhaman
est tué lui-même. Des lors le carnage des

siens prend des proportions effrayantes,

et la nuit seule peut arrêter les combat-

tants. Charles comptait recommencer la

lutte le lendemain et achever d’exter-

miner les Sarrasins. Mais au lever du
jour on trouva leur camp désert. Ceux
qui restaient avaient profité de l’obscu-

rité pour s’échapper sans être poursuivis,

et, de crainte d’être embarrassés dans

leur fuite, ils avaient abandonné leurs

tentes, leurs bagages et tout le butin

qu’ils avaient ramassé depuis leur des-

cente en Aquitaine. Ce butin, Charles le

partagea entre ses braves, selon l’usage

antique des' Erancs. D’après le témoi-

gnage de Paul Diacre, on compta sur le

champ de bataille trois cent soixante-

quinze mille cadavres ennemis, tandis

que les Austràsiens n’avaient eu que
quinze cents morts. (Eredegar. Scholast.

Chrome, continuai. Fart. II cap. 108;
Isiàori. Chronic. ,ap. Dom Rouquet, t. III,

p. 721 ;
Paul. Diacon. Ilistor. Longobard.

lib. VI, cap. 45.)

Après cette mémorable victoire, Char-

les reprend le chemin de l’Austrasie, et

l’histoire lui décerne le surnom de Martel

(marteau, tudetes)\ car il avait frappé

les ennemis avec sa terrible francisque

comme un forgeron bat l’enclume avec

son marteau. (Chronic. Ademar. ap. Dom
Bouquet, t. II, p. 574; Miracul. S. Be-

nedict . Floriacens. lib. I cap, 14, ap.

Du Chesne, t. III, p. 440.)

Toutefois ce surnom ne fut pas le seul

prix de ce grand fait d’armes. La bataille

de Poitiers devait avoir pour résultat

d’amortir, pour quelque temps au moins,

l’élan des invasions musulmanes dans la

Gaule, de rattacher désormais l’Aqui-

taine aux royaumes francs, et surtout de

donner un prestige plus grand que jamais

à la famille d’Ilerstall
;

car cette seule

j
ournée éclipsait tous les actes de guerre

( ui avaient été accomplis depuis le temps
de Clovis. Aussi tous les guerriers qui y
avaient pris part, toutes les familles où
était entrée quelque portion du butin fait

sur les Arabes, élevaient aux nues le vie»

torieux soldat et célébraient leur propre

gloire en célébrant la sienne. Tbut com-
mandait à Charles de ne pas laisser à cet

enthousiasme le temps de se refroidir. Il

tourna d’abord ses regards du côté de la

Bourgogne; car il fallait conquérir ce

royaume pour reconstituer le domaine

franc dans les limites où le roi Dagobert I

l’avait laissé. Cette conquête est opérée

en 733, et les leudes les plus éprouvés

sont chargés de maintenir le pays dans

l’obéissance. (Eredegar. Scholast. Chron.

Continuât. Part. Il cap. 109 ;
Annal.

Mettens. ad. ann. 733.)

Dès lors Charles Martel peut songer

aux ennemis extérieurs qui menacent de

nouveau son œuvre. Parmi ceux-là comp-
tent surtout les Frisons, race turbulente

et indomptable que le nom de Poitiers

n’a pu effrayer. Ils ont recommencé à

s’agiter sur les frontières franques, et il

importe de les réduire par les armes.

Aussi à peine la conquête de la Bourgo-

gne achevée, Charles lance-t-il ses guer-

riers sur la Erise. Il la traverse tout en-

tière et force le duc Poppo, successeur de

Radbod, à- se soumettre et à fournir des

otages. L’année suivante (7 34), il reprend

les armes contre les Frisons qui obser-

vent mal la paix jurée. Il les attaque par

terre et par mer, écrase leur armée, tue

leur chef, saccage tout leur territoire,

pénètre même dans leurs îles les plus

éloignées, et achève la soumission du
pays par le renversement des temples et

par l’obligation de respecter les mission-

naires chrétiens auxquels il avait, dès

l’an 724, donné un centre d’action en

érigeant l’évêché d’Utrecht. (Fredegar.

Scholast. Chronic. continuât. Part. II

cap. 109 ;
Annal. Mettens., Petavian. et

Tïlian. ad ann. 733.)

La Erise ainsi réduite à l’impuissance,

il lui faut de nouveau se mêler des affaires

de l’Aquitaine. Eudès vint de mourir

(735), et cet événement suggère au duc

franc l’idée de rattacher définitivement

les Aquitains à son autorité. Il consulte

donc ses leudes, franchit la Loire, s’em-

pare de tout le territoire aquitain, fait

prisonnier Het.to, l’un des fils d’Eudès,

et oblige l’autre, Hunold, à prêter le ser-

ment d’obéissance et de fidélité pour lui-
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même et pour le pays entier. (Fredegar.

Scholast. Chrome . Continuât. Part. II
cap. 109; Annal . Nazarian

.

ad ann. 736;

Vit. Sancti Pardulji
,
ap. Dom Bouquet,

t. III, p. 654.)

Dans ces entrefaites, une nouvelle expé-

dition en Bourgogne est devenue néces-

saire, le peuple supportant mal le joug

des Francs et se souvenant de l’indépen-

dance dont ses ancêtres avaient joui avant

leur soumission en 532. Charles réduit

de rechef le royaume par les armes en

734, et rentre en Austrasie après avoir

placé de solides garnisons à Lyon, à

Arles et à Marseille. (Fredegar. Scholast.

Chronic. continuât. Part. III
,
ad ann.

733.)

Cependant les Burgondes ne restèrent

pas longtemps tranquilles. En 737, un de

leurs anciens chefs, le comte Mauruntus,

souffla de nouveau le feu de la révolte et sut

gagner à sa cause Yousouf-Ibn, comman-
dant arabe de Narbonne et gouverneur de

laSeptimanie. Celui-ci, à la sollicitation de

son allié, remonta brusquement le cours

du Rhône, se rendit maître d’Avignon,

saccagea tout le pays environnant et se

retrancha solidement dans la vieille cité

phocéenne. A la nouvelle de ces événe-

ments, Charles reprend l’épée et se remet

à la tête de son armée. Son avant-garde

est conduite par son frère Childebrand,

qui a Tordre d’investir la ville. Lui-même
ne tarde pas à le suivre avec ses forces

principales. Il pénétre dans la place après

un assaut meurtrier, égorge une partie

des Sarrasins et fait prisonniers le reste.

Après quoi, il franchit le Rhône, pénètre

dans la Septimanie et se décide à entre-

prendre le siège de Narbonne, ville prin-

cipale de cette région. Sa ligne d’inves-

tissement touche par ses deux extrémités

au cours de l’Aube et coupe toute com-
munication de la place avec le dehors.

Celle-ci peut dès lors être réduite par la

famine, sinon par la force. Tout à coup

on apprend qu’une armée formidable de

Sarrasins accourt de l’ouest pour dégager

la ville. Charles se jette au-devant d’elle,

après avoir laissé à Childebrand le soin

de garder les retranchements, et la ren-

contre dans la vallée des Corbières, entre

la petite rivière de Berre et l’étang de

Leucate. Là il écrase une deuxième fois

l’armée sarrasine et en pousse les débris

dans la mer, où leurs navires ne peuvent

les recueillir ni les sauver. Soit que cette

nouvelle victoire lui eût suffi pour faire

comprendre aux Arabes combien les

Francs étaient redoutables, soit que les

difficultés-du siège de Narbonne eussent

rebuté notre héros, il leva ses tentes, sac-

cagea toute laSeptimanie, détruisit toutes

les places fortes et incendia même, avant

de se retirer, les nobles et antiques cités

d’Àgde, de Béziers, de Maguelonne et de

Nîmes. (Fredeg. Scholast. Citron. Conlin.

Part. III ad ann. 737.)

Si les Sarrasins avaient ainsi succombé

de nouveau sous son épée, les Saxons en

éprouvèrent pour la troisième fois les

coups l’année suivante. Mais cette fois il

les obligea de lui livrer des otages et de

consentir à payer un tribut. (Fredegar.

Scholast. Chron. Continuât. Part. III ad

ann. 738.)

En 739, il entreprit sa dernière expé-

dition. Le Burgonde Mauruntus, qu’il

n’avait pu atteindre deux années aupara-

vant, avait de nouveau réussi à attirer les

Sarrasins dans la Provence, où ils prirent

la ville d’Arles et dont ils mirent tout le

territoire à sac. Aidé de Luitprand, roi

des Lonfbards, Charles court les refouler

vers la Septimanie, et affermit son auto-

rité sur tout le midi de laBourgôgne, où,

de son vivant, la tranquillité ne sera plus

troublée. (Fredegar. Scholast. Chronic
.

j

Contin. Part. III ad. ann. 739; Paul.

Diacon. Ilistor. Longobard. lib .VI, c.54.)‘

Au retour de cette campagne, Charles

tomba malade dans la villa royale de Ver-

beries-sur-Oise. Pendant qu’il était là,

il reçut plusieurs envoyés du pape Gré-

goire III, qui lui présentèrent des let-,

très du souverain pontife, outre les clefs

du tombeau de saint Pierre et un peu de

limaille des chaînes dont le premier

vicaire du Sauveur avait été chargé dans

les prisons de Rome. Dans ces lettres,- le

pape le suppliait de se détacher de l’al-

liance des Lombards, qui avaient envahi

le territoire de Rome, et il s’engageait de

son côté à répudier pour jamais la suze-

raineté de l’empire de Constantinople et

à se placer sous celle des Francs, offrant
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pour ce motif à leur illustre duc la dignité

de patrice romain. Charles accepta cette

dignité et les pieux souvenirs quilui étaient

adressés
;
mais il ne put se décider à rompre

avec leroiLuitprandqui lui avait si-noble-

ment prêté le secours de ses armes dans la

récente expédition contre les Sarrasins.

D’ailleurs, il existait entre eux un de ces

liens symboliques qui constituaient chez

les Francs, comme chez les Lombards et

les Goths, une sorte de parenté
;

car le

duc Charles avait, en 735, envoyé son

fils Pépin le Bref au roi Lombard, afin

qui celui-ci devînt son père d’adoption

en lui coupant les cheveux selon l’usage

germanique. (Fredegar. Scholast. Chron.

Continuât. Part. III ad ann. 739 et 741;

Paul. Diacon. Histor. Longobard. lib.
'T

I, cap. 5 ;
Grimm, Deutsche Rechtsalter-

ihümer
, p. 446.) Dès lors Charles ne s’oc-

cupe plus que du soin d’affermir ses con-

quêtes. S’il se résout une dernière fois à

faire conduire une armée en Bourgogne

par son fils Pépin et par son frère Chil-

debrand pour étouffer dans ce royaume

ce qui reste encore de germes d’opposi-

tion nationale
;
— il se repose, quant à

la Frise, à la Hesse et à la Thuringe, sur

l’action des missionnaires chargés de ré-

pandre dans ces contrées les lumières du !

christianisme, — comme il se repose sur

le souvenir qu’ont du. laisser dans la mé-

moire des Sarrasins les deux sanglantes

défaites qu’il leur a infligées, pour croire

qu’ils ne se hasarderont plus à toucher aux

frontières de la Bourgogne et de l’Aqui-

taine. Il n’oublie pas le salut de son âme,

en faisant d’importantes largesses à un
grand nombre d’églises et de monastères.

(Fredegar. Scholast. Cliron. Continuât.

Part. III ad. ann. 74L; Cointii Annal.
^ ecclesiast. Prancor

,
ad ann. 741.)

Enfin il songe aussi à l’avenii de sa

famille. Dans une assemblée de ses leu-

des, il assigne à son premier-né, Carlo-

man, le gouvernement de i’Austrasie, de

la Souabe et de la Thuringe, et au second

de ses fils, à Pépin, l’administration de

la Neustrie, de la Bourgogne et de

l’Aquitaine. C’est presque un partage

d’Etats et un de ces actes de volonté der-

nière que les rois mérovingiens avaient

coutume de poser. Charles Martel put se

le permettre. Les souverains de la pre-

mière race n’étaient plus que- des fantô-

mes sans prestige comme sans autorité,

et l’avénement d’une dynastie nouvelle se

préparait.

Tout étant réglé de la sorte, il se rend,

vers l’automne de l’année 741, à l’abbaye

de Saint-Denis, pour prier sur la tombe

du glorieux martyr qu’il vient de pourvoir

d’une riche donation. Mais, en retour-

nant en Austrasie, il est subitement at-

teint d’une fièvre violente à Quiersy-sur-

Oise et y meurt, selon les uns, le 15,

selon les autres, le 22 octobre. Le 21 du

mois suivant les cryptes de Saint-Denis

reçoivent la dépouille mortelle du héros

de Poitiers. (Fredegar. Scholast. Chron.

Continuât. Part. III ad ann. 7 41; Annal.

Petavian . ad ann . 741.)

Charles Martel avait été marié deux

fois. De sa première femme, qui était

franque et qui avait nom Rothrude, il eut

deux fils, Carloman et Pépin le Bref,

qui' lui succédèrent dans la mairie pala-

tine, et une fille nommée Hiltrude qui

épousa ce même Tassilo que Charlemagne

déposa pour mettre un terme à ses per-

pétuelles révoltes. De la seconde, qui fut

Sonnichilde, nièce du duc desBavarois,et

qu’il épousa en 725, il n’eut qu’un fils;

ce fut ce Grippo qui causa plus tard tant

d’embarras à ses deux frères et dont il a

été parlé déjà dans la notice consacrée à

Carloman. Outre ces femmes légitimes,

Charles. Martel eut plusieurs concubines

quilui donnèrent trois fils L’aîné, Remi,

obtint la dignité d’archevêque de Rouen.

Le second, Bernard, figura avec quelque

éclat dans les expéditions entreprises par

Charlemagne contre Didier, roi des Lom-
bards, et contre les Sarrasins d’Espagne;

il fut aussi le père d’Adélard, ou de

Saint Adélard, abbé de Corbie, et de ce

fougueux Wala, si connu par les intri-

gues qu’il ourdit contre Louis le Débon-
naire.. Enfin, le troisième n’est connu

dans l’histoire que pour avoir été le père

de Fulrad, abbé de Saint-Denis.

Personne n’ignore avec quel acharne-

ment la mémoire de Charles Martel fut

attaquée presque aussitôt qu’il eut été

descendu dans la tombe. Sa-ns lui tenir

compte des services considérables qu’il
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avait rendus à la cause de la chrétienté

en Europe, soit en refoulant les invasions

sarrasines, soit en attirant les barbares

du nord dans le cercle des idées du chris-

tianisine, sans songer aux dépenses énor-

mes qu’avait dû coûter l’entretien des

armées qu’il avait été obligé de tenir sur

pied pendant près de quarante ans et dans

lesquelles il avait introduit un élément

nouveau, celui des troupes soldées
(
Ghron

.

Virdunense
,

ap. Dom Bouquet, t. III,

p. 364), — évêchés et monastères se plai-

gnirent à qui mieux mieux des spolia-

tions qu’il avait exercées sur eux pour

récompenser ses hommes d’armes. Afin

de rendre son souvenir plus odieux en-

core, on alla jusqu’à fabriquer la fameuse

vision de saint Euclière, évêque d’Or-

léans. Ce saint, clisait-on, avait été trans-

porté en esprit dans l’autre monde, où

son guide, qui était un ange, lui montra

Charles Martel plongé dans les feux de

l’enfer. On ajoutait qu’il donna connais-

sance de cette apparition à saint Boni-

face et àEulrad, abbé de Saint-Denis, et

([u’étant allés tous trois ouvrir le cercueil

de Charles, ils y trouvèrent, au lieu du

corps du mort, un horrible dragon. Telle

est cette légende dont on a tout récem-

ment représenté la scène principale dans

une des peintures murales qui décorent

l’église de Notre-Dame à Saint Trond.

Malheureusement la confrontation des

dates suffit pour prouver que ce ne fut là

qu’une supercherie monacale et une ma-

chine de terreur imaginée pour effrayer

les puissants de la terre. En effet, il n’est

pas possible que saint Euchère, mort en

738 ( Gallia Christian. VIII, 1418; Vit.

Eucherii cap. 20, ap. Bolland. A et. SS.

Februar.), ait pu ouvrir le tombeau et

visiter le cercueil de Charles Martel dé-

cédé en 741, pas plus qu’il n’a été pos-

sible à saint Boniface, arrivé seulement

en Neustrie en 743, et àEulrad, promu

à la dignité d’abbé de Saint-Denis après

l’an 750, de l’assister dans cette visite

funéraire.

Sans nous arrêter davantage à cette

fable, bornons-nous à dire, pour la réha-

bilitation de Charles Martel, que ce ne

fut pas lui qui introduisit le principe de

la sécularisation des biens de l’Église. Le

savant Lecointe, dans ses Annales ecclé
m

siastiques des Francs
,
et le père Hensche-

nius, dans son excellent commentaire de

la biographie de saint Euchère, nous

semblent avoir suffisamment éclairci ce

point et l’avoir expliqué à l’honneur du
héros de Poitiers. André van Hasselt.

Charles Ier
,
comte de Elandre, sur-

nommé le Bon et le Bienheureux, né en

Danemarck vers 1083, tué à Bruges en

1127. Il était fils de saint Canut, roi de

Danemarck et de la princesse Adèle, fille

du comte de Elandre, Robert le Erison. A
peine avait-il atteint l’âge de deux ans que

son père subit le martyre et que la reine,

son épouse, fut obligée d’éloigner le royal

orphelin d’une patrie qu’il ne devait plus

revoir. Elle se réfugia avec lui à Bruges,

où la cour de son aïeul lui promettait un
asile sûr, une éducation digne de sa nais-

sance. Il n’y reçut que peu d’années les

soins de Robert Ier
,
mais son successeur

ayant le cœur plus haut placé et l’esprit

plus chevaleresque que son père, dirigea

mieux l’éducation de son neveu : il lui

permit de prendre la croix, mais, comme
son pupille entrait à peine dans l’ado-

lescence, il lui défendit de le suivre en

Orient. Charles revit bientôt son oncle

couvert de gloire, et, après avoir fait sous

lui ses premières armes, il partit à son

tour pour la Palestine, où il signala plus

d’une fois sa valeur en combattant les

infidèles et en édifiant les chevaliers par sa

dévotion au tombeau du Sauveur. A son

retour, le vaillant Danois trouva son oncle

aux prises avec les Anglo-normands et

peu après il eut à pleurer sa perte. Le
nouveau comte Baudouin YII

,
jeune et

ardent qu’il était, avait besoin de sages

conseillers autant et plus que de guer-

riers valeureux : il trouva heureusement

la prudence unie à la bravoure dans le fils

de saint Canut. Soutenu par lui, il pro-

clama de nouveau la paix publique

(’s land’s vredé), et vint à bout d’exécuter

cette grande mesure, en soumettant par

les armes les puissants vassaux intéressés

à s’y opposer. En récompense des services

qu’il avait rendus à cette occasion, Char-

les obtint le domaine de l’Ancre, con-

fisqué sur le comte de Saint-Pol et peu

après la main de Marguerite de Clermont,
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sœur du comte de Saint-Vermandois. Ce-

pendant le comte Baudouin, entraîné

dans une guerre nouvelle contre les Nor-

mands, s’exposait tous les jours à tant

de dangers qu’on craignait, à chaque

instant, de recevoir la nouvelle de sa mort.

Aussi, au retour d’une expédition hasar-

deuse, le clergé et le peuple le suppliè-

rent-ils, (puisqu’ayant dû se séparer de

sa femme, pour cause de parenté, il ne

pouvait espérer d’avoir un héritier direct),

de vouloir bien lui-même désigner son

successeur, afin de prévenir des dissen-

sions toujours funestes au pays. Le prince

accueillit favorablement leurs vœux :

il déclara Charles de Danemarck son

héritier au comté de Flandre, comme
étant son parent le plus proche; et dans

un diplôme, daté de 1107, Charles prit

lui-même le titre de successeur de Bau-
douin. Mais, à la mort de Baudouin,

comme il arrive souvent, on tint peu

compte de sa déclaration. Quoi qu’elle eût

elle-même concouru àcet acte, lacointesse

Clémence, douairière de Robert de Jéru-

salem, se rangea du parti de Guillaume

de Loo
,
petit-fils de Robert le Frison,

mais enfant naturel
;
Baudouin III, comte

de Hainaut, se hâta de réunir ses forces,

pour faire revivre les droits de la branche

aînée de la maison de Flandre, et plu-

sieurs seigneurs, que la paix publique

avait lésés
,

recoururent aux armes.

Charles' n’en fut pas ému : fort de son

droit et assuré de l’appui des barons qui

venaient de le reconnaître, comme du

dévouement du clergé et du peuple qui

l’avaient acclamé, il attaqua l’un après

l’autre des ennemis qui ne pouvaient

agir de concert, et parvint sans peine à

triompher de leurs efforts. Usant d’in-

dulgence envers le comte de Hainaut et

Guillaume de Loo, il leur accorda une
paix honorable, mais il punit avec sévé-

rité ses vassaux révoltés. L’ordre étant

ainsi rétabli, il s’empressa de rendre

hommage au roi de France et à l’empe-

reur pour les deux parties de la Flandre
;

et désormais respecté de ses voisins, il se

fit un devoir de cicatriser les plaies que
la guerre civile avait faites et se dévoua
sans réserve au bonheur des Flamands.
Pieux comme son père et pratiquant

sans ostentation les vertus chrétiennes,

Charles protégea la religion et fit de

grandes largesses aux monastères qui

contribuaient efficacement à la civilisa-

tion du pays, mais il n’y. tolérait pas la

moindre irrégularité. D’une autre part, il

veillait à la stricte exécution des lois de la

paix publique et, maintenant la liberté de

l’industrie et du commerce, il ramena les

marchands étrangers en Flandre. Un
gouvernement aussi sage porta bientôt le

nom du comte dans les pays les plus éloi-

gnés. Quand Baudouin II, roi de Jéru-

salem, tomba entre les mains des Musul-

mans et qu’on eût perdu l’espoir de le

délivrer, ses vassaux envoyèrent des lettres

en Flandre pour offrir à Charles la cou-

ronne de la ville sainte
;
mais, après en

avoir délibéré avec son conseil, le comte

refusa cette haute dignité. Il en fut de

même à la mort de Henri V, dernier em-

pereur de la maison de France. L’arche-

vêque de Cologne et le comte de Namur
pressèrent vainement le fils de Saint

Canut de se déclarer un des compétiteurs

à l’Empire
;

il se refusa absolument à

cette démarche (1125). Une telle con-

duite, qui prouvait l’attachement qui

l’unissait à sa patrie adoptive, augmenta
singulièrement l’amour dupeuplefiamand
pour son prince, et, quelque temps après,

d’affreux malheurs qui fondirent sur la

contrée le lui rendirent plus cher encore.

Une disette générale, causée par une
intempérie extraordinaire, s’étendit sur

l’Allemagne, la France, les Pays-Bas

et, en particulier, sur les Flandres.

Le manque des vivres et surtout une
alimentation malsaine y causèrent une
mortalité effrayante. Charles qui, dans

tous les temps, avait répandu d’abon-

dantes aumônes, les multiplia pour ainsi

dire outre mesure. Non seulement il fit

entretenir cent pauvres dans chacun de

ses domaines, mais, par l’économie la plus

sévère, il trouva sur les dépenses de sa

maison lemoyend’en nourrir près de cent

quarante autres; en un seul jour, il distri-

bua lui-même plus de huit mille pains

aux indigents d’Ypres. En même temps

il prenait les plus sages mesures pour

atténuerJa grandeur du mal et conserver,

pour la nourriture du peuple seulement,
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toutes les provisions de bouche dont on
pouvait encore disposer. Il fut ordonné
de tuer partout les chiens et défendu de

brasser de la bière : « J’aime bien mieux,
disait le comte, en souriant, apprendreque
les gens aisés boivent de l’eau, que de voir

les pauvres mourir de faim. « Il fut en-

core recommandé aux laboureurs de semer
dans une partie de leurs champs des pois

et des fèves, parce que ces plantes légu-

mineuses viennent à maturité plus tôt

que les céréales.

Tant de générosité et de sollicitude ren-

daient Charles plus digne qu’aucun autre

souverain de porter le titre de 'père du
peuple et pourtant elles ne parvenaient

pas à lui concilier ces membres de la

noblesse que les stipulations de la paix

publique, observées avec rigueur, empê-
chaient de détrousser les marchands et

de pressurer leurs vassaux. Il en avait

même froissé quelques-uns par sa dé-

fense d’accaparer les grains. Parmi ces

seigneurs toujours hostiles à Chaides se

distinguaient les descendants d’Erembald

de Fumes, qui nourrissaient contre cet

excellent prince une haine implacable.

D’origine plébéenne et peut-être servile,

cette famille qui devait les com mencemen ts

de sa grandeur à l’adultère et au meurtre,

et ue s’en était pas moins élevée successive-

ment, tant par ses richesses et ses emplois

que par de puissantes alliances. Son chef

actuel, Bertulphe, prévôt de St-Donat,

et, comme tel, chancelier-héréditaire de

Flandre, joignait à son autorité spiri-

tuelle un pouvoir assez étendu dans les

affaires civiles. Il cachait sous les dehors

du respect une inimitié profonde contre

le comte. Ses neveux, au contraire, ne

gardaient pas de mesure et Burchard, le

plus violent de tous, osa mépriser toutes

les lois en saccageant les propriétés du

vertueux Thanemar de Straten, parce qu’il

était ami du comte, et quand il fut

cité en justice pour répondre de cet acte

de brigandage, il refusa de comparaître.

Charles, appelé en France par le roi Louis

le Gros, se vit forcé d’ajourner l’affaire,

pour marcher sous les drapeaux de son

suzerain contre le duc d’Aquitaine; mais

pendant qu’il s’y couvrait de gloire, ses

ennemis commirent de nouveaux excès.

Il se livra même entre eux et les fidèles

serviteurs du comte un combat acharné

où fut tué un des neveux du prévôt.

Cette perte et l’ordre que Charles avait

donné défaire une enquête pour connaître

ceux qui pouvaient être comptés parmi les

hommes libres ou parmi les nobles, por-

tèrent à son comble l’exaspération des

adhérents du prévôt. Dans un concilia-

bule de famille, on résolut de se défaire

du comte et par une illusion que des

gens furieux seuls pouvaient se faire, ils

se dirent que le peuple verrait ce procédé

avec indifférence, parce que le prince était

étranger. Averti indirectement du com-
plot,' Charles répondit sans s’émouvoir :

« Nous sommes toujours environné de

dangers, mais j’ai confiance en Dieu et je

ne crains que lui. «Le lendemain, 2 mars,

il se rendit, selon son habitude, à Saint-

Donat avec quelques-un^ des officiers de

sa maison pour assister à l’office canonial.

Sa suite s’étant dispersée dans l’église, le

pieux comte demeura seul dans une tri-

bune élevée. L’office en était à l’heure de

Tierce (1) et Charles étendait la main
pour faire l’aumône à une vieille femme,

quand Burchard, caché derrière lui,

abattit le bras étendu d’un coup de hache

et fendit d’un autre la tête du bon prince

avec tant de force que la cervelle en jaillit

sur le pavé du saint lieu. Après avoir

assouvi] leur rage sur le corps mort de

leur ennemi, les conjurés se répandirent

dans l’église et massacrèrent les serviteurs

de Charles. Mais leur triomphe fut de

courte durée. Simon, évêque de Tournai,

les frappa d’anathème; un jeune paraly-

tique, guéri par les reliques du martyr,

souleva contre eux le peuple deBruges et

le chambellan Gervais van Praet s’empara

du bourg, où ils s’étaient fortifiés :
pres-

que tous subirent le dernier supplice.

Le corps vénéré du comte fut d’abord

transféré solennellement à Saint-Donat,

puis, en 1827, après la destruction

de cette cathédrale, dans l’église de

Saint-Sauveur, où l’auteur de cette no-

(1) Tierce se chante à neuf heures, dit M.Wege-
ner, cYst donc alors que mourut Charles. Le doc-

teur n’a pas remarqué qu'on était en carême et

qu’en ee temps Prime, Tierce, etc., se récitaient

beaucoup plustôt.
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tice prononça à cette occasion son pané-

gyrique. J. -J. De Smet.

Acta S. S. ad dicm 2 marlii. Excol. corn. —
(

Wegener, Om Karl Danske
,
etc.

chaules surnommé le témé-
raire, duc de Bourgogne, né à Dijon,

le 10 novembre 1433, était issu du ma-
riage de Philippe le Bon avec Isabelle de

Portugal, fille du roi Jean et de Philip-

pine de Lancastre. Isabelle, dont les deux
premiers enfants étaient morts au ber-

ceau, voulut, contre l’usage, allaiter elle-

même celui qu’elle croyait destiné à per-

pétuer la* maison de Bourgogne. Le jour

de son baptême, il fut investi de l’ordre

de la Toison d’or et du comté de Charo-

lais, arrière-fief de Bourgogne, acheté

par Philippe le Bon. -Charles n’avait pas

encore accompli sa deuxième année lors-

que sa mère partit avec lui pour les Pays-

Bas, où s’écoula son enfance. Confié aux

soins- du seigneur d’Auxy, ce précepteur

s’efforça de tempérer la violence naturelle

du jeune prince, cette impatience, cette

impétuosité qui devait un jour être fu-

neste à l’héritier de tant et de si floris-

santes provinces. Au surplus, le jeune

comte de Charolais, d’après le témoi-

gnage d’Olivier de la Marche, « appre-

nait mieux qu’autre de son âge'; » non-seu-

lement il parlait bien le français et le

flamand, mais il lisait couramment les

auteurs latins
;

il aimait aussi la musi-

que et composa même plusieurs chants

vantés par ses chroniqueurs. 11 manifestait

surtout une prédilection singulière pour

les romans de chevalerie : les aventures
' et les exploits des anciens preux éveillaient

chez lui une noble émulation et conve-

naient à son ardente nature. De bonne

heure, enfin, il se montra, pour employer

des expressions contemporaines, puissant

jouteur
,

puissant archer et puissant

joueur de barres; il aimait passionnément

la chasse et se plaisait à combattre le san-

glier. Quand il eut atteint sa dix-hui-

tième année, il jouta en public .avec le

célèbre Jacques de Lalaing. En 1452, il

fut atteint d’un coup de pique, dans la ba-

taille livrée près de Gavre,- au moment
où il accourait au secours de son père. On
rapporte que cette lutte contre la puis-

sante commune de Gand donna un nou-

veau cours à ses idées : il délaissa les

romans de chevalerie pour les histoires de

Rome.
Par une des clauses du traité d’Arras

qui, en 1435, termina la longueetterrible

lutte de la Bourgogne et de la France, le

comte de Charolais avait été fiancé à Ca-

therine, fille de Charles VII. Cette prin-

cesse étant morte avant que le mariage

pût être consommé, Philippe le Bon
choisit pour son fils une autre princesse

française : Isabelle, fille de Charles, duc

de Bourbon. Le comte de Charolais, in-

fluencé par sa mère, eut préféré la fille du
duc d’Yorck. Mais Philippe s’opposa avec

violence à un mariage anglais : « Si je

» savois, dit-il à son fils, que tu fisses ce

" mariage, je te bouterois hors de mes
" pays, et tu ne jouirois jamais des sei-

n gneuries que je possède. « Charles se

soumit; il épousa Isabelle de Bourbon

(1454) et s’attacha fortement à sa femme :

pendant les onze années que dura leur

union, jamais, dit un chroniqueur, il ne

la rompit. Appelé à Ratisbonne
,
où" il

voulait conférer avec l’empereur Frédé-

ric et les princes de l’Empire, Philippe

le Bon nomma le comte de Charolais son

lieutenant général dans ses •États de

Flandre. Investi du gouvernement (1454-

1455), Charles montra dès lors cette fer-

meté, cette rigidité et cette volonté des-

potique qui devaient caractériser son

règne.

En 1456, le dauphin de France,
brouillé avec son père, vint chercher un
asile à la cour de Bourgogne. Le comte
de Charolais lui témoigna les plus grands

égards; même il le sollicita d’être le par-

rain de son premier enfant : le dauphin
lui donna le nom de Marie. Mais tout

changea lorsque le comte s’aperçut que
le dauphin cherchait à s’attacher les sei-

gneurs de Croy, favoris du duc et antago-

nistes avoués de son héritier. Il conçut

des soupçons sur la loyauté de son hôte,

et son mécontentement lit éclater une
scène violente.' Philippe exigeant de son
héritier qu’il prît pour troisième cham-
bellan le sire de Sempy, fils de Jean de
Croy, gouverneur du Luxembourg, le

comte de Charolais s’emporta. « Je ne
n me laisserai pas, dit- il à son père, gou-
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« verner par les Croy comme vous; il n’y

» a que trop longtemps qu’ils font de

« vous à leur volonté. « Au comble de la

fureur, le duc chassa son fils, lui ordonna

de quitter ses États, et le poursuivit

même l’épée à la main. Betiré à Ter-

monde, Charles finit par écouter les sages

conseils du chancelier Baulin : il se ré-

concilia avec son père, après avoir con-

senti à renvoyer de sa maison deux servi-

teurs qui passaient aussi pour avoir beau-

coup de pouvoir sur lui. Mais ce ne fut

qu’une trêve. En 1461, Charles qui, à

cette époque, résidait le plus souvent au

Quesnoy, revint soudainement à la cour

de son père, et, lui ayant demandé au-

dience, porta, devant le conseil, une ac-

cusation formelle contre le plus puissant

des Croy. Le duc l’interrompit et, se tour-

nant vers son favori, ® faites en sorte,

-/ dit -il, que mon fils soit content de

» vous. » Charles retourna au Quesnoy,

sans avoir voulu ouïr les explications et

les excuses de son adversaire. Avec son

assentiment, le comte de Saint-Fol vint

trouver Charles YII à Bourges et lui

confia le dessein qu’avait le jeune prince

de recourir à la force pour mettre le sire

de Croy hors de l’hôtel de son père. Il

demandait, pour le cas où il faudrait se

soustraire au déplaisir de celui-ci, asile à

la cour de France, s’offrant de commander
l’armée que le roi allait, disait-on, en-

voyer en Angleterre. Mais Charles YII
répondit qu’il ne se prêterait jamais à ce

que M. de Charolais usât d’aucune voie

de fait dans l’hôtel de son père. Il mou-
rut le 22 juillet, et le dauphin, quittant

le château de Genappe, s’achemina vers

lleims. Le duc de Bourgogne et son fils

le rejoignirent à Avesnes, assistèrent au

sacre du nouveau roi, puis l’accompagnè-

rent à Paris. Le comte de Charolais, après

avoir brillé dans les joutes qui suivirent

l’avénement de Louis XI, se rendit en

Bourgogne, où il n’était plus venu depuis

son enfance; il fit un pèlerinage à Saint-

Claude, et, lorsqu’il revit à Tours le

nouveau roi, celui-ci le fit gouverneur de

la Normandie avec une pension de trente-

six mille livres.

Au mois de février 1462, Charles, se

trouvant au Quesnoy, apprit que son

père était tombé gravement malade à

Bruxelles. Il se hâta d’accourir, le veilla

constamment, passantjusqu’à quatrejours

sans se coucher, et, par ce témoignage

d’affection filiale, regagna la confiance

de Philippe le Bon. Le vieux duc lui en

donna une preuve éclatante en autorisant

l’arrestation d’un de ses plus grands

familiers
,

Coustain
,
premier valet de

chambre, que le comte de Charolais ac-

cusait d’avoir comploté son empoisonne-

ment. Charles le fit mener à Bupel-

monde, où il fut jugé et décapité. Mais
l’héritier de Philippe n’avait pas encore

obtenu l’éloignement des Croy, auxquels

il reprochait justement d’être dans la dé-

pendance de Louis XI et de desservir les

intérêts de la maison de Bourgogne. En
effet, sous leur influence fatale, Philippe

avait consenti au rachat par Louis XI
des villes de la Somme, qu’il détenait

depuis le traité d’Arras. Charles, s’étant

retiré à Gorcum, convoqua les États,

de Flandres à Anvers, tandis que son

père les convoquait à Bruges (janvier

1464). Un grand nombre de députés se

rendirent à l’appel du comte de Charo-

lais. Il leur révéla que son père, se pro-

posant d’aller combattre les Infidèles,

voulait, d’après les suggestions des Croy,

remettre ses provinces du Midi au pou-

voir du roi de France et sous le gouver-

nement du comte de Chimai, tandis que

les pays de Hollande et de Zélande se-

raient livrés au roi d’Angleterre; il con-

jura les députés de mettre obstacle à ces

projets et de le réconcilier avec son père.

Par leur intervention ,
les principaux

membres des états réussissent à amener

une réconciliation momentanée. Bientôt

le comte de Charolais réclame avec plus

de véhémence que jamais l’éloignement

des puissants favoris (1465), et comme
Philippe le Bon résiste encore, l’héritier

de la maison de Bourgogne adresse aux

principales villes des Pays-Bas un mani-

feste où il résume énergiquement ses

griefs contre les Croy. Il s’empare de fait

du gouvernement, arrache à son père le

bannissement de ceux qui l’ont dominé

si longtemps, et, le 25 avril, devant des

représentants de toutes les provinces réu-

nis à Bruxelles sous la présidence du
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vieux duc, il est solennellement reconnu

comme le seul et légitime héritier des

états de la maison de Bourgogne.

Disposant des trésors et des forces de

ces provinces, alors les plus opulentes de

l’Europe, Charles organise la ligue du

bien public pour abattre Louis XI. Il

avait déjà de terribles griefs contre son

ancien hôte de Genappe. Tandis qu’il se

trouvait encore à Gorcum, où il faisait

travailler à des ouvrages de fortification,

on y avait arrêté, par ses ordres, le bâtard

de Rubempré, émissaire français qui,

soumis à un interrogatoire, avait, par ses

réponses confuses, fortifié les soupçons

du conseil. Le peuple disait ouvertement

que Louis XI avait envoyé Rubempré à

Gorcum » pour s’emparer du comte de

Charolais ou pour le tuer. « Et Louis XI,

si formellement accusé
,
ne put entière-

ment se disculper. Le 15 mai
,
Charles

avait pris congé de son père
;
le 16 juil-

let suivant, il attaquait, à Monthléry,les

troupes du roi de France. L’aile droite,

qu’il commandait en personne, ayant mis

en déroute celle qui lui était opposée,

Charles poursuivait les vaincus avec son

ardeur habituelle lorsqu’il fut atteint

d’un coup d’épée à la gorge et en danger

d’être pris. « Monseigneur, lui criait-on,

rendez-vous
;
ne vous faites pas tuer. «

Mais Charles se défendit courageusement

jusqu’à ce que ses gens fussent venus le

dégager. Les Bourguignons campèrent

sur le champ de bataille, puis se dirigè-

rent vers Paris, où Louis XI s’était en-

fermé. On rapporte que des canons ayant

été pointés sur le logis que le comte de

Charolais occupait à Conflans, il ne vou-

lut pas le quitter, quoique les boulets

entrassent jusque dans la chambre où il

se tenait. Après de rudes escarmouches,

interrompues par de courtes trêves, les

troupes de Bourgogne passèrent la Seine.

Alors Louis XI vint deux fois s’aboucher

avec le comte et finit par le satisfaire. Il

lui céda les villes de la Somme, pour en

jouir sa vie durant, ainsique son héritier,

sauf ensuite la faculté de rachat moyen-
nant 200,000 écus d’or; Boulogne,

Guines, Roye,Péronne et Montdidier lui

étaient en outre abandonnés en toute et

perpétuelle propriété. Ces concessions,

ainsi que les avantages stipulés en faveur

des princes, français, qui avaient été les

alliésdu comte de Charolais, furent confir-

més dans le traité signé à Conflans, le 30

octobre. Charles, qui venait de perdre sa

femme, Isabelle de Bourbon, obtint en-

core, dit-on, de Louis XI une promesse

de mariage' entre lui, héritier de Bour-

gogne, et la fille aînée du roi, qui avait

deux ans, avec la Champagne et la Brio

pour dot.

Après avoir repris possession des filles

delà Somme, le comte de Charolais con-

duisit par Mézière son armée vers Je pays

de Liège, afin de réduire le petit peuple

qui naguère avait osé défier le grand

duc d’Occident. Les Liégeois, aban-

donnés par Louis XI, se soumirent
;

le

22 décembre, par un accord signé à Saint

-

Trond, ils reconnurent Philippe le Bop
comme mambuurperpétuel et héréditaire de

la principauté. L’année suivante (1466),

Charles vint camper devant Dinant pour

venger un sanglant outrage fait à l’écus-

son de Bourgogne. Pendant qu’il com-
battait à Montlliéry, quelques forcenés,

portant un mannequin, étaient allés de-

vant les murs de Bouvignes et là ils

avaient crié : » Voyez, c’est le prétendu

fils de votre duc ! un vilain bâtard

d’Heinsberg, notre évêque, et de votre

bonne duchesse!... « Dinant s’étant ren-

du le 27 août, Charles se montra impi-

toyable : la ville fut livrée aux flammes

et ses habitants tués, noyés, dispersés !

En admettant, comme l’affirment certains

historiens, que le comte de Charolais n’ait

pas commandé l’incendie, il faut néan-

moins attribuer à lui seul le sac de la

ville, son anéantissement et la dispersion

de ses habitants.

L’année suivante, Philippe le Bon fut,

à Bruges, frappé d’apoplexie
;

Charles,

qui était à Gand, s’empresse d’accourir

(15 juin 1467); lorsqu’il arrive, il trouve

le vieux duc presque sans connaissance.

Il se jette à genoux en pleurant, « Mon
« père, dit-il, donnez-moi votre bénédic-

u tien et, si je vous ai offensé, pardonnez-

« moi. « Le moribond tourna les yeux
vers son fils et expira. La douleur de

Charles fut profonde et sincère. « Il criait,

pleurait, tordait ses mains, dit un chro-
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niqueur, se laissait choir sur sa couche,

et ne tenait règle ni mesure. »

Charles avait trente-quatre ans lors-

qu’il succéda à Philippe le Bon dans les

états de la maison de Bourgogne. D’une

taille un peu au dessous de la moyenne,

avec des épaules larges et pleines, des

membres musculeux et solidëment atta-

chés, il était, selon l’expression d’un

contemporain, « bel prince et de belle

présentation. « 11 avait la figure pres-

que tfonde, le front grand et des yeux

d’une admirable clarté. Il tenait de sa

mère une chevelure épaisse et noire et un

teint basané. Insensible à la fatigue, il

souffrait aussi la faim, la soif, le froid, la

chaleur avec la plus grande patience. Il

mangeait peu et ne buvait que de l’eau

colorée d’un peu de vin. Quoique impé-

tueux et violent, il était réfléchi et son

attitude même paraissait méditative, car,

en marchant, il avait l’habitude de regar-

der vers la terre. 11 parlait bien, d’abord

avec une certaine lenteur et avec quelque

embarras
;
puis, en s’animant, il devenait

éloquent, véhément, foudroyant même.

Dans les conseils il se distinguait par

une grande pénétration, et, bien que sou-

vent inflexible dans ses opinions, il sup-

portait la contradiction et louait les

bonnes raisons qu’on loi opposait. Il

était aussi d’un accès facile; jamais

prince, dit Commines, ne donna plus

libéralement audience à ses serviteurs et

à ses sujets. Loyal, « ferme en son dire, «

il se montrait en même temps soupçon-

neux, défiant et vindicatif, ou, comme
on disait alors, » de long souvenir. » Il

était économe, mais non ayare : il don-

nait même volontiers, mais non avec une

aveugle prodigalité; et s’il thésaurisait,

c’était pour accomplir les grands desseins

qu’il avait conçus. Bien différent de

Louis XI, il aimait la richesse dans les

habits et voulait un cortège imposant'.

Tel apparaissait le prince; la physiono-

mie de l’homme de guerre était non moins

caractéristique. Chastellain disait du der-

nier duc de Bourgogne qu’il aimait son

armure comme s’il était venu au monde

tout cuirassé, comme s’il était «né en fer. »

Il menait d’ailleurs ses gens en « vrai

duc «; lui-même les rangeait en bataille,

les visitait, les haranguait
;

il leur pro-

mettait gloire et profit; il jurait de mou-
rir avec eux. D’un autre côté, pour main-

tenir la discipline, il se montrait dur,

emporté, brutal. Il battait ceux qui

n’obéissaient pas sur le champ
;

et, dans

l’expédition contre Dinant, on l’avait

vu tuer de sa main un archer parce qu’il

n’était pas venu selon l’ordonnance. C’est

ce qui faisait dire plus tard à Olivier de

la Marche : « Le duc, mon maître, était

tel qu’il voulait que l’on fît ce qu’il com-

mandait, sous peine de perdre la tête. «

Mais un autre contemporain, Philippe

de Commines, confesse que, pendant le

temps qu’il avait connu le duc Charles,

celui-cin’était point cruel; il étaitsévère,

rigide, absolu, parce qu’il voulait réelle-

ment commander afin d’affermir sa domi-

nation et de triompher de ses ennemis.

Le 28 juin 1467,1e nouveau souverain

fait sa jôyeuse entrée à Gand. Le peuple,

mécontent d’un impôt qui frappait le

blé, se soulève. Accompagné du seigneur

de la Gruthuse, Charles se rend sur le

marché du vendredi, et, ne pouvant maî-

triser sa colère, frappe un artisan du

bâton qu’il tenait à la main. « Si vous

êtes content de mourir, s’écrie Gruthuse
;

je ne le suis pas. « Il l’emmène sous les

bannières des corporations encore dé-

vouées, puis le fait monter à l’hôtel de

ville. Pour apaiser une sédition qui pou-

vait avoir les plus graves conséquences,

Charles promit, mais non sans répu-

gnance, le rétablissement presque com-

plet des privilèges enlevés à la commune
de Gand après la journée de Gavre. Des

troubles éclatèrent également à Bruxelles,

à Anvers, à Malines. Les mécontents

favorisaient les prétentions du comte Jean

de Ne vers, cousin germain du dernier

duc de Brabant, mort en 1430. « Voilà,

« s’écria Charles, ce que me valent les

a Gantois! Tous les vilains vont, à leur

/.- exemple, se révolter et voudront être

// les maîtres. Par Saint Georges, il y en

n aura de cruellement châtiés ! » Mais,

lorsque, appuyé par la » baronnie « de

Brabant, Charles eut mis fin à ces émeutes,

il montra plutôt de la clémence que de

l’inflexibilité. Un des chefs de la muti-

nerie de Malines avait été condamné à
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mort, et l’exécution devait avoir lieu en

présence du duc. Celui-ci cria lui-même

au bourreau : « Cesse! débande lui les

yeux et lève-le. « La colère de Charles

se tourna contre les Liégeois qui, secrè-

tement excités par Louis XI, s’étaient

révoltés contre la suzeraineté bourgui-

gnon na et tenaient assiégé dans Huy leur

évêque, Louis de Bourbon, cousin ger-

main du duc. Celui-ci reconnut bientôt

la main qui avait excité ce nouveau sou-

lèvement; il dit rudement au connétable

de Saint-Pol, l’ambassadeur du roi de

France : « Je veux savoir une fois si je

suis maître ou valet. « Il devint maître.

Vainqueur à Brusthem, le 2*8 octo-

bre 1467, il fait détruire les remparts

de Liège et dépouille la commune humi-

liée de ses privilèges les plus précieux. Il

recherche ensuite l’alliance de l’An-

gleterre pour l’opposer aux continuelles

machinations de Louis XI. Le 2 juil-

let 1468, il épouse à Damrae Marguerite

d’York, sœur du roi Édouard IV.

Charles, triomphant, était alors, selon

des expressions du temps, « prince et duc

sans compagnon
;

« on voyait en lui le

souverain redouté du plus riche peuple

et du plus puissant pays de l’Europe cen-

trale. La cour de Bourgogne éclipsait

toutes les autres par sa magnificence et

son faste. Chastellain et Olivier de la

Marche l’ont suffisamment décrite
;
bor-

nons-nous à indiquer les habitudes du
prince. Chaque matin il assistait à la

messe, soit dans sa chapelle, soit dans

une église publique, et s’y rendait suivi

d’un long cortège. Il dînait toujours en

grande cérémonie, entouré de toute sa

cour et servi par les plus hauts digni-

taires. Le banquet terminé, chacun d’eux

prenait place, suivant l’ordre des pré-

séances, sur une rangée de bancs alignés

des deux côtés de la salle, et le duc s’as-

seyait sous un dais dressé sur une estrade

élevée de trois degrés au-dessus du par-

quet et tapissée de drap d’or. Trois fois

par semaine l’audience publique avait

lieu dans la même salle et en présence

des mêmes personnages. Charles y re-

cevait les plaintes de tout venant, •

sans excepter les plus humbles, fai-

sait lire leurs requêtes tout haut de-

BTOG. IUT. — T. ITT.
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vant lui et signifiait immédiatement sa

volonté.

Charles assemblai t son armée à Péronn

e

pour porter secours au duc de Bretagne,

son allié, qui était attaqué par les trou-

pes de Louis XI, lorsque ce dernier prit

une résolution inattendue. Le 9 octo-

bre 1468, il partit lui-même pour Pé-

ronne afin de traiter avec son puissant

voisin. On sait ce qui advint. Charles,

apprenant tout à coup un troisième et

plus formidable soulèvement des Liégeois,

menaça ouvertement le roi dont la com-

plicité lui paraissait hors de doute. «C’est

« le roi, s’écria-t-il, qui, par ses ambas-
« sadeurs, a excité ces mauvais et cruels

« gens de Liège. Par Saint Georges ! ils

h seront cruellement punis, et lui-même
n aura sujet de s’en repentir. « Il fut sur

le point de faire arrêter Louis XI et d’ap-

peler le duc de Guyenne, son frère, au

gouvernement du royaume. Philippe de

Commines, témoin et acteur dans ce mé-
morable incident, a dépeint en traits

ineffaçables la fureur, les angoisses, puis

les hésitations du puissant duc de Bour-

gogne. Enfin il écouta les conseils plus

modérés, mais plus perfides, de quelques

serviteurs que Louis avait déjà su gagner,

se contenta de lui faire signer un nou-

veau traité plus dur que les précédents et

de le contraindre à le suivre dans une

nouvelle et décisive expédition contre

Liège. Le 15 octobre, Charles et Louis,

suivis de l’armée bourguignonne, se

mirent en route et arrivèrent le 27 devant

Liège, naguère si redoutable, mais qui,

actuellement, n’avait plus ni remparts ni

artillerie. Le 30, après l’extermination

des héros de Franchimont, les Bourgui-

gnons, au nombre de quarante mille, pé-

nétrèrent dans la cité de deux côtés à la

fois. Presque tous les habitants s’étaient

dispersés : les uns s’étaient réfugiés dans

leséglises; d’autres avaient cherché un asi-

le dans les Ardennes. Louis, consulté sur

le châtiment que méritaient les Liégeois,

répondit avec son astuce ordinaire: «Celui

qui veut chasser les oiseaux doit brûler

leur nid. » Charles suivit ce conseil :

Liège eut le sort de Dinant. On a toute-

fois exagéré le nombre des infortunés qui

furent massacrés par les soldats ou jetés

17
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dans la Meuse
; un témoin l’estime' à

quatre ou cinq mille. Il est vrai que la

colère du duc de Bourgogne n’était pas

encore assouvie : non content d’avoir livré

Liège aux flammes, il alla dévaster le

pays de Eranchimont, après avoir toute-

fois permis à Louis XI de retourner en

Erance.

Le 15 janvier 1469, dans une assem-

blée solennelle présidée à Bruxelles par

le duc de Bourgogne, les Gantois, repen-

tants de leur dernière sédition ou plutôt

terrifiés depuis la ruine de Liège, vinrent

faire amende honorable. Charles fit lacé-

rer la grande charte qui contenait les

libertés de Gand, puis il dit aux députés:

» Si vous tenez vos promesses, si vous
u voulez être nos bonnes gens et enfants,

» vous pouvez obtenir notre grâce, et

n nous vous serons un bon prince. «

Quoique rude, impitoyable justicier,

Charles n’avait pas encore perdu toute

popularité : il était sans morgue avec les

gens de la classe inférieure, et, qui le

croira aujourd’hui? on vantait son bon
cœur. Le duc se trouvait encore en Bra-

bant lorsque son beau-frère, Édouard IV,

ayant été contraint de sortir d’Angleterre,

vint chercher un asile en Hollande :

Charles, qui le recueillit honorablement,

allait favoriser de tout son pouvoir la

restauration de son principal allié. Mais
déjà Louis XI, en voyant tomber Édouard
IV, avait lancé un nouveau défi au duc
de Bourgogne. Il avait convoqué à Tours

(1470) une assemblée de notables qui

cassa le traité de Péronne et ajourna

Charles de Bourgogne à comparaître de-

vant le parlement de Paris. Le duc se

rendait à la messe dans une église de

Gand lorsqu’un huissier du roi vint lui

présenter la citation
;
pour toute réponse,

il le fit jeter en prison et fouetter. Ce fut

alors que, à l’exemple de LouisXI, lequel

possédait déjà une troupe permanente,

il conçut le projet de lever mille lances

(cinq mille cavaliers), qui serviraient

aussi toute l’année. Les états (le Flandre,

requis de voter les subsides nécessaires à

cet effet, adressèrent à leur souverain des

représentations très-respectueuses. Mais

celui-ci ne voulut rien entendre; il re-

poussa leurs doléances avec une hauteur

inouie. S’adressant aux députés qui

étaient venus le trouver à Middelbourg,

il les apostropha en ces termes : « Vous
n Flamands, avec vos dures têtes, vous

a avez toujours méprisé ou haï vos

« princes; s’ils étaient faibles, vous, les

u méprisiez; s’ils étaient puissants, vous

a les haïssiez. J’aime mieux être haï que

» méprisé. Gardez vous de rien entrer

" prendre sur ma Jiaulteur et seigneurie
,

a car je suis assez puissant pour vous

» résister. Ce serait l’histoire du pot de

a feretdupotde terre. «En janvier 1471,

les troupes françaises occupèrent Saint-

Quentin, Roye, Montdidier, Amiens.

Mais bientôt le duc de Bourgogne, ayant

rassemblé son armée à Lille, vint s’éta-

blir sur la rive gauche de la Somme. Une

trêve de trois mois, conclue à sa demande,

facilita l’organisation d’un complot qui

menaçait Louis XI d’une déchéance. Il

s’agissait, en effet, de le remplacer par le

duc de Guyenne; d’assurer au duc de

Bourgogne la Champagne et l’île de

Erance; à Édouard IV, qui venait de

reconquérir sa couronne sur les Lancas-

triens, la Normandie et la Guyenne; en-

fin d’ériger les autres fiefs en principautés

féodales indépendantes. Mais la mort

soudaine du duc de Guyenne rompit la

ligue. Charles, désappointé, se jeta sur la

Normandie. A Nesles, voulant venger

son héraut égorgé par les francs-archers,

il autorisa d’horribles représailles. « J’ai

de bons bouchers dans mon armée «,

disait-il, en voyant les cadavres qui cou-

vraient les dalles' de l’église. Ce fut dans

cette triste expédition (1472) qu’il fut

surnommé le Terrible .

Depuis cette époque il ne cessa de

vivre « l’épée ou poing, « ne dissimulant

plus ses vastes projets. « Je sais par lui-

ii même, nous dit Olivier de la Marche,

i qu’il ne voulait être le sujet de per-

ii sonne, mais se faire si grand et si puis-

ii sant qu’il put être conducteur des au-

» très. « En d’autres termes, il ne sepro-

posaitpas seulement de briser les derniers

liens qui le rattachaient à la Erance; il

ne voulait même pas se contenter de for-

mer une puissance compacte, un royaume

nouveau des États successivement réunis

par ses prédécesseurs et qu’il devait en-
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core accroître : il aspirait à la dignité im-

périale. Oui, il désirait de s’élever au-

dessus de ce roi de France qui, pour

parler comme un chroniqueur, avait tou-

jours la dent sur lui. « Je l'ay empris,

disait sa divise, bien en aviegne! « Déjà,

par un traité conclu en 1469, Charles

avait acquis du duc Sigismond d’Autriche

le landgraviat d’Alsace et le comté de

Ferrette. En 1473, il accomplit la con-

quête de la Gueldre. Le 30 septembre de

cette année, il arrivait à Trêves, où l’at-

tendait l’empereur Frédéric III. Depuis

1470 il- était question du mariage de

l’héritière de Bourgogne avec l’archiduc

Maximilien d’Autriche. Charles ne refu-

sait pas son consentement, mais à la con-

dition d’être élu roi des Romains : il ar-

riverait ainsi au trône impérial, soit à la

mort de Frédéric III, soit plus tôt, par

le bon plaisir de celui-ci, et alors il ferait

à son tour nommer son beau-lils héritier

présomptif de l’Empire. Ce projet ne

souriait point à Frédéric : il inclinait,

lui, à ériger les états de Bourgogne en

iroyaume, avec la réserve que la couronne
qu’il donnerait au duc serait considérée

comme un fief impérial. Les négociations

se prolongèrent en ce sens jusqu’à ce qu’il

fût enfin décidé que le couronnement de

Charles aurait lieu, le 25 novembre, dans

[l’église de Saint-Maximin. Mais la veille

l’empereur quitta clandesti nementTrêves

.

Il avait cédé à la jalousie, au méconten-
tement des électeurs dont quelques-uns

étaient présents et dont d’autres avaient

eurs représentants près de lui
;

et ce

nécontentement était encore excité par

les agents de Loqis XI et par les vio-

entes protestations des villes libres du
)ays rhénan

,
lesquelles redoutaient la

iomination bourguignonne. On assure

:ependant que, si le duc se fût prêté de

>onne grâce à accorder sa fille avant la

érémonie du couronnement, l’empereur

:ût regardé l’opposition des électeurs et

lu roi de France comme un piège et qu’il

ût passé outre. Charles supporta sans

olère l’échec qu’il venait d’éprouver;

près avoir passé l’après-midi du 25 à

lonner des audiences, il quitta Trêves

ers le soir. L’empereur lui avait envoyé
ni de ses chambellans pour l’assurer que

son départ avait été motivé par des affaires

urgentes et que l’arrangement discuté

entre eux n’était qu’ajourné. Mais ce

projet, destiné à consacrer et à perpétuer

la grandeur de la maison de Bourgogne,

ne devait jamais se réaliser. Charles allait

être entraîné dans une lutte où il trouva,

avec sa ruine, une fin lamentable.

D’après les consciencieuses recherches

d’un historien moderne, le duc de Bour-

gogne, qui tenait à édifier son royaume

de Gaule belgique, ne fut ni l’instigateur

ni le provocateur de l’imprudente guerre

de Suisse : il prouva même, par une am-
bassade solennelle envoyée dans les can-

tons, qu’il ne demandait qu’à vivre en paix

avec ceux-ci. Charles ayant formellement

refusé de san ctionner ou de favoriser lespro •

jets de l’Autriche contre les ligues Suisses,

l’archiduc Sigismond renonce à l’alliance

bourguignonne, et, grâce aux machina-

tions du roi de France, parvient à s’unir

lui-même aux confédérés. La tyrannie

exercée sur l’Alsace par Pierre de Hagen-

bach, lieutenant de Charles, est l’occasion

ou le prétexte de ce profond changement.

Le peuple se soulève, l’archiduc Sigis-

mond reprend possession du pays; le re-

présentant du duc deBourgogne est arrêté,

jugé par un tribunal extraordinaire, et

décapité. Charles lance alors une procla-

mation par laquelle il interdit toute re-

lation et tout commerce entre ses propres

sujets et ceux de l’Autriche et des cités

alliées. 11 ne se borne point à mettre des

troupes sous le commandement d’Étienne

de Hagenbach, qui brûlait de venger sou

frère
;

il vient lui-même s’établir dans

une position qui devait, dans son opi-

nion, assurer le succès de ses opérations

sur le haut Rhin. Comme le pape l’avait

prié de surveiller P archevêché de Cologne,

où Bernard de Bavière, parent delà mai-

son de Bourgogne, trouvait un compéti-

teur redoutable, Charles saisit ce pré-

texte pour venir assiéger Neuss, que dé-

fendait Herman de Hesse, l’adversaire du
prince bavarois. Tandis que, au mois de

juillet 147 4, l’armée bourguignonne cam-

pait devant Neuss, la haute Alsace, où

commandait Étienne de Hagenbach et le

comte de Blamont, était livrée à des

bandes moins disciplinées. La dévasta-
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tion de ce pays ami accroît l’irritation

des Suisses, qu’avaient déjà offensés les

empiétements de l’ancien landvogt. Les

ligues acceptent l’alliance offensive et

défensive, que leur propose Louis XI
;

puis, au mois d’octobre, adressent une

lettre de défi au duc de Bourgogne.

Bientôt la Franche-Comté est envahie,

pendant que les Français ravagent impu-

nément les campagnes de la Picardie, de

l’Artois et du H-ainaut. Charles s’obsti-

nait devant Neuss, dont la reddition lui

aurait livré Cologne et tout le pays rhé-

nan. Enfin, l’armée de l’empire, comman-
dée par Frédéric III en personne, apparaît

et vient camper en face des Bourguignons.

Mais
,
au lieu de livrer bataille

, on

conclut un accommodement : au mois de

juin 1475, Charles repasse le Rhin.

Le 12 juillet, il adresse aux états de

Flandre, réunis à Bruges, une admones-

tation encore plus véhémente que celle

de 1470. Il accuse les Flamands d’avoir,

par leur économie sordide et leur tiédeur,

fait échouer l’entreprise contre Neuss;

dur et menaçant envers le clergé et la no-

blesse, il traite plus rudement encore les

représentants de la bourgeoisie
,

qu’il

appelle injurieusement mangeursdesbonnes

villes. Le 14 juillet, il était à Calais, où
le roi d’Angleterre avait débarqué un
corps de troupes. Mais Édouard IY ne

tarde point à subir aussi l’influence de

Louis XI : il accepte, dit-on
,
une pen-

sion de 60,000 écuspar an, et des dons

secrets sont, en outre, répartis entre ses

principaux officiers. Charles, délaissé par

les Anglais, conclut lui-même avec la

France une trêve de neuf ans, qui est

signée, le 13 septembre, au château de

Soleure, entre Luxembourg et Mont-
médy.

Croyant s’être assuré désormais de la

neutralité de Louis XI, Charles tourne ses

forces contre René II, duc de Lorraine,

qui naguère lui avait envoyé, au camp
de Neuss, un héraut, chargé de jeter à

ses pieds le gantelet ensanglanté, signe

d’une guerre à outrance. Trois mois lui

suffisent pour arracher la Lorraine à

René de Yaudemont, qui l’avait héritée

du duc Nicolas, son cousin. Le 29 no-

vembre, les Bourguignons sont maîtres

de Nancy. Si Charles le Téméraire s’était

en quelque sorte fixé dans cette précieuse

conquête, qui rattachait aux Pays-Bas le

duché de Bourgogne, quelle autre pers-

pective s’ouvrait pour lui et ses descen-

dants !

Mais il ne pouvait pardonner aux
Suisses leur intervention armée

; à son

tour il prit l’offensive en se faisant le

protecteur de la duchesse de Savoie, dont

la principale ville venait d’être mise à

rançon. Après avoir rassemblé son armée

à Toul (janvier 1476), il s’empare de la

forteresse de Granson et, le 2 mars,

livre aux Suisses une bataille dont l’issue

fut désastreuse pour lui. Charles, qui a

vainement tenté de rallier ses troupes,

s’éloigne enfin et, accompagné seulement

de cinq de ses serviteurs, atteint le bourg

de Jougne, dans les gorges du Jura. Nous
le trouvons ensuite à Lausanne, où il fut

gravement malade, où il tomba même
dans un état voisin de la démence, tant

il avait ressenti l’humiliation de la ter-

rible défaite de Granson. Il parut enfin

se ranimer et ne songea plus, selon ses

propres' expressions
,

qu’à réhabiliter

l’honneur de ses armes. L’ambassadeur

du duc de Milan l’engageait à temporiser

et à tâcher de vaincre les Suisses par la

ruse et la lassitude. Il répondit qu’il

était obligé de précipiter les choses parce

que sa présence était devenue nécessaire

en Picardie et dans les Pays-Bas. « Quand
n même, ajouta- t-il, les Suisses eussent

h fait des propositions d’accommodement,
a je n’y aurais point prêté l’oreille; et celui

n qui m’en parlerait, fut-il mon meilleur

a ami, je le tiendrais pour ennemi, car

» j’ai fait vœu à Dieu, à Notre Dame et

n à Saint Georges de vaincre les Suisses

n ou de perdre la vie dans le combat. «

Après deux mois de séjour à Lausanne, !

il est parvenu à rassembler autour de lui

de nouvelles troupes dont il évalue l’effec-

tif à 30,000 hommes. Le 9 mai, il les

passe en revue, inspectant lui-même et

faisant passer devant lui chaque compa-

gnie à mesure qu’elle sortait de l’enceinte^

du camp. En voyant un grand nombre de

gens de guerre sous les armes, il s’était

senti tout à fait guéri. En vain Mathias

Corvin, roi de Hongrie et de Bohême,
;
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Tadjurait-il aussi de ne point poursuivre

la guerre contre les Suisses : il ne voulut

rien entendre. Le 27 mai, il quitte Lau-

sanne; le 10 juin il met le siège devant

Morat et, le 22, il essuie une nouvelle

défaite, plus funeste encore que celle de

Granson. Escorté de trois mille cavaliers,

Charles prend, avec la duchesse de Savoie,

la route de Saint-Claude, d’où il se rend

à Besançon, et de là au château de Ri-

vière (en Franche-Comté). Moins abattu

qu’après Granson, il presse la réorgani-

sation de ses troupes : il a le pressenti-

ment de nouveaux dangers. En effet,

Louis XI obtenait des Suisses et du duc

René qu’ils ne déposeraient pas les armes

avant d’avoir consommé la ruine du duc

de Bourgogne.

Au commencement du mois d’octobre,

René II rentre triomphant dans Nancy.

Mais Charles ne veut point se dessaisir

de ce pays Lorrain dont la possession

peut seule assurer la cohésion et la gran-

deur de ses États. Le 22 octobre, les

Bourguignons reparaissent devant Nancy
et bloquent étroitement la ville. Le siège

durait depuis deux mois lorsque René,

squi était allé réclamer le secours de ses

alliés, revient avec douze mille Suisses ou

Allemands. Louis XI ne s’était pas con-

tenté de l’aider » de gens et d’argent; «

lil faisait en outre avancer huit cents lances

de ses ordonnances pour cerner le duc de

Bourgogne. L’odieuse trahison du fameux

Nicolas de Montfort, dit comte deCampo-
Basso, qui passa avec toute sa cavalerie

à l’ennemi, fut comme le prélude et le

signal d’un dernier et effroyable désastre.

Charles lui-même en avait le pressenti-

ment lorsque, dans la matinée du 5 jan-

vier 1477, voulant mettre son casque, le

lion doré qui en formait le cimier se dé-

tacha et tomba
;

il dit tristement : Iioc

signum I)ei. Quelques heures plus tard,

es Bourguignons étaient vaincus pour la

troisième fois, et leur prince, criblé de

olessures; après avoir héroïquement com-
battu, disparaissait dans les glaçons dont

îtait couvert l’étang de Saint-Jean.

Pendant deux jours on ignora ce qu’il

hait devenu : on 'supposait qu’il avait

)éri dans le combat, mais on n’osait en-

core l’affirmer. Le mardi, 7 janvier, au

milieu des morts qui étaient à demi en-

foncés dans l’étang de Saint-Jean, des

officiers de René de Lorraine continuaient

à chercher le cadavre du dernier duc de

Bourgogne. Un page, qui disait avoir vu

tuer le duc, son maître, les conduisit à

l’endroit où le combat avait été le plus

âpre. Ils y découvrirent le corps du
prince, dépouillé, la tête enfoncée dans

la glace. « Mais, dit un ancien annaliste,

il ne fut pas difficile de le reconnaître à

la longueur de sa barbe et de ses çngles
;

d’ailleurs il lui manquait les dents de la

mâchoire supérieure qu’il s’était cassées

dans une éhute, étant jeune; il avait au

cou la cicatrice du coup d’épée reçu à la

bataille de Montlhéry
;
ses médecins le

reconnurent à une brûlure qu’il avait sur

le dos et à l’ongle d’un pied qui lui en-

trait dans la chair. A voir ces signes,

René ne put douter de la mort du duc,

son ennemi
;

il fit rapporter le corps dans

une maison de Nancy, où on le mit sur

un lit de parade. » Une croix de Bour-

gogne en pierre indique encore la place

où avait été retrouvée la dépouille de l’in-

fortuné prince. Le 12 janvier, celle-ci

fut inhumée dans l’église Saint-Georges,

à Nancy, où elle devait demeurerpendant

soixante-treize ans. René fit ériger dans

cetté église un mausolée sur lequel le duc

de Bourgogne était représenté les mains

jointes, l’épée au côté, la couronne en

tête. Vers la fin de son règne, Charles-

Q,umt obtint de sa nièce Ghristine de

Danemark, duchesse régente de Lorraine,

l’autorisation de faire transporter de

Nancy à Bruges les ossements de son

bisaïeul. Cette translation, à laquelle

présida le roi d’armes de l’ordre de la

Toison d’Or, se fit, en 1550, avec une

pompe extraordinaire. A Bruges, magis-

trats, noblesse, clergé, conduisirent pro-

cessionnellement le cercueil du dernier

duc de Bourgogne devant le grand autel

de l’église Notre-Dame, à droite de la

tombe de la duchesse Marie. Ce fut là

même que, par l’ordre de Philippe II,

fut érigée à la mémoire de Charles, duc

de Bourgogne, comte de Flandre, etc.,

une riche tombe d’airain doré, sur laquelle

on le représenta « en armes, avec man-
teau et chapeau ducal. » Ce magnifique
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ouvrage fut commencé en 1558. Quant

au tombeau érigé dans l’église Saint-

Georges de Nancy, il y fut conservé jus-

qu’en 1717. On le détruisit à cette époque;

mais les Lorrains ne perdirent point le

souvenir du terrible duc. Dans l’ancien

palais ducal de Nancy, ils montrent en-

core aujourd’hui la tente de Charles
,

composée de sept pièces d’œuvre, mer-

veilleux travail des tapissiers de Flandre.

Elle est signalée, dans le Musée lorrain
,

par l’inscription suivante :

Tente de Charles le Téméraire
Prise par les Lorrains à la bataille de Nancy

(J)
janvier 1477),

Conservée deux cent cinquante ans au garde-
meuble de la couronne

,

remise par le duc François II aux habitants de sa

capitale

lors du départ de la dynastie de Lorraine î 1737),

placée à l'ancien hôtel de ville jusqu'à sa

démolition

,

recueillie par la cour souveraine en 1751

et rendue, en 1861,

par délibération unanime de la cour impériale

,

à la ville de Nancy,
qui l'a déposée au Musée historique lorrain

pour en être le monument d'honneur

.

Dans l’église des Cordeliers, élevée par

René II, en commémoration de sa vic-

toire, on remarque, dans la célèbre cha-

pelle ronde, sépulture des ducs de Lor-

raine, une autre inscription également

intéressante :

A Charles, surnommé le Hardi, duc de Bour-
gogne, comte de Flandre

,
etc., lige, par «a fille, de

l'auguste et royale maison d'Autriche heureuse-

ment régnante — Vaincu dans ses entreprises

contre Nancy, il succomba sous le fer lorrain en

1477. — A ce guerrier, René, duc de Lorraine cl

de Bar, roi de Sicile, etc., avait jadis élevé un
magnifique mausolée dans la basilique collégiale

de Saint-Georges. Transporté à Bruges en 1550,
le corps du pire fut déposé dans le toinbeaujie sa

fille; scs entrailles et les dépouilles triomphales,

qui n'ont point péri, sont conservées dans celte

sépulture des ducs de Lorraine, l'an 1745.
Th. Juste.

Chastelain.— Olivier de la Marche. — Philippe

de C.ommines. — Baranle. — Histoire générale
cl particulière de Bourgogne, par dom Plancher
(Dijon, 1748). — John l'Osler Kirk, History of
Charles the Bold (Londres, 1867-1868), 3 vol.—
l-'réderic de Gingins La Sarra, Dépêches des am-
bassadeurs milanais sur les campagnes de Charles

le Hardi, duc de Bourgogne, de 1474 à 1477
(Genève. 1838), 1 vol. in-8".— Guillaume, His-
toire de Porganisation militaire sous les ducs de
Bourgogne. — Th. Juste, Les tombeaux des ducs
de Bourgogne, etc.

CHiRi ^-QUiüT, né au Princenhof

(Cour des Princes), à Gand, le 24 février

1500, mort au monastère de Yuste, dans

l’Estrémadure, le 21 septembre 15 5 S

,

était fils de l’archiduc Philippe le Beau

(Y. ce nom) et de Jeanne, deuxième fille

des rois catholiques, Ferdinand d’Aragon

et Isabelle de Castille. La naissance de

ce prince
,

qui était le premier rejeton

mâleissudu mariage de Philippe le Beau,

fit éclater une joie universelle dans les

Pays-Bas; les Gantois, en particulier, la

célébrèrent par des fêtes splendides. Le

7 mars fut le jour fixé pour son baptême,

qui eut lieu le soir en l’église de Saint-

Jean (aujourd’hui Saint-Bavon ). Le
prince de Chimay, Charles de Croy, avait

été désigné pour le tenir sur les fonts

avec Marguerite d’Autriche, sœur de

l’archiduc, princesse douairière de Cas-

tille; Marguerite d’Yorck, veuve de

Charles le Téméraire, le porta à l’église;

il fut baptisé par Pierre Quick, évêque

de Tournai et abbé de Saint.-Amand. 11

reçut le nom de Charles, soit comme étant

celui de son parrain, soit en mémoire de

son bisaïeul, et l’archiduc lui donna le

titre de duc de Luxembourg. La ville de

Gand avait fait pour cette cérémonie des

préparatifs extraordinaires
:
par ses soins

et à ses frais un plancher, élevé de trois

pieds au-dessus du sol, avec une barrière

de chaque côté et trois fois treize portes

qui y donnaient accès, avait été construit

depuis le Princenhof jusqu’à l’église de

Saint-Jean; toutes ces portes étaient res-

plendissantes de lumière
;
en outre, une

galerie de cordes
,

partant du Beffroi,

allait en droite ligne jusqu’à la flèche du

clocher de Saint-Nicolas, illuminée d’un

bout à l’autre par des flambeaux et des

lanternes de papier; enfin le dragon du

Beffroi jetait des feux grégeois par la

bouche et par la queue. Jamais, à Gand,

illumination semblable n’avait été vue.

Charles n’avait pas un an encore quand

il fut élu chevalier de la Toison d’or par

le chapitre de l’ordre réuni à Bruxelles.

A cette occasion, le 23 janvier 1501,

Marguerite d’Yorck le prit dans ses bras

et vint avec. lui au lieu où le chapitre te-

nait sa séance : un siège avait été pré-

paré au milieu delà salle; on y plaça le

jèune prince, et Philippe le Beau l’arma

chevalier, après l’avoir revêtu du collier

de l’ordre. Au mois de novembre suivant,

Philippe, partant pour l’Espagne, commit
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la garde de son fils et des princesses ses

sœurs, Eléonore et Isabelle, à Anne de

Bourgogne, dame douairière deRavestain.

Lorsqu’en .1506 il retourna dans la Pé-

ninsule, où il était appelé à recueillir la

succession de la reine Isabelle, il nomma
gouverneur et premier chambellan du
duc de Luxembourg le prince de Chimay,
et ordonna que, pendant son absence,

Charles et ses autres enfants résideraient

à Malines, où ils avaient été élevés jus-

que là.

A la nouvelle de la mort inopinée du
roi de Castille, arrivée à Burgos le 25 sep-

tembre 1506, les états généraux furent

convoqués à Malines
;

Charles parut à

cette assemblée, entouré des princes du
sang, des chevaliers de la Toison d’or et

des seigneurs du conseil (17 octobre).

Le 18 et le 19 juillet de l’année suivante,

il présida, en grand deuil, aux obsèques

de son père, qui furent célébrées dans la.

même ville, en l’église de Saint-Rombaut.

Après la messe achevée, le 19, le princi-

pal roi d’armes des Pays-Bas, Toison
d’or, cria par trois fois : Le roi est mort,

vive Monseigneur ! Alors on présenta à

Charles l’épée de justice; il s’en servit

pour créer un chevalier, montrant par là

qu’il était prince du pays. Les états gé-

néraux avaient offert à l’empereur la

régence des Pays-Bas et la tutelle des

enfants du roi défunt; Maximilien avait

nommé, pour exercer l’une et l’autre en

son nom, Marguerite d’Autriche, et l’ar-

chiduchesse avait été reconnue en cette

double qualité par les représentants de la

nation, à Louvain, au mois d’avril précé-

dent. Le 20 juillet, elle fit aux états la

demande d’un subside dont le chancelier

de Brabant et elle-même s’attachèrent à

montrer la nécessité. Charles était pré-

sent : il se leva et pria l’assemblée d’ac-

corder le subside qui lui était demandé,
par une petite harangue « plus entendue
« — dit le chroniqueur Jean Lemaire de
" Belges — par les gestes de son visage

« que par la sonorité de sa voix puérille,

« mais toutesvoyes en telle sorte qu’il

» devoit bien souffire au peuple. »

Au mois de mai 1509, le prince de

Jhimay résigna la charge de gouverneur
;t premier chambellan de l’archiduc à

Guillaume de Croy, seigneur de Chièvres,

son cousin. Charles était parvenu à l’âge

où les inclinations de l’esprit et du cœur

commencent à se manifester, où il importe

qu’elles soient bien dirigées : le seigneur

de Chièvres s’appliqua à développer son

intelligence, à faire naître en lui, avec le

goût des choses sérieuses, des sentiments

et des principes conformes à sa naissance

et au rôle qu’il était appelé à jouer sur la

scène du monde. Les premières leçons de

lecture et d’écriture lui avaient été don-

nées par don Juan de Yera, évêque de

Léon, son grand chapelain (1). En 1505,
Ferdinand le Catholique ayant désiré que
ce prélat revînt à sa cour

, Philippe le

Beau nomma maître d'école du duc de

Luxembourg Louis Yacca, qui pendant
six années fut son unique précepteur. Ce
temps écoulé, il parut nécessaire de con-

fier la direction des études du jeune

prince à un personnage plus considérable

par sa science ainsi que par son rang, et

Marguerite d’Autriche, d’accord avec le

seigneur de Chièvres, fit choix d’Adrien

d’Utrecht, doyen de Louvain. Charles ne

montrait pas de grandes dispositions pour
les lettres : le latin le rebutait

;
jamais il

ne parvint à parler l’allemand; il savait

dire à peine quelques mots d’espagnol

lorsqu’il partit pour la Castille, et n’était

pas plus fort sur l’italien : on doute s’il

connaissait même sa langue maternelle,

le flamand, qu’il ne commença à appren-

dre qu’en 1513, sur l’ordre de l’empe-

reur son aïeul. Les armes, l’équitation, la

chasse, c’était là les goûts favoris de

Charles. Il se livrait avec ardeur aux
exercices qui donnent au corps de la vi-

gueur et de l’agilité
;
il mettait son plaisir

et son amour propre à manier avec dexté-

rité la lance et l’épée, à se servir avec

adresse de l’arc, de l’arbalète, de l’arque-

buse. Il fut proclamé roi des eouleuvri-

niers de Malines en 1508, des arbalé-

triers de Bruxelles en 1512, des archers

de Malines en 1514. Plus tard, il sentit

la nécessité d’étudier les mathématiques,

sans la connaissance desquelles il jugea

qu’il ne deviendrait pas, comme il aspi-

rait à l’être, un grand capitaine; il avait

(1 )Colecc. de documentas incditos para la histo-

ria de Espana, l. VIII, p. 297.
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alors trente-deux ans et se trouvait à

Madrid. Comme il éprouvait des scru-

pules à se faire écolier à cet âge, saint

François de Borja, en ce temps marquis

de Lombay et son favori, se chargea de

recueillir journellement les leçons du fa-

meux cosmographe Santa Cruz, qu’il lui

rapportait avec exactitude. Six mois suf-

firent à l’un et à l’autre pour posséder au
moins les éléments de la science (1).

Charles allait atteindre sa quinzième

année; à la demande expresse des états

généraux, l’empereur résolut de l’éman-

ciper. Cet acte solennel s’accomplit le

5 janvier 1515, au palais de Bruxelles,

en présence des représentants de la na-

tion. A partir de ce moment, Charles

s’occupe avec assiduité des affaires publi-

ques : Martin du Bellay, qui pouvait le

savoir, car il accompagnait les ambassa-

deurs envoyés aux Pays-Bas par Fran-

çois Ier peu de temps après son avène-

ment, rapporte que » tous les paquets

« qui venoient de toutes provinces-étoient

n présentez au prince, encores qu’il fust la

h nuit, n et qu’il en rendait compte lui-

même à son conseil, dont il suivait atten-

tivement les discussions. Le poste des
chancelier de Bourgogne était vacant de-

puis plusieurs années
;

Charles choisit,

pour le remplir, Jean leSauvage, seigneur

d’Escaubecque, chancelier de Brabant,

ancien président du conseil de Flandre

et du conseil privé, auquel il confère

le titre de grand chancelier. Il ratifie la

donation du comté de Bourgogne faite

par l’empereur, en 1 509, à l’archidu-

chesse Marguerite. Il envoie à Paris le

comte Henri de Nassau, avec la mission

de le représenter
,
comme duc de Bour-

gogne et doyen des pairs de France, au

sacre de François 1er, et de rendre, en son

nom, à cause des comtés de Flandre et

d’Artois, foi et hommage à ce monarque.

Il visite, pour y être inauguré, à l’exem-

ple de ses prédécesseurs , les différentes

provinces des Pays-Bas; partout il est

reçu avec enthousiasme. Le comte de

Nassau avait été accompagné en France

d’une ambassade nombreuse chargée de

négocier le mariage de l’archiduc avec la

(1) C.ien fuegos. Art heroyra. vida, virhidcs y
milugros dcl grande S. Franciso de Borja, p. 58.
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princesse Renée,' belle-sœur de Fran-

çois 1er, âgée alors de six ans : les dé-

marches des ambassadeurs sont couron-

nées d’un plein succès
;

par un traité

signé à Paris (24 mars 1515), la prin-

cesse est promise à Charles avec une dot

de 600,000 écus, et une alliance offensive

et défensive est stipulée entre les deux

couronnes. Un peu plus tard (24 janvier

1516), des traités signés à Bruges confir-

ment ceux que Philippe le Beau avait

conclus avec Henri VII. Ces conventions

diplomatiques assuraient la tranquillité

des Pays-Bas; aussi y sont-elles accueil-

lies avec une satisfaction universelle. Un
autre acte contribue à jeter de l’éclat

sur le nouveau règne : au moyen d’un

arrangement fait avec Georges de Saxe,

Charles annexe à ses États la Frise occi-

dentale (19 mai 1515).

Le 23 janvier 1516, Ferdinand le Ca-

tholique meurt à Madrigalejo dans l’Es-

trémadure. Par son testament daté de la

Veille, il instituait la reine Jeanne, sa

fille, et l’archiduc Charles, son petit-fils,

ses successeurs au royaume de Navarre;

il déclarait la reine son héritière univer-

selle des royaumes dépendants de la cou-

ronne d’Aragon
;
vu l’infirmité mentale

de Jeanne, il commettait le gouvernement

général de ces royaumes à l’archiduc, qui

l’exercerait au nom de sa mère, et, en at-

tendant la venue de ce prince en Espagne,

il chargeait de les régir don Alonso d’A-

ragon, archevêque de Saragosse et de Va-

lence, son fils naturel : il disposait enfin

que Charles gouvernerait la Castille pour

sa mère comme lui-même il l’avait gou-

vernée, et que, jusqu’à ce qu’il y vînt, le

gouvernement en serait exercé, sous lui,

par le cardinal Ximenes de Cisneros.

Charles, quelques semaines avant la mort

du roi, lui avait envoyé son ancien pré-

cepteur, le doyen de Louvain, qui était

revêtu des pouvoirs nécessaires pour le

représenter en Castille le jour où Ferdi-

nand viendrait à manque!’ : il n’hésite pas

toutefois à confirmer la désignation de

Ximenes pour gouverner ce royaume;

seulement il lui adjoint Adrien, en don-

nant un pouvoir égal à l’un et à l’autre.

Aux termes des constitutions espagnoles,

j

Charles n’était que prince de Castille et
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d’Aragon : il se décide (14 mars 1516),

malgré l’avis contraire du conseil de Cas-

tille, à prendre le titre de roi, que, sur les

instances de l’empereur, le pape et le

sacré collège venaient de lui attribuer.

En recevant la nouvelle de la mort de

Ferdinand, il avait annoncé
,
à Ximenes

son prochain départ pour l’Espagne : son

intention était en effet de s’y rendre dans

un court délai
;
il avait demandé aux états

généraux des Pays-Bas
,
en ce moment

assemblés à Bruxelles, une aide de quatre

cent mille florins pour les dépenses du
voyage. Mais l’état des affaires publiques

vint retarder l’exécution de ses desseins.

Avant de quitter les Pays-Bas, il avait à

cœur de les mettre à. l’abri de toute en-

treprise de la part de leurs voisins
;
dans

cette vue, une alliance plus étroite avec

l’Angleterre et la France lui parut né-

cessaire. Deux nouveaux traités, au se-

cond desquels l’empereur intervint, fu-

rent couclus entre lui et Henri VIII
(19 avril et 29 octobre 1516). Les dif-

férends que pouvaient faire naître les pré-

tentions de François l er sur le royaume de

Naples et la revendication de la Navarre
par la maison d’Albret, furent ajustés

par le traité de Noyon du 13 août, auquel

Maximilien adhéra le 3 décembre; et le

11 mars 1517, à Cambrai, l’empereur, le

souverain de la France et le successeur

de Philippe le Beau et des rois catholi-

ques contractèrent une ligue par laquelle

ils se garantissaient mutuellement leurs

États, s’engageaient à ne soutenir en au-

cune manière leurs ennemis extérieurs et

intérieurs, à se prêter une assistance réci-

proque, à ne faire de conquêtes que de

commun accord.

La sûreté des Pays-Bas étant garantie

par ces conventions diplomatiques, rien

ne s’opposait plus à ce que Charles se

rendît en Espagne. Il fait équiper dans
les ports de Zélande la flotte destinée à

l’y transporter. Il avait, au mois d’octo-

bre 1516, tenu à Bruxelles un chapitre

de la Toison d’or
;
dans cette assemblée,

après les élections aux places vacantes,

il avait été résolu que le nombre des

chevaliers de l’ordre, fixé à trente et un
par Philippe le Bon, serait augmenté de
vingt, et que des vingt nouveaux colliers
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dix seraient à la disposition du chef et

souverain, pour qu’il en pût gratifier des

seigneurs espagnols. Le 16 juin 1517,

Charles prend congé des états généraux

à Gand
;

il leur déclare, par l’organe de

son chancelier, que son cœur demeurera

avec eux; qu’entre tous ses sujets, les

Belges lui seront toujours les plus chers
;

il ajoute, de sa bouche, que si les états

lui conservent l’affection dont ils ont

donné des marques jusque-là, il leursera

bon prince. Pendant plus de deux mois

les vents contraires le retiennent en Zé-

lande. Le 6 septembre enfin il s’embar-

que avec la princesse Eléonore, sa sœur

aînée, et le 8 il fait voile de Flessingue,

laissant, pour gouverner les Pays-Bas

pendant son absence, un conseil privé

dont il nomme chef Claude Carondelet

(Voy. ce nom). Sa traversée n’est pas fa-

vorisée par le temps
;
il est obligé d’a-

border, le 1 9 septembre, au petit port de

Tanzones dans les Asturies. Le 4 novem-

bre il arrive à Tordesillas, résidence de

la reine sa mère et de la plus jeune de

ses sœurs, l’infante dona Catalina
;

il y
fait célébrer un service pour son père en

l’église de Santa Clara, où le corps de

Philippe le Beau était déposé. Sur ces

entrefaites, Ximenes, qui avait quitté

Madrid pour venir le joindre et était

tombé malade en route, meurt dans le

bourg de Boa (8 novembre). Charles

prend congé de sa mère, et le 18 il fait

son entrée à Valladolid, accompagné de

l’archiduc Ferdinand, qui était venu à

sa rencontre àMojados. Huit jours après,

en l’église de San Pablo, il honore de sa

présence la rémise du chapeau à Adrien

d’Utrecht que, avant son arrivée en Es-

pagne, il avait nommé évêque de Tor-

tosa, et que Léon X venait de créer car-

dinal. Le 12 décembre il convoque les

cortès.

Bien des gens en Castille avaient vu

avec mécontentement que Charles se fût

attribué le titre de roi alors que la reine

dona Juana était en vie. Les cortès lui

reconnaîtraient-elles ce titre ? et lui prê-

teraient-elles serment, s’il ne jurait au

préalable d’observer les lois et privilèges

du royaume, ceux nommément qui ex-

cluaient les étrangers des charges, digni-

CHAFiLES-QUlNT
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tés et bénéfices? Ces questions, qui occu-

paient le public avant même que les

cortès se réunissent, donnèrent lieu à

beaucoup de débats dans leur sein et de

discussions avec les ministres. Enfin, le 7

février 1518, les trois états des royaumes
de Castille, de Léon et de Grenade reçu-

rent Charles pour leur roi et seigneur,

conjointement avec la reine sa mère; à

partir de ce jour, tous les actes émanés de

l’autorité royale portèrent en tête le nom
de la reine et le sien. La session des cor-

tès s’acheva d’une manière entièrement

conforme à ses vœux. Cette assemblée

lui accorda un subside plus considérable

qu’aucun souverain de la Castille n’en eût

encore obtenu.

Le 22 mars Charles se met en route

pour l’Aragon, après avoir réglé l’orga-

nisation de la maison de la reine dona
Juana, à la tête de laquelle il place, en

qualité de gouverneur, le marquis de

Dénia, qui avait rempli la charge de

grand maître dans celle de Ferdinand
le Catholique. A Aranda de Duero il se

sépare de son frère, qu’il avait résolu

d’envoyer aux Pays-Bas et qui va s’embar-

quer à Santander. Le 6 mai il arrive aux

faubourgs de Saragosse; trois jours après

il fait son entrée dans cette capitale. Il

se dirige vers la cathédrale de San Salva-

dor : là, en présence de la députation du
royaume, des chefs delà ville, de l’arche-

vêque, d’un grand nombre de membres
des cortès, il jure, au nom de sa mère et

au sien, d’observer les lois, privilèges,

libertés et coutumes de l’Aragon. La dé-

putation avait longuement délibéré, elle

avait consulté les plus savants magistrats

et les jurisconsultes les plus fameux sur

le point de savoir si elle assisterait à la

cérémonie au cas que Charles y voulût

prendre le titre de roi
;
elle avait même

demandé là-dessus l’avis des membres
des cortès : l’opinion générale était que

Charles devait, à son entrée, se contenter

du titre de prince; néanmoins les dépu-

tés se déterminèrent à condescendre à

son désir, et ce fut comme roi qu’il jura

à San Salvador. Le 20 mai Charles ouvre

les cortès; il leur demande deux choses:

qu’elles lui prêtent serment, ainsi qu’à la

reine sa mère, et qu’elles lui accordent

un subside. La première de ces demandes
soulève de nombreuses objections; c’est,

seulement le 27 juillet que les quatre

bras du royaume y font une réponse fa-

vorable. Le 29 les cortès prêtent ser-

ment à la reine dofia Juana et au roi don
Carlos conjointement, après qu’il a re-

nouvelé devant elles celui de maintenir

les fueros de l’Aragon. Le subside n’est

voté qu’au mois de janvier, au grand dé-

plaisir de Charles, qui se voit forcé de

demeurer à Saragossebeaucoup plus long-

temps qu’il n’aurait voulu. Dans l’inter-

valle il conclut le mariage de sa sœur

Eléonore avec le roi de Portugal Em-
manuel le Fortuné

;
cette princesse part le

9 octobre pour aller se réunir à son

époux.

Charles quitte enfin Saragosse (24 jan-

vier 1519). Son grand chancelier, Jean

le Sauvage, était mort en cette ville (1) ;

il l’avait remplacé par un Piémontais,

Mercurino di Gattinara, qui avait été

président de Bourgogne, et, auquel l’ar-

chiduchesse . Marguerite et l’empereur

Maximilien avaient confié d’importantes

négociations. Dans le trajet de Saragosse

à Barcelone, il apprend la mort de l’em-

pereur (2); il ne la divulgue qu’après

son entrée dans la capitale de la Cata-

logne, qui a lieu le 15 février. Le
1er mars, à la cathédrale, il fait célébrer

les obsèques de son aiëul
;
le 5 et les

jours suivants, il y tient un chapitre de

la Toison d’or où il appelle à prendre

séance les chevaliers dont il avait fait

choix parmi les grands seigneurs de la

Castille et PAragon. Il ouvre les cortès le

13 avril çt leur fait les mêmes demandes

qu’il avait faites aux Castillans et aux

Aragonais. Elles répondent sur-le-

champ, par la bouche de l’archevêque de

Taragone, qu’elles sont prêtes à le recon-

naître pour leur prince souverain,, et la

prestation réciproque des serments s’ac-

complit le 16. Depuis l’arrivée de Charles

à Valladolid, la reine Germaine de Foix,

veuve de Ferdinand le Catholique, se

trouvait à sa cour
;

il la marie, à Bar-

celone
,

au marquis Jean de Brande-

(1) Le 6 juin.

(2) Le 12 janvier à Wels, dans la haute Au-

triche.
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bourg, venu avec lui des Pays-Bas.

Quelques jours après, M.. de Chièvres,

accompagné du grand chancelier et de

plusieurs autres ministres espagnols et

belges, va conférer, à Montpellier, avec

les ambassadeurs deFrance, sur différents

points qui étaient en contestation entre

les deux couronnes
;

cette conférence

reste sans résultat.

Dans les premiers jours de juillet,

Charles reçoit la nouvelle que les élec-

teurs, assemblés à Francfort, l’ont una-

nimement, le 28 juin, élu roi des

Romains et futur empereur. Son ambi-

tion voyait par là tous ses vœux rem-

plis
:
pour parvenir à la dignité impé-

riale, il n’avait rien épargné, ni les dons,

ni les promesses, ni les pensions, en fa-

veur de ceux qui pouvaient la lui procu-

rer. Les rois ses prédécesseurs, et lui

jusqu’alors, n’avaient été traités que

d'Altesse ; il se fait donner dorénavant le

titre de Majesté. Au mois d’octobre, la

peste qui régnait à Barcelone l’engage à

aller s’établir à Molin del Rey
;
c’est là

que, à la fin de novembre, le comte pa-

latin Frédéric lui apporte le décret de

son élection, avec une lettre du collège

électoral qui l’invitait à se rendre aussi

tôt que possible en Allemagne. 11 sehâte

de terminer les affaires qui le retenaient

dans la Péninsule. Il presse les cortès de

Catalogne d’achever leurs délibérations.

Il renonce à aller se faire inaugurer à Va-

lence, et y envoie le cardinal évêque de

Tortosa, pour prêter serment et le rece-

voir en son nom. Le 23 janvier il part

de Barcelone, traverse l’Aragon sans pas-

ser par Saragosse, s’arrête neuf jours à

Burgos, visite la reine sa mère à Torde-

sillas, et arrive le 26 mars à Saint-Jac-

ques en Galice, où il avait convoqué les

cortès de Castille. Il ouvre en personne

leur session le l er avril, leur expose les

raisons majeures qui le forcent de se ren-

dre dans la Germanie, leur demande un
service (1) extraordinaire, et les requiert

de demeurer, pendant son absence, en

paix et tranquillité. Son départ causait

en Castille un mécontentement général,

et déjà, sur plusieurs points du royaume,

(t) Service était le mot usité en Castille, comme
aidttl subside aux Pays-Bas.

se manifestaient les symptômes des trou-

bles qui devaient bientôt y éclater : le

service n’est voté que par la majorité des

villes.

Le 20 mai 1520, Charles s’embarque

à la Corogne, laissant pour gouverneur

des royaumes de Castille et de Navarre

le cardinal de Tortosa, pour gouverneur

et capitaine général d’Aragon don Juan

deLanuza, et don Diego Hurtado de Men-
doza, comte de Melito, pour vice-roi de

Valence. Le 25 il fait jeter l’ancre sur la

côte d’Angleterre; le lendemain il dé-

barque à Douvres. Henri VIII vient l’y

trouver
;

ils vont ensemble passer deux

jours à Cantorbery, où était la reine Ca-

therine d’Aragon, et ne se séparent qu’a-

près avoir échangé les protestationsd’une

amitié inaltérable. Charles reprend la

mer le 31. Le jour suivant il aborde à

Flessingue. L’archiduchesse Marguerite,

que, par des lettres données à Barcelone
(1er juillet 1519), il avait nommée ré-

gente des Pays-Bas, l’attendait à G and
avec l’archiduc Ferdinand : tous trois

partent pour Bruxelles, où, le 26 juin,

Charles assemble, en sa présence, les états

généraux. Il avait besoin d’argent pour

les dépenses de son couronnement en Al-

lemagne; il fait appela leur libéralité. Le

3 juillet il part pour Gravelines. Il y re-

çoit la visite de Henri VIII, qu’il ac-

compagne à Calais : là, le 14, les deux
souverains signent une convention par

laquelle ils resserrent leur alliance. Char-

les reprend ensuite le chemin de la Flan-

dre et du Brabant. A Louvain, où il ar-

rive le 23, des dépêches lui parviennent

d’Espagne qui lui causent les plus graves

soucis.

Nous avons dit le fâcheux effet qu’a-

vait produit en Castille son départ de ce

pays. Ce n’était pas le seul grief qu’eus-

sent contre lui les Castillans. Ils se plai-

gnaient du peu de cas qu’il faisait de leur

nation et des préférences qu’il montrait

pour les Belges ;
ils étaient blessés du

pouvoir que s’arrogeait son ancien gou-
verneur

,
devenu son grand chambellan,

Guillaume de Croy ; ils trouvaient mau-
vais, et avec raison, qu’il eût conféré à

M. de Chièvres la charge éminente de

grand trésorier du royaume
; ils étaient
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scandalisés de ce qu’il avait nommé à

l’archevêché de Tolède, la plus riche pré-

lature d’Espagne et qui était enviée des

premiers dignitaires de l’Église, le neveu

de M. de Chièvres
; iis s’indignaient du

trafic que, sous ses yeux, son grand

chambellan et son grand chancelier fai-

saient des charges, des dignités et des

offices. Le choix du cardinal de Tortosa

pour gouverner la Castille en l’absence

du roi, vint mettre le comble aux mur-
mures de la nation : les vertus d’Adrien

lui avaient attiré le respect des Espagnols;

mais ils regardaient comme un affront

qu’un étranger fût placé à la tête de l’ad-

ministration de leur pays. Dans l’état de

fermentation où étaient les esprits, il ne

fallait qu’une étincelle pour causer un
embrasement général. Tolède, qui, déjà

avant le départ de l’empereur, s’était

livrée à des manifestations séditieuses,

donna le signal de l’insurrection. Ségo-

vie, Zamora, Burgos, Avila, Madrid,

Salamanque ne tardèrent pas à suivre son

exemple; l’incendie de Médina del Campo
par les troupes royales sous les ordres

d’Antonio de Eonseca acheva d’exaspérer

les populations, et l’insurrection s’éten-

dit à toutes les parties du royaume.

Partout les procuradores qui avaient

voté le service étaient en butte aux

fureurs populaires
;

on les mettait à

mort
;
on détruisait ou saccageait leurs

demeures. Une junte des députés des

villes fut convoquée à Avila, pour déli-

bérer sur les mesures que réclamait la

situation du royaume; les députés, en y
entrant, juraient qu’ils voulaient vivre et

mourir pour les comunidades (1). Ils ju-

raient aussi, à la vérité, de vivre et mou-
rir pour le roi

;
mais cela n’empêchait

pas que les villes dont ils étaient les re-

présentants ne méconnussent les ordres

d’Adrien et du conseil établi près sa per-

sonne; qu’elles ne déposassent les offi-

ciers royaux et ne s’emparassent des re-

venus de la couronne
;
qu’elles ne se con-

sidérassent, en un mot, comme affranchies

de tout devoir de fidélité et d’obéissance

envers leur souverain. Tel était, en subs-

tance, ce qu’on mandait d’Espagne à

M) C’était ainsi que les chefs du mouvement ap-

nelaicnt la confédération des villes : d’où le nom
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Charles-Quint. ABruxelles, peu de temps

après, il reçut d’autres nouvelles encore

plus affligeantes : elles lui apprenaient

que don Juan de Padilla, capitaine de

Tolède, était entré à Tordesillas
;

qu’il

en avait expulsé le marquis et la mar-

quise de Dénia
;

que, profitant de la

maladie mentale de la reine sa mère, la

junte des comuneros faisait approuver par

elle tous ses actes.

Dans ces conjonctures critiques, Char-

les prit les seules mesures qui, à défaut

de sa présence en Espagne, pouvaient y
amener le rétablissement de son autorité:

il nomma le connétable et l’amirante de

Castille gouverneurs de ce royaume con-

jointement avec Adrien; il écrivit aux

villes des lettres conçues en termes affec-

tueux ; il fit grâce du service voté parles

cortès à celles qui étaient restées sous

son obéissance ou qui y rentreraient; il

consentit que les revenus royaux connus

sous le nom d[alcâvalas se perçussent

comme du temps des rois catholiques,

renonçant ainsi à l’augmentation qu’ils

avaient subie depuis
;
il déclara enfin que

dorénavant il ne serait plus donné de

charges, d’offices ni de bénéfices à des

étrangers. Il avait convoqué les états gé-

néraux des Pays-Bas à Anvers
;

il les réu-

nit le 28 septembre, les remercia des

aides qu’ils lui avaient accordées, leur

annonça qu’il avait de nouveau confié la

régence du pays à l’archiduchesse sa

tante, et leur dit adieu. Le 22 octobre

1520 il fit son entrée à Aix-la-Chapelle,

qui ne dura pas moins de cinq heures,

tant était nombreux le cortège qui l’ac-

compagnait. Le jour suivant, les élec-

teurs vinrent le prendre à son palais et

le conduisirent à l’église de Notre-Dame,

où il fut sacré et couronné, avec les cé-

rémonies d’usage* par l’archevêque de

Cologne
,

assisté des archevêques de

Mayence et de Trêves. Le même jour il

prêta, à la maison de ville, les serments

accoutumés. A partir de ce moment, il

remplaça, par les titres d’élu empereur ...

des Romains, toujours auguste
,
roi de Ger-

manie, ceux d'élu roi des Romains
,
futur

empereur
,

qu’il avait pris jusque là.

de comuneros donné à ceux qui suivirent leur

parti.

CHARLES-QUINT
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Après son couronnement à Bologne, le

mot élu cessa de figurer dans ce formu-

laire.

Les dispositions de la bulle d’or vou-

laient que Charles- Quint assemblât la

diète de l’empire à Nuremberg : à cause

de la peste qui régnait en cette ville, il

la convoque à Worms, où il arrive le

28 novembre. Il demande à la diète les

moyens d’aller recevoir la couronne im-

périale à Borne
;
elle vote la levée d’une

armée de vingt-quatre mille hommes pour

l’y accompagner, à condition qu’elle ne

pourra être employée à aucune autre en-

treprise. D’accord avec lui, elle réorga-

nise la chambre impériale et le conseil

de régence; elle attribue à celui-ci l’au-

torité qui appartenait à l’empereur, lors-

qu’il sera absent, sauf en ce qui concerne

la collation des grands fiefs. Les doc-

trines et les publications de Luther met-

taient en trouble toute l’Allemagne
;

deux fois excommunié par le pape, le fou-

gueux augustin ne gardait plus aucun

ménagement dans ses invectives contre

le saint-siège. L’empereur le cite à com-

paraître devant la diète, pour se justi-

fier, en lui donnant un sauf-conduit et

un héraut chargé de l’accompagner. Lu-
ther entre à Worms le 16 avril 1521. Le
lendemain il va faire la révérence au

chef de l’empire, qui l’accueille avec

courtoisie. Le même jour il est appelé

devant la diète. Le docteur Jean Eck,

fiscal de l’archevêque de Trêves, l’invite

à répondre sur ces deux points : si tous

les livres qui ont paru, sous son nom et

dont il lui remet la liste, sont bien de

lui, et s’il entend affirmer les maximes
qui y sont contenues, ou les révoquer

en tout ou en partie. Luther se reconnaît

l’auteur de ces livres
;

il réclame un dé-

lai pour répondre sur le deuxième point.

Le fiscal, après avoir pris les ordres de

l’empereur, lui accorde vingt -quatre

héures de réflexion. Le 18 avril il est

ramené devant la diète : il prononce un
long discours qu’il conclut en disant qu’il

ne peut ni ne veut rien révoquer de ce

qu’il a écrit, et qu’il n’entend le faire

jusqu’à ce qu’on le convainque de ses

erreurs par le témoignage de l’Écriture

sainte et par des raisons solides, sans

alléguer l’autorité du pape ni des conciles,

qu’il n’admet pas. L’assemblée se sépare

dans une grande agitation. Le 19, Char-

les-Quint fait présenter à la diète un
écrit où il annonce l’intention, vu la per-

tinacité de Luther, de ne plus l’entendre

et de le traiter en ennemi de l’Église. Il

consent cependant, à la prière de plu-

sieurs de ses conseillers, à lui accorder

encore trois jours, pendant lesquels des

théologiens choisis par l’archevêque de

Trêves cherchent à l’ébranler
,
mais en

vain. Il fait alors commandement à Lu-
ther de sortir de Worms, et le 8 mai, de

l’avis et avec le concours des électeurs,

des princes et des états de l’Empire, il

rend un édit où il le déclare schismatique

et hérétique notoire; défend à tous et un
chacun de le recevoir, soutenir ou favo-

riser
;
ordonne de procéder contre lui et

contre tous autres hérétiques ses compli-

ces et fauteurs; interdit la lecture, la

vente ou la possession de livres sortis de

sa plume; enjoint de saisir ces livres par-

tout où on les trouvera et de les brûler,

de même que tous éçrits, images, pein-

tures contre la foi catholique, et enfin

soumet à l’approbation préalable de l’or-

dinaire de chaque diocèse l’impression

des livres traitant de matières religieu-

ses. Cette déclaration est bientôt suivie

de la clôture de la diète. Charles quitte

Worms le 31 mai.

Trois jours auparavant, il avait perdu

l’homme qui avait guidé sa jeunesse
,

qui l’avait initié aux combinaisons de la

politique, et dont il n’avait cessé de sui-

vre les avis avec une condescendance que

des historiens ont taxée de déférence

aveugle. Est-il vrai, comme le ditBobert-

son, sans le prouver, que la mort du
seigneur de Chièvres ne lui causa point

de regrets P On ne saurait contester, en

tout cas, que Guillaume de Croy n’ait été

un ministre tout dévoué à la gloire et à

la grandeur de son maître, en même
temps qu’un des hommes d’État les plus

habiles de son époque. Il est fâcheux

pour sa mémoire qu’on puisse lui repro-

cher une avidité sans scrupule, car il était

insatiable d’honneurs et de richesses.

Charles donna la charge de grand chambel-

lan, qu’il remplissait, au comte Henri de
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Nassau; mais personne ne remplaça M. de

Chièvres dans sa confiance et sa faveur.

Cependant François 1er, mortifié de là

préférence que les électeurs de l’Empire

avaient donnée au roi d’Espagne, cher-

chait à s’en venger en faisant la guerre à

celui qui avait été son rival heureux.

Sous le prétexte de soutenir les préten-

tions d’Henri d’Albret sur la Navarre, il

rassemblait des troupes pour envahir ce

royaume; à son instigation, et avec son
aide, Robert de la Marck, seigneur de,,

Sedan, alléguant de prétendus torts qui
lui auraient été faits, venait d’entrer à

main armée dans la province de Luxem-
bourg, où déjà il s’était emparé de plu-

sieurs villes. Charles, en ce moment, se

voyait délivré d’inquiétude du côté de

l’Espagne : il avait reçu la nouvelle que
le connétable et l’amirante de Castille

avaient mis en déroute, à Villalar, l’armée

des comuneros
,

et fait prisonniers leurs

principaux chefs (24 avril); que, à la

suite de cette défaite, toutes les villes qui

formaient la ligue des comunidactes
étaient rentrées dans le devoir. Il ac-

court aux Pays-Bas afin de hâter, par sa

présence, les mesures que l’agression de

Robert de la Marck rend nécessaires. Le
17 juillet il assemble les états généraux

à Gand : la conduite déloyale du roi de

France, les actes d’hostilité qu’il a faits

déjà et ceux qu’il prépare contre les Pays-

Bas sont les motifs invoqués, en son nom,
pour demander des subsides que les pro-

vinces votent avec empressement. Il avait

réclamé le secours de Henri VIII contre

l’infracteur de la paix de Noyon : il se

rend à Bruges, où le cardinal Wolsey
vient s’aboucher avec lui; le 14 août un
traité est conclu en cette ville par lequel

Henri et Charles s’engagent à assaillir la

France par terre et par mer. Un autre

traité, auquel le pape intervient, est

signé entre eux à Calais le 24 novembre

suivant; il y est stipulé qu’au printemps

l’empereur se rendra en Espagne, pour la

pacifier; qu’une flotte anglaise l’escor-

(1) Martin du Bellay rapporte que, les Français

ayant passe l’Kseaut, le 25 octobre, près de Bou-
chain, l'empereur, qui était à Valenciennes, en

eut un tel désespoir que la nuit il se retira en

Flandre. Bien de plus inexact. Fharlcs-Quinl avait

quitté Vuleucicuncs dès le 20 octobre, pour venir

fera; qu’il aura d’abord une entrevue

avec le roi Henri; qu’au mois de mars

de l’année suivante, les deux parties con-

tractantes attaqueront la France. Charles

avait ordonnéau comte deNassau, général

en chef de ses troupes, de mettre le siège

devant Tournai; il se rend à Audenarde,

afin de suivre de plus près les opérations

militaires (1); il apprend là, presque en

même temps, que Tournai et Milan ont

été conquis par ses armes : car l’Italie

aussi était le théâtre de la guerre. Il unit

Tournai et le Tournaisis au comté de

Flandre (février 1522).

Avant de s’éloigner des Pays-Bas, il

avait à cœur de mettre la dernière main

au règlement de ses affaires de famille.

Déjà il avait transigé avec l’archidu-

chesse Marguerite au sujet de la succes-

sion de l’empereur Maximilien
;
moyen-

nant deux cent mille florins d’or, elle avait

renoncé à la part qui lui en revenait

(18 septembre 1520) : il s’accorde avec

l’archiduc Ferdinand sur le partage de la

succession de son père et de son aïeul,

abandonnant à son frère puîné les États

héréditaires d’Allemagne et conservant

tous les autres (7 février 1522). Suivant

sa coutume, il assemble les états généraux

à Bruxelles, pour leur faire ses adieux : il

leur annonce que, cette fois encore, il a

investi de la régence du pays, pendant le

temps de son absence, l’archiduchesse sa

tante; il leur dit l’accord qu’il a fait avec

son frère, et les informe qu’il l’a nommé
son lieutenant dans l’Empire. Le 27 mai

il s’embarque à Calais. Il est reçu à Dou-

vres par le cardinal Wolsey
;

le lende-

main le roi vient lui-même l’y trouver.

Le 6 juin Charles et Henri entrent en-

semble à Londres, » non-seulement en

u estât de frères conjoints en ung même
« vouloir, mais habillés tous deux d’une

u parure et avec toutes les cérémonies

a accoustumées comme si l’empereur deust

n estre receu roy en Angleterre (2). «

Us avaient appris la veille que le héraut

Clarence, envoyé par Henri à François I ei

à Amlenarde, où il arriva le 22 : la veille il coucha à

Ath. C’c?l ce qu’attestent les comptes du receveur

de sa chambre, conservés aux archives de bille.

(2) Lettre de C.harles-Quiut au seigneur de la

Chaulx, du 9 juin 1522. (.Analectcs Historique»

,

t. Il, p. 25.)
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pour le défier, s’était acquitté de sa mis-

sion. Les deux monarques vont passer une

dixaine dejours à Windsor, où Henri VIII
tient un chapitre de l’ordre de la Jarre-

tière. Charles prend congé de son hôte

royal à Winchester, et le 6 juillet il monte
sur le navire qui doit le conduire en Es-

pagne. 11 débarque à Santander le 16.

Un événement que Charles était en

droit de considérer comme des plus heu-

reux pour lui et pour ses affaires s’était

récemment accompli : son ancien précep-

teur avait été-appelé, le 9 janvier 1522,
à occuper le siège pontifical, vacant par

la mort de Léon X. Au moment où il re-

venait en Espagne, Adrien se trouvait à

Tarragone, occupé des apprêts de son

passage en Italie. Charles lui envoie le

seigneur de Zevenberghe, chargé de lui

exprimer le plaisir qu’il aurait à le voir,

et l’intention de se transporter auprès de

lui, s’il veut différer de quelques jours

son départ. Adrien s’en excuse sur les

instances qui lui sont faites de toutes les
'

parties de l’Italie pour qu’il hâte son ar-

rivée dans la ville éternelle. Charles alors

se dirige vers Valladolid. A Palencia il

tient conseil sur le parti à prendre à l’é-

gard des chefs des comuneros qui étaient

détenus en prison : il est décidé que le

procès sera fait aux plus compromis d’entre

eux
;
huit sont condamnés à mort et exé-

cutés. Charles arrive à Valladolid le

26 août; il va, quelques jours après, vi-

siter la reine sa mère à Tordesillas
; il

envoie une ambassade en Portugal, pour
en ramener la reine ïlléonore, qui avait

perdu son époux. Toute la Castille atten-

dait avait anxiété la détermination à la-

quelle s’arrêterait l’empereur à l’égard

des corporations et des individus qui

avaient pris une part active au soulève-

ment des comunidades : le 28 octobre,

sur une estrade dressée au milieu de la

Plaza Mayor de Valladolid, Charles, en-

touré des grands, des ministres, des con-

tt) Hisloria general de Espaiia, t. XI, pp. 248
et suivantes.

M. La fuente avance qu’il y eut près de trois
cents personnes exceptées, et, dans la liste qu’il
en donne, on en compte seulement cent vingt-cinq.
Il ne s’explique pas sur la différence qu’il y a
entre ces deux chiffres.

Sandoval manque de précision sur ce point.
Dans le § XXXI, liv. IX, il parle de soixante ou

seils de gouvernement et de justice, fait

donner lecture d’un acte d’amnistie qui

s’étendait à tous les crimes et délits com-

mis depuis le commencement de la rébel-

lion. La plupart des historiens espagnols,

et Sandoval surtout, rendent hommage,
à cette occasion, à la clémence et à la gé-

nérosité de l’empereur; Robertson parle

de l’amnistie dans les mêmes termes, tout

en l’attribuant à un calcul de prudence

autant qu’à un sentiment de générosité.

Un historien denotre temps, M. Lafuente,

se refuse à confirmer ces éloges
;

il va

même jusqu’à se demander s’il n’y eut pas

dans l’acte de Oharles-Quint plus de

cruauté que de clémence : le grand nom-
bre de personnes exceptées de l’amnistie

est la raison qu’il donne à l’appui de sa

critique (1). Il ne révoque pourtant pas

en doute l’assertion de Sandoval que, de

toutes ces personnes, il n’y en eut pas

deux qui furent punies
;

il ne conteste pas

non plus ces paroles de l’empereur ji un
courtisan qui était venu lui découvrir le

lieu où était caché l’un des plus considé-

rables d’entre les proscrits : Vous auriez

mieux fait d'avertir Hernando de Avalos

de s'en aller que de me le dénoncer 'pour que

je le fasse prendre (2).

Des troubles plus sanglants encore que
ceux de la Castille avaient agité le royaume
de Valence dans le temps que l’empereur

.

était aux Pays-Bas et en Allemagne. Là
le peuple, vexé, opprimé par les nobles,

s’était soulevé contre eux, avait pillé

leurs maisons, ravagé leurs terres, atta-

qué leurs châteaux. Plein de respect d’a-

bord pour l’autorité royale, qui dans le

principe avait favorisé ses prétentions, il

s’était mis en état d’hostilité contre elle

dès qu’elle avait voulu réprimer ses excès.

Partout les artisans avaient dépossédé de
force les magistrats qui exerçaient le pou-
voir municipal, pour se substituer à eux.

A Valence les chefs du mouvement popu-
laire s’étaient, au nombre de treize, con-

qualre-vingts except ions, et il ditdans le §XXXV:
« 11 y eut environ deux cents personnes exceptées
» du pardon général. »

Il est à remarquer que les exceptions compre-
naient ceux qui avaient péri ou qui avaient été
exéculés.

(2) « Mejor uviérades hecho en avisar à Her-
nando de Avalos que se fuese, que no â mi que lo

mandasse prender. » (Sandoval, liv. IX, § XXXV. )
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stitués en jun(e, donnant à celle-ci le

nom de germania • (1), qui fut bientôt

adopté dans les autres villes. Nous n’a-

vons pas ici à tracer le tableau des atro-

cités que commirent les agermanados et

des représailles auxquelles les nobles se

livrèrent de leur côté, car ces derniers

étaient sans pitié pour ceux de leurs en-

nemis qui tombaient entre leurs mains.

Plus d’un combat meurtrier signala cette

guerre fratricide, qui, au rapport d’un

historien national, ne fit pas moins de

quatorze mille victimes. Lorsque l’em-

pereur débarqua à Santander, déjà l’au-

torité des lois était rétablie dans la plus

grande partie du royaume, grâce aux se-

cours que, après la victoire de Villalar,

le vice-roi D. Diego de Mendoza avait

reçus des gouverneurs de la Castille
;
la

fin de la sédition suivit de près son-arri-

vée. L’ïle de Majorque, qui avait suivi

l’exemple de Valence, ne tarda pas aussi

à rentrer dans le devoir. A partir de cette

époque, et pendant tout le règne de

Charles-Quint, on peut dire que l’Espagne

fut un des pays les plus paisibles de l’Eu-

rope : dans la relation dont il donna lec-

ture au sénat de Venise, en 1525, l’am-

bassadeur Gaspare Contarini faisait la

remarque que jamais roi de Castille n’a-

vait joui de plus d’autorité que l’empe-

reur Charles (2).

Au commencement de 1523, des avis

certains parvinrent à la cour impériale

que François Ier faisait des préparatifs de

guerre considérables; dans le dessein de

passer les Alpes en personne et de recon-

quérir le duché de Milan : Charles-Quint,

afin de l’en divertir, résolut de pénétrer

lui-même en France par la Navarre. Le

26 août il quitta Valladolid, se dirigeant

vers Pampelune, où il arriva le 12 octo-

bre; il avait réuni une armée nombreuse,

bien pourvue d’artillerie et de munitions :

il dut. cependant renoncer à son entre-

prise, l’argent lui faisant défaut, la peste

s’étant, miseparmises troupes, et Bayonne,

que ses généraux avaient assiégée, ayant

résisté à toutes leurs attaques. Le 2 jan-

vier 1524, il retourna en Castille, lais-

(t) Association, confrérie, du mot limousin

germa.

(1) Qucslo si pu6 dire, che il présente impe-

sant l’armée, dont il avait licencié une
partie, aux ordres du connétable don
Inigo Fernandez de Velasco, qui se con-

tenta de reprendre Fontarabie, occupée

par les Français depuis plusieurs an-

nées.

François Ier avait abandonné le projet

de conduire en personne les troupes qu’il

faisait descendre en Italie; mais c’était

moins l’expédition de l’empereur que la

trahison du connétable de Bourbon, qui

l’y avait déterminé : ce prince, en effet,

pour se venger des injures qu’il préten-

dait avoir reçues du roi et de la duchesse

d’Angoulême, sa mère, venait de traiter

avec les ennemis de la France. L’amiral

Bonivet, investi du commandement en

chef de l’armée d’Italie, fut loin de jus-

tifier c-ette marque de la confiance de son

souverain : battu par les chefs des troupes

impériales, il se vit obligé de repasser les

Alpes (avril 1524) : Bourbon et le mar-

quis de Pescaire,voulant profiter de leurs

avantages, envahirent alors la Provence;

après avoir soumis une partie du pays,

ils échouèrent devant Marseille : à leur

tour ils furent réduits à battre précipi-

tamment en retraite (28 septembre).

Animé par ce succès, et ayant rassemblé

des forces imposantes, François, à qui la

perte du Milanais causai t une humiliation

profonde, reprit son premier dessein : au

mois d’octobre, il franchit le Mont-Cenis
;

le 26 il entra dans Milan sans coup

férir.

Tandis que ces événéments se pas-

saient, Charles-Quint était à Yalladolid,

en proie à une fièvre opiniâtre. Ses mé-

decins, n’en pouvant triompher, lui don-

nèrent le conseil d’aller respirer l’air pur

et vif de Madrid. Il y arriva le 21 no-

vembre. Les nouvelles qu’il recevait coup

sur coup d’Italie remplissaient son esprit

de trouble et d’inquiétude. Entraînés par

la supériorité qui semblait acquise aux

armes de la France, les princes et les

États de la péninsule se prononçaient

successivement contre lui
;

ses alliés

mêmes l’abandonnaient l’un après l’au-

tre. Le pape avait déjà traité avec Fran-

rator Carlo V abbia maggiore autorilà che re quai

mai fosse in Castiglia » ( Iiclazioni degli ani-

basciatori Ycnetiul Senalo
,
sér. I, vol. Il, p. 47.)
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jois Ier

; les Vénitiens s’apprêtaient à

suivre son exemple; le duc de Ferrare

n’en avait pas eu besoin pour fournir des

secours de tout genre aux Français. Les
dernières dépêches du vice-roi de Naples
(Charles de Lannoy) étaient alarmantes.

François 1er déclarait hautement qu’il ne

se contenterait pas, cette fois, du Mila-

nais, et qu’il voulait avoir aussi le royaume
de Naples.

C’est dans ces circonstances que, le

10 mars 1525, un envoyé du vice-roi, le

commandeur don Rodrigo de Pefîalosa,

vient lui apprendre la victoire remportée
par son armée, à Pavie, sur les Français

et la prise de leur roi. Sans que son vi-

sage ni ses paroles laissent rien paraître

de l’impression qu’il en éprouve, il passe

dans son oratoire, s’y agenouille et, du-

rant une heure, reste en prières, rendant

des actions de grâces à Dieu. Bientôt la

grande nouvelle s’est répandue dans Ma-
drid. Le palais se remplit des seigneurs,

de la noblesse, des officiers de la cour,

des
.
envoyés des puissances étrangères,

qui viennent le féliciter. Il reçoit leurs

: compliments avec le même calme, la

: même gravité, la même retenue qu’il avait

montrés dans le premier moment; il leur

dit de remercier Dieu, car lui seul est

l’arbitre des victoires, comme il l’est du
i châtiment des hommes. Le lendemain il

- se rend, avec toute sa cour, à l’ermitage

» de Notre-Dame d’Atocha, patronne de

Madrid; il y entend la messe et un ser-

mon prêché par un moine de l’ordre de

Saint-Dominique. Il ne veut pas per-

mettre que, dans sa résidence ou en au-

cun autre endroit de ses domaines, des

réjouissances publiques aient lieu. Plu-

sieurs de ses ministres, et l’archiduc Fer-

dinand lui-même, l’engageaient à profiter

de sa victoire pour pousser la guerre avec

vigueur; la France, dans la consternation

et l’abattement où elle était plongée par

la perte de la plus florissante armée qu’elle

eût eu depuis longtemps, par la captivité

de son roi, par la mort ou la prise de ses

meilleurs généraux, semblait hors d’état

de continuer la lutte : mais, comme il le

déclara aux ambassadeurs de Venise, il y
avait une seule gloire à laquelle il aspirât,

et c’était qu’il fut dit que, de son temps,
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l’Europe avait joui de la tranquillité et de

la paix. Il charge donc Adrien de Croy,

seigneur du Rœulx, l’un des principaux

personnages de sa cour, d’aller visiter de

sa part le roi de France et de lui porter

des propositions d’arrangement. Il mande
en même temps à Lannoy et au connétable

de Bourbon de suspendre toutes hostilités,

h lui semblant honnête « — c’étaient ses

propres expressions— « de ne pas les con-

n tinuer pendant que le roi était entre ses

h mains; <» il donne les mêmes ordres

aux Pays-Bas et sur les frontières d’Es-

pagne.

Cependant François 1er, que les chefs

de l’armée impériale avaient résolu de

faire conduire à_Naples, sut persuader à

Lannoy de le mener en Espagne
;

il se

flattait qu’en traitant directement avec

l’empereur, il obtiendrait plus tôt et à de

meilleures conditions sa délivrance. Il

arriva au mois d’août à Madrid, où l’al-

cazar lui fut donné pour prison. Charles

se trouvait alors à Tolède
;

il y tenait les

cortès de Castille. Dès qu’il avait été in-

formé du débarquement du roi en Espagne,

il s’était empressé de lui écrire, lui expri-

mant le plaisir qu’il en éprouvait et l’es-

poir que sa venue hâterait l’œuvre d’une

pacification générale si nécessaire à la

chrétienté; il lui avait envoyé, pour le

saluer et le complimenter de sa part, l’é-

vêque d’Avila. 11 donna l’ordre que rien

ne fût négligé, à Madrid, de ce qui pou-

vait adoucir sa captivité : ainsi on l’en-

tourait des soins les plus attentifs et les

plus respectueux
;
il avait la faculté d’aller

dans les champs, de se promener sur sa

mule, de chasser quand cela lui faisait plai-

sir. François, néanmoins, au boutde quel-

que temps, tomba dans une profonde mé-

lancolie
;
son sang s’échauffa

;
il eut une

fièvre qui bientôt prit le caractère le plus

violent. Deux de ses médecins étaient à

ses côtés; l’empereur lui envoya le sien

propre avec le vice-roi de Naples
;
au

premier avis de sa maladie, il avait fait

partir pour Madrid quelqu’un chargé de

lui rapporter de ses nouvelles. Le 18 sep-

tembre, revenant de Ségovie, il reçoit des

dépêches qui lui apprennent que l’état du
malade s’est aggravé, et qu’il réclame

instamment sa présence comme le seul

18
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remède qui le puisse soulager. A l’instant

même il monte à cheval et court, à bride

abattue, jusqu’à Madrid; en moins de

deux heures, il franchit une distance

égale à neuf de nos lieues; il met pied à

terre au palais et se fait annoncer au roi.

François, dès qu’il aperçoit l’empereur,

lui tend les bras
;

Charles s’y précipite

avec effusion: «Empereur, monseigneur,
» lui dit François, vous voyez ici votre

n serviteur et votre esclave. « — « Non,
" répond Charles, je ne vois en vous que
a quelqu’un de libre et mon bon frère et

n véritable ami « François repart : « Je

a ne suis que votre esclave. » Charles

répète à son tour qu’il est libre et son

bon frère et ami. « Ce qui importe le

n plus, ajoute-t-il, c’est votre santé;

a ne pensez pas à autre chose. « Le len-

demain il lui fait une seconde visite, qui

se passe comme la première. Pendant

qu’ils devisaient ensemble, on vient l’a-

vertir que la duchesse d’Alençon entrait à

l’alcazar
;

il va au-devant de Marguerite

d’Angoulême, l’accueille de la manière la

plus courtoise, et, lui offrant la main, la

conduit lui-même à la chambre de son

frère
;
comme elle pleurait, il s’efforce de

la consoler par toute sorte de paroles affec-

tueuses et encourageantes. Il prend alors

congé d’elle et du roi, et retourne à To-

lède.

Ce n’était pas seulement le désir de voir

un frère chéri qui avait conduit Margue-

rite d’Angoulême en Espagne, c’était aussi

l’espoir quelle réussirait, mieux que les

ambassadeurs envoyés par la régente de

France, à obtenir de l’empereur des con-

ditions auxquelles le roi pût souscrire.

Elle va trouver'Charles à Tolède, emploie

auprès de lui toutes les séductions de son

esprit et de sa grâce : mais
,
n’étant pas

autorisée à lui offrir la restitution du

duché de Bourgogne, elle le trouve sourd

à se3 propositions. Elle repart pour la

France, piquée d’avoir eu si peu de succès

dans sonentreprise. Un mois après quelle

a quitté Tolède, le connétable de Bour-

bon y arrive; Charles va à sa rencontre

et lui donne des marques de la plus haute

fl) Charles «le Lannoy, don Ugo de Moncada
et le secrétaire d’État Jean Lallemand; ceux de
François 1er étaient François «le Tournoi), arclie-

distinction. Bourbon lui ayant dit qu’il ne

regrette pas d’avoir perdu son État pour

le servir, il lui répond : « Duc, votre

a État n’est point perdu et ne le sera pas
;

" vous le recouvrerez
;

c’est moi qui

n vous le donnerai, et un autre bien plus

" considérable. Je sais que tout ce que

n vous dites est la vérité; le temps et

» les faits vous montreront la volonté

a que j’ai de contribuer à votre grandeur.

a En vous voyant, j’ai vu l’homme du

n monde que j’ai le plus désiré de con-

ii naître personnellement, car vos actions

" je les connais très-bien. «

Sur ces entrefaites, un nouvel envoyé

français, l’évêque de Tarbes, avait cherché

sans succès à renouer les négociations ;

la restitution préalable du duché de Bour-

gogne
,

à laquelle le roi ne voulait pas

consentir, était toujours la grande diffi-

culté. François 1 er
,
dont l’impatience de

sortir de captivité était extrême, a re-

cours à différentes feintes pour déterminer

l’empereur à se désister de ses préten-

tions
;
en même temps il concerte .avec

quelques serviteurs affidés les moyens de

s’évader : il gagne des soldats italiens de

la garde du palais; il suborne un esclave

noir qui était chargé d’allumer et d’entre-

tenir le feu dans sa chambre. Toutes ces

tentatives ayant échoué, il autorise les plé-

nipotentiaires français à stipuler la resti-

tution de la Bourgogne, après qu’il aura

été mis en liberté, et à offrir en otage,

comme garantie de l’exécution de l’enga-

gement qu’il prendra, le dauphin et l’un

de ses frères. Dans le conseil de l’empe-

reur les avis sont partagés sur cet arran-

gement; le grand chancelier Gattinara s’y

montre absolument opposé : Charles,

adoptant l’opinion de Lannoy, du comte

de Nassau, du seigneur du llœulx, se

détermine à l’accepter. L’acquisition du

duché de Bourgogne n’était pas le seul

avantage qu’il dût retirer du traité négocié

par ses plénipotentiaires
( 1) ;

d’autres sti-

pulations d’une grande importance y
étaient contenues. Le roi deFrance renon-

çait à toutes sesprétentions surle royaume

de Naples, le duché de Milan, les seigneu-

vêque d’Embrun, Jean de Selve, premier prési-

dent du parlement de Paris, et Philippe Chabol,

baron de Brion.
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ies de Gênes et d’Asti, la cité d’Arras,

Tournai
,

le Tournaisis
,
Mortagne et

Saint-Amand
; il renonçait au ressort et

ouveraineté sur les comtés de Flandre et

l’Artois, au droit de rachat des châtel-

enies de Lille, Douai et Orcliies; il épou-
ait la reine douairière de Portugal

;
il

ontractait une ligue offensive et défen-

ive avec l’empereur; il promettait de lui

ournir une armée et une flotte pour le

oyage qu’il ferait en Italie afin d’y être

ouronné, de l’accompagner en personne

orsqu’il marcherait à une croisade contre

es Turcs et les hérétiques; il s’engageait

le tenir quitte et indemne de tout ce

u’il devait au roi d’Angleterre, etc.

Le 14 janvier 1526, François Ier
s
qui

e même jour avait protesté secrètement

ontre l’acte qu’il allait accomplir, signe

3 traité, et, après la messe célébrée par

archevêque d’Embrun, jure sur l’Évan-

ile de l’observer dans toutes ses dis-

positions. Cette cérémonie est suivie

’une solennité plus imposante encore,

’our déterminer l’empereur à lui rendre

i liberté, François 1er avait promis de lui

onner sa foi comme chevalier : la foi

on née au nom de la chevalerie était de
ous les serments le plus sacré; le cheva-

ier devait la garder à peine d’être déclaré

ïifâme et parjure. C’était Làrinoy que
empereur avait commis pour recevoir le

erinent du roi. François Ier, s’étant*dé-

ouvert, et ayant mis sa main droite en

elle du vice-roi de Naples, jure que si,

ans les six semaines qui suivront son

etouren France, il n’effectue pas la res-

tution du duché de Bourgogne, et si,

ans les quatre mois, il ne délivre pas la

itificationdu traité, il reviendra se mettre

u pouvoir de l’empereur comme son

risonnier de guerre. Qui aurait pu croire

ue des engagements aussi solennels n’é-

dent qu’une comédie imaginée pour abu-

sr l’empereur et ses ministres?

Aux termes du traité, François I e r de-

ait être mis en liberté le 10 mars. Le
3 février Charles-Quint vient à Madrid
our lui rendre visite

;
le roi va à sa ren-

ontre, et dès qu’ils se sont joints, ils

embrassent avec de grandes démonstra-

ons d’amitié
; ils soupent ensemble au

alais. Deux jours après ils vont aussi
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ensemble à la messe à San Francisco. Ils

partent le 16 pour Illescas, où François

a une première entrevue avec la reine

Éléonore, sa fiancée. Le 19 à Torrejon de

V elasco ils se séparent : l’empereur pour

aller se marier à Séville, François pour

se diriger vers la France. Au moment
de se faire leurs adieux, Charles, ayant

pris le roi à part, lui dit : « Mon frère,

« vous souvenez-vous de ce dont vous

« êtës convenu avec moi ? « — « Je m’en
» souviens si bien, répond le roi, que je

» vous dirais tous les articles de notre

« traité, « et il les dit en effet. Charles

reprend : » Puisque vous vous en souvenez

" si bien, dites-moi franchement si vous

a avez l’intention de les accomplir, ou
a si vous y trouvez quelque difficulté,

n car, dans ce dernier cas, nous serions

n exposés à voir nos inimitiés se renou-

ii veler. « Le roi réplique : « J’ai l’in-

/. tention d’accomplir le tout, et je sais

u que personne n’y mettra obstacle en

u mon royaume. Si vous voyez que j’agisse

n autrement, je veux et consens que vous

n me teniez pour méchant et lâche. «

Charles-Quint avait été fiancé, une pre-

mière fois, à madame Claude, fille de

Louis XII, et une deuxième fois à Renée,

sœur de Claude
;
le traité de Noyon avait

substitué à Renée madame Louise, fille

de François Ie *
-

;
en 1522, à Windsor,

Charles était convenu avec Henri VIII
qu’il épouserait safille,laprincesse Marie.

Aucun de ces arrangements, dictés ou con-

seillés à l’empereur par la politique, n’a-

vait été du goût des Espagnols. Aux
cortès de Tolède dont nous avons parlé,

les représentants de la Castille exprimè-

rent le vœu qu’il se mariât avec l’infante

Isabelle, fille du feu roi de Portugal Em-
manuel le Fortuné. Charles, ayant vaine-

ment demandé à Henri VIII, ou qu’il lui

envoyât sa fille, afin qu’elle fût élevée

dans le pays sur lequel elleaurait àrégner,

ou qu’il trouvât bon qu’il contractât une

autre alliance, résolut de condescendre à

la pétition des cortès; son mariage avec

Isabelle fut célébré à Séville le 11 mars

1526, à la satisfaction générale de l’Es-

pagne. La fille du roi Emmanuel réunis-

sait tous les avantages : elle était jolie
;

les agréments de la figure étaient rehaussés

CHARLES-QUINT
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en elle par les qualités de l’esprit et du
eœur; née en 1503, elle avait à'peu près

le même âge que son époux
;
enfin elle lui

apportait en dot neuf cent mille, ducats,

somme des plus considérables pour ce

temps-là.

Charles-Quint se livrait tout entier au
bonheur que lui faisait goûter cette union,

quand de fâcheuses nouvelles lui vinrent

à la fois de France et d’Italie. Son am-
bassadeur en France

,
le seigneur de

Praet, lui mandait que le roi, arrivé à

Bayonne, avait pris des prétextes pour

différer la ratification du traité de Ma-
drid; qu’à Mont-de-Marsan, à Bordeaux,

à Cognac, où il l’avait suivi, il n’avait

pu en obtenir autre chose que des paroles

vagues ou des raisons spécieuses. En
même temps Charles apprenait, par les

dépêches de ses ministres en Italie, les

intrigues que le pape nouait pour former

une ligue contre lui. Quoiqu’il comprît

dès lors qu’il avait été joué par le roi de

France, il donna l’ordre à Lannoy de

l’aller trouver, comme celui qui, ayant

reçu sa foi, était, plus que personne, au-

torisé à lui rappeler le devoir que lui dic-

tait cet engagement d’honneur. Lannoy
ne réussit pas mieux que de Praet au-

près de François 1er. Après bien des feintes

et des subterfuges de ce monarque et de

ses ministres, le 22 juin, à Angoulême,
dans une assemblée solennelle du conseil,

le chancelier de France déclara nettement

aux deux envoyés de l’empereur que son

gouvernement tenait le traité de Madrid
pour nul et non avenu : le pape venait de

délier François 1er du serment qu’il avait

fait d’en accomplir les stipulations,

Déjà, un mois auparavant, à Cognac,

un traité avait été conclu entre Clé-

ment VII, le roi de France, la république

de Venise, les Florentins et le duc de

Milan, par lequel ils s’obligeaient à mettre

sur pied une armée de 30,000 hommes
d’infanterie, 2,500 hommes d’armes et

3,000 chevau-légers
,
pour contraindre

l’empereur, au cas qu’il ne voulût le faire

de bonne grâce, à restituer, moyennant
une honnête rançon, le dauphin et le duc
d’Orléans qui avaient été délivrés au
vice-roi de Naples, sur la Bidassoa, au
moment où il remettait leur père au
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seigneur de Lautrec; à laisser le duché

de Milan au duc Sforza, et à rétablir les

choses, dans les autres parties de l’Italie,

en l’état où elles étaient avant la der-

nière guerre : les confédérés s’engageaient

aussi à attaquer le royaume de Naples,

dont le pape aurait disposé à sa volonté

après qu’il aurait été conquis. Henri VIII
était prié d’accepter le titre de protecteur

et conservateur de cette sainte ligue (ce

.fut le nom que les confédérés lui don-

nèrent); pour l’y déterminer, ils offraient

à ce prince un État dans le royaume de

Naples de 30,000 ducats de revenu;. ils

n’oubliaient point le cardinal Wolsey
,
qui

devait en recevoir un d’une valeur de

10,000 ducats par année.

Charles s’était rendu de Séville à Gre-

nade. Dans les premiers jours de septem-

bre, les ambassadeurs de France, de Borne

et de Venise, lui ayant fait demander
audience, tentèrent de le persuader d’ac-

céder au traité de Cognac; ils lui repré-

sentèrent qu’il n’était pas au pouvoir du
roi François 1er d’aliéner le duché de

Bourgogne
;

ils l’engagèrent à remettre

le duché de Milan à Francesco Sforza, à

rappeler les Espagnols qui étaient en

Lombardie, à renoncer au royaume de

Naples, ne lui laissant pas ignorer que,

s’il se refusait à ces demandes, ainsi qu’à

la restitution du dauphin et du duc d’Or-

léans, ils s’étaient confédérés pour le con-

traindre à y satisfaire. Charles était in-

digné. Se contenant toutefois, il répondit

avec calme aux ambassadeurs que le roi

très-chrétien agissait mal en manquant
à sa parole; que, quant à lui, il était

décidé à ne pas rendre les princes qui lui

avaient été délivrés en otage
;
que Fran-

cesco Sforza était son vassal, et qu’il pou-

vait et devait le punir pour sa félonie;

qu’ayant à passer en Italie afin de s’y

faire couronner, il avait besoin des Espa-

gnols qui se trouvaient dans le Milanais;

que le royaume de Naples lui appartenait

par héritage autant que par droit de con-

quête et en vertu de titres inattaquables.

Se tournant alors vers le président de

Calvymont (1), ambassadeur de France,

et donnant un libre cours à ses sentiments,

(J) Il était second président du parlement de
Bordeaux.
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il lui dit que, si son maître avait observé

ses promesses, la chrétienté serait en paix
;

qu’il avait usé envers le roi de magnani-
mité et de libéralité

;
que le roi

,
en

échange, n’avait montré que de la pusil-

lanimité et de la malice
;

qu’il ne s’était

eonduitni en chevalierniengentilhomme,

mais qu’il avait agi lâchement et mé-
chamment, et que, s’il y prétendait con-

tredire, il était prêt à le lui prouver par

combat de sa personne à la sienne. Il

lui dit encore que, si le roi voulait être

fidèle à sa parole, il reviendrait se consti-

tuer prisonnier
;

qu’alors ses fils recou-

vreraient leur liberté; qu’ils ne l’obtien-

draient pas autrement; que, si le roi pen-

sait les ravoir par des menaces, il s’abu-

sait : car la force le contraignît-elle

d’abandonner tous ses royaumes et de se

retirer à Grenade, jusqu’à ce tout lui

vînt à manquer (1), il ne restituerait les

deux princes : n’ayant jamais songé à

se procurer de l’argent par de tels moyens,
mais son but n’ayant cessé d’être de faire

une bonne paix avec le roi, et après avec

toute la chrétienté, afin de tourner en-

suite ses armes contre les infidèles (2).

Déjà les hostilités avaient commencé
en Italie : le connétable cle Bourbon
s’était emparé du château de Milan, que
le duc Sforza occupait encore (24 juillet

1526); un coup de main hardi de don
Ugo de Moncada et du duc de Sesa, mi-

nistres espagnols à Home, secondés des

Colonna, les avait rendus maîtres de la

personne du pape, et, pour racheter sa

liberté, Clément VII avait été obligé de

consentir à une trêve de quatre mois. Ce
n’était là que le prélude des disgrâces que
la politique vacillante et tortueuse de ce

pontife devait attirer sur lui. Charles-,

Quint, pris au dépourvu par la guerre,

car il avait sincèrement compté sur la

paix, suppléa, par son activité* à ce qui

lui manquait afin de soutenir la lutte

contre ses ennemis : il fit partir Lan-
noy pour le royaume de Naples avec

7,000 hommes de troupes espagnoles et

allemandes; il ordonna la levée en Alle-

(1) « .... Che se fosse costrelto pt'r forza ab-
bandonar tutti i regni e ritirarsi in Gràriata

,

(incliè vedesse pietra sopra pietra, non sarebbe
per restituirli »

magne de 12,000 gens de pied destinés à

renforcer son armée de Lombardie. Bour-

bon, ayant reçu ce renfort, se vit en état

de prendre l’offensive
;
jusque là les con-

fédérés lui avaient été trop supérieurs en

forces pour qu’il pût les combattre : il

entra en campagne, quoiqu’on fût au

cœur de l’hiver, menaçant à la fois Flo-

rence et Borne. Depuis le débarquement

de Lannoy à Gaëte (1er décembre), des

négociations s’étaient ouvertes entre Clé-

ment VII et celui-ci; le but du pape était

de gagner du temps. L’approche de Bour-

bon le détermina à hâter un accommode-
ment; le 15 mars 1527 il signa avec le

vice-roi une trêve de huit mois, à la con-

dition que Lannoy se rendrait à Rome,
pour y servir d’otage, jusqu’à ce que les

troupes impériales eussent .évacué les

terres de l’Église.

Avant de traiter avec le pape, le vice-

roi s’était assuré de l’assentiment de

Bourbon. Cependant, lorsque le conné-

table connut les stipulations de la trêve,

il se refusa à les observer et continua sa

marche en avant. Lannoy, à la réquisition

du pape, l’alla trouver; Bourbon ne. con-

sentit à faire retirer ses troupes que si le

pape lui envoyait deux cent quarante mille

ducats pour les payer. Clément VII, se

flattant que l’armée de la ligue le secour-

rait, et encouragé par l’attitude de la po-

pulation romaine, aima mieux se défendre

que de donner cette somme. Le 5 mai,

Bourbon arriva devant la ville éternelle ;

le jour suivant il donna l’assaut
;
après

un combat opiniâtre, où il fut frappé

mortellement, ses soldats pénétrèrent

dans Rome par trois points à la fois. La
plume se refuse à décrire les horreurs qui

suivirent cet événement. Le pape, qui se

berçait toujours de l’espoir d’un secours

prochain des confédérés, s’était réfugié

au château Saint-Ange, accompagné de

treize cardinaux, des ambassadeurs de

France, d’Angleterre, de Venise et de

Florence : ce fort, assez mal pourvu et

dont l’état de défense n’était rien moins

que formidable, fut aussitôt investi par

(2) Dépêche de l'ambassadeur Andrea Navagero
au sénat de Venise, du 6 septembre 1526, citée

par Cicogna, Dclle Inscrizioni Vcncziane, vol.

VI, p. 192.)
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les assiégeants. Philibert de Chalon,

prince d’Orange, avait pris le comman-
dement de l’armée impériale : destitué

enfin de toute espérance, Clément YII fit,

le 5 juin, avec lui et les autres chefs de

l’armée, une capitulation par laquelle il

s’engageait à payer 400,000 ducats, à

remettre au pouvoir de l’empereur, indé-

pendamment du château Saint-Ange,

Ostie, Civita Yçcchia, Civita Castellana

et les villes de Parme, de Plaisance et de

Modène. Jusqu’après le payement de

150,000 ducats, le château Saint-Ange

devait lui servir de prison, ainsi qu’aux

treize cardinaux qui l’avaient suivi
;

alors il serait conduit à Naples ou «à

Gaëte, pour y attendre les ordres de l’em-

pereur.

Quels que fussent les griefs que Charles-

Quint avait contre le pape, il n’était point

entré dans sa pensée de lui infliger l’hu-

miliation qu’il subissait en ce moment
;

son désir était de détacher Clément YII

de la ligue et de s’entendre avec lui
;

il

aurait souhaité surtout que ce pontife

voulût venir en Espagne, afin qu’ils con-

certassent les moyens d’assurer la pacifi-

cation et la tranquillité future de l’Italie
;

ses dernières instructions à Lannoy et à

Bourbon étaient conçues en ce sens (1).

Aussi, lorsque les nouvelles de la prise de

Rome lui parvinrent à Yalladolid, son

étonnement fut extrême; ajouterons-

nous, avec Robertson, que sa joie égala

sa surprise, ou, avec Sandoval, que ces

nouvelles lui causèrent une grande dou-

leur? Les cœurs des princes sont des

abîmes qu’il est difficile de sonder, et

nous nous contentons de rapporter les

faits tels qu’ils sont acquis à l’histoire.

La cour et toute la population de Yalla-

dolid étaient en fête à l’occasion de la

naissance et du baptême du prince Phi-

lippe (2); de grands préparatifs avaient

été ordonnés pour des joùtes, des tour-

nois et d’autres divertissements publics :

(1) Lettres du 12mai 1527.

(2) Né à Valladolid le 21 mai et baptisé le

5 juin.

(3) Cependant, d’après le témoignage de l'am-

bassadeur vénitien Andrea Navagero, le jour où
l’empereur reçut les nouv»dles de Home, il n’en

fit pas semblant, parce que ce jour-là devait avoir

lieu un jeu de cannes pour lequel les seigneurs de
lu cour avaient fuit des dépenses considérables,

Charles commanda qu’onles fît cesser (3) ;

il se vêtit de deuil
;

il exprima au nonce

la peine qu’il éprouvait de ce qui était

arrivé; il envoya à Rome fray Francisco

de Quinones, général des Cordeliers, avec

des lettres au pape où il l’assurait de son

amitié. Il n’était pourtant point indiffé-

rent à la victoire que ses troupes avaient

remportée, ni méconnaissant des services

que Bourbon, lui avait rendus : il fit cé-

lébrer pour le connétable, pendant cinq

jours, des obsèques auxquelles il assista
;

il écrivit à Lannoy et à Antonio de

Leyva afin que le corps de ce prince fût

inhumé avec pompe à Naples ou à Mi-

lan
;
ses intentions n’ayant pas été rem-

plies par eux, il chargea le prince d’O-

range, qui avait succédé à Lannoy dans

sa vice-royauté, de « donner ordre que
a ledit corps fût mis et sépulturé au prin-

" cipal lieu où étaient les rois de Naples,

a et son sépulcre tant riche qu’il le mé-
ii ritait et comme à un roi se pourrait

» et devrait faire (4). « Quand il connut

mieux tous les détails du sac de Rome et

ce qui s’était passé avec le pape, et qu’il

eut reçu la capitulation du 5 juin, il

adressa aux princes de la chrétienté des

lettres où il protestait qu’il n’avait pu

prévoir ni prévenir des faits qu’il était

le premier à déplorer (2 août); il dépêcha

à Clément VII Pierre de Veyre, baron du

Mont-Saint-Vincent, l’un des gentils-

hommes de sa chambre, avec des propo-

sitions d’arrangement (31 juillet). La
mort de Lannoy arrivée sur ces entrefaites

(23 septembre), les retards apportés par le

pape dans le payement de la plus grande

partie des 400,000 écus qu’il devait, les

mouvements de l’armée française en Italie,

dont Clément YII attendait l’issue avant

de se déterminer, furent cause que les

négociations traînèrent en longueur.

Enfin, le 26 novembre, un accord fut

conclu en vertu duquel ce pontife fut ré-

tabli dans l’exercice non-seulement de sa

et qu'il était trop tard pour le contremandc.r.

(Cicogna, Dclle Inscrizioni Vcnczianc, vol. VI,

p. 197 )

Le jeu de cannes dont parle Navagero eut lieu

le 6 juin: Sandoval (lib. XVI, § XIV) en donne
une relation détaillée. L’empereur prit lui-même
part à la le le.

(4)

Lettre du 9 octobre 1528. (Bullet. de la

Comm. roy. d’histoire, 3e série, t. XI, p. 300.)
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charge spirituelle, mais encore de son au-

torité temporelle, à condition qu’il con-

voquerait un concile universel pour la

réforme de l’Eglise et l’extirpation de
' l’hérésie luthérienne; qu’il remettrait en-

tre les mains de l’empereur Ostie, Civiia

Castellana et Forli, et qu’il donnerait en

otage ses neveux ainsi que plusieurs

princes de l’Église; une convention par-

ticulière régla les termes de payement des

250,000 écus qu’il lui- restait à compter

aux troupes impériales. Le 10 décetabre

r était le jour fixé pour sa mise en liberté
;

dans son impatience, la nuit précédente,

il s’enfuit du château Saint-Ange déguisé

en marchand.

Malgré l’état de guerre existant entre

l’empereur et les signataires de la ligue

de Cognac, des ambassadeurs de France,

de Venise, de Florence, de Milan, n’a-

I vaient pas cessé de résider à sa cour. Au
mois de juillet 1527 arriva à Yalladolid

un nouvel ambassadeur français, l’évêque

de Tarbes; il était accompagné d’un en-

voyé du roi d’Angleterre : Henri VIII,

quoiqu’il eût conclu, le 29 mai, un traité

d’alliance offensive et défensive avec Fran-

çois Ier, se donnait comme médiateur

entre lui et Charles- Quint. L’évêque

i de Tarbes entama, avec l’empereur et ses

ministres, des négociations de paix qui

;
furent continuées à Palencia et à Burgos,

où la cour impériale s’était transportée.

On était à peu près tombé d’accord :

Charles-Quint acceptait, pour la rançon

du dauphin et du duc d’Orléans, deux

millions d’ëcus, sur lesquels devaient être

L décomptées les sommes qu’il avait à

,
payer au roi d’Angleterre; il consentait

à ce que l’article du traité de Madrid qui

1 concernait le duché de Bourgogne fût

f
annulé, et que la détermination de la

|
cause du duc Sforza fût remise à des juges

I non suspects; François 1er s’engageait à

rappeler ses troupes d’Italie, à restituer

r Gênes ainsi que les autres places dont

elles s’étaient emparées. Mais le roi pré-

tendait qu’avant tout ses fils lui fussent

remis, et l’empereur, que l’expérience

avait" rendu prudent, regardait comme un

|
préalable dont il ne pouvait se départir

• l’accomplissement des stipulations rela-

• tives à l’Italie. Encouragé par l’alliance de

l’Angleterre et par les succès récents de

ses armes, François, à la fin de novembre,

envoya le secrétaire Bayard à ses ambas-
sadeurs, avec l’ordre d’insister auprès de

l’empereur sur les propositions qu’ils

avaient faites, et, au cas qu’il ne voulût

point y souscrire,de lui intimer la guerre.

Charles-Quint était animé d’intentions

pacifiques
;

il engagea les ambassadeurs

à demander de nouvelles instructions; il

offrait toutes les sûretés que le roi pou-

vait désirer pour la délivrance des princes

ses fils. L’évêque de Tarbes et ses collè-

gues s’excusèrent d’en référer à leur cour,

étant liés par les ordres qu’ils avaient

reçus. Le 21 janvier 1 528, ils se présen-

tèrent au palais de l’empereur en com-
pagnie des ambassadeurs d’Angleterre,

de Venise et de Florence (1) : l’évêque de

Tarbes porta la parole
;
il dit en substance

que, tout espoir de paix étant évanoui,

ils venaient prendre congé de Sa Ma-
jesté Impériale. Charles, sans s’émouvoir,

leur répondit qu’il regrettait beaucoup

que les rois et les républiques dont ils

étaient les ministres eussent si peu d’égard

à ce qu’exigeaient le bien et la paix de la

chrétienté; il leur souhaita un bon voyage,

mais en les prévenant qu’ils ne sortiraient

de ses royaumes que quand ses propres

ambassadeurs en France, en Angleterre

et à Venise seraient en des lieux où l’é-

change des uns avec les autres se pour-

rait effectuer. Le jour suivant,, il les fit

conduire, sous bonne garde, à Poza, à

huit lieues de Burgos.

Avec le secrétaire Bayard étaient ve-

nus à Burgos,. sous des déguisements,

Guyenne, roi d’armes de France, et Cla-

renceaux, roi d’armes d’Angleterre. Le
22 janvier ils firent supplier l’empereur

de leur donner audience : Charles-Quint

la leur accorda sur-le-champ
;

il les reçut

entouré de sa cour, de ses conseils et

d’une foule de grands personnages. Après

avoir fait les révérences d’usage, les deux
hérauts s’approchèrent de l’empereur et,

par la bouche de Clarenceaux, lui de-

mandèrent que, suivant les lois obser-

(1) L'ambassadeur du duc de Milan ne se réunit

pas à eux, et ce lut, d’après une résolution prise

en commun, pour ne pas indigner l’empereur :

« per non slegnar Cesare ». (Cicogna, vol. VI,

p. 202.)



559

vées par les rois, les princes et les capi-

taines, il leur fût donné accès et bon
traitement en ses pays, en attendant sa

réponse aux défis dont ils étaient por-

teurs, ainsi que les moyens de retourner

sûrement auprès de leurs maîtres. L’em-
pereur répondit : « Dites ce que les rois

n vos maîtres vous ont donné en charge
;

n vos privilèges vous seront gardés, et

» l’on ne vous' fera nul déplaisir en

« mes royaumes. » Alors Guyenne et

Clarenceaux, le premier en lisant un pa-

pier qu’il tenait à la main, le second de

vive voix, exposèrent les raisons qui dé-

terminaient leurs souverains à lui décla-

rer la guerre. La détention.du pape était

une des principales : les ambassadeurs

d’Angleterre et de France savaient bien,

quand ils s’étaient décidés à faire présen-

ter ces défis, que le pape avait été mis en

liberté, mais ils se flattaient que l’empe-

,
reur n’en aurait pas encore connaissance,

et justement, la veille, la nouvelle lui en

était parvenue.

Charles-Quint trouva étrange le défi

du roi de France, qui lui faisait la guerre

depuis six ou sept ans
;

il aurait pu se

refuser à accepter ce défi, venant de quel-

qu’un qui était son prisonnier de guerre

et lui avait donné sa foi. C’est ce qu’il

déclara à Guyenne, ajoutant que per-

sonne n’avait eu plus de regret que lui

de la détention du pape
;
qu’elle avait eu

lieu sans son su ni commandement; que

ce qui s’était fait l’avait été par des gens

désordonnés et qui n’obéissaient à aucun

de leurs capitaines. Quant au dauphin et

au duc d’Orléans, dont Guyenne parlait

aussi dans son écrit, il dit qu’il n’avait

pas tenu à lui qu’ils 11e fussent libres.

Clarenceaux avait avancé
,
entre autres

choses, que le roi d’Angleterre, de con-

cert avec le roi très-chrétien et leurs

confédérés, était résolu à le contraindre,

par force et puissance d’armes, à rendre

les enfants de France; il lui répondit

qu’il les eût rendus déjà, si on lui avait

(1) Ces réponses furent, lues et délivrées aux
deux rois d'armes, le 27 janvier, par le secrétaire

d'État Jean Lallemand.

(2) On lit, à la vérité, dans une lettre que le

président Oalvymont écrivit, le 18 février lfi28.de

Poza, où il était détenu, au chancelier Duprat,
qu'à la suite de la scène de Grenade, il s'était
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proposé des conditions raisonnables :

» mais, à cette heure, poursuivit-il, que
a vous me dites que le roi votre maître
n me forcera à les rendre, j’y répondrai
a d’autre sorte que jusqu’ici je n’ai fait,

" et espère les garder de sorte que par
a force je ne les rendrai point : CAF je
« n’ai point accoutumé d’être forcé
>1 ES CHOSES QUE je fais. « Il leur an-

nonça à l’un et à l’autre qu’il ferait à

leurs défis des réponses plus péremptoi-

res (1). Au moment où. ils allaient se

retirer, il appela Guyenne et lui adressa

ces paroles : « Dites au roi votre maître
» que je crois qu’il n’a été averti

» d’aucunes choses que je dis en Grenade
" à son ambassadeur

,
le président de

a Bordeaux, lesquelles le touchent fort,

» et que le tiens en ce cas si gentil prince

a que, s’il les eût sues, il m’eût répondu :

a il fera bien de les savoir de son ambas-
« sadeur, car par ce il connaîtra que je

" lui ai mieux tenu ce que je lui promis à

a Madrid que lui à moi
;
et je vous prie

» que le dites ainsi au roi, et gardez

a bien d’v faillir. « Guyenne promit de

le faire sans point de faute.

François 1er avait-il ignoré jusque-là

les choses dites, à Grenade, par Charles-

Quint à son ambassadeur? Il est assez

difficile de le croire
: quelque blessantes

qu’elles fussent pour lui, le président de

Calvymont pouvait-il, sans manquer à

son devoir, se dispenser de les lui faire

connaître, ou tout au moins de les trans-

mettre à son chancelier (2) ? Quoi qu’il

en soit
,

dans l’audience publique de

congé que le roi donna, le 28 mars, à

Nicolas Perrenot, seigneur de Granvelle,

ambassadeur de l’empereur, il déclara

que son ambassadeur l’avait averti de

beaucoup de propos, mais d’aucuns qui

touchassent son honneur; que s’il avait

connu alors les paroles injurieuses dont

il avait été informé en dernier lieu, il

n’aurait pas tant tardé à y répondre. 11

venait de faire lire, en présence des prin-

borné à lui faire connaître une partie des parofet

rigoureuses dites par l’empereur, et cela afin d<

ne pas fermer louie voie à rétablissement de la

concorde entre les deux souverains. Mais une
circonstance affaiblit beaucoup l’argument qu'on
peut tirer de cette lettre : c'est qu’elle devait pas-

ser sous les yeux de l’empereur.

CHARLES-QUINT



561 CHARLES-QÜINT

ces du sang, des cardinaux, des sei-

gneurs de sa cour et des ministres des

princes et États étrangers, un cartel qu’il

adressait à l’empereur; c’était là sa ré-

ponse : a Si nous avez voulu ou voulez

n charger, y disait-il, que nous ayons ja-

n mais fait chose qu’un gentilhomme ai-

n mant son honneur ne doit faire, nous
n disons que vous avez menti par la gorge,

n et autant de fois que vous le direz vous
a mentirez, étant délibéré de défendre
a notre honneur jusques au dernier bout
a de notre vie. « Et il le requérait de lui

assurer le camp , se chargeant , lui

,

d’apporter les armes.

Ce cartel fut présenté à Charles-Quint,

le 8 juin, à Monzon, par le roi d’armes

Guyenne. Charles, avant d’y répondre,

crut devoir demander l’avis du conseil

de Castille, ainsi que des grands, des

prélats et des villes de ses royaumes.

Quelques-unes des lettres qui lui furent

écrites à cette occasion ont été pu-

bliées (1), et l’on peut les regarder comme
exprimant l’opinion des divers ordres de

la nation espagnole. L’archevêque de

Tolède et l’évêque d’Avila, alléguant leur

profession et leur peu d’expérience de

semblables affaires, s’excusaient d’énon-

cer leur sentiment sur le parti que l’em-

pereur avait à prendre; le premier lui

faisait toutefois observer que trop d’or-

gueil et un désir trop vif d’accepter

le défi qui lui était envoyé, s’il n’y

avait en cela une obligation notoire, se-

rait chose condamnée et défendue par la

religion. Les avis des grands n’étaient

pas conformes : les uns trouvaient que le

roi de France, étant le prisonnier de

l’empereur, ne pouvait pas le défier;

d’autres que ce n’était pas à lui, comme
il le prétendait, qu’appartenait le choix

des armes; d’autres encore auraient voulu

que l’empereur ne se déterminât qu’aprês

son retour en Castille : mais le duc de

Nâjera l’engageait formellement à accep-

ter le combat qui lui était offert. Burgos
et Murcie, au contraire, le suppliaient de

dédaigner le défi cauteleux et la témé-

(1) Dans la Coleccion de doeumcnlos incdilos
para la hisloria de

r
EspaPa, t. I. pp 47-95. et

Hans les Papiers d'État du cardinal de Granvclle y

t. 1, p. 584.
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raire audace du roi de France
;

elles lui

rappelaient les obligations qu’il avait en-

vers ses royaumes et envers la chrétienté
;

c’était à ses sujets, suivant ces deux villes,

de s’exposer à tous les dangers, de faire

tous les sacrifices possibles pour la défense

de sa cause, avant de le laisser mettre en

péril sa personne, et elles lui déclaraient,

au nom de leurs habitants, que leurs biens

et leurs vies étaient à- sa disposition. Le
conseil de Castille enfin lui représentait

que la loi divine et la raison naturelle

étaient également opposées à de pareils

défis; que, comme empereur, roi et sei-

gneur, il ne devait ni ne pouvait donner

suite au cartel du roi
;
que d’ailleurs la

guerre ne finirait point par là, et que les

esprits ne feraient que s’enflammer da-

vantage. Dans un avis particulier, le pré-

sident de ce conseil, don Juan deTavera,

archevêque de Santiago
,

se montrait

d’autant plus contraire au combat singu-

lier auquel était provoqué l’empereur
,

qu’il n’en attendait que de déplorables

résultats : « câr, disait-il, si le roi de

n France était vaincu par Votre Majesté,

a comme on doit espérer en Dieu qu’il le

» serait, il ne perdrait point l’honneur,

a étant déjà si déshonoré et ayant un si

» mauvais renom dans le monde, tandis

n que Votre Majesté aventurerait tant et

n de telles choses qu’on n’oserait penser

n au péril qu’elle’ pourrait courir (2). «

Charles-Quint avait vraisemblable-

ment pris sa résolution d’avance. Le 24

j
uin il répondit au cartel de François Dr

par un autre cartel, où il répétait que le

n roi avait fait lâchement et méchamment
n de ne lui avoir gardé la foi et promesse

n qu’il avait de lui, selon le traité de

n Madrid. Si vous voulez affirmer le

n contraire
,

continuait-il
,

je vous dis

n que, pour le bien de la chrétienté,

» pour éviter effusion de sang et mettre

n par ce fin à cette guerre, et pour dé-

ii fendre ma juste querelle, je maintien-

ii drai de ma personne à la vôtre ce que

» j’ai dit être véritable... Et à cet effet

n je vous nomme dès maintenant le lieu

n du combat sur la rivière qui passe entre

n Fontarabie et Andaye, en tel endroit

(2) Lettre du 20 juin 1528. ( Documentas incdi-

tos
, p. 55.)
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» et de la manière qui, de commun con-

« sentement, sera avisé plus sûr et plus
" convenable

;
et me semble que par

n raison ne le pouvez aucunement refu-

ii ser, ni dire de n’être bien assuré, puis-

ii que y fûtes délivré en donnant vos en-
» fants pour otages. . . Et si, dans qua-
» rante jours après la présentation de
" cette, ne me répondez et ne m’avisez
a de votre intention sur ce, l’on pourra
a bien voir que le délai du combat sera

a vôtre, qui vous sera imputé et adjoint
a avec la faute de n’avoir accompli ce que
" vous promîtes à Madrid. «

Le roi d’armes Bourgogne, chargé par

l’empereur de porter ce cartel au roi de

France, quitta Monzon le même jour.

Arrivé à Fontarabie
,

il demanda lin

sauf-conduit au gouverneur de Bayonne,
qui le lui fit attendre pendant près de

deux mois. Lorsqu’il n’était plus qu’à

quelques lieues de Paris, à Lonjumeau,
on l’obligea de s’y arrêter jusqu’au 9 sep-

tembre. Le lendemain François 1er le

reçut dans son palais, entouré de toute

sa cour. Au moment où Bourgogne parut,

le roi, sans lui laisser le temps de par-

ler, lui dit : a Héraut, m’apportes-tu la

" sûreté du camp, comme je l’ai écrit à

» l’empereur ton maître? » Bourgogne
répondit : « Sire, permettez-moi de rem-
« plir mon office et de dire ce dont j’ai

" été chargé par l’empereur. «— « Non,
« repartit le roi

;
il me faut avant tout la

" patente qui contienne la sûreté du
« camp. « Vainement le héraut, en con-

formité de ses instructions, insista pour
remplir sa charge et donner lecture de
l’acte dont il était porteur; vainement il

affirma que cet acte contenait, quant à la

sûreté du camp, tout ce que le roi pou-
vait désirer : interrompu par lui à

chaque parole qu’il proférait
,

il se vit

réduit à se retirer sans avoir accompli son

message. Telle fut l’issue de ce fameux

(1) « Notorio es que V. M. ha cumplido lo que
» un principe de toda exeelencia cra obligado, y
» ü si lo es de no liavcrlo fcclio el rey de Francia... »

( Culcccion de documenlos inéditos
,

etc., t. I,

l> 67.)

(2) (! était — disait-il :1a ns une instruction du
51 juillet l‘i'27 donnée au baron de Yeyre qu'il en-
voyait à Charles de l.aunoy - « non pas pour s’y
» taire couronner, ce qu’il considérait comme peu
» de chose et comme de la vanité mondaine el

défi qui avait retenti dans toute l’Europe :

la manière dont il se termina ne contri-

bua point à y faire respecter le nom de

François ]>’. Le marquis de Villena, l’un

des plus grands seigneurs de Castille,

put, avec vérité, écrire à Charles-Quint :

« Il est notoire que Arotre Majesté a ac-

» compli ce à quoi était obligé un prince

» de toute excellence; il l’est également

a que le roi de France ne l’a pas fait (1). »

C’était sur les champs de bataille que

devaient se vider les querelles qui divi-

saient les deux plus puissants monarques

de la chrétienté. La campagne de 1527
en Italie avait été favorable aux armes de

la France; celle de 1528 eut pour elles

des résultats tout différents : Lautrec,

que François 1er avait placé à la tête des

troupes envoyées par lui au secours de la

ligue, mourut le 16 août devant Naples,

qu’il assiégeait; son armée, forcée de

battre en retraite, se vit réduite à capi-

tuler à Aversa. Dans le même temps

i^ndrea Doria passait au service de

Charles-Quint, et bientôt après il soule-

vait Gênes, qu’il reconstituait en répu-

blique sous la protection de l’Empereur.

Les affaires de la France ne se rétablirent

point en 1529 : une nouvelle armée fran-

çaise était entrée en Lombardie, l’été

précédent, sous les ordres de François

de Bourbon, comte de Saint-Pol; le 21

juin, à Landriano, elle fut mise en dé-

route par Antonio, de Leyva, qui com-

mandait en chef les troupes impériales

dans le Milanais.

Charles-Quint avait depuis longtemps

un vif désir de passer en Italie (2). Étant

à Madrid, au mois d’octobre 1528, il

résolut de le réaliser; mais il voulut que

son dessein demeurât secret jusqu’à ce

qu’il fût en mesure de le mettre à exécu-

tion, afin que les princes et les États ita-

liens n’en prissent pas de l’ombrage avant

le temps (8). Lorsque ses premiers prépa-

» qui ne lui donnerait pas plus d'autorité, dans
» l’Fmpire qu’il n'en avait, mais uniquement

» pour parvenir à une paix universelle, procurer

» la réformai ;on de l’Église, avec l'extirpation de

» la secte de Luther, el ensuite faire la guerre

» aux infidèles >

(3)

lustruclion du 9 oclohre 1328 pour Fran-

çois de Itupl, seigneur de Waury, envoyé au

prince d’Orange, à Anlonio de Leyva et à Andrea

Doria.
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ratifs furent faits, il annonça aux grands

et aux villes des royaumes de Castille

son prochain départ pour Barcelone : il

ne leur disait pas positivement qu’il se

disposait à traverser la Méditerranée
;

mais il le leur faisait assez comprendre
;

il

leur notifiait, dans la même lettre, que,

pendant son absence, le gouvernement

serait exercé par l’impératrice, auprès de

laquelle resterait le prince Philippe, que

les cortès avaient reconnu pour prince

des Asturies au mois d’avril précé-

dent (1). Il quitta Tolède, où il avait

séjourné plusieurs mois, le 9 marsI529
;

le 30 avril il arriva à Barcelone.

Déjà nous avons fait remarquer com-

bien Charles attachait de prix à l’amitié

du pape. Clément VII, de son côté, ins-

truit par les leçons de l’expérience, était

revenu à de meilleurs sentiments pour

l’empereur. Après son évasion du châ-

teau Saint-Ange, il s’était gardé de re-

nouer ses liaisons avec la Prance
;

il

avait même écrit àCharles-Quint (11 jan-

vier 1528) une lettre affectueuse et où il

exprimait la confiance qu’il plaçait en

lui. Le 21 juin 1528, à Viterbe, il s’en-

gagea, par un acte signé de sa main, à

exécuter le traité auquel il avait souscrit

pour sa délivrance, à condition que l’em-

pereur accordât ce qu’il lui faisait de-

mander parle cardinal de Saint-Sixte et

en jurât l’observation
;
il promettait, par

le même acte, et jurait in verbo et fde
romani pontijicis, d’être à toujours ami de

l’empereur, de ne se détacher de lui di-

rectement ni indirectement, au cas que

l’empereur eût envers sa personne les

égards qu’un fils devait à son père; enfin

il y donnait l’assurauce qu’il convoque-

rait un concile dans l’année qui suivrait

la conclusion de la paix. Les demandes

auxquelles le pape faisait allusion étaient

que Civita Vecchia et Ostie lui fussent

(1) Lettre du 20 janvier 1529, dans Sandoval,
liv. XXVII, § XXII.

(2) Il était un des conseillers régents au con-
seil d’Aragon.

(3) Il avait fait dire à l’empereur, en lui en-
voyant l’acte du 21 juin 1528, « qu'il ne désirait

» pas que l’aigle volât en Italie, ni que le coq y
» chantât. »

(4) Lettre du sieur de Waury à l’tmpereur
écrite de INaples, le 16 mars 1329.

(5) Plutôt par crainte que de bonne volonté,

restituées avec l’artillerie qui s’y trou-

vait, quand on les avait remises aux

troupes impériales, et ce qu’on y avait

transporté du château Saint-Ange et

d’ailleurs; qu’il fût dégagé des pro-

messes de garantie qu’on l’avait con-

traint de faire durant sa captivité
;
que

les cardinaux détenus en otage au châ-

teau-neuf de Naples fussent en consé-

quence rendus à la liberté.

Charles-Quint, le 3 septembre, ratifia

et promit d’accomplir l’acte du 21 juin

1528. Il n’en était pourtant pas entière-

ment satisfait, et il donna l’ordre à micer

Miguel May (2), qu’il venait de choisir

pour son ambassadeur auprès du pape,

ainsi qu’au prince d’Orange, d’agir de con-

cert afin d’amener ce pontife à contracter

avec lui une union plus étroile. Sur ces

entrefaites, Clément tomba grièvement

malade. Lorsque, après son rétablisse-

ment, l’ambassadeur espagnol mit sur le

tapis la négociation dont il était chargé,

Clément, flottant de nouveau entre l’ai-

gle impériale et le coq gaulois (3), dé-

clara qu’il voulait rester neutre (4). Ses

hésitations ne cessèrent (5) qu’après qu’il

eut acquis la certitude de la prochaine

venue de l’empereur en Italie; alors il fit

partir pour Barcelone Girolamo Schio,

évêque de Vasone, qu’il nomma son

nonce à la cour d’Espagne, en lui donnant

le caractère de légal à latere. Ce prélat

était porteur de ses pleins pouvoirs à

l’effet de traiter avec l’empereur, qui, de

son côté choisit pour ses plénipotentiaires

son grand chancelier, Louis de Elandre,

seigneur dePraet,et le seigneur de Gran-

velle. Le traité fut conclu et signé le 29

juin. Il portait que le pape et l’empereur

auraient une entrevue en Italie
;
qu’A-

lexandre de Médicis épouserait Margue-

rite, fille naturelle de l'empereur, et serait

mis en possession de l’État de Florence
;

mandait le prince il’Orange à l'empereur le 26

avril.

Lorsqu’on apprit, à la cour de France, la négo-

ciation de Barcelone, la mère de François l
er,

Louise d'Angoulème, dit au secrétaire de le

Saucli, envoyé de l'archiduchesse Marguerite:

« Vous cuyilo/. que le pape soit vostre : mais non
» est, et ne tusche synon d'empescher l’allée de

» l’empereur en Italie, et tenir ees princes en dc-

» bat ; et ne vault riens pour vous ny pour nous
> ny pour l’Église .... » (Lettre de Marguerite à

Charles-Quint du 50 juin 1329.)
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que l’armée impériale qui sortirait du
royaume de Naples aurait le passage
libre par les terres de l’Église

;
que Cer-

via, Bavenne, Modène, Beggio et Bu-
biëra seraient restituées au saint-siège.;

que le .duché de Milan serait rendu à

Francesco Sforza, s
?
il prouvait son inno-

cence
;
que, dans le cas contraire, l’em-

pereur en disposerait du consentement du.

pape; que le pape donnerait à l’empereur

l’investiture du royaume de Naples
;

enfin que l’empereur, le roi Ferdinand,
son frère, et le pape s’uniraient pour ra-

mener au giron de l’Église, de gré ou de
force, les sectateurs de Luther. Par des

articles séparés, le pape s’obligeait à

excommunier quiconque attirerait les

Turcs au royaume de Naples; à accorder

à l’empereur et à son frère le quart des

revenus des bénéfices ecclésiastiques,

pour qu’ils s’en aidassent contre les infi-

dèles; à absoudre tous ceux qui avaient

pris part au sac de Borne. Charles-

Quint jura le traité, sur le grand autel

de la cathédrale de Barcelone, le jour

même de sa conclusion. Le pape le jura

le 23 juillet, étant au lit, en présence de

l’ambassadeur ordinaire de l’empereur

micer Miguel May et du seigneur de

Praet, que Charles lui avait envoyé en

ambassade extraordinaire.

I/accord de l’empereur avec Clé-

ment YII était un acheminement à la

pacification de l’Italie, laquelle n’avait

cessé d’être le but de sa politique et

l’objet de ses instructions à ses ministres

et à ses généraux. Un autre traité ne

tarda pas à se conclure, qui devait aussi

contribuer à ce résultat. Découragé par

les revers de ses armes, fatigué d’une

lutte qui épuisait toutes les ressources

de son royaume, désireux surtout de ra-

voir ses fils, François 1er aspirait à un
accommodement avec son rival; mais il

lui répugnait de faire les premières dé-

marches. Louise de Savoie, sa mère, se

chargea de lui en épargner la mortifica-

(1)

Il écrivait à l’archkluclifssc Marguerite le

I -i octobre 1528 :

« .le suis bien enclin 6 la paix universelle;
» aussi suis -je à la particulière quant au
» roy d’Angleterre... . Et quant au roy de
» France, pour la faire particulière avec luy
>> seulement, c’eU aultre matière : car il scèt bien
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tion ; elle fit naître une occasion pour

s’en ouvrir confidentiellement à Margue-
rite d’Autriche. La régente des Pays-

Bas, qui n’avait rien plus à cœur que de

préserver des calamités de la guerre les

provinces confiées à ses soins, et qui,

mue par ce motif, avait, le 1 5 juin 1528,

à Plamptoncourt, fait avec Henri VIII
une trêve à laquelle le roideFrance avait

accédé, s’empressa d’accueillir les ouver-

tures de madame d’Angoulême. Après

que les deux princesses eurent échangé

leurs vifés sur les points qui pouvaient

servir de préliminaires à la paix, Margue-

rite envoya à l’empereur le seigneur de

Bosimbos, son premier maître d’hôtel, et

le secrétaire des Barres, pour lui rendre

compte de tout ce qui s’était passé et lui

demander ses ordres.

Charles-Quint, sans rechercher la paix

avec le roi de France (1), était disposé a

y entendre; mais il voulait une paix qui

fût à son honneur et surtout une paix so-

lide; le manque de foi de François l er

l’avait rendu défiant : » Plutôt que faire

» paix non honorable ou sans assurance «

,

écrivait-il à l’un de ses ministres, » ai-

« merais mieux y mettre le tout à l’aven-

» ture (2). « L’accomplissement du traité

de Madrid, sauf la modification relative

à la Bourgogne qu’il avait consentie à

Burgos, était à ses yeux une condition

sine qua non : car, » si le roi n’accom-

» plissait pas ce traité, il ne savait «om-
» ment il se pourrait dédire de ce qu’il

» avait dit de lui, ou souffrir que le roi

n ne se dédît du démenti qu’il lui avait

h donné (3). » Ce fut dans cet esprit que

furent conçues les instructions qu’il

transmit à Marguerite avec ses pleins

pouvoirs, et il y insista dans des dépêches

subséquentes (4).

Les négociations s’ouvrirent, à Cam-
brai, entre Marguerite et Louise de Sa-

voie, qui s’étaient donné rendez-vous en

cette ville et y étaient arrivées, chacune

de son côté, le 5 juillet. Les deux prin-

» co qu’il a à faire pour l’avoir, satisfaisant à

» inon honneur comme il doibl. »

(2) Lettre du 16 mars 1529 au sieur de Monlfort,

envoyé à l'archiduchesse Marguerite et au roi

Ferdinand.

(3) Ibid.

(i Du 11 juin 1529.
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cesses n’admirent personne à leurs con-

férences; elles discutèrent et résolurent

elles-mêmes les différents points qui

étaient restés en débat. Enfin, le 31 juil-

let, elles tombèrent d’accord : la paix ne

fut toutefois signée que le 3 août; la pu-

blication s’en fit le surlendemain, en

grand appareil, à la cathédrale. La veille,

le roi d’Angleterre y avait donné son

accession, après avoir tenté vainement

d’empècher qu’elle ne se conclût (1). Les
stipulations en étaient telles que Charles-

Quint pouvait le désirer. Le traité de

Madrid était confirmé en tous ses articles,

excepté., ceux qui concernaient le duché
de Bourgogne, les comtés d’Auxerrois,

de Méconnais, etc.
,

sur lesquels duché
et comté il était dit que l’empereur con-

serverait les droits et actions qu’il y avait

auparavant, pour les poursuivre par voie

amiable ou de justice. La rançon des

princes français était fixée à deux mil-

lions d’écus d’or. Le roi s’obligeait à

rappeler les troupes qu’il avait en Italie,

à remettre à l’empereur les places qu’il

occuperait, au moment de la ratification

de la paix, dans le duché de Milan, le

comté d’Asti et le royaume de Naples, à

ne prendre part, en Italie ni en Allema-

gne, à aucune pratique au préjudice de

l’empereur. 'Non-seulement il abandon-
nait tous ses alliés d’Italie, mais encore il

prenait l’engagement de requérir les Vé-
nitiens de délivrer aux autorités impé-

riales, dans les six semaines, les villes,

châteaux et forts du royaume de Naples

qui seraient en leur pouvoir, et, au cas

qu’ils s’y refusassent, de se déclarer leur

ennemi et d’aider l’empereur à les y con-

traindre par un subside mensuel de

30,000 écus
;

il s’engageait de même à

intervenir auprès de la république de

Florence pour que, dans les quatre mois,

elle s’arrangeât avec l’emperehr. De son

côté, l’empereur lui faisait quelques con-

cessions; mais elles étaient insignifiantes.

Aussi n’y a-t-il pas lieu de s’étonner

(1) 11 avait fait faire des démarches h Paris par
le duc de Suffolk et le grand trésorier d'Angle-
terre, afin que madame d’Angonlême ne se rendit
pas à Cambrai. (Lettre de Marguerite à Charles-
Vjuint du 30 juin 1529.)

(2) Sismondi, Histoire des Français, part. Vil,

chap. V.

qu’un historien de grand renom trouve

le traité de Cambrai » bien plus désho-

« norant pour la France que celui de

« Madrid, qu’il était destiné à modi-
« fier (2). «

Tandis qtte la gouvernante des Pays-

Bas et la régente de France débattaient les

conditions de la paix qu’on a nommée,
d’après elles, la paix des Dames, Charles-

Quint pressait l’achèvement des prépara-

tifs de son passage en Italie. Il avait

compté partir à la fin de juin
;
ce fut seu-

lement dans les derniers jours de juillet

que la flotte, les troupes, l’artillerie, les

munitions dontildevait être accompagné,

purent être rassemblées dans le port de

Barcelone. Il emmenait avec lui huit

mille hommes d’infanterie environ et un
certain nombre de gens de cheval

:
pour

payer tout ce monde, il venait d’engager

au roi de Portugal, moyennant 350,000
ducats, les épiceries des Moluques. Avant

de quitter Tolède, il avait fait son festa-

ment, écrit en quadruple original
;
deux

étaienten castillan,deuxen latin; il envoya

l’un des derniers à l’archiduchesse Mar-
guerite, pour être gardé par elle : » C’est

a un ouvrage nécessaire,— lui écrivit-il

h — et je l’ai volontiers fait par temps

h pour le bien des miens et de mes pays
n et sujets, et au surplus, m’en remets

« au bon plaisir du Créateur (3). « Le

27 juillet il monta sur la galère com-

mandée par Andrea Doria qu’il avait ap-

pelé d’Italie. Sa suite était nombreuse et

brillante
;

la fleur de la noblesse castil-

lane avait brigué l’honneur d’en faire

partie. Elle comprenait aussi ses princi-

paux ministres : le grand chancelier, les

seigneurs de la Chaulx et de Granvelle,

le secrétaire d’État Francisco de losCovos,

le grand commandeur don Garcia de Pa-

dilla. Notons ici un détail qui ne nous

paraît pas indigne de figurer dans cette

notice. Il était de mode en Espagne de

porter la chevelure très-longue. Quelques

jours avant de s’embarquer, Charles fit

(3)

Lettre du 23 septembre 1529. Marguerite,
ayant reçu le testament, lui avait écrit, le 2 sep-
tembre J’espère que Uieu vous donnera si

» longue vie que en forés encoires uim douzaine
» d’autres, et, quand le cas adviendra, seray
» desjà bien pourrie en terre, et aurés fait

» accomplir et exécuter le mien. »
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couper la sienne, espérant par là se dé-

livrer de maux de tête qu’il ressentait fré-

quemment, et son exemple fut suivi par

les seigneurs de sa cour, non sans regret

toutefois : car, au- rapport d’un histo-

rien (1), beaucoup d’entre eux en versè-

rent des larmes. A partir de ce temps, les

Espagnols ne portèrent plus que les che-

veux courts.

La flotte impériale, ayant mis à la voile

le même jour 27 juillet, jeta l’ancre, le

7 août, dans la rade de Sa voue. Charles-

Quint séjourna en cette ville, afin de

donner le temps à ses troupes de débar-

quer. Le 12 il arriva à Gênes, où la

Seigneurie et les habitants lui firent une

réception magnifique : « Les Italiens,

« — dit Robertson — qui avaient tout

« souffert de la licence et de la férocité

« de ses troupes, s’étaient accoutumés à

« se former, dans leur imagination, un

« portrait de l’empereur assez ressem-

» biant à l’idée qu’ils avaient des souve-

« rains barbares des Goths ou des Huns
a qui n’avaient pas fait plus de mal que
a lui à leur pays : ils furent très-surpris

n de voir un prince aimable et plein de

» grâce, affable et prévenant dans ses

« manières, régulier dans sa conduite et

n dans ses mœurs, et donnant l’exemple

n d’une attention scrupuleuse à remplir

« tous les devoirs de la religion (2). «

Trois chrdinanx légats, ainsi que son

futur gendre, Alexandre de Médicis, at-

tendaient l’empereur à Gênes ;
ils le com-

plimentèrent au nom du pape. Des am-

bassadeurs vinrent aussi l’y visiter de la

part des princes et des Etats italiens avec

lesquels il n’était pas en guerre. Il avait à

peine débarqué à Savone qu’un député de

Florence se présentait pour lui offrir les

félicitations de cette république, et le

supplier de trouver bon quelle lui en-

voyât quatre ambassadeurs avec la mis-

sion de lui demander pardon des choses

passées. 11 reçut à Gênes ces ambassa-

deurs, qui s’efforcèrent d’excuser la con-

duite de leurs compatriotes, et déclarèrent

qu’ils étaient prêts à traiter avec lui de

façon à le satisfaire entièrement, pourvu

qu’ils les maintînt en leur liberté : car,

(1) Sandoval, lib. XVIII, § I.

{'!) Traduction de Suard.
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plutôt que de la perdre, les Florentins

étaient résolus à sacrifier leurs biens,

leurs vies, leurs femmes et leurs enfants.

Il leur répondit qu’il ne pouvait traiter

avec eux sans le consentement du pape.

Ils insistèrent : leurs affaires, lui dirent-

ils, ne concernaient point le pape, et iis

ne pouvaient croire que, lui étant empe-
reur et leur État dépendant de l’empire,

il voulût permettre qu’ils fussent replacés

sous le joug
; ils consentaient d’ailleurs

à rendre ses biens à la famille de Mé-
dicis, et à la traiter honorablement

,

comme l’une des principales de leur ville.

Il repartit qu’il s’entremettrait volon-

tiers pour les raccommoder avec le pape
;

que c’était tout ce qu’il pouvait faire en

leur faveur (3). Charles était lié par le

traité de Barcelone, qu’il voulait exé-

cuter fidèlement. Il persista dans cette

intention malgré les embarras que lui

causèrent les prétentions contraires des

Florentins et du pape, et malgré les sa-

crifices en hommes et en argent qu’il lui

fallut faire pour réduire la ville récalci-

trante à l’obéissance des Médicis.

A l’arrivée de l’empereur à Gênes, on

y savait déjà que la paix était signée entre

l’Espagne et la France : Charles-Quint

ne reçut que plusieurs jours après les dé-

pêches de l’archiduchesse Marguerite qui

l’en informaient, et l’instrumentdutraité;

ils lui furent apportés par le secrétaire des

Barres. Celui-ci lui remit en même temps

des lettres autographes de François 1er e t

de madame d’Angoulême pleines de pa-

roles courtoises et d’assurances amicales.

Des Barres était accompagné d’un gen-

tilhomme de la chambre du roi, lequel

allait à Venise communiquer au sénat les

clauses du traité et le requérir, ainsi que

son maître s’y était obligé, de rendre les

places du royaume de Naples que la ré-

publique occupait. L’empereur fit publier

la paix le 30 août; le 1 er septembre il

partit pour Plaisance. Là de graves nou-

velles lui parvinrent d’Allemagne. Soli-

man II s’approchait de Vienne avec une

armée de deux cent mille hommes, en in-

tention de s’en emparer : s'il réussissait

dans cette entreprise, le trône de Ferdi-

(3) Lettre de Charles-Quint au prince d’Orange,
du 51 août ldi9.
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nand serait fortement ébranlé et la chré-

tienté exposée à un éminent péril. Charles

aurait voulu marcher incontinent au se-

cours de son frère (1). Mais s’éloigner de

l’Italie avec la majeure partie de ses forces

avant qu’elle fût pacifiée, était une déter-

mination dont les conséquences éven-

tuelles réclamaient de sa part l'attention

la plus sérieuse ; les Vénitiens en effet et

leurs alliés les Florentins, le duc de Mi-

lan, le duc de Ferrare, pourraient profiter

de son éloignement pour resserrer leur

ligue; peut-être même entraîneraient-ils

la France à se joindre de nouveau à eux :

quels dangers ne courraient pas alors les

royaumes de Naples et de Sicile (2)? Ces

considérations l’engagèrent à accepter avec

empressement l’offre que Clément VII lui

fit de se rendre à. Bologne, pour l’y ren-

contrer et conférer avec lui tant sur la

pacification de l’Italie que sur les moyens
d’extirper les hérésies régnantes et de re-

pousser l’attaque du Turc (3). Il quitta

Plaisance le 26 octobre. Le 1 6 le seigneur

de Brion, amiral de France, le secrétaire

Bayard et un maître des requêtes de

l’hôtel du roi étaient venus en eette ville,

(1) « En somme, ma bonne tante,

» suis entièrement délibéré et déterminé
» d’aller en personne, le pjus tosl que faire se

» pourra, au secours du roy mon frère : car sa

» nécessité. est si grande et le péril si extrême
» que ne touche scullemenl à luy,mais à l'hasard

» de loute la chreslienneté, et ne le puis nv dois
» délaisser, pour le lieu que je tiens et le devoir
» de fraternelle amitié, et encoires pour m’eslre
» si bon frère qu’il est .... » (Lettre de Charles-

j

Quint à l’archiduchesse Marguerite, du 23 sep-
tembre 1329).

(2) Lettre de Charles -Quint à Ferdinand, de la

même date.

(.31 Lettre du 25 septembre à Marguerite déjà
citée.

(4) Sismondi (part. Vil, chap. V) rapporte que
« François 1

er protesta à Paris, le 29 novembre
!

» 1329, contre le traité de Cambrai, comme lui

» ayant extorqué, contre les lois et usances de la

» guerre, en sus d’une rançon en argent, la ces-

» sion du duché «le Milan, coimé d’Asli!, seigneu-
» rie de Gênes. » M. île Leva (

Sloria documenlata
di Carlo V, t. Il, p 361) parle de la meme pro-
testation, en lui assignant la date du 29 octobre.
Tous deux se fondent sur une pièce donnée par
Isambert, Anciennes lois françaises , t. XII,

|>. 357, d’après le Recueil de traités de Léonard,
t. II, p. 567, auquel Dumont, Corps diplomati-
que, t . IV, part. Il, p. 52, l'avait empruntée avant
isambert.

La pièce citée ne porte ni date ni signature
;

elle ne parait être qu’un brouillon, et en la li-

sant avec un peu d’attention, on remarque qu’elle

fui écrite bien après les mois d’octobre et de no-

chargés par leur souverain de recevoir de

lui la ratification de la paix récemment
conclue, et d’assister à la prestation du
serment qu’il ferait de l’observer : il

accomplit cette dernière formalité le 18

octobre. Deux jours après, François Ier

prêtait le même serment à Paris, dans la

cathédrale de Notre-Dame, en la pré-

sence du seigneur de la Chaulx et du
secrétaire des Barres, ambassadeurs de

l’empereur (4).

Charles-Quint fit, le 5 novembre, en

grande pompe, son entrée à Bologne, où
Clément VII l’attendait, depuis le 24 oc-

tobre, avec vingt-cinq cardinaux et toute

la cour pontificale. Parmi les troupes qui

formaient son cortège, on remarquait,

pour leur air martial et leur belle tenue,

plusieurs compagnies d’hommes d’armes

des vieilles ordonnances de Bourgogne
qui étaient venues des Pays-Bas à tra.

vers l’Allemagne et avaient pris part aux
opérations militaires sous les ordres du
comte Félix de Werdemberg. Charles

montait un genet d’Espagne richement

caparaçonné et enharnaché; il avait une

robe de brocart d’or au-dessus de son

vembre 1529, puisqu’il y est question des deux
millions d'écusà payer pour la rançon des princes
français,comme ayant été reçus par fempereur : or,

ce payement se fil en même temps que la restitu-

tion des princes, le 1 er juillet 1550. Au moment
où les historiens que nous avons cités prétendent
que François l

e r protestait contre le traité de
Cambrai, il faisait à l’archiduchesse Marguerite
des propositions pour des alliances matrimoniales
entre les maisons de Valois et d’Autriche, et son
ambassadeur, le seigneur de Brion, tenait à l’em-

pereur le langage que nous rapportons dans la

suite de celte notice.

La vérité est qn’en requérant du parlement de
Paris, le 16 novembre, suivant les ordres du roi,

l'entérinement de ses lettres de ratification des
traités de Cambrai et de Madrid, le procureur
général, M e François Bogier, protesta que cet

entérinement ne pourrait nuire ni préjudicier au
roi ni au royaume, et qu'il entendait, « ci-après
» et en temps opportun, débattre iceux traités

» d'invalidité et nullité, si métier était, et iceux
» faire casser et anuuller comme nuis, fraudu-
» leux, faits sans cause, par force, violence et

>» contrainte laites par le vassal contre son sou-
» verain seigneur, et comme dérogeant enlière-
» ment à la loi salique et autres constitutions et

» droits de la couronne de France, et contenant

» plusieurs obligations, renonciations, pro-
» messes et autres faits et articles que ledit sei-

» gneur n’eüt jamais faits, passés, ni accordés,

» n’eùt été iesdites force, violence et contrainte

» et pour parvenir au recouvrement et délivrance
» de messeigneurs ses enfants. » (Dumont, t. IV,

» p. 11, page 52.)
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armure, et était coiffé d’un bonnet de ve-

lours noir. Il marchait sous un dais de

drap d’or que portaient les principaux de

la ville. Un échafaud garni de magnifi-

ques tapis avait été dressé sur la Piazza

Maggiore
,
joignant la façade de la cathé-

drale de San Petronio; c’était là que

l’empereur devait être reçu par le pape,

assis sur son trône, la tiare en tête, en-

touré des membres du sacré collège, d’une

foule d’archevêques et d’êvêques et des

dignitaires du palais apostolique. Arrivé

au pied de l’estrade, Charles descendit de

cheval : avant d’en monter les degrés, il

mit un genou en terre et fit la révérence

au souverain pontife. Il s’agenouilla une

deuxième fois en montant
,

et lorsqu’il

fut près du saint père, il s’agenouilla en-

core et lui baisa le pied. Clément le re-

leva, lui présenta sa main à baiser et lui

donna Yosculum pacn. Charles, prenant

la parole, dit au chef de l’Église en langue

castillane : << Je suis venu, très-saint

» père, aux pieds sacrés de Votre Sainteté

n (ce qui est certainement ce que j’ai le

» plus désiré en ce monde), afin que, de

a commune volonté, elle et moi nouscon-

ii certions et ordonnions les choses de la

n religion chrétienne qui sont en de si

a mauvais termes. Je supplie le Dieu

n tout-puissant, puisqu’il a daigné per-

» mettre que ce saint désir que j’avais

n s’accomplît, d’assister toujours en nos

« conseils, et de faire que ma venue

« tourne au bien de tous les chrétiens. «

Clément lui répondit : « Dieu et tous les

n saints savent et me sont témoins, mon
n fils, que jamais je ne désirai rien tant

n que de nous voir réunis comme nous

n le sommes en ce moment. Je rends des

« grâces infinies à Notre-Seigneur de ce

n que Votre Majesté est arrivée ici en

n bonne santé et disposition. Je suis très-

» heureux de voir (et Dieu en soit béni et

» loué !) que les choses se disposent de fa-

» çon à ce que par votre main la paix sera

n donnée à toute l’Italie. » L’empereur

(1) Charles-Quint écrivait à l'archiduchesse

Marguerite le lü novembre : « Je suis icy avec le

» pape, et trouve S. S. fort inclinée et alleclion-

» née à loules choses concernant la paix et repos

» delà chresiienté, répulsion du Turcq et ex-

» tinclion des hérésies régnantes; et ay espoir

>* d’y prendre quelque bon expédient et à la pa-

offrit au pape, en signe d’obédience, des

médailles et des monnaies d’or et d’argent

de la valeur de mille ducats. Après cela

ils descendirent ensemble les degrés de

l’estrade. Arrivés à la porte de San Petro-

nio, Charles entra dans l’église et y fit sa

prière; Clément continua son chemin,

pour se rendre au palais, où il avait son

logement et où il avait fait préparer celui

de l’empereur.

Leurs appartements étaient disposés de

sorte que des uns on pouvait aller secrè-

tement aux autres; aussi le chef spirituel

et le chef temporel delà chrétienté avaient-

ils des conférences fréquentes (I). La pa-

cification de l’Italie en était le principal

objet. Les Vénitiens se montraient dis-

posés à traiter avec l’empereur; leur am-

bassadeur auprès du pape, Gaspare Con-

tarini, avait reçu des pleins pouvoirs à

cet effet
;
mais s’ils consentaient à ren-

dre les places qu’ils occupaient dans le

royaume de Naples, ils faisaient .des dif-

ficultés de restituer au saint-siège . Ra-

venne et Cervia dont ils s’étaient emparés

au moment delà captivité de Clément VII;

ils se refusaient surtout, afin de ne pas

exciter les défiances du Turc, à entrer

dans une ligue défensive des princes et

États d’Italie contre toute puissance qui

attaquerait l’un d’eux, ligue que l’empe-

reur voulait absolument, car il craignait

que, lui parti pour l’Allemagne et les

princes français remis à leur père, il ne

prît fantaisie à François Ier de reconqué-

rir l’État de Milan. Le rétablissement de

Francesco Sforza était une des conditions

auxquelles les Vénitiens attachaient le

plus de prix (2). Charles-Quint était très-

mécontent de Sforza, qui n’avait accepté

aucune des propositions qu’il lui avait

fait faire à son arrivée en Italie : à la per-

suasion de Contarini, le duc demanda à

l’empereur un sauf-conduit qui lui fut

accordé
;

le 22 novembre il arriva à Bo-

logne. Quelques jours auparavant Charles

avait dit à l’ambassadeur de Venise :

» cification de cesle Italie, et y entends d’instant

» à a n Ire »

(2; Charles écrivait à la meme, le 22 jan-

vier 1550 • « Les Véniliens estoient absolument
» nrrestez de non traicler sans que le duc Fran-

» eisco fut remis à l'Estat de Milan. »
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» J’userai envers le duc de Milan de la

n raison convenable
;
mais sachez qu’il

» est hautain et obstiné; qu’il ne veut
n point avouer ses torts et qu’il soutient

» même n’en avoir pas. » Sforza, au con-

traire, en présence de l’empereur, se mon-
tra plein d’humilité et dans son attitude

et dans son langage. Charles, touche de

sa soumission, l’accueillit avec bonté, et

l’assura qu’après avoir pris connaissance

de sa justification, il agirait à son égard

raisonnablement et courtoisement.

11 ne formait point pour lui-même de

prétentions sur l’État de Milan : « Je ne
" veux — avait-il dit à l’ambassadeur de
n Venise — je neveux en Italie un seul

" pouce de terre, excepté ce qui m’ap-
» partient en propre, et je veux mani-
ii tester au monde entier que je n’ai pas
" l’ambition de dominer dont quelques-
ii uns m’accusent; » mais il inclinait à

donner cet État à Alexandre de Médicis.

Clément VII eut la générosité ou la sa-

gesse de ne pas se prêter aux vues de

l’empereur : il lui fit observer que les

princes d’Italie, et plus encore les Véni-
tiens, seraient contraires à son neveu

;

qu’il faudrait d’ailleurs chasser Sforza de
la partie du Milanais restée en sa pos-

session (1), et que ce serait la continua-

tion de la guerre, au lieu de la paix qu’ils

désiraient tous deux si vivement. Enfin,

après de longues discussions, toutes les

difficultés s’aplanirent, et le 23 décembre,

deux traités furent signés. Par le pre-

mier
, fait entre l’empereur et le duc

' Sforza, celui-ci était rétabli dans le duché
de Milan, à la condition de payer à l’em-

pereur 500,000 ducats en dix années et

400,000 pour son investiture; engarantie

de ce double payement, il devait lui re-

mettre le château de Milan et la ville de

Corne. Les plénipotentiaires du pape, de

l’empereur, du roi Ferdinand
,

de la

seigneurie de Venise et du duc Sforza

étaient les signataires du second traité,

dont les principales clauses portaient que
les Vénitiens restitueraient au pape Ra-
venne et Cervia; qu’ils restitueraient à

l’empereur tous les lieux du royaume de

(t) Crémone, Lodi et Alexandrie.
(2) Lettre écrite de Home, le 28 juillet 1550, à

Cliarlcs-Quint, par Louis de Flandre, seigneur de

BIOGR. NAT. — T. III.

Naples qu’ils occupaient, et lui paye-

raient 100,000 écus, outre différentes

sommes dont ils lui étaient restés redeva-

bles depuis 1523
;
qu’il y aurait entre les

parties contractantes une ligue perpé-

tuelle pour la défense de l’État de Milan et

du royaume de Naples contre tout prince

chrétien qui les attaquerait. Charles, que

Contarini alla féliciter avec un autre en-

voyé vénitien et deux cardinaux de leur

pays, leur dit qu’il avait eu dans sa vie

bien des victoires, mais qu’aucune ne lui

avait jamais causé autant de joie que la

conclusion de cette paix. La publication

du traité se fit avec solennité à Bologne

le 1er janvier 1530 ; Charles, Clément et

Sforza assistèrent ensemble à la messe qui

fut célébrée, à cette occasion, à la cathé-

drale de San Petronio. Il restait à ar-

ranger le différend qu’il y avait entre le

pape et Alphonse d’Est, duc de Eerrare,

au sujet de Reggio et de Modene; l’em-

pereur s’y employait avec chaleur, mais

il n’y réussit pas d’abord : Clément VII
était fort courroucé contre le duc ; c’é-

tait l’homme du inonde dont il dési-

rait le plus se venger (2). Quant aux

Florentins, tout espoir de les réduire

autrement que par la force s’était éva-

noui.

Jusqu’alors Charles-Quint étaitindécis

sur la préférence qu’il donnerait, pour

son couronnement, à Rome ou à Bologne.

Il aurait souhaité qu’il eût lieu à Rome
conformément à la tradition

;
de Rome il

serait allé visiter son royaume de Naples,

où l’appelaient les vœux de tous ses vas-

saux, car bien des désordres et des abus'

s’étaient introduits dans l’administration

de cette partie de ses États, auxquels il

aurait remédié par sa présence (3). D’autre

part, des raisons d’un grand poids le per-

suadaient de hâter son arrivée en Alle-

magne : l’hérésie luthérienne se propa-

geait de jour en jour dans ce pays; le

gouvernement de l’empire germanique

souffrait de l’absence prolongée de son

chef, et quoique les Turcs eussent été

forcés de lever le siège de Vienne au mois

d’octobre, toute inquiétude n’avait pas

Praet,ambassadeur extraordinaire de ce monarque.

(3) Lettre de Charles à l’archiduchesse Mar-
guerite, du 22 janvier 1530.

19
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cessé de ce côté(l). Ces dernières raisons

l’emportèrent, et Charles- convint avec

Clément YII que la cérémonie se ferait à

Bologne. Le 22 février, dans la chapelle

du palais, en présence des ambassadeurs

et des personnages principaux des deux

cours, il reçut des mains du pape la cou-

ronne de fer des rois lombards
;
le 24,

jour de Saint-Mathias, trentième anni-

versaire de sa naissance, Clément le cou-

ronna
,
comme empereur d’Allemagne

,

à San Petronio : ce pontife était accom-

pagné de cinquante-trois archevêques

et évêques et de tout le sacré collège
;

Charles se rendit à l’église précédé du
marquis, de Montferrat portant le scep-

tre, du duc d’ürbin portant l’épée,

du duc Philippe de Bavière portant le

globe, et de Charles III, duc de Savoie,

portant la couronne d’or. Un incident

fâcheux marqua cette imposante céré-

monie, qui avait attiré des diverses pro-

vinces d’Italie une immense affluence de

curieux. Afin que le pape et l’empereur

pussent se transporter à la cathédrale

sans être génés par la foule, une galerie

en bois avait été construite depuis le pa-

lais jusqu’à cet édifice qui y faisait face :

au moment où Charles venait de franchir

la porte de San Petronio, le plancher de

la galerie s’effondra derrière lui; quel-

ques-unes des personnes qui le suivaient

tombèrent sur le sol d’une assez grande

hauteur
;
dans le nombre il y en eut de

grièvement blessées. Cet incident fit sen-

sation : les gens superstitieux en tirèrent

le pronostic que ce serait la dernière fois

qu’un pape couronnerait un empereur;

et ce pronostic se vérifia.

Pendant le temps qu’il passa encore à

Bologne, Charles régla avec Clément VII
les dernières mesures à prendre pour la

réduction de Florence
;

il l’entretint de

différentes affaires, d’un intérêt majeur,

concernant le régime ecclésiastique de

ses États des Pays-Bas, et notamment du
projet d’ériger dans ces provinces de nou-

veaux sièges épiscopaux, projet qui lui

(1) Lettres de Charles à Marguerite, des 8 et

13 février 1530.

(2) Lorsqu’il tenait la diète de l'Empire à

Aiigsbourg en 1548, il le manda en cette ville,

pour faire son portrait et ceux de plusieurs mem-
bres de sa famille.
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était vivement recommandé par l’archi-

duchesse Marguerite et qui ne se réalisa

que trente années plus tard, sous Phi-

lippe II; il parvint à amener ce pontife

et le duc de Ferrare à s’en remettre à lui

de la décision de leur différend, et le duc

à séquestrer entre ses mains, jusqu’à ce

qu’il eût rendu sa sentence, la ville et le

territoire de Modène
;

il eut enfin de

longs pourparlers avec le chef de l’Église

sur la conduite qu’il tiendrait envers les

protestants d’Allemagne. Ces graves af-

faires ne l’absorbaient pas tout entier :

il appela de Venise le Titien, dont la

renommée était venue jusqu’à lui, et le

chargea de faire son portrait à cheval : il

fut si satisfait de l’œuvre de Vecellio qu’il

ne voulut plus être peint par d’autres que

par ce grand artiste (2), auquel il accorda

une pension en le nommant peintre de

son hôtel, et que plus tard il créa che-

valier.

Le 22 mars 1580, Charles - Quint

quitte Bologne, après avoir pris congé

du pape, dont il se sépare « en toute

a bonne et cordiale amitié (3). » Au
moment de se mettre en route, il signe

un diplôme par lequel il fait don de l’île

de Malte aux chevaliers de Saint-Jean de

Jérusalem. Il arrive le 25 mars à Man-
toue, où il,est reçu par le marquis Fré-

déric de Gonzaga qu’il élève au rang de

duc, récompensant ainsi les services que

le marquis lui avait rendus pendant la

dernière guerre. Le 19 avril il partdeMan-

toue, se dirigeant, par Peschiera, Ala, Ro-

verbella, Trente, Bolzano, Brixen
,
vers

Inspruck, où l’attendait le roi Ferdi-

nand, son frère, et où il entre le 4 mai.

Le grand chancelier Gattinara, que Clé-

ment VII avait fait cardinal au mois

d’aout précédent, était depuis quelque

temps malade; il meurt le 5 mai. Charles

ne veut plus de ministre revêtu d’un

titre ni d’une autorité aussi considéra-

bles; il confie les sceaux à Nicolas Per-

renot, seigneur deGranvelle, qu’il nomme
son premier conseiller d’État (4).

(3) Lettre de Charles à rarchiduchcsse Mar-
guerite, du 23 mars.

(4) C’est à tort que, dans la notice préliminaire

aux Papiers d'Etat du cardinal de Granvellc, on

lui donne le titre de chancelier qu'il n’eut ja-

mais.

CHARLES-QU1NT
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Il avait convoqué la diète de l’Empire

à Augsbourg : le 6 juin il part pour cette

ville, accompagné de Ferdinand; il y fait

son entrée le 15 avec une pompe extra-

ordinaire. Les électeurs et les princes de

l’Empire qui s’y étaient réunis vont à sa

rencontre
;
l’archevêque de Mayence lui

adresse une harangue de bienvenue, à

laquelle le comte palatin, Louis Y, ré-

pond en son nom. De grands événements

s’étaient passés depuis qu’il s’était fait

voir une première fois à l’Allemagne; il

reparaissait devant elle comblé de bon-

heur et de gloire : il avait imposé au roi

de France les conditions d’une paix humi-
liante pour ce monarque; il avait, par

les armes et par les négociations, assuré

sa prépondérance en Italie. Il semblait,

après cela, qu’il n’y eût plus d’adversaire

qui pût lui résister. Cependant, dès le

lendemain, les princes protestants lui

manifestent leur mauvais vouloir : in-

vités à l’accompagner à la procession du
Corpus Christi, l’électeur de Saxe

,
le

landgrave de Hesse, le duc de Lune-
bourg, le marquis Georges de Brande-
bourg, le comte d’Anhalt s’y refusent;

ils protestent aussi contre la défense qu’il

venait de faire à leurs prédicateurs de
parler dans Augsbourg, et le forcent en

quelque sorte de consentir qu’il n’y ait

point de sermon de part ni d’autre, et

qu’on se contente de lire l’Évangile et

l’épître du dimanche. Le 20 juin il ouvre

la diète; il lui recommande, par l’organe

du comte palatin, l’observation ponc-

tuelle de la religion catholique et l’union

des forces de la Germanie contre les en-

treprises du Turc. Le cardinal Campeg-
gio, légat du pape, prend ensuite la pa-

role pour exhorter les luthériens à rentrer

dans la communion de l’Église romaine.

Ceux-ci avaient eu le temps de se con-

certer, la diète ayant été convoquée pour
le 8 avril : ils présentent à l’empereur

un écrit comprenant les points sur les-

quels la nouvelle doctrine se séparait de
la doctrine ancienne de l’Église

;
cet écrit,

devenu célèbre sous le nom de Confession

d
:

Augsbourg
, était l’ouvrage de Melanch-

ton
; il est lu publiquement dans la séance

du 25 juin. Charles-Quint charge de l’exa-

miner des théologiens catholiques, qui le

réfutent article par article
;
il fait donner

lecture à la diète de leur travail le 3 août;

mais c’est en vain qu’il s’efforce d’ame-

ner l’électeur de Saxe et ses adhérents

à abjurer leurs erreurs; ils demeurent

sourds à toutes ses instances. Ne voulant

pas user des voies de rigueur que quel-

ques-uns, et le légat surtout, lui con-

seillaient, il déclare aux protestants, le

22 septembre, qu’il leur accorde jusqu’au

mois d’avril de l’année suivante, pour se

déterminer sur le point de savoir s’ils

veulent ou non, relativement aux articles

en discussion, se réunir avec le pape,

l’empereur et les princes catholiques jus-

qu’à ce qu’un concile dont il va solliciter

la convocation ait statué à cet égard,

leur faisant défense, dans l’intervalle,

d’écrire ou d’imprimer quoi que ce soit

contre l’Église romaine, de propager leur

secte et de molester les catholiques de

leurs États. Il envoie, sans perdre de

temps, à Borne D. Pedro de la Cueva,

pour représenter au pape la nécessité de

convoquer le concile à bref délai; il

charge ses ambassadeurs en France et en

Angleterre de réclamer dans le même but

l’intervention des souverains de ces deux

pays. Mécontents de la déclaration du
22 septembre, le protestants se retirent

d’Augsbourg. Charles-Quint, irrité, met

fin, le 19 novembre, aux délibérations de

la diète
:
par le recez que signent avec

lui le roi Ferdinand, trente princes ec-

clésiastiques et séculiers
,

vingt - deux

abbés, trente-deux comtes, trente-neuf

villes libres, la doctrine de Luther est

traitée d’hérétique avec de très -dures

expressions; l’exercice de toute religion

autre que la catholique, ainsi que toute

innovation dans la doctrine et les céré-

monies de l’Église, sont interdits dans

l’Empire sous des peines sévères
; la res-

titution des couvents et établissements

religieux confisqués est ordonnée. Le

même recez fixe le siège de la chambre

impériale dans la ville de Spire.

Depuis longtemps Ferdinand aspirait

à être élu roi des Bomains; indépendam-

ment de l’amitié étroite qui l’unissait à

son frère, des raisons politiques d’une

haute importance engageaient Charles «à

seconder son désir. Les affaires de ses
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.lu 1res États ne permettaient pas qu’il

résidât fréquemment ni longtemps en

Allemagne : or les désordres croissants

qu’y excitaient les disputes de religion,

le voisinage redoutable* des Turcs, de-

mandaient la présence continuelle d’un

prince qui eût en même temps assez de

prudence pour apaiser les querelles théo-

logiques et assez de valeur et de forces

pour repousser les Ottomans : ces quali-

tés étaient réunies dans Ferdinand, au

jugement de toute la nation allemande.

Charles indique une assemblée des élec*

teurs à Cologne pour le 29 décembre.

Il part, le 24 novembre, d’Augsbourg.

A Spire il reçoit la nouvelle de la mort

de l’archiduchesse Marguerite (1). Il jette

les yeux, pour la remplacer dans le gou-

vernement des Pays-Bas, sur sa sœur

Marie : cette princesse, alors dans sa

vingt - sixième année
,

était veuve de

Louis II, roi de Hongrie, qui avait péri

les armes à la main dans les plaines de

Mohacs le 29 août 1526
;
elle avait pen-

dant quelque temps gouverne la Hon-
grie en qualité de régente; depuis elle

avait fixé sa résidence en Autriche. Il

lui annonce, dans une longue lettre écrite

de sa main (2), le choix qu’il a fait d’elle,

l’invite à venir le trouver avec toute la

hâte possible, et lui envoie, pour l’ac-

compagner, le seigneur de Boussu, son

sommelier de corps. Le 17 décembre il

arrive avec Ferdinand à Cologne. Au
jour fixé il réunit le collège électoral de

l’Empire : tous les électeurs étaient pré-

sents, à l’exception du duc de Saxe, qui

non-seulement n’avait pas voulu compa-

raître, mais encore avait envoyé son fils

pour protester contre l’élection, qu’il pré-

tendait être contraire à la bulle d’or et

aux privilèges de l’Empire. Les autres

électeurs passent outre, et, le 5 janvier

1531, à l’unanimité des suffrages, ils

confèrent à Ferdinand la dignité de roi

des Romains. Ferdinand et Charles se

rendent à Aix-la-Chapelle, où le nouveau

roi est couronné le 11; l’empereur, à

cette occasion, fait plusieurs chevaliers

avec l’épée de Charlemagne. Pendant ce

(1) Fllcélail décédée à Malincs ilans la nuit du
30 novembre au l? r décembre.

(2) Analectes bclrjiques
, p. 381.

temps, les princes protestants sur la con-

vocation du duc de Saxe, s’assemblent à.

Smalkalde, petite ville de Franconie, et y
signent entré eux un traité d’alliajice qui

prend le nom de ligue de Smalkalde; ils

s’adressent aux rois de France et d’An-

gleterre, pour les intéresser a la défense

de la liberté germanique.

Le 15 janvier Charles et Ferdinand se

séparent, celui-ci pour retourner en Au-
triche, l’empereur pour aller visiter ses

États des Pays-Bas. Charles entre à

Maestricht le même jour; le 24 il arrive

à Bruxelles. Le 2 mars il y assemble les

états généraux
;
l’archevêque de Palerme,

chef du conseil privé, donne, par son

ordre, lecture à l’assemblée d’un exposé

de tout ce qu’il a fait depuis 1522.

Cette lecture finie, il prend lui-même

la parole pour remercier les états des

aides qu’ils lui ont accordées L’au-

diencier, Me Laurent du Blioul, lui

exprime, au nom de l’assemblée, les sen-

timents de la nation, reconnaissante des

mesures qu’il a prises, des peines qu’il

s’est données dans l’intérêt du pays; il

lui promet que les états l’assisteront de

corps et de biens jusqu’à la mort inclu-

sivement. Avant de retourner chez eux,

les représentants des provinces lui offrent

une tapisserie représentant la bataille de

Pavie et la prise du roi de France, chef-

d’œuvre à la fois d’art et d’industrie,

sorti des ateliers renommés de Bruxelles.

II se montre sensible à cet hommage,
qui lui rappelle un des plus glorieux

événements de son règne.

La reine douairière de Plongrie, non

sans bien des scrupules, avait accepté la

charge qu’il lui destinait (3) : il va, le

14 mars, à sa rencontre jusqu’à Louvain;

il visite, avec elle, avant de rentrer dans

la capitale, Malines, Anvers, Gand et

Termonde. Après la reddition de Flo-

rence au mois d’août de l’année précé-

dente, il en avait nommé duc Alexandre

de Médicis : il trouve à Bruxelles (4 avril)

un envoyé de ce jeune prince, le seigneur

de Strozzi, chargé de recevoir en son nom
l’investiture de ce titre et de l’autorité qui

(3)

Elle écrivait , le 19 avril 1531, au roi Fer-

dinand, que l'Empereur lui avait mis la cordc

au col.
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y était attachée; il la lui donne. Le

5 juillet il réunit une seconde fois les

états généraux; il vient à leur assemblée

avec la reine Marie. Il annonce aux états,

par la bouche de l’archevêque de Palerme,

que des affaires majeures l’obligent de

retourner dans la Germanie, d’où il pren-

dra le chemin de l’Espagne; qu’il a prié

la reine sa sœur de se charger du gou-

vernement des Pays-Bas et qu’elle a bien

voulu se rendre à son désir. Il leur com-

munique, pour qu’ils en disent leur avis,

des projets d’édits sur les monnaies, les

hérésies, les coutumes, les notaires ou

tabellions, les monopoles des vivres et

des marchandises, les banqueroutes, le

vagabondage, le dérèglement des buve-

ries et gourmandises, le désordre des

habillements, les blasphèmes, les irré-

vérences envers l’Église. L’assemblée ac-

cueille avec beaucoup de satisfaction le

choix qu’il a fait de la reine Marie;

l’audiencier du Blioul l’en remercie au

nom des états. Ce n’est toutefois que

plus de deux mois et demi après, le

27 septembre, que les patentes de la nou-

velle régente sont expédiées : avant de

l'installer dans une charge aussi pesante,

Charles veut qu’elle se mette au courant

des affaires, et connaisse les hommes qui

devront concourir avec elle à les diriger.

Il s’occupe aussi d’organiser le gouver-

nement sur des bases qui à la fois faci-

litent la tâche de sa sœur et procurent à

ses sujets les bienfaits d’une bonne ad-

ministration. Dans cette vue, par des

ordonnances du 1er octobre, il institue,

auprès de la reine régente, et sous sa surin-

tendance, un conseil d’État, un conseil

privé et un conseil des finances : le pre-

mier, chargé de traiter « les grandes et

» principales affaires et celles qui concer-

» liaient la sûreté et la défense du pays
;

«

le second ayant dans ses attributions les

matières touchant les hauteurs et l’auto-

rité du souverain » dans les choses pro-

» cédant de grâces, tant au civil qu’au

» criminel, « sans qu’il puisse, comme
le conseil privé qui avait fonctionné sous

(1) Os édits, <1ntés du 7 octobre, étaient an
nombre de trois : Fui) embrassait toutes, les ma-
tières sur lesquelles les étals avaient donné leur
avis; le deuxième contenait des dispositions spe-

la régence de Marguerite, s’entremettre

de questions dont la connaissance appar-

tenait aux tribunaux
;
le troisième appelé

à intervenir dans tout ce qui concernait

les revenus royaux et les dépenses aux-

quelles ils étaient destinés à faire face.

Cette constitution donnée au gouverne-

ment des Pays-Bas était si bien appro-

priée au génie de la nation, qu’elle sub-

sista pendant près de trois siècles : elle

était encore en vigueur lors de l’incorpo-

ration de la Belgique à la France en

1794.

Le 7 octobre Charles convoque de nou-

neau à Bruxelles une assemblée nationale.

Il lui fait communiquer les patentes de

la reine régente, les ordonnances portant

institution des trois conseils de gouver-

nement, et les édits qu’il vient de signer

concernant le luthéranisme et les autres

matières sur lesquelles les états avaient

été consultés (1). La conclusion du prin-

cipal de ces édits mérite d’être citée, car

elle atteste la sollicitude dont l’empereur

était animé pour le bien de ses sujets des

Pays-Bas : il les y exhorte, s’ils désirent

lui obéir et lui complaire, à s’entr’aimer,

à vivre en bonne intelligence, à se com-

muniquer mutuellement les choses qui

abondent en l’une province et manquent
dans l’autre, à s’assister pour leur mu-
tuelle sûreté et défense, à vider aimable-

ment entre eux leurs différends ou à ré-

clamer, pour le faire, l’entremise des

gouverneurs provinciaux et, au besoin,

de la reine, sans en venir à des procès
;

de son côté, il s’engage à les garder

de tout outrage, insulte, attaque ou vio-

lence. Après cette communication, Char-

les dit adieu aux états, les conviant, ainsi

qu’il avait l’habitude de le faire, à rester

ses bons, vrais et loyaux sujets, et les as-

surant qu’il leur sera bon et bénin prince.

Il avait convoqué la diète impériale à

Spire pour le 14 septembre, et il se dis-

posait à s’y rendre; un événement qu’il

ne pouvait prévoir vient l’en empêcher.

Le mari de sa sœur Isabelle
,

Chris-

tiern II, après son détrônement par les

ciales contre le luthéranisme; le troisième ren-

fermait aussi des dispositions spéciales relatives

aux monnaies.
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Danois, s’était réfugié aux Pays-Bas :

tout à coup l’on apprend qu’il est allé se

mettre à la tête de plusieurs milliers de

lansquenets rassemblés dans l’Oost-Frise,

et qu’il s’est dirigé vers la Hollande, met-

tant cette province à contribution, afin

de la contraindre à lui fournir des vais-

seaux, de l’artillerie, des munitions dont

il avait besoin pour envahir le Danemark.

Charles essaie de le détourner de cette en-

treprise; il fait à l’empereur une réponse

insolente et continue ses exactions. Toutes

les provinces du Nord étaient en émoi.

Dans de telles conjonctures, Charles n’au-

raitpu s’éloigner des Pays-Bas sans donner

lieu aux Belges de se plaindre qu’ils étaient

abandonnés par lui, et sans que sa répu-

tation en souffrît des atteintes. Il se dé-

cide donc à proroger la diète au jour de

l’Épiphanie de l’année suivante, en indi-

quant Batisbon ne pour le lieu où elle siége-

ra. Quelque temps après, il reçoit l’avis que

Christiern a fait voile pour le Danemark.

Depuis treize années il n’avait pas été

tenu de chapitre de la Toison d’or, et le

nombre des places qui vaquaient dans

l’ordre était considérable. Charles choi-

sit, pour y assembler capitulairement les

chevaliers ses confrères, la cathédrale de

Tournai : il ne connaissait pas encore cette

ville dont la conquête avait jeté de l’éclat

sur les premières années de son règne
;

c’était pour lui une occasion de la visiter.

Il y fait son entrée le 28 novembre. De
grandes fêtes ont lieu à cette occasion. Le

3 décembre le chapitre s’ouvre
;

il com-

mence par s’occuper d’objets concernant

le régime de l’ordre, et, conformément

aux statuts, il entend les critiques aux-

quelles les vie et mœurs des chevaliers ont

donné lieu. Le chef et souverain n’é-

chappe pas à la censure de ses confrères.

Le chancelier, leur organe, dit «à l’empe-

reur qu’on le trouve lent dans l’expédi-

tion des affaires; qu’il s’occupe beaucoup

de petites choses et en néglige d’impor-

tantes; qu’il ne consulte guère son con-

seil, d’ailleurs trop peu nombreux
;
que

les tribunaux ne sont pas composés ainsi

qu’ils devraient l’être
;
enfin qu’il paye fort

mal et les officiers de sa maison et les gens

de ses ordonnances. Ce dernier reproche

était certainement le plus fondé de tous :

mais était-ce la faute de l’empereur, si ses

ressources étaient toujours au-dessous de

ses besoins? Charles reçoit avec bonté les

remontrances qui lui sont faites : il re-

jette la faute de la mauvaise adminis-

tration de la justice sur ceux qu’il a

chargés d’v pourvoir en son absence et

sur ses grandes occupations
;

il ajoute

que, manquant d’hommes assez expéri-

mentés et assez affectionnés à son service

pour qu’il pût s’en reposer sur eux, il a

été obligé de se charger seul du soin de

beaucoup d’affaires. 11 promet d’être at-

tentif à prévenir le renouvellement des

observations qui viennent de lui être fai-

tes. Le chapitre termine ses travaux par

les élections aux vingt-quatre places va-

cantes. Un des élus est le prince d’Espa-

gne, don Philippe, qui n’avait encore que

quatre ans et demi.

Charles revient à Bruxelles le 14 décem-

bre. Son grand aumônier, Guillaume de

Vandenesse, évêque de Coria, et Guil-

laume, seigneur de Montfort, son grand

écuyer, étaient morts depuis peu : il rem-

place le premier par l’évêque de Jaën
,
Este-

ban Gabriel Merino (1), et le second par

Jean de Hennin, seigneur de Boussu. Le

1 7 j anvier 1 5 3 2 il se met en route pour Ra-

tisbonne, où il arrive le 28 du mois sui-

vant
;
le roi Ferdinand l’y attendait. Le

duc de Saxe, le landgrave de Hesse et

leurs adhérents se refusaient à comparaî-

tre à la diète, et ils ne voulaient pas re-

connaître l’élection de Ferdinand comme
roi des Bomains. L’empereur, qui déjà

avait cherché à les ramener par l’entre-

mise de l’archevêque de Mayence et de

l’électeur palatin, autorise ces deux prin-

ces à entrer en négociation avec eux. Des

conférences se tiennent à Schwernfort en

Franconie, puis à Nuremberg. Les nou-

velles reçues que Soliman venait d’entrer

en Hongrie à la tête de trois cent mille

hommes et menaçait Vienne, contribuent

à hâter un accommodement. On s’accorde

(23 juillet) sur les points suivants, sa-

voir
:
que l’empereur fera proclamer une

paix publique par toute l’Allemagne, avec

défense de molester ou inquiéter personne

pour cause de religion, jusqu’à ce qu’un

(1) Il élailaussi archevêque de Bari. et Charles-

Quiut le fit nommer cardinal en 1533.
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concile général dont il tâchera de procu-

rer la convocation dans l’espace de six

mois, ait été réuni
;
que la chambre im-

périale suspendra l’exécution des senten-

ces rendues contre les protestants; qu’elle

n’admettra contre eux aucune action nou-

velle; que, de leur part, les protestants

rendront obéissence à l’empereur et l’ai-

deront de toutes leurs forces à repousser

l’invasion du Turc. Cette transaction était

pour les luthériens un triomphe signalé :

car, selon la remarque d’un historien,

jusque là ils 11’avaient encore été regardés

que comme une secte religieuse, et ils

acquirent dès lors le rang et le crédit

d’un corps politique. Charles - Quint

,

quelque répugnance qu’il en éprouve,

prend le parti d’y souscrire et de la faire

sanctionner par la diète (2 août)
;
deux

motifs le déterminent : le besoin du con-

cours des luthériens pour résister à Soli-

man
,

et l’espoir que cette condescen-

dance les portera à agréer l’élection du
roi son frère. Les princes et les villes de

la ligue de Smalkalde, voulant lui mar-

quer leur reconnaissance
,

mettent en

. campagne des forces beaucoup plus con-

sidérables qu’ils n’étaient obligés d’en

fournir
;
les princes catholiques de l’Em-

pire rivalisent de zèle avec eux.

Charles avait résolu de prendre lui-

même le commandement de l’armée qui

allait marcher au secours de Vienne. Il

avait donné l’ordre au gouvernement des

Pays-Bas de lui envoyer les compagnies

d'ordonnances et quelques régiments d’in-

fanterie de ces provinces
;

il avait fait

savoir à ses-généraux en Italie qu’ils eus-

sent à le venir joindre avec les troupes

qui étaient sous leur charge; il avait levé

des lansquenets en Allemagne ;
il avait

fait appel à la vaillance et à l’ardeur pour

la foi de la noblesse espagnole, et un

grand nombre de ses vassaux de Castille

et d’Aragon étaientaccourus se ranger sous

ses étendards; D. Fernando Gonzaga et

le duc de Ferrare lui avaient amené de la

(1) Le 21 décembre 1530, à Cologne. Cette sen-

tence adjugeait au duc Modène et Keggio.

(2) Après la retraite de Soliman, les Italiens,

au lieu de poursuivre les Ottomans, comme on le

leur avait ordonné, se mutinèrent et reprirent le

chemin de l’Italie, brûlant plusieurs villes et vil-

lages autrichiens qui se trouvaient sur leur pas-
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cavalerie légère. A ces troupes Ferdinand

avait joint les siennes, et le cardinal Ilyp-

polite de Médicis, neveu du pape, un

corps considérable de cavalerie hongroise

qu’il avait levé au moyen de l’argent

fourni par les églises et les monastères

d’Italie. Tout cela, avec les contingents

des princes et des états de l’Empire, for-

mait une des plus grandes et des plus

belles armées que l’Allemagne eût jamais

vues : on n’y comptait pas moins de quatre-

vingt-dix mille hommes d’infanterie régu-

lière et trente mille chevaux, outre un
nombre prodigieux de troupes irrégulières,

Le 2 septembre Charles, ayant clos la

diète, part de Ratisbonne avec le roi son

frère. En approchant de Vienne, où il

arrive le 23, il apprend que l’occasion lui

manquera, à son extrême regret, de se

mesurer avec son adversaire : Soliman n’a

pas voulu l’attendre; il est en pleine re-

traite. C’était la première fois que l’em-

pereur se montrait à la tête de ses trou-

pes : il ne s’acquit pas peu de renommée

dans l’Europe entière
,
pour avoir fait

fuir le formidable ennemi de la chré-

tienté, le prince dont la puissance faisait

trembler tout l’Orient.

Aucun danger ne menaçait plus l’Al-

lemagne. Charles, le 4 octobre, prend le

chemin de l’Italie. Arrivé aux frontières

des États vénitiens, il y trouve des am-

bassadeurs extraordinaires chargés de le

complimenter et de l’accompagner sur

tout le territoire de la république. En
approchant de Mantoue, il voit venir au-

devant de lui les ducs de Mantoue, de Fer-

rare, d’Urbin; il reçoit en cette ville la

visite du duc de Milan. Il désirait avoir

encore avec le pape une entrevue et lui

en avait fait faire la proposition. Clément

VII y était peu disposé : le mécontente-

ment qu’il avait ressenti de la sentence

rendue par l’empereur en faveur du duc

de Ferrare (1) n’était point calmé; il avait

sur le cœur l’affront récent fait à son ne-

veu le cardinal Hyppolite de Médicis (2);

sage. Sur le bruit qui courut qu’ils y avaient été

incités par le cardinal de Médicis, les chefs de

l’armée impériale firent arrêter celui-ci ; mais on

le mit en liberté bientôt après, et Charles-Quint

s’excusa de cet affront fait au légat, en disant

qu’il avait été fait contre sa volonté et par suite

d’une erreur. *

CHARLES-QUINT
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enfin il ne doutait pas que l’empereur ne

le pressât pour la convocation cl’un con-

cile à laquelle il était absolument con-

traire (1). 11 céda néanmoins de crainte

de déplaire au monarque qu’il avait tant
'

de raisons de ménager (2), Bologne fut

une seconde fois choisie pour le lieu de

l’entrevue; Clément s’y rendit le pre-

mier; Charles y fit son entrée le 13 dé-

cembre. Le pape était à la cathédrale;

l’empereur alla l’y joindre et voulut lui

baiser le pied : Clément ne le souffrit

pas. Ils se dirigèrent ensemble vers le

palais, où, comme la première fois, lé

logement de l’un et de l’autre avait été

préparé.

Charles s’efforça en vain de convaincre

le pape que l’intérêt de la religion, tout

autant que la tranquillité de l’Allema-

gne, réclamait la prompte convocation

d’un concile œcuménique. Clément ré-

pondit à ses instances en alléguant qu’il

fallait commencer par régler avec toutes

les parties intéressées le lieu de l’assem-

blée, la forme de ses procédés, le droit

des personnes qui y auraient Arnix, le de-

gré d’autorité de leurs décisions. 11 était

encouragé dans sa résistance aux vœux de

l’empereur par les cardinaux de Tournon
et de Grammont que le roi de France

avait envoyés à Bologne : François I f r ne

voulait point d’un concile qui aurait servi

à augmenter le pouvoir de son rival.

Charles réussit mieux dans une autre

affaire qui ne l’intéressait pas moins, si

elle ne l’intéressait davantage, et c’était

la conclusion d’une ligue nouvelle pour

la défense de l’Italie, au moyen de la-

quelle il pût se décharger des troupes qu’il

avait à sa solde dans le Milanais. Cette

ligue fut signée, le 24 février 1533, par

les plénipotentiaires de tous les princes

et États italiens, Venise exceptée, qui

déclara s’en tenir au traité précédent. 11

y était stipulé que, au premier péril d’in-

A asion, une armée dont Antonio de Ley va

aurait le commandement, serait formée

(I) « l.c pape redoutait le concile plus encore
que le schisme où l'hérésie ; les trois conciles du
siècle précédent n'avaient paru occupés qu’ù

limiter l'autorité pontificale. Il craignait davan-
tage encore l'esprit de réforme qui pouvait sc

manifester dans le concile qu'on demandait. Il

craignait de plus sa propre déposition, car les

et entretenue à frais communs, suivant

une proportion déterminée entre les con-

fédérés. L’empereur essaya d’obtenir de

Clément l’assurance qu’il ne contracte-

rait de liaisons politiques ni avec le roi de

France ni avec le roi d’Angleterre; il lui

demanda Catherine de Médicis, fille du

duc d’Urbin, pour Francesco Sforza. La
réponse du pape à ces deux demandes fut

loin de le satisfaire : Clément lui dit que,

comme chef de l’Église, il ne pouvait se

dispenser d’entretenir des rapports d’ami-

tié avec les princes chrétiens, et que Ca-

therine était promise au duc d’Orléans,

second fils du roi du France.

Charles partit de Bologne le dernier

jour de février, pour aller s’embarquer à

Gênes. 11 voulut visiter, en passant, le

champ de bataille de Pavie : le marquis

del Vasto lui expliquâtes positions qu’a-

vaient occupées tes armées espagnole et

française, et lui fit voir l’endroit où 1e roi

de France avait été fait prisonnier. Ar-

rivé à Gênes 1e 28 mars, il monta, 1e 9

avril, sur une des galères d’Andrea Do-

ria qui 1e transporta, en douze jours, à

Posas, au comté de Eoussillon. Là il prit

la poste pour se rendre à Barcelone, où

F impératrice était venue l’attendre avec

1e prince Philippe et l’infante dofia Ma-

ria.

Il avait coiwoqué, pour te 1 5 mai, à

Monzon, les corlès générales des trois

royaumes de la couronne d’Aragon
;

il

en fit l’ouverture 1e 18 juin. A vant laissé

l’impératrice malade à Barcelone, il re-

tourna 1e lendemain auprès d’elle, du

consentement de cette assemblée
;
d’après

les fueros de l’Aragon ,
1e souverain

,

quand les cortès étaient réunies, ne pou-

vait pas s’absenter du lieu où elles sié-

geaient. Il revint à Monzon 1e 8 juillet.

Le 20 décembre il mit fin à la session

des représentants de la nation aragonaise,

qui lui accordèrentun service de deux cent

mille émis payable en trois ans. Quel-

ques jours après il se dirigea vers la

rimons de l'Eglise excluent les bâtards de la

chaire de Saint-Pierre. » (Sismondi, Histoire des

Français.)

(2) Antonio Sorinno, lielazionc di Homo, 1555.

(Rclazioni dcgli ambaseiatori veneft, scr. il, t. III,

1». 500.)
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Castille. A Madrid, où il séjourna depuis

le 10 octobre 1534 jusqu’au 2 mars de

l’année suivante, il tint les cortès du
royaume, avec, le concours desquelles

il fit des règlements et promulgua
des ordonnances sur différentes ma-
tières d’un grand intérêt pour le bien

public (1).

Ce fut pendant ce séjour de Madrid
qu’il prépara l’expédition qui devait être

l’événement le plus glorieux de son règne.

Les entreprises audacieuses d’H ara clin

Barberousse répandaient la terreur parmi

les nations commerçantes de l’Europe, et

plus encore parmi les populations chré-

tiennes du littoral de la Méditerranée.

Ce redoutable corsaire, qui avait suc-

cédé à son frère Horuc sur le trône d’Alger,

usurpé par celui-ci, ne s’était paseontenté

de cet héritage : à l’aide des forces mises

à sa disposition par Soliman II, sous la

suzeraineté duquel il s’était placé et qui

l’avait fait son grand amiral
,

il avait

conquis le royaume de Tunis. Maitre des

deux États les plus considérables de la.

côte africaine
,

reconnu par tous les

pirates pour leur chef, pouvant comp-

ter, au besoin, sur l’appui des flottes ot-

tomanes, il faisait des descentes fré-

quentes et inattendues en Sicile, en Ita-

lie, en Espagne, tandis que ses vaisseaux

infestaient la Méditerranée
;

le nombre
allait chaque jour croissant des chrétiens

des deux sexes pris par lui sur terre et sur

mer: les plus jeunes et les plus belles

femmes étaient destinées aux harems des

riches musulmans; une dure captivité

était le partage des hommes. L’Europe

retentissait des plaintes des malheureux

qui avaient perdu leurs proches, ou qui

les pleuraient vivants, mais condamnés

à l’opprobre et à la servitude. Tous les

regards étaient tournés vers l’empereur,

comme celui qui seul pouvait mettre un
terme à tant de brigandages; tous les

vœux l’appelaient à venger la chrétienté

des insultes du roi corsaire. Si son. grand

cœur ne l’y eût porté naturellement, la

protection qu’il devait à ses sujets aurait

fait une loi à Charles de répondre à cet

appel : aussi n’hésita-t-il pas. Résolu à

(1) Voy. Lafuente, t. XI, p. 526 et suiv-

attaquer Barberousse au centre même de

sa puissance, il fit passer des instructions

à ses vice-rois et aux commandants de

ses troupes, en Espagne et en Italie, sur

le concours que chacun d’eux aurait à lui

prêter; il écrivit, pour réclamer leur as-

sistance, au pape, aux rois de Erance et

de Portugal et aux princes italiens.

Le 3 avril 1535 il arriva à Barcelone,

qu’il avait choisie pour point de réunion

d’une partie de son armée. Là vinrent

successivement une escadrille envoyée

par le roi Jean III de Portugal, les galè-

res d’Andrea Doria, celles d’Espagne que

conduisait don Alvaro de Bazan, et le

marquis deMondejar, capitaine général de

Grenade, avec une cinquantaine de navi-

res, amenant les iroupes et les munitions

de guerre et de bouche qui avaient été

rassemblées en Andalousie. Lorsque ces

forces furent réunies, Charles fit ses dis-

positions de départ. Le 28 mai il alla en

pèlerinage à Notre-Dame de Mohserrat
;

il s’y confessa et y communia; le 30, en

même temps qu’il donnait l’ordre d’ap-

pareiller aux differentes divisions de la

flotte, il s’embarqua sur la galère qu’An-

drea Doria commandait en personne. Il

partait accompagné de son beau-frère

l’infant dom Luis de Portugal et d’une

multitude de gentilshommes des premiè-

res familles de ce pays et de l’Espagne.

Comme en 1529, il avait confié à l’impé-

ratrice, pendant son absence, le gouver-

nement de ses royaumes de- Castille et

d’Aragon.
;

il avait aussi fait un acte de

dernière volonté (2) par lequel plu-

sieurs de ses précédentes dispositions

testamentaires étaient modifiées. Con-

trarié les premiers jours par le vent,

il mouilla, le 10 juin, dans la rade

de Cagliari, où l’attendaient, outre six

galères du pape et quatre de l’ordre

de Saint-Jean de Jérusalem, les galè-

res, galions, carraques et autres navires

qui portaient l’infanterie espagnole, alle-

mande, italienne, tirée du Milanais et

des royaumes de Naples et de Sicile.

L’armée navale se trouva ainsi forte de

soixante-quatre galères, trente galiotes,

brigantins et fustes et environ trois cents

(2) A Madrid, le dernier de février 1355.
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navires à voiles, entre lesquels étaient une
dixaine degalions puissamment armés (1);

Andrea Doria en avait le commandement
en chef. Les troupes de débarquement

présentaient un effectif de trente-quatre

mille hommes selon les uns (2), et selon

les autres de vingt-sept mille seulement

dont deux mille de cavalerie, mais sans

y comprendre les personnes attachées à

la cour et les aventuriers (3) ;
le marquis

del Vasto, Alonso de Avalos, en était le

général sous les ordres de l’empereur.

Après avoir visité la capitale de son

royaume de Sardaigne, Charles remit à la

voile le 14 juin. Le lendemain il jetait

l’ancre à l’entrée du golfe de Tunis, à trois

milles de la Goulette. Le débarquement

de ses troupes eut lieu le jour suivant
;

lui-même il descendit à terre avec les

chefs de l’armée. Il établit son camp sui-

te lieu où avait été assise Carthage
;
plu-

sieurs châteaux-forts y étaient occupés

par les Mores, qui en furent délogés

promptement. A la nouvelle que l’empe-

reur venait en personne l’attaquer, Bar-

berousse avait renforcé la garnison de la

Goulette et en avait confié la défense au

juif renégat Sinan, le plus vaillant de ses

pirates. Charles, ayant fait reconnaître la

place, jugea qu’elle ne pourrait être prise

sans un siège en règle : il l’investit, fit

mettre en position l’artillerie pour la

battre, et donna l’ordre d’ouvrir la tran-

chée. La garnison et les troupes qui

étaient dans Tunis ne négligèrent rien

pour entraver les opérations des assié-

geants; chaque jour des escarmouches

avaient lieu entre les deux armées : Char-

les-Quint ne manquait jamais d’accourir

au secours des siens, bravant les périls

jusqu’au point que plusieurs fois les bou-

lets de la grosse artillerie turque attei-

gnirent, à ses côtés, des personnes de sa

suite (4). Le 26 juin fut marqué par une

affaire sérieuse qui tourna à l’avantage de

l’armée expéditionnaire, mais qui, sans

la vigilance et l’énergie de l’empereur et

les efforts héroïques de ses soldats, au-

rait pu avoir pour elle les plus désas-

(1) Lettre de l'empereur à l'impératrice du

12 juin. {Col. de documenlos inèditos, etc
,

t. III,

p. 544.)

(2) Journal ms. du sieur de Hcrbais. D'après lui,

l'empereur amenait 12,000 hommes de Barcelone,
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treuses conséquences : Barberousse avec

des forces supérieures était venu l’atta-

quer sur tous les points à la fois. Enfin,

le 14 juillet, malgré une résistance déses-

pérée, la Goulette fut prise d’assaut, après

avoir été battue par terre et par mer de-

puis trois heures du matin jusqu’à une

heure de l’après midi. Charles était à la

tête de ses troupes qu’il animait par ses

paroles et par son exemple
; il entra dans

la place avec l’infant de Portugal. Quatre

cents pièces de canon, quarante-deux

galères et, parmi celles-ci, la Capitana

que Barberousse avait amenée de Con-

stantinople, quarante galiotes, fustes,

brigantins et plus de quatre-vingts petits

navires de differente forme tombèrent par

là en son pouvoir. Notons un trait qui

honore encore plus l’empereur que la

victoire qu’il venait de remporter. Un
More, ayant demandé de lui parler en

secret et ayant été admis en sa présence,

lui offrit d’empoisonner Barberousse :

rien ne lui était plus facile, car il était le

boulanger du roi. Charles, indigné, dit à

ce traître que ce serait la honte d’un

prince d’employer de tels moyens pour

se défaire d’un ennemi, fût-il même un
abominable corsaire comme Barberousse.

Et il renvoya le More avec mépris (5).

Charles voulait, le jour même de la

prise de la Goulette, marcher sur Tunis
;

des objections de ses généraux lui firent

différer jusqu’au 20 juillet l’exécution de

ce dessein. Ce jour-là, de bonne heure, il

fit la revue de son armée qu’il mit aussi-

tôt après en mouvement. La marche

fut extrêmement pénible. La chaleur

était accablante. Le peu d’eau que les

soldats avaient pu emporter s’était trouvé

bientôt épuisé, et il n’y avait nul moyen

de s’en procurer dans les sables brûlants

que l’on traversait. L’armée avait fait

sept à huit milles, lorsqu’elle rencontra

Barberousse en personne, qui l’attendait

de pied ferme avec plus de cent mille

hommes, dont quinze à vingt mille.de

cavalerie, dans une position qu’il avait

choisie et fortifiée. Charles n’avait qu’une

et il en trouva 22,000 en ratle de Cagliari.

(3) Sainloval, liv. XXII, § VIII. — La luen le,

t. XII, p. G8.

(4) Lu luen le, t. XII, p. 72.

(5) Lafuente, 1. c., p. 74.
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vingtaine de mille hommes avec douze

pièces d’artillerie : sans se laisser inti-

mider par la supériorité numérique de

son adversaire, il rangea ses troupes en

bataille. S’étant placé à l’avant-garde, il

leur adressa une harangue qui les rem-

plit d’ardeur et de courage : il leur dit

qu’elles ne devaient pas s’effrayer de la

multitude de leurs ennemis; que la vic-

toire était en la main de f)ieu; que lui,

leur empereur, était le premier qui de-

vait périr ou vaincre; qu’il dépendait

d’elles que l’honneur de l’Espagne, de

l’Italie et de l’Allemagne ne reçût point

d’atteinte en Afrique. Barberousse se

confiait non-seulement
.
dans le grand

nombre de ses soldats, mais encore dans

la fatigue des impériaux, dans la soif qui

les dévorait
; il commença l’attaque. Après

plusieurs heures d’un combat acharné, il

fut mis en une déroute complète. Ce

qu’il y eut de remarquable dans cette

rencontre, c’est que l’armée impériale ne

perdit que quelques hommes; du côté

des Mores, il y en eut trois à quatre cents

de tués. Charles passa la nuit sur le

champ de bataille. Le lendemain, à la

pointe du jour, il se remit en marche.

Barberousse avait espéré défendre Tunis :

mais, quand il se présenta devant le châ-

teau, pour y rentrer, il en trouva les

portes fermées
;
les chrétiens qui y étaient

détenus, ayant gagné deux de leurs gar-

diens, étaient parvenus à se débarrasser

de leurs chaînes
;
alors ils étaient tombés

sur la garde turque, l’avaient désarmée

et s’étaient rendus maîtres de l’artillerie.

Déconcerté par ce coup inattendu, le

roi corsaire, suivi des Turcs qui lui

étaient restés fidèles, s’enfuit à Bone,

d’où Andrea Doria le força de sortir, en

s’emparant de cette ville et de sa cita-

delle. Charles, le 21 juillet, entra sans

coup férir dans Tunis, qu’il ne put mal-

heureusement pas sauver du pillage. Son

premier acte fut de mettre en liberté tous

les chrétiens qui y étaient en esclavage;

il n’y en avait pas moins de dix-huit mille

à vingt mille. Ceux auxquels le château

servait de prison avaient couru un grand

danger; avantd’alleiTivrer bataille à l’em-

pereur, Barberousse avait résolu de les

faire mourir; les représentations du rené-

gat Sinan l’empêchèrent seules de donner

suiteà cette atroce détermination. Charles

s’empressa d’informer de la prise de Tunis

tous les princes de la chrétienté; il en-

voya au pape et à l’impératrice des gen-

tilshommes de sa maison chargés de leur

rendre un compte plus détaillé de ce

grand événement. Il y avait, dans les

faubourgs de la ville africaine, un petit

monastère de cordeliers; le 25 juillet il

y solemnisa la fête de Saint-Jacques.

Quelques jours après le débarquement

de l’empereur, le roi détrôné de Tunis,

Muley Hassem, était venu dans son camp.

Charles le remit en possession de son

royaume, à condition qu’il donnerait la

liberté à tous les captifs chrétiens qui y
existaient, et ne souffrirait jamais qu’ils

y fussent maltraités
;
qu’il y permettrait

l’érection d’églises consacrées au culte

catholique
;
que ni lui ni ses succes-

seurs ne réduiraient en captivité des

chrétiens sujets de l’empereur ou de son

frère le roi Ferdinand
;

qu’il céderait à

l’empereur et à ses successeurs, rois d’Es-

pagne, les villes de Bone, de Biserte et

les autres positions maritimes usurpées

par Barberousse
;

qu’il leur céderait de

même la Goulette avec un territoire de

deux milles de circonférence
;
qu’il paye-

rait, entre les mains de celui qui aurait la

garde de cette forteresse, douze mille

ducats d’or annuellement; que lui et ses

successeurs délivreraient à perpétuité au

roi d’Espagne, le 25 juillet de chaque

année, six bons chevaux mores et douze

faucons en reconnaissance de vasselage;

enfin qu’ils ne recevraient dans leurs

ports et terres, mais au contraire qu’ils

en expulseraient, les corsaires, pirates et

écumeurs de mer et les ennemis de l’em-

pereur, quels qu’ils fussent. Ces condi-

tions furent l’objet d’un traité que les

deux souverains signèrent le 6 août.

Muley Hassem ne s’était pas fait aimer

de ses sujets; lorsqu’il prit cougé de

l’empereur, Charles lui dit : » J’ai con-

ii quis ce royaume au prix du sang des

a miens
;
tu le dois conserver en gagnant

» les cœurs des tiens. N’oublie pas les

n faveurs que tu as reçues, et tâche

n d’oublier les injures qu’on t’a faites (1).

(1) Sandoval, liv. XXII, § XLIV.
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Tels furent les résultats de cette mé-
morable expédition dont la renommée
porta le récit jusqu’aux extrémités du
monde connu, et qui fit bénir le nom de
Charles-,Quint par des millions d’hommes.
Ce prince eut bien désiré poursuivre ses

succès et chasser Barberousse d’Alger,

comme il venait de le chasser de Tunis.
Mais la saison s’avançait; la distance

qu’il fallait franchir était grande; l’ar-

mée comptait un nombre considérable de
malades : il se détermina à remettre cette

entreprise à un autre temps et à aller

visiter ses royaumes de Sicile et de Na-
ples qu’il ne connaissait pas encore (I).

Après avoir licencié la flotte de Portugal,
renvoyé en Espagne une partie, de ses

troupes, mis garhison à la Goulette et

dans le château de Bone, il se rembar-
qua le 16 août, pour faire voile le tende'
main. Le 22 il aborda à Trapani, d’où
il se rendit par terre à Païenne. 11 fit

dans cette capitale une entrée solennelle

(12 septembre). Il y avait convoqué tes

états du royaume; cette assemblée lui

accorda un subside de trois cent cin-

quante mille ducats. l)e Païenne il passa
à Messine, qui le reçut magnifiquement
(21 octobre) et lui présenta dix mille

écus d’or. En quittant la Sicile, il y
laissa pour vice-roi don Fernando de
Gonzaga. Le 25 novembre il entra, à

Naples : la l’enthousiasme qu’excita sa

présence n’eut pas de bornes; tes Na-
politains lui témoignèrent leur admi-
ration et leur dévouement par tes dé-

monstrations tes plus significatives. Les
états, qu’il assembla, ainsi qu’il l’avait

fait à Païenne, manifestèrent tes senti-

ments dont ils étaient animés pour leur

souverain en votant trois cent mille du-
cats de subside extraordinaire. A peine

sut-on en Italie qu’il se trouvait à Na-
ples, que les ducs de Ferrare, d’Urbin,

de Florence, vinrent l’y visiter : des lé-

gats du pape, des ambassadeurs de Ve-
nise, des envoyés des autres princes et

Etats italiens, y arrivèrent aussi, chargés

de 1e complimenter sur ses récentes vic-

toires. J1 avait fait venir des Pays-Bas
sa tille Marguerite; il la maria, 1e 29 fé-

(\) l.cltre «le Charles à son ambassadeur Uaii-
nart, du IG août 1535. (Luuz, II, 200.)
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vrier 1536, à Alexandre de Médicis,

suivant l’engagement qu’il en avait pris

envers Clément VII.

Ce pontife était mort dans 1e temps

que, par ses condescendances pour Fran-

çois 1er, il allait compromettre la paix

de l’Italie. Adoptant une politique plus

sage, son successeur, Paul III, s’atta-

chait à tenir la balance égale entre 1e

roi de France et l’empereur. Charles-

Quint prend la résolution de l’aller

trouver : il espère obtenir de lui la con-

vocation d’un concile général qu’il avait

sollicitée en vain de Clément VII
;

il veut

aussi l’entretenir de l’état de ses rela-

tions avec 1e monarque français qui cha-

que jour devenait plus critique. Il part

de Naples 1c 22 mars 1536. A Terra -

cine, première ville des États pontifi-

caux, il trouve les cardinaux Trivulzio

et San Severino, que le pape a commis

pour 1e recevoir, l’accompagner et lui

faire rendre partout tes honneurs qui

lui sont dus. Il couche à Saint-Paul

hors des murs de Rome 1e 4 avril; 1e

jour suivant il fait son entrée dans la

ville éternelle. Vingt-deux cardinaux,

suivis d’un grand nombre d’archevêques,

d’évêques,- d’abbés et d’autres prélats,

ainsi que 1e sénat et tes principaux

de la ville, viennent au-devant de

lui; ils se joignent aux seigneurs de sa

cour et aux officiers de sa maison, avec

lesquels ils forment son cortège. Des

gentilshommes romains portent 1e dais

sous lequel il s’avance. Cinq cents hom-

mes d’armes et quatre mille hommes
d’infanterie, commandés par le marquis

del Vasto et 1e duc d’Albe, ouvrent et

ferment la marche. Au moment où il

passe devant le château Saint-Ange,

la garnison incline devant lui ses dra-

peaux et ses armes
;

tous tes soldats

mettent 1e genou en terre. Le pape l’at-

tendait à la porte extérieure de Saint*

Pierre, entouré de quatre cardinaux :

Chartes descend de cheval au bas de

l’escalier, et vient lui baiser 1e pied;

Paul III l’embrasse, entre avec lui dans la

basilique, où ils font leur prière; ensuite

il regagne ses appartements, tandis que

l’empereur est conduit dans ceux que,

quarante-deux années auparavant, sous 1e

CHAPiLES-QUINT
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pontificat d’Alexandre VI, Charles VIII
avait occupés. Quelques jours après com-
mencent les cérémonies de la Semaine-

Sainte
;

Charles y prend une part assi-

due : l’humilité avec laquelle, le jeudi,

il lave les pieds à douze pauvres lui at-

tire l’admiration du peuple romain. Le.

jour de Pâques il assiste, à Saint-Pierre,

à la messe célébrée par le souverain

pontife; il s’y rend dans un grand appa-

rat, à la manière des anciens empereurs;

devant lui le marquis de Brandebourg
porte le sceptre, le seigneur de Boussu
l’épée, Pierre-Louis Parnèse, fils du pape,

le globe; la queue de son manteau est

tenue par les princes de Bisignano, de

Salerne, de Sulmone et le duc d’Albe;

deux cardinaux marchent à ses côtés.

Arrivé à la chapelle de Saint-Pierre, il

prend place à la droite de Paul III. Pen-

dant l’office, le même cérémonial est ob-

servé par le pontife et par l’empereur :

tous deux se lèvent et s’asseyent en même
temps; l’empereur ôte et remet sa cou-

ronne, quand le chef suprême de l’Église

quitte et reprend sa tiare. Charles com-

munie de la main du pape. La messe

achevée, ils sortent ensemble : l’empe-

reur retourne dans ses appartements; le

pape, du haut du portail de Saint-Pierre,

donne la bénédiction urbi et orbi.

Ces cérémonies religieuses et les ré-

ceptions officielles ne font pas perdre de

vue à Charles-Quint les objets pour les-

quels il est venu à Borne. Dans ses en-

tretiens avec Paul III, il lui représente

avec tant de force les dangers que court

la religion en Allemagne, que ce pontife

lui promet formellement de convoquer à

bref délai un concile général (1). 11 fait

en même temps le chef de l’Église juge

de ses différends avec le roi de France, et

n’a pas de peine à le convaincre que tous

les torts sont du côté de ce dernier. En
effet avec quelle ardeur le roi n’avait -il

pas recherché la paix conclue à Cambrai?

Cette paix signée, l’amiral de Chabot et

les autres ambassadeurs envoyés par lui

à Plaisance avaient déclaré spontanément

(1) Il le convoqua par une bulle du 2 juin 1556,

en indiquant le 25 mai de l’année suivante et la

ville de Mantoue pour le jour cl le lieu de sa

réunion.

à l’empereur « que non-seulement il ne

». désirait le duché de Milan et lé comté
a d’Asti, mais encore que c’était un très-

a grand contentement à son royaume
" qu’il en fût quitte et n’eût plus rien

» à faire en Italie (2). « Cependant, aus-

sitôt après qu’il avait recouvré ses fils,

il avait commencé à changer de langage;

il était revenu à ses prétentions sur Mi-

lan, que l’empereur ne pouvait pas lui

donner, puisqu’il en avait investi Fran-

cesco Sforza sur les instances et avec le

concours des princes et États italiens.

Sforza étant mort le 24 octobre 1535,

sans laisser de postérité, les réclamations

du roi étaient devenues plus pressantes.

L’empereur alors lui avait offert le Mila-

nais pour le troisième de ses fils, le duc

d’Angoulême, qui aurait épousé Christine

de Danemark, veuve de Sforza, ou une

autre princesse de la maison impériale :

mais il n’acceptait pas cet arrangement;

il voulait le Milanais et le comté d’Asti

pour le duc d’Orléans, son second fils,

qui, du chef de sa femme Catherine de

Médicis, formait déjà des prétentions sur

les duchés de Florence et d’Urbin, et il en

prétendait l’usufruit pour lui -même.
L’empereur aurait peut-être fini par cé-

der en ce qui concernait le duc d’Orléans,

moyennant des garanties pour la sûreté

des autres États italiens, lorsque, sous

des prétextes frivoles
,

le roi avait en-

vahi la Savoie d’abord (11 février 1536)
et ensuite le Piémont (6 mars). C’était

vouloir la guerre : car l’empereur ne

pouvait souffrir, ni que le duc de Savoie,

son beau-frère, fût dépouillé de ses États,

ni que les Français occupassent des po-

sitions d’où ils menaçaient incessamment

la Lombardie.

Charles-Quint devait quitter Borne le

surlendemain de Pâques, 18 avril. Il ap-

prend que les ambassadeurs de France

se plaignent publiquement de lui, di-

sant qu’il avait promis le duché de Milan
à leur roi et lui avait manqué de parole;

l’accusant d’être la cause des guerres

passées; allant même jusqu’à lui imputer

(2) Lettre de Charles-Quint à son ambassadeur
en France, de la fin de novembre 1551. ( Papiers
d'Elat de Granvellc

, t. 1, p. 595.)
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les hérésies de l’Allemagne et les maux
que le Turc faisait à la chrétienté. Indi-

gné de tant d’audace, il demande au pape

de réunir, le 17, au Vatican, le collège

des cardinaux et tous les ambassadeurs qui

se trouvent à sa cour
;

il se rend au mi-

lieu de cette assemblée. Là il prononce
un discours où, après avoir retracé tout

ce qui, depuis son avènement à la cou-

ronne, s’est passé entre lui et le roi de

France, le prix qu’il a toujours attaché

à l’amitié de ce monarque, le désir qui

n’a cessé de l’animer de vivre en paix

avec lui, et qui lui a fait, dit-il, »» com-

« porter beaucoup de choses dont il au-

« rait eu très-grande occasion de se res-

« sentir, « il déclare qu’il est encore

dans ces sentiments : non pas qu’il re-

doute les forces du roi de France, car il

a bien le moyen de lui résister, mais pour

épargner à la chrétienté de merveilleux

dommages. Si cependant, ajoute-t-il, par

le fait du roi, la paix ne peut être con-

servée, en ce cas, »» pour éviter les incon-

« vénients et maux qui succéderont

« de rentrer en guerre, tant à ladite

» chrétienté qu’aux sujets d’un côté et

« d’autre, serons content que ladite

« guerre s’achève de notre personne à la

« sienne, et lui offrons d’ainsi le faire.

» avec armes et sûretés égales, soit en
u mer ou en terre, lesquelles seront assez

u faciles à trouver Et entendons
u que ledit seigneur roi nous réponde,
» en dedans vingt jours, soit du rétablis-

ii sement de paix ou, au défaut de ce,

a dudit combat (1). «

Charles avait mis une telle animation

dans ces paroles que le pape, se levant,

lui dit : a Mon fils, que Votre Majesté
» se calme, et que la juste indignation

a qu’elle ressent le cède à sa clémence

CD Ces propres paroles de l'empereur sont
consignées dans une lettre qu’il écrivit, les 17 cl

4 8 avril, au vicomte de Lombcck, son ambassadeur
en France (Lanz, t. Il, p. 223.)

(2) Sandoval, liv. XXIII, § V.

(3) Lettre des 17 cl 18 avril ci-dessus citée.

(4) Lettre de François au pape, écrite du prieuré
de Pommiers en Forez, le 11 mai 1536. (Recueil
d'aucunes Icclres et cscriptures par lesquelles sc
comprend la vérité des choses passées entre la

majesté de l'empereur Charles cinquiesme et Fran-
çois, roy de France, premier de ce nom, etc ., livret

de 71 ff. non chiffrés, imprimé ù Anvers, le

28 juin 1536, par la veuve de Martin Lempereur.)

a naturelle! A Dieu ne plaise que jamais

» un pareil combat se fasse, et que votre

n personne, qui importe tant au monde.
" s’expose à ce danger (2) I L’empereur

s’était exprimé en espagnol, et les am-
bassadeurs français ne comprenaient pas

cette langue; ils demandèrent des expli-

cations; ils voulaient savoir surtout si,

par les propos qu’il avait tenus, l’empe-

reur avait entendu défier le roi leur maî-

tre à un combat particulier et tenir la

guerre déclarée entre eux : Charles leur

dit, le lendemain, en présence du pape et

de plusieurs grands personnages, que son

intention n’avait été de médire du roi en

façon quelconque, ni de le défier, ni de

lui déclarer la guerre, mais qu’au con-

traire,elle était d’éviter celle-ci autant

que possible
;
que la paix était l’objet de

tous ses vœux
;
que si le roi voulait y en-

tendre, il était prêt à accepter la média-

tion du souverain pontife
;
enfin que, s’il

avait parlé d’un combat singulier, c’était

pour le cas que la guerre ne put être con-

jurée (3). François I»*, cette fois encore,

se montra peu jaloux de se mesurer avec

son rival. 11 répondit que leurs épées

étaient trop courtes pour qu’ils pussent se

combattre de si loin
;
que, s’ils rentraient

en guerre, l’occasion s’offrirait sans doute

à eux de se rapprocher
;
qu’alors il dé-

pendrait de l’empereur de l’appeler au

combat, et que s’il refusait de satisfaire

à son honneur, il acceptait d’avance la

condamnation que prononceraient con-

tre lui les gens de bien (4). A quoi l’em-

pereur répliqua, avec ironie, que c’était

probablement parce que »» leurs épées

n étaient trop courtes pour frapper de si

a loin«, que, lui étant en Espagne, le roi

lui avait* offert, de Paris, le combat de

sa personne à la sienne (5).

(5)

« Et de dire que nos épées sont trop courtes
pour frapper de sy loing, il est vray ; et ne sçay
sv ce a esté la cause pour laquelle cy-devant il me
offrit, dois Paris, lorsque j’esloye en Espaigne,
le combat de sa personne à la myenne, avec pa-
rolles fort insolentes, et m’en remects à ce que
s’en est ensuy. Mais, s’il veult prendre regard
pour quoy je luy avoye offert ledict combat, il

peult bien entendre que, oultre le point d’hon-

neur, il y alloit dadvantaige d’éviter les inconvé-
niens, maulx et ruynes qui succèdent de guerre;
et en regardant bien aux moyens que joinelcment
je mis en avant, la chose estoit assez aysée d'ap-

procher nosdicts espées et ledict combat bien



605 CHARLES-QUINT 606

En quittant Rome, Charles-Quint s’é-

tait dirigé vers Florence; il passa plu-

sieurs jours en cette ville (28 avril-4 mai)

avec sa fille et son gendre le duc Alexan-

dre de Médicis. De Florence il se rendit

à Asti, où il séjourna pendant une grande

partie du mois de juin, tandis que les

troupes qu’il avait levées en Italie ou fait

venir d’Allemagne, et celles qu’il avait

tirées de ses royaumes de Naples et de

Sicile (car, depuis plusieurs mois, il re-

gardait la guerre comme inévitable), se

concentraient près de Savigliano. L’ar-

mée qu’il avait réunie n’était pas forte de

moins de soixante-dix mille hommes, in-

fanterie et cavalerie (1), parmi lesquels on
comptait douze cents hommes d’armes

des Pays-Bas et du duché de Clëves gous

les ordres du seigneur d’Isselsteyn (2) ;

elle avait cent pièces de canon
;
à sa tête

marchaient des chefs d’une valeur et

d’une expérience éprouvées, Antonio de

Leyva, le marquis del Vasto, D. Fer-

nando de Gonzaga, Ascanio Colonna, le

duc d’Albe, le comte de Benavente, le

prince de Bisignano, le prince de Salerne.

Le 23 juin Charles vint en prendre le

commandement. Les opérations militai-

res avaient commencé, le 7 juin, par le

siège de Fossano en Piémont que les Fran-
çais occupaient et qui capitula le 24. A
la suite de plusieurs conseils de guerre,

Charles résolut d’entrer en Provence. Ce
n’étaitpourtantpas l’avisde tous ses géné-

raux
;
ce n’était pas surtout celui du mar-

quis del Yasto, qui rappela à l’empereur

le sort éprouvé, douze années aupara-

vant, par le duc de Bourbon et le marquis
dePescaire; selon lui, avant de s’enga-

ger dans une entreprise aussi difficile, il

fallait soumettre le Piémont, afin de ne

pas laisser derrière soi un ennemi qui, en
cas de défaite, pourrait faire le plus grand
mal à l’armée. Mais Charles se voyait

entouré de troupes pleines d’ardeur; les

victoires qu’il avait remportées en Afri-

que lui inspiraient quelque orgueil
; il

avait à cœur aussi de fournir au roi de
France l’occasion de montrer, autrement

faisable «(Lettre «le Charles-Quint à Paul III,

écrite du bourg de Saint- Denis près de Plai-
sance, le 19 mai 1556, dans le ltecueil d'aucunes
leclres

,
etc.)

que par des paroles, son désir de le com-

battre : il ordonna de marcher en avant.

Le 25 juillet il passa le Var et planta ses

enseignes à Saint-Laurent, premier vil-

lage de Provence
;
dans le même temps

les comtes de Nassau et du Rœulx, ses

généraux aux Pays-Bas, envahissaient le

Vermandois et la Picardie. Antibes, Brig-

nolles, Cannes, Fréjus, Aix lui ouvrirent

leurs portes presque sans coup férir, et

Andrea Doria s’empara de Toulon. Le
inaréchal de Montmorenc}", que Fran-

çois 1er avait nommé son lieutenant en

Provence, avait résolu de ne défendre

que les villes d’Arles et de Marseille
;

il

avait fait ruiner tout le reste du pays, les

villes aussi bien que les villages, de

façon que l’armée impériale n’y pût sub-

sister. Charles, en entrant à Aix, pensait

à faire revivre les droits de l’empire d’Al-

lemagne sur les royaumes d’Arles et de

Provence, dont cette ville était la capi-

tale; mais le clergé, la noblesse, le par-

lement
,

la chambre des comptes en

étaient partis, et ils se refusaient à y
rentrer ; il fut obligé de renoncer à ce

dessein.

Il y avait plus d’un mois qu’il était à

Aix : le roi ne venait pas l’y chercher
;

il

se tenait à Yalence, où il rassemblait une
armée de réserve, tandis que Montmo-
rency formait une autre armée à Avi-

gnon . La situation devenait embarrassante

pour l’empereur. Pénétrer plus avant en

France, il n’y fallait pas songer; attaquer

Arles ou Marseille, c’était s’exposer à un
échec certain, car ces deux villes avaient

de fortes garnisons, elles étaient bien mu-
nies de provisions de guerre et de bou-

çhe, elles étaient défendues par des ou-

vrages solides. D’autre part l’hiver s’ap-

prochait
;
les vivres étaient de plus en

plus rares; pendant des jours entiers l’ar-

mée manquait de pain et de viande;

quand les soldats découvraient du blé

dans quelque cachette de paysan, ils

étaient réduits à le piler eux-mèmes pour
en faire de la farine, tous les moulins
ayant été détruits; la mortalité était

(1) AI. Lafuente, t. XII, p. 100, en donne le dé-
tail d’après un document officiel.

(2) Journal ms. du Sp de llerbais.
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grande dans le camp (1). Toutes ces cir-

constances déterminèrent l’empereur à

reprendre le chemin de l’Italie : le 12
septembre

,
il commença son mouve-

ment de retraite; le 25 il repassa le

Var dans le même endroit où il l’avait

franchi deux mois auparavant, mais cette

fois c’était avec une armée découragée et

considérablement réduite par les mala-

dies et la misère. Aux Pays-Bas la cam-

pagne, qui avait commencé sous d’heu-

reux auspices, ne s’était pas terminée

aussi bien : après s’être emparés de Bray-

sur-Somme, de Guise, de Bohain, les

comtes de Nassau et du Rœulx avaient

échoué devant Saint-Quentin et Péronne.

Charles, ayant mis garnison à Nice et

distribué ses troupes dans les places du

Piémont et de la Lombardie, prit le

chemin de Gênes. Là, le 3 novembre, il

prononça sur les prétentions à la succes-

sion du Monferrat que formaient plu-

sieurs princes ses alliés
;
ce fut Frédéric

de Qonzaga, duc de Mantoue, qu’il ap-

pela à la recueillir. Il nomma le mar-

quis del Yasto capitaine général du

Milanais en remplacement d’Antonio

de Leyva, qui était mort à Aix le 10

septembre. Le 15 noA^embre il monta

sur les* galères d’Andrea Doria
;

après

trois semaines de navigation, il ar-

riva à Barcelone. L’impératrice l’atten-

dait à Valladolid
;
il alla l’y joindre. Il

tint en cette ville les cortès de Castille,

auxquelles il demanda un semce extraor-

dinaire
;
les procuradores, de leur côté, lui

firent différentes demandes, dont la pre-

mière était qu’il ne quittât plus l’Espa-

gne et n’exposàt plus sa personne à, tant

de risques et de périls qu’il l’avait fait jus-

que-là. Il convoqua ensuite les cortès

générales des royaumes d’Aragon
,

de

Valence et de Catalogne, qu’il ouvrit

à Monzon, le 13 août 1537. Cette fois,

dit un historien espagnol, les représen-

tants des trois royaumes firent preuve de

déférence et même de générosité envers

leur souverain : l’Aragon lui accorda deux

cent mille livres, Valence cent mille et la

Catalogne trois cent mille (2).

(1) Lettre <le l'empereur ;m comte Henri *!c

Nassau du 4 septembre to3l» (Lanz, t. Il, p. 218.)

(2) Lafucntc, t. XII, p. 123.

Les désastres de l’armée impériale en

Provence avaient inspiré à François I er

l’envie d’humilier sort rival. Le 15 jan-

vier 1537 il se rendit en grande pompe au

parlement. L’aArocat du roi, Jacques Cap-

pel, prononça un plaidoyer où il s’ef-

força d’établir que l’empereur, vassal de

la couronne pour la Flandre et l’Artois,

s’était rendu coupable de félonie en fai-

sant la guerre à son seigneur suzerain, et

que les terres qu’il tenait en fief devaient

en conséquence être confisquées sur lui.

Le chancelier, ayant recueilli les voix,

déclara que l’empereur serait cité à com-

paraître par un seul édit péremptoire, et

que, par provision, tous ses vassaux et

sujets, dans les terres qui d’ancienneté

dépendaient de la couronne, seraient dé-

liés de leur serment de fidélité. Après-

que le roi, par les traités de Madrid et

de Cambrai, avait formellement renoncé

à ses droits de souveraineté et de ressort

sur l’Artois et la Flandre, c’était là assu-

rément une démonstration non moins ri-

dicule que vaine. Aussi François, qui n’en

attendait aucun résultat, rassembla-t-il

une armée considérable avec l’intention

de porter la guerre dans ces provinces.

Le 16 mars il entra dans l’Artois; il atta-

qua Hesdin, qui se rendit après une ré-

sistance vigoureuse; il prit Saint -Pol,

Saint-Venant et d’autres places de peu

d’importance. Là s’arrêtèrent ses con-

quêtes. Dès le 3 mai il fit mettre le feu à

tous les endroits qu’il occupait, Hesdin

et Saint-Pol exceptés, et licencia son ar-

mée. Les généraux belges reprirent alors

Saint-Pol, et s’emparèrent de Montreuil.

Dans le Piémont les armées françaises

avaient d’abord subi des revers, mais elles

venaient de forcer le Pas-de-Suse
,

et

François se disposait à franchir les Alpes,

où il avait été précédé du dauphin et du

connétable de Montmorency.

Depuis que la guerre s’était rallumée

entre Charles-Qüint et François Icr, le

pape, par ses légats auprès de ces deux

monarques, n’avait cessé de faire tous

ses efforts afin de les réconcilier. Les

reines de France et de Hongrie avaient

agi avec chaleur dans le même but. Grâce

à leur influence, une trêve de dix mois

fut signée à Bomy, près de Térouane, le
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30 juillet 1537, pour les Pays-Bas et la

Picardie, et une autre trêve de trois mois

pour l’Italie à Monzon, le 16 novembre,

laquelle, prolongée jusqu’au 1er juin

1538, fut rendue universelle par terre

et par mer. Paul III, désirant que ces

trêves aboutissent à une paix définitive,

offrit à l’empereur et au roi de se trans-

porter, malgré son grand âge, partout

où il leur conviendrait de se réunir, et

de remplir entre eux l’office de médiar

teur; il leur proposa Nice, qu’ils acceptè-

rent. Le 25 avril 1588 Charles s’embar-

qua à Barcelone sur les galères d’Andrea

Doria
;

il aborda à Villefranche le 9 mai.

Paul III arriva à Nice le 17 ; il prit son

logement dans un monastère de Saint-

Prançois hors des murs. François Jer

n’arriva que le 31 (1); il s’établit à Vil-

leneuve, à une petite distance de la ville.

Aussitôt que l’empereur et le roi eurent

visité le souverain pontife, les conféren-

ces et les négociations commencèrent.

Chacun des deux souverains rivaux té-

moignait les meilleures dispositions à

conclure la paix (2); toutefois telle était

leur défiance mutuelle que, dès qu’il

s’agissait d’en arrêter les bases, il n’y

avait plus moyen de les mettre d’accord.

Le duché de Milan était toujours la

grande difficulté. L’empereur consentait

à en investir le duc d’Angoulême, devenu

duc d’Orléans depuis la mort du dauphin

(10 août 1536); mais il ne voulait le re-

mettre entre ses mains que dans trois

années, lorsqu’il pourrait épouser la

deuxième fille du roi Ferdinand et en

prendre possession avec elle, ou bien il

proposait de le donner en garde à Ferdi-

nand, en le faisant gouverner, pendant

neuf années, sous le nom du duc d’Or-

léans, par un cardinal que choisirait le

pape: en l’un et en l’autre cas, il deman-
dait que le roi restituât ,de suite la Sa-

voie et Hesdin; qu’il se déclarât contre

le Turc
;

qu’il facilitât la réunion du

(1) Ces dates ne sont pas celles que donne Sis-

mondi;mais nous les empruntons à deux docu-
ments authentiques : la Relazione de Tiepolo et

le Journal des voyages de Charles-Quint par le

sieur de Herbais.

(2) Tiepolo, Rclazione del convento di Nizza.
(5) Tiepolo, Relazione del convcnlo di Nizza.

(4) En l’envoyant, le 20 juin, à la reine Marie,
Charles-Quint lui écrivit qu’il « ne l’estimait

BIOGR. NAT. — T. III.

concile; qu’il renonçât à ses liaisons avec

les princes protestants d’Allemagne et le

roi d’Angleterre. François, dé son côté,

était content d’attendre, pendant trois

ans, la remise du Milanais: mais il en-

tendait ne rien restituer, ni prendre d’en-

gagement, ni abandonner ses alliés en

aucune manière, jusqu’au moment où

cette remise serait effectuée par l’empe-

reur (3). Ce dissentiment fit que, départ

et d’autre, on renonça à conclure la paix,

et que les deux princes signèrent, le

18 juin, une trêve de dix ans, aux termes

de laquelle ils restèrent en possession de

tous les lieux qu’ils occupaient respecti-

vement (4).

L’empereur et le pape partirent pour

Gênes le 20 juin; ils y passèrent ensem-

ble plusieurs jours pendant lesquels ils

eurent de longues conférences sur les af-

faires publiques de la chrétienté. Le pon-

tife, au milieu de ces graves 'occupations,

n’oubliait pas les intérêts de sa famille.

Le duc de Florence, Alexandre de Médi-

cis, était mort le 6 janvier de l’année

précédente, assassiné par un de ses pa-

rents : Paul III sollicita de l’empereur la

main de la duchesse veuve pour son petit-

fils, Octave Farnèse. Charles la lui ac-

corda sans consulter Marguerite et contre

le gré de cette princesse, peu flattée qu’on

lui donnât un mari qui n’était qu’un en-

fant, car Octave Farnèse ne comptait pas

encore treize ans accomplis.

Le 4 juillet Charles se rembarqua.

A Nice lui et François 1er ne s’étaient

pas vus; chacun d’eux avait négocié sé-

parément avec le pape, et bien des per-

sonnes en avaient conjecturé que leur

réconciliation n’était pas sincère. Cette

présomption n’était cependant rien moins

que fondée; une fois la trêve conclue, il

avait été convenu entre les deux souve-

rains qu’ils auraient une entrevue près

de Marseille, lorsque l’empereur retour-

nerait en Espagne (5). Arrivé à la hau-

» moins que la paix. » (Lanz, t. II. p. 683.) —
Le pape en fut si satisfait qu’il dit à l’un des am-
bassadeurs vénitiens (Marcantonio Cornaro) qu’il

n’avait pas ressenti plus de joie lors de son élé-

vation au pontificat. (Tiepolo, Relazione del con-
vento di Nizza

)

(5) C’est ce que rapportent Sandoval, liv. XXIV,
§

1er, et Tiepolo, Relazione del convento di Nizza
,

p. 95, et qui est confirmé par la lettre de Charles-

20
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teur de Nice, Charles rencontra deux ga-

lères de France sur l’une desquelles venait

le seigneur de Vély, Claude Dodieu, an-

cien ambassadeur du roi à sa cour; ce per-

sonnage était chargé de l’informer que

le roi, la reine et les princes avaient du
quitter Marseille, et de lui proposer

Aigues-Mortes pour lieu de l’entrevue :

proposition qu’il accepta sans difficulté.

Après une navigation qui ne fut pas sans

danger, Charles mouilla au port d’Aigues-

Mortes le dimanche 14 juillet. Il y était

à peine que le connétable de Montmo-
rency et le cardinal de Lorraine vinrent

lui annoncer la visite de leur souverain :

aussitôt il envo
t
ya au roi, pour le com-

plimenter, le duc d’Albe, le grand com-

mandeur Covos et le seigneur de Gran-

velle; mais déjà François était à l’entrée

du port. On raconte que l’empereur

donna la main au roi, pour l’aider à

monter à son bord, et que le roi lui dit

en l’embrassant : « Mon frère, me voici

» de nouveau votre prisonnier (1). « Ces

deux princes qui naguère étaient des en-

nemis jurés, qui s’étaient accusés mu-
tuellement, en face de l’Europe, d’avoir

manqué à leur parole, qui s’étaient donné

tour à tour un démenti formel et s’étaient

défiés en combat singulier, échangèrent,

pendant deux heures, les paroles les

plus affectueuses et les témoignages les

plus vifs d’amitié et de sympathie.

François désirait beaucoup que l’empe-

reur descendit à terre; il ne l’en pressa

pas toutefois, se bornant à lui dire qu’il

ferait plaisir en cela à la reine et aux

princesses. Charles hésita d’abord : mais

la confiance que le roi venait de lui té-

moigner, la mortification que ce monar-

que aurait ressentie, si, de son côté, il

n’y correspondait pas, les sollicitations

de la reine Éléonore, le déterminèrent, et

le lendemain matin il se dirigea, en un

petit bateau, vers la ville. Il trouva hors

de la porte d’ Aigues-Mortes le roi, la

reine, le dauphin, le duc d’Orléans et

tous les seigneurs et dames de la cour

Quint <lu 18 juillet, adressée à la reine Marie

(Lunz, t. Il, p. 284;. Martin du Bellay s’esl donc

trompé en assurant que ce fut l'empereur qui

invita le roi à ce rendez-vous.

(1) Sismondi, part. VII, ch. VIII.

(2) Lettre de Charles-Quint à la reine Marie,

qui l’attendaient et lui firent la réception

la plus empressée et la plus cordiale.

Conduit au logis du roi, il y passa la

journée, la nuit et la plus grande partie

du jour suivant. Il eut avec François

plusieurs entretiens particuliers dans les-

quels ils protestèrent de nouveau qu’ils

voulaient être et demeurer toujours vrais

bons frères, amis et alliés
;
ne rien croire,

provoquer ni faire qui fût au désavantage

l’un de l’autre
;
procurer leur honneur

et leur bien respectif; se communiquer

pleinement et ouvertement tout ce qui

pouvait les intéresser; aviser enfin, de

commun accord et en tonte sincérité,

aux mesures qu’exigeait l’état de la ré-

publique chrétienne. Leurs ministres,

pendant ce temps, conféraient sur les

affaires publiques : le langage du conné-

table et du cardinal de Lorraine ne per-

mettait pas de douter que le roi n’usât

de tous ses moyens d’influence pour ré-

duire les protestants d’Allemagne, et

qu’il ne prît une part active à la guerre

contre le Turc, dès que la trêve qu’il

avait avec Soliman serait expirée. Le 16,

dans i’après-midi, le roi et les princes

reconduisirent l’empereur jusqu’à sa ga-

lère, où ils passèrent encore une heure

avec lui. A minuit Charles leva l’ancre;

mais le mauvais temps le força le matin

de rentrer au port, et il ne mit définiti-

vement à la voile que le 17 dans la soi-

rée (2). En Espagne, en France, enltalie,

aux Pays-Bas, la trêve de Nice et l’en-

trevue d’Aigues-Mortes donnèrent lieu

à de grandes démonstrations d’allégresse.

Après tant de calamités, fruits de guerres

incessantes, les peuples se flattaient, qu’ils

allaient jouir enfin de longues années de

paix et de prospérité. On verra bientôt

qu’ils se confiaient trop dans la sagesse

des princes qui disposaient de leurs des-

tinées.

De retour à Barcelone le 18 juillet,

Charles en partit le 26 pour Valladolid,

où était l’impératrice. Il avait convoqué

à Tolède les cortès générales de Castille;

écrite d’Aigues-Mortes, le 18 juillet 1558 (Lanz,
t. Il, p. 284.) — Lettre de Charles à son ambassa-
deur à Home, le marquis d’Aguilar, citée par

M. Lafuente, t. XII, p. 117. — Journal ms. des

voyages de Charles-Quint, par le S r de ller-

bais.
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il s’y rendit au mois d’octobre. Ces cor-

tès sont célèbres dans l’histoire d’Es-.

pagne par les discussions dont nous

parlerons tout à l’heure, mais surtout

par cette circonstance que ce furent les

dernières auxquelles intervinrent les trois

états du royaume, le clergé, la noblesse

et les procuradores des villes. L’ouverture

s’en fit le 1er novembre 1538. Il fut

donné lecture à l’assemblée d’un long

exposé des guerres que l’empereur avait

eu à soutenir contre sa volonté, des dé-

penses extraordinaires qu’elles avaient

entraînées, et de l’impossibilité où il se

trouverait de faire face aux besoins de la

monarchie, si les représentants de la

nation ne lui en donnaient le moyen : il

demandait que les cortès autorisassent la

levée d’un impôt sur les objets de con-

sommation (sisa), comme étant celui qui

procurerait le plus de ressources au trésor

sans être onéreux au peuple. L’état ec-

clésiastique vota cet impôt, à condition

qu’il ne fût perçu que pendant un certain

temps, qu’il fût modéré et qu’on restrei-

gnît autant que possible le nombre des

objets’ qui y seraient soumis. L’ordre de

la noblesse ne suivit pas cet exemple; il

se montra, au contraire, presque unani-

mement opposé à la demande de l’empe-

reur. Le connétable de Castille, clon

Ifiigo Eernandez de Velasco, le même
qui avait combattu et défait les comune-

ros à Villalar, était principalement celui

qui n’en voulait pas entendre parler.

Après beaucoup de débats entre les mi-

nistres et les commissaires nommés par

l’état noble, Charles, voyant qu’il 11 e

pouvait vaincre la résistance de celui-ci,

se décida à dissoudre les cortès (1 er fé-

vrier 1539); if s’adressa aux villes en

particulier, afin qu’elles le secourussent.

A partir de cette époque, les grands et

les gentilshommes de Castille ne furent

plus convoqués aux assemblées nationa-

les, sous le prétexte que ceux qui étaient

exempts des impôts ne pouvaient être

appelés à les voter.

Sandoval rapporte que, quelque temps

après la session des cortès, l’empereur,

étant allé à la chasse au Pardo, près de

Madrid, et s’étant égaré, rencontra un
vieux laboureur avec lequel il entra en
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conversation. Comme il voulut savoir

combien de rois l’homme des champs

avait connus, celui-ci lui répondit qu’il

en avait connu cinq, Jean II, Henri,

Ferdinand, Philippe et le roi régnant

Charles. L’empereur lui ayant demandé

quel avait été le meilleur et le plus

mauvais de ces rois : » Pour le meilleur,

« — repartit le vieillard — il n’y a au-

" cun doute; ç’a été le roi Ferdinand

« qu’avec raison on a nommé le Catho-

« lique. Quant au plus mauvais, par ma
« foi, celui que nous avons maintenant

" est très-mauvais : il ne nous laisse

a pas tranquilles; il ne l’est pas lui-

» même, allant tantôt en Italie, tantôt

a en Allemagne, tantôt aux Pays-JBas,

« abandonnant sa femme et ses enfants,

« et emportant tout l’argent de ces

» royaumes : si encore les revenus qu’il

a en tire et les trésors des Indes lui suf-

n fisaient! mais il ne s’en contente pas

" et il impose des tributs qui ruinent

« les pauvres laboureurs. Plût à Dieu
» qu’il fût seulement roi d’Espagne ! «

Charles, loin de se fâcher de la liberté

de ce langage, fit observer à son interlo-

cuteur que l’empereur était obligé de

défendre la chrétienté contre ses enne-

mis, ce qui entraînait des dépenses ex-

cessives, lesquelles ne pouvaient être

couvertes par les revenus ordinaires

du royaume; il ajouta que l’empereur

était très-attaché à sa femme et à ses

enfants; que, s’il les quittait, c’était

bien à regret et parce qu’il y était forcé.

En ce moment des personnes de sa suite,

qui le cherchaient, s’approchèrent. Le
laboureur, voyant le respect qu’elles lui

témoignaient toutes, dit à l’empereur :

a Seriez-vous le roi P Pour Dieu, si je

» l’avais su, je vous en aurais dit bien

a d’autres. » Charles, riant, le remercia

de la franchise avec laquelle il lui avait

parlé, et le pria d’accepter les raisons

qu’il lui avait données pour sa décharge.

Ils ne se séparèrent pas sans que le

vieillard reçût des marques de la libéra-

lité du prince sur lequel il avait porté un
jugement si sévère (1).

Le 21 avril 1539, à Tolède, l’impéra-

(1) Historia de Cailos Quinto, liv. XXIV, § X.
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trice mit au monde, avant terme, un en-

fant qui mourut aussitôt après (1). Sa

grossesse avait été accompagnée de beau-

coup d’incommodités, et son accouche-

ment très-laborieux : les médecins toute-

fois ne concevaient aucune inquiétude.

Mais, le troisième jour de sa délivrance,

la fièvre lui prit; elle se compliqua d’un

catarrhe, et le 1er mai Isabelle expira (2) :

elle n’avait que trente-huit ans, un an

de moins que son époux. La douleur

qu’une perte aussi cruelle et aussi im-

prévue causa à Charles-Quint ne se pour-

rait exprimer (3) : il aimait tendrement

l’impératrice
;

il avait trouvé en elle une
compagne digne de lui

;
jamais leur union

n’avait été troublée par le plus léger

nuage. La nation tout entière s’associa

au deuil de son souverain : Isabelle s’était

fait également aimer et des grands et du
peuple; durant les absences de l’empereur,

elle avait gouverné l’Espagne avec au-

tant de sagesse que de sollicitude. Charles

se retira au monastère de la Sisla, de

l’ordre de Saint-Jérôme, près de Tolède,

où il passa deux mois. Dans les cours de

l’Europe on supposa gratuitement qu’il

serait disposé à se remarier : les seigneurs

de Brissac et de Lordres, qui vinrent lui

présenter les compliments de condoléance

de François Ier et de la reine Eléonore,

et le cardinal Earnèse, que Paul III

chargea de la même mission., mirent en

avant, auprès de ses ministres, une al-

liance avec la princesse Marguerite, fille

du roi. Il refusa de prêter l’oreille à

cette proposition (4). Toute sa vie il

conserva dans son cœur la mémoire de

l’impératrice. Chaque année, en quelque

lieu qu’il se trouvât, il faisait célébrer

(1) « Madame ma bonne seur, ceste sera pour
» vous adverlir comme, aujourduy environ-
» le midi, l'impératrice s’esl accouchée d'ung
» filz, lequel est trespassé » (Lettre deCharles-
Quint à la reine Marie, «lu 21 avril 1539, dans les

Analecl.es historiques
,

t. IV, p. 429.)

C’est donc à tort que Sandoval et, d'après lui,

M. Lafucnte, (ont naître cet enfant le jour de la

mort «le l'impératrice.

(2) « Madame ma bonne seur. ceste sera pour
» vous adverlir du trespas de l'impératrice, la-

» quelle, lorsque je la pensoye. avec l'advis des
« médecins, estre hors de dangier, comme vous
» escripviz dois son accouchement, tumba, le lier

» jour d’icelluy, en fièvre, qui l’a tellement tra-
» vaillée, avec un ca terre tumba ni sur sa poitrine,

» que hier, xi e jour de sondict accouchement,
» elle a rendu l'csperit...» (Lettre de Charles à la
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un service pour elle le jour anniversaire

de sa mort, et ne manquait jamais d’y

assister.

Tandis que ces choses se passaient en

Espagne, aux Pays-Bas le gouvernement

de l’empereur était dans de grands em-

barras. Lorsque, au mois de mars 1537,

François 1er avait envahi l’Artois, la

reine Marie avait assemblé les états gé-

néraux, pour leur demander une aide de

douze cent mille florins destinée à la levée

et à l’entretien, pendant six mois, d’une

armée de trente mille hommes. Toutes

les provinces avaient voté cette aide avec

un empressement patriotique; seulement,

en Flandre, le vote n’avait pas été una-

nime de la part des quatre membres qui

formaient la représentation provinciale :

Bruges, Ypres et le Franc avaient con-

senti; mais Gand avait répondu qu’il était

prêt à fournir un secours en hommes, si

l’empereur en avait absolument besoin,

" selon l’ancien transport et ancienne

» coutume de faire, « et autrement point,

a considéré le mauvais temps, petite né-

« gociation et gagnage et les précéden-

ii tes aides encore.courantes. » La reine,

ayant reçu cette réponse, avait ordonné

que l’aide fut levée au quartierdeGand (5)

comme dans les autres, par le motif qu’elle

avait été réclamée et accordée pour la dé-

fense du pays; que, « selon le droit écrit

n et la raison naturelle, « l’accord de

trois membres devait être réputé pour

accord général et universel; qu’il obli-

geait toute la province
;

qu’il en avait

été usé ainsi de tout temps, et notam-

ment en 1525 et 1535.

Les échevins et deux doyens de Gand
se plaignirent

;
ils invoquèrent leurs pri-

reine Marie, «lu 2 mai, dans les Analeclcs histo-

riques, t. IV, p. 450.)

(3) « Sa Majesté Impériale le sent incrédible-

» ment,«écrivait Granveile à la reine Marieleomai.

(4) Lettres de Granveile à la reine Marie, des

4 et 27 juin. (Archives impériales à Vienne.)

Lorsque Charles-Quint traversa la France, de

nouvelles tentatives furent faites auprès de lui,

pour l’engager à épouser la fille du roi : elles

n "eurent pas plus de succès que les précédentes

(Papiers d'Etat de Granveile, t. Il, p. 569.)

(5) Le quartier de Gand était le plus considé-

rable des quatre quartiers de la Flandre; il com-

prenait les châtellenies «lu Vieux-Bourg, d’Aude-

narde, de Termonde, d’Alo-t, «le Courtrai, du

pays «Je Waes et les Quatre-Méliers, c'est-à-dire

beaucoup plus que ne contient aujourd’hui la

province de la Flandre orientale.

CHARLES-QUINT
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viléges ; ils demandèrent qu’il fût sursis

à la levée de l’aide, et que les contribua-

bles mis en prison pour refus de la payer

fussent élargis. La reine leur offrit le re-

cours à la justice
; elle leur laissait l’op-

tion entre le conseil privé et le grand

conseil de Malines : ce dernier était le

tribunal souverain et le juge en dernier

ressort de la Flandre. Xes Gantois vou-

laient, avant tout, que la reine cédât à

leur double demande : la reine s’y étant

refusée, le 81 décembre 1537, par acte

fait devant notaire, iis appelèrent de son

refus à la personne même de l’empereur.

Charles, que sa sœur avait tenu au cou-

rant de tous les incidents de cette affaire,

leur écrivit, de Barcelone, le 31 janvier,

une longue lettre : il y témoignait son

étonnement qu’ils n’eussent pas accepté

la voie de justice que la reine leur avait

offerte et de laquelle tous bons et loyaux

sujets se devaientcontenter; il s’émerveil-

lait qu’ils -prétendissent non-seulement

s’exempter du paiement de l’aide, mais

encore empècherque les habitants deleur

quartier ne la payassent, comme si ceux-

ci étaient leurs sujets et non les siens, et

ne lui pouvaient rien donner ou accorder

sans leur aveu ou consentement. « Nous
" avions — ajoutait-il — toujours eu

« cette opinion et espoir de vous que,

« durant notre absence, vous vous ein-

" ployeriez plus à nous aider, assister et

» servir que nuis autres, à cause que
« sommes gantois et avons pris naissance

" en notre ville de Gand. >< 11 les requé-

rait enfin de vouloir, « à sa contempla-

« tion, n consentir la levée de l’aidedans

leur quartier : s’ils continuaient à s’v

montrer opposés, il leur ordonnait, sous

peine d’encourir son indignation, de re-

lever leur appel devant le grand conseil,

n’entendant pas, lui, en prendre connais-

sance hors du pays, et .le temps où il y
pourrait revenir étant incertain. Cette

lettre, qui leur fut remise au mois de

mars, produisit sur eux une médiocre im-

pression. Ils ne tinrent également pas de

compte d’un mandement de l’empereur

(\) Lettre de la reine à l’empereur du 9 juin
1558. (Archives du royaume.)

(2) La collace était, à Gand, la représentation de
la commune, comme le conseil large à Anvers et à

que le conseiller d’État Schore, revenant

d’Espagne, leur insinua le 25 avril, et

qui enjoignait à tous contribuables du
quartier de Gand d’acquitter leur quote-

part dans l’aide : à défaut de quoi ils y
seraient contraints.

Au mois de mai 1 538, la reine, ayant

à solliciter une nouvelle aide des membres
de Flandre, ainsi qu’elle l’avait fait des

autres provinces, pour la solde des gens

de guerre et l’entretien des places fortes,

ordonna l’élargissement provisoire des

personnes qui s’étaient laissé emprison-

ner plutôt que de payer la somme à la-

quelle elles étaient taxées. Cette mesure

ne produisit pas le fruit qu’elle s’en pro-

mettait : Gand accueillit sa demande par

un refus unanime
;
Ypres ne montra pas

une meilleure volonté
;
Bruges et le Franc

étaient dans des dispositions plus favo-

rables, mais ils n’osaient les manifester de

crainte de mécontenter le peuple (1). La
reine, voyant cela, fit recommencer les

poursuites pour la perception de l’aide

de 1587. Les Gantois réclamèrent de

nouveau et avec une grande vivacité; elle

leur répondit, comme précédemment,

que, s’ils se croyaient lésés, ils n’avaient

qu’à s’adresser à la justice. La plupart

des villes et des villages du quartier de

Gand finirent par payer la contribution
;

mais il n’en fut pas de même de la châtel-

lenie du Vieux-Bourg qui était contiguë

au territoire de la ville : là les Gantois ne

permettaient pas aux huissiers d’exécu-

ter les contribuables.

Les choses étaient en cet état lorsque,

le 7 juillet 1539, le magistrat assembla

la collace (2). Les provinces de Brabant,

de Hainaut et d’Artois avaient résolu

d’envoyer une ambassade à l’empereur,

pour lui présenter des compliments de

condoléance sur la mort de l’impéra-

trice : le magistrat proposa à la collace

d’adjoindre à cette ambassade des députés

de la Flandre; il lui fit, déplus, suivant

la coutume, la proposition de mettre en

ferme, pour l’année commençant au 15

août, les impôts et accises de la ville. Les

Malines ;
elle se composait de trois membres : la

bourgeoisie, les cinquante-trois métiers, et le

métier des tisserands auquel cinq autres étaient
unis.
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trois membres dont était composé le

corps représentatif de la commune se pro-

noncèrent contre l’envoi de députés en

Espagne; le premier seul consentit à la

mise en ferme des impôts :.les deux au-

tres voulaient que la perception en fût

suspendue tant que la reine n’aurait pas

fait droit à leurs prétentions; ils disaient

ouvertement qu’ils ne voteraient plus de

subside quelconque qui leur serait de-

mandé par l’empereur ou en son nom (1,).

Quelque temps après, le magistrat, à la

réquisition des métiers, fit extraire du
secret de la ville (2) et lire publiquement

tous les privilèges. On avait fait accroire

au peuple qu’il en existait un, appelé

TAchat de hlandre, en vertu duquel au-

cune aide ne pouvait être levée dans la

province sans le consentement des Gaq-
tois; on ne le trouva point; il n’en exis-

tait pas même la moindre trace dans les

inventaires des archives.

Le 15 août, les commissaires de la

reine renouvelèrent la loi en la manière

accoutumée. Il était d’usage que, aussi-

tôt après ce renouvellement, chaque mé-
tier élût et présentât au grand bailli et

aux échevins trois personnes entre les-

quelles ils choisissaient le doyen qui

allait entrer en fonctions : les métiers

déclarèrent qu’ils ne procéderaient à l’é-

lection de leurs doyens qu’après qu’on

aurait fait cesser la perception de tous les

impôts dans la ville et constitué prison-

niers les magistrats qui avaient été en

charge du 15 août 1 536 au 15 août 1537 :

ils accusaient surtout ceux qui avaient

rapporté à la reine, en des termes inexacts

suivant eux, la résolution de la collace

sur l’aide des quatre cent mille florins (3),

et ceux qui seraient allés clandestine-

ment au secret de la ville, pour en em-
porter plusieurs privilèges, au nombre
desquels était le fameux Achat de Flan-

dre. Les échevins se virent obligés de

céder à leurs exigences
;

ils firent prendre

Liévin Pien et Jean van Waesberge : le

(1) Lettre de la reine à l'empereur du .. juillet

(Archives du royaume.)
(2i On appelait ainsi, à Gand, la trésorerie des

chartes.

(5) C'était le contingent de la Flandre dans les

douze cent mille florins demandés à toutes les

provinces.

premier avait été grand doyen en 1537,
et le second échevin

;
la plupart des au-

tres magistrats avaient eu le temps de

s’enfuir. Pien, après avoir été, à plusieurs

reprises, sur la réquisition impérative des

métiers, mis à la torture de la manière

la plus barbare, fut décapité le 28 août
;

il fallut le porter sur une chaise au lieu

de l’exécution, tant son corps était brisé

par les tourments qu’on lui avait fait

souffrir. Les échevins, qui étaient con-

vaincus de son innocence; le condam-
nèrent, pour ne pas s’exposer à la fureur

du peuple
;

il mourut courageusement

en leur reprochant léur pusillanimité.

Les exigences des métiers augmen-
taient avec les concessions qui leur étaient

faites. Le 11 avril 1515, quelques jours

après son inauguration comme comté de

Flandre, Charles, par un acte signé de

sa main, avait ordonné qu’à l’avenir le

grand bailli, les échevins, les doyens et

tous les officiers de la ville de Gand fe-

raient serment, avant d’entrer en fonc-

tions, d’observer la paix de Cadsant (4);

cet acte, sur son commandement exprès,

avait été déposé au secret de la ville et

enregistré dans le livre aux privilèges.

Les métiers demandèrent que . le calfvel

(c’est ainsi qu’ils l’appelaient, parce qu’il

était écrit sur parchemin) fût déchiré ou

brûlé. En vain le grand bailli et les éche-

vins leur représentèrent qu’anéantir un

acte portant la signature de l’empereur,

ce serait outrager l’empereur lui-même et

encourir son indignation; en vain ils

leur offrirent de mettre le calfvel dans

un coffre à trois clefs dont chacun des

membres de la ville aurait une, et d’en

tenir l’observation en surséânce jusqu’à

la venue de l’empereur : ces raisons ne les

touchèrent point, et force fut au magis-

trat de se soumettre à leur volonté. Le

2 septembre, l’acte de 1515, ayant été

apporté sur le bureau des échevins, à

l’hôtel -de-ville, en présence de toute la

loi, des métiers et d’une multitude ûe

(4) Cette paix avait été conclue, le 29 juillet

1492, devant l’Écluse, entre le duc Alberlde Saxe,

lieutenant général du roi des Romains et de l'ar-

chiduc Philippe, et les Gantois ; Maximilien l’avait

ratifiée au mois d'août suivant. Elle apportait des

restrictions notables aux privilèges dont les Gan-

tois avaient joui jusqu’alors.
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peuple, fut coupé en plusieurs mor-
ceaux (1), lesquels on jeta à la foule, qui

les déchira en plus de mille pièces. On
déchira de même le feuillet du livre aux
privilèges sur lequel l’acte était transcrit.

La reine était partie, au mois de juil-

let, pour les provinces du nord
;
à la nou-

velle de ce qui se passait à Grand, elle se

hâta d’en revenir. Arrivée à Malines le

7 septembre, elle y appela, pour les con-

sulter sur la conduite qu’elle avait à tenir

dans les conjonctures difficiles où elle

se trouvait, les principaux seigneurs des

Pays-Bas, ainsi que les députés de Bru-
ges, d’Ypres et du Franc; ces derniers

s’excusèrent de lui donner leur avis, de

crainte de se compromettre envers les

Gantois. Ceux-ci, cependant, s’enhardis-

sant de plus en plus, prétendirent que
les échevins de la keure nommés le

15 août fussent destitués; que les ser-

gents du grand bailli, qui tenaient 'leurs

commissions du gouvernement, fussent

remplacés par d’autres; que les membres
du magistrat et tous les officiers de la

ville prêtassent un nouveau serment dont

ils dictèrent la formule. Ils firent empri-

sonner, sous des prétextes frivoles, plu-

sieurs bourgeois qui avaient rempli l’of-

fice de trésorier. Les émigrations étaient

devenues nombreuses : ils intimèrent aux
absents l’injonction de rentrer dans leur

domicile, sous peine de confiscation de

leurs biens; ils firent afficher aux portes

des villes, dans toute la Flandre, les

noms des fugitifs, avec promesse de six

cents .carolus pour chacun de ceux qui

leur seraient délivrés vivants. Ils ordon-

nèrent la construction de nouveaux ou-

vrages de fortification et la mise en état de

l’artillerie, des tentes et des pavillons de

la ville, contraignant les maisons religieu-

ses à leur donner de grosses sommes pour

couvrir ces dépenses. Ils firent faire le

(1) Ce fait est rapporté de différentes manières
dans les relations du temps. D’après un écrit

(inédit
)
envoyé par la reine Marie à l’empereur le

10 septembre, ni le grand bailli ni aucun des
échevins ne voulurent lacérer le calfvel, et ce fut

le doyen des tisserands qui le coupa en trois mor-
ceaux. Suivant le Discours des troubles, que ré-
digea le conseiller Scliore et que llo nck van Pa-
pendreclit a publié, la lacération en trois mor-
ceaux fut le fait des pensionnaires des trois mem-
bres de la ville. L’auteur de la Relation des
troubles, que nous avons nous-mème mise en

dénombrement des habitants, qu’ils ré*

partirent en connétablies commandées
par des chefs dévoués à la cause populaire.

Déjà l’esprit de sédition s’était pro-

pagé dans d’autres parties de la Flandre,

dans celles surtout qui formaient le quar-

tier de Gand. A Alost les habitants,

s’étant assemblés en armes, avaient ré-

clamé la. lecture des privilèges (2).

A Courtrai les gens de métiers ne s’é-

taient pas bornés à cette demande, mais

ils avaient fait emprisonner plusieurs

bourgeois qui leur déplaisaient et exigé

l’abolition de certains impôts. Une grande

fermentation régnait à xûudenarde. La
régente était impuissante à réprimer ces

désordres
;

elle n’avait à sa disposition

ni troupes ni les moyens d’en lever. Elle

ne pouvait cependant se résoudre à céder

aux dernières prétentions des Gantois :

révoquer sans cause des magistrats léga-

lement institués au nom de l’empereur,

et admettre une formule de serment qui

renfermait une abrogation implicite de

la paix de Cadsant, c’était à ses yeux des

actes de la plus mauvaise conséquence.

De l’avis des ministres et des seigneurs

qui étaient auprès d’elle, elle envoya à

Grand Adolphe de Bourgogne, seigneur

de Beveren, chevalier de la Toison d’or,

amiral de la mer, et le président du grand

conseil, Lambert de Bryarde. Ces deux

personnages y étaient bien vus; elle es-

pérait que, par leur influence, ils amène-

raient les métiers à reconnaître cê que

leurs demandes avaient d’exorbitant. Elle

ne tarda pas à apprendre qu’elle s’était

abusée : la commune voulait absolument

la destitution des échevins de la keure

et le nouveau serment
;
rien n’eût été ca-

pable de l’y faire renoncer. La régente

fut obligée de céder sur l’un et l’autre

point; mais elle le fit en protestant, par

acte authentique (3), qu’elle agissait corn-

lumière, raconte que le grand doyen fut le pre-
mier qui cassa l’acte « d’un cop de couteau au
» travers, » et qu’ensuile le semblable fut fait par
le doyen des tisserands, le premier échevin de la

keure et le premier échevin des parchons.

(2) Lettre de la reine à l’empereur du 25 sep-
tembre 1559 (Archives du royaume.)

(5) De plus, en faisant sceller les lettres paten-
tes des commissaires chargés de nommer de nou-
veaux échevins, elle écrivit de sa main sous la

cire : Par force et pour éviter plus grand ma/, ay
consenti/ cesle commission. Marie.
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me contrainte et forcée, et qu’elle tenait

pour nulle et de nulle valeur la commis-

sion à laquelle elle allait apposer sa si-

gnature (26 septembre 1539).

Après la nomination de nouveaux éche-

vins et qu’ils eurent prêté serment dans

la forme imposée par les métiers, les

commissaires de la reine requirent ceux-

ci, puisqu’il avait été satisfait à leurs

demandes, de ne plus s’immiscer dans

l’administration de la justice, de se reti-

rer de leurs chambres, où ils étaient en

armes depuis plusieurs semaines, et de

reprendre leurs travaux habituels.. Loin

de déférer à cette réquisition, les métiers

exigèrent qu’il fût procédé contre les

échevins des parchons de 1537 par ap-

préhension de leurs personnes, comme il

l’avait été contre les échevins de la keure;

ils déclarèrent qu’à l’avenir ils ne pré-

senteraient plus de candidats au collège

échevinal pour le choix de leurs doyens,

mais qu’ils les choisiraient eux -mêmes.

La reine avait mis quelques gens de guerre

au château de Gavre appartenant à la

comtesse d’Egmont; les Gantois lui écri-

virent pour qu’elle les rappelât, ainsi

que tous ceux qui occupaient des châ-

teaux ou des forts au quartier de Gand;

ils réclamèrent le renvoi des fugitifs de

leur ville qui étaient auprès d’elle. Le ton

de leurs lettres était arrogant ; ils y af-

(1) Du Bellay et Paradin rapportent que les

Gantois envoyèrent des députés à François I er
,

pour lui offrir de mettre leur ville et ioute la

Flandre en son obéissance. Sandoval confirme le

fait, et il ajoute que le roi transmit à l’empereur
les lettres originales qui contenaient celle offre.

Hâtons-nous de le dire : ce fuit, qui aurait consti-

tué une trahison envers la patrie, n’a pas été

prouvé jusqu’ici, et quelque autorité qui s’attache

aux récits des trois historiens cités, il est encore
permis de le révoquer en doute. Que, dans l'élc

de 1559, les Gantois aient député des personnes

à Paris, cela est certain; maison ne sait rien de

positif sur la mission de ces députés. Si nos ar-

chives renfermaient, comme avant 1794, toute la

correspondance de Charles-Quint avec la reine

Marie, et celle que l’un et l’autre entretenaient

avec l’amhas-adeur impérial en France, l’abbé de

Saint-Vincent, nous y trouverions, selon toute

probabilité, des renseignements complets â cet

égard; mais, par malheur, nous n’en avons plus

que des fragments. Dans une lettre du 23 septem-

bre
(
inéd .), la reine dit ù l’ambassadeur : <« Pour

<»' ce que aucuns députez et solliciteurs des Gan-
» toys se sont puis naguères trouvez à Paris,

» combien que l’ambassadeur du roy très-chres-

» tien estant iey m’a dict que ce fusl pour recou-

>> vrer aulcunes copies auctenticques, mesmesde
» la paix de l’an IIIU* et deux, je vous prie avoir

fectaient, en parlant de l’empereur, de ne

le traiter que de leur seigneur naturel
,
au

lieu de l’appeler leur souverain seigneur
,

comme le faisaient Tes autres corps poli-

tiques des Pays-Bas. Ils proposèrent aux
villes de Bruges, d’Ypres, d’Audenarde,

de Courtrai, d’Alost, de Termonde, de

se confédérer avec eux; ils leur deman-
dèrent, si le gouvernement leur envoyait

des troupes, de ne pas les recevoir; ils

résolurent qu’à celles qui viendraient au

plat pays on. se mettrait en mesure de

résister par le son de la cloche; ils dé-

putèrent des commis pour prendre le com-
mandement des forteresses de leur quar-

tier; ils sommèrent le capitaine du châ-

teau de Bupelmonde de leur en donner

l’entrée; ils résolurent de munir d’artil-

lerie les portes, tours et murailles de la

ville; ils firent faire des ponts-levis; ils

commandèrent aux baillis, mayeurs,

écoutètes, de clore tous les passages.

Entre ces actes et une rébellion ouverte

il n’y avait guère de différence (l). Le
narrateur anonyme des troubles, qui

était sur les lieux, assure que les chefs

du mouvement voulaient faire de Gand
a une ville de commune et non subjeete

h à nul prince ne seigneur, comme il y
n en avoit plusieurs ès Allemagnes, Yta-

« lie et ailleurs »
;

il ajoute que les

Gantois » cuidoient qu’il n’y eût prince,

» l’œil au guect, empescher leurs entreprinses et

» m’advertir «le ce que en trouverez à toute la

» meilleure diligence que faire pourrez, ensem-
» ble des noms et surnoms desdicts députez et

» solliciteurs ou que par ey-après y pourrontar-
» river, et s’ils ont obtenu les«l ictes copies. » Et

l’abbé de Saint-Vincent lui répond, le 1er octobre,

de Compiègne, où était la cour de France : « J’ai

» envoyé à Paris pour sçavoir ce que les commis-
» saires gantois dont vos lettres font mention
» auront pourchassé, et quels instrumens et let-

» irages ils pourront avoir recouverts, et aussi

» pour sçavoir, s il est possible, leurs noms; et

« de ce que j’en entendray ne fauldray adverlir

» incontinent V. M... » Les pièces que nous

possédons ne nous eu apprennent pas davan-

tage.
.

1 I
Les Gantois ne pouvaient guère ignorer les dis-

positions de François (|ui étaient loin de leur

être favorables: non-seulement ce monarque di-

sait à l’ambassadeur de l’empereur qu'ils méri-

taient, d'être bien vivement châtiés (Lettre (inéd.)

de l’abbé de Saint-Vincent du 28 septembre 1539),

mais encore il offrait à la reine Marie, pour l’ai-

der à dompter leur rébellion, des troupes qu’il

avait sur la frontière,

Quand Charles-Quint traversa la France, le roi

et le connétable lui donnèrent le conseil de traiter

Gand avec rigueur. (Ribier, t. I, p. 501.)
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* tant feust puissant, qu’il les eust sceu

« vaincre et mectre en obéissance (1). »

Depuis que le différend avec les Gan-

tois avait pris un caractère inquiétant, la

reine avait, à diverses reprises et en

des termes pressants (z), écrit à son

frère, pour le supplier de venir aux Pays-

Bas; elle ne voyait que dans sa présence

le remède à la situation périlleuse où elle

était
;
lui seul pouvait imposer aux sédi-

tieux, réprimer leur audace et rétablir

l’autorité du gouvernement et des lois.

Charles en était convaincu autant qu’elle-

même. Mais s’éloigner de l’Espagne lors-

qu’il y avait à peine quelques mois qu’il

y était de retour, ne lui était pas chose

facile : les Castillans se plaignaient, en

toute occasion, qu’il résidât si peu dans

les royaumes d’où il tirait sa principale

puissance
;
les observations qui lui avaient

été faites à ce sujet aux dernières cortès

de Yalladolid avaient été renouvelées aux

cortès de Tolède
;
il avait à craindre aussi

que son éloignement de la Péninsule n’en-

courageât Barberousse, qui venait de re-

prendre Castel- Novo (3), à poursuivre

ses entreprises dans la Méditerranée (4).

Il n’hésita plus en apprenant les événe-

mentsdes derniers jours d’août etdu com-

mencement de septembre. Afin d’arriver

bientôt aux Pays-Bas, il résolut, malgré

les remontrances de la plupart de ses

ministres espagnols (5), de passer par la

France : le roi lui avait fait témoigner le

plaisir qu’il aurait à l’y recevoir et l’y

acbompagner (6).

Les Gantois ne crurent pas d’abord à

ce voyage de l’empereür
;

ils étaient per-

suadés que les armements du Turc, qui

menaçaient ses- États d’Espagne et d’Ita-

(1) Relation des troubles
, pp. 26 et 28.

(2) Elle lui écrivait, entre autres, le 9 juin

1558 : « Il gist icy que V. M. soit rnestre ou var-
» let... » Et le 27 septembre 1539 : « II est néces-
» saire que V. M. se résoulde de laisser venir ses

» pays en gouvernement et régime delà commune
» et régner ioedlx, ou queV. M. en demeure le

» prince...» (Archives du royaume.)

(3) Le 7 août 1539.

(4) Lettre de l’empereur à la reine du 15 sep-

tembre 1539. (Archives du royaume.)

(5) Le principal de ces ministres, le grand
commandeur Francisco de los Covos, d’accord

avec Granvelle, contribua beaucoup au parti que
prit Charles-Quint.
Du reste, aux Pays-Bas mêmes, où la venue de

l’empereur était tant désirée, sa détermination de

lie, les difficultés que lui suscitaient les

luthériens en Allemagne, et les affaires in-

térieures de ses royaumes, ne lui permet-

traient point de venir aux Pays-Bas. Dans
cette persuasion, loin de songer à entrer

en arrangement avec la reine, ils insis-

tèrent pbur qu’elle leur délivrât ceux de

leurs concitoyens qui avaient cherché un
refuge auprès d’elle; ils continuèrent de

s’opposer à la levée, dans le quartier de

Gand, de l’aide de quatre cent mille flo-

rins
,

déclarant qu’ils y résisteraient

même par la force, prescrivant aux gens

de loi des villages d’appréhender et de

remettre entre leurs mains ceux qui ten-

teraient de les exécuter pour le payement

de leur quote-part; ils firent prendre et

amener dans leurs prisons deux hauts-

pointres de la châtellenie de Courtrai

auxquels on ne reprochait autre chose que

d’avoir procédé à la répartition de l’aide

dans cette châtellenie. L’arrivée à Gand,

le 30 octobre, du comte du Bœulx, ve-

nant directement d’Espagne, les remon-

trances qu’il leur adressa en vertu de let-

tres de créance et d’instructions signées

de la main de l’empereur, commencèrent

à leur ouvrir les yeux. Ils consentirent

alors à laisser la justice suivre son cours;

ils autorisèrent le rétablissement de cer-

tains impôts; ils souffrirent que les éche-

vins relaxassent tous ceux qui avaient été

mis en prison pour cause de la réponse

donnée à la reine en 1587 (7). Quand il

ne leur resta plus de doute sur la venue

de l’empereur, ils nommèrent douze dé-

putés, quatre de chacun des membres de

la ville, chargés d’aller au-devant de lui,,

de le complimenter et de justifier leur

conduite.

traverser la France excita des inquiétudes. La reine

lui écrivait, le 15 octobre, qu’elle ne la trouvait

« estre sans grant hasard. » Le 21 du même mois
eile lui mandait qu’elle en avait donné connaissance
aux principaux seigneurs et bous personnages
étant auprès de sa personne : « Tous, ajoutait-elle,

» ont esté resjoyz et confortez de l’espoir que
» donnez de vostre briefve venue, mais non sans
» grande crainte du hasard de vostre passade,
» lequel ilz pèsent fort. » (Archives du royaume.)

(6) Lettre île Covos et de Granvelle à l’abbé de
Saint-Vincent, ambassadeur eu France, du 27
septembre 1539.

(
Relation des troubles

, p. 249.)

(7) « Ceulx de Gand font plus de doulx à ceste

» heure, pensant par ce bout l'esehapper », écri-

vait la reine Marie à l’empereur le 16 novembre.
(Archives du royaume.)
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François 1er, informé de l’intention de

Charles-Quint de traverser la France, s’é-

tait empressé de l’engager à y donner

suite, l’assurant, en foi de prince, qu’il\

lui serait fait, dans son royaume, le même
honneur, le même traitement qu’on ferait

à sa propre personne (1). Le connétable

de Montmorency et le cardinal de Lor-

raine avaient joint leurs instances à cel-

les de leur maître (2). Le dauphin, à son

tour, s’était associé au vœu et aux assu-

rances du roi: il avait ajouté qu’il entre-

tiendrait et observerait à jamais tout ce

que son père aurait promis et accordé à

l’empereur (3). Des engagements aussi

formels, si l’empereur avait eu quel-

que défiance, ne l’auraient pas laissé

subsister dans. son esprit, car, en les vio-

lant, François 1er se serait déshonoré aux

yeux du monde entier . Charles fait donc ses

dispositions de départ. Il commet au gou-

vernement de la Castille le cardinal arche-

vêque de Tolède, don Juan de Tavera,

et le grand commandeur Francisco de

los Covos. Il nomme le comte de Mo-
rata, le duc de Calabre, le marquis de

Lombay
,
D. Diego Hurtado de Mendoza,

vice-rois respectivement d’Aragon, de

Valence, de Catalogue et de Navarre.

Par un codicille et une instruction qu’il

laisse au prince son fils (4), il lui fait

connaître ses vues sur les alliances ma-

trimoniales à contracter entré les mai-

sons d’Autriche et de France; il recom-

mande particulièrement au prince, au

cas que Dieu dispose de lui, ses pays

d’embas et de Bourgogne, « ayant si

« bien et léaleinent toujours servi et tant

" souffert par les guerres passées et sa

« longue absence d’iceux; » il l’exhorte

» à toujours préférer leur bien et con-

« tentement raisonnable au sien par-

ler Lettre d u 7 octobre 153'). ( Relation des

troubles
, p. 25S.)

(2) Lettres de la même date. [Ibid., pp 260 et

261.)

(5) Lettre du 17 octobre. [Ibid., p. 273.)

(4) L’uu et l'autre en date du 5 novembre 1339.

( Papiers d' Etal de Granville, t. Il, pp. 542 et

549.)

(o) Elle se composait du duc d’Albe, du S r de

BoU'Su, grand écuyer, de I). Pedro de la Cucva,
maître d'hôtel, du seigneur de Rye, sommelier de

corps, du comte d’Egmont, gentilhomme de la

chambre, de I). Luis d’Avila, de* S r* de la Chaulx,

de Peloux, de Elagy, d’Ilcrhais, des secrétaires

Bave et ldiaqmz, d'un médecin, d'un barbier, etc.

» ticulier, » Le II novembre il quitte

Madrid. Il va visiter, en passant, la reine

sa mère à Tordesillas. Le 21, à yallado-

lid, il prend la poste avec une suite peu

nombreuse (5). Entre Saint -Sébastien

et Fontarabie il rencontre le duc d’Or-

léans; il trouve à Bayonne le dauphin,

le connétable, le cardinal de Châtillon et

plusieurs princes et seigneurs français. Le
1er décembre il couche à Bordeaux. Le
roi et la reine l’attendaient à Loches avec

une cour brillante
;

il y arrive le 12;
il est accueilli par son beau-frère et par

sa sœur de la manière la plus affectueuse.

Le lendemain ils se mettent en chemin

tous ensemble. Ils couchent au château de

Chenonceaux le 13, à Amboise le 14, à

Blois le 17, à Orléans le 20, le 24 à Fon-

tainebleau, où de grandes chasses avaient

été préparées : on savait que c’était le

plaisir favori de l’empereur. Ils partent de

Fontainebleau le 30. Le jour suivant

Charles s’arrête au bois de Vincennes;

il fait son entrée à Paris le 1er janvier

1540.

Les Parisiens étaient très-curieux de

connaître le puissant empereur, le con-

quérant de Tunis, le monarque qui avait

tenu leur roi captif : l’impression qu’il

produisit sur eux répondit à l’idée qu’ils

s’étaient faite de lui, et ils manifestèrent,

par des démonstrations non équivoques,

la joie qu’ils éprouvaient de voir réunis

deux souverains dont l’inimitié avait

coûté à la France tant de sang et de tré-

sors. Charles passa six jours à Paris pen-

dant lesquels le roi, la reine, les princes

et topte la cour, rivalisant de prévenance

pour sa personne, s’efforcèrent de lui

procurer des distractions qui lui laissas-

sent de son séjour dans cette capitale un

souvenir agréable (6). Le 7 il se remit en

(6) Les historiens français rapportent, entre

autres anecdotes sur le séjour de Charles-Quint à

Paris, les deux suivantes. François, en présentant

I à l’empereur la duchesse d’Etampes, lui aurait

dit .
>< Voyez- vous cette belle dame? Elle me con-

» seille de ne point vous laisser partir d’ici que
» vous n’ayez révoqué le traité de Madrid;» et

l’empereur lui aurait répondu : « Eh bien ! si l’avis

» est bon, il faut le suivre. » Un jour le duc
d’Orléans, sautant sur la croupe du cheval de

l'empereur et le tenant embrassé, se serait écrié :

« Vuti e Majesté Impériale est à présent mon pvi-

» s' uuier; » ce rnoi aurait fait tressaillir l'empe-

reur. A quoi l’on ajoute que le dauphin, le roi de

Navarre et le due de Vendôme voulaient en effet
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route. Il aurait souhaité faire ses adieux
j

au roi à Paris même
; il aurait ainsi achevé !

plus rapidement son voyage (1) : mais
|

François voulut le conduire jusqu’aux

frontières de son royaume, et ce fut seu-

lement à Saint-Quentin, le 20 janvier,

qu’ils se séparèrent. Le dauphin et le duc
d’Orléans continuèrent d’accompagner

l’empereur, qui, le même jour, arriva

avec eux à Cambrai. Il y trouva une par-

tie des seigneurs des Pays-Bas, ayant à

leur tête le duc d’Arschot, lieutenant, ca-

pitaine général et grand bailli de Hai-

naut. Le 21 il entra à Valenciennes, où

la reine sa sœur l’attendait, entourée de

la duchesse douairière de Milan
,

des

dames principales du pays, des évêques

de Tournai et d’Utrecht et des seigneurs

qu’elle avait gardés auprès d’elle. Les
princes retournèrent en France le 24. Le
26 l’empereur et la reine quittèrent Va-
lenciennes; ils arrivèrent à Bruxelles

le 29.

Charles avait donné audience, à Va-
lenciennes, -à la députation gantoise (2).

Le 9 février il part de Bruxelles avec sa

sœur et sa nièce la duchesse de Milan,

suivi de sa maison, de sa garde et d’une

foule de grands personnages. C’est à la

tête de ce cortège et des cinq compagnies

d’hommes d’armes des Pays-Bas qu’il en-

tre, le 14, à Gland, où il avait été précédé

d’un corps d’infanterie levé récemment
en Allemagne par ses ordres (3). La pre-

mière mesure qu’il prend a pour objet la

mise en liberté des deux hauts-pointres

de la châtellenie de Courtrai qui avaient

été amenés dans les prisons de la ville. Il

ordonne l’arrestation des principaux au-

teurs des troubles. Quelques-uns de ceux-

ci avaient pris la fuite : il mande à ses

officiers de la Flandre et du Brabant de les

arrêter, s’ils les découvrent dans les lieux

de leur juridiction
; il défend a tous ses

sujets, sous peine de punition corporelle,

arrêter Churles-Quint. à Chantilly, dans une visite

faite à ce château du connétable.
Ce sont là (pour nous servir d’une expression

fort en vogue aujourd'hui) des racontars qui ne
méritent pas de figurer dans des histoires sérieuses.

fl) Lettre de Charles au cardinal archevêque
de Tolède du 6 janvier 1540. (Relation des trou-
bles, p. 653.)

(2) Les récits varient sur le langage que Char-

de leur donner asile ou de cacher leur re-

traite. Il enjoint aux échevins de renou-

veler leur serment suivant la formule

prescrite par la paix de Cadsant. Dès le

surlendemain de son arrivée, ceux-ci lui

avaient présenté une requête où ils le

suppliaient de les maintenir en leurs

libertés et privilèges : il les fait comparaî-

tre devant lui, le 24 février, en l’une des

salies de son palais, dont les portes

avaient été ouvertes au public. Là le pro-

cureur général, Me Baudouin. Le Cocq,

prononce un long réquisitoire qu’il ter-

mine en déclarant que les Gantois, par

les délits dont ils se sont rendus coupa-

bles, ont encouru la perte de leurs corps,

de leurs biens et de tous leurs privilèges.

Les échevins demandent copie de ce ré-

quisitoire, qui leur est accordée, avec le

temps nécessaire pour y répondre. Char-

les et Marie vont à Bruxelles au-devant

de leur frère le roi des Romains, qu’ils

amènent à Gand. Aussitôt après son re-

tour, l’empereur ordonne la levée de l’aide

de quatre cent mille florins dans les loca-

lités de la Flandre où elle restait à re-

couvrer en tout ou en partie
;

il prescrit

que les impôts et accises dont la percep-

tion a été suspendue dans la ville durant

les troubles, y soient rétablis. Le 6 mars

les échevins se rendent au palais et pré-

sentent leur réponse aux accusations for-

mées contre eux. L’avocat fiscal près le

grand conseil, Me Pierre du BreuL, prend

la parole : il s’émerveille de leur audace

et de leur arrogance ; il réfute, de point

en point, ce qu’ils ont allégué pour leur

justification; il conclut, en son nom et

en celui du procureur général, à ce que

leurs privilèges soient révoqués et que

l’empereur règle le gouvernement de la

ville de telle sorte qu’à l’avenir la sédi-

tion dont elle a été le théâtre ne se renou-

velle plus. L’empereur annonce qu’il fera

connaître sous peu sa détermination.

les-Quint tint aux députés.' Tandis que ce langage
aurait été sévère et menaçant selon lu Relation
des troubles , il aurait, au contraire, d’après le

Cort vcrliael, dont nous avons fait précéder celte

Relation
,
été très-amical

(5) Ce corps avait un effectif de trois nulle-cent

et quatre-vingt dix hommes. (Lettre de Cliarles-

Q ii i n » au cardinal de Tolède du 14 février, dans la

Relation des troubles
, p. 668.)
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Quelques jours auparavant
,

Charles

avait mandé le président du grand con-

seil, le chancelier de Brabant et le prési-

dent d’Artois, afin qu’ils délibérassent,

avec les conseils d’État et privé et les che-

valiers de la Toison d’or, sur les mesures

qu’il avait à prendre. Le 16 mars il dé-

clare, de leur avis, « retenir à lui « la

décision des procès des Gantois prison-

niers, « attendu la qualité des cas et dé-

« lits dont ils sont chargés. » Le jour

suivant il en condamne neuf au dernier

supplice
;
ils sont exécutés sur la place de

Sainte-Pharaïlde
,
au même endroit où

Liévin Pien avait péri
;

leurs corps

sont attachés à des roues et leurs têtes

mises sur des pieux hors de la porte de

Ter Muyden (1). Les échevins , ayant

sollicité une audience de l’empereur, vien-

nent, le 21, accompagnés des doyens et

jurés des métiers et d’un grand nombre
de bourgeois notables, implorer sa clé-

mence; le lendemain ils se rendent au-

près de la reine, qu’ils supplient d’avoir

pitié d’eux, de leur pardonner les ofién-

ses que quelques méchants lui ont faites,

d’être leur avocate auprès de l’empereur.

Charles leur répond qu’il n’a d’autre

désir au inonde que d’user de grâce et de

miséricorde, mais qu’il a aussi le devoir de

faire justice
;
que, dans le moment même

où ils parlent, il est averti que la plu-

part des habitants continuent en leur

mauvais vouloir, et que, s’ils se repen-

tent de quelque chose, c’est de n’avoir

pas mis à exécution tous leurs projets. La
reine leur témoigne son étonnement de

l’animosité qu’on a montrée contre elle,

jusqu’à l’attaquer même en son honneur;

elles les assure toutefois qu’elle n’en con-

serve aucun ressentiment; elle leur promet

de parler en leur faveur à son frère. Les

fêtes de Pâques approchaient; l’empereur

va les passer à l’abbaye deBaudeloo,leroi

des Romains à l’abbaye de Tronchiennes,

(1) Hdation des troubles
, p. 88

(2) Ilelu lion des troubles, p. 1 10.

(5) C'est la date qu'assignent à la pronon-

ciation de la sentence la Relation des troubles

et la lettre à l’archevêque de Séville que nous

avons donnée, p. 68i, à la suite de cette Rela-

tion. Les lettres mêmes de la sentence sont datées

du 50.

(4) Nos historiens ne sont pas d’accord sur la

signification à attribuer à ce mot. M. Sieur fait

la reine Marie à l’abbaye de Deynze.

Charles avait résolu
,
pour tenir en

bride la population de Gand, d’y faire

ériger une citadelle
;

il en pose la pre-

mière pierre le 24 avril (2). Le 29 ,
à

neuf heures du matin (3), il mande à son

palais les échevins de la keure et des

parchons, les deux grands doyens, les

notables de la bourgeoisie;, les doyens et

jurés des métiers, représentant les trois

membres de la ville, pour entendre la

lecture de la sentence qu’il a rendue con-

tre eux dans le procès que leur a intenté

le procureur général. Cette sentence dé-

clare les Gantois coupables des crimes de
" déloyauté, désobéissance, infraction

a de traités, sédition, rébellion et lèse-

ii. majesté. « Elle les prive à perpétuité

de leurs privilèges, droits et franchises.

Elle ordonne que ces privilèges et les

livres où ils sont enregistrés soient ap-

portés à l’empereur, pour qu’il en fasse

son bon plaisir. Elle prononce la confis-

cation de tous les biens, rentes, revenus,

maisons, artillerie, munitions de guerre

que la ville et les métiers possédaient. Elle

dispose que les échevins des deux bancs

avec leurs pensionnaires, clercs et com-

mis, trente notables bourgeois, le grand

doyen et le doyen des tisserands, vêtus de

robes noires sans ceinture et à tête nue;

six personnes de chacun des cinquante-

trois métiers, cinquante du métier des

tisserands et cinquante de ceux qui pen-

dant les troubles étaient appelés cree-

sers (4), en chemise, et les creesers la corde

au cou, comparaîtront devant l’empereur

au jour et à l’heure qu’il fixera, et, à

genoux, le prieront, ainsi que la reine,

de leur faire grâce et miséricorde. Enfin

elle condamne les Gantois à payer, outre

leur quote-part dans l’aide de 153.7, cent

cinquante mille carolus d’or pour une

fois et six mille carolus d’or chaque an-

née, à titre d’amende (5). Une ordon-

dériver creesers de creysschen
,

pleurer, crier,

agiier, troubler. M. Alex. Hernie le traduit par

braillards. M. Kervyn de Leltenhove pense que

les creesers n’élaieul autres que des adhérents à

la secte luthérienne. Il n’est pas douteux, en tout

cas, qu’ils n’apparliiisseut à la fraction du peuple

qui s’était montrée la plus violente.

(5) Sur ces deux sommes, qui ensemble s'éle-

vaient à 206,000 carolus, l’empereur, le l8juin,

fit remise à la ville de 78,000 carolus.
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nance de la même date que la sentence

donne une nouvelle constitution à la

ville. La nomination des échevins est at-

tribuée au prince ou à ses délégués,

sans l’intervention d’électeurs. Les trois

membres qui représentaient la commune
sont abolis; la collace sera formée désor-

mais des deux collèges échevinaux et de
six notables choisis dans chacune des

sept paroisses de la ville par ces collèges

et par le bailli. Les Gantois n’auront plus

de juridiction, autorité et prééminence
sur le Vieux-Bourg, les villes et châtel-

lenies de Courtrai
,
Audenarde

,
Ter-

monde, Alost, Grammont, Ninove, les

Quatre-Métiers, le pays deWaes, en un
mot sur tout ce qu’on avait accoutumé
d’appeler les châtellenies et le quartier

de Gand. Toute réunion du peuple, quel

qu’en soit le but, est interdite
;
quicon-

que la convoquerait ou y assisterait en
armes encourra la peine de mort. Les
cinquante-trois métiers et le métier des

tisserands sont réduits à vingt et un. Le
titre et les fonctions de doyen sont sup-

primés
;

chaque métier aura un
.
chef

(overste )
que le bailli et le magistrat

choisiront parmi les bourgeois. Les fêtes

de la Tauwe wet et de Saint-Liévin
,
si

chères au Gantois, mais qui, il faut le

dire, occasionnaient beaucoup d’abus et

de désordres (1), sont abolies. Nous ne
citons ici que les dispositions les plus

essentielles de cette charte, qui se com-
pose de soixante-quinze articles. L’hu-

miliation, l’abaissement des Gantois sont

consommés, le 3 mai, par l’amende ho-

norable qu’ils viennent faire à l’empereur

et à la reine, en présence de la cour, des

chevaliers de la Toison d’or, des sei-

gneurs, des ministres et » d’une multi-

•

(1) Sur res deux fêtes la Relation des troubles
,

pp. 83 et 105, donne de curieux délads.

(2) Relation des troubles, p. 156. t,'auteur
ajoute : <« il y avait une fort grant presse, tant
» estoit le tout plain, bas et hault, ès feneslres et

» galleries de la cour; et rampoit le peuple par-
» tout sur les murs et thoits des maisons de la-
» dicte court où ils povoient avoir lieu et placlie,
» tant avoit chacun grant désir de venir lesdis de
« Gand faire ladicte réparation honnourabie. Mais
» le moindre nombre de tous ceulx quy y vien-
» drenl pour le veoir esioit de la ville, pour ce

» que c’estoil bien à leur grant déshonneur et
» regret. »

(

5

) Cinq exécutions eurent lieu à Gand, et deux
à Audenarde. Il y avait eu ainsi seize exécutions

» tude de. gens de toutes qualités et

" quartiers (2). » Le 4, sept arrêts de

mort sont encore rendus par le prévôt

général de l’hôtel et exécutés (3); ils

sont suivis de nombreuses condamna-

tions au bannissement ou à des pèleri-

nages. Les corporations et les individus

qui, dans diverses parties de la Flandre,

s’étaient associés à la rébellion
,

sont

punis, à leur tour, de peines plus ou

moins rigoureuses, selon le plus ou le

moins de part qu’ils y ont pris. Courtrai

voit ses privilèges confisqués et sa con-

stitution réformée comme Gand. La
charte d’Audenarde est modifiée dans un
sens peu favorable aux libertés commu-
nales. Des dispositions analogues sont

appliquées à Grammont, à Ninove, à

Renaix, à Deynze. Toutes ces condamna-
tions, toutes ces mesures législatives,

semblent dictées moins encore par l’in-

tention de châtier le mouvement qui

vient d’avoir lieu que par celle de pré-

venir de nouveaux soulèvements dans la

suite. Sous ce rapport on ne saurait con-

tester que Charles-Quint n’ait atteint son

but : la Flandre fut, à partir de ce temps,

— si l’on excepte les quelques années de

la révolution qui éclata sous Philippe II

— l’une des provinces les plus paisibles

.des Pays-Bas.

Pendant son séjour dans la capitale de

la Flandre, Charles signa (4) le renou-

vellement de la trêve que, trois années

auparavant, la reine sa sœur avait con-

clue avec le roi de Danemark Chris-

tiern III. Il reçut la visite des ducs de

Clèves et de Savoie, des ducs de Bruns-

wick, de la comtesse palatine du Rhin,

sa nièce, du cardinal Farnèse, légat de

Paul III, de l’évêque de Trente et d’au-

capitales, comme le porte la lettre à l’archevêque

de Séville que nous avons publiée. [Relation des

troubles
, p. 685.)

D'après M. Alex. Hernie [Histoire du règne de
Charles-Quint en Belgique), on en. compterait
vingt-deux, savoir : neuf du 17 mars, six du 19,

sept du 4 mai, et il se fonde, pour celles du 19

mars, sur un passage du Cort vcrhaeL Mais il est

à observer : 1° qu’on ne cite pas de sentence de
cette date,- 2° que l'empereur, écrivant le 10 avril

au cardinal de Tolède, dit expressément que jus-

qu'alors il s’est fait justice de neuf des plus cou-
pables. (Relation des troubles, p. 678.)

(4) Le 14 avril 1540. (Alex, lienne. Histoire

du règne de Cliarles-Quint en Belgique
,

t. VII,

p. 228.)
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cation, soit d’une diète impériale, soittrès grands personnages (1). Guillaume

de Clèves s’était flatté d’obtenir de lui

l’investiture du duché de Gueldre avec la

main de la duchesse douairière de Milan :

ses propositions ayant été rejetées, il se

tourna vers la France, à laquelle il ne

tarda pas à s’allier étroitement. Charles

reçut aussi des ambassadeurs du duc de

Saxe, du landgrave de Hesse et des au-

tres princes protestants d’Allemagne.

Quelque temps avant son départ de Ma-
drid, des conférences avaient eu lieu, à

Francfort (2)-, entre Louis de Bavière,

électeur palatin, et Joachim, marquis de

Brandebourg, munis de ses pleins pou-

voirs, d’une part, et des députés des

pays de la confession d’Augsbourg, de

l’autre : il y avait été convenu (3) que

l’empereur accorderait aux protestants

une trêve de quinze mois; que l’accord de

Nuremberg et l’édit de Ratisbonne de-

meureraient dans leur force et vigueur;

que si, durant la trêve, on ne pouvait

s’accommoder sur le fait de la religion,

la paix n’en subsisterait pas moins entre

les protestants et les catholiques jusqu’à

la prochaine diète générale
;
.que toutes

procédures intentées contre les premiers

devant la chambre impériale seraient

suspendues; que les protestants ne rece-

vraient aucun prince, État ni ville dans

leur confédération, et que, de part et

d’autre, on s’abstiendrait de tout appa-

reil de guerre
;

enfin que, sous le bon

plaisir de l’empereur, une journée, à la-

quelle on m’appellerait point de légat du

pape, serait assignée, à Nuremberg, en-

tre les catholiques et les protestants pour

le règlement des affaires de la religion.

Paul 111, informé de cette convention,

avait dépêché sur-le-champ à l’empereur

pour qu'il ne la ratifiât point, la regar-

dant comme attentatoire à l’autorité du

saint-siège. Charles, qui ne voulait mé-

contenter ni le pape ni les protestants,

avait évité de se prononcer. C était afin

de le faire sortir de son indécision, d’ob-

tenir de lui l’approbation de la trêve de

Francfort et conséquemment la convo-

(1) Relation des troubles de Gand, pp. 68-71.

— Journal manuscrit du sieur de Ileibais.

(2) lin février, mars et avril 1550.

(3) Le 19 avril.

d’une assemblée particulière des princes

et états de l’Empire, que le landgrave,

l’électeur de Saxe et leurs adhérents ve-

naient de lui envoyer des ambassadeurs.

Ceux-ci montraient les dispositions les

plus conciliantes; ils se déclaraient prêts

à tout sacrifier pour la justice; l’agent

du landgrave allait jusqu’à protester au

seigneur de Granvelle que son maître

avait un grand désir de faire service à

l’empereur (4). Charles leur répondit

que, d’accord avec le roi son frère, il ne

négligerait aucun des moyens propres à

rétablir la concorde et la paix dans la

Germanie. Comme ils le suppliaient de

mettre un terme aux procédures qui

étaient intentées contre eux devant la

chambre impériale, il leur donna l’assu-

rance qu’aucune nouveauté ne serait faite

à leur préjudice, à condition qu’ils s’ab-

stinssent eux-mêmes de toute innova-

tion (5). Lorsqu’il eut pris l’avis de Fer-

dinand, il annonça aux princes qui les

avaient nommés, qu’une diète se tiendrait,

au mois de juin, à Spire ou dans quel-

que autre ville d’Allemagne qui serait

jugée plus convenable. Ce fut à Hague-
nau quelle se réunit.

A la suite de l’entrevue d’ Aigues-Mor-

tes, des négociations en vue d’alliances

matrimoniales avaient été entamées en-

tre les cours de France et d’Espagne. Par

un écrit délivré, le 22 décembre 1538,

à l’évêque de Tarbes et au Sr de Brissac,

ambassadeurs de François 1er (6), Charles

avait promis de ne traiter du mariage du
prince son fils qu’avec madame Margue-

rite, fille du roi, et de donner sa fille

aînée ou la seconde fille du roi des Ro-

mains au duc d’Orléans. Ce dernier ma-
riage se serait accompli quand les parties

auraient eu l’àge compétent
;
alors l’em-

pereur aurait disposé du duché de Milan

en faveur des époux; en même temps

tous les différends qu’il y aurait eu en-

core entre lui et le roi se seraient vidés, et

l’on aurait recherché les moyens d’assou-

pir ceux qui auraient subsisté entre le

(4) Bibier, t I, p. 507.

(5) Uibier, t. I, p. 506.

(6j L’empereur ratifia cet écrit par un acte en
date du !»• fév. 1539 qui est dans Bibier, 1. 1, p.565.
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roi et le due de Savoie. Quelques mois

après, François 1er ayant, envoyé à To-

lède l’évêque élu d’Avranches, Charles

avait dit à cet ambassadeur que la reddi-

tion du duché de Milan était chose « sûre

» et du tout conclue et arrêtée (1). Elle

n’était pourtant pas aussi décidée dans

son esprit qu’il l’assurait, et il songeait

dès lors à une autre combinaison sur la-

quelle il se proposait de consulter la

reine Marie et le roi des Romains, lors-

qu’il serait aux Pays-Bas (2).

A son arrivée dans ces provinces, il y
fut suivi d’un nouvel ambassadeur de

François 1er (3), Georges de Selve, évêque

de Lavaur, à qui avaient été confiées déjà

les ambassades de Venise et de Rome;
ce prélat (4) était chargé de continuer les

négociations commencées en Espagne (5).

Alors l’empereur mit en avant la combi-

naison dont nous parlons plus haut. Il

avait reconnu que ses sujets des Pays-

Bas étaient mécontents, et avec raison,

de se voir si souvent privés de la pré-

sence de leur prince naturel
;
que de là

étaient nés les divisions, les troubles, les

mutineries qui s’étalent produits dans

ces provinces (6) ;
il résolut, pour assu-

(1) Rib'ier, t. I. p. 469.

(2) Instruction au prince Philippe, du 5 no-

vembre 1559. ( Papiers d'Élal de Granvelle, t. 11,

p. 555.) — Instruction à l'abbé de Saint-Vincent,

du 14 mars 1540. {Ibid., p. 563.)

(3) L’évéque de Tarbes était mort en Espagne.

(4) Le sieur de Hellin, résident du roi près la

reine Marie, lui fut adjoint

(5) Du Bellay, Gaillard et d'autres historiens

français, que copient la plupart des historiens

étrangers, Robertson nommément, accusent C.har-

les-Quint de mauvaise foi, de duplicité, en ce

qu'il aurait formellement promis à François 1
er

,

à son passage, par la France, de lui donner l’in-

vestiture du duché de Milan dès qu’il serait arrivé

aux Pays-Bas, et n’aurait pas tenu cette promesse.

C’est encore là un exemple de la facilité avec la-

quelle les erreurs historiques sc répandent et se

perpétuent. Il nous suffira, pour disculper Charles-

Qumt, de rétablir les faits.

. Lorsque l'empereur fut décidé à traverser la

France, la première chose qu’il fit fut de donner
à entendre au roi et à s s ministres qu’il ne pour-

rait être question, dans ce voyage, de négociations

quelconques
;

c’est ce dont il informa la reine

Marie, su sœur, le 50 septembre 1559, en ces ter-

mes : « Puisque l’on est venu à tant, fault dé-

» monslrer entière confidence du roy et des siens

» et passer le plus légièrement et diligemment

» que fère se pourra, excusant de riens traicler

» la, comme à la vérité ne conviendroit... » (Ar-

chives du royaume.)
La cour de France accepta sans difficulté et

elle observa cette condition. Granvelle, que rent-

rer leur tranquillité et leur indépen-

dance, de les donner en dot, ainsi que

les comtés de Bourgogne et de Charolais,

à sa fille aînée, l’infante Marie, en con-

templation de son mariage avec le duc

d’Orléans. C’était offrir au roi de Erance

beaucoup plus que le duché de Milan ne

valait; après la réunion aux Pays-Bas de

la Gueldre et du comté de Zutphen, on

aurait pu faire du tout un royaume qui

aurait été » l’un des meilleurs de toute

" la chrétienté ( 7 )
; « aussi Charles-

Quint était-il persuadé que le roi accep-

terait cette offre avec empressement et
'

gratitude. Il n’en fut pourtant pas ainsi.

A la vérité, l’empereur entendait retenir,

sa vie durant, la souveraineté des Pays-

Bas; jusqu’à son décès, le duc et la du-

chesse d’Orléans n’en auraient eu que le

gouvernement; il entendait que, si la

princesse d’Espagne venait à décéder sans

hoirs, ces provinces retournassent à lui

et à ses successeurs; il demandait que le

roi se désistât de toutes prétentions à

l’État de Milan
,
comme lui-même il .

abandonnerait celles qu’il avait au duché

de Bourgogne
;

qu’il fît à son fils un
parti convenable; qu’il ratifiât les traités

pereur avait envoyé en avant, lui écrivait de Lan-
gon, le 26 novembre: « Le connestable m’a dit

» de soy-mesmes elcerliffié plusieurs fois que l'on

» ne purleroit â Vostre Majesté d'affaires quel-
» conques . et se remectroient à quant et comme
» Vostre Majesté vonldroit...»

(Relation des trou

-

» blés de Gand, p. 296.)
Cbarles-Qiiint, écrivant lui-méme, d’Orléans, le

21 décembre, au cardinal de Tolède, lui disait;

« On ne nous a point parlé d’affaires, et nous te-

» nous pour certain qu’on ne nous en parlera pas
» durant ce voyage, comme ils l’ont promis et

» comme ils viennent de le répéter. » {Ibid.,

p. 645.)

Et il lui mandait, le 21 janvier 1540, de Valen-
ciennes : <• En prenarit congé du roi trés-chré-
» tien, nous l’avons entretenu de ce qui touche
» le Turc, et la foi, et d'autres affaires publiques

» générales... En ce qui concerne les affaires

» particulières de nous et de lui, nous lui avons
» dit que, dès que le sérénissime roi, notre frère,

» sera arrivé à Bruxelles et. que nous aurons
» communiqué avec lui, on pourra entendre à ce

» qu’il y a à faire. Et ainsi nous nous sommes
» séparés en grande amitié. » [Ibid., p. 662.)

On s’étonne que M. Lafuenie, qui a été à même
de puiser dans les sources, ait adopté sans exa-
men et reproduit les assertions de du Bellay,
{Historié general de Espafia, t XII, p. 147 et

suiv.)

(6) Instruction au prince Philippe, ci-dessus
citée.

(7) Instruction à l’abbé de Saint-Vincent ci-

dessus citée.
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(le Madrid et de Cambrai, sauf en ce qui

serait innove par le traité à conclure; il

proposait, pour être le mari de madame
Marguerite, le fils aîné du roi des Ro-
mains, au lieu du prince Philippe, qui

aurait épousé Jeanne d’Albret, héritière

du royaume de Navarre; une des condi-

tions de cet arrangement était encore que

les États du duc de Savoie lui fussent

restitués; enfin l’empereur se promettait

que le roi lui prêterait son concours pour

le soutien de la guerre contre les Turcs

et la réduction des protestants d’Alle-

magne (1). Prançois 1er répondit qu’il

n’accepterait les Pays-Bas, au lieu du

duché de Milan, que si l’empereur en

mettait en possession la princesse d’Es-

pagne et le duc d’Orléans incontinent

après le mariage consommé; il consentait

au retour de ces pays à l’empereur et à

ses successeurs, au cas que la princesse

mourût sans prostérité, mais alors lui et

ses enfants rentreraient dans leurs droits

sur le Milanais; il se refusait à ratifier

les traités de Madrid et de Cambrai,

mais, tant que les Pays-Bas et les com-

tés de Bourgogne et de Charolais seraient

entre les mains du duc d’Orléans, ou de

l’empereur en cas de retour et durant sa

vie, il consentait que le fait de la souve-

raineté de la Flandre et de l’Artois de-

meurât en l’état qu’il était; il donnerait

au duc d’Orléans, pour portion de son

apanage, le comté de Saint-Pol et Ples-

din, avec la querelle de Tournai, Tour-

miisis, Mortagne et Saint-Arnaud. Dans

l'incertitude du sort futur des Pays-Bas

et du comté de Bourgogne, il n’était

pas disposé à restituer les domaines du

duc de Savoie
;

il voulait bien toutefois

donner à ce prince un dédommagement

dans son royaume. Quant aux autres

(I) Instruction à l’abbé de Saint-Vincent, ci-

dessus citée.

(2ï Instruclion du 2 4 avril 1540 pour MM. de

Lavnur et llellin, dans Ribier, t. I, p. 509.

(5) Ribier, t I, pp. 500, 514, 520.

(4) S’il n'y avait là-dessus que les déclarations

officielles de Cliarles-Quini, on pourrait ne pas y
croire ; mais le doute n’est pas permis en pré-

sence des recommandations faites au prince son

fils dans l'instruction du 5 novembre 1559.

(5) Ribier. t. I. p. 514.

(fi) Les documents que contiennent, sur celle

importante, négociation, les Lettres et Mémoires

de Ribier et les Papiers d'Etal de Granvclle ,— les

seuls qu’on possède jusqu’ici — sont fort incom-
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mariages, le roi était d’avis que ce n’é-

tait pas le njoment de s’en occuper (2).

Ce qui donnait à cette réponse un carac-'

1ère plus grave, c’est que, dans le temps

qu’il la faisait, François s’éloignait de la

frontière des Pays-Bas, alors qu’on s’at-

tendait à le voir rendre à l’empereur la

visite qu’il en avait reçue, et que le con-

nétable ne parlait plus de venir à la cour

impériale, comme il en avait manifesté

l’intention (3). La conduite du roi causa

à Charles-Quint autant de regret que d’é-

tonnement : il attachait le plus grand

prix à l’établissement d’une paix et d’une

amitié solide entre sa maison et celle de

France (4) ;
il s’était flatté que ses der-

nières propositions auraient ce résultat,

et non-seulement le roi les repoussait,

mais encore il voulait revenir sur les

traités de Madrid et de Cambrai, il remet-

tait en question l’abandon qu’il avait fait

de la suzeraineté sur la Flandre et l’Ar-

tois, la cession de Tournai et du Tour-

naisis, etc. Il était impossible à Charles

de souscrire à de telles exigences. D’au-

tre part, François ne se prononçait pas

sur le concours qu’il en attendait pour

l’arrangement des affaires publiques de la

chrétienté. En un mot, ses ministres

trouvaient que le roi désirait beaucoup

de lui, mais que lui ne montrait pas ce

qu’il voulait faire pour l’empereur (5).

Charles déclara que, s’il donnai le du-

ché de Milan, il ne le donnerait qu’au

duc d’Orléans et aux enfants que ce prince

aurait, sans qu’il pût retourner au roi et

à ses enfants; que si, au contraire, il lui

donnait les Pays-Bas avec la main de la

princesse d’Espagne, il entendait que le

roi restituât le Piémont et les autres

États du duc de Savoie. On verra plus

loin à quoi aboutit cette négociation (6).

plets. Ainsi l’on ne connaît la déclaration de
Cliarles-Quini que par ce qui en est dit dans une
lettre (sans date) du connétable aux Sr * de Lavaur
et de llellin (Ribier, t. I, p. 522), et la lettre de.

Charles à son ambassadeur en France, du 9 juin

1540 (
Papiers d'Etat de Granvelle, t II, p. 597)

mentionne une instruction du roi aux mêmes
de Lavaur et de llellin qui devait renfermer sa

résolution finale et qui manque également. De
plus, les dates de quelques-unes des dépêches
données par Ribier sont douteuses : ce qui jette

de la confusion dans les faits.

C’est vainement que nous avons fait des recher-

ches aux Archives du royaume, dans l’espoir de

combler les lacunes que présente cette série de

CHABLES-QUINT



641

Charles ayant, le 10 mai, renouvelé la

loi de Gand, quitte cette ville, deux

jours après, avec la reine Marie et le roi

des Eomains, qui reprend le chemin de

l’Allemagne. Il visite Anvers, Malines,

Louvain
;
passe une quinzaine de jours à

Bruxelles; retourne à Gand afin de s’as-

surer de l’état d’avancement des travaux

entrepris pour la construction du châ-

teau; va de là à Bruges, d’où il se dirige

vers la Zélande et la Hollande, toujours

en compagnie de la reine, et revient le

31 août à Bruxelles, pour s’occuper des

affaires du gouvernement. Le 4 octobre

il assemble, dans la grande salle de son

palais
, en sa présence et celle de la

reine, les états généraux des Pays-Bas,

que le conseiller d’état Schore harangue

en son nom. Ce ministre commence par

rappeler succinctement les actions de l’em-

pereur depuis son départ des Pays-Bas

en 1531 ;
il déduit ensuite les motifs qui

l’y ont ramené. C’est d’abord le désir de

remercier ses bons et loyaux vassaux et

sujets de toutes les preuves de dévoue-

ment qu’ils lui ont données; c’est, en

second lieu, l’affaire de Gand : « S. M.
« — dit l’orateur — est venue par deçà

« pour remédier à aucunes indues vio-

» lences et désobéissances, afin que, sous

« ombre d’icelles, ses autres bons et

» loyaux vassaux et sujets ne tombassent

* en inconvénient : à quoi S. M. avec

» grande clémence a mis l’ordre que

« chacun sait, non pour innover quelque

n chose quant aux autres (1), mais seu-

il lement pour éviter l’inconvénient qui

u autrement y auroit pu advenir, en te-

ii nant et ayant seul regard à l’assu-

ii rance et tranquillité de la généralité

a de ses pays de par deçà, et comme il

documents. Nous nous sommes adressé aux Archi-

ves de cour et d’Etat, à Vienne. M. l’archiviste

impérial Paul VVocher, avec une complai.-ance

dont nous nous faisons un devoir de lui exprimer
ici notre gratitude, s’est empressé de compulser
les volumineuses correspondances de Charles-

Quiut qui sont conservées dans ce dépôt; il a

constaté que les dépêches de 1537,1558, 1559 et

1540 manquent à la correspondance diplomatique
de France.

(1) Il y a, aux Archives du royaume, deux mi-
nutes du discours du conseiller Schore, toutes

deux de sa main. Dans la première, le passage
que nous donnons en italique était ainsi conçu ;

» non pour assujélir ou asservir ses sujets plus

» qu'ils n’ont esté du passé, ce que S. M . ne pensit

EIOGR. NAT. — T. III.
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n a connu et trouvé qu’il était plus que

n nécessaire et requis après tant d’au-

ii très exemples passés. » Enfin l’empe-

reur a voulu prendre connaissance par

lui-même de ce qui s’est fait depuis 1531,

et pourvoir à la bonne administration des

affaires publiques pour l’avenir. Dans
cette vue, il a promulgué contre les sec-

tes réprouvées de l’Église une nouvelle

ordonnance dont communication va être

donnée aux états
;

il en a fait rédiger

une autre, qui leur sera communiquée
également, sur les banqueroutes et les

banqueroutiers, les monopoles, l’usure,

les juges ecclésiastiques, les notaires, les

avocats, les mariages clandestins, l’élec-

tion des gens de loi
;
frappé de la multi-

tude de délits qui se commettent par la

négligence des officiers de justice et leur

facilité à composer avec les délinquants,

il a consulté les conseils provinciaux sur

les mesures à prendre pour remédier à ce

mal; il s’est, en outre, occupé des mon-
naies ainsi que des moyens d’abréger la

durée des procès et de diminuer les dé-

penses supportées par les parties. L’ora-

teur annonce que, pour déférer à la

prière de tous les états de la Germanie,

l’empereur a résolu de convoquer une

diète et de s’y trouver en personne
;
qu’il

reviendra aux Pays-Bas le plus tôt et y
demeurera le plus de temps possible

;

qu’il a continué la reine sa sœur dans la

charge du gouvernement dont elle s’est si

bien acquittée jusque-là. Il termine en

faisant appel à l’union des états entre

eux, et en les assurant de l’affection de

l’empereur. Le docteur Schore ayant

achevé, un secrétaire donne lecture des

deux ordonnances mentionnées dans son

discours (2). Le pensionnaire de Bruxel-

» oneques ne voudroit pour rien faire. » Ce pas-
sage avait été reproduit dans la seconde minute

;

mais Schore le traça, pour y substituer celui dont
il fut donné lecture aux états, il e»t à croi; e

que l’empereur lui-même ne fut pas étranger à ce

changement.

(2) L’ordonnance contre les hérésies était datée
du 27 septembre 1540; celle qui concernait les

banqueroutes, les monopoles, etc., portait la date
du 4 octobre. La première était principalement
dirigée contre la publication et la vente de livres

hérétiques; des peines terribles étaient établies

contre les contrevenants : les hommes étaient

exécutés par l’épée, les femmes par la fosse, et les

uns et les autres par le feu, s’ils ne rétractaient

pas leurs erreurs.

CHARLES-QU1NT
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les, après avoir recueilli les opinions

des membres les plus considérables de

l’assemblée, remercie l’empereur, au nom
des états, de l’amour qu’il porte à ses

pays d’embas, le suppliant de le leur conti-

nuer, et protestant qu’ils lui seront tou-

jours bons et loyaux sujets (1).

On remarqua que le discours impérial

ne disait pas un mot de la France ni de

son roi. C’est que les relations entre les

deux cours, naguère si cordiales, s’é-

taient singulièrement refroidies : Fran-

çois 1er avait déclaré définitivement qu’il

ne voulait entendre ni à l’un ni à l’au-

tre des deux partis proposés par l’empe-

reur, mais qu’il préférait laisser les cho-

ses dans l’état où elles étaient (2) ;
il

n’aurait accepté le duché de Milan que si

l’investiture lui en eût été donnée en la

même forme que Louis XII l’avait reçue

de l’empereur Maximilien 1er (3) }
et il

était résolu de retenir les États du duc

de Savoie (4). Dans ces circonstances,

Charles prend une détermination qui de-

vait faire grand bruit en Europe : il in-

vestit du duché de Milan son propre fils

le prince Philippe, pour l’avoir et tenir

selon la nature du fief et sous la supé-

riorité et autorité de l’Empire (5). L’ex-

périence avait fait reconnaître que l’or-

ganisation des conseils d’État, privé et

des finances des Pays-Bas, telle qu’il

l’avait réglée en 1531, laissait à désirer
;

il la modifie par de nouvelles instructions

données à ces conseils (12 octobre). Le

27 octobre il réunit les clievaliers de la

Toison d’or qui se trouvaient à Bruxelles
;

d’accord avec eux, il dispose, en faveur

du prince d’Orange, Bené de Chalon, et

de Maximilien d’Egmont, comte de Bu-

ren, de deux colliers que n’avaient point

reçus ceux auxquels les avait destinés le

dernier chapitre; il pourvoit aussi aux

charges de trésorier et de roi d’armes qui

(1) Re gistre aux mémoires de la ville de Béthu-

ne de 1538 à 1542, fol 50.

(2> Papiers di Etal de Granvdle
,

t. II. p. 598.

(5) Par un diplôme daté du 5 avril 1505, à 11a-

guenau.

(4) Ribier, t. 1, p, 522.

(5) Diplôme du 11 octobre Î540. Dans son co-

dicille du 28 octobre suivant, Charles justifiait

celle détermination par le motif que, si le duché
de Milan, qu'il n’était parvenu ù replacer sous l’au-

torité de l'Empire qu'au prix des plus grands sa-

crifices, tombait eu main suspecte ou de personne
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étaient devenues vacantes. Une parti-

cularité curieuse est consignée dans le

procès-verbal de cette réunion. L’empe-

reur, étant à la tête de ses armées au

royaume de Tunis et en Provence, avait

porté, pour sa commodité, au lieu du

collier prescrit par les statuts de l’ordre,

un petit collier en forme de carcan : s’é-

tant assuré qu’il ne pouvait le faire, il

s’en excusa et promit qu’il ne le ferait

plus. Le 29 octobre Charles se remet en

route, en compagnie de la reine sa sœur ;

il avait fait, la veille, un second codi-

cille où, entre autres points, il énonçait

ses intentions relativement aux Pays-Bas,

et c’était que son fils pût les retenir ou

en disposer en contemplation du mariage

de l’une ou de l’autre des infantes ses

sœurs, en ayant égard et à la situation

et à la qualité de ces pays, selon qu’ils

importaient « et que méritait leur grande

" loyauté et fidélité .( 6 ). « Il visite

successivement les parties de la Flan-

dre et les autres provinces des Pays-

Bas qu’il n’avait pas comprises dans sa

première tournée : la châtellenie de Lille,

Douai et Orcliies, le Tournaisis, l’Artois,

le Hainaut, le Namurois, le Luxem-

bourg. Dans le cours de ce voyage, il rend

plusieurs ordonnances importantes, entre

lesquelles nous mentionnerons celle du

7 décembre ayant pour objet d’abrévier

les procès de matières réelles, personnel-

les et mixtes qui étaient mus devant le

siège de la gouvernance de Lille, et celle

du 26 décembre sur l’amirauté. Le 8 jan-

vier 1541, à Luxembourg, il se sépare

de la reine, prenant le chemin de Ratis-

bonne, où il arrive lè 23 février. C’était

là qu’il avait convoqué la diète générale

de l’Empire.

L’assemblée qui s’était tenue à Hague-

nau, au mois de juin de l’année précé-

dente, n’avait pas eu de résultat, quoique

qui n’eût les moyens de le garder et défendre, il

en pourrait résulter un inconvénient irrémédia-

ble à la chrétienté en généi al, et en particulier

au prince son fils, à ses royaumes, pays et sujets,

ainsi qu’au roi son frère et aux siens; il prenait

Dieu à témoin « que nulle convoitise ni ambition

» d’agrandir son fils ni sa maison au préjudice

>» d’autrui ne lui avait fait faire ladite investiture,

» ains seulement le seul respect d’obvier à l’in-

» convénient qui autrement en pourroit adve-

» nir.»

(6) Papiers d' Etal de Granvdle
,

t. II, p 599.

CHARLES-QU1NT
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le roi Ferdinand y eût présidé en per-

sonne. Ce prince, voyant l’impossibilité

de concilier les docteurs catholiques et les

ministres luthériens, avait, sous l’appro-

bation de l’empereur, remis l’examen des

questions controversées entre eux à une
conférence, qui se réunirait à Worms le

28 octobre, conférence où le nombre
des théologiens serait égal de part et

d’autre, et à laquelle des nonces du pape

seraient admis. L’empereur n’avait point

hésité à ratifier le décret de son frère
;

il

avait fait partir pour Worms, avec la

mission de l’y représenter, le seigneur

de Granvelle, son principal ministre poul-

ies affaires de l’Allemagne, comme l’é-

tait, pour celles d’Espagne et de l’Italie,

le grand commandeur Francisco de los

Covos
;
Paul III, de son côté, y avait

envoyé Tommaso Campeggio en qualité

de nonce du saint-siège. Après de longs

pourparlers sur des points de forme, le col-

loque s’était enfin ouvert, le 13 jan- •

vier (1), par une dispute publique entre

le docteur Eck et Mélanchton : mais, dès

le troisième ou le quatrième jour, il avait

été rompu. Granvelle ayant reçu des let-

tres de l’empereur qui évoquaient le dé-

bat à la diète de Ratisbonne.

Cette diète, si vivement désirée des

catholiques aussi bien que des protes-

tants, Charles, le 5 avril 1541 (2), y
donna commencement. On a vu qu’il

était à Ratisbonne depuis le 23 février
;

mais la plupart des électeurs et des prin-

ces, ou des commis qu’ils avaient revêtus

de leurs pouvoirs, s’y étaient fait atten-

dre; le cardinal Gaspare Contarini, légat

du pape, n’y était arrivé que dans le

courant du mois de mars. La proposi-

tion, rédigée en langue allemande, fut

lue en partie par le comte palatin Fré-

déric, que l’empereur avait nommé son

lieutenant auprès de la diète, en partie

par le conseiller de Naves (3) ;
l’empe-

reur y déclarait que l’objet essentiel dont

les représentants de l’Allemagne avaient

(1) Selon le P. Barre
;

le U suivant Schmidt.

(2) El non le 8, comme le dit Schmidt. Le père

Barre est d'accord, sur ce point, avec le Journal
du sieur de Ilerbais.

(5) 11 était alors conseiller au conseil de
Luxembourg. L’empereur le fit, peu de temps
après, vice - chancelier de l’Empire et con-
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à s’occuper était de mettre un terme aux

dissensions religieuses : il offrait de s’y

employer avec tout le zèle d’un bon chré-

tien; il exhortait les états à faire de

même; il leur disait que, s’ils ne trou-

vaient pas de meilleurs moyens pour

atteindre ce but, il était prêt à députer

des personnages savants, pieux, de bonne

conscience et amis de la paix, qui exami-

neraient les points, et articles étant en

débat, et s’appliqueraient à amener un
accord entre les partis. Il priait aussi les

électeurs, les princes et les villes de

considérer ce qu’exigeait la défense de

la chrétienté contre les Turcs. Le car-

dinal de Mayence, répondant au nom
de l’assemblée, assura l’empereur des dis-

positions des états à seconder ses vues.

Ils en donnèrent une preuve en lui dé-

férant le choix de la députation dont il

avait parlé. En conséquence il nomma,
pour les catholiques, Jean Eck, Jules

Pflug et Jean Gropper; pour les pro-

testants, Philippe Mélanchton, Martin

Bucer et Jean Pistorius : ces députés

devaient se réunir et discuter sous la pré-

sidence du comte Frédéric etdu sei-

gneur de Granvelle, à l’intervention de

plusieurs prélats.

Le colloque s’étant terminé le 28 mai,

ils présentèrent à l’empereur, le 3 1 ,
les

articles qu’ils avaient adoptés d’un com-

mun accord et ceux sur lesquels ils n’a-

vaient pu convenir(4). Charles, le 8 juin,

communiqua les uns et les autres à la

diète, avec les écrits dont ils étaient ac-

compagnés, afin qu’elle en fît la matière

de ses délibérations; il en donna aussi

communication au légat. Les évêques ne

se montrèrent pas satisfaits des actes du

colloque. Le légat répondit à l’empereur

que, les écrits des députés différant en

plusieurs points de la croyance de l’É-

glise, il fallait renvoyer le tout au saint-

siège, qui déciderait ces points confor-

mément à la vérité catholique, soit dans

un concile général, soit de quelque autre

sellier au conseil privé îles Pays-Bas.

(4) Les articles sur lesquels ils n’avaient pu
s’accorder étaient ceux de la puissance de l’Eglise,

du sacrement de pénitence, de l’eucharistie, >de

l’invocation des saints, de la messe, de l’usage

du calice, de la hiérarchie et du célibat des prê-
tres. (Le P. Barre.)

CHARLES-QUINT
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manière. Les protestants ne faisaient

point d’objections contre les articles

adoptés; ils trouvaient même qu’avec un
peu de bonne volonté il ne serait pas

difficile de s’entendre également sur les

autres. Au milieu de ces discussions,

le roi des Eomains arriva à Ratisbo'nne

(20 juin); il y avait été précédé d’am-

bassadeurs des états de l’archiducbé d’Au-

triche et du royaume de Hongrie qui

étaient venus implorer l’assistance de

l’empereur et de l’Empire contre les

Turcs. Charles, le 25 juin, réunit la diète

en la présence de son frère, et l’invita à

s’occuper avec sollicitude d’une affaire

qui était d’une si haute importance pour

la sûreté de l’Allemagne, Quelques jours

après, le duc de Savoie, ayant demandé
audience

,
réclama

,
comme prince de

l’Empire, l’intervention de la diète au-

près du roi de France afin que ses pays

lui fussent restitués. Des commis du duc

de Clèves se présentèrent dans le même
temps à cette assemblée, requérant, au

nom de leur maître, l’investiture des

duchés de Juliers et de Gueldre. Charles

se refusa à la leur donner : il venait tout

récemment de remontrer à la diète le droit

qu’il avait au duché de Gueldre et qui

s’appuyait sur des titres incontestables.

Plusieurs des princes et des députés des

villes voulurent intercéder en faveur du
duc; ils supplièrent l’empereur d’avoir

pitié de lui : il les reçut fort mal; il y
avait cinq mois, leur dit-il, qu’il était à

Ratisbonne
,

attendaiit leur résolution

sur un petit nombre de points qui les

regardaient, et en trois jours iis avaient

résolu de demander miséricorde pour un
rebelle (1) !

Ces paroles montraient son impatience

de voir arriver la fin de la diète. Il avait

hâte en effet de partir pour l’Italie; aussi,

le 12 juillet, ayant réuni cette assem-

blée, il la requit, par l’organe du comte
• Frédéric, d’accélérer ses délibérations,

car il comptait se mettre eu route le 22

ou le 24. Ce ne fut toutefois que le 29

que le recez put être arrêté et publié. Les

dispositions principales en étaient celles

que nous allons énumérer. Les états re-

(1) Journal manuscrit du sieur de Herbais.
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mettaient les avis des théologiens con-

cernant la religion au futur concile gé-

néral que le pape, par son légat, avait

offert de convoquer, ou, au défaut de ce-

lui-ci, à un concile national, et si l’un

ni l’autre ne se célébrait, à une diète qui se

tiendrait dans dix-huit mois,. L’empe-

reur était prié de faire des démarches

auprès du pape pour que le concile géné-

ral fût indiqué dans une ville de la Ger-

manie. Les protestants observeraient les

points auxquels leurs théologiens avaient

adhéré
;

ils ne chercheraient à attirer

personne à eux, et ne recevraient en leur

protection aucun de ceux de la religion

catholique. Les prélats entendraient à la

réformation de leur clergé. La paix de

Nuremberg s’observerait exactement. Les

ecclésiastiques jouiraient des biens qu’ils

avaient dans les pays des protestants, et

les églises y demeureraient en leur en-

tier. La chambre impériale et les autres

justices ne connaîtraient que des causes

profanes
;
celles qui se rapporteraient à la

religion seraient renvoyées à la future

diète, si des commissaires à nommer par

l’empereur ne pouvaient concilier les par-

ties. Les états accordaient la levée et la

solde, pendant quatre mois, de dix mille

hommes de pied et deux mille chevaux,

pour secourir le roi des Romains en Hon-
grie ;

ils accordaient, en outre, pendant

trois ans, une aide de vingt mille hom-
mes de pied et quatre mille chevaux qui

seraient employés contre les Turcs, sous

tel capitaine général qu’il plairait à l’em-

pereur de désigner. Défense était faite à

tous gens de guerre d’aller servir hors de

la Germanie sans l’autorisation de l’eim

pereur. Etait défendue aussi l’impression

de tous libelles fameux et injurieux. Le

recez témoignait du grand contentement

qu’avaient les états de la sollicitude avec

laquelle l’empereur avait dirigé les tra-

vaux de la diète; il constatait qu’il « lais-

« sait l’Allemagne et tous les États

« d’icelle en grande dévotion envers lui

n et bonne intelligence avec tous. » Il y
était dit, à l’égard de la réclamation du

duc de Savoie, que l’on écrirait affectueu-

sement au roi de France, et, quant au

duché de Gueldre, que les états recon-

naissaient l’évident et inexcusable tort du

CHARLES-QU1NT



649 650CHARLES-QUiNT

duc de Clèves
;
qu’on le lui remontre-

rait vivement, et qu’on le requerrait de

faire en sorte qu’un plus grand inconvé-

nient ne lui en advînt. Quoiqu’on tînt

pour assuré que la paix serait observée de

tous, d’après les déclarations faites à la

diète par l’un aussi bien que par l’autre

parti
, une ligue était conclue entre le

pape, l’empereur, le roi des Romains, le

cadinal de Mayence, l’archevêque de

Salzbourg, les ducs deBavière etdeBruns-

wick et d’autres prélats, princes et mem-
bres des états pour la défense de la foi

catholique contre quiconque y voudrait

dorénavant attenter. Les protestants m’a-

vaient pas adhéré sans difficulté à ce

recez : une déclaration de l’empereur,

faite, selon plusieurs historiens (1), à

l’insu des états catholiques, en adoucit

les articles dont ils croyaient avoir à se

plaindre; il y était dit, entre autres, que
les couvents ne seraient point détruits,

mais que les moines seraient exhortés à

se corriger; que les ecclésiastiques gar-

deraient leurs revenus, sans distinction

de religion; que, s’il était défendu aux
protestants d’exciter les catholiques à

embrasser leur doctrine, ils pourraient

néanmoins recevoir ceux qui se présente-

raient d’eux-mêmes Des garanties leur

étaient données aussi relativement à la

composition de la chambre impériale.

Tous ces ménagements de l’empereur

pour les protestants peuvent paraître

extraordinaires : ils s’expliquent cepen-

dant par la situation où étaient ses affai-

res et celles du roi des Romains : les

Turcs s’avançaient de plus en plus en

Hongrie, et il était à prévoir qu’un long

temps ne s’écoulerait pas sans que la

trêve de Nice fût rompue par la

France.

Le jour même de la clôture de la diète,

Charles quitta Ratisbonne. Il avait été

concerté entre lui et le pape qu’ils au-

raient une entrevue à Lucques : il prit

son chemin par Munich
,

Inspruck

,

Trente, Peschiera, Crémone, Milan, Pa-

vie, Alexandrie, Gênes, où il arriva le

3 septembre. Dans ce trajet il vit venir

(1) Hess. Histoire de V Empire
,
t. Il, p. 49t. —

Schmidt, Histoire des Allemands
, t. VII, p. 100

(2) Journal du sieur de Herbais. — C’est à tort

au-devant de lui le duc de Camerino, mari

de sa fille Marguerite, le duc de Ferrare,

le duc de Mantoue, des ambassadeurs de

la seigneurie de Venise. A Milan, où il

resta sept jours, il reçut la visite du duc

d’Urbin. A Gênes le duc de Florence, le

prince de Piémont, le prince Doria accou-

rurent pour lui présenter leurs hom-
mages. Le 10 septembre il s’embarqua.

Le 12 il descendit au port deVia-Reggio,

d’où il se dirigea vers Lucques. Il trouva,

à mi-chemin, les cardinaux Santiquatro et

Farnèse envoyés par le pape, et à la porte

de la ville tout le sacré collège. Paul III

était à la cathédrale; Charles s’y rendit :

il baisa les pieds du souverain pontife,

avec lequel il s’entretint quelques in-

stants
;

il fut conduit ensuite au palais

de la république, qui avait été destiné

pour son logement. Les cinq jours sui-

vants, il eut des conférences de plusieurs

heures, et sans témoins, avec le chef

de l’Église
;
elles eurent lieu dans les ap-

partements du pape, à l’exception de la

troisième, pour laquelle Paul se trans-

porta lui-même chez l’empereur (2). Dans
ces conférences il fut surtout question de

ce qui avait été traité à Ratisbonne et du
lieu ainsi que de l’époque à déterminer

pour la réunion du futur concile. Il y fut

parlé aussi du fait de Rincon et Fregoso

dont François 1er prenait occasion pour

se plaindre, dans les cours de l’Europe,

que l’empereur eût enfreint la trêve. An-
tonio Rincon, transfuge espagnol, avait

été plusieurs fois employé par le roi à

Constantinople, où il s’était acquis quel-

que crédit auprès du divan. Dans l’été

de 1 541 ,
François résolut de l’y renvoyer

;

il lui fit prendre le chemin de Venise, afin

de faire de sa part une communication

confidentielle au sénat. Le 2 juillet Rin-

con s’embarqua sur le Tésin en compa-
gnie du capitaine César Fregoso, génois,

comme lui au service de la France. Le
lendemain, au moment où ils allaient

franchir l’embouchure du Tésin pour en-

trer dans le Pô, des gens masqués qui les

y attendaient attaquèrent leur barque,

les mirent à mort avec tous ceux qui s’y

que Sandoval (liv. XX V, § V) dil que l'ambassa-
deur de Français I er était présent à toutes ces
conférences.
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trouvaient (1), et allèrent jeter leurs ca-

davres dans des lieux écartés. Le marquis

del Vasto, gouverneur du Milanais, ac-

cusé d’avoir ordonné ou du moins auto-

risé cet attentat, afin de se rendre maître

des dépêches dont Rincon était porteur,

.s’en défendit vivement (2). Chose singu-

lière ! on ignorait ce qu’étaient devenues

les victimes du guet-apens du 3 juillet;

on supposait qu’elles étaient détenues

dans quelque cachot. François 1er fit par-

tir pour Lucques un gentilhomme de la

chambre du dauphin, chargé de deman-

der à l’empereur que ses ambassadeurs

lui fussent rendus, et de réclamer à cet

effet l’intervention du pape, en rappelant

à Paul III qu’il avait été le médiateur

de la trêve de Nice. Charles-Quint répon-

dit à l’envoyé du roi qu’il ignorait où
pouvaient être Fregoso et Rincon

;
que

s’ils étaient en un lieu quelconque de ses

États dont il fut informé, il les ferait

immédiatement restituer à son maître;

qu’il était prêt à donner de nouveaux

ordres pour qu’on les recherchât
;

qu’il

se soumettait du reste
,
quant à cette

affaire, au jugement du souverain pon-

tife (3). Le 18 septembre Charles prit

congé du pape et partit pour la Spezzia,

où il s’embarqua dix jours après. À la

sortie du port, une furieuse tempête l’as-

saillit, qui le força de chercher un refuge

en Corse d’abord et ensuite en Sardaigne;

il ne put arriver à Majorque, où il était

attendu, que le 13 octobre.

C’était avec regret qu’après son expé-

dition de 1535 Charles s’était éloigné des

rives africaines sans avoir porté ses armes

dans l’Algérie, car il prévoyait qu’Alger

deviendrait le réceptacle des pirates chas-

sés par lui de Tunis; mais il n’avait

pas renoncé à une entreprise qui devait

(il l’espérait du moins) ajouter à sa gloire,

en délivrant ses peuples d’Espagne et

d’Italie des maux qu’ils souffraient par les

(1) On trouve des détails précis sur ce fait dans
une lettre écrite, le 12 août 1541, à la reine Marie
de Hongrie par le conseiller belge Koisnt, que
l'empereur.avait envoyé à Milan, pour s’informer
de cc qui était arrivé II en résulte que les meur-
triers de Itincon et Fregoso étaient espagnols

(2) Dans la lettre que nous venons de citer,

Boisot disculpe le marquis.

(3) C’est ce que Charles écrit à la reine Mariedans
une lettre du 26 septembre 1541 (Lanz, t. II, p.326).

brigandages des Barbaresques. La guerre

avec la France qui suivit son passage en

Italie l’obligea d’en différer l’exécution.

Il avait à peine signé, à Nice, la trêve de

dix ans qu’il entama avec Barberousse,

dans le but de l’attirer à son service, des

négociations secrètes (4) ; si elles avaient

eu l’issue qu’il s’en promettait, il n’au-

rait plus été question d’enlever l’Algérie

au corsaire couronné : au contraire, la

possession lui en eût été garantie, sous

rengagement qu’il aurait pris de faire

cesser toutes pirateries dans la Méditer-

ranée. Ces négociations se poursuivirent

assez longtemps : ôn ne connaît pas bien

les circonstances qui en amenèrent la rup-

ture, mais il est certain qu’elles avaient

cessé au mois de septembre 1540. Char-

les alors reprit son premier dessein, résolu

de le mettre à effet après qu’il aurait tenu

la diète de l’Empire, et il envoya des or-

dres en Espagne et en Italie afin qu’on

y formât une armée expéditionnaire
;

plus tard il assigna pour rendez-vous aux

différentes divisions de cette armée le

port de Majorque. Là étaient rassemblés,

quand il y arriva, deux cent cinquante à

trois cents navires, dont une cinquantaine

de galères, portant vingt et quelques

mille hommes d’infanterie, de cavalerie,

.d’artillerie, espagnols, italiens et alle-

mands
; les Espagnols avaient pour chef

don Ferrante Gonzaga, vice-roi de Sicile,

les Allemands Georges Fronsperg, les

Italiens Camillo Colonna. Toute la flotte

était sous le commandement du grand

amiral Andrea Doria. Seize galères et

soixante navires équipés dans les ports

d’Espagnç, et qui amenaient une foule

de gentilshommes appartenant aux prin-

cipales familles de la Péninsule, avec de

l’artillerie, des munitions et des vivres,

étaient retenus dans l’île d’Iviça par les

vents contraires. Charles fixa au 1 8 octo-

bre le départ de l’expédition ;
il s’embar-

A moins qu’on ne prétende qu’il ait voulu tromper
sa propre sœur, on doit conclure des termes de
sa lettre qu’il ignorait véritablement ce qu’élaienl

devenus Fregoso et Rincon.

(4)

Ces négociations étaient restées ignorées

jusque dans ces derniers temps; c’est M. Lafuente

qui les a révélées d’après des documents recueil-

lis par lui aux archives de Simancas. (Voir le

tome XI, publié en 1853, de la Hisloria general

de Espana
, p. 180 et suiv.)
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qua ce jour-là au soleil levant
;

il avait,

la veille, fait savoir à D. Bernardino de
Mendoza, général des galères demeurées
à Iviça, qu’il eût à se diriger directement
vers Alger. Plusieurs historiens rappor-
tent que Doria et del Yasto le suppliè-

rent d’abandonner son entreprise, par le

motif surtout que c’était faire courir des

risques certains à la flotte que de l’en-

voyer sur les côtes dangereuses d’Afrique
dans une saison si avancée, où 1a, violence

des vents était toujours à craindre. Mais
des sommes considérables avaient été

dépensées
;
tous les préparatifs de l’ex-

pédition étaient faits
;
non-seulement les

populations chétiennes des côtes de la

Méditerranée, mais encore les nations

dont les vaisseaux parcouraient cette mer,

en attendaient avec impatience les résul-

tats : Charles persista dans sa résolution.

Les premiers jours le temps se montra
favorable : l’armée expéditionnaire arriva

devant Alger, le 20 octobre sans aucun
accident fâcheux, et Charles avec toutes

les galères jeta l’ancre à une portée de

canon de la ville. Le 21 le temps chan-

gea tout à coup
;

le vent devint si fort et

la mer si haute que, redoutant une tem-

pête, l’empereur jugea prudent de se re-

tirer àMetafus (1). Lèvent ayant calmé

dans la nuit du 22 au 23, il ordonna, au
lever de l’aurore, que les troupes débar-

quassent
; lui-même il descendit à terre.

Le 24 l’armée parvint jusqu’à un ou

deux milles d’Alger, et les divisions es-

pagnole
, italienne

,
allemande

,
prirent

position autour de la ville : l’empereur,

avec les princes, seigneurs-, gentilshom-

mes et officiers de sa cour, s’établit dans

un vignoble au milieu du quartier des

Allemands. Dans la soirée il s’éleva une

affreuse tempête, accompagnée de pluie,

de grêle et d’une obscurité effrayante. Le
débarquement des troupes s’était fai „ avec

une telle hâte que les soldats n’avaient

pris ni tentes pour s’abriter, ni vêtements

autres que ceux qu’ils portaient sur le

corps; en peu de temps ils furent 'trem-

(1) Melafus ou Temendfust, petite ville avec un
bon port, à une quinzaine de milles d’Alger.

(2) Sandoval, liv. XXV, § V.

(5) Sandoval et, d'après lui, Robertson, M.’Ln-
fuente et presque ious les historiens portent à

quatorze ou quinze galères et à cent cinquante

pés jusqu’aux os, et leurs campements

entièrement inondés.

Alger avait pour gouverneur ou vice-

roi Hassein Aga, renégat sarde et eunu-

que qui, par son audace et sa férocité,

s’était rendu plus redoutable que Barbe-

rousse lui-même
;

il disposait
,
pour la

défense de là ville, de huit cents Turcs et

de cinq mille Mores. Profitant de la dé-

tresse où la tourmente jetait l’armée chré-

tienne, Hassein sortit, le 25, de grand

matin, avec une partie de ses forces, qu’il

divisa en deux corps : l’un se porta con-

tre les Espagnols, qui occupaient une

montagne
;

il fut obligé de battre en re-

traite après avoir subi d’assez grandes

pertes
;
l’autre attaqua les Italiens dont

le quartier était tout près de la ville;

ceux-ci prirent la fuite sans avoir op-

posé de résistance. Averti de ce qui se

passait, Charles accourut l’épée à la main :

animant les uns, admonêtant les au-

tres
,

les haranguant tous
,

il finit par

rallier les fuyards, et, secondé des gens

de sa maison et de quelques compagnies

allemandes, il força les Mores de rentrer

dans la place. Cette journée coûta à l’ar-

mée impériale trois cents hommes de tués

et deux cents de blessés. Charles ne s’y

montra pas seulement un valeureux capi-

taine, mais ses soldats purent se convain-

cre encore qu’ils avaient en leur empereur

un chef plein de sollicitude pour eux.

Quoique l’eau ruisselât sur son corps et

qu’il fût excédé de fatigues, il ne vou-

lut regagner sa tente qu’après que les bles-

sés eurent reçu les soins que réclamait

leur état (2).

Cependant la tempête continuait et elle

redoublait même de fureur : les navires,

arrachés de leurs ancres, se brisaient les

uns contre les autres, ou, jetés à la côte,

se fracassaient contre les rochers
;
plu-

sieurs furent abîmés dans les flots. En peu

de temps
,
quatorz*e galères et plus de

cent bâtiments de transport, grands et

petits (3), périrent; tout ce qu’ils conte-

naient fut perdu ;
une grande partie des

navires, grands et petits, le chiffre des pertes de

la flotte. Dans sa lettre du 5 novembre au cardi-

nal Tavera ( Documentos inéditos , t. I, p. 454.),

l’empereur fixe positivement à quatorze Je nom-
bre (tes galères, ma-is il ne fait pas connaître celui

des navires de transport qui ont péri, se bornant
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hommes qui étaient à bord se noyèrent

ou furent massacrés par les Arabes (1).

La situation de l’armée devenait de mo-
ment en moment plus critique : lors-

qu’elle était descendue à terre, on n’a-

vait débarqué que pour deux jours de

vivres; ils étaient consommés et il n’y

avait pas de moyen de s’en procurer d’au-

tres, l’impétuosité des flots empêchant

toute communication avec les navires qui

avaient résisté à la tourmente. Dans cette

extrémité, Charles n’avait qu’un parti à

prendre : il ordonna la retraite sur Me-
tafus; les blessés et les malades furent

placés au centre
;
les hommes qui avaient

conservé le plus de vigueur prirent la

tête ou formèrent l’arrière-garde. Ce fut

un spectacle lamentable que cette mar-

che en arrière qui dura trois jours. Beau-

coup de soldats pouvaient à peine soute-

nir le poids de leurs armes; d’autres

tombaient d’épuisement dans les chemins

profonds et marécageux qu’il fallait tra-

verser; d’autres périssaient d’inanition,

car, pour toute subsistance, l’armée avait

les palmiers qu’on trouvait dans les

champs et la chair des chevaux que l’em-

pereur faisait abattre. Il y en eut beau-

coup de tués par les Mores d’Alger et les

Arabes des montagnes qui ne cessèrent,

pendant toute la marche, de harceler l’ar-

mée le jour et la nuit, et, pour surcroît

de misère, il fallut passer deux rivières

où les hommes avaient de l’eau jusqu’aux

épaules. « Dans cette horrible enchaîne-

» ment de malheurs, Charles— dit un de

« ses historiens— fit admirer sa fermeté,

» sa constance, sa grandeur d’âme, son

" courage et son humanité : il supportait

» les plus grandes fatigues comme le der-

» nier soldat de son armée; il exposait sa

» personne partout où le danger était le

» plus menaçant
;

il ranimait le courage

« de ceux qui se laissaient abattre
;

il

» visitait les malades et les blessés et les

il dire que tous les petits bâtiments et quelques-

uns «les grands oui échoué sur la côte. Ilcrbais,

copié par Vandenesse, ne parle que île cent

vaisseaux perdus {Papiers d'Elat de Grunvelle
,

t. ||, p 61 4). Dans une relation inédite de l'expé-

dition d'Alger qui est conservée à la bibliothèque

de Tournai, et dont l’auteur faisait partie de la

«nitc de Charles-Quint, on lit que cent et trente

vaisseaux périrent, y compris quatorze galères.

(I) Herbais et Vandenesse parlent de douze

cents chrétiens noyés ou tués. Sandoval ni
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« encourageait tous par ses discours et

« par son exemple (2). « Enfin, le 28 oc-

tobre, l’armée atteignit Metafus, où elle

put se refaire de ses fatigues. Doria avait

rassemblé dans ce port tous les bâti-

ments de la flotte qui avaient échappé au

désastre des jours précédents.

Dans l’armée, surtout parmi les Espa-

gnols, il y en avait qui étaient d’avis de

tenter une nouvelle attaque contre Al-

ger. Charles n’écouta pas ces conseils im-

prudents, et le 1er novembre il s’embar-

qua avec sa maison, après avoir pourvu

à l’embarquement des troupes. Le sur-

lendemain il donna l’ordre du départ : il

avait réglé la destination de tous les

corps de l’armée ainsi que des différentes

divisions de la flotte; les galères d’Espa-

gne, celles d’Andrea Doria, de Naples, de

Monaco, devaient l’accompagner jusqu’à

Cartagène (3). Ce jour-là la tempête, qui

avait paru apaisée, gronda de nouveau,

et Charles eut beaucoup de peine à gagner

le port de Bougie. Le ciel ne s’éclaircis-

sant pa's, il lit faire, le 11, le 12 et le 13

novembre, pour implorer la miséricorde

divine, des processions générales aux-

quelles il assista. Ses vœux ne furent

pas d’abord exaucés : car ayant essayé,

le 17, de sortir du port, il s„e vit con-

traint d’y rentrer. Une seconde tentative,

faite la nuit -suivante, eut le même résul-

tat. Enfin, le 23, il parvint, à force de

rames, à gagner la haute mer; le 26 il

mouilla devant Majorque ; il aborda à

Cartagène le 1er décembre.

Les bruits les plus alarmants couraient

dans la Péninsule sur l’armée expédition-

naire
;

aussi les Espagnols, en revoyant

leur souverain, firent-ils éclater leur joie-

Charles
,

le 5 décembre
,

quitta Carta-

gène pour aller visiter la ville de Murcie ;

il prit ensuite le chemin de la Castille.

Il trouva à Ocaria les infantes ses filles,

et le prince Philippe vint l’y joindre

M. Lafuente n’en donnent le chiffre. Robertson

réduit celui-ci à huit cents. Charles-Quint, dans

sa lettre au cardinal lavera, s'applique à atté-

nuer celle perte : « L^s gens qui étaient sur les

» galères' et 1rs navires, dit-il, ont été sauvés

» pour la plus grande partie
;
parmi ceux qui ont

» péri, il n‘y avait aucune personne de mar-

» que. »

(•2) Robertson, liv. VI.

(5) Lettre de Charles au cardinal Tarera du

5 novembre. (Documentes inédites, t. 1, p. 234.)

CHARLES-QUINT
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avec le cardinal Tavera. Après un court

séjour à Tolède et à Madrid, il partit

pour Tordesillas, où il passa trois jours

auprès de la reine sa mère (1) ;
de là il se

rendit à Yalladolid. Il avait convoqué

dans cette ville les cortès de Castille; il

en fit l’ouverture le 10 février 1542. Les

cortès lui exprimèrent derechef le vœu
qu’il ne s’éloignât plus de l’Espagne, ses

absences causant de trop vives inquiétu-

des à ses sujets : il répondit qu’il ne son-

geait point à s’absenter de nouveau, et

que, s’il lui arrivait encore de le faire,

ce serait pour des motifs impérieux, son

âge l’invitant déjà plus au repos qu’à des

entreprises guerrières ou à des voyages

lointains (3). Il aurait pu alléguer aussi

l’état de sa santé, car la goutte le tour-

menta pendant tout le temps qu’il fut à

Yalladolid. Les cortès terminèrent leur

session, le 4 avril, par le vote d’un ser-

vice de douze cent mille ducats. Le
22 mai Charles partit avec son fils pour

la Navarre et l’Aragon. Un mois, jour

pour jour, après, il arriva à Monzon, où

le lendemain il ouvrit la session des

cortès d’Aragon, de Valence et de Cata-

logne. Pendant cette session, qui se pro-

longea jusqu’à la fin d’aout' (3), des nou-

velles de la plus haute gravité lui par-

vinrent à la fois de Erance, des Pays-Bas

et d’Italie.

Erançois Ie r avait conçu un vif ressen-

timent de l’issue des négociations qui

suivirent le passage de l’empereur au tra-

vers de son royaume; il était résolu à se

venger et, nonobstant la trêve qui exis-

tait entre eux pour plusieurs années en-

core, à recommencer la guerre dès qu’il

croirait pouvoir la faire avec avantage.

Dans cette intention il s’était attaché le

duc Guillaume de Clèves, en lui donnant

la main de l’héritière de Navarre (15 juil-

let 1540); il avait éloigné de ses con-

seils (4) le connétable de Montmorency,

qui toujours s’était appliqué à conserver

(t) Il y arriva le 23 janvier 1342, et en partit le

2G. (Journal de Vandenesse.)

(2) Journal de Vandenesse.

(5)

Journal île Vandenesse.

(4) Au commencement de 1341

.

(5) La déclaration de guerre fut publiée en

France seulement le 12 juillet ; François en

donnait pour moût l'assassinat de scs umbassa-

ou à rétablir la concorde entre les deux

monarques rivaux; il avait continué ses

relations avec Soliman, quoiqu’il se fût

engagé à les rompre
;

il avait cherché des

alliances jusque dans la Scandinavie,

qui semblait devoir rester étrangère à la

politique du midi de l’Europe. Le dé-

sastre d’Alger vint lui fournir l’occasion

qu’il épiait, et le meurtre de Pinçon et

Eregoso un prétexte plausible pour en

profiter. L’hiver de 1541 à 1542 fut em-

ployé par lui à lever des troupes dans

toutes les parties de son royaume et à

se créer des appuis au dehors : il con-

clut des traités avec les rois de Dane-

mark et de Suède
;

il fit passer de l’ar-

gent au duc de Clèves; il renforça son

armée en Piémont; il sollicita Soliman

d’envoyer à Marseille, pour s’y réunir à

la flotte française et agir de concert avec

elle, une flotte conduite par Barberousse.

Au mois de juin, avant toute déclaration

de guerre (5), le duc de Vendôme, gou-

verneur de Picardie, envahit l’Artois et

la Basse-Flandre; le duc d’Orléans entra

dans le Luxembourg
;
Martin van Ros-

sem, maréchal de Gueldve, pénétra en

Brabant; en même temps le dauphin as-

semblait dans le Midi une armée de qua-

rante mille hommes d’infanterie, deux

mille hommes d’armes et deux mille che-

vau-légers avec laquelle il se proposait

de faire le siège de Perpignan, et, après

l’avoir pris, de pousser jusqu’en Castille.

Charles-Quint était loin de supposer

qu’un pareil dessein pût entrer dans la

tête des Erançais (6). Lorsqu’il en fut

averti par le marquis del Vasto, que ses

espions en avaient instruit, il se hâta

d’envoyer le duc d’Albe à Perpignan,

pour mettre cette place en état de dé-

fense, et réclama l’assistance de ses vas-

saux d’Aragon et de Castille. Les grands,

la noblesse, les villes répondirent avec

enthousiasme à son appel : toute l’Es-

pagne, dit Sandoval (7), prit les armes,

deurs Rincon et Fregoso. (Papiers cl'Etat de
Graiwelle, l. Il, p. 628 )

Elle ne fut pas notifiée à l'empereur, et il n'en
eut connaissance que le 21 août. (Journal de Van-
denesse.)

(6) C’est ce qu’il écrivit au roi ron frère le

9 oclobre 1542.

(7) Liv. XXV, § XIX.
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comme s’il se fût agi de conquérir la

France. En marchant avec plus de célé-

rité, le dauphin eût vraisemblablement

réussi dans son entreprise (1) : mais ce

fut seulement le 26 août qu’il se présenta

devant Perpignan, et alors le due d’Albe
avait eu le temps d’en réparer et aug-
menter les fortifications, et d’y faire en-

trer une nombreuse garnison, comman-
dée par des chefs d’une valeur et d’une

expérience éprouvées. Toutes les tentati-

ves des Français pour s’en emparer échouè-

rent, François Ie* s’était avancé le 5 sep-

tembre jusqu’à douze lieues de là : dé-

couragé par le peu de progrès que faisait

le siège, il envoya au dauphin l’ordre de

le lever; « cette armée française, la plus
» belle et la plus nombreuse qu’on eût

" vue de tout le règne, effectua sa

» retraite le 4 octobre (2). François

n’avait guère plus à se louer du succès

de ses armes dans les autres pays où il

avait porté la guerre. En Piémont les ex-

ploits du seigneur de Langey, son lieu-

tenant, s’étaient réduits à la prise de

quelques places de peu d’importance.

^Aux Pays-Bas le duc d’Orléans avait

d’abord conquis tout le Luxembourg,
Thionville exceptée, mais la reine Marie
n’avait pas tardé à recouvrer cette pro-

vince. Le maréchal de Gueldre, après

> avoir défait le prince d’Orange à Hoogh-
straeten, avait vainement mis le siège

devant Anvers et Louvain
;

il s’était vu
forcé de battre en retraite, et n’avait pu
empêcher les troupes belges de s’emparer

de Sittard, Juliers et Heinsberg. Quel-

ques places insignifiantes dans le voisi-

nage de Calais et de Boulogne étaient

tombées au pouvoir du duc de Vendôme.
En résumé, la campagne de 1542, pour

laquelle François 1er avait fait des efforts

prodigieux, en y épuisant en une fois

presque toutes ses ressources, se termi-

nait sans lui avoir procuré aucun avan-

tage notable.

Charles avait dû attendre, àMonzon,

(i) Charles en convient dans sa lettre du 9 octo-

bre à son frère: « Ce roy de France, lui dit-il,

» n'avoit pensé faillir de me surprendre, faisant

» son compte que tout seroil le sien sans y pou-
» voir résister, et mesmes qu’il prendroit Perpi-

» gnan d'arrache-pied, et passeroit outre jusqu’à

» Valladolid. El à la vérité, si son* armée eut

» marché au temps qu’il avoit délibéré, il m'eut
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que les cortès eussent mis fin à leurs dé-

libérations. Deux points faisaient prin-

cipalement l’objet des demandes soumi-

ses à cette assemblée : c’était le vote

d’un subside, et la reconnaissance du
prince Philippe pour héritier présomptif

des couronnes d’Aragon, de Valence et

de Catalogne. Les représentants des trois

royaumes accueillirent sans difficulté

l’une et l’autre demande (3). Philippe

fut reçu et juré prince et futur souve-

rain, à Monzon, en présence de l’empe-

reur, le 14 septembre par les cortès de

Catalogne, le 28 par les cortès de Va-
lence, le 6 octobre par les cortès d’Ara-

gon (4). Quelques jours après, Charles

partit pour Barcelone
;
de là il se rendit

à Valence. Dans ces deux capitales il

assista à l’entrée solennelle du prince son

fils : Philippe, le lendemain de sa récep-

tion par les cortès d’Aragon, était allé

accomplir la même cérémonie à Sara-

gosse (5).

Cependant Paul III s’était décidé à

convoquer à Trente le concile, qui n’avait

pu se réunir ni à Mantoue ni à Vicence.

Dans la bulle de convocation (6), il rap-

pelait les démarches qu’il avait faites.,

les peines qu’il s’était données afin d’ame-

ner la conclusion, entre l’empereur et le

roi de France, d’une paix générale et dé-

finitive; il exprimait le regret de n’y

avoir pas réussi, sans imputer l’insuccès

de ses efforts à l’un plus qu’à l’autre des

deux souverains. Au moment où Charles-

Quint reçut cette bulle des mains du

nonce résidant à sa cour, il venait d’ap-

prendre que les Français avaient com-

mencé les hostilités aux Pays-Bas et

dans le Roussillon : il se formalisa de ce

que le pontife n'établissait nulle diffé-

rence entre lui, qui avait tant fait pour

la pacification et le bien de la chrétienté,

pour sa défense contre les Turcs, pour

la célébration d’un concile qui pût met-

tre fin aux dissensions religieuses dans

la Germanie, et celui qui en tout avait

» mis en grand désaroy. pour non pouvoir penser

» eslre ceste emprinse vraisemblable. »

(2) Sismondi, t. XII, p. 14.

(5) l e subside qu’ils volèreul fut de cinq cenl

mille ducats. (Vandenesse.)

(4) Journal de Vandenesse.

(B) Journal de Vandenesse.

(6) Elleétaitdatéedu II descalendesdejuinl542.
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fait le contraire
;

il s’en plaignit au pape

lui-même, lui disant que, s’il voulait,

comme sa dignité lui en imposait l’obli-

gation, le rétablissement de la paix dans

la république chrétienne, il devait se dé-

clarer ouvertement contre le roi (1). Sur

ces entrefaites, Paul résolut d’envoyer

des légats aux monarques rivaux, afin

de les exhorter à poser les armes
;

il

désigna pour la France le cardinal Sado-

lelo, et pour l’Espagne le cardinal Con-

tarini : ce dernier étant mort en chemin,

il le remplaça par le cardinal de Viseu,

portugais, de la maison de Silva. Charles

n’en fut pas plus tôt informé qu’il signifia

au nonce accrédité auprès de lui eL fit

savoir au pape son intention de ne pas

recevoir le légat; mais Viseu usa d’une

telle diligence qu’on apprit, à la cour

impériale, son arrivée à Barcelone en

même temps que son départ de Borne; il

arriva à Monzon vers la fin de septembre.

Ne pouvant s’excuser de lui donner au-

dience, Charles lui fit comprendre tout

d’abord qu’il avait fait un voyage inutile,

et il le congédia dès le 3 octobre (2). Il

écrivit au pape que 1-e persuader d’en-

tendre à une nouvelle communication de

paix était chose bien superflu e, car Sa

Sainteté devait tenir pour certain qu’une

telle communication ne servirait qu’à ac-

croître l’insolence de celui « qui ne se

» pouvait soûler de guerroyer et conti-

» nuellement conciter et nourrir trouble

» en la chrétienté; « que d’ailleurs on

ne saurait avoir d’assurance quelconque

que le roi de France observerait ce qu’il

aurait promis, comme le montrait l’ex-

périence des choses passées. Quant à lui,

ayant reconnu que sa facilité et sa promp-

titude à se prêter aux négociations pro-

posées par le saint-père avaient tourné à

son préjudice, il était décidé à courir les

chances d’une guerre ouverte, plutôt que

de recommencer des pratiques de paix

dont il n’avait à se promettre nulle con-

clusion raisonnable. Il terminait en som-

mant en quelque sorte le pape de se dé-

clarer, comme il avait souvent dit qu’il

(1) Lettre de Charles à Paul III, du 28aoùt, 1542.

(Papiers d'Etat de Granvelle, t, II, p. 633 }

(2) Lettre de Charles au roi Ferdinand, du
9 Octobre 1542. — Journal de Vandenesse.

(3) Lettre du 29 septembre 1542. (Papiers d'Etat

le ferait, et de procéder en toute rigueur

contre l’infracteur de la trêve de Nice,

contre le prince qui adhérait au Turc (3).

Ces lettres de l’empereur produisirent une

grande sensation à Borne. Dans le sacre

collège ses partisans étaient nombreux ;
ils

proposèrent que le gouvernement pontifi-

cal se confédéré! avec lui et joignît ses for-

ces aux siennes; ils auraient même voulu

que le roi de France fût déclaré ennemi

commun et privé du titre de roi très-

chrétien, puisqu’il se faisait l’allié de

l’ennemi capital de la croix et du nom
du Christ. Ces suggestions passionnées

restèrent sans effet sur le pape : Paul III

n’entendait point se départir de son sys-

tème de neutralité
;
il craignait, s’il rom-

pait avec le roi de France, de voir së

renouveler ce qui était arrivé à son pré-

décesseur avec Henri YIII (4). Charles

prit alors une mesure qui causa un vif

mécontentement à la cour de Borne : les

cortès de Castille lui avaient fait des do-

léances au sujet des pensions que la chan-

cellerie romaine assignait sur les églises

d’Espagne et des bénéfices dont elle dis-

posait en faveur de personnes qui n’ap-

partenaient pas à la nation : il promulgua

une pragmatique statuant que nul étran-

ger ne serait admis à l’avenir à jouir de

bénéfice ni de pension dans ses royau-

mes (5).

Voyant qu’il ne pouvait compter sur

le pape, Charles prêta l’oreille aux ou-

vertures que lui fit faire le roi d’Angle-

terre. Depuis quelque temps déjà, ses

relations avec Henri VIII étaient rede-

venues amicales; à Batisbonne il avait

été convenu, entre l’évêque de Winches-

ter et le seigneur de Granvelle, que,

dans le terme de dix mois, il serait avisé

aux moyens de former une plus étroite

confédération entre leurs maîtres (6). Le

26 mars 1542 arriva à Valladolid l’évêque

de Londres, qui venait remplacer l’am-

bassadeur anglais à la cour d’Espagne :

dans la première audience que l’empereur

lui accorda, ce diplomate rappela la con-

vention de Batisbonne, et déclara que

de Granvelle, t. II, p. 643.}

• (4 j
Samloval, liv. XXV, § XXVI.

(3) Samloval 1

, liv. XXV, § XXVI.

(6) Lettre de Charles-Quint à Eiistache Chapuys,

son ambassadeur en Angleterre, du 3 mai 1542.
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son roi était prêt à y donner suite (1) :

Henri était irrité en ce moment contre

François Ie*, à cause de l’appui que
trouvait auprès de lui le roi d’Écosse

JacquesY . L’ambassadeur impérial à Lon-
dres eut ordre de pressentir le roi et ses

ministres sur les conditions de l’alliance

qu’ils seraient disposés à conclure (2) ;

elles furent apportées à Charles, le 2 3 juil-

let, à Monzon, par l'évêque de Westmins-
ter (3). Plusieurs des points de ce projet

de confédération ne lui parurent pas

admissibles, et les négociations se pour-

suivirent à Londres; elles se terminèrent

le 11 février 1543. Par le traité qui fut

conclu ce jour-là, les deux monarques se

promettaient réciproquement l’oubli des

anciennes offenses, une amitié véritable,

une aide mutuelle et l’extradition réci-

proque des ennemis ou des rebelles qui

chercheraientun asile de l’un chez l’autre.

Ils s’engageaient à faire sommer François

de renoncer à l’alliance du Turc, et de

compenser envers l’empereur et l’Empire

les pertes qu’il leur avait occasionnées

par cette alliance; de rendre la Bour-

gogne à Charles; de cesser immédiate-

ment toute hostilité contre lui, afin de

le laisser en liberté de s’opposer à l’en-

nemi commun de la foi; enfin de paver

sans délai à Henri les sommes dont il lui

restait redevable, ou de lui délivrer quel-

que ville en nantissement de sa dette.

Si François n’acquiesçait pas à toutes

ces conditions dans l’espace de quarante

jours, les deux souverains s’obligeaient à

entrer en France, chacun avec une ar-

mée de vingt mille hommes de pied et de

cinq mille chevaux, et à ne point quitter

les armes qu’ils n’eussent recouvré, l’un

la Bourgogne et les villes de la Somme,
l’autre la Normandie et la Guyenne, ou

même toute la France. Ce traité ne reçut

pas de publicité d’abord; Henri Y1II

désirait qu’il demeurât secret pendant

quelque temps : aussi ce fut dans sa

chambre, en présence des membres de

(1) Lettre de Charles à Cliapuys, du 5 avril

1542. - Journal de Vandenesse.

(2) Lettre du 5 avril déjà citée

(3) Lettre de Charles à Cliapuys du 12 août.
— Journal de Vandenesse.

(4) Lettre de Charles à Chapuys du 12 avril

1543.

(5) Il faut lire ce qu'il dit à ce sujet au prince
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son conseil d’État et de l’ambassadeur du
monarque anglais, que Charles, à Barce-

lone, en jura l’observation (4).

L’alliance de Henri YIII était d’une

extrême importance pour l’empereur dans

un moment où les affaires de l’Allemagne

réclamaient de sa part une attention

sérieuse. Au mois de juillet 1541, l’armée

du roi Ferdinand, sous les ordres du
comte de Roghendorff, avait été mise en

déroute, devant Bude, par les Ottomans,

qui s’étaient répandus ensuite dans toute

la Hongrie. Afin d’opposer une digue au

débordement de ces terribles ennemis de

la chrétienté, une diète avait été tenue à

Spire, au mois de février de l’année sui-

vante, sous la présidence du roi; elle

avait voté la levée de quarante mille

hommes d’infanterie et de huit mille che-

vaux. Ces troupes, que commandait le

marquis Joachim de Brandebourg et aux-

quelles Ferdinand avait joint les siennes,

s’étaient dispersées à la fin de la campa-

gne, sans avoir réalisé aucune des espé-

rances qu’on avait fondées sur elles. Une
nouvelle diète était indiquée à Nuremberg
pour le mois de janvier 1543, où des

secours contre les Turs allaient encore

être demandés à l’Empire. Hans ces cir-

constances Ferdinand sollicitait vivement

son frère de passer en Allemagne
;

il lui

représentait que sa présence pouvait seule

y rétablir les affaires : elle était surtout

nécessaire pour inspirer quelque respect

aux protestants, dont les prétentions

croissaient chaque fois qu’on avait besoin

d’eux.

Jaloux de remplir les obligations que

lui impose sa dignité de chef de l’Empire;

prévoyant aussi quelles efforts des Fran-

çais, combinés avec ceux du duç de

Clèves, vont être principalement dirigés

contre ses États des Pays-Bas, Charles se

détermine à condescendre aux instances

du roi des Piomains, sans se dissimuler

qu’il prend une résolution des plus

graves (5). De Valence, où il avait assisté

Philippe dans l'instruction secrète du 6 mai dont

nous parlons plus loin, et notamment ce passage:

« ilagoeste viaje, el quai es mas peligroso para

» mi hourra yrepulacion, para mi vida y hacien-

» da. que puede ser para probar 1 os medios

» que pudierc para rremediar lo que [Dios] me
» liene dado, y no dexaros pobre y desauloriçado,

» por donde despues tendriades gran raçon de

CHARLES-QUINT
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aux fêtes de l’entrée du prince, il était

revenu en Castille : le 25 décembre 1542,

à Alcala, il déclare le mariage de son fils

avec la princesse Marie, fille du roi

Jean III de Portugal, et celui de l’infante

dofia Juana, la plus jeune de ses deux

filles, avec le prince don Juan, frère de

Marie (1). Le 15 janvier, à Madrid, il

fait signifier à tous les gentilshommes de

sa maison qu’ils aient à se trouver à Bar-

celone pour la fin de mars, complètement

équipés et armés (2). Il mande au prince

Doria de faire ses dispositions afin d’y

arriver dans le même temps avec ses ga-

lères. Il ordonne que dans les ports d’Es-

pagne on apprête les bâtiments de trans-

port dont il aura besoin pour son voyage.

Il prend toutes les mesures qu’exige la

sûreté des places frontières du côté de la

France (3). Comme il faut beaucoup d’ar-

gent pour l’entreprise qu’il va mettre à

exécution, il emprunte une grosse somme
au roi de Portugal (4). Le 1 «r mars 1543,

après avoir commis le gouvernement de

la monarchie espagnole au prince Phi-

lippe, avec l’assistance du cardinal Tavera

et du grand commandeur Covos, nommé
le duc d’Àlbe capitaine général de ses

royaumes de Castille et d’Aragon, donné

des instructions précises à tous ses con-

seils, il quitte Madrid. Le 11 avril il

arrive à Barcelone, où Doria lui amène
quarante-quatre galères, précédant les

galères de Naples qui devaient aussi

faire partie de la flotte. Il s’embarque

» cjuexaros de mï (Je fais ce voyage, lequel est

le plus périlleux possible pour mon honneur et

ma réputation', pour ma vie et mes biens,.... afin

de conserver, par tous les moyens qui seront en
mon pouvoir, ce que Dieu m’adonné, et de ne pas
vous laisser pauvreet sans autorité dans le monde:
ce qui vous donnerait plus lard un juste motif de
vous plaindre de moi).

(1) Journal de Vandenesse.

(2) Journal de Vandenesse.

(3) Lettre de Charles au roi Ferdinand, du
23 janvier 1343,

(4.1 Sandoval et, d’après lui, M. Lafuente rap-
portent qne les corlès de Castille lui accordèrent
quatre cent mille ducats à titre de service ordi-

naire et extraordinaire : mais ils n’indiquent ni

où ni quand ces prétendues cortès se réunirent.

Vandenesse, qui dans son Journal consigne avec
soin tous les faits de ce genre, ne dit pas un mot
d une telle assemblée.

(Ôj Nous donnons des dates précisés d’après le

Journal de Vandenesse. Les historiens espagnols
sont sur ce point assez peu exacts.

(6) Ces instructions ont été publiées, une pre-
mière fois, dans El Semanario erudilQ> collection

le 1er mai f5) et va prendre terre à

Palamos d’abord, à Rosas ensuite, at-

tendant, pour mettre à la voile, un
vent favorable et le rassemblement de

toute son armée navale. C’est à Palamos,

où il s’arrête dix jours, qu’il dicte pour
son fils des instructions, monuments de

sagesse, de prévoyance, d’une expérience

consommée dans l’art de gouverner, d’une

connaissance profonde des hommes et des

choses, qui seuls suffiraient pour placer

Charles-Quint au premier rang des poli-

tiques de son siècle (6). Le 17 mai il se

rembarque : la flotte, composée de cent

cinquante voiles, dont cinquante -sept

galères, portant huit mille hommes de

vieille infanterie espagnole et sept cents

chevaux, lève l’ancre bientôt après (7).

Charles aborde à Gênes le 25 ;
il reçoit en

cette ville la visite de Pierre-Louis Far-

nèse, duc de Castro, fils du pape, de Corne

de Médicis, duc de Florence, du duc de

Savoie, du prince de Piémont, du marquis

del Vasto. Le 6 juin il arrive à Pavie, où
l’attendait avec impatience sa fille natu-

relle, Marguerite d’Autriche, duchesse de

Camerino, qu’il n’avait pas vue depuis

qu’en 1536 il l’avait mariée à Alexandre

de Médicis, et où vient le rejoindre le

seigneur de Granvelle, qu’il avait envoyé

à la diète de Nuremberg. Le duc de Flo-

rence avait suivi l’empereur à Pavie
;

il

en obtient, moyennant cent cinquante

mille ducats, la remise des forteresses de

Florence et de Livourne que les troupes

Je documents, en trente et quelques volumes, qui
parut à Madrid vers la fin du siècle dernier. Files

l’ont été, une seconde fois, d’une façon malheu-
semenl. peu correcte, par le docteur Lanz, d’après
un manuscrit de la Bibliothèque royale de Brux-
elles, dans le volume intitulé Staalspapiere zur
Gescliichte des Kaisers Karl V, Stuttgart, 1843,
in 8 U

, pp. 539-379.
Files sont au nombre de deux, l’une et l'autre

en espagnol: la première, ostensible, est datée
du 4 mai; la seconde, secrète, est datée du G.

Charles-Quint. recommandait à son fils de ne lais-

ser voir celle-ci à personne, pas même à sa
femme.
Une recommandation particulière était contenue

dans l'instruction du 4 mai : c’était celle d’avoir
grand soiu du service et du bon traitement de la

reine doïia Juana : « Que tengays cuydado del
» servicio y buen tratamiento de la reyna mi
» seîiora... » Si nous en faisons la remarque, c’est

que, dans ces derniers temps, on a essayé de faire

croire que Charles n’avait ni respect ni attentions
pour sa mère.

(7) Journal de Vandenesse. — Sando\al, liv.

XXV, § XXVI. - Lafuente, t, XII, p. 213.
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espagnoles occupaient encore. Charles,

poursuivant son voyage, entre le 14 juin

à Crémone.

Paul III souhaitait beaucoup s’abou-

cher avec l’empereur; il s’était dans ce

but avancé jusqu’à Bologne, accompagné
de tout le sacré college; dès qu’il avait su
le débarquement de Charles à Gènes, il

y avait dépêché le cardinal Farnèse, et ce

prince de l’Église était convenu avec

l’empereur que l’entrevue aurait lieu à

Bussêto, petite ville de l’État de Parme,
située entre Crémone et Plaisance (1). Le
21 juin Charles part pour Busseto, où le

pape l’avait précédé; il trouve hors des

murs quatorze cardinaux venus à sa ren-

contre (2) ;
il est conduit au château et

reçu par le saint-père, qui ne souffre pas

qu’il lui baise le pied ; ils y logent

ensemble. Ce jour-là et les deux suivants

ils ont de longues conférences (3). Elles

roulent sur le traité de Londres, la prag-

matique publiée en Espagne, la guerre

existante entre l’empereur et le roi de

France, les efforts à faire contre les Turcs,

le concile, la création de cardinaux, le

duché de Milan. Paul III avait vu avec

un grand déplaisir l’alliance conclue

entre l’empereur et le roi d’Angleterre
;

la pragmatique ne lui en avait pas causé

moins : Charles lui fournit, au sujet deces

deux actes, des explications dont il finit

par se contenter. Paul propose, pour la

conclusion de la paix avec la France, des

moyens que l’empereur ne juge pas

admissibles : à son tour il tâche de persu-

ader le pape de se déclarer contre le roi,

qui a enfreint la trêve et s’allie aux enne-

mis de la chrétienté
; mais Paul s’excuse

de le faire, au moins jusqu’à ce qu’il voie

si le roi joindra ses galères à celles du
Turc, alléguant le dommage qu’il cause-

rait à l’Église au cas que François, pour

se venger, vînt à se soustraire de l’obéis-

sance du saint-siège. Charles alors le

presse de secourir le roi des Romains

(1)

Les historiens espagnols, Sandoval, Fer-
reras, M Lafuente, etc., prétendent que Charles,
mécontent du pape, se refusa d’abord catégori-
quement à une entrevue avez lui, et qu'il ne finit

par y consentir que sur les instances réitérées du
cardinal Farnèse. C’est une erreur: dès le mois de
janvier, Charles avait écrit à son ambassadeur à
Rome, le marquis d’Aguilar, qu’il était très-con-
tent de voir le pape, si S.S. en témoignait le désic.

contre les Ottomans; il reçoit de lui la

promesse de l’envoi d’un corps de quatre ;

mille Italiens en Allemagne. Le concile

ne s’était pas ouvert à Trente au mois de

novembre, comme le portait' la bulle de

convocation, et le pape voulait le sus-

pendre tant que durerait la guerre il

qui désolait la chrétienté; il était, de

plus, d’avis de le transférer ailleurs.

Trente étant un endroit malsain et in- |

commode pour les logements ainsi que
pour les vivres.: Charles lui objecte que
c’est lui qui, de son propre mouve-
ment, a offert, à la diète de Ratisbonne,

de convoquer un concile œcuménique;
que la nécessité de ce concile est plus

grande que jamais; que ses légats et lui-

même ont tenu Trente un lieu très-con- I

venable; que cette ville d’ailleurs a été

choisied’accord avec les états de l’Empire,
J

et que ce serait leur donner de justes

motifs de se plaindre que de la remplacer ,

par une autre sans leur consentement.

Ébranlé par toutes ces raisons, Paul j

déclare que, à son retour à Parme, il

délibérera sur le fait du concile avec tout

le sacré collège. Charles désirait voir

élever à la dignité cardinalice plusieurs

prélats qui lui étaient attachés: le pape f
lui remontre qu’il ne saurait faire une %

création de cardinaux sans y comprendre \

deux Français au moins, mais qu’il en ..

pourra nommer jusqu’à huit, tant' aile- i

mands qu’italiens, qui seront à la dévo- :

tion de l’empereur. Cette combinaison II

n’est pas agréée de Charles: il trouve que,

les Français ayant déjà seuls plus de

cardinaux que tous les autres princes
“

ensemble, le nombre n’en [doit pas être

augmenté. Une affaire intéressait surtout ||

Paul III, dont toute la politique tendait %
à l’accroissement de sa maison, et cette

|

affaire l’avait déterminé, plus qu’aucun

autre motif, à prendre la peine de se

transporter jusqu’à Busseto : c’était l’ac-p

quisition du duché de Milan au profit du :

pourvu que ce fût à Gênes ou à Mantoue, de façon rÇ

que leur entrevue ne l’obligeât pas à s’écarter da

son chemin et ne lui fît point perdre de temps.

(Lettre de Charles au roi Ferdinand, du 23 jan-

vier 1545.)

(2) Le pape avait laissé à Parme les autres

cardinaux, au nombre de dix-neuf, commç étant

affectionnés aux Français.

(3) Journal de Vandenessc.



669 CHARLES-QUINT 670

duc de Camerino, son petit-fils : déjà le

cardinal Farnèse en avait entretenu

l’empereur à Gènes et à Tortona, et l’on

peut bien supposer qu’elle n’était pas res-

tée étrangère aux entretiens de Margue-
rite d’Autriche avec son père. Paul offre

un million d’or pour le Milanais, sans

même exiger que les châteaux soient

remis entre les mains de son petit-fils, et

il s’engage, si l’affaire se conclut, à

s’unir à l’empereur pour chasser les

Français du Piémont. Charles ne décline

ni n’accepte cette offre; il avait, comme
on l’a vu, donné l’investiture de l’État de

Milan au prince d’Espagne
;
il ne pouvait

donc en disposer sans consulter son fils:

c’est la réponse qu’il fait au pape, en

ayant soin de ne pas lui ôter tout ëspoir

d’un arrangement conforme à ses vœux(l).

Ainsi se termina cette fameuse entrevue

sur laquelle étaient fixés les yeux de toute

l’Europe. Un ton amical avait constam-

ment i^égné entre les deux augustes inter-

locuteurs, et ils se séparèrent, sinon

entièrement satisfaits l’un de l’autre* du
moins en se témoignant un bon vouloir

réciproque. L’empereur avait pris à tâche

de convaincre le souverain pontife que

son désir sincère était de vivre avec lui

en la meilleure intelligence, de protéger

sa maison, de correspondre à tout ce qui

intéressait son autorité et celle du saint-

siège ainsi que le bien public de la chré-

tienté, enfin de lui montrer une confiance

sans réserve (1).

Le 25 juin Charles fait ses adieux au
pape et se remet en route. Le 29 il est

à Peschiera, le 3 juillet à Trente, le 9 à

(1) Sandoval Hiv. XXV, §§ XXIX et XXX),
‘

rapporte que la cession du duché de .Milan était

presque conclue lorsque D. Diego de Mendoza,
gouverneur (te Sienne, présenta à l’empereur lin

long écrit, dont cet historien donne le texte, sur
les conséquences désastreuses qu’elle aurait pour
la monarchie.

La vérité est (nous en avons la preuve dans une
lettre que Cliarles-Quint écrit à la reine Marie le

13 juin) que ec monarque ne voulut pas se décider
sans avoir pris l’avis de son fils, et il ne pouvait
agir autrement, puisque leduché de Milan appar-
tenait au prince Philippe.

(1) Les détails (inédits) que nous donnons sur
l’entrevue de Busselo sont empruntés à des notes
historiques du comte de Wynanls, directeur
générai des archives des Pays-Bas sous Marie-
Thérèse, Joseph II, Léopold II et François II.

Les correspondances de Cliarles-Quint avec le roi
Ferdinand et la reine Marie, qui existent aujour-

Inspruck, le 18 à Ulm, le 23 à Stutt-

gart; il arrive à Spire le 25. On avait

répandu le bruit, dans la Germanie, que,

à son retour d’Alger, le navire qui le

portait avait péri en mer, qu’on faisait

passer pour l’empereur un mannequin

qui lui ressemblait beaucoup; de diver-

ses parties de l’Allemagne accourt à Spire

une multitude de gens qui désirent s’en

assurer (2). Les protestants s’étalent re-

fusés, à la diète de Nuremberg, à contri-

buer, avec les catholiques, dans les dé-

penses de la guerre contre les Turcs; ils

envoient à Charles des ambassadeurs pour

s’en justifier : ces envoyés lui exposent

que leurs maîtres n’auraient pas fait diffi-

culté de fournir leur quote-part dans

l’aide demandée, si on leur avait donné

des garanties au sujet de la paix de reli-

gion, si la chambre impériale eût été

réformée selon ce dont on était convenu

à Ratisbonne, enfin si les contributions

n’étaient pas réparties d’une manière iné-

gale. 11 leur fait répondre, par le vice-

chancelier de Naves, que les décrets exis-

tants garantissent la paix de religion;

qu’avant de casser les assesseurs de la

chambre impériale, la justice commande
de les entendre; qu’il n’est pas en son

pouvoir de changer ni de modérer les

contributions -de l’Empire; que cela ne

peut se faire qu’avec le concours de tous

les états . Il les adjure de considérerla situa-

tion de l’Allemagne et d’engager les prin-

ces qui les ont députés à ne pas persister

dans leur refus de secours contrôles Turcs,

Quant à lui, ajoute-t-il, il se voit forcé

de marcher avec toutes ses forces contre

d’hui aux Archives impériales, à Vienne, étaient
conservées alors dans les Archives de Bruxelles

;

M. de Wynants en avait fait l’objet spécial de ses
études, et il en avait tiré de nombreux extraits qui
nous ont été du plus grand secours pour la
rédaction de cette biographie.

(2) Sandoval, liv. XXVI, § 51.

Ce que rapporte ici Sandoval est confirmé par
l’auteur anonyme de la Relation des voyages de
Charles-Quint de 1540 à 1544 que muîs avons
citée plus haut: « Sa Majesté poursuyvant son
» chemyn, — dit-il après avoir raconté la prise de
» Dnren — nous campasmes lez la ville de
» Remunde (Ruremonde), laquelle Sa Majesté
» alloil recepvoir. El debvez sçavoir que, nonob-
» stant la susdicte prinse de Duren, sy eult-ilaul-
» cutis m tryniers dudict pays qui ne pensaient
» ladicle Majesté estre vif, à cause que de long-
>» temps on leur avoit fait acroire qu'il estoit
» mort »
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les alliés des Turcs, le roi de France et
|

le duc de Clèves, qui se sont unis pour
j

attaquer ses États (1). Aux griefs anciens

que Charles avait contre Guillaume de

Clèves il s’en était joint un tout récent :

ce prince avait chargé ses ambassadeurs

à la diète de Nuremberg de négocier une

trêve avec les ministres impériaux; il ne

l’avait obtenue que grâce à l’intervention

de plusieurs princes allemands, et lors-

qu’il s'était agi d’y apposer sa signature, il

avait pris des prétextes pour s’en excuser,

ses troupes ayant dans l’intervalle battu

celles de l’empereur devant Sittard (2).

Aussi l’archevêque de Cologne et le comte

palatin étant venus parler à Charles en

faveur du duc, il leur déclare qu’il n’en-

trera en aucun arrangement avec celui-ci,

tant qu’il n’aura pas renoncé à ses pré-

tentions sur le duché de Gueldre et le

comté de Zutphen.

Charles avait amené avec lui quatre

mille hommes d’infanterie espagnole,

quatre mille gens de pied italiens, huit

cents chevau-légers italiens aussi
;
il avait

fait lever en Allemagne seize mille lans-

quenets et quatre mille chevaux. Ces

troupes étant rassemblées, le 5 août il

quitte Spire. Il s’embarque, le 12, sur

le Bhin, à Mayence; il arrive à Bonn
le 17. Là il passe la revue de son armée;

il fait don Ferrante Gonzaga son lieute-

nant général, et mestre de camp général

Stefano Colonna. Le 20 il se met en

marche. Deux jours après il se présente

devant Duren, au pays de Juliers, appar-

tenant à Guillaume de Clèves; il y est

j
oint

,
1e 1endemain

, pa rie p r ince d ’O range

,

venant des Pays-Bas à la tête de neuf

mille hommes d’infanterie, de deux mille

chevaux et d’une artillerie nombreuse; il

fait aussitôt sommer la ville, promettant

aux habitants, s’ils se rendent, de leur

conserver leurs franchises et privilèges,

sous l’autorité du Saint-Empire. Ceux

qui y commandent ne veulent pas enten-

dre le héraut porteur de cette somma-

tion : l’empereur alors fait disposer l’ar-

tillerie pour battre eu brèche les remparts.

(P Schmidt, t. VII, p. 448. — l.e l>. Barre,

t, Mil, 2e pal lie, p. 568. — Lan/, Slaulspapicrc ,

p. 583.

(,2j Le 24 mars 1543.
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La canonnade commence le 24. Le même
jour, dans l’après-midi, les Espagnols et

les Italiens, sans attendre que la brèche

soit convenablement ouverte, et sans, en

avoir reçu l’ordre, franchissent deuxfossés

profonds et remplis d’eau dont les rem-

parts étaient entourés, escaladent la mu-
raille et, après une lutte acharnée, pénè-

trent au cœur de la place. La garnison

était composée de cinq compagnies de

gens de pied et de quelque cavalerie,

sans compter un grand nombre de bour-

geois armés
;
presque tous sont tués ou

pris. La ville est livrée au pillage; mais

l’empereur défend, sous peine de mort,

qu’on touche aux églises ou aux monas-

tères, et qu’on ôte la vie à des femmes,

à des filles ou à des enfants. Le lende-

main un incendie causé par un accident

réduit en cendres la moitié de la malheu-

reuse cité. Charles lève son camp le

27 août. La prise et le sac de Duren

avaient répandu la terreur dans tous les

pays de Guillaume de Clèves : Juliers,

Erckelens, Sittard, Buremonde, Gueldre,

Waclitendonck
,

Stralen se soumettent

sans attendre l’approche de l’armée im-

périale
;

Charles reçoit en personne le

serment de fidélité des habitants de Ju-

liers et de Buremonde. Le 2 septem-

bre il va conférer avec la reine Marie,

qui était venue de Bruxelles à Weert.

Le 3 il se remet en marche, et bientôt il

est sous les murs de Venlo. C’était la

place la plus forte du duché de Gueldre;

elle avait une garnison de trois mille

hommes; elle était bien pourvue d’artil-

lerie et de munitions de toute espèce :

aussi le gouverneur, malgré le vœu non

équivoque des bourgeois, répond-il par

un refus à la sommation qui lui est faite.

* Cependant Guillaume de .Clèves, dé-

sespérant d’être secouru par la France

et se voyant menacé de perdre tous ses

États, se résigne à subir la loi du vain-

queur. Par l’intermédiaire du coadjuteur

de Cologne, le comte Adolphe de Hol-

stein-Lauenbourg, d’un député de cette

ville, le comte de Nieuwenaer et de

Meurs, et du duc Henri de Brunswick,

il sollicite un sauf-conduit qui lui per-

mette de venir se jeter aux pieds de l’em-

pereur, le supplier de le recevoir en sa
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grâce et remettre son sort entre ses mains ;

Charles le lui accorde. Le 5 septembre,

Henri de Brunswick quitte le camp impé-
rial pour aller chercher le duc, qu’il

amène le jour suivant, en compagnie du
coadjuteur et du député de Cologne.

L’empereur les reçoit le 7, entouré des

principaux personnages de sa cour et de
son conseil. Tous quatre s’étant age-

nouillés, le duc de Brunswick (1) prend
la parole en langue allemande. Il invoque,
en faveur de Guillaume, sa grande jeu-

nesse; il rejette sur de mauvais conseils

les fautes qu’il a commises; il sollicite

son pardon, promettant qu’il sera à l’ave-

nir fidèle et obéissant à l’empereur. Le
député de la ville de Cologne parle dans
le même sens (2). Charles répond, par la

bouche du vice-chancelier de Hâves, que
le duc l’a grandement offensé; qu'il pour-
rait en raison et justice le traiter avec

rigueur; que néanmoins, voyant qu’il

reconnaît ses torts, et pour l’honneur de
Dieu, pour le respect du roi des Romains,
son frère, qui l’en a supplié, pour l’in-

tercession des électeurs, des princes et

des états de l’Empire, pour l’affection

qu’il a toujours eue à la commune paix
et au bien public de la Germanie, pour
épargner enfin aux pays du duc, ainsi

qu'aux duchés de Gueldre et comté de
Zutphen les maux qu’entraînerait la conti-

nuation dé la guerre, il accepte sa sou-

mission
;

qu’il chargera ses ministres de
traiter avec lui. Jusqu’à ce moment le

visage de l’empereur avait été sévère; son
attitude était celle d’un prince qui voyait

devant lui un vassal rebelle : après la

réponse du vice-chancelier, il fait signe

au duc et à ses trois intercesseurs de se

relever; il se lève lui-même, tend d’un air

gracieux la main à Guillaume et lui

adresse quelques paroles (3). Déjà dans
les pourparlers qui avaient eu lieu entre

Granvelle et les personnages dont le duc
avait réclamé l’intervention, les condi-

(1) D’après le Journal de Vandenesse, ce serait

le chancelier de Gueldre qui aurait par lé: mais la

lettre de Charles-Quint au prince Philippe, du
25 septembre 1545 (Analcctes historiques , t I,

p. 246). est précise sur ce point.JSandoval désigne
aussi le duc de Brunswick.

(2) Sandoval, liv, XXV, § XL.
(3) Journal de Vandenesse. — Sandoval, liv.

XXV, § XL.
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tions auxquelles il obtiendrait sa grâcç

avaient été convenues; le duc y avait

souscrit lui-même à son arrivée au camp;;

le traité fut donc bientôt conclu (4). Par

cette convention, Guillaume de Élèves

s’engageait à maintenir en la religion ca-

tholique et en l’obéissance de l’Église

romaine tous ses États héréditaires, aussi

bien ceux qui allaient lui demeurer que

ceux qu’il devait restituer à l’empereur,

et à en extirper l’hérésie, si elle s’y était

introduite; à être fidèle et obéissant à

l’empereur, au roi des Romains et au

Saint-Empire; à rompre toutes allian-

ces et confédérations avec leurs ennemis,

nommément avec le roi de France, le

duc de Iiolstein, se disant roi de Dane-
mark, et l’intrus de Suède; à ne jamais

faire de ligues qui leur fussent préjudi-

ciables. Il cédait et transportait à l’em-

pereur tous les droits et actions qu’il

avait aux duché de Gueldre et comté de

Zutphen; déliait de leurs serments les

états, le peuple et les gens de guerre de

ces pays ; consentait qu’ils reconnussent

l’empereur et ses hoirs pour leurs vrais

et naturels seigneurs; promettait de faire

évacuer par ses froupes les places, châ-

teaux et forteresses des mêmes duché et

comté qu’ells occupaient et de remettre

ceux-ci aux personnes que l’empereur

chargerait de les recevoir. De son côté,

Charles pardonnait toute offense que le

duc pouvait lui avoir faite; il lui accor-

dait ses bonnes grâces; il promettait de

le traiter en bon prince de l’Empire et de

le prendre en sa protection, ainsi que ses

terres et ses vassaux; il s’engageait à lui

rendre tout ce qu’il occupait des duehés

de Juliers et de Clèves, se réservant seu-

lement l’occupation temporaire des villes

de Heinsberg et de Sittard pour assu-

rance de l’exécution du traité.

Le 11 septembre (5) Charles entra

dans Yenlo, dont les gens de guerre du
duc de Clèves étaient sortis, et reçut le

(4) Il porte la date du 7 septembre ( Papiers
d'Etat de Granvelle

, t. Il, p. 666); mais, d’après le

Journal de Vandenesse, il ne fut conclu que le

lendemain.

(5) Vandenesse indique celle entrée au lundi
dix septembre. Le 10 élait en effet un lundi. Mais
nous suivons la lettre déjà citée de Charles-Quint
à son fils, lettre où il précise les dates.

22
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serment de fidélité des habitants. Les

députés des barons, des nobles et des

villes, formant les états des pays de Guel-

dre et de Zutphen, arrivèrent le même
jour au camp impérial. Le maréchal de

Gueldre, Martin van' Kossem, qui, en

1542, avait envahi et ravagé le Brabant,

était avec eux
;
le duc de Brunswick le pré-

senta le 12 à l’empereur : Yan Kossem,

les genoux fléchis, sollicita son pardon,

protestant qu’il servirait son nouveau

maitre avec le même zèle, la même
fidélité qu’il avait montrés à ses .deux

précédents souverains. Charles lui fit un
bienveillant accueil (1). Les députés des

états, à genoux, attendaient l’empereur

dans une salle voisine
; il s’y trans-

porta. Après qu’il se fut assis, le duc

de Brunswick, lui adressant la parole,

dit que les représentants de la Guel-

dre étaient venus là pour lui faire leur

soumission
,

le supplier d’excuser leur

conduite passée, et lui prêter serment

comme à leur vrai et originel seigneur.

Le président du conseil privé, Schore,

donna lecture de lettres par lesquelles

l’empereur confirmait les privilèges du
pays et lui en accordait de nouveaux;

la rédaction de ces lettres (2) avait été

concertée entre les ministres impériaux

et les députés. Le vice- chancelier de

Naves lut ensuite la formule du serment,

et tous les députés le prêtèrent, après

que Guillaume de Clèves, qui était pré-

sent, eut déclaré qu’il les déliait de celui

qu’il avait reçu d’eux. Charles, à son

tour, jura d’observer leurs privilèges (3).

Cette cérémonie terminée, le prince d’O-

range, Kené de Chalon, nommé stad-

houder ou gouverneur de Gueldre, partit

avec quatre à cinq mille hommes d’infan-

terie et six cents chevaux pour prendre

(1) Journal de Yandenesse. — Sandoval, liv.

XXV, § XLII.
Charles ne tarda pas à admettre à son service

Martin van Kossem, et dans la suite de son règne
il 1 appela ù remplir des charges importantes.
Van Kossem justifia toujours la confiance que
l'empereur avait placée en lui.

(2) Par ees lettres, en date du 12 septembre, et

auxquelles on donna le nom de traité de Venlo,
l'empereur s'obligeait à maintenir les privilèges

et coutumes du pays, à y instituer pour sladhou-
der quelqu’un qui en connût la langue, à y ériger
une chancellerie et conseil où seraient t raitées tou-

tes les causes des habitants, à ne laisser évoquer

possession du duché (4). Deux jours

après, le duc Guillaume releva de l’empe-

reur les pays de Juliers et de Clèves (5).

Ce prince, qui avait été t’un de ses

plus ardents ennemis, devint un allié

fidèle de sa maison; il épousa, en 1546,

l’archiduchesse Marie, fille du roi des

Komains : Krançois Ier et le duc de Ven-

dôme, lorsqu’ils avaient connu son traité

avec l’empereur, n’avaient pas voulu lui

donner Jeanne d’Albret, à qui il avait

été marié en 1540, et ce mariage avait

été cassé par le pape.

La conquête de la Gueldre était- un

événement aussi heureux pour les Pays-

Bas que glorieux pour Charles-Quint (6).

Elle complétait la réunion des dix- sept

provinces; elle leur procurait, au nord,

une frontière défendue par des forteresses

imposantes; elle délivrait la Hollande, le

pays d’Utrecht, l’Overyssel, le Brabant,

des incursions et des ravages auxquels,

depuis la mort du dernier duc de Bour-

gogne, ils avaient été en proie. Charles

se trouvait par là en position de pou-

voir tourner ses armes contre les Eran-

çais, qui avaient pris Landrecies et étaient

maîtres de la plus grande partie du

Luxembourg. Le 14 septembre il donna

l’ordre à son armée de marcher vers le

Hainaut; lui-même il se mit *en route,

quoiqu’il fût tourmenté de la goutte de-

puis deux jours. Arrivé à Diest, les souf-

frances qu’il endurait ne lui permirent

pas d’aller plus loin
;

il appela en cette

ville les états généraux, qui avaient été

convoqués à Bruxelles. L’assemblée na-

tionale se tint, le 22, dans une salle de la

maison où il avait son logement
;

il s’y

fit porter
;
la reine Marie prit place à côté

de lui. Ce fut par l’organe du président

Schore qu’il s’adressa aux états. Après

aucun procès à la chambre impériale, à ne nommer
aux fondions publiques que des naturels du pays

capables de les exercer par eux-mêmes, à p 'éta-

blir ni laisser établir aucune imposition que les

barons, chevaliers et villes n’auraient pasconsen-

tic, etc. (Dumont, Corps diplomatique ,
t. IV,

2e partie, p. 266.) Ges lettres formaient la charte

des libertés de la Gueldre.

(3) Journal de Vandenesse.

(4) Lettre de Charles-Quint dn 25 septembre.

(5) Journal île Vandcnessc.

(6) « Sans aucun doute » — écrit Sandoval,

liv. XXV, § XLI 1 1 — « Charles put dire comme
» César: \

r
eni

7
vidi, vici. »
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les avoir assurés qu’il avait tout fait pour

conserver aux peuples placés sous son

sceptre les bienfaits de la paix, et que le

roi de France n’avait pas eu de véritable

motif de recommencer la guerre, il dit

qu’en apprenant, l’année précédente, l’in-

vasion des Pays-Bas, il serait accouru à

leur secours, comme il l’avait promis à

son dernier départ de ces provinces, si

dans le même temps les Français n’avaient

attaqué ses royaumes d’Espagne; qu’aus-

sitôt après les avoir chassés du Roussil-

lon, il avait fait ses dispositions pour

passer en Italie et de là en Allemagne,
mais que des causes indépendantes de sa

volonté avaient retardé ce voyage. Il parla

de la réduction du duché de Juliers et de

la Gueldre, de sa réception par les états

de cette dernière province, du traité qu’il

avait conclu avec le duc de Clèves. Il

reconnut que, depuis le commencement
de la guerre, les états avaient accordé à
son gouvernement de bien grands sub-

sides
; il les en remercia

;
mais il les in-

vita à considérer aussi que, pour venir

les défendre
, non-seulement il avait

laissé ses enfants, ses royaumes d’Espa-

gne et d’Italie et mis sa personne en pins

d’un hasard, mais encore qu’il avait levé,

aux dépens de ses autres Etats, trente

mille hommes de pied et quatre mille che-

vaux. Il leur exposa enfin que, vu la

force des troupes françaises qui occu-

paient le Luxembourg, les levées que le

roi faisait de tous côtés, les garnisons

qu’il convenait, en ces commencements,
d’entretenir dans les places de Gueldre,

il n’était point expédient de diminuer
l’armée. Il les requérait donc de pour-

voir à la solde des gens de guerre du
pays, suivant la répartition qui leur se-

rait commuuiquée, se chargeant
, lui

,

l de payer ceux qu’il avait amenés. Le
chancelier de Brabant, Engelbert Vanden
Daele, répondit au nom de l’assemblée.

I Les états généraux ,
dit-il

,
rendaient

[grâces à Dieu, qui avait préservé l’empe-

Ireur en tant de divers, lointains et péril-

lieux voyages; ils se félicitaient de le

I revoir, et surtout après une conquête

lïomme celle qui avait marqué son re-

l.our, car elle avait abattu un de leurs

l)rincipaux ennemis; ils lui témoignaient

leur reconnaissance de ce qu’il n’avait

pas hésité à quitter ses autres royaumes

et messieurs ses enfants pour venir à

leur secours; ils le suppliaient de prendre

de bonne part le petit service qu’ils lui

avaient fait pendant son absence, et d’être

persuadé qu’il les trouverait toujours

prêts à le servir, de tout leur pouvoir,

comme ses très-humbles et ses très-obéis-

sants vassaux et sujets. Charles, prenant

alors lui-même la parole, entretint l’as-

semblée de la conduite artificieuse et dé-

loyale du roi de France, qui l’avait, atta-

qué dans tous ses États
,

alors que ce

même prince protestait, par ses lettres,

de son intention de maintenir la paix; il

loua beaucoup les mesures que la reine

régente avait prises pour la défense du
pays, et il réitéra ses remercîments de

l’assistance que la nation avait prêtée à sa

sœur (1).

Le 25 septembre Charles, se sentant

mieux, quitte Diest pour aller rejoindre

son armée. Un nouvel accès de goutte le

retient à Binche une quinzaine de jours ;

dès qu’il en est rétabli, il continue son

chemin. Le 19 octobre il arrive au Ques-

noy, où.il confère sur les opérations mi-

litaires avec don Ferrante Gonzaga, le

duc d’Arschot et le comte du Rœulx. Le
jour suivant il va visiter ses troupes qui

avaient investi Landrecies. Bientôt il

apprend que François I er a rassemblé les

siennes, qu’il en a pris le commandement
et qu’il marche vers lui. Un de ses plus

ardents désirs était depuis longtemps

de combattre son rival : à peine a-t-il

reçu cet avis qu’il prend la résolution

de livrer bataille au roi. En vain Gran-
velle lui fait les remontrances les plus

pathétiques pour l’en détourner; en vain

la reine Marie le conjure, au nom de sa

maison, de ses sujets, de toute la chré-

tienté, de ne pas exposer sa personne aux
risques de la guerre. Il ne se rend pas

plus aux prières de sa sœur qu’aux rai-

sons de son premier ministre
; l’occasion

qu’il avait tant souhaitée venait s’offrir à

lui, il ne veut pas la laisser échapper. Le
28 octobre il se confesse et communie.
Le 2 novembre il met son armée en mou-

(1) Recueil manuscrit des propositions faites

aux étals généraux. — Journal de Var.denesse.
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vement pour aller chercher les Français,

qui s’étaient avancés jusqu’à Cateau-Cam-
brésis. La bataille semblait inévitable;

François 1er faisait publier partout qu’il

la recherchait, et l’on croyait d’autant

plus à ses déclarations que, selon le té-

moignage de l’ambassadeur de Venise

qui était au camp de l’empereur, il

avait cinquante mille hommes d’infan-

terie et dix mille hommes de cavalerie,

tandis que l’armée impériale ne comptait

que trente à trente-cinq mille gens de

pied et cinq à six mille chevaux. L’anxiété

était grande dans les Pays-Bas aussi bien

qu’en France, car le conflit auquel on
s’attendait pouvait avoir des suites incal-

culables (1). Le 3 novembre Charles « se

« présente à la barbe du roi de France (2); «

mais c’est en vain : les Français s’enfer-

ment dans leurs retranchements. Le 4 il

se rapproche encore de leur camp, sans

qu’ils bougent. François 1er, malgré
toutes ses bravades, n’avait pas envie de

courir les chances d’une action générale;

dans la nuit du 4 au 5 (3) il décampe
sans bruit et se retire vers Guise. Avertis

trop tard de cette retraite, les impériaux

ne peuvent atteindre que l’arrière-garde

du roi, à qui ils font essuyer quelques

pertes. Charles occupe, le 5 et les jours

suivants, Cateau-Cambrésis, Ligny, Crè-

vecœur; le 10 il entre dans Cambrai. Il

avait des griefs contre l’évêque et les ha-

bitants de cette cité impériale, qui avaient

fait refus de recevoir les gens de guerre

envoyés par lui lors ôte l’approche de

l’armée française; pour les punir, il met
garnison dans la ville et ordonne qu’aux

frais du pays il y soit érigé une citadelle.

La campagne était finie. Elle n’avait pas

eu les résultats que s’en était promis

l’empereur : car, s’il pouvait se glorifier

d’avoir fait reculer devant lui le roi de

France, Landrecies restait au pouvoir de

ses ennemis, et, dans le Luxembourg, le

comte Guillaume de Furstemberg, géné-

ral des troupes impériales, n’était par-

ti) Trois années de Ihisloire de Charles-Quint,

pp. 21-22.

(2) Journal de Vandenesse.

(3) lit non dans la nuit du 2, comme le dit

Sismondi. — La reine Marie écrivit, à celle occa-
sion, à son frère : « J’ay entendu le peu de vouloir

» que les ennemis ont eu de satisfaire à leurs

venu à recouvrer aucune des places dont

les Français s’étaient emparés. Charles

licencie une partie de son armée et assi-

gne des quartiers d’hiver aux troupes qu’il

conserve à sa solde. Le 15 novembre il

prend le chemin de Bruxelles. A Valen-

ciennes le duc de Lorraine Antoine le

Bon et son fils le duc de Bar viennent le

visiter. Le duc Antoine, en protestant

qu’il agit de son seul mouvement, lui

offre d’aller trouver le roi pour le dispo-

ser à la paix, si lui-même y est incliné.

Charles fait à ce prince l’accueil le plus

distingué, mais il n’est pas dupe de son

langage
;

il savait que sa démarche lui

avait été inspirée par les Français (4) : il lui

dit que, puisque son offre procède de son

seul mouvement, il n’y a pas lieu de sa

part d’y répondre
;
que d’ailleurs il ne

pourrait traiter de la paix sans s’être mis

d’accord avec ses alliés.

Le temps qu’il passe à Bruxelles est

employé par Charles à l’expédition des

affaires majeures de ses nombreux Etats

et aux préparatifs de la prochaine cam-

pagne contre la France. Afin de resserrer

son alliance avec Henri VIII et d’en ob-

tenir une coopération vigoureuse, il lui

envoie don Ferrante Gonzaga. Il comp-

tait aussi sur une assistance efficace des

états de l’Empire; dans ce but il les

avait convoqués à Spire pour la fin de

novembre ;
il croyait pouvoir s*y rendre

à cette époque
;

les circonstances ne le

lui ayant pas permis, il avait renvoyé au

mois de janvier l’ouverture de la diète.

Le 23 décembre il assemble dans son pa-

lais les états généraux, ayant auprès de

lui la reine sa sœur. Cette fois encore,

c’est le président du conseil privé qui lui

sert d’organe. Schore instruit l’assemblée

du prochain départ de l’empereur pour

l’Allemagne. Il exprime l’espoir que, à

l’aide de Dieu, ce voyage sera utile à son

saint service et au bien public de la chré-

tienté, particulièrement des Pays-Bas,

n desquels, dit-il, et de tout ce qui les

» bonnes paroles. Votre Majeslé a acquis Fhon-

» ncur qu’elle mérite, et eux la honte. »

(4)

Granvelle écrivait, de Cambrai, le 12

novembre, à la reine Marie, que le duc, arrivé

depuis quelques jours à Chimay, venait « à la

» grande instance «les Français, et qu’il se con-

» duisait pour plus français que chrétien. »
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" concerne, Sa Majesté tiendra conti-

» nuellement le soin qu’un bon prince

« doit avoir et que méritent les parfaites

" loyauté, fidélité et continuels grands

» services des sujets de ces pays. » Il an-

nonce que l’empereur a conclu avec le duc

de Clèves une confédération et ligue dé-*

fensive perpétuelle, qui leur assure, de ce

côté, des relations de bon voisinage. De
nouveaux subsides devant être prochaine-

ment demandés aux états, il fait appel à

leur patriotisme et à la fidélité dont ils

ont donné tant de preuves à leur souve-

rain, pour les engager à seconder son

gouvernement par un puissant effort, qui

donne le- moyen de ranger une bonne fois

les Français à la raison, et de garantir

à toujours le pays de leurs entrepri-

ses (1). Charles, se levant, insiste, en

quelques paroles, sur les considérations

qui ont été exposées par son ministre.

Le pensionnaire de Bruxelles, au nom
des états, remercie l’empereur de la

communication qui vient de leur être

faite; il répète ce que le chancelier de

Brabant a . déclaré à Diest, qu’ils seront

toujours prêts à le servir de leurs corps

et de leurs biens.

Le 2 janvier 1 544 Charles part pour

Spire. A Cologne il apprend que l’archevê-

que, Herman de Wied, qui avait adopté

les principes des novateurs, a récemment

proposé à son chapitre d’admettre dans

tous les lieux de l’archevêché des prédi-

cateurs luthériens, d’adopter la commu-

nion sous les deux espèces, et d’autoriser

la célébration des offices en langue alle-

mande, propositions que le chapitre a

repoussées avec énergie : il loue haute-

ment le bon esprit dont les membres

de ce corps sont animés ;
il leur donne

l’assurance qu’il ne manquera pas de

les soutenir, si eux-mêmes ils ne'faillent

point à leur devoir (2). A Creuznach, le

20 janvier, il est joint par le cardinal

Farnèse, venant de France, où le pape

l’avait envoyé pour exhorter le roi à la

paix, et qui était chargé de la même

(1) Recueil manuscrit des propositions faites

aux états généraux.

(2) Trois unnées de l'histoire de Charles-Quint,

p. 27.

(3) Lettre de Granvelle à la reine Marie du

9 janvier 1344.

mission auprès de lui. Paul III ne l’avait

pas prévenu de son intention de faire

cette démarche; de plus il savait, par les

lettres de son ambassadeur à Borne, que

Farnèse ne l’aimait point; que le pape

lui-même ne voulait rien faire en sa

faveur, se flattant de le contraindre par là

à lui céder le Milanais, qui était l’objet

de toutes ses convoitises (3) : il accueille

froidepient le légat, et lui tient un lan-

gage assez aigre (4). Farnèse met en

avant quelques propositions d’accommo-

dement : comme elles avaient pour base la

conservation par le roi de France de ce

qu’il occupait en Piémont, l’empereur lui

déclare que, tant que le roi aura un pouce

de terre en Italie, on ne pourra faire avec

lui de paix sûre et stable. Le légat le prie,

si ces propositions ne lui agréent pas, de

s’expliquer sur les conditions auxquelles

il consentira à traiter : il répond qu’il a

offert, par le passé, de fort grands partis

et fort avantageux au roi; que, le roi les

ayant refusés, il n’a plus d’offre à faire;

que, quand le roi proposera des moyens
d’arrangement, s’ils sont justes, on letrou-

vera disposé à y entendre. Farnèse s’ef-

force à justifier les actions du pape :

Charles lui dit que la façon dont S. S.

s’est conduite dans les affaires publiques,

comme dans les affaires particulières qui

le touchaient, a été telle qu’il ne sait si

S. S. serait un bon » troisième « dans les

négociations de la paix, car elle s’est

toujours montrée favorable au roi
; il

ajoute qu’il connaît S. S. si attachée à

son opinion qu’il serait superflu d’en

parler; que si,' pour le présent, elle

fait ou ne fait pas ce qu’elle doit faire,

il fera, lui, dans l’un et dans l’autre cas,

ce à quoi il est tenu. Le légat a plusieurs

conférences avec Granvelle, sans en pou-

voir tirer davantage (5) ;
il quitte la cour

impériale, le 26 janvier, pour aller ren-

dre compte au roi de France du résultat

peu satisfaisant de son voyage. Fran-

çois I'er, qui avait avec tant de présomp-

tion recommencé la guerre, recourait

(4) Lettre du même à la même du 27 janvier.

(5) Traduction de la lettre de l’empereur à son
ambassadeur à Rome, don Juan de Vega, du

25 janvier 1544, dans Lanz, Slaalspapiere zur
Geschichle des Kaisers Karl V, p. 346. Lanz a

placé, par erreur, cette lettre à l’année 1543.
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maintenant à toute sorte de moyens pour

obtenir la paix : on a vu qu’il y avait

employé le duc de Lorraine
;
au moment

où Farnèse négociait à Creuznach et à

Worms, un contrôleur de la maison de

la reine de France était à Bruxelles au-

près de la reine Marie, qu’Eléonore sol-

licitait vivement de travailler à la ré-

conciliation de son mari et de son

frère (1).

Charles fit son entrée à Spire le 30 jan-

vier 1544. Aucun des électeurs ni des

princes les plus considérables de l’Alle-

magne ne s’y trouvait encore. Le 7 février

y vint le landgrave de Hesse, Philippe

le Magnanime
;
les électeurs de Mayence,

de Trêves et de Cologne y arrivèrent les

jours suivants. Charles fit au landgrave

un accueil plein de bienveillance. Cela

n’empêcha point qu’ayant appris que des

prédicateurs attachés à sa cour prêchaient

publiquement, il ne l’invitât à leur ordon-

ner de s’en abstenir ; un de ees prédica-

teurs proclamait qu’il était licite à chaque

laïc d’avoir deux femmes, et aux évêques

d’en avoir autant qu’ils avaient d’évê-

chés (2). Le duc de Saxe, Jean-Frédéric,

arriva à Spire le 18 février. Deux élec-

teurs, celui de Brandebourg et le pala-

tin, y manquaient encore, ainsi que bien

des princes séculiers catholiques ; Charles

se détermina néanmoins à ne plus diffé-

rer l’ouverture de la diète. Le 20 février,

après avoir, à la grande église, entendu

la messe du Saint-Esprit célébrée par

l’évêque d’x\.ugsb'ourg, il se transporta à

la maison de la ville, et fit faire la pro-

position aux états assemblés par le vice-

chancelier de l’Empire, de Naves. Trois

points en étaient principalement l’objet :

la demande d’une aide contre les Turcs

et contre le roi de France, leur allié; la

question religieuse, sur le règlement de

laquelle l’empereur invitait les électeurs,

les princes et les autres états à lui com-

muniquer leurs vues
;
l’organisation de

la chambre impériale, dont il les requé-

rait aussi de s’occuper, le terme de trois

ans, pour lequel l’entretien de la chambre

(1) Correspondance de la reine Marie avec

Charles-Quint.

(2) Trois années Je l'histoire de Charles-Quint
,

pp. 30 et 31.
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avait été voté à la diète de Ratisbonne,

étant à la veille d’expirer.

Après de courtes délibérations
,

la

diète se prononça pour la guerre contre la

France. L’alliance deFrançois Ier avec les

Turcs avait excité l’indignation de toute

, l’Allemagne; on reprochait aussi au roi d’a-

voir dit qu’il ne désirait rien tant que de

faire boire à son cheval de l’eau du Rhin :

l’entraînement contre lui fut général. Le
13 mars, une députation de six mem-
bres du collège électoral et six membres
du collège des princes alla porter à l’em-

pereur la résolution de la diète
;
Charles

en ressentit une satisfaction indicible :

a C’a été, par ma foi, une grande chose »

-— dit à cette occasion Granvelle, parlant

a aux ambassadeurs de Venise — « et

« même une chose inespérée de Sa Ma-
« jesté, que l’Allemagne, où le roi de
h France se vantait d’avoir tant d’amis, se

h soit tout entière déclarée comme elle l’a

h fait (3). a François 1er avait destiné,

pour le représenter auprès de la* diète,

des ambassadeurs qui s’étaient avancés

jusqu’à Nancy
,
où ils attendaient un

sauf-conduit de l’empereur. Nonrseule-

ment la diète ne voulut pas les recevoir
;

mais le héraut, qui avait été envoyé à

Spire, avec la charge de réclamer ce sauf-

conduit, fut arrêté, et, en le congédiant

quelques jours après, on lui dit qu’il

était heureux de s’en retourner la vie

sauve
;
qu’on lui pardonnait pour cette

fois, mais qu’il se gardât bien à l’avenir

de se charger de pareilles commissions.

Dans le même temps la diète écrivit aux

ligues suisses, les adjurant de ne donner

aucun secours à la France.

Le roi Ferdinand était arrivé à Spire,

le 11 mars, avec les archiducs ses deux

fils aînés; le nouvel électeur palatin,

Frédéric* (4), y arriva le 31, et le mar-

quis Joachim de Brandebourg le jour

suivant. Le collège électoral se trouvait

par là au complet. D’autres princes, et

le duc de Clèves nommément, y étaient

venus aussi. Jusqu’alors l’électeur de

Saxe s’était refusé à reconnaître Ferdi-

(3) Trois années de Chisloire de Charles-Quint ,

p. 33.

(4) 11 avilit succédé à son frère, Louis le Paci-

fique, mort le 2G mars précédent.
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nand pour roi des Romains : des négo-

ciations s’ouvrirent entre leurs ministres,

à l’intervention de Granvelle, à la suite

desquelles Jean-Erédéric se désista de

son opposition
;
moyennant cela, l’empe-

reur ratifia son contrat de mariage avec

Sybille, sœur du duc de Clèves, en vertu

duquel, si le duc décédait sans hoirs

mâles, les enfants qui naîtraient de Jean-

Frédéric et de Sybille lui succéderaient.

On reçut à Spire, vers la fin d’avril, la

nouvelle de la défaite des troupes impé-

riales sous le commandement du marquis

del Vasto, à Cerisolles (1) ;
les électeurs,

la plupart des princes de l’Empire, les

ambassadeurs, allèrent exprimer à l’em-

pereur le déplaisir qu’ils en éprouvaient :

» Ce qui me peine seulement, répondit
» Charles-Quint, ce sont les pauvres gens

« qui sont morts pour mon service (2). »

Le 5 mai eut lieu une imposante so-

lennité : Charles, revêtu de ses habits

impériaux et entouré des électeurs aussi

en costume de cérémonie , des archi-

ducs et des autres princes, donna, à la

maison de la ville, à Wolfgang Schuz-

bar l’investiture de la grande maîtrise

de l’ordre Teutonique. Une autre cérémo-

nie, qui fut suivie, pendant plusieurs

jours, de fêtes brillantes (3), occupa bien-

tôt après la cour impériale : ce fut le

mariage du comte Lamoral d’Egmont
avec la princesse Sabine de Bavière (4).

Le 23 mai Charles, écoutant plus les in-

térêts de ses sujets des Pays-Bas que

ceux de sa famille, signa, avec le roi de

DanemarkChristiern III, un traité de paix

héréditaire et perpétuelle (5).

Autant il avait été aisé de réunir les

suffrages de la diète sur la guerre contre

la France, autant il fut difficile de mettre

d’accord les protestants et les catholiques

au sujet de la paix publique de l’Alle-

magne et de l’organisation de la chambre

impériale. Comme le remarque l’ambas-

sadeur vénitien Bernardo Navagero, la

position de Charles-Quint, en présence

des prétentions opposées des deux partis,

(1) Le 14 avril.

(2) Trois années de Thistoire de Charles-Quint,

p. 56.

(3) Les 8, 9, 10 et 11 mai.
<i) Trois années de Thistoire de Charles-Quint

,

pp. 35, 36.

était embarrassante : car si, d’un côté,

il était plein de zèle pour la religion ca-

tholique, de l’autre le besoin qu’il avait

des protestants le forçait de les ména-

ger (6). A la suite de conférences qu’il

avait eues avec l’électeur de Saxe et le

landgrave de Hesse, il s’était décidé à

appuyer auprès des états les demandes

des protestants : à peine eut-il été donné

lecture à la diète de l’écrit qui les con-

tenait, que les catholiques abandonnèrent

la salle des séances, disant que de telles

propositions étaient contraires à la fois

à la religion, à l’autorité du saint-siège

et à celle même de l’empereur. Les deux

nonces qui suivaient la cour impériale et

celle du roi des Romains firent de très-

fortes remontrances à l’un et à l’autre

monarque. Charles et Ferdinand leur ré-

pondirent qu’ils ne manqueraient pas à

leur devoir de maintenir la religion,

qu’ils vivraient toujours catholiquement,

mais qu’il fallait chercher les moyens de

mettre un terme aux dissensions de l’Al-

lemagne et pourvoir aux plus pressants

besoins de la chrétienté. Un des princi-

paux. griefs des catholiques était la décla-

ration de Ratisbonne; non-seulement ils

s’opposaient à ce que le recez la sanc-

tionnât, mais ils en demandaient l’annu-

lation : Charles leur dit qu’il tenait en

son esprit cette déclaration pour nulle,

car il avait été trompé lorsqu’il l’avait

donnée, et que, quand on examinerait si

elle devait ou non conserver sa force, il

promettait, en parole d’empereur, de l’an-

nuler, mais que, pour le moment et dans

l’état où étaient les choses, il serait inop-

portun d’en parler; il les assura qu’il

continuerait d’être le prince religieux et

catholique qu’il avait été jusque-là; que,

s’il faisait maintenant quelque chose con-

tre leur gré, c’était parce qu’il ne pouvait

faire autrement (7). Enfin, et après bien

des pourparlers de Granvelle avec les

hommes influents des deux partis, le recez

put être arrêté et publié le 10 juin. Il

portait que les états accordaient, pour

(K) Dumont, Corps diplomatique , t. IV, part. Il,

p. 274.

(6) Trois années de l'histoire de Charles-Quint
,

p. 32.

(7) Trois années de l'histoire de Charles-Quint
,

pp. 37-41.
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six mois, à l’empereur l’entretien de vingt

mille hommes de pied et de quatre mille

chevaux qui seraient employés contre

le roi de France et les Turcs; qu’une

capitation dont le produit servirait aussi

à faire la guerre aux Turcs serait levée

par toute l’Allemagne, sans exemption

aucune; que nul sujetdel’Empire ne pour-

rait aller servir à l’étranger et particu-

lièrement en France; que ceux qui con-

treviendraient à cette défense seraient

punis de peines très-sévères; que, les au-

tres affaires dont les états avaient eu à

s’occuper n’ayant pas permis de résoudre

la question religieuse, cette question était

renvoyée à une diète qui se tiendrait

l’automne ou l’hiver suivant; que, dans

l’intervalle, l’empereur chargerait des per-

sonnes pieuses, honnêtes et savantes de

dresser un projet de réformation; que les

princes étaient invités à faire, de leur

coté, la même chose
;
que les différents

projets qui seraient formés seraient sou-

mis à la prochaine diète, afin qu’on pût

convenir unanimement de la manière dont

on se conduirait jusqu’à l’assemblée d’un

concile universel ou d’un concile national;

que provisoirement les différentes paix

de religion qui avaient été établies se-

raient observées; que le décret d’Augs-

boufg et tous autres décrets rendus con-

tre les protestants seraient suspendus;

que les juges de la chambre impériale

continueraient à remplir leurç fonctions

jusqu’à l’expiration du terme fixé pour

l’entretien de cette chambre; que, dans

la prochaine diète, on délibérerait sur

cet entretien pour l’avenir, et que les

juges seraient choisis alors sans égard à

la religion qu’ils professaient (1).

Charles était impatient d’entrer en

campagne. Le recez à peine proclamé, il

monte à cheval, laissant au roi des Ro-
mains le soin de le signer, et se dirige

vers Metz(2). C’était dans cette ville etaux

environs que se trouvaient rassemblées

les troupes dont il se proposait de prendre

en personne le commandement. Le 6 juil-

let il se met à leur tête et marche vers

(1) Sleidan, t. II, p. 228. — Schmidt, t. VII,

p. 168.

(2) l.cltre de Granvelle à la reine Marie du
18 juin.

Saint-Dizier, que don Ferrante Gônzaga
venait d’investir, après s’étre emparé de

Luxembourg, de Commercy et de Ligny
;

il comptait sous ses drapeaux treize en-

seignes de lansquenets, fortes de six mille

cinq cents hommes, commandées par le

prince d’Orange, René de Chalon; trois

mille sept cents Espagnols; les escadrons

du duc Maurice de Saxe, du marquis

Albert de Brandebourg, du grand maître

de l’ordre Teutonique et de quelques au-

tres princes allemands, les gens de sa

garde et de sa maison, qui tous ensem-

ble faisaient deux mille trois cents che-

vaux environ, avec mille pionniers et huit

pièces de canon (3). Quoiqu’on fût au cœur
de l’été, il pleuvait continuellement et les

chemins étaient affreux : durant toute cette

marche, Charles ne néglige aucune des

dispositions qu’on pouvait se promettre

d’un prudent et valeureux capitaine, or-

donnant lui-même chaque chose et voulant

être constamment au milieu de son ar-

mée (4). Il arrive, le 13, au camp devant

Saint-Dizier, brisé de fatigue : ce qui ne

l’empêche pas d’aller reconnaître la place.

Le lendemain un événement fatal le plonge

dans la consternation : le prince d’Orange,

dont il faisait le plus grand cas, est frappé

d’un coup mortel dans la tranchée, où il

venait de descendre. Saint-Dizier était

défendu par des fortifications qui le ren-

daient difficile à emporter; il avait une

garnison nombreuse et dont les chefs

jouissaient d’une grande réputation mi-

litaire; l’armée impériale manquait de

pionniers; le temps continuait d’être dé-

testable : aussi le siège avançait peu. Le

23 juillet, Charles fait attaquer les Fran-

çais, qui occupaient Vitry, d’où ils in-

terceptaient les convois dirigés vers son

camp et épiaient l’occasion de jeter du

renfort dans la place assiégée
;
ils essuyent

une déroute complète et évacuent Vitry ;

après avoir perdu plus de quinze cents

hommes tués ou pris. Le 9 août, le comte

de Sancerre, qui commandait dans Saint-

Dizier, perdant l’espoir d’être secouru,

capitule; il remet la ville aux impériaux

(3) Trois années de Vhistoire de Charles- Quint,

p. 46.

(4) Trois années de Chistoire de Charles-Quint,

p. 47.
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huit jours après. Charles alors se porte

en avant; il avait en ce moment sous ses

ordres vingt mille hommes d’infanterie,

dont cinq mille Espagnols, et la cavalerie

qu’il avait amenée d’Allemagne. Il cou-

che le 26 août à Vitry, le 28 à Saint-

Pierre, le 80 à la Chaussée; le jour sui-

vant il s’approche de Châlons, qu’il laisse

derrière lui. Il espérait forcer les Fran-

çais à la bataille : mais le dauphin, qui

était à leur tête, avait ordre du roi d’éviter

un engagement à tout prix, et il reculait

toujours. L’armée impériale traverse Aï

et Epernay, auxquels elle met le feu ;

elle entre sans coup férir dans Château-

Thierry. Le 12 septembre elle arrive de-

vant Soissons, qui, à la premièré som-

mation,- lui ouvre ses portes. A cette

nouvelle la terreur se répand dans Paris;

un grand nombre de bourgeois s’enfuient

vers la Touraine et la Bourgogne, em-

portant ce qu’ils ont de plus précieux.

Depuis l’ouverture de la campagne,

François 1er avait fait plusieurs tentati-

ves, directes et indirectes, pour porter

l’empereur à accueillir des propositions

de paix. Charles n’avait pas d’abord prêté

l’oreille à ces ouvertures, n’y trouvant

pas un fcndement solide à de sérieuses

négociations (1) : mais, après' la reddi-

tion de Saint-Dizier, il permit que le se-

crétaire d’État Claude de l’Aubespine

vint conférer, près de son quartier géné-

ral, avec Granvelle et Gonzaga. A la suite

de cette conférence, il consentit à donner

un sauf-conduit à l’amiral d’Annebault.

Il avait lui-même des raisons d’un grand

poids de désirer la fin de la guerre (2).

Henri VIII, qui s’était engagé à entrer

en France avec ufte armée de trente-cinq

mille -hommes d’infanterie et de sept mille

chevaux, et à lui donner la main pour

marcher ensemble sur Paris, n’avait pas

rempli ses promesses, et n’était pas dis-

posé à les remplir. La disette, à mesure

qu’il s’éloignait des frontières des Pays-

Bas, se faisait de plus en plus sentir dans

(t) Trois années de l'histoire de Charles-Quint,

pp. 54-55.

D’après Sismondi, t. XII, p. 60, ce serait

Charles-Quint qui aurait « fait des ouvertures
» de paix à des officiers français qu’il retenait

» prisonniers. » Cette assertion est erronée, de
tout point.

(2) Il s’était trouvé dans une situation assez

son camp. L’argentcommençait aussi à lui

manquer. La saison avançait, et il était à

craindre que, dans peu de temps, les che-

mins ne devinssent impraticables pour l’ar-

tillerie et les convois de vivres. Enfin son

armée diminuait chaque jour par les mala-

dies et les désertions. Toutes ces raisons,

auxquelles il faut ajouter les soucisque lui

donnaient les affaires religieuses de l’Al-

lemagne et la situation de la Hongrie,

le déterminèrent à ne pas former de pré-

tentions qui pussent être des obstacles à

un arrangement (3). Les négociations,

commencées le 29 août, entre l’amiral

d’Annebault, le conseiller de Neuilly, le

secrétaire Bayard, fondés de pouvoirs du
roi, et les plénipotentiaires de l’empe-

reur, Granvelle et Gonzaga, se termi-

nèrent le 1 8 septembre, à Crépy, par un
traité de paix dont les stipulations les

plus importantes étaient que l’empe-

reur et le roi se restitueraient tout ce que

l’un avait conquis sur l’autre depuis la

trêve de Nice; que l’empereur évacuerait

immédiatement la Champagne; que les

deux souverains s’engageaient à travail-

ler de concert à la réunion de l’Église

et à la défense de la chrétienté contre

les Turcs; que, pour ce second objet,

François fournirait, six semaines après

qu’il en aurait été requis, six cents hom-
mes d’armes à sa solde et dix mille pié-

tons; qu’afin de cimenter l’amitié entre

les maisons d’Autriche et de France, le

duc d’Orléans épouserait ou la fille aînée

de l’empereur, qui lui apporterait en dot

tout l’héritage de la maison de Bour-
gogne dans les Pays-Bas et la Franche-

Comté, ou la seconde fille du roi des

Bomains, dont la dot serait le Milanais;

que, dans le premier cas, l’empereur con-

serverait la souveraineté des Pays-Bas sa

vie durant, et que le duc et la duchesse

d’Orléans seraient mis en possession de

ces provinces seulement en qualité de

gouverneurs
;
que l’empereur devrait op-

ter entre l’un et l’autre mariage dans un

difficile, quinze jours avant la capitulation de
Saint-Dizier, pour' désirer qu’une trêve fût

conclue entre lui et les Français par l’entremise
du roi d’Angleterre. Il y a, à ce sujet, une lettre

très-curieuse qu’il écrivit à la reine Marie; elle

porte la date du 20 juillet.

(5) Trois années de l'histoire de Charles-Quint.

pp 55-59.
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délai de quatre mois; qu’apiès l’accom- !

plissement de celui pour lequel il se se-

rait prononcé, le roi restituerait toute la

partie des États du duc de Savoie dont il

s’était emparé, tant deçà que delà les

monts. Ces conditions, on le voit, étaient

celles que Charles avait mises en avant

en 1540; on ne pouvait donc lui repro-

cher d’abuser de ses avantages; sa mo-
dération lui attira même le blâme de bien

des gens, en Angleterre, aux Pays-Bas

et en Espagne (1).

Le 19 septembre, Charles jure l’obser-

vation du traité en présence du duc d’Or-

léans, du duc de Vendôme et des pléni-

potentiaires français. La veille, l’amiral

d’Annebault lui avait présenté le duc

d’Orléans; il avait fait à ce jeune prince

un accueil tout paternel (2). Il quitte

Crépy le 20, couche le 22 à Cateau-Cam-

brésis, d’où il va le lendemain voir la

reine Marie à Cambrai, retourne le 24 à

Cateau-Cambrésis pour licencier son ar-

mée, et rejoint Marie à Valenciennes

le 28, s’étant arrêté quelques heures à

Landrecies, qui venait de lui être resti-

tuée. Le 1er octobre il arrive à Bruxelles;

Il reçoit dans cette capitale la visite de

la reine Eléonore et celle du duc d’Or-

léans; il va au-devant de lareinedeEranee

jusqu’à une demi-lieue de Mons
;
Eléo-

nore et le prince son beau-fils séjournent

à Bruxelles du 22 octobre au 3 novem-

bre; pendant ces deux semaines, les jou-

tes, les tournois, les jeux de cannes, les

festins, les danses, les mascarades se suc-

cèdent sans interruption à la cour. Charles

avait convoqué les états généraux
;

il les

assemble dans son palais le 4 novembre.

11 leur dit que, depuis leur dernière réu-

nion, les états de Gueldre et de Zutphen,

considérant le grand bien que leur réduc-

tion sous son obéissance leur a procuré,

voyant aussi le soin qu’il a de maintenir

leurs privilèges et de les gouverner avec

justice, » comme est son intention en

« user envers tous ses sujets, « l’ont fait

supplier de leur donner l’assurance, par

un acte en forme, qu’ils' ne seront jamais

(1) Trois années de rhistoire de Charlcs-Quinl
,

pp. 65-64.

(2) Trois années de l'histoire de Charles- Quint
,

p. 6t.

! séparés des Pays-Bas. Il parle du traité

que, dans l’intérêt de la navigation et du

commerce de ces provinces, il a conclu

avec le roi de Danemark, de l’aide qu’il

a obtenue des états de l’Empire contre

» les Turcs et ses autres ennemis. » Il

passe très-légèrement sur sa campagne

de Erance, se bornant à dire qu’il » s’est

a mis aux champs et a exploité la guerre

"_comme les états ont pu l’entendre. «

Il se réjouit de la conclusion de la paix

qu’il a toujours désirée, et qui va donner

à ses pays les moyèns de se refaire des

pertes, des dommages, des charges qu’ils

ont eu à supporter. Il expose la nécessité

où il est de se rendre dans la Germanie,

afin de pourvoir, avec les états de l’Em-

pire, tant au fait de la religion qu’à la

guerre contre le Turc. Il exprime son re-

gret que cette circonstance ne lui per-

mette pas de se rendre dans toutes les

provinces, comme il l’aurait voulu, et de

leur témoigner en personne la satisfac-

tion qu’il a de leurs services, desquels il

gardera le souvenir, pour leur être tou-

jours bon, gracieux et bénin prince. Il

termine en les priant de vouloir, cette

fois encore, montrer le zèle du bien pu-

blic dont ils sont animés, en accordant à

son gouvernement les moyens de payer

les dettes de la dèrnière guerre (3). Les

documents que nous avons consultés sont

muets sur la réponse faite à cette propo-

sition par les états généraux; mais ils

nous apprennent que les provinces avaient

chargé leurs députés de féliciter l’empe-

reur sur les succès qu’il avait eus en

Erance et sur la paix qui en avait été le

fruit.

En raison de sa population et de sa

richesse, la Elandre était la province qui

avait à fournir le plus fort contingent

dans le subside demandé aux états géné-

raux (4) ;
Charles, désirant complaire aux

Flamands, part pour Gand le 2 décem-

bre. 11 y était à peine de deux jours,

que la goutte le prend. Les médecins

conseillent son retour à Bruxelles, dont

ils jugent que l’air lui convient mieux :

(SL) Recueil manuscrit des propositions faites

aux états généraux.

(4) Il était de 240,000 florins : celui du Brabant

de 200,000, de la Hollande de 100,000, du Hainaut

de 40,000, etc.
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c’est avec beaucoup de difficulté qu’après

un traitement de six semaines, il peut

monter dans une litière qui doit l’y trans-

porter. Le pauvre prince » — dérivait

" l’ambassadeur de Venise Bernardo Na-
" vagero, qui était présent à son départ

» — a excité la compassion de tous ceux
n qui l’ont vu, tant il était faible, pâle

a et en mauvais état (1). » A Bruxelles

un nouvel accès de goutte, qui l’atteint

en même temps à l’épaule, au bras, à la

main et au pied, se déclare le 1er février;

il est tout aussi violent et ne dure pas

moins que celui qui l’a précédé. Entré en

convalescence vers le milieu de mars, l’au-

guste malade, quoique bien faible encore,

veut s’occuper des affaires publiques; le

25 il reçoit cet ambassadeur de Ve-

nise dont nous avons tout à l’heure cité

les paroles. Navagero mande au doge

qu’il l’a trouvé très-maigre et très-pâle.

n II avait au cou — ajoute-t-il — une
a bande de taffetas noir, qui lui sert, je

« suppose, à appuyer le bras gauche. Les
» doigts de la main m’ont paru fort

a amaigris et fort dissemblables à ce que
n j’en ai vu d’autres fois. Il était assis

a et 'appuyé à une petite table couverte

« de velours noir placée devant lui (2),«

Aux donleurs physiques qui étaient

venues assaillir Charles-Quint se joignait

la peiné d’esprit où le mettait la décla-

ration qu’il avait à donner sur l’alterna-

tive énoncée dans le traité de Crépy.

Aussitôt après la conclusion de la paix,

il avait envoyé en Espagne le secrétaire

Alonso de Idiaquez, pour lui rapporter

l’opinion du prince et. celle de ses minis-

tres au sujet de cette alternative; il en

avait écrit au roi des Romains; il avait

consulté les principaux seigneurs des

Pays-Bas. Ceux-ci s’étaient prononcés

contre l’aliénation de la Belgique, en

exprimant le vœu que l’empereur prît les

arrangements nécessaires pour qu’il pût,

ou le prince son fils, y résider habituel-

lement. Le roi Ferdinand s’y était mon-
tré plus opposé encore : la donation des

Pays-Bas aurait eu, à ses yeux, des in-

convénients extrêmement graves pour

(1) Trois années de l'histoire de Charles-Quint
,

pp. 71-78.

(2) Trois années de Vhist.de Charles-Quint, ^.69.

l’empereur, pour ses enfants, pour sa mai-

son'etpour ses autres États. Quant à l’opi-

nion du prince et du conseil d’Espagne,

chose étrange! l’histoire ne l’a pas fait

connaître. Après bien des hésitations

(car la cession du Milanais pouvait avoir

des conséquences redoutables pour la do-

mination espagnole en Italie), Charles se

décide à donner au duc d’Orléans la se-

conde fille de son frère
;
un courrier parti

de Bruxelles le 23 mars 1545, et qui

arrive le 30 à Amboise, où était la cour

de France, en porte la notification à son

ambassadeur le sieur de Saint-Mauris.

Elle est bien accueillie par François 1er,

quoique, sans aucun doute, ce monarque

eût mieux aimé que son petit-fils fût ap-

pelé à régner sur les Pays-Bas : il en

fait remercier l’empereur en son nom et

en celui du prince. Le duc d’Orléans

vient l’en remercier en personne; il ar-

rive, le 24 avril, à Anvers, où l’empe-

reur était venu de Bruxelles : Charles le

reçoit avec toute sorte de démonstrations

d’amitié, auxquelles il répond par de

grandes marques de respect. Le jeune

prince passe cinq jours à la cour tlu mo-

narque qui doit devenir son oncle (3).

Suivant l’engagement qu’il en avait

pris, Charles avait convoqué les états de

l’Empire à Worms. La goutte l’ayant

retenu à Gand d’abord et ensuite à

Bruxelles, il avait envoyé à la diète, én

qualité de ses commissaires, le seigneur

de Granvelle, l’évêque d’Arras son fils et

le vice-chancelier de Naves. Le 30 avril,

s’étant séparé, à Lierre, de la reine

Marie et du duc d’Orléans, il prit le

chemin de l’Allemagne. Il fit son entrée

à Worms le 16 mai, escorté de six cents

chevaux des bandes d’ordonnance des

Pays-Bas. Le jour suivant arriva dans la

ville impériale le cardinal Farnèse, député

de nouveau vers lui par le pape. Les rap-

ports de Charles-Quint avec Paul III

étaient loin de s’être améliorés depuis

l’entrevue de Creuznach. Au moment où

la paix de Crépy venait d’être conclue, le

pape dépêchait à Bruxelles un de ses

cainériers porteur d’un bref dans lequel

(3) Trois années de l'histoire de Charles-Quint ,

pp. 70-71,
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il se plaignait, en termes très-vifs, de
la partialité que l’empereur avait mon-
trée pour les protestants à la diète de
Spire; il faisait faire les mêmes plaintes
au roi des Romains par son nonce en
Allemagne; dans une nombreuse promo-
tion de cardinaux il affectait de ne pas
comprendre l’évêque de Pampeîune dont
l’empereur désirait la nomination. Tout
cela avait blessé Charles - Quint

,
qui

voyait dans Paul III un pontife jaloux de
sa grandeur et mal disposé envers lui,

envers sa maison, envers les États placés

sous son sceptre (1). Cependant le pape,
ayant besoin du concours de l’empereur
pour la célébration du concile qu’il avait

convoqué à Trente, et ne pouvant comp-
ter que sur lui pour la réduction des pro-

testants, s’était décidé à faire une démar-
che qui témoignât de son désir de réta-

blir entre eux la bonne intelligence
; et

tel était l’objet de la mission du cardinal

Farnèse. Les premières paroles que ce

prince de l’Église adressa à l’empereur
furent des excuses de ce qui l’avait mé-
contenté dans les actions du pape : Char-
les, l’interrompant aussitôt, lui dit qu’il

n’était besoin de parler plus de choses

anciennes; qu’il fallait commencer à faire

un livre nouvoau. Farnèse était chargé

de demander que l’empereur agréât l’ou-

verture du concile, qu’il y envoyât les

prélats de ses royaumes, et qu’il prît des

mesures rigoureuses contre les protes-

tants; ces demandes étaient accompa-
gnées de l’offre de cent mille ducats pour
la guerre contre les Turcs. Charles accepta

les cent mille ducats; il promit d’envoyer

au concile les évêques de ses États
;
quant

aux protestants, il convint qu’ils faisaient

preuve d’une obstination extrême, mais,

dans la situation où étaient les affaires

de l’Allemagne, il trouvait qu’il valait

mieux tenter des moyens d’arrangement

avec eux que recourir à des voies de ri-

gueur. Farnèse retourna à Rome le 27

mai, porteur de cette réponse (2).

La diète, qui avait été ouverte le 24
mars par le roi des Romains, assisté des

commissaires de l’empereur, était peu

nombreuse; on n’y comptait aucun des

électeurs ni des princes de l’Empire. Le
9 juin arriva à Worms le comte palatin

Frédéric; mais il n’y resta que peu de

jours. Les délibérations ne faisaient au-

cun progrès
; le désaccord était plus

grand que jamais entre les protestants et

les catholiques. Ceux-ci voulaient que

toutes les controverses sur la religion

fussent remises à la décision du concile

convoqué à Trente
;
que la paix publique

de la Germanie s’observât, non d’après

les derniers décrets, mais conformément
à l’édit ancien

,
et qu’en conséquence

ceux qui occupaient des biens apparte-

nants à autrui fussent tenus de les resti-

tuer; que la chambre impériale se ré-

glât, dans ses jugements, sur les disposi-

tions des statuts en vigueur; enfin que

l’empereur ne confirmât point le recez de

Spire. Les protestants, au contraire, de-

mandaient que ce recez fut prorogé par

une déclaration • expresse ; ils deman-
daient la réforme de la chambre impé-

riale
;

ils se refusaient à se faire repré-

senter à Trente, disant que le concile

n’était pas l’assemblée libre et chrétienne

qu’on leur avait promise
;
qu’il aurait dû

être indiqué dans l’une des quatre villes

de Cologne, Mayence,' Trêves ou Metz;

que d’ailleurs l’empereur avait fait im-

primer à Louvain certains articles, tous

contraires à leur doctrine, un surtout

qui attribuait au, pape une prééminence

qu’ils ne lui reconnaissaient point; qu’il

avait par là manifesté son opinion
;
qu’ils

ne voyaient pas dès lors à quoi servirait

le concile, et à leur tour ils demandaient

que sur les différends de la religion il fût

tenu un colloque entre des députés qui

seraient choisis tant par eux que par les

catholiques. En vain l’empereur leur fit

remontrer qu’une nouvelle déclaration

sur la paix publique était inutile, puis-

qu’ils n’étaient molestés de personne et

que nul ne songeait à les molester; que

leur opposition au concile n’était point

raisonnable, Trente étant une ville alle-

mande, où leurs mandataires pourraient

aller et d’où ils pourraient partir en toute

liberté : ils dirent résolument qu’ils ne

délibéreraient point sur les matières sou-

(2) Trois années de Vhistoire de Charles Quint*

pp. 85-83.
(I) Trois années de l'histoire de Charles-Quint

,

pp. 82-83.
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mises à la diète, s’ils n’obtenaient la sa-

tisfaction par eux prétendue. Il y avait,

en outre, l’affaire du duc de Brunswick,
que les protestants avaient dépouillé de

ses États : l’empereur souhaitait qu’ils

fussent restitués à ce prince; les protes-

tants ne consentaient qu’à les remettre à

l’empereur lui-même, et sous certaines

conditions (1).

Sur ces entrefaites, un courrier expé-

dié de Borne apporta au nonce accrédité

à la cour impériale des dépêches d’une

haute importance. C’était le 28 juin : le

nonce, sans perdre de temps, en donna
connaissance à l’empereur. Paul lit of-

frait à Charles, s’il voulait faire la guerre

aux protestants, deux cent mille écus

pour les préparatifs de l’expédition et un
corps auxiliaire de douze mille hommes de

pied et cinq cents chevaux qui serait à la

solde du saint-siège
;

il mettait, en ou-

tre, à sa disposition, les demi-fruits des

revenus ecclésiastiques de tous ses royau-

mes et le pouvoir de vendre les seigneu-

ries et vassaux des monastères, moyen-
nant une compensation à leur donner en

rentes. De telles offres étaient faites pour
exciter au plus haut point l’attention de

l’empereur; elles donnèrent lieu à de

longues délibérations dans le sein de son

conseil. Charles en communiqua aussi

avec le roi son frère. Tous deux jugèrent

que l’entreprise proposée était le seul

moyen d’empêcher que la religion ne se

perdît en Allemagne; mais il ne leur

parut point qu’on put y songer pour
l’année qui courait

;
les préparatifs à faire

exigeaient trop de temps et la saison était

trop avancée. Charles se résolut, en con-

séquence, à envoyer à Borne le seigneur

d’Andelot, afin d’engager le pape à re-

mettre à l’année suivante l’exécution du
dessein qu’il avait conçu, étant prêt

à y concourir alors de tout son pou-
voir. Le plus grand secret fut recom-

mandé aux personnes qui avaient con-

naissance de cette négociation. On
donna pour couleur au voyage de d’An-
delot qu il allait visiter la duchesse

de Camerino, Marguerite d’Autriche,

(1) Trois années de l'histoire de Charles-Quint,

pp 81, 87,88, 90.

(2) Instruction de Charles A d’Andelot. du 5
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alors enceinte, de la part de son père (2).

Depuis que le comte palatin avait

quitté Worms, nul autre prince allemand

n’y était venu. Charles, voyant que la

diète ne pouvait oboutir à aucun résultat,

se détermina à la rompre. Le recez souf-

frit quelques difficultés, à cause de l’op-

position des catholiques
;
mais enfin il fut

lu le 4 août. L’empereur y déclarait que,

l’absence des principaux membres des

états n’ayant pas permis à la diète de

décider les affaires importantes pour les-

quelles elle avait été réunie, il la transfé-

rait à Batisbonne au jour des Trois Bois

de l’année suivante. Il invitait les électeurs

et les princes de la Germanie à s’y ren-

dre en personne, vu la gravité.des ques-

tions qui y devaient être résolues, don-

nant l’assurance qu’il s’y trouverait lui-

même. Comme, dans la diète qui finissait,

on n’avait pu rien conclure au sujet des

affaires de la religion, il annonçait qu’il

serait tenu sur ces affaires tin colloque

par un petit nombre de personnes pieu-

ses, savantes, éclairées, d’une bonne con-

science et amies de la- paix, dont les unes

seraient désignées par lui, et les autres,

en nombre égal, par les protestants. Il

continuait enfin les précédents recez tels

qu’ils avaient été généralement admis (3).

Charles avait reçu, le 18 juillet, une

nouvelle qui l’avait comblé de joie : la

princesse d’Espagne était, le 8, accouchée

d’un fils. Sa joie se changea en une dou-

leur profonde, lorsque des dépêches expé-

diées de Yalladolid vinrent lui appren-

dre, le 30, que la princesse était morte

quatre jours après sa délivrance. Il part

de Worms le 7 août, après avoir mandé à

la reine Marie de faire tout préparer pour

la célébration à Bruxelles des obsèques

de sa belle-fille. A Cologne il a un en-

tretien avec l’électeur. Pendant qu’il était

à la diète, le chapitre- de la cathédrale

lui avait fait parvenir une protestation

contre les entreprises de l’archevêque,

qui ne tendaient à rien moins qu’à l’a-

néantissement du catholicisme dans sa

principauté. Herman de Wied essaie de

justifier sa conduite. Charles ne veut en-

juillet 1345, dans Sandoval, liv. XXVII, § II.

(5) Trois années de l’histoire de Charles-Quint,

pp. 93-95. — Schmidt, t. VII, p. 201.
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tendre ni sa justification ni ses excuses :

il lui déclare qu’il doit rétablir dans son

électorat l’ancienne religion telle qu’elle

y a toujours été observée, et destituer les

apostats et les prêcheurs appelés par lui;

que s’il ne le fait pas, le pape procédera

contre sa personne, et qu’il pourra per-

dre en même temps et sa dignité épis-

copale et celle de prince de l’Empire, car,

pour sa part, il est bien décidé à ne plus

tolérer ses excès. Il prend les chanoines

sous sa protection
,
leur enjoignant de

procéder en toute rigueur .contre ceux

qui oseraient se soustraire à l’autorité de

l’église romaine (1). Le 20 août Charles

arrive à Louvain, où, il est reçu par la

reine Marie. De Louvain il va avec la

reine au château deTervueren attendre que

les préparatifs des obsèques de la prin-

cesse d’Espagne soient terminés. Cette

cérémonie a lieu le 26 et le 27 août à

.Sainte-Gudule ;
il y assiste avec l’archiduc

Maximilien, le prince de Piémont Em-
manuel-Philibert et tous les seigneurs de

sa cour. 11 avait mandé à Bruxelles des

députés des provinces
;

il ne les réunit

pas. cette fois en états généraux, comme
il en avait l’habitude, il leur en dit la

raison : c’est « qu’il leur veut faire en-

« tendre aucuns secrets du pays qu’il

« n’est besoin que chacun sache, et

« qu’en l’assemblée générale plusieurs se

« fourrent qui ne sont appelés. « Il

reçoit donc, l’une après l’autre, dans les

journées du 30 et du 31 août, les dif-

férentes députations. Il leur remet en

mémoire les dangers que les Pays-Bas ont

courus au commencement de la guerre

passée, s’étant trouvés désarmés lorsqu’ils

ont été soudainement envahis. Il leur re-

montre que, ne pouvant continuellement

demeurer dans ces provinces, à cause des

affaires de ses autres royaumes, il souhai-

terait, avant son départ, pourvoir à leur

sûreté de manière qu’ils n’eussent rien à

craindre pendant son absence. Il leur dit

qu’il a consulté, sur les mesures à. pren

dre, afin d’atteindre ce but, les chevaliers

de la Toison d’or ainsi que les princi-

paux seigneurs du pays, et c’est après les

avoir entendus qu’il s’est déterminé à

(O Trois années de l'histoire de Charles-Quint
,

p. 98.

demander aux états l’aide nécessaire

pour l’entretien de trois mille chevaux

qui seront toujours prêts à se porter par-

tout où il en sera besoin (2). Cette pro-

position est accueillie avec faveur par les

députés; toutes les provinces, sur le rap-

port de ceux-ci, votent successivement

l’aide demandée.

Le' retour de Charles-Quint à Bruxelles

était regardé par tous les hommes politi-

ques comme le moment où la déclaration

de ce monarque sur l’alternative stipulée

dans le traité de Crépy devait sortir ses

effets. Le duc d’Orléans l’attendait avec

impatience
;

afin d’être libre à ce mo-
ment-là, il n’avait pas accepté le com-

mandement de l’armée levée par le roi

son père pour reprendre Boulogne. Tout
à coup on apprend que ce jeune prince

est mort le 9 septembre après quelques

jours de maladie, emporté par une pleu-

résie suivant les unp, par la peste suivant

les autres. A cette nouvelle,. Charles en-

voie complimenter les sieurs de Grîgnan

et Mesnage, qui étaient accrédités au-

près de lui par le roi très-chrétien, et les

assurer de son intention de maintenir la

paix conclue l’année précédente. Il fait

partir Philippe de Lannoy, seigneur de

Molembais, chevalier de la Toison d’or,

pour la cour de France, avec la mission

d’exprimer au roi et à la famille royale la

part qu’il prend au cqup qui les a frap-

pés. En même temps il transmet à son

ambassadeur à cette cour, le sieur de

Saint-Mauris
,

des instructions sur la

conduite qu’il aura désormais à tenir. Il

lui recommande de ne plus s’occuper de

questions dépendantes du traité de Crépy
;

de parler de ce traité le moins possible
;

de répondre au roi et à ses ministres, s’ils

lui en parlent, que la volonté de lui, em-
pereur, est de remplir toutes ses obliga-

tions, et qu’il ne désire rien autant que

de vivre en bonne amitié avec le roi son

beau-frère. II le charge enfin de mettre

sur le tapis
,
comme pouvant servir de

base à une nouvelle convention, le ma-
riage du prince d’Espagne avec madame
Marguerite, deuxième sœur du dauphin.

Le 25 et le 26 septembre il fait célé-

(2) Recueil manuscrit des propositions faites

aux états généraux. '
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brer, à Saint-Gudule, pour le prince dé-

funt, des obsèques auxquelles il assiste

en personne (1).

Le J 5 octobre il quitte Bruxelles

,

pour aller visiter la Flandre; il séjourne

à Gand du 23 octobre au 2 novembre, et

à Bruges du 3 au 16 de ce dernier mois.

Le jour même où il entrait dans Bruges,

y arrivait, en qualité d’ambassadeur ex-

traordinaire de Henri VIII, l’évêque de

Winchester; trois ambassadeurs de Fran-

çois I er
,

l’amiral d’Annebault, le chan-

celier de France Olivier et le secrétaire

Bayard
,

venaient bientôt l’y trouver

aussi. Depuis la paix de Crépy, il s’était

donné des peines infinies pour amener un
accommodement entre Henri et Fran-

çois
; non -seulement il y avait employé

ses ministres résidents en France et en

Angleterre, mais encore il avait tout ré-

cemment fait partir deux fois pour

Londres Corneille Scepperus
,

seigneur

d’Eecke
,
l’un des conseillers les plus

habiles de la reine Marie . Tous ses efforts

avaient échoué devant la volonté bien

arrêtée des Français de ravoir Boulogne,
et 'la prétention non moins obstinée des

Anglais de ne pas la rendre. L’envoi, fait

à Bruges par les deux monarques en-

nemis, d’ambassadeurs extraordinaires,

avait pour but de parvenir enfin à un ac-

cord, sous la médiation de l’empereur;

les envoyés français étaient, de plus,

chargés de négocier avec les ministres

impériaux sur les arrangements propres

à remplacer les stipulations du traité de

Crépy qui concernaient le duc d’Orléans.

Le 16 novembre Charles se rend de Bru-
ges à Anvers; ‘les ambassadeurs de

France et d’Angleterre l’y suivent; les

conférences commencées à Bruges con-

tinuent entre eux, à l’intervention des

ministres impériaux
;

elles se terminent

et les ambassadeurs retournent- auprès de

leurs maîtres sans qu’ils soient parvenus

à s’entendre : c’était toujours la question

de Boulogne qui y faisait obstacle. Les

négociations des ambassadeurs français

avec l’empereur n’amènent pas non plus

de résultat : on était d’accord sur le ma-
riage du prinee Philippe avec madame

(1) Trois années de Vhistoire de Charles-Ouinl .

P|>. 1 0(M 0:2.

m
Marguerite, et l’empereur consentait à

donner l’État de Milan ou les Pays-Bas

aux enfants mâles qui naîtraient de ce

mariage, mais il voulait que les Fran-

çais restituassent tous ses Etats au duc

de Savoie
,

et les Français entendaient

garder le Piémont (2).

Charles avait résolu de tenir un cha-

pitre de la Toison d?or à Utrecht le jour

de Saint-André (30 novembre); il n’y en

avait pas eu depuis 1531; son dessein

était, après que le chapitre aurait achevé

ses travaux, de visiter la Gueldre, et

ensuite de se rendre à Ratisbonne par le

Luxembourg : il comptait y arriver pour

l’époque à peu près où il avait convoqué

la diète. Retenu à Anvers, par les négo-

ciations dont nous avons parlé, plus long-

temps qu’il ne l’aurait voulu, il ne peut

se mettre en route pour Utrecht qu’au

commencement de décembre. La goutte,

qui l’attaque, à un bras d’abord, puis au

,

genou, le force de s’arrêter à Bois-le-

Duc
;
c’est seulement l’avant-dernier jour

de l’année qu’il fait son entrée à Utrecht.

Le chapitre de la Toison d’or s’ouvre le

2 janvier 1546 ;
un nouvel accès de goutte

vient surprendre Charles au milieu des

délibérations de cette assemblée, et, plu-

sieurs jours durant, les chevaliers doi-

vent se réunir dans sa chambre. En con-

formité des statuts de l’ordre, le chapitre

consacre trois séances à l’examen de la

conduite de chacun des chevaliers, pré-

sents et absents : il fait, par l’organe du
chancelier, différents reproches à l’em-

pereur, et notamment d’avoir manqué
aux statuts en exécutant des entreprises

importantes sans que ses confrères en

aient été au préalable informés; de s’ex-

poser trop à la guerre ; d’être fort lent

dans l’expédition des affaires publiques.

Charles écoute gracieusement le chance-

lier : il répond que lès expéditions de

Tunis et d’Alger, auxquelles il a été fait

allusion, ont dû être préparées avec une
grande circonspection et dans le plus pro-

fond secret, pour que les ennemis ne les

traversassent point
;
que néanmoins il en

a donné connaissance à quelques-uns des

chevaliers qui étaient dans ce temps-là

(2) Trois années de ('histoire de Charles-Quinte

pi». \ II, 112, i U-
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auprès de lui. A l’égard de la lenteur

dans les négociations, il déclare que ce

parti lui a toujours été avantageux. Il

assure du reste l’assemblée qu’il sera

désormais plus attentif à remplir ses de-

voirs. L’élection de nouveaux chevaliers

se fait le 15 et le 16 janvier : vingt-deux

places étaient vacantes; quatre sont con-

férées à des Espagnols, trois à des Ita-

liens, trois à des Allemands, et les douze

autres à des seigneurs des Pays-Bas (1).

Charles se rétablissait à grand’peine;

mais son énergie lui fait surmonter ses

douleurs physiques, et, le 3 février, il

se met en route pour la Gueldre : Waghe-
ninghe, Arnhem, Zutphen, Nimègue,
Yenlo, Ruremonde, le reçoivent succes-

sivement dans leurs murs. Il va ensuite

à Maestricht, où il reste une dizaine de

jours, afin de terminer avec la reine

Marie les affaires qui concernaient le

gouvernement commis à ses soins; la

reine l’avait accompagné dans tout son

voyage. L’inquisition existait aux Pays-

Bas depuis 1522; mais l’autorité civile

n’avait jamais déterminé les formes que

les inquisiteurs et leurs subdélégués de-

vaient observer, non plus que l’étendue

et les limites de leur juridiction : Charles

signe à Maestricht une instruction très-

détaillée qui a pour objet de combler

cette lacune; il la termine par une re-

commandation destinée à prévenir des

excès de zèle : « Les inquisiteurs, disait-

« il, se conduiront de manière à ne pas

« rendre impossible une œuvre aussi

U sainte qu’elle est difficile; ils ne se

« montreront pas trop exigeants
;
avant

» tout, ils s’appliqueront à redresser les

« abus qui ne pourraient être tolérés sans

u péril pour la religion, ou sans incon-

» vénient pour la chose publique. Ils s’ef-

y forceront aussi de persuader à tout le

•i monde que ce n’est pas leur profit,

« mais celui du Christ qu’ils cherchent,

« s’attachant seulement à purger les Pays-

« Bas de toute erreur et à les préserver de

« l’hérésie. « Une ordonnance impériale

de la même date (dernier février 1546)

(1) De Reiiîenberg, Histoire de la Toison d'or,

pp. 406-423.

(2) Correspondance de Philippe 11 sur les af-

faires des Pays-Bas
,

t. I, pp. cxv-cxix.

enjoint à tous les conseils, justiciers et

officiers de faire appréhender et garder

en leurs prisons les personnes, ecclésias-

tiques ou laïques, que les inquisiteurs

et leurs subdélégués leur dénonceront ;

de faire donner à ceux-ci toute aide et

assistance sans délai ou difficulté quel-

conque, et sans souffrir qu’il leur soit

fait aucun obstacle ou injure (2). Le
2 mars Charles, ayant pris congé de la

reine sa sœur, se dirige vers Batisbonne

par Liège, Aix-la-Chapelle, la Roche,

Bastogne, Arlon, Montmédy, Luxem-
bourg, Saarbruck et Spire. Il arrive à

Ratisbonne le 10 avril.

Dans les précédentes diètes, Charles,

ainsi que le remarque un historien, s’était

efforcé de concilier les deux partis qui

divisaient l’Allemagne, en recourant tou-

jours à des voies de douceur et d’accom-

modement, à des éclaircissements réci-

proques entre eux; il y avait employé

les écrits, les discussions publiques et

toute son éloquence (3). C’était avec des

dispositions bien différentes qu’il allait

inaugurer la diète de Ratisbonne. La
négociation entamée à Worms entre le

pape et lui avait suivi son cours
;
un

envoyé spécial de Paul III, Girolamo

Dandino, évêque de Cassano, était venu

aux Pays-Bas avec la mission d’y mettre

la dernière main. Tout avait été réglé

pendant le séjour de la cour impériale

à Utrecht (4). La résolution de Charles

était prise. Il voyait qu’il fallait renoncer

à l’espoir de ramener, par la persuasion,

les protestants au giron de l’Église
;

qu’au contraire, le luthéranisme s’éten-

dait de jour en jour eh Allemagne; que

de là il se propageait dans les Pays-Bas.

11 considérait que, s’il n’en arrêtait point

les progrès par des mesures énergiques,

il ne pourrait plus s’éloigner de ces con-

trées, sans avoir à craindre qu’elles ne

fussent bientôt tout entières en proie à

l’hérésie. Les circonstances d’ailleurs

semblaient le convier à agir contre les

protestants : une trêve avait été consen-

tie par le Turc; François 1er continuait

(5) Kolrausch, Histoire d'Allemagne
, p 253.

(4) Trois années de l'histoire de Charles-Quint,

pp. 107, 121.
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d’être en guerre avec les Anglais
;
un

concours puissant était offert par le pape
pour l’exécution de l’entreprise. A ces

raisons, déduites par Charles-Quint dans
une lettre au prince son fils (1), il s’en

joignait d’autres qu’explique très-bien un
ambassadeur de Venise qui avait résidé

à la cour impériale dans les années 1546
à 1548 : n Le landgrave de Hesse, dit

» Alvise Mocenigo, le duc de Wurtem-
" berg, le duc de Saxe, s’étaient faits

" si grands et avaient acquis tant de
" réputation en Allemagne que, quand
" ils étaient appelés aux diètes par l’em-

" pereur, ou ils ne daignaient pas y venir,

" ou, s’ils y venaient, ils y étaient plus
" honorés et respectés que l’empereur
" lui-même et le roi des Romains, des-

" quels ils faisaient paraître qu’ils te-

" naient peu de compte, contredisant

« audacieusement ce que Sa Majesté Im-
« pénale proposait : de sorte que, voyant

« qu’il ne pouvait rien obtenir sans leur
» appui, l’empereur était contraint de les

" caresser, de leur faire honneur et sou-
" vent de les prier, .pour avoir des diètes

" ce qu’il désirait (2). «

Malgré le mystère dont avait été entou-

rée la négociation avec la cour de Rome,
il en avait transpiré quelque chose. Les
protestants s’étaient assemblés à Franc-
fort au mois de janvier; ils avaient déli-

béré sur les moyens -de résistera l’empe-

reur, au cas qu’il voulût user de la force

contre eux; ils s’étaient occupés aussi du
fait de l’archevêque de Cologne, qui était

cité à la fois à comparaître et devant

l’autorité impériale et devant le pape.

Leur confédération venait d’acquérir un
nouvel allié : le comte palatin avait à

son tour aboli le catholicisme dans ses

États. A son arrivée à Maestricht (3),

(1) Cette lettre, Halée du 16 février 1346, à
Venir), est dans les Documente zur Geschichte
Karl's. P/iilipp's II, und ihrer Zeit, publiés par
M- de Dollinger, p. 40.

(2) . . Si erano falti grandi et di molta
reputatione nella Germania il lanlhgravio d’Ilas-
s, a, il duca di Wirtimberg et qucVlo di Sassonia
tanio che questi lali, corne eran chiamali da
Cesare aile dicie, ô non si dignavano venirvi, 6,
se venivano, erano più respettati et honorati che
I împeralore et re di Romani, deili quali loro
rooslravano anco non lener molto conto; contra-
dicevano elli audacemenle alli proposti di Sua
Maestà : onde lei, che vedeva non poter ottener
c°sa alcuna senza il favor loro, contra sua voglia,

BIOGR. NAT. — T. III.
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le 19 février, Charles y trouva des am-
bassadeurs de la ligue de Smalkalde et

des trois électeurs séculiers, le palatin,

le duc de Saxe et le marquis de Brande-

bourg
;

ils étaient chargés de lui deman-
der qu’il ne procédât pas en rigueur

contre Herman de Wied, mais qu’il remît

la cause de ce prince à la prochaine diète,

où il serait entendu dans sa décharge en

présence des états de l’Empire; ils devaient

aussi lui exposer le soupçon, auquel dif-

férents indices avaient donné naissance,

que son intention fût de leur faire la

guerre, en le suppliant de ne pas permet-

tre que de son temps des soldats étran-

gers foulassent le sol de la Germanie et

répandissent le sang de ses fils. Il leur

fit répondre, par le vice-chancelier de

Hâves, quant à l’archevêque de Cologne,

que, si ce prince se désistait de ses entre-

prises, il n’y avait rien qu’on pût désirer

de lui à quoi il ne fût disposé à se prêter,

et à l’égard des craintes qu’ils témoi-

gnaient d’intentions hostiles de sa part,

qu’elles étaient sans fondement (4). II

tint le même langage au landgrave de

Hesse, à l’électeur palatin et à l’arche-

vêque de Mayence, dont il reçut la visite

à Spire.

La diète de Ratisbonnc, d’après le

dernier recez, devait être précédée d’un

colloque dans la même ville. Convoqué
par l’empereur pour le 4 - décembre, ce

colloque s’était ouvert seulement le 27

janvier
;
quatre théologiens catholiques

y avaient disputé contre quatre docteurs

luthériens (5), sous la présidence de

Maurice, évêque d’Eichstædt, et de Fré-

déric, comte de Fürstemberg, auxquels

l’empereur avait adjoint plus tard Jules

Pflug, évêque de Naumbourg. Les dis-

cussions avaient duré plusieurs semaines,

cra ccstrelta di accarezzarli, honorarli et moite
voite pregarli per baver dalle diete qr.anto desi-

derava. » (Relation inédite de Mocenigo sur

Charles-Quint.)

(3) Et non à Utrechf, comme le dit Sleidan.

(4) Maurenbrecher, Karl V und die dcutschen

Proleslantcn , 1545-1333, Anhang, pp.42*, 44*. —
Sleidan, t. 1 1

,
p. 282.

(5) Les théologiens catholiques élaient Pedro
Malvenda, espagnol, docteur de Paris; Everard
Rillick, carme; Jean Hoffmeisters, auguslin, et

Jean Cochlée. Les protestants élaient Bucer,

Brentius, Georges Major etErard Schnepfï. Chacun
d’eux était accompagné d’un auditeur.

23
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et, comme toujours, on n’avait pu s’ac-

corder sur aucun point. Le colloque avait

cessé à la fin de mars, les docteurs luthé-

riens ayant quitté Ratisbonne sur l’ordre

de leurs maîtres, sans attendre la présence

de l’empereur et sans son autorisa-

tion (1).

Aucun des princes protestants ne se

trouvait à la diète, lorsque Charles y
arriva. Il leur écrivit en termes affec-

tueux pour les engager à y comparaître :

ni le landgrave de Hesse, ni l’électeur

de Saxe, ni le duc de Wurtemberg, ni

même l’électeur palatin, neveu de l’em-

pereur, malgré la promesse qu’il lui en

avait faite à Spire, ne se rendirent à son

invitation; tous se contentèrent de se

faire représenter par des commis, per-

sonnes dépourvues d’autorité, de basse

condition et ayant des instructions fort

restreintes (2). Le 28 mai, le roi des

Romains arriva à Ratisbonne avec la

reine, l’archiduc Maximilien et cinq des

archiduchesses. Le 29 y arrivèrent le duc

et la duchesse de Bavièré, accompagnés

de leurs enfants, ainsi que le grand-

maître de Prusse (8). On y comptait en

ce moment, outre ces personnages, les

cardinaux de Trente et d’Augsbourg, les

évêques de Bamberg, de Wurzbourg, de

Passau, d’Hildesheim, le duc Maurice

de Saxe, les marquis Albert et Jean de

Brandebourg, le duc de Mecklembourg,

le duc Eric de Brunswick. Charles ouvrit

la diète le 5 juin. Dans la proposition

qu’il fit à cette assemblée il témoigna son

mécontentement de ce que le colloque

avait été rompu avant que les états de

l’Empire fussent réunis
;
il demanda l’avis

de la diète sur les moyens de pacifier

le corps germanique; il dit que, l’Alle-

magne ne pouvant subsister sans justice,

le rétablissement de la chambre impériale

était indispensable, et il requit ceux qui

en avaient le droit de lui présenter des

assesseurs pour la constituer; il annonça

enfin la trêve qu’il avait conclue avec

(U Sleidan,t II, p. 278. — Le P. Barre, t. VIII,

p. 631.

(2) Lettre de Cliarles à la reine Marie du 9 juin

1546, dans Lan/, t. II. p. 486- — Trois années de

iliisloire de Charlcs-Quinl, p 150.

(3) Trois années de fhistoire de Charles- Quint,

page 132.

Soliman II, en exprimant l’espoir que>

si les Turcs reprenaient les armes après

qu’elle serait expirée, les états fourni-

raient au roi son frère les secours dont il

aurait besoin (4).

Les catholiques, après avoir délibéré

sur cette proposition, répondirent que le

moyen le plus propre à pacifier l’Alle-

magne était de remettre au concile assem-

blé à Trente la décision de toutes les

disputes de religion; de leur côté, les

protestants soutinrent que l’assemblée de

Trente n’était ni libre ni telle qu’ils

l’avaient demandée et qu’elle leur avait

été promise; ils renouvelèrent les instan-

ces qu’ils avaient faitès précédemment
afin que les différends en matière de re-

ligion fussent portés devant un concile

légitime qui se réunirait en Allemagne,

ou devant une diète de l’Empire, ou bien

qu’un colloque de personnes savantes de

l’un ou de l’autre parti fût appelé à les

vider (5). En présence de sentiments aussi

contradictoires, il était manifeste qu’on

ne parviendrait pas à s’entendre.

Mais Charles attachait une médiocre

importance aux délibérations de la diète
;

ses préoccupations étaient ailleurs. Aus-
sitôt après l’arrivée du roi des Romains
et du duc de Bavière, il avait conféré avec

eux sur la situation des affaires publi-

ques, et ces deux princes l’avaient con-

firmé dans la résolution de recourir à la

force pour réduire les protestants. Il avait

alors fait partir pour Rome le cardinal

de Trente, chargé de ‘conclure le traité

dont le projet lui avait été apporté à

TJtrecht par le nonce Dandino (6), et de

solliciter Paul III de faire diriger sans

délai vers l’Allemagne les douze mille

hommes d’infanterie et les cinq cents

chevaux que ce pontife s’était engagé à

prendre à sa solde; il avait mandé à la

reine Marie de lui envoyer un corps de

dix mille gens de pied et de trois mille

chevaux que commanderait Maximilien

d’Egmont, comte de Buren, et auxquels

(4) Sleidan, t. II, p. 512. — Sclimidt, t. Vil,

p. 229. — Le P. Barre, t. VIII, p. 644.

(5) Schmidt, tome VII, page 231 et suiv. —
Sleidan, t. Il, p. 515. — Le P. Barre, t. VIII,

p. 646.

(6) Le traite fut signé à Rome le 26 juin.
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seraient joints deux cents chevaux ar-

quebusiers et cent hommes d’armes des

ordonnances des Pays-Bas (1); il avait

appelé de Hongrie D. Alvaro de Sande,
qui avait sous ses ordres deux mille huit

cents Espagnols
;

il en faisait venir six

mille du Milanais et du royaume de
Naples

;
il avait donné commission aux

colonels Madrutz, Georges de Regens-
burg, Georges, comtëde Schauwembourg,
et marquis de Marignan d’enrôler chacun
quatre mille lansquenets

;
l’archiduc

Maximilien s’était chargé de lever quinze

cents chevaux, le marquis Albert de

Brandebourg deux mille cinq cents, le

marquis Jean de Brandebourg six cents,

le grand-maître de Prusse mille, le duc
Eric de Brunswick quatre cents (2). A
ces forces devaient sé réunir celles du roi

des Romains et du duc Maurice de Saxe :

pour obtenir le concours de Maurice,
dont l’ambition égalait les talents mili-

taires, Charles, non sans répugnanco
toutefois, s’était décidé à lui promettre

la dignité électorale dont était revêtu

Jean-Erédéric, son cousin (3). La guerre

qui allait commencer aurait pour motif
la détention dn duc de Brunswick et de

son Etat par les chefs de la ligue de

Smalkalde, le mépris que ceux-ci fai-

saient de l’autorité impériale, le trouble

qu’ils causaient dans la Germanie. En
gardant le silence sur l’affaire de la re-

ligion, qui était son objet principal,

Charles ne se flattait guère de faire pren-

dre le change à la nation allemande :

mais il fournissait aux villes protestantes

une raison de ne pas embrasser le parti

de ses ennemis, et au duc Maurice, ainsi

qu’aux marquis de Brandebourg, le

moyen de se justifier envers leurs coreli-

gionnaires

1

^).
Tous ces préparatifs ne pouvaient

(1) Lettre de Charles à la reine Marie du 9 juin
1546, dans Lanz, t. II, p 4-86.

(2) D. Luis d’Avila, Comcnlario de la gucrra de
Alemana, fol. 5 v°.

(5) Dans sa relation sur Charles-Quint (que j’ai

déjà citée), Alvise Mocenigo rapporte que Charles
ne voulut pas d’abord entend) e parler de cet
accord avec Maurice, par la raison que celui-ci
était un luthérien enragé (lutheranissimo ')

,
et

qu’il avait pour femme une fille du landgrave,
lequel il honorait et respectait comme un père.
Mocenigo ajoute : « Celte résolution (de traiter
» avec Maurice) fut véritablement la plus pru-

échapper à l’attention des confédérés de

Smalkalde. Le 16 juin les députés qu’ils

avaient à la diète, ayant demandé au-

dience à l’enjpereur, lui exprimèrent le

désir, au nom de leurs maîtres, de con-

naître le but dans lequel se faisaient des

armements qu’on ne s’expliquait point,

puisqu’il n’était en guerre ni avec le

Turc ni avec aucun prince de la chré-

tienté. Charles leur répondit, par l’organe

du vice-chancelier de Naves, que, depuis

le commencement de son règne, il n’avait

cessé de travailler à entretenir la paix

dans la Germanie; qu’il n’avait mainte-

nant encore d’autre dessein que d’y faire

régner la tranquillité, la concorde et la

justice
;
que ceux qui lui obéiraient en

cela devaient s’attendre, de sa part, à

toute sorte de bienveillance et de faveur,

mais qu’il agirait avec rigueur contre les

autres (5), Le lendemain il écrivit à la

plupart des villes de la ligue protestante,

nommément à celles de Strasbourg, de

Nuremberg, d’Augsbourg et d’TJlm, pour

les prémunir contre les rumeurs men-
songères qu’on ne manquerait pas de

semer sur ses intentions, et leur donner

l’assurance que, s’il prenait les armes,

c’était pour faire rentrer dans le devoir

ceux qui témérairement cherchaient à dé-

truire son autorité, qui ne visaient qu’à

s’assujettir tous les ordres de l’Empire,

qui s’étaient emparés du bien d’autrui,

et, pour s’assurer le fruit de leurs spolia-

tions, avaient conspiré la suppression des

tribunaux appelés à rendre la justice à la

nation allemande. DeNaves et Granvelle

parlèrent dans le même sens aux députés

des villes à qui ces lettres étaient adres-

sées, les exhortant à garder la fidélité et

l’obéissance qu’ils devaient à l’empereur,

afin qu’il n’eût pas sujet de se mécon-

tenter d’eux (6).

» dente et la plus avantageuse que l’empereur
» eut pu prendre : car on peut dire que la victoire

» obtenue pqr S. M. en fut en grande partie le

» résultat (Queuta in vero fù la più utile et la più

» prudente deliberalione che facesse Cesare, perché
» da essa si pà dire che in gran parle haobi
» depcnduto la villoria di S. M .).

. (4) Lettre de Charles à la reine Marie du
9 juin 1546-

(5) Sleidan, t. II, p. 514. — Schmidt, t. VII,

p. 242.

(6) Sleidan, t. II, p. 516.
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L’électeur de Saxe et le landgrave de

Hesse, dans une lettre qu’ils adressèrent

à l’empereur (1), se plaignirent qu’il les

accusât sans qu’ils eussent été admis à se

défendre
;

ils lui rappelèrent le serment

qu’il avait prêté lors de son élection à

l’Empire; ils lui dirent qu’ils remettaient

leurs intérêts à Dieu dans la violence

qu’il se disposait à leur faire: ils ajoutè-

rent que l’antéchrist romain et l’impie

concile de Trente avaient pu seuls lui

suggérer le dessein d’opprimer la doctrine

de l’Evangile et la liberté germanique (2).

Quelques jours après (3), ils firent paraî-

tre un long manifeste où ils s’attachaient

à montrer que la guerre qui allait en-

sanglanter l’Allemagne était entreprise

pour la religion, et que le but de l’empe-

reur, en la couvrant du prétexte de punir

de prétendus rebelles, était de détacher

les confédérés les uns des autres, pour

les subjuguer tous plus facilement (4). La
réponse de Charles à ce manifeste ne se

fit pas attendre : le 20 juillet, par un dé-

cret public, il mit au ban de l’Empire le

landgrave et l’électeur, les proscrivant

comme perfides, rebelles, séditieux, cri-

minels de lèse-majesté et perturbateurs

du repos public
;
défendant à tous et un

chacun de se joindre à eux ou de leur

donner aucun secours, sous peine de la

vie et de confiscation des biens ; enjoi-

gnant, sous les mêmes peines, à ceux qui

seraient à leur service de le quitter; dé-

liant enfin la noblesse et tous les peuples

de leurs États du serment de fidéli.té

qu’ils leur avaient fait (5). Le jour sui-

vant, le roi des Romains quitta Ratis-

bonne pour aller en .Bohême se concerter

avec le duc Maurice : il avait, le 3 juil-

let, marié l’archiduchesse Anne, sa fille

aînée, au prince Albert, fils unique du

duc de Bavière, et le 18 sa deuxième

fille, l’archiduchesse Marie, au duc de

Clèves (6). Le 23 la diète fut close : un

petit nombre de membres des états prit

(I) Le 4 juillet.

(2j Sleidan, t. II, p. 532.

(3) Le 15 juillet.

(4) Sleidan, t. Il, p. 555.

(:ii Sleidan, t II, p. 341. — Schmidt, l. VII,

p. 248. — Le P. Barre, t. VIII, p. 665.

(6) .Journal de Vandenesse.

(7) Le récit que nous donnons de la guerre
d'Allemagne est emprunté principalement au Co-

part au recez
;

les commis des princes

protestants étaient partis déjà depuis plu-

sieurs semaines. Les affaires sur lesquel-

les cette assemblée n’avait pas statué

,

furent remises à une diète qui s’assemble-

rait à la Chandeleur, l’année suivante.

Les protestants n’avaient pas attendu

jusque-là pour commencer les hostili-

tés (7). Dès la fin de juin, douze mille

piétons et quinze cents chevaux , avec

vingt pièces d’artillerie (8), sous le com-

mandement de Sébastien Schertlin, capi-

taine général d’Augsbourg, étaient sortis

de cette ville et s’étaient portés sur Füs-

sen, où le marquis de Marignan et le

colonel Madrutz rassemblaient les lans-

quenets qu’ils étaients occupés à lever.

Ils s’en emparèrent sans peine; les lans-

quenets opérèrent leur retraite sur Ratis-

bonne. Le but des protestants était d’em-

pêclier le passage aux troupes qui ve-

naient d’Italie; de Eüssen ils se dirigè-

rent vers Chiusa, forteresse du Tyrol, qui

leur ouvrit ses portes. Poursuivant leur

marche, ils s’avancèrent jusque auprès

d’Inspruck. La prise de cette capitale

aurait été pour eux de la plus grande

importance
;
elle les aurait rendus maî-

tres des communications du Tyrol avec

la Bavière, et de la route qui d’Inspruck

conduisait à Trente. Mais ceux à qui le

roi Ferdinand en avait confié la garde

prirent des mesures de défense si promp-

tes et si vigoureuses que Schertlin perdit

l’espoir de réussir dans son entreprise.

Après avoir mis garnison dans Füssen et

Chiusa, il retourna sur ses pas et alla

s’établir à Donauwerth, où, peu de temps

après, le duc de Saxe, le landgrave de

Hesse, le duc de Wurtemberg vinrent le

joindre avec les troupes qu’ils avaient

réunies. L’armée de la ligue de Smalkalde

était forte alors de cinquante -cinq à

soixante mille hommes d’infanterie et de

six à sept mille chevaux, avec cent dix

pièces de canon (9). Outre les princes

mcnlario de D. Lui? de Avila y Çûiiiga ,
imprimé

à Anvers en 1549 (85 ff. pet. in-S0); à la Relation

d’Alvise Mocenigo. déjà citée : Mocenigo la raconte

jour par jour: il était à la suite de l'empereur ;

enfin aux Commentaires de Charles-Quint

.

(8) Mocenigo. — Selon d’Avila, les protestants

avaient 14,0011 piétons et 1,000 chevaux avec 28

pièces d'artillerie.

(9) Ce sont les chiffres que donne Mocenigo. —
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que nous avons nommés, on voyait dans

ses rangs Jean-Ernest, frère, et Jean-

Frédéric, fils de l’électeur de Saxe; le

duc Philippe de Brunswinck et ses qua-

tre fils, Ernest, Albert, Jean et Wolf-
gang; le duc François de Lunebourg; le

prince d’Anhalt Wolfgang
,

le comte
Louis d’Oettingen, le comte Albert de

Mansfelt et leurs fils, avec beaucoup d’au-

tres seigneurs de marque (1).

Charles, au moment de l’expédition de

Schertlin, n’avait à Ratisbonne que deux

compagnies d’hommes d’armes qui l’a-

vaient escorté depuis son départ des

Pays-Bas, les Espagnols qu’il avait ap-

pelés de Hongrie, et quelques enseignes

d’Allemands nduvellement levées. Si, au

lieu d’aller vers le Tyrol, Schertlin était

venu droit à Ratisbonne, il eût mis l’em-

pereur dans un cruel embarras
;
peut-être

même l’aurait-il forcé de gagner l’archi-

duché d’Autriche, pour y trouver un re-

fuge (2). Ce qu’il n’avait pas fait, les

chefs de l’armée de la ligue pouvaient

concevoir le dessein de le faire. Charles,

le 3 août, partit de Ratisbonne, y lais-

sant, pour la garde de la ville, deux cents

fantassins espagnols et quatre mille lans-

quenets sous les ordres de Pietro Co-

lonna; avec le reste de ses forces, qui

consistait en cinq à six mille gens de pied

et quinze cents chevaux (3), il résolut

d’aller au-devant de celles qu’il attendait

d’Italie, » quoi qu’il en pût advenir, car

« il voulait, mort ou vivant, demeurer
» empereur en Allemagne (4). » Arrivé

près de Landshut, à neuf lieues de Ratis-

bonne, il y prit position. Tandis qu’il

était là,, le duc de Saxe, le landgrave et

leurs confédérés lui envoyèrent un héraut

Selon iTAvila,les protestants avaient soixante-dix

à quatre-vingt mille piétons, neuf à dix mille
chevaux et cent trente pièces d’artillerie. — Moce-
nigo fait cette observation que, pendant ia guerre,
on disait l’année de la ligue plus forte qu’elle ne
l’était réellement.

(1) Sleidan, t. III, p. 355.

(2) François 1«, en apprenant que le roi de
Danemark n’avait pas voulu se joindre aux con-
fédérés de Smalkalde, en avait conçu un tel dépit
qu’il avait été plusieurs jours sans vouloir voir
personne, madame d’Etampes exceptée. Lorsqu’il
sut que les protestants avaient laissé échapper
l’occasion de surprendre l’empereur à Ratisbonne,
il en fut plus lâché encore. (Lettre de l'ambassa-
deur Saint- .Mauris à la reine Marie, du 26 sep-
tembre H 546.)

porteur d’une lettre par laquelle ils lui

dénonçaient la guerre. Il refusa de la re-

cevoir, ordonna au messager des confé-

dérés de la leur rendre, en les prévenant

que, si quelqu’un osait encore venir de

leur part le trouver, il serait pendu, et lui

fit remettre, avec injonction de le déli-

vrer au duc de Saxe et au landgrave, le

décret par lequel ils étaient proscrits (5).

Le 13 août arrivèrent à Landshut

les troupes papales, sous le commande-
ment d’OctaveFarnèse, neveu de Paul III

et gendre de l’empereur
;
elles formaient

un corps magnifique de onze mille à

douze mille piétons et six cents che-

vau-légers
;

deux cents chevau - légers

du duc de Florence et cent du duc de

Ferrare les accompagnaient. Octave Far-

nèse avait avec lui le cardinal Alexan-

dre, son frère, nommé par le pape son

légat près l’empereur. Les Espagnols de

Naples, venus par la mer Adriatique, et

ceqx du Milanais, qui avaient traversé le

Tyrol, ne tardèrent pas à renforcer le

camp impérial, ainsi que les lansquenets

levés en la Montagne Noire par le comte

de Schauwenbourg. Charles avait enfin

une armée; il comptait sous ses drapeaux

treize mille lansquenets, huit mille gens

de pied espagnols
,
l’infanterie italienne

que nous avons dit et trois mille che-

vaux. C’était les plus belles troupes qu’il

eût jamais commandées (6). Il nomma
l’archiduc Maximilien général en chef de

la cavalerie allemande, et le prince de

Piémont, Emmanuel-Philibert, capitaine

de sa maison ainsi que de la cavalerie

flamande et bourguignonne (7). Le 15

août il reprit le chemin de Ratisbonne,

pour en retirer l’artillerie, les munitions

(3)

Mocenigo.

(i) Commentaires, etc., p. 129 — «Je l 'entendis

» souventdire, — rapporte d’Avila — enparlanlde
» cette terrible guerre, que mort ou vif il demeu-
» rerait en Allemagne » (

Comentario
,
fol. 10.)

(5) Sleidan, l. Il, pp. 549-352.

(6) D’Avila.

(7) Lettre adressée au duc de Savoie Charles III,

le 16 août 1546, par le comte de Stropiana. son
ambassadeur auprès de l’empereur.

J’aurai l’occasion, plus d’une fois encore, de
citer la correspondance de Stropiana, que M. le

comte Giuseppe Greppi, ministre d’Italie à la cour
de Munich, a fait connaître par d’intéressants

extraits insérés au tome Xll, 2e série, des Bulle-

tins de la Commission royale d’histoire de Bel-
gique.
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et les troupes qu’il y avait laissées. Cette

opération faite, et ayant appris que les

confédérés s’étaient portés sur Ingolstadt,

il résolut de marcher à eux : il lui impor-

tait extrêmement de ne pas les laisser

s’emparer de cette ville, où il n’y avait

qu’une faible garnison, car c’était là que

le comte de Buren devait faire sa jonction

avec lui. Le 24 août il passa le Danube à

Neustadt
;

le surlendemain il campa
tout près d’Ingolstadt, en un lieu où il

avait cette ville à dos, le Danube à sa

gauche, un marécage à sa droite et devant

lui une plaine toute découverte. Cette

nuit-là, par des causes qui ne sont pas

expliquées, il y eut entre ses troupes une

confusion telle que, si les protestants

étaient venus l’attaquer, il aurait été vrai-

semblement perdu (1).

L’armée de la ligue, qui d’abord avait

pris position à une assez grande distance

de celle de l’empereur, s’en était rap-

prochée; elle n’était plus qu’à trois

lieues
;
entre les deux camps il y avait

une petite rivière. Pendant quatre jours,

les deux armées se bornèrent à des re-

connaissances et des escarmouches. Le

31 août, avant l’aube, les confédérés se

mirent en mouvement, traversèrent la

rivière et s’avancèrènt jusqu’à un mille

et demi italien (2) du camp impérial,

sans qu’on s’y fût aperçu de leur mar-

che. Le marquis de Marignan, le pre-

mier, en eut connaissance; il s’empressa

de prévenir l’empereur, qui était encore

au lit (3). Charles se leva aussitôt, re-

vêtit son armure, donna l’ordre que cha-

(I) « Quanto disordine che quella node fusse

nell’ esemlo di Cesare, so che io particolarmenle

scrissi ail’ liora a Vostra Serenità : ma non voglio

re.'tar di rcplicnre cite, per opinion di tulli, se

nemici, quel la sera 6 la niallina adietro, venivano
ad assaUarnc, senza dubbio eravano tutti perduti,

che non vi cru rimedio alcuno, perocliè per lutta

quella notte \i fù tanta confusione che non credo

maggiore in uuo escrcilo si potesse vedere... »

l)ans scs Commentaires. Charles-Quint cherche

à pallier ce désordre : « Pendant toute celle nuit

» (qui ne se passa pas sans quelque bruit
,
parce

» que la multitude qui suivait pouvait dillicile-

» ment pendant la nuit reconnaître ses quartiers),

» l>mpereur lit creuser des tranchées autant que
» le temps le permit, etc. » (Page 156 )

D’Avila (loi. 13) se borne à dire: « Il me parait,

» sauf meilleur jugement, que si les ennemis eus-

» sent marché ce jour-là et nous eussent attaqués
» en chemin, ils auraient pu nous mettre en grand
» hasard ( Parésceme à tnt, debuxo de mejorjuyzio ,

que si cllos caminavan aquel dia y viniesen d

que régiment occupât le poste de bataille

qui lui avait été désigné d’avance. Il

crut que le dessein des confédérés élait

de l’attaquer dans sorfeamp; quoique de

beaucoup inférieur en forces, il était bien

résolu de leur tenir tête. Arrivés à la dis-

tance q.ue nous avons indiquée, ceux-ci

tirent halte, se déployèrent en bataille,

et, ayant disposé leur artillerie sur un
mamelon situé en face de l’armée impé-

riale, ainsi qu’à sa droite et à sa gauche,

en des endroits où se trouvaient des mai-

sons pour leur servir d’abri, ils commen-
cèrent contre elle une canonnade terrible.

Charles n’avait
,

pour leur riposter

,

qu’une.quarantaine de bouches à feu (4),

et ses troupes étaient en rase campagne,

protégées seulement par des tranchées

très-imparfaites. La canonnade dura de

huit heures du matin à quatre heures de

l’après-midi; les plus vieux soldats ne se

souvenaient pas d’en avoir vu une pa-

reille
;
huit à neuf cents coups de grosse

artillerie avaient été tirés par les protes-

tants. Les boulets, dit un témoin ocu-

laire (5), tombaient au milieu des batail-

lons et des éscadrons de l’empereur dru

commela grêle.Dans ses Commentaires (6),

Charles-Quint se plaît à faire l’éloge de

ses soldats, dont aucun, dit - il
,

ne

montra le moindre semblant de peur.

Tel n’est pas tout à fait le langage de

l’ambassadeur vénitien Mocènigo : ce

diplomate assure qu’il n’y eut personne

dans l’armée impériale qui n’avouât

avoir eu plus de peur ce jour -là qu’en

aucune autre circonstance de sa vie (7);

conbatirnos en cl camino, que pudieran poner la

cosa en gran ventura).

(2) C’esl la distance donnée par Mocènigo : un
miglio et mezzo italia.no. D'après Stroppiana. dans

sa lettre du .6 septembre, elle aurait été d’un demi-

mille seulement : un mezzo miglio. Dans ses

Commentaires, Charles-Quint dit que les ennemis
s’avancèrent jusqu’à une portée de canon.

(5) Mocènigo.

(4) Quarante-neuf d’après Stroppiana; selon

Mocènigo, trente-deux seulement et dont huit

crevèrent pendant l’action.

(5) Stroppiana. — D’Avila dit la même chose

en d’autres termes : « I. 'artillerie des protestants

» tirait avec tant de furie qu’il semblait véritable-

» ment qu’il plût des boulets » (que verdadera-

menlc parcscia que llovia pelotas).

(G) Page 157.

(7) « Per dir’ il vero, non vi è huomo che

si habbi rilrovato in detto esereilo, che non con-

fessi baver havuto in quello giorno la maggior

paura che in alcun altro tempo di vila sua »
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le comte de Stroppiana, ambassadeur de

Savoie, écrit de son côté que, pendant

l’action, le cœur tremblait à plus de

trois (1). Quoi qu’il en soit, il est cer-

tain que chacun fit son devoir et de-

meura ferme au poste qui lui avait été

assigné
;

il n’y eqt que le cardinal Ear-

nèse qui quitta le champ de bataille.

Les paroles de l’empereur, qui harangua

tour à tour les différents corps de ses

i
troupes, mais surtout son exemple, ne

contribuèrent pas peu à les encourager.

C’était aux endroits les plus exposés au

feu de l’ennemi qu’il se plaçait de préfé-

rence, et une trentaine de boulets tom-

bèrent entre les pieds, à la tête, à la

croupe de son cheval, même si près de sa

personne qu’ils le touchèrent presque ;

en les voyant venir il souriait, immobile

comme un roc (2). Le duc d’Albe et

plusieurs autres de ses capitaines l’ayant

supplié de s’éloigner, il leur répondit

qu’il avait mis toute sa confiance en

Dieu, pour la sainte Église et la juste

cause duquel il combattait
;
que Dieu le

préserverait, comme il rendrait vaine

toute autre machination de ses ennemis,

car il connaissait les intentions dont il

était animé et le fond de son cœur; que

si Dieu voulait -sa mort ou sa ruine, il la

lui enverrait aussi bien dans le lieu le

plus sûr que dans celui où il se trou-

vait (3). Les confédérés, voyant le peu

de fruit de la canonnade qu’ils avaient

engagée, regagnèrent leur camp. En ré-

sultat, la journée du 31 août fut à l’hon-

neur de l’armée impériale, qui n’y fit

que des pertes insignifiantes (4). Par

ordre de l’empereur, la nuit fut employée

à fortifier les tranchées, qu’on mit dans

un état de défense respectable. Le jour

suivant se passa en escarmouches. Le 2

(lj « ..... In questo giocho tremava il cuore a

» più di tre... »

(2) Stroppiana.-— Mocenigo rend le même hom-
mage à la bravoure de l’empereur: « Cesare —
« dit— il — quasi sempre stava al discoperto in

» ghelto di artegliaria, moslrando di non sti-

» maria punto. »

(3) Stroppiana.

(4) Stroppiana ne parle que de vingt à vingt-

cinq morts et autant de blessés ; mais ces chiffres

sont certainement inexacts. D’après Mocenigo, les

pertes s’élevèrent, en tués et en blessés, à trois

cents hommes environ.

(5) « Con esta confiança lantgrave avia

et le 3 septembre, les confédérés recom-

mencèrent la canonnade contre le camp
de l’empereur, et le 3 avec une grande

furie : car ce jour-là plus de mille coups

furent tirés par eux, mais ce fut encore

sans faire grand mal aux impériaux.

Charles- Quint, dit le comte de Strop-

piana, se tenait dans les tranchées, ob-

servant quand les artilleurs ennemis

mettaient le feu à leurs pièces
;
alors il.

criait à ceux qui se trouvaient à ses côtés

de se baisser; lui il restait debout.

En venant à Ingolstadt
,

les chefs

de l’armée de la ligue s’étaient flattés que

Charles, les voyant si supérieurs en

forces, n’essaierait pas de leur résister et

se retirerait de l’autre côté du Danube
;

le landgrave avait même promis à ses

confédérés qu’en moins de trois mois il

obligerait l’empereur à abandonner l’ Al-

lemagne, ou le ferait prisonnier (5).

Quand ils reconnurent qu’après une ca-

nonnade effroyable il n’avait pas reculé

d’un pas, n’osant l’attaquer dans ses re-

tranchements (6), ils prirent le parti de

décamper : dès le 3 au soir, ils commen-
cèrent leur mouvement de retraite, qui

s’opéra d’ailleurs dans le meilleur ordre;

Charles ne pouvait songer à les suivre ni

à tenir la campagne tant que le comte de

Buren n’aurait pas opéré sa jonction avec

lui. Enfin, le 15 septembre, Maximilien

d’Egmont, ayant surmonté tous les ob-

stacles que les protestants avaient semés

sur sa route, arriva au camp impérial (7);

il y amenait douze mille hommes d’infan-

terie, cinq mille chevaux et douze pièces

d’artillerie; il apportait aussi à l’empe-

reur trois cent mille écus dont Charles

avait le plus grand besoin pour la solde

de son armée. Une partie de la cavalerie

du marquis Albert de Brandebourg, du

prometiilo à toda la liga que dentro de 1res meses
ël echaria à Su Magestad de Alemaiîa ô le pren-
deria » (D’Avila, loi. 13 v°.)

(6) Dans le conseil de la ligue, le landgrave
avait proposé d’attaquer le camp de l’empereur

;

mais son avis ne lut pas adopté. (Sleidan, t. Il,

p. 537.)

(7) François I
er avait espéré que les protestants

battraient le comte de Buren. Quand on reçut à

Moulins, où était la cour de France, la nouvelle

de la jonction de ce seigneur avec l'armée impé-
riale, le roi et ceux qui l’entouraient s'en mon-
trèrent « fort fâchés et troublés. » (Lettres de
l’ambassadeur Saint-Mauris, du 26 septembre, à

l’empereur et à la reine Marie.)
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duc Henri de Brunswick et du grand-

maitre de Prusse, qui n’avait pu traver-

ser les pays occupés par les protestants,

s’était jointe aux troupes du comte de

Buren. « Celles-ci « — écrivait le prési-

dent Schore à Viglius — « étaient les

a plus belles qu’on pût voir; elles

h étaient capables de passer partout où
n elles voudraient en dépit des ennemis,

a ores qu’il fussent en plus grand nom-
n bre (1). a

Charles se trouvait à la tête de près de

quarante-cinq mille hommes d’infanterie

et de dix mille chevaux; il avait cin-

quante et quelques pièces d’artillerie (2) :

ayant donné deux jours de repos au corps

du comte de Buren, il passa le Bhin le

17 et marcha sur Neubourg, capitale de

l’État du comte palatin Othon-Henri,

qui avait adhéré à la ligue de Smalkaldé.

A son approche, les habitants et la garni-

son, qui consistait en trois enseignes

d’infanterie, se rendirent à discrétion.

Cet événement, au rapport de l’ambassa-

deur Mocenigo, produisit un grand, effet

en Allemagne (3) : Neubourg, que les

protestants n’avaient pas tenté de défen-

dre, était une position importante pour

eux.: elle leur donnait le moyen de cou-

rir toute la haute Bavière jusqu’à Mu-
nich; elle assurait leurs communications

avec Augsbourg et Ulm; elle les rendait

maîtres du cours du Danube; Neubourg
était aussi le centre d’un pays abondant

en vivres, en fourrages et en toute sorte

de commodités pour l’armée qui l’occu-

pait (4). Charles fit prêter, par les habi-

tants de la ville et des autres lieux du

comté, serment de fidélité à l’Empire et

à son chef : à cette occasion, il ordonna

qu’il fût publié dans toute la Germanie

qu’il n’entendait, malgré les assurances

contraires de ses ennemis, s’emparer,

pour lui en particulier, d’un seul pouce

de terrain appartenant à l’Empire (5).

Les protestants s’étaient établis et forte-

(J) Alex. Henné, t. VIII, p. 291 . — Mocenigo dit

aussi que le corps du comle »le Buren était lutta

bella gente.
(2) Ce sont les chiffres que donne Mocenigo.

D'après d'Avila, l'empereur n'aurait eu que vingt-

huit à vingt-neuf mille piétons et huit à neuf

mille chevaux.

ment retranchés près de Donauwerth; il

repassa le Danube le 23, pour marcher

à eux. Arrivé au village de Marxheim, à

une lieue de leur camp, il reconnut qu’il

ne pourrait les approcher de ce côté, à

cause de bois très-épais dont ils étaient

couverts, et se dirigea sur la droite vers

Monheim. Pendant dix jours il s’efforça,

par de fréquentes escarmouches, de les

attirer hors de leur position, sans y réus-

sir : ce que voyant et que dans ces af-

faires l’avantage n’était pas toujours du

côté des siens, il décampa le 2 octobre,

pour se porter sur Nôrdlingen. Les pro-

testants, afin de défendre cette ville, ac-

coururent de Donauwerth; pour la se-

conde fois les deux armées se trouvèrent

en présence, et le 4 une bataille parut

imminente; Charles la souhaitait, comme
il le déclara expressément au duc

d’Albe (6). Quoique, dans la nuit, il eût

souffert de la goutte, il n’en monta pas

moins à cheval (7), et il parcourut les

rangs de ses troupes, les animant par ses

'paroles et leur faisant partager la con-

fiance qu’il avait lui-même; mais tout se

réduisit à des marches, des contre-mar-

ches et des escarmouches. Le 8, Charles

envoya Octave Earnèse, avec quatre mille

hommes d’infanterie italienne, quatre

mille lansquenets, les chevau-légers du

pape, sept cents chevaux allemands et

dix pièces d’artillerie, attaquer Donau-

werth, qui capitula après une courte ré-

sistance. Hôchstadt, Dillingen, Lauin-

gen, Gundeifingen, se rendirent à l’armée

impériale sans attendre qu’elle les y
forçât. Charles marchait sur Ulm en in-

tention de l’assiéger; il avait atteint

Sontheim-an-der-Brenz, distant de trois

lieues de cette ville, lorsqu’il apprit que

les confédérés s’étaient mis en mouve-

ment pour traverser son entreprise
;
déjà

leurs têtes de colonnes se montraient à

Gingen, village situé à une lieue de l’en-

droit où il se trouvait
;

il alla lui-même

(5)

« Queslo successo diede molia reputa-

lione aile cose di Cesare, cl ne levé assai a quelle

di pro.testanii »

(ii D’Avila. fol. 22 v°.

(5) Mocenigo.

(6) D’Avila, fol. 28 v°.

(7) Sa jambe était soutenue d’un linge, au lieu

d’étriers. (D’Avila, fol. 28 v°.)
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les reconnaître avec deux escadrons de

cavalerie. La position qu’ils avaient

choisie là était très -forte. Charles,

voyant l’impossibilité de les y attaquer—

-

car, outre l’avantage qu’elle leur donnait,

ils avaient celui d’une grande supériorité

numérique (1), — tenta, mais en vain,

par des escarmouches et des embuscades,

de la leur faire abandonner; il s’attacha

alors à intercepter les convois de vivres

qui leur étaient expédiés : de leur côté

ils en firent autant, et il advint que, pen-

dant deux fois vingt-quatre heures, les

troupes impériales manquèrent de vin et

de pain (2). Le 28 octobre Charles vou-

lut essayer, de nuit, ce qui ne s’était pu
faire de jour : il ordonna une camisade

de toute l’infanterie espagnole, de sept

mille lansquenets, de la cavalerie du
grand-maître de Prusse et du marquis

Albert de Brandebourg, lesquels, sous le

commandement du duc d’Albe, marchè-

rent vers le camp des confédérés. Il se

promettait un important résultat de cette

expédition; comme il en avait l’habitude

à la veille d’une bataille, ii s’était con-

fessé et avait reçu la communion. Toute

la nuit il demeura armé, et il prit seule-

ment quelques heures de repos- dans un

chariot couvert. L’affaire manqua, les

protestants ayant été prévenus parleurs

espions de ce qui était projeté contre eux.

Quand le duc d’Albe s’approcha, il les

trouva préparés à le recevoir : leur camp
était éclairé par des torches et des falots

allumés en si grand nombre qu’on y
voyait comme en plein jour, (8).

Cependant l’hiver commençait à se

faire sentir; les nuits étaient très-froides;

il pleuvait presque tous les jours, et les

chemins devenaient impraticables
;
dans

le camp impérial il y avait plus d’un

pied (le boue. A ces incommodités se joi-

gnait la difficulté de se procurer' des vi-

vres. Beaucoup de monde mourait- au

camp de peste, de froid et de faim. Les

(1) D’Avila (fol. 34 v°.) donne qualre-vingt-dix

mille hommes aux confédérés; mais il parail y
avoir de l’exagération dans ce chiffre.

(2) Mocenigo.

(3) Mocenigo. — D’Avila, fol. 63.

(4) Dans sa lettre du 6 septembre, le comte de

Stroppiana dit que leur solde ne suffisait pas

pour le vin qu’ils buvaient.

(5) Commentaires de Charles-Quint
, p. 161.
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soldats italiens, qui avaient à se plaindre

et de la paye insuffisante qu’on leur don-

nait (4) et des traitements de leurs chefs,

ne pouvant supporter tant de priva-

tions et de fatigues, abandonnaient jour-

nellement leurs drapeaux
;

il en partit

trois mille en une matinée (5), à l’occa-

sion du retour en Italie du cardinal Far-

nèse, qui avait été rappelé par le pape.

Dans ces circonstances, les chefs de

l’armée conseillaient à l’empereur de lui

faire prendre des quartiers d’hiver
;

mais Charles n’y voulut pas entendre,

et, comme on insistait, il défendit qu’on

lui en parlât davantage (6). « Il consi-

" déra » — c’est lui-même qui nous

l’apprend dans ses Commentaires (7)
—

» que tout le bon effet de son entreprise

« consistait à disperser l’armée des pro-

« testants et à séparer leurs forces; il

« lui sembla que placer son armée dans

h des garnisons, c’était la diviser, l’a-

ii moindrir, la rompre. » il ne songeait

plus toutefois à faire le siège d’Ulm :

loin de là, le 31 octobre, il résolut de

revenir sur ses pas et de se loger le long

du Danube, entre Lauingen et Dillingen,

à six milles italiens des protestants.

Sa situation ne laissait pas d’être cri-

tique, car chaque jour qui s’écoulait

ajoutait aux souffrances de son armée,

lorsque, le 8 novembre, un courrier lui

apporta la nouvelle que le roi Ferdi-

nand et le duc Maurice s’étaient emparés

d’une grande partie de la Saxe. Il n’y

avait rien qui eut pu lui survenir plus à

propos; en effet il était à prévoir que

l’électeur Jean-Frédéric quitterait les

confédérés pour aller reconquérir ses

Etats; aussi fit-il annoncer à tout son

camp cette importante nouvelle par

des- salves d’artillerie. Plusieurs jours

cependant se passèrent sans qu’aucun

mouvement se fit apercevoir dans l’ar-

mée ennemie. Comme le lieu qu’occupait

le camp impérial était bas et fangeux,

(6) « Cesare era conseglialo da lut! i li sui

capilani di guerra ad invernare liormai tullo

l’esercilo, dividende in più lochi le genli sue :

ma Sua Maestà, seben vedea quanto si pativa,

non volse mai assentiredi fario, ansi commando
che di queslo più alcuno non li parlasse »

(Mocenigo.)

(7) Page 163.

CHARLES-QUINT
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Charles, qui avait en personne reconnu

tous les environs, alla le 13 s’établir sur

des collines, à deux milles seulement de

l’électeur et du landgrave. Cette manœu-
vre, par laquelle il manifestait sa réso-

lution de tenir la campagne, impres-

sionna extraordinairement les confédérés,

parmi lesquels la perte de la Saxe avait

•déjà jeté beaucoup de découragement (1).

Le landgrave fit écrire, par le chancelier

de l’électeur de Brandebourg, au mar-

quis Jean, frère de ce prince, qu’il était

prêt, avec tou? ses alliés, à faire acte de

bon vassal envers l’empereur, moyen-

nant certaines conditions qui lui seraient

présentées, s’il voulait recevoir des dé-

putés qu’ils lui enverraient. Charles, à

qui le marquis rendit compte de ce mes-

sage, le chargea de répondre que, si les

villes libres lui envoyaient des députés,

il les recevrait avec plaisir, mais qu’avec

le landgrave et le duc de Saxe il ne fe-

rait aucun accord qu’après qu’ils auraient

posé les armes et seraient venus person-

nellement se remettre' entre ses mains.

Ces deux'princes proposèrent alors d’en-

trer en conférence avec le marquis Jean

et le comte de Buren; ils n’obtinrent

d’autre réponse que celle qui leur avait

été précédemment faite (2).

L’événement qui avait été prévu dès le

8 novembre se réalisa le 22. Ce jour-là,

Jean-Frédéric ayant annoncé aux autres

chefs de la ligue son intention de partir

pour la Saxe avec ses troupes
,

toute

l’armée protestante décampa. Charles se

(1) Mocenigo.

(2) Mocenigo. — D’Aviia.

(5) L’ambassadeur Mocenigo trace le plus triste

tableau de l’armée de Charles-Quint eu ce temps-
là : « J’ai vu — dit-il — en divers endroits des
» soldais rester par les chemins et dans la boue,
» les uns par maladie, d’autres par faiblesse, car
» ils n'avaient pas de pain à manger, et plusieurs

» ressemblaient plutôt à des momies qu’à des

» corps vivants, lant ils étaient desséchés et noirs

« du froid Je me rappelle encore avoir vu,

» dans des bois trois, quatre et cinq soldats morts
» sur place autour d’un l'eu éteint : ce qui certai-

» neinrnl était un affreux spectacle » {Ho veduto

io in diversi lochi restar fier le slrade
,

et dico

molli nelli fanglii, clii per malaiie
,

clii per de-

bolezza. non huvendo pon du mangiarc
,
el otolli

si vedeano di questi ehe piutoslo parcano mummie
che eurpi vivi, tanto cruno secclii el negri dul

freddo . ... Mi ricordo anchora haver veduto in

alcuni boschi tre
,
r/uatro et cinque soldait per loro

morli inlorno alcuni fochi già spenli : cite ccrto

era un spaventoso spctldculo).

mit à la poursuite des confédérés; maisiï

ne leur causa aucun dommage sérieux;

il avait été prévenu trop tard de leur re-

traite. Le temps d’ailleursdevenait déplus

en plus mauvais; le froid était excessif;

il tombait une neige épaisse
;
les soldats

étaient épuisés de fatigues (3). La plu-

part des généraux auraient voulu « que
» l’empereur se contentât des résultats

" obtenus, qu’il mît ses troupes en gar-

« nison et laissât reposer son armée.

« Charles l’eût fait volontiers, tant pour
* ménager les troupes que pour ne pas

» suivre presque seul son opinion
;
mais

» il comprit quel inconvénient en pou-
n vait résulter et que l’on perdrait ainsi

n le fruit de tous les succès déjà obte-

" nus..... Il se détermina donc, bien

« contre son gré
,

à suivre son opi-

ii nion (4). » Revenu dans son camp,

il le quitta le 25 pour marcher surNôrd-

lingen
,

qui se rendit à la première

sommation. Dinkelsbühl, Rottenbourg,

Bopfingen et plusieurs autres villeset châ-

teaux des environs suivirent cet exem-

ple. Charles séjourna à Rottenbourg du

3 au 15 décembre (5). L’armée des con-

fédérés s’était dispersée; les gens du duc

de Saxe, du duc de Wurtemberg, du
landgrave, ceux des villes d’Augsbourg

et d’Ulm, étaient retournés chez eux :

l’empereur jugea à propos de renvoyer

aux Pays-Bas le comte de Buren avec les

troupes de ces provinces, en lui ordon-

nant de prendre son chemin par Franc-

fort, pour tâcher de réduire cette ville

(4) Commentaires de Charles-Quint,pp. 171-172.

« L’empereur — dit Mocenigo — voulait pour-

suivre la victoire sans attendre le printemps, où

il voyait très-bien qu’il pourrait être empêché par

plusieurs et que les ennemis se pourraient re-

mettre ensemble » (
Cesare non reslava per cio

di far marchiare l'csercilo
,
volendo egli proseguir

la viltoria el non aspeltare il tempo novo,nel qualc

oedca mollo bene che da molli polevu essor distur-

bato et che inimici si haveriano poluto rimetter

insieme).

François I
er

,
en apprenant les succès de l’em-

pereur,* en avait été irrité au point qu’il avait

défendu qu’on lui en parlât et qu’il était resté

trois jours dans sa chambre, sans dîner en public.’

Lorsqu’il sut que la rigueur de la saison n’em-

pêchait pas l’empereur de poursuivre les opéra-

lions militaires, il en témoigna sa surprise, disant

que c’était agir contre les lois de la guerre.

(Lettres de l’ambassadeur Sainl-Mauris à Charles-

Quint des l rr et 14 janvier 1547.)

(5) Journal de Vandenesse.
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importante, comme il le fit en effet. De
Rottenbourg Charles, dont l’armée se

trouvait réduite à douze mille hommes
d’infanterie et deux mille chevaux (1), se

rendit à Hall en Souabe, qui lui avait en-

voyé sa soumission. Là l’électeur palatin

vint le trouver. Le landgrave et le duc

de Saxe avaient prié le comte Frédéric

de s’interposer pour que l’empereur con-

sentît à traiter avec toute la ligue de

Smalkalde
;
mais ce prince eut assez de

peine à obtenir un accord pour lui-même,

et il y aurait réussi difficilement, si par le

passé il n’eut rendu beaucoup de services

à l’empereur, s’il n’avait été autant aimé

de lui, et s’il n’avait eu pour femme une

de ses nièces (2). Charles, qui avait la

goutte aux pieds depuis plusieurs-jours,

le reçut assis dans un fauteuil
;
à ses ex-

cuses, à l’expression de son repentir, il

répondit : « Mon cousin, il m’a déplu
" extrêmement qu’ayant été nourri en ma
» maison, vous ayez, sur la fin de vos

« jours, fait contre moi, qui suis de votre

" sang, la démonstration que vous avez

« faite, en envoyant des secours à mes
» ennemis : mais ayant égard à ce que
» nous avons été si longtemps élevés

n ensemble et à votre repentir; espérant

« qu’à l’avenir vous me servirez comme
a vous le devez et vous conduirez tout

" autrement que vous ne l’avez fait jus-

« qu’ici, je suis content de vous pardon-
» ner et de mettre en oubli le passé, me
n confiant que par de nouveaux mérites

a vous vous rendrez digne de la grâce

n que je vous fais en vous rendant mon
n amitié. « L’électeur s’excusa de nou-

veau, les larmes aux yeux;, son humilité

était telle qu’elle émut tous les assis-

tants (3). Des députés d’Ulm vinrent

aussi à Hall implorer à genoux leur par-

don de l’empereur, qui le leur accorda à

condition qu’ils payeraient soixarite-

dix mille florins pour les frais de la

guerre (4).

Résolu de contraindre le duc de Wur-

(1) Mocenigo.

(2) « Si crede che se per il passalo lion

havesse.fal.to lungo servi tio a Sua Maestà, et che
da leiSua Signoria non fusse sta tanlo arnala corne
la era, et che non havesse havulo per moglie una
nipote di Cesare, dilïicilmente li saria sta pcrdo-
nalo » (Mocenigo.)

(3) D’Aviia, Comentario, fol. 47.

temberg à s’humilier à son tour, Charles

donna l’ordre au duc d’Albe de marcher

vers le pays de ce prince avec les Espa-

gnols, les Italiens, les lansquenets de

Madrutz et de Schauwembourg, quel-

que cavalerie allemande et les hommes
d’armes napolitains

;
lui-même il se mit

en route, le 23 décembre, emmenant ce

qui lui restait de troupes. Le lendemain

il entra dansHeilbronn, cité impériale qui

était de la ligue de Smalkalde. A l’ap-

proche du duc d’Albe, la plupart des

villes du Wurtemberg qui n’étaient pas

fortifiées lui avaient fait leur soumission :

aussi, dès le 29, des ambassadeurs du
duc TTlric arrivèrent à Heilbronn,

chargés de négocier un accommodement.
Charles y était peu disposé (5) ; il se dé-

termina toutefois à y entendre, mû par

des considérations qu’il déduit dans une-

lettre au roi son frère, publiée par

Lanz (6). Le traité fut signé le 3 jan-

vier 1547 ;
il portait que, l’état de la

santé du duc ne lui permettant pas de

venir, à Heilbronn, il y enverrait des

députés pour en son nom implorer la mi-

séricorde de l’empereur
,

et que lui-

même accomplirait ce devoir dans le

terme de six semaines
;
qu’il observerait

les décrets impériaux concernant la chose

publique de l’Allemagne; qu’il ne don-

nerait de secours ni au duc de Saxe ni

au landgrave, mais, au contraire, qu’il

aiderait l’empereur à faire exécuter le

ban décerné contre eux; qu’il ne contrac-

terait aucune alliance dans laquelle ne

fussent compris l’empereur et le roi

Ferdinand
;

qu’il délivrerait à l’empe-

reur toute l’artillerie et les munitions

des confédérés qui avaient été laissées

dans ses États; qu’il lui payerait, pour

les frais de la guerre, trois cent mille

écus, la moitié immédiatement et l’autre

moitié dans les vingt-cinq jours; qu’en

garantie de l’exécution de ses engage-

ments, il lui remettrait trois de ses prin-

cipales forteresses, Asberg, Kircheim et

(4) D’Avila. — Mocenigo. — Journal de Van-
denesse.

(5) « J’ay, avanl que d’y condescendre,
pensé et repensé là-dessus et le pesé beaucoup »

écrivit Charles au roi son frère le 9 janvier 1547.
(Lan/, t. II, p. 524.)

(6) Celle du 9 janvier citée à la note précédente.
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Schorndorf; que, dans le délai de six

semaines
, son fils Christophe et son

pays ratifieraient toutes ces conditions;

qu’enfin son frère Georges ne .jouirait

point du bénéfice du traité (1). Cinq

jours après, trois députés du duc Ulric,

au nombre desquels était son chancelier,

eurent audience publique de l’empereur

en présence de l’électeur palatin. S’étant

mis à genoux, ils lui dirent, par la bou-

che du chancelier, qu’ils venaient, de la

part de leur maître, confesser qu’il avait

offensé grièvement son souverain sei-

gneur
;
qu’il en ressentait une vive afflic-

tion; qu’il suppliait l’empereur de lui

pardonner et d’avoir pitié de lui et de ses

sujets. Charles leur fit répondre, par le

vice -chancelier de Naves, que, le duc

reconnaissant sa faute et en deman-
dant pardon, il userait envers lui de

sa clémence accoutumée; qu’il traiterait

lui et les siens humainement et amiable-

ment comme un bon prince devait faire

ses bons sujets (2). Ces députés étant

sortis, Charles reçut les bourgmestres de

la ville de Francfort, qui venaient aussi

lui présenter leur soumission et implo-

rer sa miséricorde, s’excusant sur ce que

le landgrave les avait trompés (3). Le j oui-

suivant, des envoyés de sept autres villes

de la ligue, dont les principales étaient

Memmingen et Kempten, furent encore

pour le même objet admis en sa présence.

Les conditions auxquelles toutes ces

villes obtinrent leur pardon étaient :

qu’elles feraient serment d’être fidèles à

l’empereur; qu’elles s’engageraient à ob-

server les mêmes lois que les autres or-

dres de l’Empire; qu’elles renonceraient

à l’alliance du duc de Saxe et du land-

grave; qu’elles n’entreraient à l’avenir

dans aucune ligue contre la maison d’Au-

triche; qu’elles ouvriraient leurs portes

à la garnison qui leur serait envoyée :

une contribution de guerre proportion-

née à leurs ressources leur était de plus

imposée (4). Le 18 janvier Charles par-

(1) Sleidan, t. II. p. 594.

(2) Journal de Vandeuesse» — Sleidan, t. II,

p. 394.

(3) Journal de Vandenessc. — D’Avila.

(4) Sleidan, I c. — D’Avila, loi. 51.

(5) D’Avila, fol. 49.

;6j Sleidan, t. Il, p. 599. — Suivant Slocenigo,

Augsbourg aurait payé 500,000 florins.

tit d’Heilbronn, après que les habitants

lui eurent prêté serment à la maison de la

ville; il arriva à Ulrn le 25. Les gou-

verneurs de cette ville impériale eurent

pour lui une attention toute particulière:

étant venus à sa rencontre aux limites

de leur territoire, ils le complimentèrent

en langue espagnole
;

il leur fit une ré-

ponse gracieuse dans la même langue (5).

Comme nous l’avons dit au commences
ment de cette notice, Charles-Quint ne

savait pas l’allemand.

Charles reçut à Ulm la soumission de

la ville d’Augsbourg, qui paya cent cin-

quante mille écus le pardon qu’il voulut

bien lui accorder (6). Il se proposait de

prendre le chemin de Francfort, où il

avait- convoqué des députés des princes

et des villes de l’Empire qui reconnais-

saient son autorité, afin de les engager à

se confédérer avec lui (7) : des lettres

qu’il reçut du roi des Romains et du duc

Maurice le firent changer de dessein.

Jean-Frédéric n’avait pas seulement re-

conquis ce que ceux-ci lui avaient pris

en Saxe, mais il s’était emparé de plu-

sieurs de leurs possessions, et par les in-

telligences qu’il s’était créées en Bohême,

une partie de ce royaume était en révolte

ouverte contre le roi : Ferdinand écrivait

à son frère que, s’il ne venait en personne

à leur aide, tout serait perdu (8). Charles

lui envoya d’abord le marquis Albert de

Brandebourg avec dix-huit cents chevaux

et seize enseignes de piétons; quelques

jours après il les fit suivre de huit ensei-

gnes de lansquenets sous les ordres du

marquis de Marignan et six cents che-

vaux commandés par le marquis Jean de

Brandebourg (9) ;
lui-même il se dirigea

vers la Saxe le 4 mars avec le reste de ses

troupes, qui était peu considérable, car

le pape venait de rappeler tous les Ita-

liens qui étaient encore à son service, et

il lui avait fallu destiner deux de ses régi-

ments d’infanterie allemande, ceux des

comtes Jean de Nassau .et de Schauwen-

(7) l.eltre de Charles à Ferdinand du 19 février

15V7, flans Lanz, t. II. p. 559.

(8) Lettre de l’évêque d’Arras à M. de Gra'n-

velle «lu 12 février 1547, dans les Papiers d'Etat

de Granvelle. t. III, p. 240.

(9) D’Avila. — Lettre de Charles à Ferdinand

du 2 février 1547, dans Lanz, t. III, p 529.
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bourg, pour les garnisons d’Ulm et

d’Augsbourg (1). Le jour de son départ,

le duc Ulric de Wurtemberg vint faire

l’acte d’humiliation auquel l’obligeait le

traité du 3 janvier : la maladie l’avait

empêché jusque-là de se présenter devant

l’empereur, et il était si faible encore

qu’on dut le porter sur une chaise dans
la salle où la cérémonie devait s’accomplir.
Lorsque tout le monde y eut pris place,

le chancelier du duc répéta, ce qu’il avait

dit en son nom deux mois auparavant
;
la

réponse del’empereur fut conçueaussi dans
les mêmes termes que celle qu’il avait

faite alors. Tant que dura la cérémonie,
le chancelier et les autres gens du conseil

d’Ulric de W urtemberg se tinrent à ge-

noux
: par une faveur spéciale, que mo-

tivait son état de maladie, ce prince eut

la permission de demeurer assis sur sa

chaise, qu’on plaça au bas du marche-
pied de l’empereur (2).

A Nôrdlmgen, où il arriva le 5 mars,
Charles fut pris de la goutte. Plusieurs de
ses conseillers étaient d’avis qu’il retour-

nât à Ulm, pour y faire la cure de décoc-
tion de china dont il s’était bien trouvé

d’autres fois, et chargeât le duc d’Albe de
l’expédition de Saxe

;
il y résistait, ve-

nant d’apprendre la défaite et la prise du
marquis Albert de Brandebourg (3) par
le duc Jean-Frédéric. En cette occasion

son médecin
, le brugeois Corneille de

Baersdorp, montra qu’il était tout autant

jaloux de la gloire que de la santé de son
maître : interrogé par l’empereur sur ce

qu’il devait faire, il lui conseilla de
suivre son inspiration, qui le portait à

marcher au secours du roi son frère.

Baersdorp considérait judicieusement que

(1) Commentaires de Charles -Quint, p. 178.— D’Avila.

(2) Journal de Vandenesse. — D’Avila, fol 53
et 54.

(5)

Le marquis occupait, avec dix-huit cents
chevaux et dix enseignes d’infanterie, Rochlitz,
sur la frontière de Saxe, appartenant à une sœur
du landgrave de liesse. Cette dame lui témoignait
beaucoup d’amilié, lui offrait des banquets et des
hais; en même temps elle donnait avis de tous
ses mouvements, du nombre et de la qualité de
ses gens, au due de Saxe, qui était à trois lieues
de là avec des forces supérieures. L’un des pre-
miers jours du mois de mars, elle pria le marquis
et ses principaux officiers à un festin, où elle fit

si bien qu’ils s’enivrèrent. Les Saxons, avertis,
se mirent en marche avant le jour et arrivèrent à
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de la présence de l’empereur pouvait dé-

pendre l’issue de cette entreprise; il trou-

vait que, si elle avait le résultat qu’il y
avait lieu d’en espérer, il valait mieux

que l’empereur en recueillît l’honneur

que ses capitaines
;

il n’envisageait pas

d’ailleurs l’accès dont souffrait son maître

comme devant faire naître des craintes sé-

rieuses (4). Le dévoué médecin n’eut pas

à regretter le conseil qu’il avait donné :

l’empereur put, le 23 mars, continuer sa

route en litière (5). Ce jour-là les bourg-

mestres de Strasbourg lui jurèrent obéis-

sance au nom de la ville qu’ils gouver-

naient (6), en acceptant les conditions

qu’il leur avait dictées, et qui étaient

moins rigoureuses que celles auxquelles

d’autres cités delà Germanie avaient du
se soumettre : car il ne les obligeait point

à recevoir garnison et n’exigeait d’eux

que trente mille écus et douze pièces

d’artillerie (7). Il y avait quelque temps

déjà que des députés de Strasbourg né-

gociaient avec les ministres impériaux; un
point avait surtout été entre eux un sujet

de difficulté : les Strasbourgeois n’avaient

jamais prêté serment au chef de l’Em-

pire (8) ;
ils auraient voulu être dispen-

sés de le prêter à l’empereur régnant.

De Nord lingen Charles était venu à

Nuremberg. Il y eut une rechute : ce qui

ne l’empêcha pas de se mettre en marche,

à la tête de ses troupes, le 29 mars, fai-

sant le chemin, tantôt en litière, tantôt

à cheval (9), Il comptait en ce moment
sous ses drapeaux son infanterie espa-

gnole comprenant cinq mille têtes, huit

à neuf mille lansquenets des régiments

de Marignan et de Madrutz, et deux mille

chevaux environ
:
quatre à cinq mille gens

Rochlitz lorsqu’AIbert élait encore au lit. Il se
leva précipitamment et combattit avec courage à
la tête «le ses troupes; mais il ne put tenir contre
les assaillants. 11 perdit dans cette affaire quatre
à cinq cents hommes, morts ou pris ; lui-méme il

fut fait prisonnier. Le duc Jean-Frédéric l’envoya
à Gotha.

(4) Lettre de Baersdorp à la reine Marie, du
25 juillet 1547, aux archives impériales, à Vienne.
— Lettre de Charles à la reine, du 20 mars, dans
Lanz, t. Il, p. 552.

(5) Journal de Vandenesse. — Mocenigo.
(6) Journal de Vandenesse.

(7) Sleidan, t. 11, p. 406.

(8; I) Avila, Comenlario
, fol. 55 v°.

(9) Journal de Vândenesse. — Commentaires de
Cliarles-Quint, p. 180.
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de pied dont il avait ordonné la levée dans
cette partie de l’Allemagne devaient le

suivre à quelques jours d’intervalle (1).

Le 5 avril il entra dans Egra : à trois

lieues de cette ville il avait été joint par
le roi son frère, qui lui amenait dix-sept

cents chevaux, dont neuf cents hon-
grois (2), ainsi que par le duc Maurice
et le marquis Jean-Georges de Brande-
bourg, fils de l’électeur, qui en condui-

saient, le premier mille, le second quatre

cents (3).

Ce fut à Egra que Charles apprit la

mort du roi de France (4). Cet événe-

ment ne pouvait manquer d’avoir une
grande influence sur ses affaires. Pen-
dant plus d’un quart de siècle, Fran-
çois Ier avait été pour lui non-seulement

un rival envieux de tout ce qui devait

contribuer à sa prospérité et à sa gran-

deur, mais encore un ennemi déclaré.

L’absence de loyauté et de franchise

avait toujours caractérisé la politique de

ce monarque : il n’avait observé ni le

traité de Madrid, ni celui de Cambrai
;

il avait violé la trêve de Nice, au moment
où il protestait contre l’intention qu’on

lui attribuait d’y contrevenir. A la vé-

rité, il n’avait pas enfreint ouvertement

la paix de Crépy, il ne cessait même de

déclarer officiellement qu’il avait à cœur
de l’entretenir, mais il n’attendait qu’une

occasion favorable pour la rompre (5). 11

avait approuvé l’empereur de faire la

guerre aux protestants
;

il avait trouvé

très-raisonnable qu’il les châtiât (6), et,

à chaque incident de cette guerre qui

était favorable aux armes impériales, il

en témoignait son dépit dans le cercle

de ses familiers (7); lorsqu’il fut atteint

de la maladie qui l’emporta, il y avait

à sa cour des envoyés de l’électeur de

(!) Mocenigo. — D’Avila, fol. 56.

(2) Les meilleurs chevau-légers du monde, selon
mon jugement, dit D’Avila.

(3) D’Avila, fol. 58.

(4) François 1
er était décédé à Rambouillet le

31 mars.

(5) C’est ce qui ressort des dépêches du S r de
Saint-Mauris, ambassadeur de Charles-Quint en
France.

(6) Lettres de Saint-Mauris à l’empereur des 5 et

22 juillet 1546

(7) Nous en avons cité des exemples dans plu-
sieurs notes.
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Saxe et du landgrave de Hesse qu’il ne
se bornait pas à recevoir de la manière
la plus gracieuse, mais auxquels il pro-

mettait des secours efficaces (8). Charles

se flattait que, quelles que fussent les dis-

positions de son successeur, elles ne lui

seraient jamais aussi hostiles que l’avaient

été celles du prince qui venait de des-

cendre dans la tombe; il fit partir pour
la France le seigneur d’Humbercourt,

gentilhomme de sa maison, chargé de

présenter à la reine douarière sa sœur et

au nouveau roi ses compliments de con-

doléance (9).

Charles et Ferdinand passèrent à

Egra la semaine sainte et les fêtes de

Pâques. Le 13 avril ils se mirent en

marche pour pénétrer en Saxe
;
l’empereur

avait envoyé en avant le duc d’Albe avec

tous les gens de pied et une partie de la

cavalerie. Ayant cheminé dix jours sans

s’arrêter, les deux monarques arrivèrent,

le 22, à trois lieues de Meissen sur l’Elbe,

où ils avaient été informés que se trouvait

le duc Jean-Frédéric avec le gros de ses

forces ; ils résolurent d’y laisser reposer

leurs troupes pendantvingt-quatre heures

qui seraient employées à reconnaître la

position de l’ennemi et le chemin le plus

convenable pour l’attaquer (10). L’armée

impériale, renforcée des troupes du roi et

du duc Maurice, comptait alors vingt-trois

mille hommes d’infanterie, espagnole,

allemande, bohémienne, et six mille che-

vaux (11); celle du duc de Saxe lui était

de beaucoup inférieure en nombre ;
elle

ne se composait que de six mille piétons

et trois mille cavaliers (12) ;
quatorze

enseignes de ce prince avaient été défaites,

en diverses rencontres, par les impériaux,

et tous les châteaux-forts et les villes

situés dans le pays que l’empereur avait

(8) Lettres «le Saint-Mauris des 19 août, 23 no-

vembre 1546 et 1er janvier 1547.
V. aussi, «lans Ribicr, t. 1er, p, 627,1a lettre de

François 1er au S»‘ de Sainlail, son ambassadeur
en Allemagne, du 17 mars 1547, où il dit que le

duc de Saxe et le landgrave « le trouveront leur

» bon. certain et entier amy à leur besoin. »

(9) Papiers d'Etat de Granvellc, t. III, p. 257.

(10) Commentaires de Charles-Quint, p. 182.

(11) Mocenigo.

(12) D’Avila, fol. 60 v°. — Mocenigo ne donne à

l’électeur que deux mille cinq cents hommes
d’infanterie et autant de cavalerie

;
mais il est

évident qu'il se trompe.

CHARLES-QUINT
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traversé lui avaient fait leur soumission.

Le 23, à rapproche de quelques détache-

ments envoyés en éclaireurs, Jean-Fré-

déric abandonna sa position de Meissen,

après avoir mis le feu au pont de la ville :

dans la pensée que l’empereur se porterait

sur Wittenberg, il alla camper à Mühl-
berg, à deux lieues en aval de l’Elbe, où
il fit jeter un pont de bateaux au moyen
duquel il pût, au besoin, passer sur la

rive opposée. Mais Charles, ayant eu con-

naissance, dans la soirée, de la direction

qu’il avait prise (1), fit incontinent partir

dans cette direction son artillerie et les

pontons qu’il menait avec lui; le 24, aux

premières lueurs de l’aube, il fit prendre

le même chemin à toute son armée; il

était sur pied depuis minuit, ayant voulu

veiller lui-même à l’exécution de ses

ordres (2). Vers neuf heures du matin,

son avant-garde se trouva en face du pont

de bateaux que les Saxons avaient con-

struit et qui était défendu par dix ensei-

gnes de gens de pied (3) : les Espagnols

qui la composaient attaquèrent vigoureu-

sement les ennemis et leur firent éprouver

de grandes pertes. Voyant que le pont

allait être pris, les Saxons le coupèrent en

trois parties, dont ils emmenèrent deux
au bas de la rivière

;
mais quelques arque-

busiers espagnols (4) se jetèrent à l’eau,

tenant leurs épées entre les dents
,

et

nageant vers les bateaux, ils les ramenè-

(1) Ce fut à cinq heures du soir que Charles
reçut cel. avis, « et Dieu sait (dit-il dans ses Com-
» mmlaircs

, p. 185) combien il se repentit de
« s'être arrêté ce jour-là, parce qu'il lui semblait

» que le lendemain il serait trop tard pour at-

>• teindre les ennemis. Mais Dieu y pourvut par
» sa bonté. »

Plus loin (p. 184), il dit encore : « Afin de ba-
» lancer et-de répa -er la faute qu’il croyait avoir
» commise en ne se mettant pas en route ce jour-
» là. il voulait partir, sans hésiter, à l’heure

» même aved toute son armée, laissant en arrière

» les hommes inutiles et les bagages; mais en
» cela il trouva des contradicteurs, et voyant que
» leur opinion était raisonnable, il résolut de
» remettre le départ au matin. »

(2) Commentaires
, p. 185.

(5)

Lettre de Charles à la reine Marie, du 25
avril. D’après la relation insérée dans les Pa-
piers d'Etat de Granvelle

,
les enseignes saxonnes

n’étaient qu'au nombre de sept.

(4) Ils étaient dix, suivant D’Avila, six d’après

la lettre de Charles à Marie du 25 avril, et trois

seulement d’après la relation insérée aux Papiers
d'Etat de Granvelle. Dans ses Commentaires

,

Charles dit : quelques arquebusiers espagnols.

(5) Suivant D’Avila, cet homme s’offrit à guider
les impériaux, pour se venger des gens de guerre

rent, après avoir tué ceux qui les condui-

saient. Tandis qu’on s’occupait de refaire

le pont, le duc d’Albe présenta à l’empe-

reur un homme du pays qui offrait d’in-

diquer un gué pour le passage de la cava-

lerie (5).

Charles avait hâte'de passer la rivière
;
il

craignait que le duc Jean-Frédéric n’eût

le temps de s’éloigner; il ne voulait

pas attendre que le pont fût reconstruit.

Après avoir fait sonder le gué par une
vingtaine de hussards qui le reconnurent

praticable, il donna l’ordre à la cavalerie

hongroise, aux chevau-légers du prince de

Sulmone, aux hommes d’armes de Naples,

tous ayant à leur tête le duc d’Albe,

et au duc Maurice avec ses gens, de tra-

verser le fleuve. Il s’y élança après eux(6),

ainsi que le roi son frère et tous les

gentilshommes attachés à leurs maisons.

Quatre mille cavaliers et cinq cents arque-

busiers à pied (7) passèrent de la sorte,

en une demi-heure, sur l’autre rive
; ces

derniers avaient été pris en croupe par-

les hussards hongrois et les chevau-légers

du prince de Sulmone. Aussitôt qu’ils

eurent gagné la terre, ils se mirent à la

poursuite des Saxons, qui, désespérant

de pouvoir se défendre à Mühlberg, bat-

taient en retraite. Pendant ce temps, le

pont avait été rétabli, et le reste de l’ar-

mée, infanterie et cavalerie, à l’exception

de ce qui était nécessaire pour la garde du

du duc, son souverain, qui la veille lui avaient
pris deux chevaux.

(6) Cette action de l’empereur, dit Mocenigo,
fut réputée de tout le monde un acte de grand
courage (fù ripulato da tutti gran coraggio
quello di Cesare

) ; plusieurs de ses gentilshommes
avouaient qu’ils avaient eu une très-grande peur
dans le passage de l’Elbe, et que, .si l’empereur ne
leur avait donné l’exemple, jamais ils n’auraient
osé s’exposer à tant de péril {Hoparlalo iocon al-

cuni cavalier i di Cesare
,
li quali largamcnlc confes-

savano haver havuto in quel passare grandissirna
poura, et elle se la Macstà Sua non si havessc li

propria poslo a sguazzarc,loro mai non havriano
liavuto ardimenlo di commettersi a lanlo pericolo).

D’après D’Avila, dans l’endroit où passa la

cavalerie impériale, la rivière avait trois cents
pas de largeur; le fond était bon, mais la profon-
deur élait telle que les cavaliers avaient de l’eau

jusqu’au-dessus des genoux ; il y avait même des
endroits où les chevaux durent nager. Ces der-
nières circonstances sont rapportées aussi par
Mocenigo.

(7) Dans la relation insérée aux Papiers d'Etat
de Granvelle

,
il est dit que « deux mille arquebu-

siers » passèrent en croupe. Mais Charles-Quint,
dans sa lettre du 25 avril à la reine Marie, ne parle
que de « cinq cents. »
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camp, traversa l’Elbe. La cavalerie impé-

riale fit trois lieues, toujours galoppant,

avant d’atteindre les fuyards. Jean-Fré-

déric, 'à son approche, crut n’avoir affaire

qu’à une avant-garde; il résolut de s’ar-

rêter et de se fortifier dans un bois plein

de marécages et d’un décès difficile, d’où,

la nuit, il pourrait opérer sa retraite sur

Wittenberg : dans ce dessein il fit charger

les impériaux par tous ses gens de cheval

et toute son arquebuserie de pied. L’em-

pereur suivait de près son avant-garde
;

il ordonna lui-même une charge contre

les Saxons, et sa cavalerie les attaqua avec

une telle impétuosité qu’ils se mirent en

désordre et se jetèrent dans les bois, où

les impériaux entrèrent avec eux et en

firent un grand carnage. Cette action leur

coûta plus de mille hommes tués, et un

nombre considérable de blessés et de

prisonniers : la perte des impériaux ne fut

que de sept ou de huit hommes. Parmi les

prisonniers étaient l’électeur Jean-Fré-

déric et le duc Ernest de Brunswick (1) :

l’électeur assistait au prêche quand on

vint lui dire que l’empereur traversait

l’Elbe; il n’en voulut pas moins entendre

le sermon jusqu’à la fin (2). La poursuite

des Saxons dura jusqu’à minuit. Alors

seulement Charles, avec le roi Ferdinand

et les archiducs, reprit le chemin de son

camp (3).

Telle fut l’issue de la bataille de Mühl-

berg (4). La victoire de Charles-Quint

était complète : au jugement de bien du

monde, elle était plus grande, plus im-

portante encore que celle remportée par ses

lieutenants, quand ils firent prisonnier le

roi de France (5) : à dater de ce jour, en

(1) Ce fui, (Taprès Moccnigo, Hippolilo da

Porto, vicentin, capitaine île cinquante chevau-

légers, qui prit l'électeur et le conduisit au duc

d'Âlbe. L’empereur, en récompense de cet exploit,

le fit chevalier et lui donna 200 écus de pension

sur l’Ktal «le Milan.

(2) C'est ce que rapporte Mocenigo. D'Avila

s’exprime ainsi : « On dit que, quand l’empereur

» arriva au guc, le duc entendait le sermon selon

„ la coutume des luthériens; mais je pense

» qu’après avoir su notre venue, le temps qu'il

»» consuma à écouler encore son prêcheur ne dut

>» pas être long. (
Comenlario , fol. 65.)

<Â) Relation de la bataille de Mühlberg, dans les

Papiers d'Etat de Gruuvcllc, t. III, p. 262. —
Lettre de Charles-Quint à la reine Marie, du 25

avril 1547, dans Lanz, t. II, p._5<M. — Commen-

taires de Charles-Quint, pp. 185-193. — D’Avila,

fol. 60-67. — Moccnigo.

effet, quoique le landgrave de Hesse eût

encore ses troupes sur pied, et que plu-

sieurs villes de la ligue de Smalkalde

n’eussent pas fait leur soumission à l’em-

pereur, on put considérer la guerre des

protestants comme terminée, et comme
désormais établie la suprématie impériale

en Allemagne. Charles, avant de quitter

le champ de bataille, commanda au duc

d’Albe de lui amener l’électeur de Saxe. Ce
prince, qui avait combattu vaillamment

jusqu’à la fin, avait le visage couvert de

sang, par suite d’un coup d’épée qu’il

avait reçu à la joue gauche; sa conte-

nance était ferme (6) malgré son malheur.

Il voulut descendre de cheval et ôter son

gant pour toucher la main de l’empereur

suivant la coutume d’Allemagne; Charles

ne le souffrit pas. S’étant découvert, il

dit : « Très-puissant et très-gracieux

« empereur, je suis votre prisonnier. «

Charles lui répondit : « Vous me traitez

« d’empereur maintenant; c’est un nom
» bien différent que vous aviez l’habi-

ii tude de me donner : « faisant allusion

par là aux écrits où, lorsqu’ils condui-

saient l’armée de la ligue, lui et le land-

grave l’appelaient Charles de Gand, celui

qui se croit empereur ; il ajouta que ses

actions l’avaient réduit à l’état où il se

voyait. Jean-Frédéric ne répliqua rien ;

il baissa la tête
;
puis la relevant, il sup-

plia l’empereur de le traiter comme son

prisonnier : à quoi Charles repartit qu’il

serait traité selon ses mérites. Il ordonna

qu’il fût conduit au camp sous bonne

garde; le duc d’Albe le remit aux mains

d’Alonso Vives, mestre de camp d’un

régiment espagnol (7).

(4) Charles, attribuant à Dieu sa victoire, ré-
péta les trois paroles ue César, en changeant la

dernière : Vine y vt y Dios venciô : « Je suis
venu, j'ai vu, Dieu a vaincu. » (D’Avila, fol. 69.)

Ce que rapporte D’Avila est confirmé par l'am-
bassadeur Moccnigo.

(5) * La quale viltoria vogliono molti che sia

stata maggioi e et pi ù importante assai che quella
quando Cesare bebbe priggione Francesco rc di

Franza...., » (Mocenigo.)

(6) C’est ce qui fait dire au secrétaire Bave,
écrivant à la reine Marie le 25 avril : « Lorsqu’il
» fut mené à Sa Majesté, parla d’une aussi grande
» arrogance qu'il feit oneques .... » (Alex. Henne,
t. VIII. p. 507.)

D'Avila rend hommage à la constance queJean-
Frédéric montra dans son malheur. {Comenlario,
fol. 71.1

(7) D'Avila, fol. 69 v°.
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Le courroux de Charles contre l’élec-

teur était grand; il voulait lui faire

trancher la tête comme à un vassal rebelle

et hérétique; son confesseur l’y excitait;

c’était aussi l’avis du roi Ferdinand (1)

et de plusieurs des ministres : le duc
d’Albe et l’évêque d’Arras

,
Antoine

Perrenot, (monsieur de Granvelle, son

père, était en ce moment en Bourgogne)
lui conseillèrent, déterminés surtout par
des considérations militaires et politi-

ques (2), de faire grâce de la vie à son

prisonnier, à des conditions qui lui assu-

rassent tous les fruits de sa victoire (3).

Charles, à qui Torgau et plusieurs autres

places s’étaient rendues aussitôt après la

défaite de l’électeur, décampa le 27 avril

pour marcher sur Wittenberg
;
le 4 mai il

passa l’Elbe et se présenta devant cette

ville (4). Le jour suivant, l’électeur de

Brandebourg, Joachim II, arriva à son

quartier général
;

il venait le supplier

d’avoir pitié du duc deSaxe; ce prince

était prêt à s’en remettre entièrement à

son bon plaisir, pourvu qu’il eût la vie

sauve (5). Le duc de Clèves, beau-frère

de Jean-Frédéric, et les ambassadeurs du
roi de Danemark (6) joignirent leurs sol-

licitations à celles de l’électeur Joachim.

Charles consentità entrer en négociations.

Le chancelier du du 3 avait été pris en

même temps que lui ; l’évêque d’Arras

eut ordre de s’aboucher avec tous deux;
il était, parmi les principaux ministres

(1) Vpy. la lettre de Bave ci-dessus citée. —
L’évêque d’Arras, écrivant le même jour à la

reine Marie, lui disait aussi : « A ce que je puis
» appercevoir, S. M. a voulonlé de tost faire
» trancher la teste à Jehan-Frédéric de Saxe. »

(Arch. impér. à Vienne.)

(2) Ces considérations sont déduites dans une
lettre de l’évêque d’Arras à la reine Marie, du
20 mai, qui est en original aux Archives impé-
riales, à Yieune.

(3) Le secrétaire Bave écrivait à la reine Marie
le 21 mai: « Il y a eu de la payne beaucoup avant
» que venir en ces termes : car le personnaige
» qui n’est amy des Mendis (le confesseur) a fait

» tout ce qu’en luy a esté pour l’empescher et

» faire mourir le prisonnier, et en avoit gagné
* deux à sa part : mais messieurs le duc d’Albe
» et d’Arras y sont esté contraires, y ayant l'ait

» très-bon office. » (Arch. impér. à Vienne.)

Sleidan, de Thou, Kobertson, Sismondi et d’au-

tres historiens parlent d’utie sentence de mort qui
aurait été rendue contre l’électeur de Saxe ;

Bobertson et Sismondi font, rendre cette sentence
par une cour martiale ou un conseil de guerre
composé d’officiers espagnols et italiens « et que
» présidait l’impitoyable duc d’Albe, instrument

BIOGR. NAT. — T. III.

de l’empereur, le seul qui possédât la

langue allemande. Après de longs pour-

parlers (7), le traité fut conclu le 18 mai.

Jean-Frédéric renonçait, pour lui et ses

successeurs, à l’électorat de Saxe, approu-

vant toute disposition que l’empereur en

voudrait faire en faveur de qui que ce fût.

Il s’obligeait à remettre à l’empereur les

villes et forteresses de Wittenberg et de

Gotha
;
à restituer aux comtes de Solms

et de Mansfelt Sonnewald et Heldrungen

,

et aux grand-maître de Prusse et autres,

ecclésiastiques ou séculiers, ce qu’il leur

avait pris; à rendre sans rançon le mar-

quis Albert de Brandebourg; à n’entre-

tenir ni favoriser aucune pratique avec les

ennemis de l’empereur et du roi des

Romains, en la Germanie ni dehors; à

observer ce que l’empereur, avec la par-

ticipation des états de l’Empire, ordonne-

rait pour le bien, quiétude et tranquillité

de l’Allemagne. Il consentait à la déli-

vrance des ducs de Brunswick, père et

fils, et à la restitution de tous leurs biens,

pays et États. De son côté, l’empereur

s’engageait à mettre en liberté et recevoir

en sa grâce le duc Ernest de Brunswick,

« après qu’il aurait fait l’humiliation et

« prié mercy; » il remettait au duc

Jean-Ernest, frère de Jean-Erédéric, la

peine qu’il avait encourue. Lesbiens que

l’ électeur possédait ayant été donnés au

roi des Romains et au duc Maurice, ce

dernier s’obligeait à payer à ses enfants

» loujours prêt à servir pour un acte de violence. »

Nous ne savons sur quel témoignage ces historiens

se sont fondés pour avancer ce fait. On vient de voir

que Yimpitoyable duc d'Albe contribua, au con-
traire, à ce que la vie fût conservée à Jean-Fré-
déric, et dans les correspondances des ministres

de Charles-Quint avec la renie Marie qui sont aux
archives de Vienne, il n’y a pas un mot qui se

rapporte, soit à une sentence qui aurait été ren-
due contre ce prince, soit à un tribunal qui aurait

été réuni pour le juger.

(4) Journal de Yandenesse.

(3) Journal de Yandenesse.

(6) Le duc de Clèves était venu trouver Charles-

Quint à Egra, le 6 avril. Les ambassadeurs de
Danemark l’avaient précédé à la cour impériale.

(Journal de Vandenesse.)

(7) Dans sa lettre du 20 mai citée plus haut,

l’évêque d’Arras disait ù la reine : « Pour estre

» la tractation telle que V. M. verra et touchant
» à tant de gens, elle peut croire que je n’en ay
» eu peu de payne; et enfin le prisonnier (Jean-

»< Frédéric), homme autant cault que je n’ay

» guères ven, assisté «l’un sien chancellier, aussi

» prisonnier, est condescendu aux articles qui

» vont avec cestes »

SA
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landgrave ne serait ni puni de mort ni

réduit à une prison perpétuelle ni privé

d’aucune partie de ses pays patrimoniaux.

Soit que, par une légèreté ou une méprise

égalementinconcevable, ils eussent mal lu

ou mal interprété cet écrit, soit qu’ils se

fissent illusion sur le crédit dont ils jouis-

saient auprès de l’empereur, les deux élec-

teurs assurèrent le landgrave qu’il n’avait

pas à craindre qu’on le retînt prisonnier;

ils lui donnèrent sur cela leur parole
;

ils

ajoutèrent que, si l’on voulait le garder

en prison ou lui imposer des conditions

plus rigoureuses que celles qui étaient

contenues dans le projet de traité, ils se-

raient prêts à courir la même fortune que

lui, et que, dès qu’ils en seraient sommés
par ses enfants, ils se mettraient en de-

voir de satisfaire à leur promesse
;
qu’à

l’égard de la religion, il aurait les mêmes
sûretés qu’eux et le marquis Jean de

Brandebourg avaient obtenues (1). Pour
donner plus de force à cet engagement,

ils le consignèrent dans des actes en for-

me, qu’ils revêtirent de leurs signatures

et de leurs sceaux (2).

Philippe de Hesse
,

avec une suite

de soixante chevaux, arriva à Halle le

18 juin, entre les électeurs de Bran-

debourg et de Saxe, qui. étaient allés

au-devant de lui jusqu’à Naumbourg.

Une heure après y arrivèrent le duc

Henri de Brunswick et le prince Char-

les-Victor, son fils, que depuis cinq ans

il retenait en prison. Le jour suivant,

les deux électeurs conduisirent le land-

grave au palais de l’empereur. Charles

les reçut assis sur son trône
,

ayant

à ses côtés, avec les principaux person-

nages de sa cour
,

l’archiduc Maximi-

lien, le prince Emmanuel-Philibert de

« firent dresser « cet écrit, et qu’il fut « accepté

» par l’empereur, sans y adjouter ny diminuer
» une syllabe. »

Si cela est vrai, comme il y a lieu de le croire,

— surtout en présence des pièces que donne Bu-
chollz {Geschichte der Regiemng Ferdinand des

Ersten ,
t. IX, pp. 423 et 426), c’est-à-dire des

articles d'accommodement que Maurice et Joa-

chim proposèrent à l'empereur le 2 juin, et de la

lettre écrite par Charles au roi Ferdinand le 12—
la conduite de ces princes paraît encore plus

inexplicable.

On a accusé le cardinal de Granvelle, sans que
jamais on en ait administré la preuve, d'avoir,

dans l’écrit que signa l'empereur, substitué au

mot einige (aucune) celui de ewige (perpétuelle).

Savoie, le grand-maître de Prusse, le duc

d’Albe, les évêques d’Arras, de Naum-
bourg et d’Hidelsheim, le duc et les prin-

ces de Brunswick, les ambassadeurs du

pape, des rois de Bohême et de Dane-

mark, du duc de Clèves et de plusieurs

villes delà Germanie (3); un grand nom-
bre de seigneurs et de gentilshommes

allemands était accouru pour être té-

moins de ce à quoi jamais ils n’au-

raient pu croire (4) ;
le peuple aussi

avait voulu assister au » mystère qui

se passait (5). La cérémonie était pu-

blique; la salle la plus spacieuse du
palais avait été choisie pour en être le

théâtre.

Le landgrave, introduit dans cette salle

avec beaucoup d’appareil, s’avança vers

le trône, se mit à genoux, les mains join-

tes et la tête baissée. A sa gauche, un peu

derrière lui, se plaça dans la même posture

son chancelier Guntherode. Celui-ci avait

à la main un écrit dont, sur les ordres de

son maître, il donna lecture : il y était

dit en substance que, le landgrave ayant,

en la guerre passée, très-gravement of-

fensé l’empereur et mérité par là une pu-

nition exemplaire, il s’en répentait de

tout son cœur et, selon ses offres, se ren-

dait à la discrétion de Sa Majesté; qu’il

le suppliait très-humblement, et pour la

miséricorde de Dieu, de lui vouloir par-

donner, de révoquer le ban décerné jus-

tement contre lui, de lui laisser ses pays

et sujets et de recevoir ceux-ci en sa

grâce
:
promettant de toujours reconnaî-

tre et honorer l’empereur comme son seul

souverain et seigneur, de lui faire et au

Saint-Empire tout ce à quoi était tenu

un loyal et obéissant prince, sujet et vas-

sal. Charles répondit, par la bouche du

Mais comment une aussi audacieuse et aussi in-

digne supercherie aurait-elle échappé aux deux
princes, lorsque eet écrit leur fut délivré ?

(1) Sleidan, t. II, p. 420.

(2) Dumont, Corps diplomatique
,

t. IV, part. Il,

p. 336.

Ces actes sont datés du 4 juin.

(3) Lettre écrite à. Côme de Médicis, le 20 juin

1547. par Barlolomeo Concino, son chargé d’af-

faires à la cour impériale. (Arch. de Florence.)—.
Sleidan, t. Il, p, 424. — Robertson, t. Il, p. 266.

(4) Avia muchos senores alemanes y ca-

valleros que venian a ver lo -que ellos nunca
creyeron » (D’Avila, fol. 76.)

(5) Lettre de 1 évêque d’Arras à la reine Marie,

du 20 juin 1547, dans Lanz, t. II, p. 585.



745 CHARLES-QU1NT 746

vice-chancelier de l’Empire Seldt(l), que,

quoiqu’il eût sujet de condamner le land-

grave à la peine la plus griève, il voulait

bien, prenant égard à son repentir et à sa

soumission, ainsi qu’aux prières de plu-

sieurs princes de l’Allemagne, user en-

vers lai de son accoutumée et naturelle

clémence; qu’il consentait à révoquer

le ban contre lui publié, lui remettait la

peine de mort qu’il avait encourue par sa

rébellion, et l’assurait qu’il ne subirait

d’emprisonnement et de perte de ses biens

que selon les termes du traité qui venait

d’être conclu (2). Le landgrave, qui était

resté à genoux pendant les deux allocu-

tions, se leva sur un signe de l’empereur,

après avoir fait entendre quelques paroles

de remercîment (3. Les deux princes ses

intercesseurs auraient désiré que l’empe-

reur lui donnât la main, comme il avait

l’habitude d’en user avec ceux à qui il fai-

sait grâce; mais cette faveur ne lui fut

pas accordée (4).

La cérémonie terminée, le duc d’Albe

pria le landgrave et les deux électeurs à

souper au château, où il était logé. Après

le repas et comme les convives allaient

se retirer, le duc annonça au landgrave

qu’il avait ordre de le retenir prison-

nier; il chargea de veiller sur lui le ca-

pitaine espagnol don Juan de Guevarra.

Le landgrave se récria vivement
;
les deux

électeurs protestèrent ,
disant qu’ils

avaient entendu que ce prince ne serait

pas mis en prison, et qu’ils lui en avaient

donné l’assurance. On appela l’évêque

d’Arras, qui avait été pour l’empereur le

principal négociateur du traité. Perre not

discuta avec les électeurs ..jusqu’à deux

heures du matin; il s’efforça de les con-

(1) Le vice-chancelier de Naves était mort an
mois de février précédent. L’empereur l'avait

remplacé par Georges-Sigismond beldl.

(2) Archives impériales à Vienne.

(3) L’envoyé de Côme de Médicis rapporte en
quelques mots l’allocution du vice-chancelier de
l'empire, et il ajoute : Aile quali parole havendo
reso lantgravio quelle gratie che si conveni-
vano

,
etc.

(4) Lettre de l’évêque d’Arras du 20 juin ej

Relation de ce qui s'est passé
,
etc., déjà citées. —

Lettre de Charles à Ferdinand du 23 juin, dans
Bucholz, l. IX, p. 429.

(5) Il déclara, à celle occasion, que plutôt que
défaillir à sa parole, il était prêta rompre le

traité fait avec le landgrave, aie mettre en liberté

et à reprendre les opérations militaires contre
lui, « nonobstant le temps et l’occasion perdue,

vaincre de leur tort : ils finirent par dé-

clarer que, n’étant pas des docteurs, ils

n’avaient pas bien compris l’écrit de l’em-

pereur, et ils demandèrent qu’en consi-

dération de leur honneur, qui leur était

si cher
,

le landgrave fût remis entre

leurs mains, s’engageant à ne l’en laisser

sortir que lorsqu’il aurait accompli toutes

les stipulations du traité. Charles, à qui

le lendemain l’évêque d’Arras rapporta

ce qui s’était passé la nuit, fut très-blessé

de ce que sa fidélité à tenir sa parole avait

été mise en dispute : il fit dire aux deux
électeurs qu’il voulait qu’avant tout on
vidât la question de savoir si, par ce qui

avait été convenu et accepté, de part et

d’autre, il pouvait ou non retenir prison-

nier le landgrave, et si eux avaient pu lui

promettre le contraire (5). Le marquis

Joachim et le duc Maurice, assistés d’un

de leurs conseillers, s’assemblèrent avec

les ministres impériaux
;
l’instrument du

traité, l’écrit particulier de l’empereur fu-

rent examinés et débattus. A la suite

d’une longue discussion, les deux princes

convinrent, « et ils le répétèrent par trois

» fois », que sans nul contredit l’empe-

reur pouvait détenir prisonnier le land-

grave le temps qu’il lui plairait, pourvu
que la prison ne fut pas perpétuelle; ils

dirent même qu’ils seraient les premiers à

le soutenir contre quiconque prétendrait

qu’il n’en fût pas ainsi : avouant que, s’il

y avait eu en cela quelque malentendu,

c’était à eux que la faute devait être im-

putée (6). Le marquis et le duc, ayant eu

audience de l’empereur, lui confirmèrent

ce langage
;

ils le supplièrent d’excuser

ce qu’ils avaient fait, d’abréger la durée

de l’emprisonnement du landgrave et d’en

» encoires qu’il luydeust couster ungroyaulme. »

(
Relation de ce qui s'est passé

,
etc., p. 594.)

(6)

L’envoyé de Côme de Médicis à la cour im-
périale lui écrivait le 22 juin 1547 : « Les élec-
>.« teurs de Brandebourg et de Saxe, ayant reconnu
» que la faute en est à eux, pour n’avoir pas bien
» intei prélé la concession de la grâce que l’em-

» pereur leur fait en dispensant le landgrave
» d’un emprisonnement perpétuel seulement, se

>» sont apaisés, et, convaincus de leur erreur, ils

» ont maintenant recours aux prières » (ftfau-

riliu et l'elettore Brandeburgh fatli chiari elle

'l defetto è d'ambi duvi, per non havere inlerpre-
lalo bene la concessione délia gratia elle Cesare gli

fa délia perpétua carcere solamente , si sono uc-

quielati ; et conosciulo el loro errore, si son
voltuli aile preghiere).
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cès qu’il avait obtenus, il les devait à

Dieu et non aux hommes, car Dieu seul

ne l’avait pas abandonné, au contraire de

ce qu’avait fait le pape
,

lequel
,

après

l’avoir entraîné dans une entreprise pleine

de périls, l’avait délaissé, espérant peut-

être qu’il ne s’en tirerait pas. Sfondrato

essaya de justifier le rappel que le pape

avait ordonné de ses troupes, et la sup-

pression des subsides qu’il avait promis,

en disant que l’empereur, dans les condi-

tions imposées aux princes et aux villes de

l’Allemagne, n’avait point compris celle

du rétablissement de l’ancienne religion,

maislesavait obligées seulement derecon-

naître son autorité
;
que jamais il n’avait

faitpartni au cardinal Farnèseni au nonce

apostolique des choses qui se passaient,

ni des opérations militaires projetées;

que, d’après tout cela, le saint-père s’était

convaincu que l’empereur ne faisait point

la guerre pour restaurer en Allemagne la

religion catholique, qu’il la faisait en vue

de la soumission de ses sujets désobéis-

sants et rebellés, c’est-à-dire de son avan-

tage tout personnel, et que l’argent qu’on

aurait continué à lui envoyer dans ce but

aurait été employé sans utilité pour

l’Église. L’empereur repartit que les pré-

textes ne manquaient jamais à qui voulait

abandonner un ami; que, dès le com-

mencement, on était tombé d’accord de ne

point parler de la religion tant que les

protestants pourraient opposer de la résis-

tance
;
que si l’on avait manifesté l’inten-

tion de faire la guerre dans l’intérêt du

catholicisme, pour un ennemi il y en

aurait eu cent qu’il eût fallu combattre et

qui auraient poussé les choses jusqu’aux

dernières extrémités; qu’il avait promis

de perdre la vie et ses États ou de restau-

rer la religion en Allemagne
;
que le pape

devait avoir foi dans sa parole, comme il

s’était fié à celle de Sa Sainteté en entrant

dans ce labyrinthe. Il s’excusa de n’avoir

rien communiqué des opérations mili-

taires au légat ni au nonce, en alléguant

la nécessité de les tenir secrètes pour tout

le monde, excepté pour ceux qui devaient

les mettre en exécution. 11 repoussa le

reproche de n’avoir fait la guerre que pour

(1) Monsignor Gerone Bertano.

(2) Lettre de Charles à D. Diego Hurtado de
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châtier les princes et les villes rebelles à

son autorité : s’il n’avait pas voulu avoir

égard à ce qu’exigeait la cause de la reli-

gion, il n’aurait pas eu contre lui la moi-

tié de ceux qui s’étaient trouvés dans les

rangs de ses ennemis. Il se plaignit de

la mauvaise foi du saint-père, qui, après

avoir payé mesquinement ses troupes

dans le but vraisemblable de les pousser

à la désertion, avait fini par les rappeler,

le laissant ainsi dans une position embar-

rassante; du reste, ajouta-t-il, il était

très-content d’avoir pénétré les inclina-

tions du pape, car, dans l’avenir, il se

tiendrait sur ses gardes. La discussion se

prolongea quelque temps encore sur ce

ton. Le légat, voulant colorer la transla-

tion du concile de Trente à Bologne,

l’attribua au mauvais air et à la peste qui

avaient forcé les cardinaux et les prélats

à fuir : » Si c’est la peste qui a occasionné

« la translation du concile, —

1

répliqua

» l’empereur — pourquoi, maintenant

« que ce fléau a cessé, le pape ne le re-

« met-il pas à Trente? Les prélats d’Es-

« pagne, de Naples, des Pays-Bas et

» d’autres pays n’ont pas eu peur de la

« contagion : ceux des Etats romains seuls

» craindraient-ils d’en être atteints? »

Alors Sfondrato lui demanda ce qu’il

ferait pour l’amour du pape et le maintien

de son autorité, si Sa Sainteté, par égard

pour lui, rétablissait le concile à Trente :

h Je ferai — répondit l’empereur — ce

a qui sera juste et d’accord avec ma con-

n science. « Au mois de janvier précé-

dent, un envoyé spécial de Paul III (1)

était venu trouver l’empereur à LTlm, pour

l’engager à conclure avec la France une

paix plus assurée et plus étroite; le pape

s’offrait à en être le médiateur : Charles

lui avait répondu que son plus grand

désir était de vivre en paix avec le roi de

France, et qu’il était prêt à s’unir plus

étroitement à ce monarque, si on lui pro-

posait pour cela des moyens qu’il pût.

accepter (2). Le cardinal Sfondrato revint

sur ce sujet
;
l’empereur luifit une réponse

conçue à peu près dans les mêmes termes.

Le légat le sollicita enfin d’user de son

influence en Angleterre pour que ce

Mendoza du H février 1 547, dans M. Mauren-

brechcr, p. 8G*.

CHÀRLES-QU1NT
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royaume retournât au giron de l’Église,

et au besoin de l’y contraindre par la

force
;
l’argent qu’il lui faudrait pour une

telle entreprise, le souverain pontife était

tout disposé à le fournir. Charles lui dit

qu’il avait déjà agi auprès des régents

d’Angleterre, afin de les engager à y réta-

blir le catholicisme; qu’il renouvellerait

ses efforts dans ce but, mais qu’il n’aurait

jamais recours à la violence, car non-seu-

lement le nouveau roi (1) et le royaume
étaient sous sa protection, mais encore il

avait avec eux une ligue perpétuelle et

héréditaire; il ajouta qu’il prendrait plu-

tôt les armes pour le dernier des Roma-
gnols qu’en faveur du pape, qui l’avait

abandonné dans la récente guerre d’Alle-

magne (2). Quelques mots furent échangés

encore entre les deux interlocuteurs :

après quoi le légat se retira (3). Paul III

attachait une grande importance à l’am-

bassade du cardinal Sfondrato (4); il ap-

prit avec un vif déplaisir le peu d’effet

qu’elle avait eu. L’assassinat de son fils

Pierre-Louis Parnèse, dans lequel il fut

avéré qu’avait trempé le gouverneur de

l’État de Milan, et l’occupation de Plai-

sance par don Ferrante Gonzaga, mirent

le comble à son animosité contre l’empe-

reur.

Charles, poursuivant son chemin, ar-

riva le 6 août à Nuremberg, où il s’arrêta

douze jours. 11 y reçut des députés de

Hambourg, de Brême, de Lubeck, ainsi

que des ducs de Poméranie et de Lune-

bourg, qui lui présentèrent la soumission

de ceux par lesquels ils étaient envoyés (5).

Nous avons dit que, lorsqu’il projetait de

se rendre à Francfort, il avait convoqué

(1) Edouard VI. Henri VIII était mort dans la

nuit du 28 au 29 janvier 1947.

(2) Il avait dit, quelque temps auparavant, au
nonce résidant à sa cour que non-seulement il ne
prendrait par les armes pour le pape contre le

roi d’Angleterre, mais qu’il ne les prendrait pas
en sa faveur contre le plus méchant homme du
monde i que en tomar las armas no solo no las

lomariamos para contra este rcy por Su Sanlitad
,

pero ni contra el mas mal hombre que oy vive).

Voir sa lettre du 17 mars 1847 à D Diego Hur-
tado de Mendoza, dans .Manrenbrecher, p. 99*.

(3) Tous ces détails de la conversation de
Charles-Quint avec le cardinal' Sfondrato nous
sont fournis par le comte de Stroppiana, dans
une lettre du 5 juillet 1547 au duc de Savoie
Charles III. Stroppiana les tenait du prince de
Piémont, Emmanuel-Philibert, qui était présent
à l’audience que l’empereur donna au légat.

dans cette ville les états de l’Empire. Les

affaires de Saxe l’ayant appelé de ce côté,

il avait contremandé l’assemblée de

Francfort, et indiqué à Ulm, au 25 mars,

la réunion de la diète, près laquelle il

avait député, en qualité de ses commis-

saires, le cardinal d’Augsbourg, le mar-

quis Jean de Brandebourg et le sieur de

Lyere
,

son lieutenant-gouverneur du

duché de Luxembourg (6), Cette réunion

était restée sans fruit, une maladie conta-

gieuse s’étant déclarée à Ulm, qui avait

déterminé les membres des états à en par-

tir avant qu’ils eussent résolu sur les

points soumis à leurs délibérations.

Charles convoqua une nouvelle diète à

Augsbourg pour le 1er septembre, en an-

nonçant qu’il y présiderait lui-même. Le
roiFerdinandetle duc deBavière auraient

désiré qu’elle se tînt àBatisbonne : l’em-

pereur donna la préférence à Augsbourg,

d’où il pouvait mieux diriger les affaires

d’Italie, observer les mouvements des

Français et des Suisses, et, au besoin re-

cevoir des secours des Pays-Bas (7), Il

fit son entrée dans cette ville le 23 juillet.

Le duc Jean-Frédéric t’y avait précédé;

le landgrave resta, à 'Donauwerth.

Charles était de quelques jours à peine

à. Augsbourg qu’il fut pris de la jaunisse;

pendant la plus grande partie du mois

d’août, cette maladie le tint éloigné des

affaires (8). A la date fixée, le 1er sep-

tembre, il ouvrit la diète. Elle était plus

nombreuse qu’on ne l’avait vue depuis

bien des années : la plupart des princes et

des députés de presque toutes les villes

de la Germanie assistaient à la séance

d’ouverture, ainsi que les électeurs de

(4) Voir, dans Dôllinger, Dokumevte zur Ge-
schichte Karl's V, etc., les letlres de D. Diego
Hurtado de Mendoza à l’empereur, des mois de
mai et juin 1547.

(5) Sandoval, liv, XXIX, § XXXII. - Le P.

Barre, t. VIII, p. 760.

(6) Lettres de Charles à la reine Marie, des H
et 20 mars 1547. (Arch. irnpér. à Vienne.)

(7) Lettre de M. de Granvelle à la reine Marie,
du 4 août 1547. (Arch. impér. à Vienne.)

(8) Charles n'était, pas un malade aisé à guérir.
« Toute ma difficulté » — écrivait son médecin,
le docteur Baersdorp— « est sa subjeclion de ses
» volunlez. Je ne luy puis donner ce que con-
» vient sans en user grande industrie, jusques à
» le mettre qu’il le demande mesmes, et que je
» face semblant à priser son intention, en moy y
» accordant. » (Lettre du 14 août 1547 à la reine
Marie, aux Archives impériales, à Vienne.)
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Mayence et de Saxe
;
ceux de Trêves, de

Cologne et le comte palatin n’étaient pas

arrivés encore, mais on les attendait dans
la même semaine : retenus chez eux pat

des affaires importantes, l’électeur de

Brandebourg et le roi des Romains n’ar-

rivèrent que plus tard (1). Charles avait

fait l’archidud Maximilien son lieutenant

et président du conseil pour les requêtes

qui seraient présentées aux états; ce prince

adressa à l’assèmblée quelques paroles, à

la suite desquelles le vice-chancelier Seldt

donna lecture de la proposition. L’empe-
reur, après y aVpir rappelé l’affection que,

dès le commencement de son règne, il

avait portée et qu’il portait à la nation

germanique, les efforts qu’il n’avait cessé

de faire pour que la paix, la justice, la

concorde régnassent dans l’Empire, le peu
de fruit qu’avaient produit les diètes de

Worms et de Ratisbonne parles pratiques

artificieuses de gens malintentionnés

,

disait qu’il avait réuni les états, pour les

consulter sur le fait de la religion et sur

tous autres objets concernant le bien de

la Germanie, et que son intention était

de conclure et maintenir, avec leur con-

seil et assistance, ce qui serait trouvé le

plus profitable à la nation. Les différends

religieux étant la racine et la cause prin-

cipale des maux qu’elle avait soufferts, il

regardait comme nécessaire, avant tout,

de rechercher les moyens d’y mettre un
terme. La réorganisation de la chambre
impériale était un second point également

urgent; il demandait que la diète lui

déléguât le pouvoir de la rétablir et que,

vu le grand nombre de procès intentés et

pendants à la chambre depuis sa suspen-

sion, dix personnes possédant les quali-

tés requises fussent préposées pour les

(1) L’électeur le 18 octobre et le roi le 21.

(Journiil de Vandenesse.)

(2) Journal de Vandenesse. — « Sommaire de
» la proposition faite par l’empereur aux estatz

» de l’Kmpire assemblez en la cité d’Augspurch,
» le premier de septembre 1547. » (Archives im-

» pénales, à Vienne.)

Celte proposition était l'ouvrage de Granvelle

et de l’évéque d’Arras, son fils. Granvelle écrivait,

le l« r septembre, à la reine Marie, « qu’il avait

» été assez empesché pour la dresser, et tant plus

» (disait-il) pour les divers advis que l’on a

» baillé, pour l’importance de l’affaire. Kt y en y
» avoit qui vouloient obliger l’empereur à faire

» célébrer le concile à Trente et que l’on propo-
» sast précisément que tout le différend de la

décider conjointement avec ceux des asses-

seurs qui étaient encore vivants. Touchant

les biens ecclésiastiques pris et aliénés,

il voulait connaître l’opinion de l’assem-

blée sur le parti qu’il convenait d’adop-

ter. La proposition parlait encore des

monnaies, du secours â donner contre les

Turcs, point qui serait toutefois remis

jusqu’à ce que le roi des Romains fût

présent, de Tordre à tenir dans les séances

des états. En terminant, l’empereur

exhortait les représentants de l’Alle-

magne à exprimer franchement leur avis,

et à le faire en congrégation générale,

sans tenir de conventicules ou de congré-

gations séparées, comme quelques-uns,

contre l’ancienne coutume, l’avaient fait

aux dernières diètes. L’archevêque de

Mayence répondit au nom de l’assemblée.

La séance fut levée après une courte

réplique de l’archidnc Maximilien (2\

Les états ne perdirent pas de temps

pour s’occuper des importants objets sur

lesquels ils étaient appelés à délibérer ;

dès les premiers jours d’octobre (3), ils

présentèrent à l’empereur leur réponse

sur la question religieuse. Elle ne le sa-

tisfit pas entièrement : aussi, pour

mieux faire entrer l’assemblée dans ses

vues, il parla en particulier aux élec-

teurs, aux princes et aux autres mem-
bres principaux de la diète (4). Ces

moyens d’influence produisirent l’effet

qu’il s’en était promis : le collège électo-

ral et le collège des princes déclarèrent

qu’ils étaient prêts à soumettre les dif-

férends en matière de religion à la déci-

sion du concile, dès qu’il aurait repris

ses séances à Trente, et qu’en attendant

ils se reposeraient sur l’empereur du

soin d’assurer la paix publique de l’Alle-

» religion y fût remis, avec snbmission de tous

» les estatz, et que cependant l’ancienne religion

» se observast d’oires en avant par toute ceste

» Germanie. Mais S. M. l’a mieulx entendu, et je

» suppose que ceulx qui se veullenl démonslrer

» par paroi les et, par adventure, par faulte de bon

» jugement et expérience, meilleurs catholiques

» que les aultres, me publieront aultre fois pour

» luthérien et mon filz aussi. Toutesfois, ny pour

» cela délaisseray-je de dire lousjours pleinement

>» ce qu’il me semble pour le service de Sa Ma-

» jesté, que je tiens estre celuy de Dieu »

(Arch. impér. à Vienne.)

(3) Le 8, suivant Vandenesse.

(4) Lettre de M. de Granvelle à la reine Marie

du 17 octobre 1547. (Arch. impér. à Vienne.)
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magne (1). Les villes, après quelques

difficultés, se conformèrent à cette dé-

termination. Charles fit partir pour

Rome, le 5 novembre, le cardinal de

Trente, Christophe de Madrutz, afin

d’informer le pape de » ceste très-bonne

« et sainte œuvre (2),-» et de le supplier

de prendre sans délai des mesures con-

formes au vœu des états de la Germanie;

il donna l’ordre à son ambassadeur près

le saint- siège, I). Diego Hurtado de

Mendoza, d’appuyer énergiquement les

démarches du cardinal.

En attendant qu’elle en apprît le ré-

sultat, la diète entama l’examen des au-

tres affaires qu’elle avait à discuter. Le
22 novembre arriva à Augsbourg Marie

d’Autriche, reine douairière de Hongrie,

régente des Pays-Bas. Cette princesse,

depuis son veuvage, avait des affaires

d’intérêt à régler avec son frère Ferdi-

nand sur lesquelles ils n’avaient pu parve-

nir à s’entendre; elle voulut profiter de

la présence simultanée du roi et de l’em-

pereur à Augsbourg pour qu’elles fus-

sent arrangées d’une manière définitive;

elle y réussit après un séjour de plusieurs

mois daijs cette ville (3), où elle reçut

de ses deux frères et de tous les princes

de l’Allemagne l’accueil que méritaient

sa naissance, les éminentes qualités qui

étaient réunies en elle, et la part considé-

rable qu’elle prenait, depuis plus d’un

quart de siècle, aux affaires générales de

l’Europe. Dans le même temps des am-
bassadeurs de la landgravine de Hesse (4)

se présentèrent à la Diète, pour réclamer

la mise en liberté de son époux, qui

s’était empressé de satisfaire aux stipula-

tions du traité conclu entre lui et l’em-

pereur. Charles non-seulement repoussa

leur réclamation, se fondant sur le droit

qu’il avait de retenir captif le landgrave

(1) Lettre de Charles à la reine Marie, du 26
octobre ; lettre de G.Veltwyck au président Schore
du 1 er novembre. (Arcb impér. à Vienne.)

(2) expressions de M. de Granvelle dans une
lettre du 4 novembre à la reine Marie.

(3) Elle en repartit pour les Pays-Cas le 13
mars 1548.

()4 Le landgrave Philippe, après avoir répudié
Christine, fille de Georges le Barbu, duc de Saxe,
avait épousé, en 1540, Marguerite de Saal, fille

d’un pauvre gentilhomme, qu’il entretenait depuis
longtemps à titre de concubine. (L'art de vérifier
les dates.)

pendant un temps indéterminé, mais en-

core, comme il avait découvert que, du

fond de sa prison, Philippe tramait des

complots contre lui, il ordonna que ses

conseillers et ses domestiques, à l’excep-

tion d’un valet de chambre, d’un page

et d’un cuisinier, lui fussent ôtés et

qu’on ne lui permît d’écrire à per-

sonne (5). Les nouveaux archevêques

de Cologne et de Trêves, Adolphe

de Schauenbourg et Jean d’Isembourg,

n’avaient pas encore fait foi et hom-
mage au chef de l’Empire

;
ils s’ac-

quittèrent de ce devoir le 4 décembre,

en présence du roi des Romains, des au-

tres électeurs et des princes de l’Allema-

gne. Après eux, les fils du duc de Meck-

lenbourg Albert-le-Bel, décédé récem-

ment (6), accomplirent la même forma-

lité (7). Le 29 l’empereur reçut, sur son

trône, les députes de la ville de Bruns-

wick, qui à genoux lui demandèrent par-

don et implorèrent sa miséricorde (8). De
toutes les villes de la Germanie, Magde-
bourg et Constance étaient les seules qui

n’eussent pas fait acte de soumission à

l’autorité impériale.

Pendant l’hiver de 1547 à 1548,

Charles fut attaqué de la goutte d’une

manière assez sérieuse pour en éprouver

des inquiétudes (9) : considérant que

cette maladie pourrait le conduire au

tombeau lorsqu’il s’y attendrait le moins,

il dicta des instructions pour le prince

Philippe sur la conduite qu’il aurait à

tenir dans le gouvernement de ses États,

dans ses négociations avec les puissances

étrangères et dans ses rapports avec les

membres de sà famille. La prévoyance,

la sagacité
,

la sagesse de Charles-

Quint, sont empreintes dans ces instruc-

tions (1 0), comme dans celles qu’il avait

laissées à son fils à son départ d’Espa-

(5) C’est ce que rapporte l'évéque de Forlidans
des dépêches adressées à Côme de Médicis le 26
novembre et le 24 décembre 1547.

(6) Le 10 janvier 1547.

(7) Journal de Vandenesse.

(8) Journal de Vandenesse.

(9) Commentaires
, elc., p. 203.

(10)

Elles ont été données par Sandoval, liv.

XXX, § V, et reproduiles, avec une traduction
française, dans les Papiers d'Etat de Granvelle,
t. III, pp. 267-318 Elles sont datées du 18 jan-
vier 1548.
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gne en 1543. Philippe tenait les cortès

d’Aragon à Monzon : informé de l’état

de l’empereur, il envoya Ruy Gomez de

Silva, pour le visiter et lui rapporter de

ses nouvelles (l).Ce fut en ce temps que

Charles, d’accord avec le roi des Ro-
mains et la reine douairière de Hongrie,

résolut de donner en mariage sa fille

aînée, l’infante dofia Maria, à l’archiduc

Maximilien : ce prince devait aller épou-

ser l’infante en Espagne, où il resterait

comme gouverneur, et Philippe venir

trouver l’empereur, qui voulait le faire

connaître de ses sujets des Pays-Bas.

Maximilien se mit en route le 11 juin (2).

Paul III avait en vain, par le cardi-

nal Sfondrato, qui avait suivi la cour im-

périale à Augsbourg, et par un nonce

particulièrement envoyé à cette fin, l’évê-

que Milianelo, sollicité la restitution de

Plaisance (3). Irrité des refus de l’empe-

reur, il ne songeait plus qu’à traverser

ses desseins : il répondit d’une manière

évasive aux sollicitations du cardinal de

Madrutz, alléguant qu’il ne pouvait ré-

tablir le concile à Trente sans avoir en-

tendu préalablement les pères assemblés

à Bologne. Le cardinal revint à Augs-

bourg, avec cette réponse, le 5 janvier(4).

Le 14 Charles assembla la diète : Ma-
drutz rendit compte de sa négociation à

Rome
;
l’archiduc Maximilien, au nom

de l’empereur, exposa que
,

l’époque

où le concile pourrait reprendre ses

délibérations à Trente étant incertaine,

il convenait d’adopter des mesures

qui assurassent la paix religieuse à

(t) Sandoval, liv. XXIX, § XXXVIII

.

(2) Journal de Vandenesse.

(5)

Voir les lettres de Charles-Quint à son

ambassadeur à Rome, D. Diego llurtado de Men-
doza, des 7 octobre et 10 novembre 1547, dans
Maurenbreclier, pp. 121* et 125*.

(4) Journal de Vandenesse.

(5) Lettre du cardinal d'Imola mentionnée dans

la note suivante.

(6) Ce fait était resté, croyons-nous, ignoré

jusqu’ici ; il est consigné dans une dépêche

qu'adressa, de Bruxelles, le 15 août 1555, au pape

Jules III, le cardinal d'Imola, son légat près

Charles-Quint, dépêche que nous avons vue aux
archive» du Vatican. Voici à quelle occasion le

cardinal le rapporte A la mort de Maurice, la

cour «le Rome aurait souhaité que l'empereur

transférât l’électorat de Saxe à un prince caiho-

I ique ; le légat entretint de cet oblet levêque

d’Arras («lep iis cardinal «le Granvelle). Perrenot

lui répondit qu’il était impossible de satisfaire

au vœu du pape
;
pour l’en convaincre, il lui ex-
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l’Allemagne
;

il demanda que la diète

désignât quelques théologiens choisis

parmi les plus gens de bien, les plus sa-

vants et les plus modérés, pour former un
projet qui fût de nature à concilier les

protestants et les catholiques. Par cette

proposition, Charles faisait déjà sentir au

pape le juste mécontentement qu’il avait

de ses procédés
;
mais il ne s’en tint pas

là : il envoya à Bologne le docteur Ve-

lasco et le fiscal Vargas pour protester

contre la continuation du concile en

cette ville, et il fit renouveler cette pro-

testation par son ambassadeur à Rome,

Mendoza, en plein consistoire.

Une cérémonie imposante et qui mit

en émoi la cour et la ville eut lieu à

Augsbourg le 24 février : ce jour-là, sur

une des principales places publiques,

l’empereur, entouré du roi des Romains,

des électeurs et des princes de l’Empire,

donna au duc Maurice l’investiture de

l’électorat de Saxe, appelant à lui succé-

der, à défaut de postérité mâle, le duc

Auguste son frère et les descendants de

celui-ci. Cette substitution éventuelle

avait été vivement sollicitée par Mau-
rice (5); pour se rendre l’empereur plus

favorable, il avait pris l’engagement so-

lennel, par écrit et par serment, d’accep-

ter sans aucune contradiction les décrets

du concile de Trente (6). Le même jour

le général de Vogelsbergen, qui, l’année

précédente, au mépris des mandements

impériaux, avait levé des troupes en Saxe

pour le service du roi de France, fut déca-

pité et deux de ses capitaines pendus (7).

posa ce qui s’était passé lors de l’investiture de

Maurice : Maurilio fece quelV obligattone che

più S. M . desiderava da lui , cioè d'aceetlare senz'

alira contradiclione li decrcti del concilio Triden-

lino ; et di quesio hanno una obligalione sua solen-

nissima in scritti et con giurarncnlo :
per causa

délia quale obligalione S. M. fece Cinslanliu che

fece det concilio Tridenlino, sperandone frutto

quando Maurilio havessc osservata la promessa ,

idla quale se poi conlravenne cosi desvergognu-

lamenle
, S. M. non ne puotè far altro.

(7)

?>andoval, lib. XXX, 5 I. - Le P. Barre,

t. VIII, p 791-

Le bourreau, après l’exécution de Vogelsber-

gen, cria que la meme punition atteindrait tous

ceux qui iraient servir le roi de France. L ambas-

sade ur Marillae se plaignit vivement à l'empe-

reur de ces paroles, et lui demanda de faire

donner l'ordre au bourreaude les révoquer en

public, Charles lui répondit que le bourreau

n’a va il pas été chargé ni autorisé de dire ce qu’il

avait dit ;
que, par conséquent, il ne fallait y

CHARLES-QUINT
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Cependant les états, ne pouvant con-

venir entre eux des personnes auxquelles

serait confiée la délicate et difficile mis-

sion de rédiger un formulaire sur la ques-

tion religieuse, s’étaient remis à l’empe-

reur du soin de les choisir, et Charles

avait jeté les yeux sur l’évêque de Naum-
bourg Pflug, sur Michel Helding, grand

vicaire de Mayence, et sur Jean .Agri-

cola d’Islèbe; le dernier avait été l’un

des plus ardents défenseurs de la confes-

sion d’Augsbourg. Lorsque ces théolo-

giens se furent acquittés de leur tâche,

et que leur travail eut été revu et amendé
par les conseillers de l’empereur, il le

fit communiquer aux électeurs ainsi

qu’à d’autres membres influents de la

diète. Les trois électeurs luthériens l’ac-

ceptèrent sans contracdition (1). Fort de

leur assentiment
,

Charles réunit les

états le 15 mai. Après que le vice-

chancelier Seldt eut fait lecture du pro-

jet de formulaire
,

les électeurs et lés

princes se retirèrent de l’assemblée, afin

d’en communiquer ensemble (2). A leur

rentrée, l’archevêque de Mayence, au

nom des états, déclara qu’ils agréaient

le système de doctrine qui venait de

leur être proposé; seulement iis de-

mandaient qu’une copie leur en fût

délivrée. L’empereur répondit qu’ils en

recevraient copie en latin et en alle-

mand (3).

Ce système de doctrine ou formulaire,

auquel on donna le nom d'intérim, parce

qu’il ne devait être en vigueur que jus-

qu’à la décision du concile général,

contenait vingt-six articles; il fut rendu

public (4) précédé d’une déclaration de

l’empereur qui en établissait l’opportu-

nité et requérait tous les membres de

l’Empire, non-seulement de l’observer,

mais de ne pas permettre, pour le bien

attacher aucune importance. Le roi de France
et ses ministres furent trè -irrités de l’exécution

de Vogelsbergen. (Correspondance de l’ambassa-

deur Saint-Mauris avec Charles-Quint, dans les

manuscrits de Wynants.)

(1) Lettre écrite à Corne de Médicis, le 22 mars
1548, par l’évêque de Forli. (Arch. de Florence.)

(2) Sleîdan, de Thou, Kobertson et d’autres his-

toriens prétendent que l’archevêque de Mayence
répondit à l’empereur sans avoir consulté les

états. Vandenesse dit positivement que les élec-

teurs et les princes en communiquèrent au préa-
lable.

de la paix, qu’on écrivît ou qu’on prê-

chât contre les articles qui y étaient con-

tenus (5). Dans le fond, dit un historien,

« ce système était conforme
,
presque

dans tous les points, à la doctrine de

l’Église romaine, mais exprimé, pour la

plus grande partie, en un style plus doux,

en phrases tirées de l’Écriture, ou en

termes d’une ambiguité concertée. On y
confirmait tous les dogmes particuliers

aux papistes, et l’on y enjoignait l’obser-

vation de tous les rites que les protes-

tants condamnaient comme des inven-

tions humaines introduites dans le culte

de Dieu. Il y avait deux points seulement

sur lesquels on se relâchait de la ri-

gueur des principes et l’on admettait

quelque adoucissement dans la pratique:

il était permis à ceux des ecclésiastiques

qui s’étaient mariés et qui ne voudraient

pas se séparer de leurs femmes, d’exercer

toutes les fonctions du ministère sacré
,

et les provinces qui avaient été accoutu-

mées à recevoir le pain et le vin dans le

sacrement de l’Eucharistie pouvaient

conserver le privilège de communier ainsi

sous les deux espèces ; mais on déclarait

que ces articles étaient des concessions

faites uniquement pour un temps, en

vue de la paix, et par égard pour la fai-

blesse et les préjugés des peuples (6). «

En proposant l’intérim, Charles avait

promis aux états de pourvoir à la ré-

forme de la discipline ecclésiastique : un
règlement rédigé dans ce but par Pflug,

Helding et Agricola fut communiqué à

la diète et accepté par elle (7).

Il semblait que ces arrangements

dussent procurer à l’Allemagne la paix

intérieure dont elle avait tant besoin.

Les électeurs, les princes ecclésiastiques

et séculiers en témoignaient hautement

leur satisfaction ;
tous avaient souscrit

(5)

Lettre de l'évêque d’Arras ù la reine Marie
du 17 mai 1548. (Arch. imper, à Vienne.)

Ferdinand écrivit aussi à la reine, le 20 mai,
que Yintérim avait été sur le champ accepté par
les états et les villes. (Ibid.)

(4) 11 portait pour titre : Déclaration de Sa
Majesté Impériale sur la manière dont on sc doit
conduire par rapport à la religion dans le Saint-
Empire jusqu à la décision du concile général.

(5) Le P. Barre, t. VIII, p. 784. — Schmidt,
Histoire des Allemands

, t. VII, p. 322.

(6) Robertson, traduction deSuard, t, II, p. 282.

(7) De Thou, liv. V. — Le P. Barre, p. 785.



763 CHARLES-QUINT 764

Yintérim (1). La conduite du comte pala-

tin et du marquis de Brandebourg au-

rait pu faire croire même que ces .deux

électeurs n’étaient pas éloignés de rentrer

dans le giron de l’Église romaine : ils as-

sistaient à toutes les cérémonies reli-

gieuses où figurait l’empereur; le jour

des Bois, à la grand’messe dite dans sa

chapelle, Charles, suivant sa coutume,

avait offert trois coupes garnies d’or, de

mirrhe et d’encens : c’était le comte Fré-

déric et le marquis Joachim qui avaient

porté les deux premières jusqu’à l’au-

tel (2) ;
les mêmes princes, aux fêtes de

Pgques
,

s’étaient confessés et avaient

communié en public avec une contrition

qui avait excité une admiration géné-

rale (3).; et cette admiration redoubla

lorsque, à la procession du Corpus

Christi, on les vit marcher aux côtés clu

cardinal d’Augsbourg portant le saint

sacrement (4). A la vérité, les villes

libres, et en particulier Nuremberg,
Ulm, Strasbourg, Augsbourg, dont les

gouverneurs étaient des protestants zélés,

ne se montraient pas animées d’un esprit

aussi conciliant ou aussi docile (5); mais

l’empereur espérait bien les réduire de

gré ou de force.

En ce temps (6) arriva à Augsbourg,

Muley Hassem, que Charles-Quint avait

rétabli sur le trône de Tunis et que son

fils Amida venait d’en déposséder, après

avoir eu la barbarie de faire -crever les

yeux à l’auteur de ses jours. L’état de

cet infortuné prince excita la compassion

de Charles-Quint et de toute la cour;

mais Charles ne put que le consoler dans

son malheur : il avait bien d’autres choses

à faire que de s’occuper du régime inté-

rieur de la Tunisie.

L’organisation de la chambre impé-

riale ne donna pas lieu à de grands dé-

bats dans le sein de la diète. Les états

prirent à leur charge l’entretien de ce tri-

bunal; ils abandonnèrent à l’empereur

(1) Dépêche de l’évêque de Forli à Corne de
Médicis, du 4 juin 1547.

(2) Journal de Vandenesse.

(3) « lo no potrci mai dire corne è slata

fervente la conversione di quesli principi elelturi

palatino et Brandeburgli
, ï quali con tanta contri-

lione et lacrime si sono confessali, comunicati
publicamente con lutta la lor corte, et intervenuti

le pouvoir de nommer les juges qui en

feraient partie, et l’autorisèrent à leur

adjoindre, comme il l’avait proposé, dix

assesseurs extraordinaires et temporaires,

mais sous la restriction que la chose ne tire-

rait pas à conséquence pour l’avenir
,
que

ceux qu’il nommerait auraient les qua-

lités requises par les statuts de la cham-

bre, et que le droit des princes qui

étaient en possession de faire cette nomi-

nation demeurerait en son entier. Sur la

question des biens ecclésiastiques
,

ils

s’en rapportèrent à ce que l’empereur dé-

ciderait par lui ou par ses commis.

Charles, aussitôt après l’acceptation de

Yintérim, avait représenté à la diète la

nécessité d’avoir en réserve une bonne

somme de deniers afin que, si quelqu’un

dans l’Empire, à l’exemple du ci-devant

électeur de Saxe et du landgrave de

Hesse voulait troubler la tranquillité

publique, on eût de l’argent tout prêt

pour lever des troupes; il lui avait de-

mandé aussi, en lui annonçant qu’il avait

récemment conclu une trêve de cinq an-

nées avec le Turc, un subside destiné à

l’entretien des fortifications des places

frontières de Hongrie pendant la durée

de cette trêve : les états accordèrent,

pour former une caisse de réserve {Vor-

ratJi), une somme proportionnée à ce que

coûterait la solde de 20,000 hommes de

pied et 4 , 0 0 0 chevaux; il s votèrent un s ub-

side annuel de cent mille florins, pendant

cinq ans, que le roi des Bomains applique-

rait à la réparation et l’entretien des forte-

resses de Hongrie. Charles avait engagé à

son frère les préfectures provinciales de

Souabe pour une somme considérable ;
il

devait de plus à Ferdinand deux cent

mille florins environ que celui-ci avait

avancés pour la solde des troupes impé-

riales en Hongrie : il obtint de la diète

que, suivant une convention faite avec

son frère, cettedernière somme fut ajoutée

à celle qu’il y aurait à rembourser au roi,

alli offilii divini chc ugniuno ne resta admirato ...»

(Dépêche de l’évêque de Forli à Côme de Médicis,

du 4 avril 1548.)

(4) Journal de Vandenesse.

(5) Dépêehe de l’évèque de Forli à Côme de

Médicis du 22 juin 1548.

(6) Le 8 mai 1548, selon le Journal de Vande-
nesse.
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en cas de dégagement des préfectures sus-

mentionnées (1).

On voit qu’il eût été impossible de

montrer plus de bon vouloir, plus de con-

descendance envers l’empereur, que ne le

faisaient les représentants de l’Allema-

gne (2). Il y eut cependant une affaire

dans laquelle Charles ne parvint qu’avec

beaucoup de peine, et après de longs

pourparlers, à leur faire adopter ses

vues (3). Cette affaire intéressait les

Pays-Bas et était pour ces provinces d’une

importance majeure.

Depuis de longues années une contes-

tation existait entre le gouvernenent de

Bruxell es et les états de laGermani e . Ceux-

ci, se fondant sur ce que Maximilien 1er,

en 1512, avait érigé les Pays-Bas en cer-

cle de l’Empire sous le nom de cercle de

Bourgogne, prétendaient les astreindre à

payer les contributions que l’Empire

votait et les soumettre à la juridic-

tion de la chambre impériale. Les Pays-

Bas s’y refusaient; ils ne reconnaissaient

point leur incorporation à l’Allemagne,

car jamais il ne l’avaient consentie, et ils

n’avaient même pas été appelés à y don-

ner leur assentiment, sans lequel elle

ne pouvait avoir d’effet. Maximilien

avait été d’autant moins en droit de'

disposer ainsi d’eux qu’il n’était pas leur

souverain, qu’il n’était que le tuteur de

son petit-fils l’archiduc Charles, et qu’il

exerçait seulement la régence du pays

pendant la minorité de ce prince.

A Worms, en 1521, la diète, profi-

tant du besoin que Charles-Quint avait,

à son avènement, de se concilier la bien-

veillance du corps germanique, réclama

et obtint de lui la promesse que les Pays-

Bas acquitteraient leur quote-part dans

les contributions de l’Empire :
promesse

faite toutefois « sous protestation de

" non-préjudice des libertés et exemp-

(1) Le P. Barre, t. VIII, p. 795. — Schmidt,

t. VII, p. 526 et suiv. — Dumont, Corps diploma-

tique, t. IV, part. Il, p. 559

<2) C’est ce qui faisait dire à Viglius, écrivant

le 5 juillet à la reine Marie : « Certes Sa Majesté

» ne tint oncques diette pareille à ceste, où tant

» de choses sont eslé vidées avec réputation de Sa
» Majesté et contentement des estatz » (Arch.

impér. à Vienne.)

(5) Il écrivait à la reine Marie le 12 juin 1548 : I

« Quant à la compréhension et contribution de
|

a tions que lesdits pays pouvaient avoir

» de non être contribuables (4) «. Quel-

que temps après, l’archiduchesse Margue-
rite reçut la demande du contingent des

provinces placées sous son gouvernement

dans les dépenses de la guerre contre les

Turcs et de l’entretien du conseil impé-

rial : elle fit savoir à son neveu que

non-seulement ces provinces ne vou-

draient, pour chose quelconque, contri-

buer aux charges de l’Empire, mais

qu’elles ne souffriraient pas que, même
sans leur assistance, elle y contribuât en

son nom (5). 11 s’ensuivit, entre l’archi-

duchesse et les états de la Germanie, des

discussions qui ne manquèrent pas d’ai-

greur.

Ces discussions se renouvelèrent sous

la régence de la reine Marie. A la diète

de Spire de 1542, que présida le roi

Ferdinand, unelevée de troupes et des sub-

sides ayant été votés pour faire la guerre

au Turc, les commissaires de la diète

écrivirent à la reine afin que les Pays-

Bas y contribuassent à deux titres : l’un

du chef des pays d’Utrecht et d’Overyssel,

qui en 1527 avaient été annexés à ces

provinces et qui dépendaient notoirement

du cercle de Westphalie; l’autre, comme
formant le cercle de Bourgogne (6). La
reine était disposée à fournir le contin-

gent des pays d’Utrecht et d’Overyssel
;

elle assembla les états de ces pays; sur le

refus qu’ils firent, soutenant que jamais

ils n’avaient contribué à de pareilles

charges, elle nomma des capitaines et fit

lever des gens quelle se préparait à en-

voyer en Allemagne. Sur ces entrefaites

elle apprit, par des lettres interceptées,

que le maréchal de Gueldre, Martin van

Rossem, faisait des préparatifs pour sur-

prendre la ville de Gand, et que le roi

de France en faisait, de son côté, dans le

dessein d’envahir le Luxembourg : elle

k mes Pays-Bas avec l’Empire, l’affaire a eslé de

» grand travail el souvent est tombé en romp-
» iure et diverses difficultez Et n’y a eu
» affaire en la diète qui ayt baillé plus de peyne
» quecestuy. » (Arch impér. à Vienne.)

(4) Lettre de Charles à Marguerite du 51 octo-

bre 1522, citée par M. Henne, t. VIII, p. 320.

(5) Lettres du 28 mars et du 22 avril 1523,

citées aussi par M. Henne, l. c., pp. 521 et 322.

(6) Lanz, Slaatspapiere, p. 421.
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crut devoir garder, pour la défense des

provinces commises à ses soins, les gens
qu’elle avait fait enrôler, et elle envoya à

la diète, qui devait se réunir à Nurem-
berg le 13 juillet delà même année 1542,
le seigneur de Bersele, Henri deWittliem,

avec le conseiller au conseil privé Viglius

de Zwichem, qu’elle chargea d’expliquer

et de justifier sa conduite (1). Cette diète

ayant été prorogée au 4 novembre, elle

y renvoya Viglius, qui cette fois eut

pour collèguele seigneur de Crehenges(2).

Les députés de la reine avaient surtout

pour instructions d’insister sur l’illéga-

lité de la prétendue érection du cercle de

Bourgogne et sur ce qu’avait de contraire

à la raison et à la justice la prétention

des états de la Germanie d’astreindre les

Pays-Bas à participer aux charges de

l’Empire, tandis que jamais l’Empire

n’avait assisté ces provinces dans les

guerres qu’elles avaient eu à soutenir

contre la France. Marie n’était pas éloi-

gnée, du reste, d’entendre à un arrange-

ment équitable et elle le souhaitait même :

que l’Allemagne voulût s’obliger à secou-

rirles Pays-Bas chaque fois qu’ils seraient

attaqués
;
que les souverains de ces pro-

vinces fussent convoqués aux diètes de

l’Empire et qu’ils y eussent le rang et

séance auxquels ils avaient droit
;
qu’il y

eût, en un mot, confédération et ligue

défensive entre les Pays-Bas et l’Allema-

gne, alors elle serait contente que, dans

toutes les charges générales de l’Empire,

ccs pays contribuassent autant qu’un

prince électeur; elle ferait même quelque

chose de plus, s’il le fallait, pour parvenir

à un accord (3).

La diète de Nuremberg n’accueillit pas

ce projet de confédération : toutefois,

grâce à l’intervention du roi Ferdinand

et de M. de Granvelle, les procédures

entamées devant la chambre impériale

contre les Pays-Bas, en exécution du

recez de Spire, furent suspendues. Les

(1) Instruction de Wittliem et de Viglius, dans
le registre Éluts généraux , 1542-1563, fol. 23, aux
Archives du royaume.

(2) Instruction du 21 octobre 1542, Slaalspa-

picre
, p. 316.

(3) Ibid.

(4) Sluatfpapiere, p. 422.

(5) Ibid.

(6) Instr. du 28aoùt 1547, Staalspapiere, p. 420.
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chpses demeurèrent en cet état jusqu’à la

convocation de la diète à Augsbourg (4).

La reine Marie, persuadée qu’après les

événements qui venaient d’avoir lieu en

Allemagne, les états de l’Empire » se-

rt raient à l’entière dévotion de son

« frère (5) «, 'jugea l’occasion favorable

pour remettre sur le tapis le projet quelle

avait conçu en 1542. Charles-Quint avait

appelé Viglius à Augsbourg, désirant s’en

aider dans les affaires qu’il avait à traiter

avec la diète : elle chargea ce ministre de

demander avec instance à l’empereur

qu’il voulût profiter des circonstances

pour mettre fin à des différends qui étaient

de nature à altérer les bonnes relations

des Pays-Bas avec la Germanie
;
elle lui

recommanda d’agir dans le même sens

auprès de M. de Granvelle et de l’évêque

d’Arras, qui pouvaient beaucoup pour la

réussite de l’affaire (6). Pendant le séjour

qu’elle fit à Augsbourg, elle s’employa

elle-même à faire goûter son projet des

électeurs, des princes et des membres

de la diète avec lesquels elle fut en

rapport.

Quoique Charles-Quint prît la chose

fort à cœur, que les deux Perrenot, père

et fils, dont l’habileté et l’influence étaient

grandes, plaidassent avec chaleur la

cause des Pays-Bas (7), que Viglius mît

à la faire triompher tout son zèle et toute

son industrie, la négociation, ainsi que

nous l’avons dit, fut longue et laborieuse.

Ce fut seulement le 26 juin 1548 que les

deux parties tombèrent d’accord, et que

fut signée la célèbre transaction par

laquelle l’empereur et l’Empire prenaient

sous leur tutelle et protection toutes les

provinces des Pays-Bas, sans exception

aucune, avec leurs appartenances et dé-

pendances, s’obligeaient à les défendre

contre quiconque les voudrait envahir ou

molester
;
leur assuraient le.bénéfice de la

paix commune, des privilèges et des

prérogatives de la nation germanique, en

(7) Dans sa lettre du 5 juillet à la reine Marie,

citée plus haut, Viglius lui disait : « Nous
» espérons. Madame, que V. M. trouvera nostre

» besoingnie bonne ; et ne sera que bien que V. M
» escripvasse à l'empereur quelque mot de con-

» tentement, et pareillement à Messieurs de Gran-

» velle et d’Arras, leur merciant qu’ilz y ont

» tenu/, la main, comme certes ilz ont faict le

» plus qu'il a esté possible »

CHARLES-QUINT
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leur conservant leurs anciennes libertés et

franchises, et notamment l’exemption de

toute sorte de juridictions de l’Empire et

de ses tribunaux
;

attribuaient enfin au

souverain des Pays-Bas le droit d’envoyer

des députés aux diètes de l’Empire et

d’être représentés dans la chambre impé-

riale. De leur côté, les Pays-Bas s’enga-

geaient à fournir, dans les contributions

de l’Empire, soit en troupes, soit en

argent, autant que deux électeurs, et au-

tant que trois électeurs lorsqu’il s’agirait

d’une guerre contre les Turcs, et leur

souverain devait relever de l’Empire le

duché de Gueldre, le comté de Zutphen

et les seigneuries d’Utrecht et d’Overys-

sel. Le même jour se fit un second traité,

qui comprenait la Franche- Comté dans

le nouveau cercle de Bourgogne comme
ancien fief impérial.

La convention du 2 8 juin fut le der-

nier acte de la diète, dont la clôture eut

lieu deux jours après. Le recez fut publié

le 3 0 à la maison delà ville . Les j
ours sui-

vants, le roi des Romains, les électeurs,

les princes de l’Empire, quittèrent Augs-

bourg. Charles alla visiter à Munich la fa-

mille ducale de Bavière et chasser dans les

environs : il revint à Augsbourg le 23 juil-

let (1). Le 2 août les magistrats de cette

ville restituèrent à leurévêque, le cardinal

Othon Truchsès de Waldburg, les églises

et les couvents que les protestants avaient

occupés. Le lendemain, les bourgmestres

et tous les membres du conseil général

de la cité, au nombre de trois cents per-

sonnes, furent mandés au palais. L’em-

pereur, étant sur son trône, leur fit

déclarer l’ordre qu’il avait résolu d’éta-

blir dans le gouvernement de leur ville
;

il réduisit le nombre des officiers qui le

composaient, destitua ceux qui étaient en

exercice, et les remplaça par des catholi-

ques
,
prescrivant à ceux-ci de faire ob-

server ponctuellemment l’intérim (2).

Le 4 août il prononça sa sentence dans

(1) Journal de Vandenesse.

(2) Journal de Vandenesse. — Lettre de l’évèque

de Forli à Côme de Médicis, du 4 août 1548.

(3) Journal de Vandenesse.

(4) Journal de Vandenesse.

(5) Lettre du comte de Stroppiana, écrite d’Ulm

|

le 19 août 1548.

(6) Lettre écrite à Henri II, le 19 septembre,

B10GR. NAT. — T. III.

le procès qui, depuis plusieurs années,

était pendant entre le landgrave de Hesse

et le comte Guillaume de Nassau au sujet

du comté de Cazenellenbogen (3) ;
cette

sentence était favorable au comte, qui en

profita peu toutefois, car elle fut révo-

quée, à certains égards, par le traité de

Passau.

Charles partit d’Augsbourg le 13

août, y laissant des troupes suffisantes

pour contenir, au besoin, les habitants.

Le lendemain il entra dans Ulm. Là
aussi il changea le magistrat et réforma

le gouvernement de la ville. Le jour de

l’Assomption il assista à la messe à la

grande église, où, depuis plus de quinze

années, il n’en avait pas été célébré (4).

Il passa six jours à Ulm. Avant de pren-

dre le chemin des Pays-Bas, il renvoya

en Hongrie le régiment espagnol de don
Alvaro de San de, et en Piémont sa cava-

lerie légère(5) . Il traînait à sa suite ses deux

prisonniers, Jean-Frédéric de Saxe et

Philippe de Hesse
;
à Maestricht, où il

arriva le 12 septembre, il licençia quatre

enseignes de lansquenets, qui avaient

formé jusque-là une partie de leur es-

corte (6). La reine Marie l’attendait à

Louvain; elle lui donna une chasse ma-

gnifique à Héverlé,’ terre du duc d’Ar-

schot, située tout près de cette ville; de là

ils se rendirent au château de Tervue-

ren (7), tandis que les deux chefs infor-

tunés de la ligue de Smalkalde étaient

dirigés sur Bruxelles, où ils arrivèrent le

17 septembre. Jean-Frédéric était dans

un chariot découvert; Philippe montait
' uh petit cheval; ils étaient entourés de

trois à quatre cents cavaliers et fantas-

sins espagnols (8). Le duc de Saxe de-

meura à Bruxelles; le landgrave fut con-

duit au château d’Audenarde. Le premier

conservait, dans son adversité, une réso-

lution, une constance, à laquelle ses en-

nemis eux-mêmes se voyaient forcés de

rendre hommage
; c’était en vain que

par Charles de AIarilIac,son ambassadeur auprès
de l’empereur. (AI. 8625 de la Bibliothèque natio-

nale, à Paris, p. 5.)

(7) Lettre du comte de Stroppiana du 15 sep-

tembre. — Journal de Vandenesse.

(8) Histoire de Bruxelles, de MM. Henne et

Wauters, t. l«r
, p. 366.

25
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plusieurs tentatives avaient été faites, et

ce fut non moins infructueusement qu’on

les renouvela, pour le persuader d’ac-

cepter Yintérim. Il n’en était pas de

même du second, qui, dans des requêtes

pleines d’humilité, promettait de se ran-

ger à la volonté de l’empereur touchant

la religion, si l’on voulait le rendre à la

liberté (I),

Après s’être livré au plaisir de la

chasse, pendant plusieurs jours, dans les

bois de Tervueren et de Groenendael,

Charles fit, le 22 septembre, son entrée

à Bruxelles. Des réjouissancespubliques,

des processions, des illuminations célé-

brèrent le retour du souverain qui reve-

nait comblé de gloire et plus puissant

qu’il n’avait jamais été. Le 26 octobre

Charles réunit, dans son palais, les états

généraux des Pays-Bas. Il avait à leur

demander des subsides et la ratification

de la transaction conclue avec les états

de l’Empire à Augsbourg : il les remer-

çia, par l’organe de Philippe Nigri, chan-

celier de la Toison d’or, du concours qu’ils

avaient prêté à la reine régente durant son

absence; il leur montra le grand avantage

que ses sujets des Pays-Bas trouveraient

dans la confédération qui leur garantissait

la protection de l’Empire envers et contre

tous ceux qui voudraient les attaquer; il

leur dit que, désirant leur manifester en-

core plus l’amour qu’il leur portait et le

cas qu’il faisait de leur fidélité et de leur

dévouement, il avait mandé le prince son

fils, afin qu’il les visitât, prît connais-

sance du pays et partageât l’inclination

qu’il avait pour eux; il leur annota
aussi le mariage de la princesse Marie, sa

fille, avec l’archiduc Maximilien. Le pen-

sionnaire de Bruxelles remercia l’empe-

(1) Lettre de Marillac à Henri H, du 28 sep-

tembre 1548. (Manuscrit cilé, p. 12.) — « Advié
» de la court de l'empereur », joint à une lettre

de Marillac au connétable du 5 février 1549.

{Ibid., p. 144.)

MM. Henne et Waulers (Histoire de Bruxelles
,

t. I
L,
<\ p. 567), rapportent que l’empereur « lit

» partir, le 20 septembre, le prince saxon pour
» Pamele ». Ce fait ne peut pas être exact, Ma-
rillac, dans sa lettre du 28 septembre, disant
positivement que « le duc de Saxe est encore à

» Bruxelles ». On peut supposer même qu’il

n’avait pas quitté celte capitale à la date du 5 fé-

vrier 1549, d’après la manière dont le même
ambassadeur parle de lui dans 1’ « Advis de la

» court de l’empereur ».

reur au nom de l’assemblée. Tous les états

donnèrent leur assentiment à la conven-

tion d’Augsbourg. Tous accordèrent aussi

les subsides qui leur furent demandés.

La santé de Charles était en ce mo-

ment assez satisfaisante : « Tout homme,»
— écrivait, le 5 octobre, à Henri II

Charles de Marillac, son ambassadeur à

la cour impériale— « tout homme qui le

n voit maintenant, ne l’ayant auparavant

n vu, peut aisément juger qu’il porte

« visage et contenance de ne la faire

n longue
;
mais ceux qui l’ont vu, l’an

« passé, en Auguste, s’aperçoivent qu’il

« se porte encore moins mal qu’il ne fai-

« sait en Allemagne, et mêmement à

« Spire et à Cologne, où il avait un piteux

« et pauvre visage, lequel maintenant il

« semble avoir amendé de beaucoup de-

« puis qu’il est ici (2). « A la fin de ce

mois la goutte le prit et, pendant plu-

sieurs jours, le fit cruellement souffrir

aux bras, aux mains et aux épaules (3).

Le 16 novembre il se mit à la diète, son

remède ordinaire; mais il fut contraint

de la laisser, s’en trouvant trop affaibli

et plus mal que les autres fois (4). Les

médecins durent recourir à d’autres

moyens, lesquels ne restèrent pas sans

effet : il put, au commencement de dé-

cembre, assister à la messe (5). Il atten-

dait la visite de la reine douairière de

France; il se réjouit d’être en état de

recevoir sa meilleure sœur (6).

Eléonore n’avait pas été heureuse avec

François I er ;
depuis la mort de son

époux, sa situation était devenue plus

triste encore : Henri II avait peu d’égards

pour elle; à l’exemple du souverain, la

cour ne lui témoignait qu’une médiocre

déférence (7); aussi désirait-elle vive-

(2) Manuscrit cilé, p. 16.

(5) Lettre de Marillac au roi du 6 novembre

(manuscrit cilé, p 60). « 11 a toujours gardé le

» lit avec une telle irnpacience— écrivait Marillac

,, _ pour le grant doleur qu’il en senloit, qu'on

» ne l'avoit encores veu au passé si affligé et

» tourmenté. »

(4) Lettre de Marillac au roi du 25 novembre.

(Manuscrit cité, p. 82.)

(a) Lettre de Marillac au roi du 0 décembre.

(Manuscrit cité.)

(6) Charles-Quint, lorsqu’il écrivait a la reine

Marie, l’appelait « Madame ma bonne sœur »;

il disait « Madame ma meilleure sœur » à Eléo-

nore, qui était leur aînée à tous deux.

(7) Il y a, aux Archives impériales, à Vienne,
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ment quitter la France et aller vivre aux

Pays-Bas avec la reine douairière de Hon-
grie. Charles - Quint ne condescendit

point d’abord au vœu qu’elle lui en fit

exprimer par la reine Marie (1); il crai-

gnait que le départ d’Eléonore ne fût mal
interprété par le roi

;
il voulait ne don-

ner aux Français aucun prétexte de rup-

ture, si léger qu’il fût. Mais, après son

arrivée à Bruxelles, il crut devoir pren-

dre en considération les instances de sa

sœur, et il fit demander à Henri II son

consentement à ce que la reine douai-

rière vînt le trouver dans cette capitale;

Henri le donna sans difficulté (2). La
reine Marie, avec une suite nombreuse,

alla jusqu’à Cambrai au devant d’Eléo-

nore, que le roi ne vit point et n’envoya

même pas visiter à son départ, quoiqu’il

fût tout près de Paris (3). Charles lui

dépêcha le seigneur de la Chaulx, l’un des

premiers gentilshommes de sa chambre,

pour lui exprimer le plaisir qu’il avait de

sa venue, et le regret qu’il éprouvait de

ne pouvoir le lui écrire à cause de sa

goutte (4); il chargea le prince de Pié-

mont de se porter à sa rencontre hors de

la ville, et il 4’attendit dans l’apparte-

ment qu’il avait fait préparer pour elle au

palais (5). Ce fut le 5 décembre dans la

soirée qu’elle arriva à Bruxelles
;
le magis-

trat et la bourgeoisie la reçurent avec de

grands honneurs.

La goutte continuait de tourmenter

l’empereur
;
elle le força de garder le lit

pendant les fêtes de Noël (6). Se trouvant

un peu mieux, il voulut aller à la chasse;

une longue lettre d'Eléonore à la reine Marie sur

les désagréments de sa position en France. Elle

est dalée du 9 mai 1548.

(1) Lettres de Charles à Marie des 12 juin et

13 août 1548. Il lui dit dans celle du 15 août :

Tout considéré, il me semble que, pour tous

respects, il importe que nostre sœur se com-
porte le mieux qu’elle pourra jusques l’on

voye quelle conclusion l'on pourra prendre en
ses affaires. » (Arch impér. à Vienne.)

Marie lui avait écrit le 28 juillet : « Elle est en

une si merveilleuse crainte que V. M. la veuille

faire demeurer en France, qu’elle en prent un
bien fort grant regret et tel quy lui fait bien

souvent venir son mal
;
et luy semble que sa

longue demeure luy fera abrévier ses jours. »

(Ibid.)

(2) Lettre de Charles à son ambassadeur, le

S r de Sainl-Mauris, du 26 septembre 1548; lettre

de Sainl-Mauris à l’empereur du 13 octobre.

(Manuscrits du comte de Wynants.)
Saint-Mauris, avant de voir le roi, avait parlé

cette imprudence luivalutune rechute(7).

Un médecin napolitain vint à cette épo-

que à Bruxelles, promettant de faire

merveille pour la guérison de l’empereur;

il fut résolu de mettre ses talents à

l’épreuve (8). Charles se trouva bien

d’abord du régime que lui prescrivit son

nouveau docteur; mais l’efficacité n’en

fut pas de longue durée, et la goutte ne

tarda pas à le reprendre (9). Il assista

néanmoins, dans sa chapelle, le 22 jan-

vier 1549, au mariage de Nicolas de

Lorraine, comte de Yaudemont, avec

mademoiselle d’Egmont, sœur du comte
Lamoral (10), mariage qui, pendant plu-

sieurs jours, donna lieu, à la cour, à des

tournois, des festins et des bals auxquels

les deux reines présidèrent (11). L’ambas-

sadeur Marillac instruisait régulièrement

et minutieusemeut son maître des vicissi-

tudes que subissait la santé de l’empe-

reur; ses dépêches sont pleines de dé-

tails sur ce sujet. Il en est une où il

représente l’étatde Charles-Quint comme
à peu près désespéré : « On peut en juger,

« dit-il, à voir qu’il a l’œil abattu, la

« bouche pâle, le visage plus d’homme
» mort que vif, le cou exténué et

» grêle, la parole faible, l’haleine

n courte, le dos fort courbé et les

» jambes si faibles qu’à grand’peine il

« peut aller avec un bâton de sa chambre
n jusques à sa garde-robe. Et combien
a qu’il fasse encore parfois contenance

n de rire, et qu’il s’essaye de sortir de-

» hors, disant qu’il ne sent point de mal,

« ceux qui le peuvent bien savoir m’ont

a» cardinal de Guise, qui avait trouvé quelque
chose de suspect dans la demande de l’empe-
reur.

(3)

Lettre de Marie à Charles du 18 novembre.
(Arch. impér. à Vienne.) — Eléonore quitta Paris

le 16 novembre. Henri 11 était, le 10, venu de
Poissy voir au Louvre la reine sa femme. (Lettres

de l'ambassadeur Saint-Mauris des .15 et 16 no-
vembre.)

(4; Instruction au seigneur de la Chaulx, du
24 novembre. (Arch. impér. à Vienne.)

(5) Journal de Vandenesse.

(6) Lettre de Marillac à Henri II du 28 décem-
bre 1548. (Manuscrit cité, p. 112.)

(7) Lettre du même au même, du 9 janvier 1549.

(Ibid., p. 115.)

(8)
Ibid.

(9) Lettre de* Marillac au roi, du 15 janvier

1549. (Manuscrit cité, p. 121.)

(10) Lettre de Marillac au roi du 23 janvier

1549. (Manuscrit cité, p. 128.)

(11) Journal de Vandenesse.
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« affirmé que cela provient de ce que

« toutes les parties de son corps sont si

a affaiblies, et lui en somme si usé, qu’il

n ne peut avoir le sentiment si vif qu’un

h autre. » Marillac ajoute qu’avant qu’il

ait terminé les affaires de l’Allemagne et

du concile, l’heure viendra vraisembla-

blement pour lui d’aller voir ce qui se fait

en l’autre monde, car tous ceux qui se

mêlent d’en juger estiment que nature,

sans grâce spéciale de Dieu, ne le saurait

supporter plu s de dix-huit mois (1). L’am-

bassadeur était certain de plaire à sa cour

par de telles informations.

Aussitôt après la publication de l’in-

térim, Charles avait fait demander au

pape qu’il envoyât des nonces en Alle-

magne avec les facultés nécessaires pour

dispenser les protestants qui avaient

communié sous les deux espèces, les prê-

tres qui s’étaient mariés et les posses-

seurs des biens dont avaient été dépouil-

lés les églises etles monastères. L’intérim

et la réforme du clergé excitaient à Rome
une indignation profonde ;

on s’y récriait

contre l’audace impie de l’empereur, qui

usurpait les fonctions du sacerdoce, en

prétendant, avec le seul concours des

laïques, définir des articles de foi et ré-

gler des formes de culte; on allait jusqu’à

le comparer à Henri VIII (2); onn’avait

pas découvert moins de sept ou huit hé-

résies dans l’intérim (3). Le pape et tout

son entourage étaient très-mécontents (4).

Le ressentiment de Paul III contre l’em-

pereur pour l’affaire de Plaisance était

loin d’ailleurs de s’être apaisé; l’occupa-

tion de Sienne par les troupes impériales

venait, au contraire, de l’accroître. Ce
pdntife n’osa pas toutefois se refuser aux

demandes de Charles-Quint : mais il fit

attendre jusqu’à la fin du mois d’août la

désignation des nonces porteurs des fa-

cultés réclamées, et ces facultés il les

donna, non telles que l’empereur les dé-

fi) Lettre du 3 féviier 1349. (Manuscrit cité,

p. 153.)

(2) Robertson, l. II, p 283.

(3) Ranke, Histoire de la 'papauté
,

trad. de

Huilier, i. 1
er

, p. 283.

(4) Lettres de I). Diego Ilurtado de Mendoza à

Charles-Quint des 30 mai et 14 juillet 1348, dans

la Uibliolltcquc des princes Corsin i, pp. 201 et 203.

(5 De Ihou, liv. VI, en (ait connaître la sub-
stance.
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sirait, mais avec des limitations qui de-

vaient être peu agréables à ce monarque(5),

en laissant entrevoir qu’il ne se refuserait

pas à les étendre, si on lui faisait des con-

cessions sur les points qui lui tenaient au

cœur (6). Les nonces choisis par Paul III

étaient les évêques de Vérone et de Pe-

rentino. Ces prélats, vraisemblablement

selon les instructions qu’ils avaient re-

çues, ne se pressèrent point de se rendre

à la cour impériale
;

ils arrivèrent à

Bruxelles seulement le 27 décembre.

Charles les admit à son audience le 5 jan-

vier. Dans la réponse qu’il leur fit, après

qu’ils lui eurent exposé l’objet de leur

mission, il ne leur dissimula pas qu’il

était peu satisfait du pape, qui avait été si

long à se résoudre dans une affaire de

tant d’importance pour le bien de la reli-

gion ; il leur témoigna aussi son déplaisir

de la lenteur qu’ils avaient apportée dans

leur voyage (7). Il chargea néanmoins ses

ministres de s’entendre avec eux sur la fa-

çon dont ils procéderaient à l’accomplis-

sement de leur mandat. Les deux nonces

partirent, à cet effet, pour l’Allemagne au

printemps de 1549 (8).

Charles, au mois de février, se trouva

assez bien pour solenniser l’anniversaire

fie sa naissance : il alla le 24 ,
suivi

de toute sa cour, à l’église de Saint-

Dominique, où il entendit la messe, et,

selon son usage, offrit cinquante pièces

d’or, nombre égal à celui de ses années.

De retour à son palais, il dîna en pu-

blic (9). Mais cette amélioration ne se

soutint pas, et au mois de mars la goutte

l’attaqua de nouveau : elle se déclara d’a-

bord à la tête, lui faisant endurer des

douleurs atroces
; de la tête elle descendit

au cou, puis aux genoux; ensuite elle

remonta dans les bras et dans les épaules.

Vendant tout le mois de mars il fit la diète

du bois de china, qui était contre ce mal

son remède habituel (10).

(6) Lettres de Mendoza à Charles-Quint, des

27 août et 7 septembre, dans Dôllinger, tome 1
er

,

pp. 135 et 159.

(7) Journal de Vandenesse.

(8) Papiers d'Etat de Granvclle
,

t. III, p. 383.

(9) Lettre de Marillac à Henri II, du 5 mars 1549.

(Manuscrit cité, p. 169.)— Journal de Vandenesse.

(10) Lettres de Marillac au roi, dés 21 et 5<) mars

1549. (Manuscrit cité, pp. 183 et 188. — Journal

de Vandenesse.)

CHARLES-QUINT
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Cependant le prince Philippe était

parti de Yalladolid, le 1er octobre, pour

venir aux Pays-Bas; le 2 novembre il

s’était embarqué à Barcelone sur la flotte

d’Andrea Doria; il avait pris port à

Gênes le 25. Traversant ensuite la Lom-
bardie, le Tyrol, l’Allemagne, il était

arrivé à Luxembourg le 17 mars 1549,

et le 23 à Namur, où l’avaient reçu le

prince Emmanuel-Philibert de Savoie, le

duc Adolphe de Holstein, frère du roi

de Danemark, et l’évêque d’Arras, en-

voyés par l’empereur. A Wavre il avait

trouvé la reine Marie, qui s’était portée

à sa rencontre avec la duchesse de Lor-

raine et les principaux personnages de la

cour. Il entra à Bruxelles le 1er avril,

après avoir assisté à un spectacle magni-

fique qui lui fut donné dans une plaihe à

une demi-lieue de la ville : celui d’un

simulacre de combat auquel prirent part

deux troupes de gentilshommes appuyés

.chacunepar cinquante arquebusiers à che-

val et par un corps d’infanterie. Son en-

trée dans la capitale des Pays-Bas fut en-

tourée d’un appareil digne de l’héritier

présomptif de la première couronne du
monde (1) : les magistrats en costume de

velours et de satin cramoisi, accompagnés

de douze à quize cents bourgeois, tous à

cheval, le reçurent et le haranguèrent à

l’entrée du faubourg de Louvain. Il avait

à ses côtés le cardinal de Trente, qui

avait été son conducteur en Allemagne,

le marquis Albert de Brandebourg, le

duc de Holstein, le prince de Piémont;

à sa suite marchait une foule de grands

seigneurs d’Espagne, d’Italie et des Pays-

Bas. Les reines douairières de Erance et

(1) C’est ce qui résulte des détails donnés par
les historiens de Bruxelles, MM. Henne et Wau-
tcrs, t. I

ftr
, p. 368. Tel n’était point le sentiment

de l’ambassadeur Marillac : « Pour tout appareil,
— écrit-il le 4 avril au connétable de Montmo-
rency — « il trouva, devant chascune maison des
» rues où il passa, une torche ardente fichée sur

» ung posteau, avec quelques ceintures et chap-

» peaux de lierre et autre verdure qui s’entresui-

» voit de torche en torche. Davantage y avoit

» quatre ou cinq tabernacles aux lieux princi-

» paulx de la ville, faicts en forme d’arseaulx,

» sur irsquelz se véoyenl quelques peintures et

» devises, comme d’ung aigle qui fouldroyoit le

» monde, d’une victoire qui lenoit. une croix en
» une main et ung calice en l’aultre, en signifi-

» cation de ce qui a esté, restitué en la religion,

» et quelques aultres semblables figures, sans

» qu’on y veist aultre tapisserie par les rues, ny

de Hongrie l’attendaient au palais
;

elles

le conduisirent dans la chambre de l’em-

pereur, qui éprouva, en le voyant, une

joie extrême (2).

Le jour qui suivit cette entrée, mou-
rut subitement à Bruxelles (3) Philippe

de Croy, premier duc d’Arschot, qui

était allé au-devant du prince jusqu’à

Bruchsal en Souabe à la tète de douze

cents chevaux des ordonnances. C’était

une perte notable pour l’empereur, au-

quel le sire de Croy avait rendu de très-

bons services dans les guerres contre la

France ainsi que dans le gouvernement

intérieur du pays, et notamment lors de

la révolte des Gantois. Charles, quelque

temps auparavant, avait perdu le meilleur

de ses généraux belges, Maximilien d’Eg-

mont, comte de Buren (4), et le princi-

pal de ses ministres aux Pays-Bas, Louis

de Schore, président des conseils d’État

et privé (5). Il remplaça le duc d’Arschot

par le comte Charles de Lalaing dans le

.gouvernement du Plainaut, donna celui

de la Frise et de l’Overyssel, que d’Eg-

mont occupait, au comte d’Arenberg,

Jean de Ligne, l’intime ami et le frère

d’armes du défunt, et divisa les deux

charges qui étaient réunies sur la tête de

Louis de Schore, conférant à Yiglius la

présidence du conseil privé et celle du

conseil d’État à -Jean de Saint-Mauris,

seigneur de Montbarrey, beau-frère de

monsieur de Granvelle. Ce dernier était,

depuis plusieurs années, son ambassadeur

en France; il n’y était bien vu ni du roi

ni du connétable de Montmorency : son

remplacement fut particulièrement agréa-

ble à Henri II (6). Charles lui. donna

» à costé ny par-dessus. (Manuscrit cité p. 202.)

(2) Journal de Vandenesse. — Histoire de

Bruxelles, i. c.

(3ï De la gravelle et d’une rétention d’urine.

Le jour même de sa mort il avait dîné en compa-
gnie et fait bonne chère. (Lettre de Marillac à

Henri II, du 4 avril 1549, dans le manuscrit cité,

p. 192.)

(4) Mort à Bruxelles le 24 décembre 1548, et

non le 23 septembre, comme dit M. Ilenne
l
t. VIII,

p. 357. Marillac, dans des dépêches du 28 décem-
bre au roi et au connétable, donne d’intéressants

détails sur ses derniers moments.

(5) Schore mourut aussi en décembre 1548.

(6) Le connétable écrivit à Marillac : « Le roy
» est bien aise de ce que l’on remplace l’ambas-

» sadeur qui esloit près de luy, car il ne parle

>. jamais que de querelles particulières, et jamais

» encores ne l’ay oy dire chose qui servist ni
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pour successeur Simon Renard, bour-

guignon comme lui.

En appelant d’Espagne le prince Phi-

lippe, l’empereur n’avait pas eu en vue

seulement de lui faire connaître une par-

tie considérable des Etats sur lesquels il

aurait à régner un jour
;
deux autres ob-

jets, tous deux d’une grande importance,

occupaient ses pensées : il désirait que

son fils fût reçu et juré pour futur prince

des Pays-Bas ;
il voulait, afin qu’ils de-

meurassent toujours réunis sous le même
sceptre, y établir une pragmatique dé-

terminant qu’en matière de succession au

trône la représentation y aurait lieu uni-

formément en ligne directe et en ligne

collatérale. Il y avait des pays, comme
la Elandre, l’Artois, le Hainaut, où les

coutumes n’admettaient point cette re-

présentation
;
il pouvait en résulter que les

dix-sept provinces vinssent à tomber en

partage à des souverains différents. Pour

ce double objet il fallait le consentement

des mandataires de la nation. Charles, le

23 mai, le demanda aux états de Brabant,

assemblés en sa présence et celle de la reine

récente; il fit, le même jour, la même
demande aux députés des états de Elan-

dre qu’il avait convoqués à Bruxelles (1).

Les états des autres provinces successi-

vement eurent à en délibérer à leur tour.

Tous accédèrent, sans difficulté, aux pro-

positions de l’empereur; les états de

Brabant se prêtèrent même, pour lui

complaire, à plusieurs modifications à la

joyeuse entrée (2). Charles avait cru de-

voir consulter, sur sa pragmatique, le

grand conseil de Matines et le conseil de

Brabant : ces deux cours de justice, les

plus élevées des Pays-Bas, y applaudi-

» approchast de vouloir maintenir ces princes en

» amitié. » (Manuscrit cité, p. 151.)

(1) Analeclcs historiques ,
t. I er , p. 261. — Ar-

chives des étals de Brabant, Roolboeck, fol. 171.

(2) Roolboeck
,

1. c.

(3) Analeclcs historiques
,

t. IPr
, pp. 263 et 267.

(4) Journal de Vanaenesse. — Alex. Ilenne,

t. VIII, pp. 577-583.
L'ambassadeur Marillac tenait à ce que sa cour

eût une médiocre opinion de la manière dont le

prince Philippe était reçu dans les Pays-Bas : il

mande au connétable, de Bruges, le 25 juillet

1349 : « Je ne vous escriray rien par le menu de

» ce qui se fait en ces entrées du prince, d’autant

» qu'à la vérité il n'v a chose digne d’eslre sceiie.

» Il n'est question que tie torches qui sont fichées

» par les rues sur des poteaux, ainsi que fut fait

» à Bruxelles. A Gand il y eust davantaige des

dirent comme à une mesure inspirée par

une haute prévoyance et dictée par l’in-

térêt manifeste du pays (3).

Ce fut par le Brabant, la première en

rang des dix-sept provinces, que Phi-

lippe, au mois de juillet, commença la

série de ses inaugurations. Après avoir été

reçu à Louvain et à Bruxelles, il se ren-

dit successivement dans la Elandre, la

châtellenie de Lille, Douai et Orchies, le

Tournaisis, l’Artois, le Hainaut, d’où il

revint à Bruxelles pour passer à Malines

et à Anvers. Les villes qu’il visita s’ef-

forcèrent à l’envi de solenniser sa récep-

tion
;
mais Anvers les surpassa toutes par

la magnificence que déployèrent le magis-

trat, les marchands étrangers et les bour-

geois (4). La reine Marie lui donna aussi

des fêtes splendides dans son palais de

Binche, où il s’arrêta pendant huit jours

avant d’aller se faire inaugurer à

Mons (5). Charles-Quint, dont la bonne

saison avait rétabli les forces, accompa-

gnait son fils dans cette tournée. 11 ne

lui avait pas été difficile de s’apercevoir

de l’impression fâcheuse qu’avaient pro-

duite sur la nation l’air froid et hautain

du prince et le dédain qu’il affectait pour

tout ce qui n’était pas espagnol : il vou-

lut par sa présence donner de l’élan aux

démonstrations populaires.

Ce voyage le fatigua beaucoup; aussi,

laissant son fils aller, en compagnie de

la reine de Hongrie, accomplir son inau-

guration dans les provinces du Nord, il

reprit le chemin de Bruxelles, pour s’y

reposer et y faire la diète du bois de

china (6). Il l’avait à peine commencée

que la goutte l’attaqua aux deux mains

et lui occasionna une fièvre et des faibles-

» jeunes filles, jusques à huit cent ou mille, qui

-> lenoienl lesdictes torches. En ceste sorte se

» font lesdictes entrées, sans autre triomphe ou

» cérémonie. »

Il lui écrit d'Anvers le 16 septembre : « Le

» prince d’Espagne fil son entrée à Anvers mer-

» credi, Il septembre, où la grande pluie quil

»> tomba troubla tout l’appareil que les nations

» et habitants de la ville avoient fait : de sorte

» qu’il n’y eut chose qui mérite d’être rapportée,

» si ce n’est, les théâtres et arceaux que les na-

» lions avoient construits, qui estoient excellent

» et de grands frais. » (Manuscrit 8626 de la Bi-

bliothèque nationale à Paris, pp - 100 et 143.)

(5) Journal de Vandenesse.

(6) Lettre de Marillac à Henri II, du 22 septem-

bre 1549. (Manuscrit 8626, p. 148.)
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ses telles qu’on fut sur le point d’envoyer

un courrier au prince pour le faire

revenir (1). Il en souffrit jusqu’au com-
mencement du mois d’octobre. Le 4 no-

vembre il assembla les états généraux;

Philippe et la reine régente, de retour

de leur visite aux provinces septentrio-

nales, étaient à ses côtés. Après avoir rap-

pelé les dçux propositions qu’il avait sou-

mises, quelques mois auparavant, à cha-

cun des corps d’états en particulier et

que tous avaient sanctionnées, il remer-

cia cordialement les représentants de la

nation de l’accueil que lui et son fils

avaient reçu dans toutes les provinces où
ils étaient allés, et de celui qu’elles

avaient fait aux reines douairières de

France et de Hongrie. Il annonça que

l’œuvre de la pacification de l’Allemagne,

si heureusement commencée les années

précédentes, l’obligeait à retourner en ce

pays
;
que la reine Marie, cédant à sa

prière, voulait bien ne pas insister pour

le moment sur la demande, qu’elle lui

faisait depuis plusieurs années, d’être dé-

chargée du gouvernement des Pays-Bas.

Il ne négligea point la recommandation,

qu’il avait l’habitude de leur faire, de

vivre en bonne concorde pendant son ab-

sence
;

il y ajouta celle de soutenir la

vraie et ancienne religion -catholique, en

repoussant toutes les nouvelles opinions

erronées (2). Le même jour il promulgua
la pragmatique sanction à laquelle les

états avaient donné leur assentiment (3).

Le 5 novembre il appela les députés des

différentes provinces à part, et les entre-

tint de la nécessité d’équiper un certain

nombre de navires de guerre pour la

garde et la défense du littoral des Pays-

Bas, leur proposant d’en couvrir la dé-

pense au moyen d’un impôt à établir sur

l’importation des vins (4).

(1) Lettres de Marillac an roi, des 29 septembre
et 6 oclobre. (Manuscrit cité, pp. 151 et 158 )

(2) Alex. Henné, t. VIII, p. 585.

(5)

Placards de Brabant, t. IV, p. 4-29. — Afin

d’entourer cet important slsrlut de plus de solen-

nité encore, Charles en réclama la confirmation

de son frère Ferdinand comme roi des Romains.
Ferdinand la donna par di-s lettres datées du
14 décembre 1550, 5 Augsbourg. lesquelles sont

insérées aussi aux Placards de Brabant
, t. IV,

p. 431

.

(4) Archives du royaume : registre des propo-
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Une grande nouvelle, celle de la mort

du pape (5), lui parvint quelques jours

après. Il n’avait pas à regretter le pon-

tife défunt : dans les dernières années de

sa vie, Paul III s’était montré l’adver-

saire déclaré de sa politique en Italie et

en Allemagne
;

il avait tout fait pour sus-

citer contre lui les Vénitiens et le roi de

France. L’élection d’un nouveau pape

fut longue
;

le conclave était divisé en

plusieurs partis. Charles penchait pour

le cardinal Polus (6). Ce fut le cardinal

Giovanni Maria del Monte qui l’emporta,

grâce surtout aux suffrages des cardi-

naux français qui, par ordre de Henri II,

étaient tous accourus à Borne (7). Del

Monte avait été précepteur du neveu de

Paul III ; il avait été fait cardinal par

celui-ci; il avait eu à se plaindre de l’em-

pereur, qui lui avait refusé l’évêché de

Pavie
;
dans le consistoire et hors du con-

sistoire on l’avait entendu plus d’une fois

s’exprimer d’une manière défavorable à

ce monarque; il avait eu la confiance

particulière du pape qui venait de mou-
rir; il avait été son légat au concile de

Trente; il était un de ceux qui avaient

le plus contribué à la translation et au
maintien de ce concile à Bologne. Tout

cela avait persuadé la cour de France que,

si le cardinal del Monte était élevé au

siège pontifical, il continuerait la politi-

que de son prédécesseur (8).

Aussi la surprise et le mécontentement

y furent extrêmes ( 9) ,
lorsqu’on sut

qu’aussitôt après son élection, Jules III

(c’était le nom qu’avait pris le nouveau

pontife) avait envoyé don Pedro de To-

lède à l’empereur, pour l’assurer de ses

sentiments d’amitié
,

lui témoigner le

désir que leurs relations fussent fondées

sur une confiance mutuelle, et lui faire

l’offre de rétablir le concile à Trente,

silions faites aux états généraux de 1555 à 1565,
fol. 274.

(5) Paul III était mort le 10 novembre.

(6) Ses sentiments à cet égard sont exprimés
dans une lettre qu’il écrivit à Simon Renard, sou
ambassadeur en France, le 15 février 1550. (Ma-
nuscrits de Wynants.)

(7) Correspondance de l'ambassadeur Renard
avec l’empereur. (Ibid )•

(8) Lettre de Minou Renard à l'empereur, du
21 février 1550. (Manuscrits de Wynants.)

(9) Lettre du même du 28 mars.

CHARLES-QUINT
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comme la chose à laquelle il savait

que Charles attachait le plus de prix.

Don Pedro de Tolède arriva à Bruxelles

le 1er mars; la veille, l’empereur avait

fait partir pour Borne le grand comman-
deur d’Alcantara don Luis d’Avila y
Zufiiga, avec la mission de présenter ses

félicitations au saint-père et de lui baiser

les pieds en son nom (1). Il avait différé

jusque-là de convoquer la diète de l’Em-

pire
,

voulant voir auparavant quelle

serait l’issue du conclave, et de quelles

intentions le successeur de Paul III se

montrerait animé (2) : le 13 mars il fit

expédier les lettres de convocation aux

électeurs, aux princes et aux états de la

Germanie; Augsbourg y était désigné

pour être cette fois encore le siège de la

diète, et l’ouverture en était fixée au 25

juin (3).

Charles s’était proposé de partir pour

PAllemagne à la fin d’avrilou au commen-
cement du mois suivant (4) : il fut retenu

à Bruxelles jusqu’au dernier jour de mai.

Dans cet intervalle il promulgua plu-

sieurs ordonnances qui méritent que nous

en disions quelques mots ici. Malgré la

rigueur des édits qu’il avait fait publier

pour empêcher que les nouvelles doctri-

nes religieuses ne se propageassent aux

Pays-Bas, elles continuaient d’y avoir un

grand nombre de prosélytes : voulant

exterminer le fonde et racine de cette peste,

il reuouvela ces édits, en les rendant plus

rigoureux encore, et, à cette occasion, il

sanctionna un catalogue
,

qu’à sa de-

mande l’université de Louvain avait

dressé, des livres réprouvés et de ceux

que les maîtres d’école pouvaient mettre

dans les mains de leurs élèves (5).

IL décréta aussi une nouvelle instruc-

tion pour les inquisiteurs de la foi, sans

cependant modifier, en des points es-

sentiels, celle de 1546 (6). Dans le

(1) Journal de Vandenesse.

(2) Lettre de Charles ù Ferdinand, du 16 mars
1550, dans Lanz, t. III, p. I.

(3) Journal de Vandenesse.

(4) Lettre citée du 16 mars.

(5) Ordonnance du 29 avril 1550. (Archives du
royaume, reg. no 57 de la chambre des comptes,
fol. 55 vo.)

(6) Placards de Brabant , t. !*«•, p. 41.

(7) Ordonnance du 22 mai 1550. (Archives du
rovaume, rcg. Ordonnances et placards

,
1545-

1550, fol. 180.)

cours de son règne, il avait été fait plu-

sieurs règlements pour mettre des bornes

au luxe excessif qui s’était introduit dans

les habillements des différentes classes

de la population
;

ils n’étaient guère ob-

servés, et le luxe, au lieu de diminuer,

ne faisait que s’accroître : afin de remé-

dier à ce désordre, il défendit l’usage de

draps, de toiles et de brocards d’or et

d’argent, même aux barons, comtes, mar-

quis, princes et ducs; à ceux-ci, aux

chevaliers de la Toison d’or et aux prin-

cipaux officiers de la cour il permit de

porter des robes, manteaux
,

sayes et

cottes de damas et de velours cramoisi,

mais il l’interdit à tous autres; il réserva

les robes de velours, de satin ou de da-

mas non cramoisi pour les conseillers du

conseil privé, du grand conseil, des cours

provinciales de justice, les gens des finan-

ces et des chambres des comptes, les re-

ceveurs généraux
,
les baillis, drossards,

écoutètes, mayeurs, prévôts; il ne voulut

plus que les gentilshommes donnassent

à leurs laquais des livrées de soie, ni que

des sayes ou pourpoints de soie fussent por-

tés par des artisans et des paysans (7). On
ne risquerait guère de se tromper en di-

sant que ces dispositions ne furent pas

mieux gardées que les précédentes (8).

Une autre ordonnance impériale révoqua

la permission que le gouvernement des

Pays-Bas avait donnée, en 1537, aux

nouveaux chrétiens ou juifs convertis de

Portugal de s’établir dans ces provinces, en

enjoignant à tous ceux qui, depuis six ans,

y étaient venus pour fuir l’inquisition por-

tugaise, de s’en retirer dans le délai d’un

mois avec leurs familles, à peine de con-

fiscation de corps et de biens : les motifs

de cette mesure furent que, bien qu’ils fei-

gnissent d’être chrétiens, la plupart de

ceux qui étaient venus de Portugal

n étaient juifs et marans (marranes), et

(8) Nous en avons un témoignage dans la rela-

tion faite au sénat de Venise, en 1557, par Fre-

derico Badoero, qui avait résidé plusieurs années

aux Pays-Bas comme ambassadeur de la répu-

blique auprès de Charles-Quint et de Philippe II :

« Les Belges, dit ce diplomate, s'habillent beau-

» coup plus richement qu’aucun autre peuple de

» delà les monts : Veslono di gran lunga più

» riccamcntc di qualsivoglia popolo oltramon-

» tano. » (Relations des ambassadeurs vénitiens

sur Charles-Quint et Philippe //, p. 81.)
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» les antres retombaient avec le temps en

« judaïsme, tenant et observant en leurs

« maisons et demeures le sabbat et au-

» très cérémonies judaïques si sécrète-

« ment qu’on ne le savait bonnement
« vérifier, quelque soupçon qu’on en

« eût, « et qu’on avait trouvé par expé-

rience « que plusieurs d’entre eux, qu’on

« estimait bons chrétiens, après avoir

« longuement résidé aux Pays-Bas et

« accumulé or, argent, bagues et autres

« biens, étaient passés à Sa'lonique et en

»/ d’autres lieux de la chrétienté, où
« ils vivaient publiquement comme
« juifs (1). /»

Le 31 mai Charles, ayant fait ses

adieux à ses sœurs, monta à cheval avec

le prince Philippe, et prit le chemin de

l’Allemagne; les compagnies d’ordon-

nances des comtes d’Egmont et d’Aren-

berg formaient son escorte
;
elles devaient

le suivre jusqu’à Augsbourg. Il laissait

aux Pays-Bas le landgrave de Hesse, sous

la garde d’un capitaine espagnol, mais il

emmenait son autre prisonnier, le duc

Jean-Frédéric. Yandenesse rapporte que

« sur le Marché il’ se tourna vers le peu-

" pie et prit congé d’icelui, ce qui ne

" fut sans grand regret et lamentation du-

« dit peuple. « A Tongres Charles trouva

le prince évêque de Liège, qui y était

venu pour lui faire la révérence. A Colo-

(1)

Ordonnance du 50 mai 1550 (Reg. Ordon-
nances et placards

, 1545-1550. fol. 174.) Les dis-

positions conlenuesdans celle ordonnance avaient
fait déjà la matière d’un édit du 17 juillet 1549 ;

mais celui-ci n’avait été publié qu’en Brabant, en
Flandre et en Zélande l’ordonnance de 1550 le

fut dans toutes les autres provinces.
Dès le 2 juin 1547, la reine Marie écrivait à

l’empereur qu’il arrivait journellement à Anvers
un grand n unbre de nouveaux chrétiens, venant
de Portugal, lesquels petit à petit se retiraient en
divers quartiers.

Elle lui mandait le 17 juillet suivant : « Quant
» aux nouveaulx crestiens qui viennent journel-
» lement de Portugal en Anvers, ilz passent con-
» tinnellement dudict Anvers en France, et dèz là,

» comme l’on dit, vers Ferrare, sans que l’on sçait

» riens alléguer contre eulx, en tant qu’ilz se

» disent bons crestiens et sçaivent généralement
» respondre de la foy crestienne, combien que là

» présomption soit grande qu’ilz ne se retirent
» dudict Portugal en si grant nombre sans estre

» grandement suspectz Ceulx d’Anvers se
» sont doluz du grant nombre qui y arrive; et

» quant je leur aÿ demandé advis pour y pour-
v veoir. ilz désiroient qu’on leur eust accordé
» certain lieu vague où ilz ont ragrandy la ville,

» pour illec édifier et pour y demeurer, en por-
» tant une marque, comme font les juifz en Alle-

gne l’archevêque électeur se porta à sa

rencontre. En ce dernier endroit, le 14

juin, il s’embarqua sur le Bhin, qu’il

remonta jusqu’à Mayence : l’archevêque

l’y attendait et le complimenta, comme
celui de Trêves l’avait fait à son passage

à Coblence. A .Spire il reçut la visite d’un

autre électeur, le comte palatin Fré-

déric (2). Arrivé à Ulm le 2 juillet, il se

détourna de sa route pour faire voir et ex-

pliquer à son fils les positions que, dans

la campagne de 1547, son armée avait

occupées à Gingen ,
à Nôrdlingen et à

Donauwerth. Il entra, le 10, dans Augs-

bourg, où le roi Ferdinand l’avait de-

vancé. M. de Granvelle et l’évêque d’Ar-

ras s’y trouvaient aussi depuis plusieurs

jours (3). La veille de son entrée avait eu

lieu celle du duc Jean-Frédéric : ce

prince, à qui sa corpulence ne permettait

guère de voyager autrement, était en un

chariot, entouré d’une garde d’infanterie

et de cavalerie espagnole; il avait l’air si

riant qu’on l’eût pris pour un triompha-

teur plutôt que pour un prisonnier ;
tous

les habitants le saluaient avec respect (4).

Quatre enseignes d’infanterie allemande

avaient été réunies à Augsbourg, pour en

former la garnison pendant le séjour de

l’empereur (5).

Lorsque,' deux années auparavant,

Charles quittait l’Allemagne, l’intérim

» magne : ce que je ne trouvay raisonnable, car,

» s’ilz sont juifz, Vostre Majesté ne les youldroit

» tollérer en voz pays, mesmes les avoit fait re-

« tirer de Gheldres, et s’ilz estoient crestiens, on

» leur feroit tort faire porter marque. Monsei-

» gneur, il y a grande présomption contre ceulx

» qui sont vrais juifz, que petit à pelil se retirent

» vers la Salonnicque, ores que on ne les sçait

» convaincre; et pour y parvenir, ne vois aullre

» remède que entièrement leur deffendre la ban-

» tise de voz pays. Mais, en ce faisant, est à

» craindre que la négociation de voz pays dimi-

» nuera, en tant, que aulcuns d’eux font grant

» train de marchandise. V. M. me pourra com-
» mander son bon plaisir » (Arch. impér. à

» Vienne.)

(2) Journal de Vandenesse.

(3) Lettre de l’évêque' d’Arras à la reine Marie,

du .. juillet 1550. (Arch. impér. à Vienne.)

(4) « Si dimosfrô si allegre iiella faccia,

che pareva venir più presto trionfante che prig-

gione, et tanto più quanto che tulti i Tedeschi tli

questa città lo salutavano con riverentia. ... (Lettre

écrite, les 10 et U juillet 1550, au d’oge de Venise

par les ambassadeurs Domenico Morosini et

Frederico Badoer : Biblioth. impér. à Vienne,

manuscrit Brera, I, 152, fol. b v°.)

(5) Ibid.
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avait été accepté parla plupart des villes

impériales (1); seules, Constance, Stras-

bourg, Brême, Magdebourg refusaient de
s y soumettre. Depuis, Constance avait

été réduite par la force; Strasbourg était

entré en composition avec son évêque :

mais Brême et Magdebourg persistaient

dans leur refus malgré les injonctions et

les édits de l’empereur. Il s’agissait d’ob-
tenir des états le moyen de contraindre ces

villes rebelles
;
il y avait aussi des mesures

à prendre à l'égard de quelques-unes de
celles qui, ayant adhéré à l’intérim par
crainte plus que volontairement, ne l’ob-

servaient pas dans tous ses points(2). C’était

là, avec la question du concile, les objets

principaux dont Charles avait à entretenir

la prochaine diète : mais il y en avait un au-
tre encore qui le ramenait dans la Germa-
nie et auquel il attachait une importance
capitale.

En 1548 l’empereur, le roi des Bo-
mains et la reine Marie se trouvant réu-

nis à Augsbourg, Ferdinand avait mis
en avant la question de la succession

éventuelle à l’Empire et parlé pour son fils

aîné l’archiduc Maximilien, en faisant en-

tendre qu’à l’élection de l’archiduc pour-
rait être rattachée la nomination du
prince Philippe comme vicaire de l’Em-
pire en Italie. Charles, avant de se pro-

noncer là-dessus, avait voulu avoir l’avis

de son fils
;
il avait donné l’ordre à M. de

Granvelle d’en écrire au duc d’Albe, qui

depuis peu était reparti pour l’Espagne.

Dans sa réponse, le prince exprima le

vœu que la question qui venait d’être

soulevée fût remise à un autre temps, vu
l’état des affaires publiques en Allemagne
et surtout en Italie, où le pape et le roi

de France suscitaient à son père toute

sorte de traverses : si, en de telles con-

(1) Voir la lettre de Charles au prince Philippe,

du 8 juillet 1548, dans Maurenbrecher, p. 64*.

(2) Dans une dépêche du 27 juillet 1550, les

ambassadeurs vénitiens Morosini et Badoer rap-
portent <|ue Yinlêrim n’est observé dans presque
aucune des villes où les opinions des luthériens
prévalent

;
qu’à Augsbourg même, les jours de

fêle, on prêclie selon le • doctrines de Luther, et

dans (rois églises seulement à la catholique. (He-
gistre cité, fol. 12 v°.)

S’il en était ainsi ù Augsbourg, où Charles-
Quint se trouvait avec sa cour, que devait-il en
être dans les autres villes?

(3) Lettre du duc d’Albc à Granvelle, du .

avril 1548. (Arch. du royaume.)
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jonctures, les princes et les républiquesde

la Péninsule apprenaient que l’expecta-

tive de l’Empire eût été assurée à l’archi-

duc, il pourrait arriver que la crainte

qu’ils avaient eue jusque-là de l’empereur

vînt à se perdre, et qu’ils cherchassent

quelque occasion d’entreprendre sur ses

possessions. Philippe, du reste, protestait

de son respect pour le roi son oncle et de

l’affection qu’il portait à l’archiduc, dont

il appréciait le rare mérite et les belles

qualités
;

il assurait, et il avait à cœur

qu’ou le sût, qu’il désirait le bien et

l’agrandissement de son cousin comme le

sien propre (3). L’empereur trouva fon-

dées les observations de son fils; il enga-

gea le roi des Romains à ne plus parler

d’une question qui pourrait engendrer

de la haine entre les princes de leur fa-

mille et qui rencontrerait de grands ob-

stacles si l’on voulait y donner suite (4).

Ferdinand n’insista point (5).

Soit qu’en répondant à l’empereur,

Philippe n’eût pas découvert le fond de

son âme, soit que la réflexion eût fait naî-

tre en lui des pensées ambitieuses qu’il

n’avait pas conçues dans le premier mo-

ment, on le vit, peu de temps après, ma-

nifester la prétention, non pas seulement

de réclamer pour lui-même la succession

qui semblait dévolue à son cousin, mais

de succéder directement à son père sur le

trône impérial. Le bruit s’en répandit du

moins en Espagne et au dehors
;
on allait

jusqu’à dire que le roi Ferdinand con-

sentirait à se démettre, en faveur du

prince, de la dignité de roi des Bomains,

et la conclusion de cet arrangement était

regardée commme l’objet principal du

voyage que Philippe allait faireaux Pays-

Bas (6 ).

Ces bruits ne tardèrent pas à de-

(4)

Lettre de Ferdinand à la reine Marie, du

15 juillet 1550, dans Bucholtz, Geschichte^ der

Rcqicrung Ferdinand des Erslen , t,. IX, p. 731.

(3) « Le roy a très-bien prins la responce du

» prince, et voluntairemenl s'est accordé de dif-

» férer la chose : dont l’empereur ha heu bien

» grant contentement. Et je tiens que ce soit le

>> meilleur pour tous respeetz .. (Lettre de Gran-

velle à la reine Marie du 7 mai 1548, aux Archives

du royaume.)

(6) Ces propos sc tenaient à la cour de France,

ainsi que nous le voyons dans une lettre de l’am-

bassadeur Saint-Mauris à Charles-Quint du 29

juillet 1548. (Manuscrits de Wynants.)

CHARLES-QUINT
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venir publics en Europe. Ferdinand s’en

émut; il écrivit à la reine Marie qu’il ne

pouvait croire que de tels desseins eus-

sent passé par la tête de l’empereur,

u car il le tenait si bon seigneur, frère et

« même vrai père, qu’il était assuré qu’il

n ne voudrait faire ni penser chose qui

n si grièvement tournât à sa honte etdes-

ii réputation. « Il la priait de démentir

les rumeurs qui ençouraient et qui étaient

de nature à causer un grand scandale et

de l’émotion entre beaucoup de gens; si

elles venaient à s’accréditer, disait-il,

a elles engendreraient choses qui ne se-

» raient pas bonnes, et principalement de

» la défiance entre les affaires de S. M.
n et les miennes « (1). Marie lui répon-

dit que les rumeurs dont il parlait

n’avaient aucun fondement
;

qu’elle ne

voyait nulle apparence que, du vivant de

l’empereur et de lui, il se fît quelque in-

novation : n Quant à l'assurance après

» vos décès, — ajoutait-elle — tiens

a pour certain que S. M. ne se résoudra

n que avec vous (2). « Ces assurances

tranquillisèrent Ferdinand. « Je vous

n crois, — répliqua-t-il à sa sœur —
n comme est raison, plus que aux bruits

» de autrui... Je n’ai jamais en rien du-

ii bité de S. M. ni eu suspition quelcon-

ii que d’icelle, comme ne l’aurai jamais :

n car je sais qu’il m’est si bon seigneur

» et frère qu’il ne fera jamais chose qui

a vînt à mon préjudice en façon quelcon-

ii que « (3).

A quelque temps de là, Charles envoya

au roi des Romains le seigneur de Chan-

tonay, l’un des fils de M. de Granvelle,

pour régler avec lui différents points con-

cernant son retour en Allemagne qu’il

croyait prochain alors
;
Marie, à cette oc-

casion, écrivit au roi : « Hors de la charge

" de Chantonay vous pourrez connaître

a que l’intention de Sa Majesté quant à

a l’affaire dont vous m’avez écrit est con-

ii forme à ce que je vous ai répondu, et

u je vous assure que je n’ai jamais connu

(I) Lettre datée de Prague le 29 mars 1549,
dans Bucholtz, t. IX, p. 726.

(21 Celte réponse est dans Bucholtz, p. 72S. Sa
date, qu’il ne donne pas, est du 18 avril 1549.

(5)

Lettre écrite de Prague le i««- mai 1549.
(Arch. imp. à Vienne

)
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n autre chose « (4). Ferdinand n’en ju-

gea pas moins à propos, en renvoyant

Chantonay, de supplier l’empereur de ne

point permettre qu’on traitât ou proposât

quelque chose qui fût à son préjudice et

contre son honneur et sa réputation, car

il n’en pourrait résulter que de l’ai-

greur, et lui ne viendrait pas vers

son frère, ou, quand il y serait, il s’eu

irait (5). Il insista là-dessus dans plu-

sieurs autres lettres à la reine. Quand il

connut la convocation de la diète, il lui

annonça qu’il s’y trouverait, » ne doutant

" pas que l’empereur, en toutes les affai-

« res qu’ils auraient à traiter ensemble,

a aurait l’égard vers lui et les siens qu’il

u avait mérité, et sous l’espoir qu’il met-

n trait à part et laisserait reposer l’affaire

u dont il avait été parlé, comme affaire

a qui, si l’on voulait la renouveler,

a pourrait engendrer plus de mal que de

a bien « (6).

Si Philippe s’était en effet flatté de l’es-

poir que son oncle pourrait être amené à

lui céder la dignité de roi des Romains,

le langage de Ferdinand dut le convaincre

qu’il s’était abusé : aussi ne s’agit-il pins

dès lors, entre l’empereur, le prince et la

reine Marie, que d’assurer au prince la

succession à l’Empire après la mort de

Ferdinand, et Marie se chargea de faire

au roi des ouvertures en ce sens. Hans la

lettre qu’elle lui écrivit (7), elle s’attacha

à le convaincre qu’un tel arrangement se-

rait conforme à l’intérêt de toute leur

maison
;
que lui et l’archiduc Maximilien

ne devaient pas y mettre obstacle, mais

au contraire y adhérer sans réserve; que,

lorsque le prince parviendrait à la dignité

impériale, l’archiduc commanderait en

Allemagnebienplus que lui, qui n’y pour-

rait guère résider. Elle fit entrevoir à

Ferdinand, comme la conséquence de

cette combinaison, le mariage du prince

avec une des archiduchesses. Elle lui in-

sinua qu’en donnant la priorité au prince

sur l’archiduc pour la succession à l’Em-

(4) Leltre du 15 juillet 1549. (Arch. inipér. à
Vienne.)

(5) Lettre de Ferdinand à Marie du 27 août
1549 (Arch. impér. à Vienne.)

(6) Lettre du 29 mars 1550, dans Bucholtz,

p. 750.

(7) Le l çr mai 1550.

CHARLES-QUINT
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pire, il satisferait à son obligation de

rendre à l’empereur le bien que son frère

lui avait fait, quand il l’avait préféré lui-

même à son fils propre. Elle lui marquait

d’ailleurs que, si le prince était « très-en-

« clin de aspirer à s’assurer de l’Empire
" après lui, » l’empereur » y trouvait

« plus de pro et contrav et ne voulait

» s’en résoudre qu’après qu’ils auraient

» conféré ensemble » (1). Ferdinand se

borna à répondre à la reine que l’affaire

dont elle venait de l’entretenir était » si

« grande et de tel poids et importance
" qu’elle lui semblait requérir bonne dé-

ii libération » (2).

Charles, quoi qu’en dît la reine de

Hongrie, désirait tout aussi ardemment
que son fils de le voir assuré de parvenir

à la dignité impériale (3); sa faiblesse

pour ce fils était extrême
;

lui laisser de

vastes États et une puissance que n’égalât

celle d’aucun des monarques de l’Europe

était sa préoccupation constante. Il répu-

gnait toutefois à Charles d’être le premier

à entretenir le roi des Romains d’un sujet

quidevaitlui être si désagréable; il aurait

voulu que Ferdinand prît l’initiative.

Par son ordre, l’évêque d’Arras, à peine

arrivé à Augsbourg, alla voir le roi sous

prétexte de lui rendre compte de ce qui

s’était passé pendant le voyage de l’empe-

reur, mais en réalité pour lui donner oc-

casion de parler de l’affaire sur laquelle

la reine Marie lui avait écrit. Ferdinand
ne se laissa point prendre à ce manège
(4).-

Charles se flatta de réussir mieux en

lui faisant communiquer une série de

questions qui roulaient sur les moyens
d’apporter remède à la confusion dans la-

quelle se trouvaient les affaires de l’Alle-

magne, soit qu’on employât la voie des

(1) Buchollz, t. IX, p. 495.

(2) Lellre du i'-rmai 1550, écrite de Vienne.

(Arcli. impér. à Vienne.)

(5) Granvelle écrivait, le 22 juillet, à la reine

Marie : « Nos deux maistres, et le père et le filz,

» sont fort ardens en ceste .négociation, cl la

>. mènent loutesfois doulcement pour ce com-
» menecment ; mais Sa Majesté Impériale m’a dit

» que, si le roy n’y marche de bon pied pour se-

» couder son désir, qu’il parlera à luy de sorte

» qu’il luy feéa elèrement et naïfvement enten-

» dre la faulte qu’il fcioit en cccy... (Arcli. inip.

à Vienne.)

négociations, soit qu’on recourût à la

force, et, dans ce dernier cas, sur ladifti-

culté qu’il y aurait à se procurer de l’ar-

gent pour subvenir à la dépense;.une des

questions était de savoir comment, après

le décès de l’empereur, ou lui étant ab-

sent de la Germanie pendant plusieurs

années, la masse des affaires pourrait s’y

soutenir. Cette forme d’interrogation

était celle dont Charles-Quint avait cou-

tume d’user en des occasions semblables.

Les questions furent lues trois fois au roi

des Romains, afin qu’il en dît son avis,

ladernière fois en présence de l’empereur.

Ferdinand parut y attacher une médiocre

importance (5). Tout ce qu’on put tirer

de lui fut " qu’il n’était en son pouvoir de

a fournir chose, quelle qu’elle fût (6). »

Voyant qu’il n’y avait pas moyen de le

faire sortir de sa réserve, on chercha à le

persuader que la communication qu’on lui

avait faite n’était à autre fin que de voir

ce qu’on aurait à proposer à la diète, et

l’empereur chargea l’évêque d’Arras de lui

déclarer que, si les états de l’Empire,

comme c’était vraisemblable, n’accor-

daient une grosse aide, il faudrait renon-

cer à se servir de la force en se contentant

d’avoir recours aux négociations (7). La
reine Marie avait offert de venir à Augs-

bourg, si on le jugeait nécessaire, pour

moyenner une transaction entre les deux

branches de la maison impériale. Charles

accepta cette offre, et Philippe pria avec

instance sa tante d’y donner suite (8). De
son côté, Ferdinand se félicitait de ce

qu’on ne lui avait pas parlé de l’affaire

qui était pour lui le sujet des plus vives

inquiétudés; dans sa correspondance

avec la reine, il exprimait l’espoir qu’on

laisserait tomber un projet dont l’exécu-

tion lui paraissait impossible, et qu’on ne

(4) Lettre de l’évêque d’Arras à la reine Marie,

du 8 juillet 1550. (Arcli. impér. à Vienne.)

(5) Lettre de l’évêque d’Arras à la reine Marie

du 22 juillet 1 550. (Arcli. imp. à Vienne.)

L’évèque disait à la reine que l’attitude du roi

étonnait l’empereur; il ajoutait : « Et semble que

» ce soit un tout autre homme que du passé. »

(ti) Autre lettre de l’évêque du 22 juillet. (Arcli.

impér. à Vienne).

(7j Lettre citée 5 la note précédente.

(8) Lettres des 22, 28 juillet et lti août 1550,

aux Archives impériales, à Vienne.
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pourrait proposer sans faire naître beau-

coup de défiances et d’aigreurs (1).

Le 26 juillet Charles fit, à la maison
de la ville, l’ouverture de la diète. Cette

assemblée était bien différente de celle

qui, la dernière fois, avait été réunie

dans le même lieu. Des sept électeurs,

ceux de Mayence et de Trêves" étaient les

seuls qui y fussent présents; le comte
palatin, dans son entrevue avec l’empe-

reur à Spire, s’était excusé d’y compa-
raître sur son grand âge (2) ;

le duc Mau-
rice et le marquis de 13randebourg avaient

prévenu le roi des Romains, dès le mois

d’avril, qu’ils n’y viendraient pas, si le

landgrave n’était mis en liberté (3). La
plupart des princes ecclésiastiques et sé-

culiers y manquaient aussi, et parmi. les

commis des absents et les députés des

villes impériales, beaucoup étaient allés

chez eux d’après le bruit répandu que la

diète s’ouvrirait seulement vers le milieu

du mois d’août ou même dans les pre-

miers jours de septembre (4). La séance

commença par une allocution du cardi-

nal d’Augsbourg. Le secrétaire de l’Em-

pire donna ensuite lecture de la proposi-

tion. L’affaire de la religion en était

le point essentiel : l’empereur fai-

sait connaître que, conformément au

vœu des :états, il n’avait cessé de

solliciter à Rome la continuation du
concile àTrente, qu’il l’avait obtenue du
nouveau pape, et qu’il attendait d’heure

en heure un nonce apostolique avec le-

quel cet important objet serait réglé. Il

se plaignait que l’intérim et la réforme de

l’Eglise ne fussent pas observés, même
par beaucoup de ceux qui les avaient re-

çus. Il réclamait des mesures -énergiques

contre les villes qui se montraient obsti-

nées dans leur rébellion aux ordonnances

(1) Il écrivait à la reine le 19 juillet : « Je es-

» père que l’on passera sans tralier : que, à mon
« ad vis, seroit le milleur pour beaucoup de res-

» peclz; et, entre les aultres, n'est le moindre,

» que liens que sera impossible de obtenir; et à

» le proposer, pourroit, eu beaucop de lieulx et

» de beaucop de sortes; engendrer aigreurs et

» delfidances, que de ma part ne vérois volon-
» tiers; et tiens que, sy l’on le propose, quetro-
» verés que vous ay escript vérité, et qu il eust
» esté mieux que on ne le eust jamais proposé. »

Dans une autre lettre, datée du 15 août, il lui

répétait qu’il n’y avait apparence que le projet

conçu à Bruxelles put se réaliser : « Et en le pra-

et à l’autorité de l’empereur et de l’Em-

pire. Il parlait de ce qu’il avait fait, en

conformité du recez de la dernière diète,

pour l’organisation de la chambre impé-

riale et la restitution des biens ecclésias-

tiques usurpés. Les autres points de la

proposition concernaient les monnaies,

la répartition des contributions de l’Em-

pire et l’observation des lois politiques que

les états avaient votées. Le secrétaire

ayant fini sa lecture, il fut annoncé à

l’assemblée que l’empereur nommait pré-

sident de la diète l’archevêque de Mayence.

Trois jours après, Charles, avec le roi son

frère et le prince Philippe, partit pour la

Bavière, afin de s’y livrer au plaisir de la

chasse. Il revint à Augsbourg le 8

août (5).

Pendant qu’il était en Bavière, Sebas-

tiano Pighino, archevêque de Siponte,

choisi par Jules III pour son nonce à la

cour impériale en remplacement de l’êvê-

que deEano, était arrivé à Augsbourg (6);

Charles lui donna audience le 11 août(9).

Le nonce, suivant ses instructions (8),

l’assura de l’intention du saint-père de

faire office de bon pasteur en convoquant

le concile à Trente, et de marcher d’ac-

cord avec lui, afin que le concile produi-

sît le fruit qu’on devait s’en promettre

pour la conservation et l’exaltation de la

foi, la confusion des hérétiques, l’avantage

de l’empereur et de ses États, sans que
l’autorité du saint-siège en reçût d’at-

teinte : mais il le pria de considérer les

égards qu’il fallait avoir pour le roi de

France, si l’on voulait qu’il envoyât au
concile les prélats de son royaume, sans

la présence desquels cette assemblée au-

rait peu de réputation; la pauvreté des

évêques italiens, qui ne leur permettait

pas de séjourner longtemps à Trente, et

» ticant,— ajoutait-il — s’ensuiveroit la haine de
» nos personnes et maisons, et à la fin ne obtieu-
» drions riens... » (Arcti. impér. à Vieune.)

(2) Dépêche des ambassadeurs JVIorosini et Ba-
doer du 8 juillet 1550. (Registre cité, fol. 4 v°.)

(5)

Manuscrits de Wynants.
(4) Lettre de Marillàc à Henri II du 29 juillet

1550. (Bibl. nat. à Paris, ms. Saint-Germain 89,
fol. 21 v°.)

•

(5) Journal de Yandencsse.
(6) Le 1

er août.

(7) Journal de Vandenesse.

(8) Elles sont dans les Papiers d'Elat de Gran-
vellc

,
t. III, p. 423.
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l’impossibilité où se trouvait le saint-

siège de les secourir; par conséquent la

nécessité de bien calculer le moment où

l’on donnerait principe au concile et de

bien régler la façon dont on y procéderait

afin qu’une heure ne fût pas consumée

en vain
;
il en déduisit l’opportunité d’ob-

tenir de nouveau des états de la Germa-

nie, des protestants aussi bien que des

catholiques, l’engagement de se soumettre

aux décrets du concile. Il appela ensuite

l’attention de l’empereur sur l’importance

de déclarer que les décisions prises anté-

rieurement à Trente sur les matières de la

foi ne pourraient plus être mises en dé-

bat; enfin il réclama son assistance pour

que, dans le concile et hors du concile,

l’autorité que le pape tenait immédiate-

ment de Dieu fût respectée de tous. Cette

communication fut très-bien prise par

Charles, qui témoigna au nonce sa satis-

faction des dispositions où était .le souve-

rain pontife (1); seulement il lui fit ob-

server que le moment n’était pas propice

pour déclarer qu’on ne remettrait pas en

question ce qui avait déjà été décidé à

Trente, et que cela serait plus à propos

lorsque le concile serait réuni. Quanta
l’autorité du pape et du saint-siège, il

l’assura qu’il en serait le protecteur à

l’avenir, comme il l’avait été par le

passé (2).

Les états de l’Empire, ayant délibéré

sur la proposition du 26 juillet, présentè-

rent leur réponse, au roi des Romains

(l’empereur étant indisposé) le 19 août (3).

Ils consentaient à soumettre les différends

surla religion au concile universel, comme

y avait consenti la diète précédente. Ils

(1) Dépêche îles ambassadeurs Morosini el Ba-

doer, du 15 août 1550. (Registre cité, loi. 21.)

(2) Le I». Barre, t. Mil, p. 818.

(5)

Dépêche des ambassadeurs Morosini et Ba-

doerdu2l août 1550. (Reg. cité, loi. 23 v°.)

—

Journal de Vaudenesse.

(4) « Ogn’ uno qui si meraviglia che l’eletlor

Maurilio habbi liavulo animo di eontravenir

al desiderio di Sua Mueslù Cesarea, moslrandosi

niolto i ne I i na lo a Ici ; et discorrendosi sopra la

causa, non si sa trovar altro, salvo che con queslo

mezzo s’habbi volulo aequistar li animi di populi

liitherani, el massime di quelli di Sassonia suoi

suddili, chi non li sono troppo alfitionali, anzi

l'odiano... » (Dépêche cilée à la note précédente.)

(5) Il répondit au nonce Pighino, qui lui eu

parlait, qu<* cela n’importait pas, et qu'il espé-

rait que l’électeur reviendrait là-dessus. (Dé-

demandaient, relativement à ceux qui,

ayant accepté l’intérim, ne l’observaient

pas, qu’on s’enquît des raisons qu’ils

avaient de s’en excuser, et qu’on les en-

tendît ensuite. Ils offraient de s’employer

auprès des villes réfractaires, pour les

amener à une amiable composition. Au
grand étonnement de la diète et du pu-

blic, les commis de l’électeur Maurice ne

votèrent pas la première résolution, mais

ils protestèrent qu’ils voulaient un con-

cile où le pape n’eût la présidence ni en

personne ni par ses légats. Cette conduite

de Maurice fut attribuée à son désir de

gagner les cœurs des peuples luthériens,

et surtout des Saxons ses sujets, qui ne

l’aimaient guère et le haïssaient même (4).

Charles ne s’en émut point (5) , ayant

,

comme nous l’avons dit, l’engagement

écrit de Maurice de se soumettre aux dé-

cisions du concile.

Depuis plusieurs années, la santé de

M. de Granvelle allait en dépérissant

d’une manière sensible. Dans l’été de

1549 il avait quitté la cour pour aller

au comté de Bourgogne
;

il espérait que

l’air natal contribuerait à le rétablir (6).

Quoique souffrant encore, il était venu à

Augsbourg, où l’empereur jugeait sa pré-

sence nécessaire, surtout pour l’affaire

de la succession à l’Empire (7); il y était

arrivé accablé de fatigue. C’était d’hy-

dropisie qu’il était atteint, et ce voyage

avait augmenté son mal (8). Vers le mi-

lieu d’août on n’avait plus d’espoir de le

conserver
;
il rendit le dernier soupir le

27 de ce mois dans sa soixante-sixième

année (9). Charles-Quint faisait en lui

une perte considérable. Granvelle, selon

péehe de Morosini et Badoer du 16 septembre,
dans le registre cité, fol. 32 v<>.)

(6) Papiers d'Etat de Granvelle, t. III, p. 376.

(7) Lettre »le l’évêque d’Arras à la reine Marie,

du 51 août. (Arch. du royaume.)

(8) L’ambassadeur Marillac écrivait au conné-
table de Montmorency, le 15 juillet, que M. de
Granvelle était en termes d’aller bientôt voir ce

que l’on faisait en l’autre monde; qu’il avait le

visage fort amaigri
,

la parole affaiblie, l’haleine

accourcie; qu’il était devenu gros et enflé par le

ventre et les jambes, etc. (Bibl. nat. à Paris, ma-
nuscrit cité, fol. 8.)

(9) Dans la Notice préliminaire des Papiers
d'Etat de Granvelle (p. iv), la mort de Nicolas

Perrenot est indiquée au 28 août. L’évêque d’Ar-

ras, son fils, dans la lettre du 51 à la reine Marie
que nous citons plus haut, dit positivement qu’il



797 CHARLES-QUINT 798

l’opinion des juges les plus compétents,

était le premier homme d’État de son

époque (1); sa prudence, sa dextérité

dans le maniement des affaires, égalait la

connaissance qu’il avait des vues et de la

politique des différentes cours de l’Eu-

rope. Jamais il n’était embarrassé, et

dans les circonstances les plus critiques,

il trouvait toujours quelque expédient

pour en sortir (2). La modération formait

le fond de son caractère (3) ;
il était affa-

ble et courtois; les ministres étrangers se

louaient beaucoup des rapports qu’ils

avaient avec lui f4). La confiance qu’il

inspirait à Charles-Quint était sans bor-

nes; l’empereur ne faisait rien sans le

consulter, et son opinion était celle qu’il

suivait presque toujours : il y avait d’ail-

leurs une si grande conformité dans leur

manière de voir qu’il était rare qu’ils ne

ne se trouvassent pas d’accord dans leurs

appréciations et leurs conclusions (5).

Chaque matin l’empereur faisait deman-
der à Granvelle son avis sur ce qu’il avait

est mort le 27, enlre six et sept heures du soir.

Les ambassadeurs vénitiens 31orosini et Badoer,
écrivant le même jour, 27, au doge, lui disent :

Scrivtndo questo, hora monsignor illustrissimo

di Granvella ha messo fine alli maneggi et nego-
tii

,
havendo resa l'anima a Dio. (Reg. cité,

fol. 26.)

D'après l’auteur de la même Notice, Granvelle
avait soixante-quatre ans, étant né en 1486. L’âge
que nous lui assignons est celui que donnait à

son père l’évêque d’Arras, parlant aux ambassa-
deurs Morosini et Badoer. Ces diplomates man-
dent au doge, le 7 juillet, que 31. de Granvelle
liaveva due indisposilioni

,
la prima naturale

délia vechiezza , che già era su li 66 anni, l'altra

innalurale, ch' era una indisposilione del fegalo ;

et ces renseignements, ils les tenaient de l’évêque
même. (Reg. cité, fol. 2.)

Marillac, dans sa lettre du 15 juillet au conné-
table, donnait à Granvelle soixante-huit ans.

Citons encore, de la Notice préliminaire, pour
en signaler l’invraisemblance, ces paroles que
Charles-Quint aurait écrites au prince Philippe, à

la nouvelle de la mort de son premier ministre :

« Mon fils, nous avons perdu, vous et moi, un
» bon lit de repos. » Philippe étant dans ce mo-
ment-lù auprès de l'empereur, il serait assez
singulier, on en conviendra, que son père, pour
lui exprimer ses sentiments, eût employé la voie
épistolaire.

(1) « ... lia nome di intender megliolecose di
Stato che huomo che hoggidi viva... » (Relation
d’Alvise Mocenigo.)

(2) « ... Viene questo signore principalmente
laudato perché in ogni occasione sia richissimo
di parliti, et che in qualcunque cosa difficile ne
proponga sempre tre o quatro.» (Relation de Moce-
nigo.)

à faire ce jour-là et à dire aux ambassa-

deurs et aux autres personnages officiels

auxquels il avait accordé audience (6).

On ne pouvait reprocher au premier mi-

nistre que son désir d’amasser et d’enri-

chir sa famille : il recevait volontiers les

présents qu’on voulait lui faire ; le bruit

public était que les accords avec les prin-

ces et les villes d’Allemagne en 1546 et

1547 lui avaient valu un puits d’or (7),

Aussi, né pauvre, Granvelle laissa-t-il sa

nombreuse postérité dans une brillante

position de fortune (8). Charles-Quint, le

roi des Romains, le prince Philippe, à la

nouvelle de sa mort, envoyèrent à Nicole

Bonvalot, sa veuve, et à ceux de ses en-

fants qui étaient auprès d’elle, des per-

sonnages principaux de leurs maisons,

pour les consoler (9). Le 30 août fut

célébré à la cathédrale un service au-

quel présida le duc d’Albe en sa qualité

de grand maître de la maison de l’empe-

reur; tous les princes, tous les membres
de la diète, tors les officiers de la cour

(3) Nous aimons à en citer ici un exemple. Il

écrivail, d’Ulm, le 6 février 1547, à la reine Ma-
rie : « Les choses de ce couslel sont en assez bons
» termes à cause de l’accord de Wirtemberg et

» réduction de ces villes, pourveu qu'on les traite

» doulcement : en quov j’ai faict tout ce que j’ay

» peu et dit lout ce qu’il m’a semblé convenir, et

» mesmes que les faull attirer à l’amitié de Sa
» Majesté et qu’elles prègnent confidence d’elle

» avec crainte révérenciale, et non point con-
» traincle, et signamment pour ce qui concerne
» l’affaire de la religion, etc. » (Arch. impér. à
Vienne.)

(4) « ... Questo signore è prudentissimo, des-
tro, piacevole et affabile molto... » (Relation de
Mocenigo.)

(5) « ... Tra l imperatore et il signor di Gran-
vela è una conformité di procedere tanlo grande
che rare voile, anzi rarissime, sono discrepanti
tra loro d’opinione e conclusioni... >.

(Relazione
di Marino Cavalli, dans les Reluzioni degli am~
bascialorj, veneli

,
sér. I, t. II, p. 210.)

(6) C’est ce que rapporte Mocenigo. Cavalli, qui
lui succéda comme ambassadeur de Venise à la

cour impériale, dit la même chose : seulement,
d’après lui, c’était dans la soirée que Granvelle
envoyait le papier où était consigné son avis sur
ce que l’empereur avait à faire le lendemain.
[Relazione, p. 210.)

On conserve, aux Archives du royaume, un
certain nombre de ces papiers.

(7) È fama che in quesli accordi di Germania
habbi guadagnato un pozzo d’oro. (Relal. de
Mocenigo.)

(8) Il laissa dix enfants vivants, et non onze
comme on le dit dans la Notice préliminaire.
(Lettre de l’évêque d’Arras à la reine Marie du
30 août, citée plus haut.)

(9) Papiers d'Etat de Granvelle
, 1. 111, p. 448.
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y assistèrent (1). Le corps du défunt fut

porté à Besançon, pour y être inhumé.

Charles-Quint donna à l’évêque d’Arras

les charges qu’occupait son père
;
l’ayant

appelé, il lui dit avec bonté : » J’ai plus

« perdu que vous, car j’ai perdu un ami
« tel que je n’en trouverai plus de sem-

« blabié; vous, si vous avez perdu un
n père, je vous reste pour vous en tenir

h lieu (2) a .

Le 10 septembre la reine Marie arriva

à Augsbourg. Le but de son voyage avait

été tenu secret, même au roi Ferdinand •

elle avait publié que d’importantes affai-

res concernant les Pays-Bas on étaient le

motif. A la vérité il y en avait une, dans

ce moment-là, qui donnait beaucoup de

soucis à la régente et à son conseil. Les

dispositions de L’édit impérial du 29 avril

contre le luthéranisme où il était parlé

des inquisiteurs, la défense de loger ou

recevoir chez soi des personnes suspectes

d’hérésie, l’injonction d’exiger de celles

qui venaient résider aux Pays-Bas un
certificat du curé de l’endroit où elles

avaient demeuré en dernier lieu, avaient

causé une profonde émotion à Anvers.

Cet édit y était envisagé comme devant

entraîner la ruine ou toùt au moins la

décadence du commerce; déjà plusieurs

marchands étrangers qui y étaient établis,

effrayés de l’idée .qu’ils pourraient se voir

attraits devant les inquisiteurs, annon-

çaient l’intention de retourner dans leur

pays. En vain Marie avait répondu aux

remontrances du magistrat que l’inten-

tion de l’empereur n’était d’introduire en

aucune façon aux Pays-Bas l’inquisition

d’Espagne; qu’il s’agissait uniquement

(t) Lettre (le Marillac au connétable (lu 2 sep-

tembre, dans Rîbier, t. II, p. 283. — Dépêche de
Morosini et Badoer, du 3 septembre. (Reg. cité,

fol. 27 v°.)

(2) « 11 reverendissimo d’Aras è stato lunga-
ineule cou Sua Maestù, la quale le disse molle

parole afeluose,... et disse che Sua Maestà ha-
veva fatlo più perdita di lui, perché essa haveva
per&o un amieo taie che non ne troveria un allro,

ma che se lui haveva perso il padre, che Sua
Maestê li restava... » (Dépêche de Morosini et

Badoer citée à la note précédente.)

i5) Lettre de la reine à l’empereur du IG août

1530. (Arch. impér. à Vienne.)

(4) C’est ce qui résulte d’une lettre de l’évêque

d’Arras à la reine Marie, en date du 9 décembre

1350, dont l’original estaux Archives du royaume.

(5) Les étals de Bohême avaient accepté pour

de l’inquisition telle qu’elle existait dans

ces provinces depuis plus de vingt an-

nées
;
que la disposition relative aux cer-

tificats de curé à produire par les per-

sonnes qui voudraient s’y établir ne devait

pas s’entendre à la rigueur (3) : les esprits

ne s’étaient tranquillisés que sur l’assu-

rance, donnée par la reine, qu’elle allait

trouver l’empereur surtout pour solliciter

de lui des modifications à ledit du 29

avril.

Durant le temps qu’elle passa à Augs-

bourg, Marie eut de fréquents et de longs

entretiens avec Ferdinand. Sur les raisons

qu’elle allégua pour faire condescendre

son frère aux désirs de l’empereur, sur les

propositions qu’elle lui fit afin de l’y dé-

terminer, comme sur les réponses du roi,

les documents nous font défaut. Nous
avons bien les correspondances des am-

bassadeurs de France et de Venise, où

nous trouvons les échos des rumeurs de

la cour et des cercles diplomatiques
;

mais nous ne savons jusqu’à quel point

ces rumeurs méritent créance : c’est pour-

quoi nous nous abstenons de les rappor-

ter. Ce qui est certain, c’est que Ferdi-

nand ne-céda point, ne voulant, en l’ab-

sence de son fils, entrer dans aucune né-

gociation qui pût avoir pour résultat de

porter atteinte à ses droits éventuels (4).

L’empereur alors résolut de faire revenir

d’Espagne le roi de Bohême (5). Marie

repartit d’Augsbourg le 26 septembre.

Charles avait, la veille, signé une ordon-

nance par laquelle était modifiée celle

du 29 avril dans les points qui avaient

soulevé le plus de réclamations de la part

de la ville d’Anvers (6). Le 27 il donna

roi l’archiduc Maximilien au mois de février

1549.

(6)

Dans cette ordonnance, le terme d'inquisi-

teurs était supprimé partout et remplacé par

celui de juges ecclésiastiques ; l’article qui défen-

dait de loger ou recevoir en sa maison des per-

sonnes suspectes d’hérésie était maintenu, mais

avec la restriction suivante : « sans toulesfois

» par ce deiï'endre aux hoslelliers ou aultres

» de logier ceulx qui viennent en nos pays d’em-

» bas pour négocier, marchander ou faire leurs

» besoingnes ou affaires, moyennant que tels

» estrangiers ne contreviennent à nostre présente

» ordonnance et se conduisent sans sehandale ;
»

à la disposition qui exigeait un certificat du curé

il était ajouté : « quant aux marchans eslran-

» giers et autres qui vouldroieut venir en nosdits

» Pays-Bas, nous n’entendons les assubgectir
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l’investiture du.duché de Bavière à Albert,

fils du duc Guillaume Ier
}
mort le 6 mars

précédent
;

la cérémonie se fit dans sa

chambre, sans apparat (1).

Avant que la reine Marie vînt à Augs-
bourg, le prince d’Espagne était fort

mal vu des électeurs
,

des princes de

l’Empire et des autres membres de la

diète : on avait été scandalisé de ce que,

rendant visite à l’archevêque de Mayence,
il s’était de lui-même placé à la droite de

l’électeur et était resté couvert tandis que

celui-ci tenait son bonnet à la main (2);

sa taciturnité, jointe à sa hauteur, lui

aliénait tout le monde. Marie s’appliqua

à lui faire comprendre l’intérêt qu’il

avait à se concilier les sympathies- des

Allemands
;

elle le mit en rapport plus

intime avec les électeurs. Dès lors il dîna

quelquefois chez eux; d’autres fois il les

invita à sa table. Il leur adressait la pa-

role en latin, ne connaissant pas la lan-

gue allemande et ne parlant pas le fran-

çais, quoiqu’il le comprît (8). Il n’avait

point passé jusque-là pour très -adroit

dans les exercices du corps
;
un succès

qu’il obtint le réhabilita dans l’opinion

publique : le 19 octobre, un tournoi

fut donné en l’honneur de la duchesse

douairière de Lorraine, sa cousine; ce fut

lui qui eut le prix pour avoir le mieux
rompu les lances (4).

Depuis la réponse faite par la diète,

le 18 août, à l’empereur, plusieurs

écrits avaient été échangés entre lui et

les états. Sur la question du concile

l’entente s’était établie ^out d’abord. Il

n’en était pas de même en ce qui concer-

nait l’intérim. Charles aurait souhaité

que les états lui proposassent des me-

sures pour lever les obstacles que rencon-

trait, dans une partie de l’Allemagne,

» d’apporter et exhiber lailicte certifllcation,

» moyennant qu’ils y vivent selon nosdicles or-

» donnanccs et se conduisent sans schandale,

» comme dessus. » (Archives du royaume : lleg.

aux ordonnances de 1545 à 1550, fol. 215.)

(1) Dépêche de Morosini et Badoer du 30 sep-

tembre. (Reg. cité, loi. 42.) — Journal de Vande-
nesse.

(2) Dépêche de Badoer et Morosini du 22 juil-

let 1550. (Beg. cité, fol. 11.)

(3) Dépêche de Badoer et Morosini du 30 sep-

tembre. (Reg. cité, fol. 42.) — Lettre de Gran-
velle à la reine Marie du 13 octobre. (Areh du
royaume.) - Lettre de Marillac à Henri H du

BIOGR. WAT. — T. III.
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l’exécution de ce qui était prescrit par

ce formulaire
;
les états y répugnaient.

"Voyant qu’il ne parviendrait pas à

triompher de leur répugnance, Charles

déclara qu’il prenait sur lui, « pour
a autant qu’elle appartenait à son office

n impérial, « la charge de remédier

aux infractions faites à son ordon-

nance (5). La diète, comme on l’a vu,

était d’avis de recourir d’abord, pour la

réduction des villes de Magdebourg et

de Brême, aux voies de conciliation et

d’accommodement. Charles ne s’y montra
pas contraire, quoiqu’il se crût autorisé,

par l’obstination de ces deux villes, de la

première surtout, à user envers elles de

moyens de rigueur (6). Les états écri-

virent à l’une et à l’autre afin qu’elles

envoyassent des députés pour rendre

compte à la diète des raisons de leur con-

duite (7). Magdebourg s’en excusa.

Brême déféra à l’invitation des états
;

mais ses députés furent loin de faire en-

tendre le langage de la soumission (8).

L’empereur alors demanda à la diète de

voter les subsides nécessaires pour la ré-

duction des rebelles par la force. Quant
aux points relatifs à la chambre impé-

riale, à la restitution des biens dont les

écclésiastiques avaient été dépouillés

,

aux règlements des monnaies, aux sur-

charges dans les contributions contre

lesquelles réclamaient plusieurs membres
de l’Empire, et à d’autres objets de moin-

dre importance, comme Charles était

animé d’intentions conciliantes, il se mit

sans peine d’accord avec les états. Mais
il y eut une prétention qu’ils formèrent

et sur laquelle il ne put pas leur céder.

Aux termes de la transaction conclue,

en 1548, entre l’Allemagne et les Pays-

Bas, ces provinces devaient être à tout

21 oclobre. (Ms. cité, fol. 117 v°.) — Dans sa
lettre du 13 octobre, Granvelle écrit à la reine

que, pour habituer le prince à parler le fran-
çais, l’empereur, en sa présence, a ordonné aux
Belges et aux Bourguignons attachés à la cour
d'user toujours avec lui de celte langue.

(4) Lettre de Badoer et Morosini du 24 octobre.
(Reg. cité, fol. 57.) — Journal de Vandenesse.

(5) Réponse aux états du 12 novembre.
(G) Écrit de l’empereur du 2 septembre.

(7) Ecrit des états du 17 octobre.

(8) Dépêches de Morosini et Badoer des 50 oc-
tobre et 1 1 novembre. (Reg. cité, fol. 58 et 62.)

CHARLÈS-QUINT
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jamais exemptes de la juridiction des

tribunaux, de l’Empire, sauf en ce qui

touchait leur contingent dans les contri-

butions. Cependant les états, sous le

prétexte qu’il pourrait arriver que les

gouverneurs des Pays-Bas attentassent

quelque chose contre l’un ou l’autre des

pays de la Germanie ou contre la paix

publique, sollicitèrent de l’empereur une

déclaration portant que, dans ce cas, ils

auraient à en répondre devant la cham-
bre impériale. Charles se refusa à la don-

ner : il avait juré à ses sujets des Pays-

Bas de les maintenir en leurs franchises,

libertés et privilèges
;
il ne lui était évi-

demment pas loisible de modifier, sans

leur consentement, ce qui avait été con-

venu en 1548. 11 persista dans cette dé-

termination, malgré toutes les instances

de la diète, et plus particulièrement des

électeurs ecclésiastiques, en les assurant

du reste que si, de la part des Pays-Bas,

il était fait quelque chose contre la paix

publique de l’Allemagne-, on le trouve-

rait toujours prêt à administrer bonne

justice à ceux qui seraient en droit de se

plaindre, et à châtier les délinquants (1).

' Le roi de Bohême était attendu avec

impatience à Augsbourg par l’empereur,

par le roi Ferdinand et par toute la diète.

Il avait quijtté Valladolid le 30 octobre;

il s’était embarqué le 17 novembre à Po-

sas, et avait pris terre à Gênes le 24. Il

arriva à Augsbourg le 10 décembre,

au matin, ayant couru la poste toute la

nuit à la lueur des torches (2). La nou-

velle s’en répandit bientôt dans la ville
;

elle y causa une satisfaction générale. Les

(1) Le Journal de Vandenesse donne une tra-

duclion française des différents écrits de la diète

et des réponses de l’empereur sur cette question.

(2) « ... U quale ha corso la notle a lume di

torze... » (Dépêche de Morosiui et Badoer du
10 décembre 1550 : Beg. cité, fol. 80 v°.)

(3) Dans plusieurs de leurs dépêches, les am-
bassadeurs de Venise parlent de l’affection que
portait ù Maximilien la nation allemande. Ils

écrivent le 22 décembre : « Non solamenle ogui
» signor thedesco ha sentilo piacer et contento

• che Sua Altezza sia arrivata, ma ciascun’ altra

» persona et tulta quesla natione mostra di ha-
» verle grande affettione, di modo che non Iro-

» vano in S. A. ciasa che le dispoccia. » (Reg.

cité, fol. 84 v°.)

Marillac mandait ù Henri II, le 16 septembre,

que le roi de Bohême était aimé en Allemagne de

tout le pays comme prince gentil et de grande
expectation, tandis que le prince d’Espagne était

haï de tout le monde et des siens mêmes, les Es-

804

seigneurs aussi bien que les peuples de la

Germanie avaient une affection particu-

lière pour Maximilien, qui la méritait

par les rares qualités dont la nature

l’avait doué (3). Quelque temps aupara-

vant, le cardinal d’Augsbourg, s’entre-

tenant avec les ambassadeurs dé Venise,

qui se félicitaient de la prochaine venue

du roi de Bohême, leur avait dit : « Vous
« avez raison de vous en réjouir

:
pour

» ma part, j’en suis charmé, ainsi que

n toute l’Allemagne, laquelle jamais ne

a souffrira que l’Empire passe à un
n prince qui ne soit pas allemand, et je

a ne saurais croire que le roi Maximilien

n ni le roi des Romains consentent à çe

n que le prince d’Espagne devienne co-

ii adjuteur de l’Empire, car si le roi Fer-

n dinand s’accordait à cet égard avec

n l’empereur, il courrait le risque de per-

« dre sa réputation et la bienveillance

n de la nation germanique, qui ne lui

n fournirait plus de secours. Jamais

n d’ailleurs, ajoutait-il, l’Allemagne ne

n serait tranquille sous le gouvernement

n du prince Philippe, et des soulève-

n ments y éclateraient sans cesse (4). «

L’électeur de Trêves s’exprimait avec

plus de circonspection, mais au fond il

pensait comme le cardinal d’Augsbourg :

n Nous n’avons pas besoin pour le pré-

ii sent, disait-il, d’un coadjuteur, puis-

n que nous avons un empereur et un roi

n des Romains. La nomination d’un co-

ii adjuteur serait chose qui n’a jamais été

a usitée depuis que l’élection appartient

» aux princes cfe la Germanie (5). « Aus-

sitôt après l’arrivée du roi de Bohême,

pagnols exceptés. (Ms. cité, fol. 86 v°.)

(4) « Ben potete rallegrarvi, che io ne senlo

» piacere, e lutta la Germania, la quai mai tole-

» raràche Plmperio sia in altro principe que di

»» Germania; nè credo ch’ 1 re Massimiliano nè il

» re assentisca ch’ 1 principe di Spagna sia coad-

» jutore del Imperio; et se il re de’ Romani in

» queslo s’accordasse con Cesare, sarà pericolo

» che Sua Regia Maestà non perda la reputatione

» et benevolentia délia natione thedesca,ne ha-

» verà piu aiuli da lei... : concludendo in fine que

» la Germania mai staria quiela sotto il governo

» del principe, ma sempre faria motif... » (Dé-

pêche de Morosiui et Badoer du 30 nov. 1550:

Reg. cité, fol. 75.)
, \

(5) « ... Che al présente non haveano bisogno

» di coadjutore, perché haveano et un Cesare et

» un re di Romani; et queslo era nuova forma

» non usilata dapoi che l’eletlione era nelli prin-

» cipi di Germania. » (Dépêche des mêmes du

1 1 nov. : Reg. cité, fol. 62.)

CHAR LES-QUINT
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Philippe se rendit auprès de lui et le

mena chez l’empereur. Il avait à cœur de

gagner l'affection de son beau-frère; il

fit tout ce qu’il put pour se lier avec lui :

mais Maximilien y résistait; il fuyait les

occasions de rencontrer le prince d’Es-

pagne
;
quand ils se trouvaient ensemble,

il était froid et réservé (1). L’archiduc

Ferdinand, second fils du roi des Ro-
mains, arriva à Augsbourg quatre jours

après son frère.

Il avait été convenu, entre l’empereur,

le roi des Romains et la reine Marie, que
cette princesse reviendrait à Augsbourg,
pour reprendre les négociations qu’elle

avait commencées, dès que Maximilien y
serait. Le I e* janvier 1551 la cité im-

périale vit la reine entrer dans ses murs.

Charles avait en vain, dans l’intervalle,

essayé de pressentir les dispositions du
roi de Bohême et de son père : lorsque, à

l’arrivée de Maximilien, il l’avait remer-
cié de la diligence qu’il avait apportée

dans son voyage, « pour les choses qu’ils

« avaient à traiter, « le jeune prince avait

soudain changé de propos. Le roi des

Romains avait de même éludé ce sujet

d’entretien, et à Granvelle(nous appelle-

rons désormais ainsi l’évêque d’Arras),

qui, sous couleur de communiquer avec

lui d’affaires de l’Empire, lui avait fait de

respectueuses remontrances sur les suites

fâcheuses qu’aurait pour les deux bran-

ches de la maison de Habsbourg, pour

leurs États et pour la chrétienté la dis-

corde entre lui et l’empereur, il s’était

borné à répondre qu’il était bien éloigné

de vouloir rompre avec son frère, et qu’il

l’avait prouvé en faisant venir son fils,

" pour s’accommoder à tout ce qui se

» trouverait convenable (2). « Charles

avait en ce moment plusieurs griefs con-

tre le roi. Il trouvait que Ferdinand ne

(1)

L’évêque d’Arras lui-mêmeen convient dans

uneletlrequ’ilécrità la reine Marie le 16 décembre:
« Monseigneur nostre prince — lui mande-t-il —
« faict ce qu’il peultpour s’accoincter fort fami-

» lièremenldu roy de Bohême, tant aux champs,
» à la chasse, que à la ville. Mais, soit oires qu’il

» se trouve court de propos, ou qu’il aye aultre

» respect, il le fuyt tout ce qu’il peut, et mon dicl

» seigneur s’en est plaint, et le sent Sa Majesté,

» encore qu’elle ne le démonstre, estant très-bien

» advertye des diligences qu’en ce faict monsei-

» gneur nostre prince et de ce que ledict roy s’en

» dislongne. » (Arcli. imp. à Vienne.)
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prenait pas à cœur, comme auparavant,

les affaires de la diète; qu’il cherchait

plutôt à complaire aux états, et surtout

aux électeurs (3). Ferdinand avait eu

l’intention de partir pour le Tyrol, en

attendant la venue de son fils; Charles

l’en avait empêché : ce départ aurait cer-

tainement entraîné celui d’autres princes

qui étaient à la diète (4). Enfin Ferdi-

nand voulait demander aux états une
aide pour préserver la Transylvanie des

entreprises du Turc, et Charles y était op-

posé, du moins jusqu’à ce que la diète

eût voté les dépenses nécessaires pour la

réduction de Magdebourg; une vive dis-

cussion avait eu lieu entre eux à ce sujet

le 22 novembre; Charles s’était mis en co-

lère jusqu’à dire à son frère que, s’il donnait

suite à son dessein, il lecontrecarrerait(5).

Trois semaines après, néanmoins, Fer-

dinand était revenu à la charge dans un
écrit raisonné, et cette fois il avait dé-

claré qu’il ne pouvait se dispenser, sans

compromettre son âme, son honneur et

ses biens, de faire cette proposition aux

états; que si l’empereur y mettait ob-

stacle (ce qu’il ne pouvait croire), il se

sentait plus tenu à Dieu, à sa conscience

et à son honneur qu’à lui (6). Cet écrit

avait vivement blessé l’empereur : « En-
« fin— écrivait-il à la reine Marie— je

« suis jusques au bout de patience, re-

n mémorant ce que j’ai fait pour eux, et

« que, après qu’ils ont tiré de moi ce

a qu’ils ont voulu, nous tombons en tels

u termes (7). » Malgré cela il n’avait

pas voulu pousser les choses à l’extrême.

Croyant même que des concessions faites

à son frère sur ce point le disposeraient

plus favorablement pour l’affaire princi-

pale qu’il avait à traiter avec lui, il lui

avait envoyé Granvelle, afin qu’il consen-

tît à différer quelque peu sa proposi-

(2) Lanz, t. 111, p. 18 et 19.

(3) Lettre de l’évêque d’Arras à la reine Marie,

du 28 nov. 1330. (Arch. du royaume.)

(4) Lettre de l’évêque d’Arras à la reine du
H nov. (Arch. du royaume.)

(5) Lettres de l’évêque d’Arras des 1 1 et 28 no-
vembre, ci-dessus citées. — Lettre de Ferdinand
à Charles du 14 décembre, dans Lanz, t. III,

E
. 11. — Lettre de Charles à Marie du 16 décem-
re, ibid., p. 15.

(6)

Lettre de Ferdinand du 14 décembre, ci-

dissus citée.

(7)

Lettre du 16 décembre, ci-dessus citée.

CHARLES-QU1NT
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tion, puisqu’on n’était pas au bout de la

diète (1).

A peine arrivée à Augsbourg, Marie

entama avec le roi des Romains la déli-

cate négociation dont elle s’était chargée.

Dans les premiers pourparlers, Ferdi-

nand se montra intraitable; il y eut

même un jour où la reine le quitta toute

fâchée, disant qu’elle ne voulait plus

se mêler de rien, puisque, mal conseillé,

il accordait moins de créance à elle, qui

était sa sœur et n’avait d’autre but que

l’établissement de leur maison, qu’à des

ministres, ignorants et intéressés, les-

quels, pour le faire luthérien, ainsi qu’ils

Tétaient, ne se souciaient ni de sa ruine,

ni de celle de ses royaumes (2). Cette dis-

sension ne fut toutefois pas de longue

durée,
.
Ferdinand, quelques instants

après la sortie de la reine, lui ayant en-

voyé le roi son fils pour l’apaiser, et

étant lui-même passé chez elle afin de lui

expliquer les raisons qui le faisaient

agir (H). Ces raisons, celles qu’il allé-

guait du moins, étaient le serment qu’il

avait prêté lors de son élection; qu’il ne

se trouvait pas, depuis que l’Empire était

venu aux mains des Allemands, que, du

vivant de l’empereur et du roi des Ro-

mains, on eût élu une troisième personne

pour leur coadjuteur
;
que cette élection

serait contraire à la fois et à la coutumoet

à la bulle d’or
;
que rien n’en démontrait

la nécessité
;
que les électeurs n’y con-

sentiraient très-probablement pas, et

que l’autorité et la réputation de l’empe-

reur souffriraient de leur refus
;
que s’ils y

donnaient leur consentement, comme
contraints et forcés, il serait à craindre

(1) Lettre du 16 décembre ci-dessus citée.

(2) « ... Dopo l’ultime mie di xiu-, si fù per

» rompere ogni pralica
,

havendo la regina

» preso licentia dal rede’ Romani, con dirgli so-

» pra mano clic non volcva mai più travagliar-

» senc, poichè, mal consigliato, prestava men
» fede a Ici, clic gli era sorella et mossa dal lo sta-

» bilimento di casa loro, clic alli suoi ministri

» ignoranti et interessati, i quali, per farlo,

» corne cgli sono, lutherano, non si curavano

» délia rovina sua et di suoi regni... » (Lettre

écrite à Corne de Médicis, le 19 janvier 1551, par

l’évêque de Forli, aux Archives de Florence.)

(3) Lettre citée à la note précédente.

(i) Toutes ces raisons sont déduites dans une

lettre de Ferdinand à Marie dont une copie existe

aux Archives du royaume, Collcct. de documenta

historiques
,

t. VIH, fol. 121.

que plus tard ils ne le révoquassent, que

même ils ne cherchassent alors un chef

hors de l’Empire (4). Ferdinand les trou-

vait d’un si grand poids qu’il demanda
d’en conférer avec l’empereur lui-même.

On ne peut se figurer la curiosité qu’exr

citait cette négociation parmi les diplo-

mates présents à Augsbourg : mais,

comme l’empereur, les rois des Romains
et de Bohême et la reine douairière de

Hongrie étaient, avec Granvelle, les

seules personnes qui y eussent part, elle

était enveloppée d’un secret qui faisait

leur désespoir. Les ambassadeurs de Ve-

nise écrivent au doge le 10 janvier :

« Nous sommes tous attentifs pour tâ-

» cher d’avoir quelque lumière de ce qui

» se négocie
;
mais les choses se passent

h entre Leurs Majestés seules, de ma-

« nière qu’il n’y a personne à cette cour

a qui puisse se flatter d’en avoir connais-

ii sance avec certitude (5). « Ils lui

mandent encore le 1er février : « Dans
n l’affaire de la coadjutorerie tout se fait

n si secrètement que nul n’en peut savoir

n la moindre chose. Il n’y a que Leurs

a Majestés et la sérénissime reine qui

n interviennent dans les pourparlers, et

n elles ne s’en entretiennent avec per-

ii sonne, sauf-avec monsieur le révéren-

» dissime d’Arras. Deux fois ces trois

a Majestés ont été seules ensemble, et

a chaquë fois plus de quatre heures «

(6). L’ambassadeur Marillac, dans une

lettre du 8 janvier à Henri II, avoue

aussi qu’on ne peut, sur ce qui se traite

entre les membres de la maison impé-

riale, former que des conjectures (7).

Cependant les princes et les états de

(5) « Noi sliamo tutti intenti per veder di ha-

» ver lume di queslo maneggio; ma lecose pas-

» sano tra le Loro Maestù sole, di modo che non

» vi è personnagio alcuno, in questa corle, che

» non confessa di non saperne nulla di queslo

» negotio con fondamento. » (Reg. cité, fol. 95.)

(6) « Nel negotio de la coadjuloria ogni maneg-

» gio passa eosi secretlamente che non è persona

» che ne possi haver notiti.a di alcuna cosa, per-

» chè nelii ragionamenti non intraviene senon le

» Loro Maestà et la serenissima regina, le quali

» di queslo si dice que non ragionano con alcuno,

» salvo che con monsignor reverendissimo d’Ar-

» ras. Fin hora due volte quesle tre Maestù sono

» State insieme loro sole più di qualro hore per

» volta. » (Ibid., fol. 103 v°.)

(7) Ms. cité, fol. 197.
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l’Empire s’étaient plaints déjà, àplusieurs

reprises, que la diète durât aussilongtemps.

Ils avaient statué sur toutes les proposi-

tions de l’empereur
;
en dernier lieu (1) ils

avaient voté une aide de soixante mille

florins *par mois pour la réduction de

Magdebourg, en autorisant qu’on prît par

anticipation cent mille florins des deniers

qui étaient en réserve en vertu des réso-

lutions de la diète précédente; sur la re-

montrance du roi des Romains (2), que,

nonobstant la trêve, les Ottomans avaient

occupé plusieurs châteaux en Transylva-

nie, ils avaient décidé que sila guerre écla-

tait, la moitié de la contribution contre

le Turc votée à Spire se payerait au pre-

mier jour de l’année suivante, sans que
personne en pût être exempt : ils ne

voyaient pas dès lors ce qui pouvait em-
pêcher qu’il ne fût mis fin à leurs travaux ;

leur séjour prolongé à Augsbourg, où
tout était d’une cherté excessive, les en-

traînait dans des dépenses considérables,

et leurs affaires souffraient de leur long

éloignement de leurs pays et de leurs

villes (3). Charles, condescendant enfin à

leur désir, indiqua le 14 février pour la

clôture de la diète. La cérémonie eut lieu

dans la chapelle de la maison où il habi-

tait (4). Il était présent, ainsi que le roi

son frère, les électeurs, les princes et tous

les membres des états. Le cardinal

d’Augsbourg commença la lecture du
recez, qui fut continuée parle secrétaire de

l’Empire (5). Cette lecture finie, Charles,

par l’organe du cardinal, remercia les

états des peines qu’ils avaient prises et

des soins qu’ils s’étaient donnés pour les

affaires de la Germanie; il les exhorta à

comparaître au concile que le pape avait

convoqué à Trente pour le 1er mai. Le se-

(1) Le 16 décembre.

(2) Il l’avait faite dans les premiers jour ; de
janvier.

(5)

Dépêche de Morosini et Badoer du 8 jan-
vier 1531. (Reg. cité, fol. 93 )

(4) C’était celle du riche banquier Antoine
Fugger.

(5) « Le recès est très-beau et honnorable pour
» S. SI., » écrivit Granvelle, le 21 février, à l’am-

bassadeur impérial en France. (Papiers d'Etat de
Granvelle, t. III, p. 486

(6) Dépêche de Morosini et Badoer du 15 fé-

vrier 1551 . (Reg. cité, fol. 115 \°.) — Lettre de
Marillae à Henri 11 du 17 février 1551. (Ms. cité,

fol. 222 v°.) — Journal de Vandenesse.

erétaire de l’électeur deMayen ce
,
aunom de

l’assemblée, remercia l’empereur de tant

de fatigues qu’il avait souffertes dans l’in-

térêt de l’Allemagne, et promit que pro-

testants et catholiques se rendraient au

concile (6).

Charles avait fait recevoir son fils par

les états des Pays-Bas pour leur futur

souverain
;

il voulut aussi lui donner,

par anticipation, l’investiture de ceux

de ces pays qui relevaient de l’Empire.

Son dessein était d’entourer cette céré-

monie d’une grande solennité
;
il espérait

que les électeurs, les princes et les autres

membres de la diète en rehausseraient

l’éclat par leur présence; dans cette vue,

des préparatifs furent, par son ordre,

commencés sur la Grand’Place d’Augs-

bourg (7). 11 se vit toutefois déçu de son

attente. Comme il entendait se réserver

l’administration des Pays-Bas, contrai-

rement à la forme des investitures im-

périales, et stipuler, relativement au du-

ché de Gueldre, que les femmes y pour-

raient succéder, en opposition à ce qui

était statué dans les anciennes investi-

tures de ce duché, les commis des mem-
bres des états absents déclarèrent qu’ils ne

pourraient intervenir à un tel acte sans

une autorisation spéciale de leurs commet-

tants (8). Charles alors abandonna l’idée

d’une cérémonie publique, et ce fut dans

sa demeure qu’il investit son fils (9). La
chose est racontée en ces termes par Van-

denesse : n Le 7 mars, étant Sa Majesté

ir à Augsbourg, assise en son siège im-

» périal, accompagnée de plusieurs prin-

n ces, seigneurs et prélats et ceux de son

« conseil, vinrent le prince de Gavre,

» comte d’Egmont, et le comte de Hor-
n nés, lesquels étant à genoux devant le

(7) Lettres écrites, le 3 mars 1551, à Henri II

et au connétable de Montmorency, par l’ambassa-

deur Marillae. (Manuscrit cité, fol. 242 et 245.)

(8) Lettre de Marillae à Henri 11 du 24 février

1551. (Manuscrit cité, fol. 224.) — Dépêches de
Morosini et Badoer des 19 et 24 février. (Reg.

cité, fol. 114 et 115 v<>.) — Lettre de l’évêque de
Forli à Côme de Médicisdu 26 février. (Archives

de Florence.)

(9) L’ambassadeur Marillae ne manque pas de

se réjouir du désappointement de l’empereur : il

écrit au connétable le 5 mars : « La pioquerie fut

» grande d’avoir déjà préparé en public le lieu

» où se devoit faire l investiture, pour estre con-
» traint ensuite d’y renoncer. » (Manuscrit cité,

fol. 245.)
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- passet de S. M., fut par ledit prince

« de Gavre exposé en latin comment ils

« étaient là envoyés de la part de son

» fils Philippe, prince d’Espagne, etc.,

" lequel suppliait à Sadite Majesté être

» reçu en fief de l’Empire, et lui octroyer

y l’investiture des pays que S. M., son

« père, tient en fief dudit saint-empire

y en général, sans spécifier aucun des-

* dits pays, étant prêt d’en faire son de-

» voir et serment de fidélité envers S. M.
y et le saint-empire. Les ayant ouïs

,

y Sadite Majesté appela l’évêque d’Arras

« et le docteur Seldt, et après fut ré-

y pondu, au nom de S. M., auxdits

« comtes ambassadeurs que S. M. était

y prête de recevoir ledit prince, lequel

y fut lors amené par lesdits deux sei-

y gneurs. Et étant entré, fit trois révé-

* rences, se mettant à genoux sur le

» bord du passet de S. M., et les deux
» derrière lui, où par ledit d’Egmont fut

y derechef exposé plus amplement ce

y que ledit prince requérait. A quoi fut

» de S. M. répondu par ledit Seldt. Puis

y le prince se leva, et, approchant dé

y Sadite Majesté, se mit encore à ge-

* noux, tenant ses deux mains sur le

y missel ouvert, prononçant les paroles

y qui lui furent prédites et leues par

y i celui Seldt, qui él aient le serment

» accoutumé, qu’il fit à S.M. Puis prit

y icelle l’épée impériale en ses mains,

y que le maréchal impérial tenait, fai-

y sant baiser audit prince le pommeau
y d’icelle. En après se leva et se fut re-

y mettre à genoux sur ledit passet, où
» par le dessusnommé prince de Gavre

(1) Les lettres d’investiture de l’empereur du
7 mars furent confirmées et approuvées , le

4 avril, par Ferdinand, lanquam Romanorum
rex.

(2) « ... Vero è che l’illuslrissimi eleltori di-

cono apcrtainentc. di modoch’ è venuto ail’ orec-

chie delle Loro Maestà, che loro non hanno
faculté nè de eleggir coadjutore nè altro rc di

Romani, perché la loro podeslà è di eleggir l’im-

peralor quando vacca l’imperio, ovcrô in absen-
tia del imperator, ove sia il bisogno, eleggir re

di Romani : dclli quali «lui niuno hora ocor-

rendo, se si vorà lare coadjutore o novo re di

Romani, dicono che è bisogno riddurc tutti li

principi et stati del Imperio, et da quel li sia de-
libernto quello ch’ è utile et benefitio délia Ger-
mania. Et u questo modo par’ loro di potersi

scaricare et liberare dalle dimandc che li fosse

per fare S. M. I., lequal’, quando questo ncgolio

venisse a irattarsi con lutto l'imperio, sono

812

y fut fait un beau remercîment. Ce
y achevé, chacun se retira (1). «

Après la clôture de la diète, la reine

Marie avait continué ses pourparlers avec

Ferdinand. Le roi se montrait tçujours

difficile ; il savait que toute la nation

allemande se prononçait contre ce qu’on

réclamait de lui. Les électeurs disaient

ouvertement qu’il ne leur appartenait

d’élire ni un coadjuteur de l’empire ni

un second roi des Romains
;
que tout

leur pouvoir consistait à élire un empe-

reur, quand l’empire était vacant, et, en

l’absence de l’empereur, alors que le be-

soin s’en faisait sentir, un roi des Ro-

mains
;
qu’aucun de ces deux cas ne se

présentait actuellement; que, si l’on

voulait faire un coadjuteur ou un nou-

veau roi des Romains, il faudrait réunir

tous les princes et les états qui compa-

raissaient aux diètes, afin qu’ils délibé-

rassent sur ce qu’exigeait le bien de la

Germanie. Ils espéraient par-là se sous-

traire aux demandes de l’empereur, étant

certains d’ailleurs qu’il n’obtiendrait

point le consentement des états assem-

blés, car beaucoup de princes disaient

que, plutôt que d’élire Philippe, ils s’ac-

corderaient avec le Turc (2). Cependant

Ferdinand finit par céder (3) et, le 9 mars

1551, dans la chambré de l’empereur, où

étaient avec lui le roi des Romains, le

prince d’Espagne, la reine douairière de

Hongrie, le roi de Bohême et Granvelle,

quatre actes furent lus et signés dont

nous allons faire connaître, en substance,

le contenu.

Le premier était une convention entre

certi che non lo obteniriu, perché sono molti

principi che, più toslo che eleggir il principe

di Spagna ,
dicono che si accorderano con el

Turco... » (Dépêche de Morosini et Badoer du

15 février 1551 : Reg cité, fol. 113 v°.)

(3)

Dans une lettre qu’il écrivit à l’empereur le

17 août 1553, et que Lanz a donnée t III, p. 580,

il explique ainsi le refus qu’il fit d'abord de sous-

crire à ce que lui demandait son frère, et l’adhé-

sion qu’il y donna ensuite ;
« Certes Dieu sçait, et

» V. M. peult estre mémorative, que je ne le feiz

>» pour autre inlencion synon, comme à ceste

» heure-là je le dis et donnay en partie par cs-

» crypt à V.M., que je véoye que les inconvéniens

» qui se sont ensuyviz s’ensuyvroient ,
comme

>» V. M. l’a veu et apperceu. Mais à la fin, voyant

» voslre intencion et volenté, comme bbéissant

m. frère et serviteur, vous obéiz et le feiz comme
» aslheure-là fut capitulé et juré... »

CHARLES-QUINT
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le roi des Romains et le prince d’Espa-

gne par laquelle Ferdinand s’engageait à

employer tous moyens convenables pour

que les électeurs assurassent d’élire le

prince à la dignité de roi des Romains,
» incontinent que ledit seigneur roi se-

» rait couronné empereur, » à condition

qu’ils assurassent aussi d’élire l’archiduc

Maximilien roi des Romains, quand le

prince parviendrait à l’empire. De son

côté, le prince s’engageait, ce cas arri-

vant, à députer Maximilien, en qualité de

son lieutenant, pour gouverner l’Empire

en son absence, comme l’empereur l’avait

fait à l’égard du roi son frère. Il prenait

de plus l’engagement, lorsqu’il aurait été

élu roi des Romains, « de ne se mêler en

« façon quelconque du gouvernement de

» l’Empire plus avant que le roi* lors

a empereur, lui consentirait. « Le roi

et le prince se promettaient, après le

décès de l’empereur, une assistance mu-
tuelle envers et contre tous. Ils conve-

naient enfin, et ce du consentement de

l’empereur, que le prince, étant parvenu

à la dignité de roi des Romains, épouse-

rait unedes archiduchesses filles du roi(l).

Par le deuxième acte Philippe ne fai-

sait que confirmer les engagements qu’il

prenait dans le premier envers le roi et

l’archiduc (2).

Le troisième consistait dans des lettres

par lesquelles Ferdinand donnait sa pa-

role de roi que, venant à l’administration

de l’Empire, il nommerait le prince Phi-

lippe gouverneur et son lieutenant en

Italie, pour y exercer, lorsque lui, Fer-

dinand, ne serait point en ce pays, l’au-

torité qui lui appartenait, tant en ma-

tière de justice qu’autrement : il se ré-

servait la première et générale reprise des

fiefs qui se faisait à l’avènement d’un

nouvel empereur; après celle-ci le prince

jouirait de tous les reliefs, excepté ceux

des gros fiefs tels que Mantoue, Mont-

ferrat, Florence, le vicariat de Piémont

et ce que le duc de Ferrare tenait en l’Em-

pire. Le prince ne pourrait demander aide

aux feudataires impériaux que du su et

(1) Celte convention est en français clans Mau-
renbrecher, p. 136*, et en espagnol dans Dôllin-

ger, t. I, p. 169.

(2) En français dans Lanz
,

Slaatspapiere
,

consentement de l’empereur, excepté pour

la défense de l’Italie et des royaumes et

États que l’Espagne y possédait. Le roi

se réservait de leur demander aide et

assistance contre le Turc f3).

Des reversales de Philippe formaient

le quatrième acte. Indépendamment de

l’obligation qu’il contractait d’observer

le contenu des lettres précédentes, il y
promettait que, étant nommé au gouver-

nement de l’Italie, il porterait à Ferdi-

nand n tout honneur, révérence et obéis-

ii sance, Gomme roi des Romains était

" tenu de faire à un empereur, ou un
" lieutenant à son chef, et qu’il rendrait

n tout le meilleur devoir qu’il lui serait

a possible pour la bonne conduite et

» administration de ladite Italie en ce

n qui dépendait de l’Empire
,
et pour la

n maintenir sous l’autorité iinpéria-

n le, etc. (4) «

Ces quatre actes étaient en français et

écrits tout entiers de la main de la reine

Marie
;

c’était Granvelle qui les avait

conçus. La rédaction en avait été assez

longuement débattue entre la reine et le

roi Ferdinand et plusieurs fois modifiée.

Après que les parties contractantes y
eurent apposé leurs signatures, Maximi-
lien, qui

j
nsque-là s’etait tenu dans un

coin de la chambre avec Granvelle, s’ap-

prochant de l’empereur et lui adres-

sant la parole en langue espagnole,

le supplia de croire qu’il n’avait fait de

démarches, directes ni indirectes, auprès

des électeurs, pour parvenir à la succes-

sion de l’Empire, et que s’il avait eu la

volonté d’y parvenir, ce n’eût été que de

son su et consentement; il le supplia, s’il

avait eu de lui une opinion différente, de

ne pas la conserver; il promit à l’empe-

reur, ainsi qu’au prince d’Espagne, sur

sa foi et honneur, non-seulement de n’ap-

porter aucun empêchement, par lui ni

par d’autres, à ce que ladite succession

fût assurée au prince, mais encore d’y

aider : se soumettant, s’il agissait autre-

ment, à la punition de l’empereur
;
enfin

il déclara se vouloir employer, toute sa

p. 483, et en espagnol dans Dôllinger, p. 175.

(3) En français dans Maurenbrecher, p. 140*.

(4) En français dans Maurenbrecher, p. 142%
et en espagnol dans Dôllinger, t. 1, p. 173.
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vie, au service de l’empereur, comme son

seigneur et père, et du prince, comme
son bon seigneur et frère. Ce langage,

dont il fut dressé acte (1), aurait eu de

l’importance, si dans la bouche de l’ar-

chiduc il eût été spontané
;
mais on a la

preuve qu’il fut dicté à Maximilien par la

reine de Hongrie (2).

Tous les arrangements étant terminés

entre les deux branches de la maison

d’Autriche, Ferdinand partit, le 10 mars,

pour la Hongrie; il fut suivi, le lende-

main, par le roi de Bohême, et, quelques

jours après, par ses deux autres fils, les

archiducs Ferdinand et Charles. Le 7

avril la reine Marie retourna aux Pays-

Bas. Philippe se mit en route le 25 mai,

allant s’embarquer à Gênes, où devait le

rejoindre Maximilien, qui avait à amener

d’Espagne la reine sa femme (3). Charles-

Quint demeura à Augsbourg. Il y fit pu-

blier, le 13 avril, que les légats du pape

étant en chemin pour venir à Trente, il

requérait les protestants et tous autres

de s’y trouver au jour où avait été indi-

quée l’ouverture du concile
;
qu’ils pour-

raient franchement et librement y aller et

demeurer, et, quand ils le voudraient, re-

tourner chez eux
;

qu’ils y seraient ouïs

en leurs raisons
;
que s’ils ne s’y trou-

vaient, point et que des décrets fussent

rendus en opposition à leurs doctrines,

ils ne seraient pas admis à alléguer plus

(1) Il est dans Lanz, Slaalspapicrc
, p. 482.

(2) Une première rédaction de cet écrit, la-

quelle fut beaucoup modifiée, porie en télé :

« l,e sommaire de ce qu’il semble que le roy de
» Bohesme poroist dire et promestre à Sa Majesté
» et au prince, écrit, de la main de la royne
v d’Hongrie, à l'évesque d’Arras. » On lit en

marge : N. B. Il fault que lcdici roy de Bohcsmc
réponde de cccy comme de son fond et selon ce le

dresse. (Arch. du voyAume. : Collection de docu-
ments historiques, t. VIII, fol. 137.)

(3) Dépêche de Morosini et Badoer du H mars
1531 (Bcg. cité, fol. 123.) — Journal de Vande-
nesse.

(4) Journal de Vandencssc.

(5) Lettres de Marillac à Henri II des 28 août,

30 septembre, 28 octobre, 4, 1 1 novembre 1530 et

27 janvier 1551. (Ms. cité, fol. G7 v», 101, 120, 129,

132,208.)

Dans un avisdu 24 février 1551 (fol. 231), cet

ambassadeur s’exprimait ainsi : « L’empereur, de-

» puis le moys ue juillet qu’il est arrivé en Au-

» guste, a eu si peu de santé qu’il ne s’est guères

» monstré hors de son logis, et depuis la Tous-
» saint n’a guères bougé de sa chambre, s'estant

«seulement laissé voir en une salle joignant à

tard qu’on aurait refusé de les entendre;

enfin que ce que le concile détermine-

rait serait observé et mis à entière exécu-

tion (4).

La santé de Charles ne s’était pas amé-

liorée pendant son séjour en Allemagne :

depuis le commencement du mois d’août

jusqu’à la fin de l’hiver il avait été pres-

que constamment obligé de garder le lit

ou la chambre, souffrant tantôt de flux

de sang occasionnés par ses hémorrhoï-

des, tantôt de la goutte, d’autres fois de

l’asthme, qui était aussi une de ses mala-

dies (5). Il n’avait point pour cela né-

gligé les affaires publiques
;
mais il avait

donné de rares audiences aux ambassa-

deurs, « assis en une chaise et ayant les

« pieds haussés et appuyés (6). « On
croyait que ces indispositions répétées lui

auraient fait sentir la nécessité de mettre

un frein à son intempérance, car celle-ci

n’avait pas peu contribué à l’affaiblisse-

ment de sa constitution (7) ;
on assurait

même qu’il s’était décidé à suivre un au-

tre régime de vie
;
qu’il avait ordonné de

réduire le nombre des plats à servir sur

sa table; qu’il s’abstiendrait dorénavant

des mets qui lui étaient contraires (8).

Nous avons regret de le dire : le témoi-

gnage de Granvelle, mieux informé que

tout autre sur ce point, ne concorde pas

avec les propos qui se tenaient à Augs-

bourg dans le monde politique (9).

«icelle les festes de Saint-André, de Noël et des

» Boys, et aussy quand il bailla le recez de la

«dielle.»

(6) Lettre de Marillac du 1 1 novembre citée en

la note précédenle.

(7) « Ce grand homme, qui savait commander
» à ses passions, ne savait pas conlenir ses appé-
» lits; il était maître de son âme dans les diverses

» extrémités de la fortune, il ne l’était pas de son

» estomac à table. » ( Charles-Quint ,
sonubdica-

» lion, etc., par M. Mignet, p. 54.)

(8) ...S. M. si ha messo in una regola di vita, la

» qualseosserverà, si credechesimantenerà sana.

» Fuggc la diversità di cibi et vivande , et per

» quanto dicono quelli che la servono, non se li

\> porta in tavola pi ù di sei piatti, et si asliene di

» tutti quei cibi, si corne di manzo et porco, che

» soleva mangiar molto volenlieri...» f Dépêche de
Morosini et Badoer du 50 décembre 1550: Bcg. cité,

fol. 88 v°.)

(9) Dans une lettre du 17 novembre 1550, Gran-
velle, après avoir annoncé à la reine Marie qu’en

ce moment-là l’empereur se portait très-bien,

ajoutait : « Mais je suis en peine deveoir que sou-

» vent il excède, tenant moings de soingde la cou-

» servation de sa santé qu’il ne conviendroit. »

(Arch. impér. à Vienne.)
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Le concile
,

qui causait à Charles-

Quint tant de préoccupations, s’ouvrit à

Trente au jour fixé, le 1er mai 1552,
sous la présidence du cardinal Marcel

Crescentio, légat du pape, assisté du
cardinal de Siponte

,
que Jules III ve-

nait à cet effet de rappeler de sa noncia-

ture à la cour impériale, et de l’évêque

de Vérone (1). La session suivante fut

fixée au 1er septembre, afin que les pré-

lats et les théologiens des divers pays

catholiques, ainsi que les protestants,

eussent le temps d’arriver. Jules III avait

fait offrir à l’empereur, par le cardinal

d’Imola, de se trouver en personne à

Trente
,

si lui-même il voulait y être
,

afin qu’ils travaillassent ensemble à apai-

ser les différends religieux de l’Allema-

gne
;

il était disposé, dans cette vue, à

consentir pour toujours la communion
sous les deux espèces : Charles ne trouva

point praticable la combinaison qui lui

était proposée. Il nomma ses ambas-

sadeurs auprès du concile, le comte Fré-

déric de Furstemberg, D. Francisco de

Tolède, prieur de Roncevaux, et le comte

de Monteagudo, auxquels la reine Marie
adjoignit, pour représenter les Pays-Bas,

le protonotaire Guillaume de Poitiers,

chancelier de l’évêque de Liège (2).

Depuis l’avènement de Henri II à la

couronne, les relations entre l’empereur

et le monarque français étaient celles de

deux princes qui, ayant peu de confiance

l’un dans l’autre, s’observent mutuelle-

ment. Charles désirait, comme il l’avait

toujours désirée, la paix avec la France;

il évitait avec soin tout ce qui aurait pu
donner à cette puissance des motifs de

rupture. Henri II, de son côté, protes-

tait et faisait protester par ses ambassa-

deurs de ses intentions pacifiques
;
mais

ce langage n’était rien moins que sin-

cère, quoique, à son arrivée à la cour

impériale, Marillac eût déclaré, et par

ordre exprès du connétable de Mont-
morency, que le règne du roi son maître

serait tout différent de celui du feu roi
;

(1) De Thou, liv. VIII.

(2) Lettre de Granvelle à la reine Marie du 21

avril 1551. (Arcli impér. à Vienne.)— Lettre du
meme à la même du 18 mai. (Arch.du royaume.)

(5) Lettre de Granvelle à Simon Renard, ambas-
sadeur en France, du 14 septembre 1551, dans les

que sous ce règne ce qu’on affirmerait

serait trouvé véritable
: que le oui se-

rait oui et le non serait non (3). Henri

en effet, jaloux de l’ascendant de l’empe-

reur en Europe, ne cherchait qu’à lui

susciter sous main des ennemis, et à allu-

mer une guerre générale (4); aussi s’em-

pressa-t-il de saisir l’occasion qui lui fut

offerte de prendre un nouveau pied en

Italie. Paul III, après l’assassinat de son

fils, Pierre-Louis Farnèse, avait résolu

de réunir à la directe du saint - siège

l’État de Parme ; Octave, son petit-fils,'

y avait résisté. Jules III rendit d’abord

le duché de Parme à Octave; mais plus

tard il voulut le reprendre, pour le resti-

tuer à l’Église, et il proposa, en échange,

à Farnèse le duché de Camerino. Octave

alors invoqua le secours de la France
;

avec ses frères, les cardinaux Alexandre

et Banuce, et Horace, duc de Castro, qui

devait épouser Diane, fille naturelle de

Henri II, il se mit sous la protection du
roi

:
par un traité signé le 27 mai 1551

,

Henri s’engagea à faire passer à Parme
deux mille fantassins et deux cents che-

vaux
;

il promit de .plus à Octave Far-

nèse un subside de douze mille écus par

année (5).

A la première nouvelle des négocia-

tions des Farnèses en France, Jules III

avait réclamé l’assistance de l’empereur :

Charles, convaincu des dangers que l’oc-

cupation de Parme par les Français ferait

courir à l’État de Milan, n’hésita pas à

accueillir les demandes du pape. Il lui

prêta deux cent mille écus pour les frais

de la guerre; il ordonna à D. Ferrante

Gonzaga, gouverneur du Milanais, de

réunir ses forces aux troupes pontificales

que commandait Gioan Battista del

Monte, neveu de Jules; il mit à la dis-

position du saint-père les Italiens et les

Espagnols qui occupaient Sienne sous les

ordres de D. Diego Hurtado de Men-
doza. Celui-ci s’empara sans peine de

tout le duché de Castro (6) : mais Gon-
zaga et del Monte ne purent mettre ob-

Papicrs d'Elatdc Granuetlc, t. III, p. 452, où on
lui donne, par erreur, la date de 1550.

(4) Sismondi, t. XII, pp. 195 el 197.

(5) Sismondi, t. XII, p. 197.

(6) Letlre de Granvtdje à la reine Marie du
8 juillet 1551. (Arcliives ilu royaume.)
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stade à ce que les Français renforçassent

les garnisons de la Mirandole et de Par-

me. Une chose assez bizarre, c’est que
l’intervention de la France et de l’empe-

reur dans la querelle du pape avec Octave
Farnèse n’était pas envisagée comme une
infraction à la paix de Crépy : la France
prétendant n’agir qu’à titre d’alliée de
Farnèse (1); l’empereur soutenant que
les feudataires de l’Empire en Italie qui

n’obéissaient pas à son chef étaient formel-

lement exceptés du traité (2).

Le rôle d’auxiliaire du duc de Parme
ne pouvait longtemps suffire à Henri II,

et il était impatient d’en venir à. des

mesures plus décisives. Déjà l’évêque

d’Astorga, qui se rendait au concile, avait

été, par ses ordres, ou tout au moins avec

son assentiment, arrêté à Turin (3); il

avait fait saisir dans son royaume des

navires et des biens appartenant aux
sujets des Pays-Bas, et autorisé d’autres

actes d’hostilité contre ces provinces (4) :

il manda à Cossé-Brissac, gouverneur
du Piémont, de commencer la guerre,

sans la déclarer auparavant
, foulant

ainsi aux pieds les lois en usage chez

toutes les nations civilisées. Le 2 sep-

tembre
, dans la nuit

,
les Français

,

sortis de Turin, tentèrent de surprendre

trois endroits différents : San Damiano
de Montferrat, qui ne fit point de résis-

tance
; Chieri, dont la garnison était sur

ses gardes, et Cherasco, d’où ils furent

repoussés avec perte (5). Dans le même
temps le baron de la Garde, un de leurs

amiraux, capturait en pleine mer qua-
rante-cinq navires belges chargés de

marchandises d’une valeur de cinq cent

mille écus (6) ; les galères de Marseille

s’emparaient à l’improviste, sur la côte

de Catalogne, de plusieurs bâtiments qui

étaient à l’ancre sans défiance aucune, et

l’ambassadeur de France à Constanti-

(1) Sismondi, t. XII, p. 199.

(2) Lettre de Granvelle du 8 juillet ci-dessus
cilée.

(3) Lettre de Granvelle à la reine Marie du 20
juin 1551. (Arch. impér. à Vienne.)

(4) lettres de la reine Marie à Charles- Quint des
10 et 16 juillet, 21 et 27 août. (Arch. impér.
à Vienne.)

Elle disait dans sa lettre du 10 juillet : « Il me
semble queceroyde France délaisse à suyvre
son père au bien qu'il «voit, mais prend le

nople, d’Aramou, étant venu avec deux

galères et une galiote se joindre à la

flotte turque qui assiégeait Tripoli d’Afri-

que, dont l’ordre de Saint-Jean était en

possession, déterminait le gouverneur,

par ses pratiques, à rendre la place aux

Musulmans, quoiqu’elle eût été battue

pendant six jours à peine, et qu’elle n’eût

pas eu encore à soutenir d’assaut (7). Le
12 septembre le connétable de Montmo
rency fit savoir à l’ambassadeur impérial,

Simon Itenard, que sa mission avait

pris fin (8). Charles-Quint et la feine

Marie congédièrent
,

à leur tour
,

les

sieurs de Marillac et de Basse^Fontaine.

La déclaration de guerre fut publiée dans

les Pays-Bas le 26 septembre. Charles

écrivit à la reine qu’il fallait faire » tout

« le pis que l’on pourrait à l’encontre

" des Français, la courtoisie et douceur

» dont on avait usé envers eux les ayant

« rendus plus insolents (9). « La saison

était toutefois trop avancée pour que, de

l’une ou de l’autre part, on essayât de

mettre à exécution, dans cette campa-

gne, quelque entreprise importante.

On a vu que la diète avait laissé à

l’empereur le soin d’aplanir les difficultés

que rencontrait l’observation de l’inté-

rim. Dans les derniers jours d’août,

Charles donna l’ordre que les ministres

luthériens qui étaient demeurés à Augs-

bourg, au nombre de dix, fussent exa-

minés, l’un après l’autre, par des com-

missaires
,

au nombre desquels était

l’évêque d’Arras. Si nous en croyons

Granvelle, cet examen fit voir » que

h les ministres étaient tous dix d’opi-

« nions différentes et que plusieurs

u d’entre eux avaient été rebaptisés
;

«

les examinateurs trouvèrent de plus

a qu’ils étaient ignorants et idiots

h comme des gens qui n’avaient aucune

h institution de lettres. « L’empereur

« chemin qu'il faisoit du mal qui esloitenluy,qui

« excédoit le bien. »

(5) Lettre de Granvelle à la reine Marie du 10

septembre 1551. (Archives du royaume.)— Sis-

mondi, t. XII, p 199.

(6) Lettre de Marie à Charles, du l«r septembre

1551. (Arch. impér. à Vienne.)

(7) Lettre de Granvelle à Simon Renard, du H
septembre 1551. déjà citée.

(8 i
Papiers d'Élatde Granvelle , t. 111, p 588.

(9) Lettre du 24 septembre. (Arch. impér. à

Vienne.)
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les bannit d’Augsbourg et de l’Allema-

gne, après leur avoir fait prêter serment
qu’ils ne rentreraient point dans la ville

ni dans son district, ni ne traiteraient

dorénavant avec les bourgeois, par let-

tres ou autrement, de choses concernant

la religion. Le grand conseil de la cité

approuva cette expulsion des prédicants,

sans contradiction d’un seul des quatre

cents membres dont il se composait (1).

Des mesures semblables furent prises

dans plusieurs villes de la Souabe où une
résistance sérieuse n’était pas à crain-

dre (2). En ce temps aussi Charles s’ac-

corda avec le nouveau duc de Wurtem-
berg, Christophe (3), s’engageant à lui

rendre les forteresses de son pays qui,

depuis le traité d’Heilbronn, étaient oc-

cupées par des troupes espagnoles.

Avant de se séparer, Charles et Ferdi-

nand étaient convenus des moyens qu’ils

emploieraient afin de faire agréer des

électeurs les arrangements conclus le

9 mars touchant la succession à l’empire.

Ferdinand s’était chargé de négocier

avec le duc Maurice et le marquis de

Brandebourg, Charles avec les quatre

électeurs du Rhin. Les lettres et les in-

structions des personnages à députer vers

les électeurs devaient être écrites au nom
de l’empereur et du roi des Romains
conjointement et porter les signatures de

l’un et de l’autre; il y aurait, outre des

instructions générales, des instructions

particulières appropriées à la situation et

aux intérêts de chacun des princes qui

formaient le collège électoral (4). Les

choses se passèrent ainsi que cela avait

été réglé entre les deux frères. Ferdinand

choisit, pour aller vers les électeurs de

Brandebourg et de Saxe, le comte Albert

de Schlick, son conseiller et sommelier

de coaps de Bohême; Charles envoya

à l’électeur palatin le conseiller Gérard

(1) Lettre de Granvelle à la reine Marie du 4 sep-

tembre 1551. (Archives du royaume.)
Dans une autre lettre à la reine, en date du 10,

où il rappelle cette expulsion des prédicants, il dit :

» Ce fut du consentement du magistrat, voyre et

» à la sollicitation des principaulx d'icelluy et

» avec leur asseurance. Vray est qu’ilz ne veullent
» estre alléguez, et disoient que c’estoit le seul
moyen pour gaigner du tout reste ville à la dévo-

* lion de S. M. (Archives du royaume.)
(2) Lettre du lOseptcmbre mentionnée à la note

précédente.

Veltwyck, aux archevêques de Mayence

et de Cologne le vice-chancelier del’Empire

Seldt, et le seigneur deLyere à l’archevê-

que de Trêves. Maurice et le marquis

Joachim, qui s’étaient concertés, répon-

dirent au comte de Schlick que, sans en

avoir conféré avec leurs collègues, il leur

était impossible de traiter une affaire

d’une aussi haute importance que celle

de la succession à l’empire (5). Charles

comptait beaucoup sur l’électeur palatin;

il espérait que son exemple entraînerait

les autres électeurs du Rhin ; la reine

Marie, en retournant aux Pays-Bas, l’a-

vait visité à Heidelberg, et n’avait rien

négligé pour le disposer favorablement.

L’attente de Charles fut déçue. Le comte

Frédéric dit à Veltwyck qu’il avait tou-

jours été et voulait demeurer toute sa vie

serviteur de l’empereur, mais qu’avant

de donner suite à ce qui lui était pro-

posé, son serment l’obligeait d’en com-

muniquer avec les électeurs ses collè-

gues (6). Seldt reçut de l’archevêque de

Mayence (7) une réponse qui n’était pas

plus satisfaisante : ce prince lui fit obser-

ver que l’affaire dont il veuoit de l’entre-

tenir touchait l’Empire en général; que

par conséquent il convenait de la sou-

mettre à une assemblée générale des états,

ou du moins à une assemblée de tous les

électeurs. Le vice-chancelier lui ayant

demandé s’il croyait qu’une réunion de

ceux-ci aurait l’effet désiré, il repartit

franchement qu’il en doutait, parce que

le prince d’Espagne s’était rendu peu

agréable aux Allemands et qu’ils ne vou-

laient point du gouvernement des Espa-

gnols; il ajouta que, parmi les électeurs,

il y en avait qui ne .regardaient pascomme
volontaire le consentement donné par le

roi des Romains à la convention du

9 mars, et qui craignaient que plus tard ce

monarque ne fît sentir son mécontentement

(3) Le «1 ne Ulric, son père, était mort le 6 no-
vembre 1550.

(4) On peut voir, dans Lanz, Slaalspapierc
,

p. 477, l'instruction secrète pour le conseiller

Geinger, qui devait aller vers les électeurs de
Saxe et de Brandebourg, mais qui, étant tombé
malade, fut remplacé par le comte de Schlick.

(5) Lettres de Granvelle à la reine Marie des 4 et

29 septembre 1551. (Archives du royaume.)

(6) Lettre de Veltwyck fi l'empereur du .. juil-

let 1551. (Arch. impér. à Vienne.)

(7) Sébastien de llcusenstam.
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à ceux qui l’auraient ratifiée; qu’on re-

marquait aussi que le roi de Bohême
restait entièrement étranger aux négocia-

tions entamées avec les électeurs. L’ar-

chevêque de Cologne (1) s’excusa absolu-

ment de se prononcer jusqu’à ce qu’il

eût consulté l’archevêque de Mayence,
qui à ce moment était parti pour le con-

cile (2). Quelque temps après, ayant vu
l’empereur lui-même à Augsbourg, il

l’assura de son dévouement, rendit hom-
mage à ses intentions toutes paternelles

pour l’Allemagne, reconnut la force des

raisons qui l’avaient déterminé à désirer

que son fils succédât à la dignité impériale

après le roi Ferdinand, mais allégua l’im-

possibilité où il était d’exprimer une
opinion là-dessus, alors qu’il ignorait

celle des princes qui composaient avec

lui le collège électoral (3). L’arche-

vêque de Trêves (4) s’était déjà mis en
route pour Trente, quand de Lyere ar-

riva à Coblence, où il espérait le rencon-

trer (5); l’envoyé de l’empereur lui écri-

vit afin de lui faire part de sa mission :

la réponse de l’archevêque fut, en sub-

stance, la même que celle des autres élec-

teurs (6). Il était évident que ceux-ci

s’étaient entendus (7). En résultat, toutes

ces négociations s’en allèrent en fumée,

et les événements dont nous aurons à par-

ler bientôt ne permirent plus de les repren-

dre. Charles- Quint put reconnaître alors le

tort qu’il avait eu de mettre en avant des

prétentions qui l’avaient rendu odieux

aux Allemands, lui avaient aliéné l’affec-

tion des princes de sa famille, et n’avaient

(1) Adolphe de Schauenbourg.
(2) Lettre de Granvelle à la reine Marie, du 25

août 1551. (Archives du royaume.)

(5)

Lettre de Granvelle ù la reine Marie, du 29
septembre 1551. (Archives du royaume).

(4) Jean d’Isembourg.

(5) Lettre de Granvelle du 25 août, ci-dessus
citée.

(6) Lettre de la reine Marie à l'empereur, du 10
décembre 1551. (Arcli. irnnér. à Vienne.)

(7) Dans sa lettre du 10 décembre, la reine disait

à l’empereur : « Il est assez à voir qu’ils se sont
>* résoluz par ensemble à parler d’une bouche. »

Déjà elle lui avait écrit, le 20 octobre, «qu’il pou-
<• vait être assuré qu’ils s’étaient avertis l’un l’autre
» de ce qui s'était passé. *»

(8) Charles ne se le dissimulait pas. Comme le

prince Philippe insistait pour que les négociations
relatives à son élection à l’empire fussent conti-

nuées, il écrivit à la reine Marie le 22 février

1552 : « L'estât présent de la Germanie démonstre

824

certainement pas été étrangères au sou-

lèvement qu’il y eut contre lui dans la

Germanie (8). On peut dire que le projet

auquel les actes du 9 mars 1551 don-

nèrent un commencement d’exécution

fut la plus grande faute politique de son

règne, et celle qui eut pour lui les consé-

quences les plus funestes.

Charles cependant ne pouvait, pas pro-

longer plus longtemps son séjour à Augs-

bourg. Il allait être privé de ses troupes

espagnoles qu’il devait retirer -des forte-

resses du Wurtemberg et qu’il lui fallait

faire passer en Italie, car il n’aurait pu les

loger dans d’autres lieux de l’Allemagne

sans provoquer les plus vives réclamations.

Il n’avait àAugsbourg, outre sa maison,

les deux compagnies d’hommes d’armes

venuesavec lui desPays-Basetla gardedu

duc Jean-FrédériCjqueles quatre enseignes

de lansquenets qui, depuis son arrivée,

en formaient la garnison : or, ces forces

n’étaient pas suffisantes pour garantir sa

sûreté dans la situation où se trouvait la

Germanie, et néanmoins elles étaient ex-

trêmement. à charge aux habitants, qui en

faisaient des plaintes continuelles. Il

avait eu d’abord le dessein de passer aux

Pays-Bas (9) : les mouvements des Fran-

çais en Italie étaient venus modifier ses

résolutions. Aux Pays-Bas il aurait été

bien loin pour pourvoir aux affaires de

Parme et de la Lombardie; et puis si,

comme le bruit en courait, le roi Henri

franchissait les Alpes, il n’aurait pas

voulu qu’on pût dire qu’il s’était éloigné

à dessein du théâtre de la guerre; son in-

» évidentement combien nous sommes loing d'y

» pouvoir pour le présent prétendre, voyre et me
» double que l'avoir mys en avant aura aydé les

» malveillans en la direction de leurs malheureuses

» practiques. »
j

Dans une lettre du 6 mars, Granvelle est plus

explicite encore : « Nous sommes — dit-il à la

» peine — bien loin de prétendre à l’élection,

» laquelle et ce qu’en dirent les gens de monsei-

» gneur nostre prince à Augsbourg, venant d’Es-

» paigne, et depuis à la diette, et ce que l’on a

a voulu embracer en Italie, et autres choses tou-

» chées en l’instruction de monsieur de Rye, so.nt

» cause de tous ces troubles. » (Arch. imp. à

Vienne.)

(9)

C’est ce qui résulte de sa correspondance et

de celle de Granvelle avec la reine Marie pendant

les mois de mai, juin et juillet. Encore au mois

d’août il était dans cette intention, comme le fait

voir sa lettre au roi Ferdinand, du 15 de ce mois,

publiée par Lanz, t. III, p. 68.

CHARLES-QUINT
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tention était, au contraire, ce cas venant

à se réaliser, de descendre lui-même en

Italie pour combattre le monarque fran-

çais. Il trouvait encore qu’en Flandre les

nouvelles d’Espagne lui parviendraient

tardivement
;
que, s’il pouvait compter

sur l’assistance de ses sujets des Pays-

Bas pour la défense de ces provinces, il

ne devait rien attendre d’eux pour une

guerre offensive
;

qu’il se verrait donc

là dans l’impossibilité de donner secours

à ceux qui viendraient lui en demander.

Il considérait enfin que, s’il s’éloignait

autant du lieu où siégeait le concile,

il lui faudrait renoncer au fruit qu’il

s’était promis de cette assemblée, car

déjà elle ne montrait que trop de tié-

deur pour les intérêts de la religion;

et le concile venant à se dissoudre

,

les choses iraient en confusion dans la

Germanie. Toutes ces considérations (1)

lui faisaient penser qu’Inspruck serait

le lieu où il pourrait le plus conve-

nablement s’établir : cependant, avant

de se déterminer, il voulut prendre l’avis

de Granvelle et de la reine Marie. Gran-

velle opina pour qu’il s’établît aux Pays-

Bas (2). Marie lui conseilla Worms où

Spire , de préférence à Inspruck (3).

Charles, après avoir pesé les raisons de

(1) Elles sont déduites au long dans une lettre

écrite par lui à la reine Marie le 18 septembre 1551

,

(Archives du royaume.)

(2) Son avis, qui forme douze pages de son écri-
ture, est aux Archives du royaume.

(3) Lettre du 24 septembre 1551. (Archives du
royaume.)

(4) II adressa, le 4 octobre, à la reine, pour jus-

tifier sa résolution, une' lettre de seize pages,
écrite de la main de Granvelle, laquelle il con-
cluait ainsi :

« J’auray à Inspruck les troys électeurs ecclé-

» siastiqucs prochains, pour conférer avec eulx
» ce que sera de besoing, et ne suis si loing de
» ceulx de Saxe et Brandembourg qu’à Speirj
» et si suis près du roy (des Romains) pour,
» s’il estoit besoing, faire quelque assemblée ; et

» passant par ledicl Inspruck le roy de Bohême,
» mon fi!z, je le pourray veoic et de plus en plus

» procurer de lny oster toute umbre et gaigner
» confidence, qu'importe ce que vous sçavez, et

» parler à ma fille plus Iranchement, pour en ce

» nous servir de sou moyen, et luy faire plaine-

» ment entendre combien il luy convient.. Tou-
» chant le concile, je pourray là estre à ce res-

» pcct plus a propos et pour l’entretenir
; . . .

» et y viendront plus voulenlicrs les protestants,

» qui s’assheurent plus de la shenrlé que je leur
» ay donné que du concile mesme
» Dadvantaige, je seray aussi là en la Germanie
« et avec plus grande sheurté, sans frais, près des
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sa sœur et de son premier ministre, se dé-

cida pour Inspruck (4); le roi Ferdinand,

à qui il en avait écrit, venait de mettre

à sa disposition le palais de cette capitale.

Le 20 octobre, ayant donné l’ordre aux
Espagnols du Wurtemberg ainsi qu’aux

lansquenets d’Augsbourg de prendre le

chemin de l’Italie, il partit avec sa mai-

son
,

les deux compagnies d’hommes
d’armes des Pays-Bas et l’escorte du duc

Jean-Frédéric
;

il arriva à Inspruck le

2 novembre.

Il y était depuis une quinzaine de

jours lorsqu’une ambassade des électeurs

de Saxe et de Brandebourg, du roi de

Danemark
,

de l’électeur palatin
,

des

ducs de Wurtemberg et de Mecklem-
bourg, du marquis Jean de Brandebourg

et du marquis de Bade vint solliciter de

lui la mise en liberté du landgrave. A
son départ des Pays-Bas, il avait fait

transférer Philippe de Plesse d’Aude-

narde à Malines. Cet infortuné prince,

impatient de la captivité dans laquelle il

languissait, n’avait qu’une pensée, et c’é-

tait d’en sortir par n’importe quels

moyens (5) : il avait fait, clans ce but,

à Audenarde, des tentatives qui étaient

restées infructueuses
;
à Malines, au mois

de décembre 1550, il forma un nouveau

» Puisses et Grisons, pour les tenir en soing
; et

» si donne faveur au reslablissement de la reli-

» gion du pays de Svvabe, en laquelle on gagne
» tous les jours avec la chaleur de ma pré-
» sence... »

La reine lui av;;il représenté qa’lnspruck ne
convenait pas à sa santé autant que Worms et

Spire; que les neiges y duraient tout l’été. A cela
il répond :

» Quant à ma santé, l’aerdudict Ispruch, comme
» vous sçavez, est de soy sain : vray est que le

» froyd et les bruymes me sont contraires pour
» ma poictrine. Mais, puisque nostre frère m'ac-
» corde tout le lougis, j’auray moyen de choisir
» le meilleur «quartier

; et il yatousjouis bon
» moyen avec ce pour remédier contre la froy-
» dure, puisque aussi, en temps d’yver, j’ay peu
» de moyen de sortir, où que je soye. » (Archives
du royaume.)

11 avait dit à la reine dans sa lettre du 18 sep-
tembre : « Où que je soye, puisqu’il est apparent
» que nies indispositions ne me fauldront, aullan,'
» me vault-il crier en ung lieu comme en ung
» aultre. »

(5)

Au mois de mars 1551, il dit à Viglius, que
l’empereur avait chargé de l’interroger sur ceux
avec lesquels il avait comploté son évasion, que,
se voyant menacé d’une prison perpétuelle, « le

» cœur lui avait fait si mal qu’il avait désiré
» d’être hors de ce monde et mettre la main à
» soi-même. » (Lanz, l. III, p. 65.)

GHARLES-QUINT
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projet d’évasion qui échoua comme les

précédents (1). Ces tentatives avortées

avaient eu pour résultat de le faire res-

serrer davantage
; la reine Marie aurait

même voulu qu’il fût mené en Espa-
gne, et elle le demanda à l’empereur.

Lorsqu’il donna audience aux ambassa-

deurs, Charles savait que plusieurs des

princes qui les avaient envoyés ne s’é-

taient associés que par complaisance à la

démarche des électeurs de Brandebourg
et de Saxe (2) : il leur dit que la de-

mande qu’ils lui faisaient était de grande

conséquence
;

qu’attendant sous peu de

jours le duc de Saxe, il désirait, avant

de prendre une résolution
,

en con-

férer avec lui
;

qu’ils pouvaient cepen-

dant retourner auprès de leurs maîtres,

et les assurer qu’il leur témoignerait le cas

qu’il faisait de leur recommandation (3).

Le moment est venu de parler de la

conduite et des pratiques de Maurice de

Saxe depuis que, au mois d’août 1550,
ses commis à la diète s’étaient séparés

des autres états sur la question du con-

cile. Nous avons rapporté que Charles-

Quint ne s’était point offensé de. son

opposition, et nous avons dit pourquoi :

il s’était contenté d’écrire à l’électeur

qu’il désirait sa présence à Augsbourg,

ayant à traiter avec lui des choses d’un

intérêt majeur. Maurice feignit de «vou-

loir se rendre à cette invitation
;

il envoya

même en avant une partie de son train :

mais en même temps il fit avec adresse

observer à l’empereur qu’au point où en

étaient les opérations militaires contre

Magdebourg, il ppurrait être préférable

qu’il joignît ses forces aux troupes du

duc de Mecklembourg
,

qui assiégeait

cette ville. Charles se laissa prendre au

(1) Alex. lionne, Histoire du règne de Charles
Quint in Belgique

, t. IX, p. 127 et suiv.

(2) Les ambassadeurs du roi de Danemark, du
duc de Wurtemberg et du marquis Jean de Bran-
debourg lui avaient, à part et en vertu d’ordres

exprès de leurs maîtres, déclaré que ceux-ci fai-

saient cet office seulement pour satisfaire les deux
électeurs de Saxe et de Brandebourg ainsi que les.

enfants du landgrave, mais non pour peser sur
ses déterminations. (Lettre de Charles à la reine

Marie du 18 novembre 1551, aux Archives du
royaume.’»

(3) De fhou, liv. Mil. — Le P. Barre, t. VIII,

p 842.

Ces deux historiens rapportent que, dans l’au-

dience donnée par Charles aux ambassadeurs, ou
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piège et n’insista point pour que l’élec-

teur vînt le trouver (4). A quelque temps

de là, d’accord avec la diète, il nomma
Maurice général de l’armée de l’Empire

chargée de la réduction de Magdebourg.

Nous n’avons pas à raconter ici les inci-

dents de cette guerre ni de l’expédition

que Maurice dirigea en personne contre les

rebelles : disons seulement que, pendant

l’hiver de 1550 à 1551, le siège fit peu

de progrès; le général en chef ne parais-

sait pas pressé de soumettre la ville
;
pour

l’exécution de ses desseins secrets, il avait

besoin de tenir sur pied les troupes qui

marchaient sous ses drapeaux.

Maurice écrivait fréquemment à Char-

les-Quint, et toutes ses lettres étaient

pleines de témoignages de déférence pour

le chef de l’Empire (5). Charles fut

averti cependant qu’il ne cachait pas son

mécontentement de la détention prolon-

gée de son beau-père
;
qu’autour de lui

on parlait même d’aller de force délivrer

le landgrave
;

qu’il levait des gens de

guerre auxquels il faisait prêter serment

de le servir contre tous sans exception (6) :

Maurice venait de faire une chose qui lui

était particulièrement désagréable
,

en

choisissant, malgré tout ce qu’il lui avait

écrit au contraire, le marquis Albert de

Brandebourg pour son lieutenant (7). Au
mois d’août 15 51, l’ambassadeur impé-

rial en France, Simon Kenard, apprit que

des négociations secrètes étaient enta-

mées entre le roi, l’électeur de Saxe et

d’autres princes allemands ; il sut que

l’évêque de Bayonne, Jean de Fresse,

était parti pour la Germanie avec la mis-

sion de les terminer; il s’empressa d’en

instruire l’empereur (8). Ce qu’on croira

difficilement, c’est que des informations

lut des lettres du roi des Romains et des ducs de

Bavière et de Lunebourg en faveur du landgrave.

Si ces princes écrivirent en effet à l’empereur, on

peut bien affirmer qu’il ne fut pas fait publique-

ment lecture de leurs lettres.

(4

)

Lettre de Granvclle à la reine Marie, du

29 .septembre 4550. (Arch. impér. à Vienne.)

(5; * Continuellement il escript à S. M. fort

courtoisement », mandait Granvelle à la reine Ma-

rie le 14 juin 1551. (Arch impér. à Vienne.)

(6) Lettres de la reine Marie à Granvelle, des

15 mai et 4 juin 1551. (Ibid.)

(7) Lettre de Charles au roi Ferdinand du

21 juin 1551, dans Maurenbrecher, p. 147*.

(8) Lettre du 14 août. (Manuscrits de Wy-
nants.)



829 CHARLES-QU1NT 830

aussi graves et qui devaient éveiller toute

^attention de Charles et de ses ministres,

les trouvèrent, pour ainsi dire, indiffé-

rents, tant elles leur parurent invraisem-

blables : l’empereur envoya néanmoins,

afin de s’en éclaircir, des personnes de

confiance en diverses parties de l’Allema-

gne; mais comme celles-ci ne parvinrent

à rien découvrir, il demeura persuadé que

la conspiration qui lui avait, été signalée

par son ambassadeur était imaginaire (1).

Des historiens ont, à ce sujet, prêté des

propos ridicules à Granvelle
;
ils lui font

dire qu’il n’était pas possible que des

têtes allemandes, toujours prises de vin,

conçussent des projets qu’il ne fût aisé

de pénétrer (2). La confiance de ce minis-

tre et de son maître reposait sur d’autres

motifs : ils ne jugeaient pas Maurice (l’é-

vénement montra combien ils se trom-

paient) capable de grandes entreprises
;

ils savaient que ses ressources financières

étaient médiocres, que ses sujets de Saxe

ne Faimaient point; ils étaient convain-

cus surtout que la crainte de voir l’em-

pereur mettre en liberté le duc Jean-Fré-

déric l’empêcherait toujours de se décla-

rer contre lui (3).

Le 5 octobre 15 51, Maurice, en son

nom et en ceux de Georges - Frédéric

,

marquis de Brandebourg, son pupille,

de Jean-Albert, duc de Mecklembourg, et

de Guillaume de Hesse, signa, avec l’é-

vêque de Bayonne, muni des pleins pou-

voirs du roi de France, un traité par

léquel les parties contractantes s’enga-

geaient à déclarer la guerre à l’empereur.

Le soutien de la religion protestante, la

liberté de l’Allemagne et la délivrance du

landgrave Philippe étaient le but de leur

alliance. Le roi s’obligeait à payer, avant le

25 février 1552, deux cent quarante mille

écus, qui serviraient à couvrir les dépen-

(1) Lettres de Granvelle à la reine Marie, des

4 ,
10 et 14 septembre 1551. (Archives du

royaume.)

(2) Kobertson, t. 11, p. 333.— Sismondi,t. XII,

p. 206. — Kolrausch, Histoire d'Allemagne,

p. 274.

(3) « Quant au duc Maurilz,... pour dire la vé-

rité, je ne m'asshture trop de sa voulenlé... Ce
qui me donne plus d’espoir qu’il n’osera mou-
voir tant à la descouverte contre S. M., est que
pour conduyte c’est fort peu de chose, et est

crainctifï pour faire grande emprinse, ny est ar-

geuteux pour pourler grands fraiz, et est si mal

ses des trois premiers mois de la guerre,

et chacun des mois suivants soixante mille

écus. Les confédérés allemands lèveraient

sept mille chevaux et autant de gens de

pied qu’il serait jugé nécessaire ; l’élec-

teur Maurice aurait le commandement
en chef de ces troupes. Il ne serait fait de

paix ni de trêve avec l’empereur que de

commun accord. Le roi tâcherait de se

saisir de Cambrai, de Metz, de Toul et de

Verdun
;
il les garderait comme vicaire de

l’Empire ; en même temps il attaquerait les

Pays-Bas. Maurice marcherait droit vers

la personne de l’empereur. Lui et les

princes pour lesquels il se portait fort

promettaient, si le succès couronnait leur

entreprise, d’aider le roi à recouvrer les

seigneuries patrimoniales qu’il avait per-

dues, et même, au cas qu’il prétendît à

l’empire
,

de favoriser son élection de

tout leur pouvoir (4). Le plus profond

mystère enveloppa la conclusion de ce

traité. Peu de temps après, Maurice

amena la ville de Magdebourg à lui ou-

vrir ses portes, en accordant aux habitants

des conditions plus favorables que celles

auxquelles ils devaient s’attendre ; il fit

son entrée dans cette ville le 16 novem-

bre, aux applaudissements de la popula-

tion, qui le proclama son burgrave. Pour

continuer à endormir l’empereur, il lui

avait offert d’aller lui rendre compte des

particularités du siège qui venait de

finir (5) ;
Charles se laissa abuser par

cette offre insidieuse : on a vu qu’il avait

annoncé la prochaine arrivée de Pélec-

teur de Saxe aux ambassadeurs envoyés

vers lui pour réclamer la délivrance du
landgrave. Une circonstance aurait dû
pourtant faire naître la défiance dan6 son

esprit : un des principaux ministres de

Maurice, Christophe Carlowitz, écrivait

à Granvelle que, si l’on désirait la pré-

voulsu en Saxe, et craindra que l’on ne délivre

le duc Jo. Frédéric, lequel, tout deslruicl qu’il

est, pourroit, avec son crédit en ce quartier-là,

ayséement déchasser ledict duc... (Lettre de
Granvelle à la reine Marie, du 14 juin 1551, aux
Archives du royaume.)

Le 9 décembre précédent, Granvelle écrivait à

la reine : « La crainte qu’ils ont de la délivrance

» du duc de Saxe est incrédible. » (Ibid.)

(4) Dumont, Corps diplomatique, t IV, part. III,

p. 31.

(5) Lettre de Charles-Quint à la reine Marie du
18 novembre 1551. (Archives du royaume.)
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sence de son maître, il fallait lui faire

tenir un sauf-conduit. Cette démarche

ne causa à Charles que de la surprise (1).

Maurice ne partit point pour Inspruck
;

il prétexta l’embarras où il était, faute

d’argent pour licencier les gens de guerre

qu’il avait sous sa charge (2). Charles se

paya encore, de cette raison, malgré les

observations de la reine Marie, à qui la

conduite de l’électeur de Saxe était de

plus en plus suspecte (3). Il est vrai qu’il

n’y avait aucune sorte d’artifices auxquels

Maurice n’eût recours : le 30 décembre

l’agent qu’il entretenait à la cour impé-

riale déclara à Granvelle qu’il ne pouvait

penser, comme on en semait le bruit dans

la Germanie, que son maître voulût se

déclarer contre l’empereur, et que, s’il

manquait ainsi à son devoir, la plupart des

nobles de son pays, et lui aussi, aban-

donneraient son service (4). Maurice,

(1)

« Une chose ay-je senty, que Carlowitz,

conseillierdu duc Maurice, aye escript à l’évesquc

d’Arras qu’il seroil besoing envoyer à son mais-
ire saulf- conduyt afin qu’il veuille venir. Sur
quoy je fais pourveoir et répondre comm’ il con-
vient, ne sçachant qu’il aye contre moy commis
chose pour quoy il ave besoing de saulf-conduyt.

... » (Lettre de Charles du 18 novembre.)
A considérer les actions de Charles-Quint à

celle époque de sa vie, il semblerait que le déclin

«les forces physiques eut produit en lui l’affai-

blissement des facultés morales Non-seulement
il se laissait abuser par Maurice de Saxe, mais
encore lui, qui naguère était si actif, si résolu,

qui s’occupait avec tant d’ardeur des affaires pu-
bliques, il hésitait lorsqu’il aurait fallu prendre
un parti; il se monlrail presquê insouciant de ce

qui aurait dû le plus exciter sa sollicitude. Nous
avons là-dessus un témoignage décisif; Granvelle

écrivait, le 17 novembre 1551 ,
à la reine Marie,

en lui demandante secret : « Je treuveS. M . I. plus

>* tardive qu’il ne conviendroit.El me semble que
» le fondement est de désespérer qu’il y aye
» moyen, quel quy soit, pour furnir aux fraiz ;

» craincle, à ceste cause, de dcsrépulation avec
» ce nouveau roy (Henri II) ; le rcsentemenl qu’il

» a du peu de discipline qu’il y a entre les gens
» de guerre, et que en tout il désespère de re-

» inydc, reboutant quant l’on luy mect en avant

» qu’il failli regarder comme l’on pourra rcmé-
n dierà tout au moings mal et pourveoir à ce

» que convient.... V. M. peult penser et assez

» entendre en quelle peine je m’en doibs trouver

» souvent : toutesfois faiz-je ce que je puis pour

>» procurer partout remyde et correspondre où il

» convient et préadverlir des olïiccs qui me sem-
» blont nécessaires; mais tout cela ne peult souf-

» lire, si le maistre même ne s'esvertue .. Quant
> l’on luy parle d’entretenir les Anglois, Véni-

a ciens, princes d’Allemaigne et aultres et gai-

a gner la voulenlé des gens, il ine semble qu’il en

» tient si peu de compte, tenant tous en si peu
a d'cstimc,quc jene m’ay peu tenir de luy dire il

a y u cinq jours,— à l’occasion de tant qui sollici-

dans le même temps, écrivait à l’empe-

reur qu’il le suppliait ne vouloir croire

le mauvais bruit « que ses ennemis fai-

» saient courir de lui, et qu’il donnerait

" le contraire à connaître ;
» il lui an-

nonçait son prochain départ pour Ins-

pruck : telle était l’habileté avec laquelle

il cachait ses desseins, que Lazare Swen-

dy, envoyé à son camp pour le surveiller,

était, tout le premier, persuadé de sa

bonne foi (5). Pourquoi dès lors Charles

aurait-il manifesté du mécontentement

contre l’électeur et contre les gens de

guerre qu’il tenait réunis (6)? D’ailleurs,

sans se faire illusion sur les dispositions

peu favorables des Allemands à son égard

et sur les dangers de la situation où il se

trouvait (7) ;
sans se dissimuler l’ambi-

tion et l’humeur inquiète de Maurice
,

il

persistait dans la fatale croyance que ce

prince n’oserait se mettre à la tête d’une

» loient audience et que, estant, grâces à Dieu,

» bien disposé et allant à la chasse, il ne les

» vouloit ouyr, disant qu’il sçavoil te qu’ilz vou-
» loient dire et qu’ilz ne faisoient tous rien pour
» luy,— que je luy supplioye considérer que nous
» avions peu damys et beaucop de malveillans,

» et que nous debvrions procurer le contraire, et

» que telz donnoient peu d’ayde et proulïit que,

» s’ilz estoient desespérez, se joignants avec aul-

» très qui sont ennemys, pourroient faire du
» mal assez, et que puisque l’on faisoit peu pour
» eulx, du moings convenoit-il les entretenir par
» bonnes paroles... » (Arch. impér. à Vienne.)

(2) Lettre de Granvelle à la reine Marie, du
13 décembre 1551. (Archives du royaume.)

(3) Lettres de Marie à Granvelle des 10 et 23 dé-

cembre. (Arch. impér. à Vienne.)

(4) Lettre de Granvelle à la reine Marie du
30 décembre 1551. (Archives du royaume.)

(5) Lettre de Granvelle à la reine Marie du

10 janvier 1552. (Archives du royaume.) — Let-

tre du même à la même du 17 janvier. (Arch.

impér. à Vienne.) — Lettre du seigneur de Glajon

(Philippe deStavele) à la reine, écrite d’Inspruck,

le 51 janvier 1552. (Archives du royaume : Lettres

des seigneurs , t. IX, fol. 178.)

Granvelle disait dans sa lettre du 17 : Voslre

« Majesté verra avec quelle soubmission le duc
>» Mauritz escript à S. M. I. et l’assheurance qu’il

» donne qu’il soit délibéré venir ici et de séparer
» les gens de guerre »

(G) « ... Ledict-duc ne donnant cause pour la-

quelle nous nous puissions attacher à luy ni aux
gens de guerre, je ne voys à quoi S. M. I. se

pourroit attacher à l’encontre de luynid’eulx. »

(Lettre de Granvelle à la reine Marie, du 22 jan-

vier 4552, aux Arch. impér. à Vienne.)

(7) Il écrivait à la reine Marie le 28 janvier:

« Je me treuve de tous couslelz en tel estât que
» si, par pure bélistrerie, les Allemans me voulis-

» sent assaillir, je ne sçauroyc que faire, synon

» jeeler le manche après la congnic... ^(Archivés

du royaume.)
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confédération contre lui (1). Aussi il
|

écrivit aux trois électeurs ecclésiastiques I

qui étaient à Trente, afin qu’ils ne s’ef-
j

frayassent point des bruits qu’on faisait

courir, et qu’ils demeurassent au con-

cile (2). Ce n’était pas qu’il attendît

grand’chose de cette assemblée, voyant
que non -seulement les protestants tra-

vaillaient de tout leur pouvoir à la ren-

dre infructueuse, mais encore que le pape
et ses ministres, et les électeurs ecclé-

siastiques eux-mêmes, qui tous redou-

taient la réformation, n’y montraient pas

la volonté qu’exigeaient les circonstan-

ces : toutefois il en souhaitait la conti-

nuation
; il n’aurait pas voulu, si elle

venait à se dissoudre, qu’on pût le lui

imputer. Il était toujours animé du désir

qu’elle eût pour la religion et la pacifi-

cation de l’Allemagne les résultats qu’il

s’en était promis, bien que ses ennemis
prétendissent le contraire et que, s’il l’a-

vait sollicitée, c’était en vue de ses inté-

rêts particuliers et non du bien pu-

blic (3).

Maurice cependant, ayant, à la fin de

janvier, reçu des commissaires de l’Em-

pire l’argent qui lui manquait pour le

payement de ses troupes, ne put se dis-

penser de les licencier. Cette nouvelle

remplit de satisfaction l’empereur
,

et

ajouta à sa confiance. A la vérité l’élec-

teur retenait à sa solde les ritmaîtres et

(1) « Si bien les voulentez de ceulx qui
vouldroient mouvoir sont malvaises, ilz ont
peu de moyen pour les exécuter et ne trouve-
ront la suyte que cy-devanl Le principal
du tout est l’ambition et cerveaul irréquiet du
duc Maurilz, voire et, si je l’osoye dire, folie,

puisqu’il ne pense jusques au bout le danger
auquel il se mectroit, et qu’il n’en pourvoit re-

sorlir sinon avec confusion et son entière
ruyne. et la nécessité du marquis Albert, qui
se treuve endebté tant que par désespoir il ne
serclie sinon moyen de gaigner où que ce soit;

et à tout ce que je puis entendre, ni l’ung ni

J’aullre ont le cerveaul ni le crédit pour con-
duire ceste négociation » (Lettre de Gran-
velle à la reine Marie, du 27 janvier 1352, aux
Arch. impér. à Vienne.)

(2) Lettre de Granvelle à la reine Marie du
26 janvier 1552. (Ibid.)

(3) « Je ne puis délaisser de confesser que
je n’ay grand espoir du fruyt que se debvroit
actendre du bon espoir dudict concile, pour
veoir clèrement que non-seullement les protes-
tons, à leur accoustumé, serchent ce qu’ilz peul-
lent de le traverser, mais que le pape ny ses mi-
nistres, ny les mesmes catholiques ecclésiastiques,
doublans la réformation, y démonslrent la vou-
lentc telle qu’ilz debvroient, mais font plustost

.

BIOGR. NAT. — T. IÏJ.

les capitaines; mais Charles ne s’en émut
point : » c’était ce que faisaient souvent

« les princes d’Allemagne
;

il y en avait

« même plusieurs ' qui s’y étaient rui-

« nés
(
4). h En vain la reine Marie lui

écrivait coup sur coup que les actes et les

paroles de Maurice n’étaient que » jeu et

" stratagème «
;
que ses promesses ne

tendaient qu’à l’abuser (5 ) ;
en vain elle

lui avait fait représenter par Granvelle,

en lui transmettant les avertissements

qui lui étaient parvenus, « qu’il valait

" mieux être trop crédule que par incré-

» dulité s’exposer à être pris au dépour-

ii vu » (6). Son aveuglement était invinci-

ble. Il ne trouvait décidément » rien de

» grave à reprendre dans la conduite du
« duc, et ne voyait pas avec quel fonde-

» ment il pourrait procéder à l’encontre

» de lui (7). " Une grande agitation se

manifestait sur plusieurs points de l’Al-

lemagne : il semblait l’ignorer, car il se

berçait encore de l’espoir « que les choses

" prendraient bon train (8). « Il faut tout

dire. Le 5 février était arrivé à Ins-

pruck un des conseillers de Maurice, an-

nonçant qu’il précédait l’électeur, dont

il était chargé de préparer le logement.

Ce ministre protestait avec vivacité con-

tre les rumeurs injurieuses à son maître

qu’on répandait dans la Germanie; il assu-

rait qu’aussitôt après la séparation de ses

troupes, ce prince s’était mis en chemin

souliz main ce qu’ilz peullcntau contraire. Si ésl-

ce que, s’il pouvoit avoir son progrès, il seroit

mieulx, et synon il est plus convenable, pour le

service de Dieu et pour ma réputation, si la romp-
ture ou dissolution d’iceluy entrevient, que ce

soit plus par leur faulle que par la mienne, afin

que, cy-après, quant le temps sera en meilleure

disposition pour en pouvoir espérer ledicl fruyt,

j’en puisse poursuyvre la continuation, et afin

que l’on ne me puisse imputer, comme aulcuns
ont voulsu faire, que je ne désire le bon effect du-
dict concile, et que la solicilation que j’en faiz

soit seullement pour apparence et pour tenir

seullement respect à mes affaires particuliers, et

me servir en ce du temps, et non avec considéra-

tion du bien publicque » (Lettre de Charles à

la reine Marie du 24 février 1552, aux Archives
du royaume.)

(4) Lettre de Charles à la reine Marie du 26 fé-

vrier 1552. (Archives du royaume.)

(5) Lettres du 3 et du 7 février 1552. (Arch. imp.
à Vienne.)

(6) Lettre de Marie à Granvelle du 10 décembre
1551. (Arch. impér. à Vienne.)

(7) Lettre du 26 février ci-dessus citée.

(8) Autre lettre de Charles à la reine Marie
du 26 février. (Archives du royaume.)

27
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pour le lieu où était l’empereur; qu’il

n’était accompagné que de quarante che-

vaux; qu’il recevait fort mal ceux qui

voulaient le dissuader de faire ce voyage,

» leur disant pourquoi il ne viendrait vers

« son empereur, son seigneur et maître,

« n’ayant fait chose pour quoi il dût
» craindre de venir, et ayant reçu tant

» de bien et honneur de lui (1). « Quel-

que extraordinaire qu’ait été l’aveugle-

ment de (Jharles-Quint, on est porté à

l’excuser lorsqu’on voit tous les artifices

auxquels Maurice ne dédaigna pas de

recourir.

Quelques jours à peine s’étaient écou-

lés que des avis certains envoyés de di-

vers côtés à l’empereur vinrent dissiper

les fatales illusions auxquelles il s’aban-

donnait, et ses yeux achevèrent de se des-

siller à la réception d’une dépêche de la

reine Marie (2) qui lui faisait passer des

lettres du marquis Albert deBrandebourg

interceptées par le maréchal de Gueldre . Ces

lettres, auxquelles était jointe une com-

mission pour la levée de gens de guerre

qui s’obligeraient à servir le marquis et

ceux de sa ligue contre tous leurs enne-

mis sans exception, faisaient connaître

que le 27 mars était le jour fixé pour le

rassemblement des forces destinées à agir

en Allemagne contre l’empereur. Charles

alors se réveilla de son assoupissement.

Il écrivit aux villes principales et à plu-

sieurs de? princes de l’Empire, pour les

détourner de prêter l’oreille aux pratiques

desErançais et des Allemands leurs alliés.

Il envoya, dans le même but, le comte

d’Eberstain à l’électeur palatin
,

à l’é-

lecteur de Trêves, revenu depuis peu du

concile, et au duc de Wurtemberg. Il

fit partir pour Trente Simon Renard, avec

la mission d’informer les électeurs de

Mayence et de Cologne de l’état de la

Germanie et d’entendre leur avis sur les

mesures qu’il convenait de prendre (3). Il

chargea le seigneur de Rye, son pre-

mier sommelier de corps, d’aller trou-

(1) Lettre de Granvelle ù la reine Marie du

G février. (Arch. imp. à Vienne.)

(2) Du 26 février 1552.

(5) Lettre de Granvelle à la reine Marie, du

G mars 1552. (Archives du royaume.)

(4) Instruction du seigneur de Rye du 3 mars
1552, dans Lnnz, t. III, |>. 98.

ver le roi des Romains, afin qu’il se

portât médiateur entre lui et les élec-

teurs de Saxe et de Brandebourg; il au-

torisait Eerdinand à promettre à ces

princes la délivrance du landgrave (4). Le
cardinal de Trente étant venu à Ins-

pruck, il l’engagea à envoyer, comme de

lui-même, au duc Maurice et au marquis

Joachim le docteur Strauss, qui était un
des principaux conseillers de l’électeur de

Brandebourg ;
Strauss devait s’efforcer

de persuader le duc de venir trouver l’em-

pereur (5).

Ces mesures tardives ne purent parer

aux dangers dont Charles était mena-

cé (6). En effet Maurice, qui avait pris

le chemin d’Inspruck, comme il l’avait

annoncé à l’empereur, s’arrêta tout à coup,

prétextant que sa santé ébranlée souffrait

de la rapidité du voyage; puis, jetant en-

fin le masque, il retourna vers la Thu-

ringe, se mit à la tête des troupes que le

duc Georges de Mecklembourg avait

maintenues à sa solde, y joignit les Saxons

qu’il avait licenciés quelques semaines

auparavant, mais de façon à pouvoir les

rassembler dès qu’il en aurait besoin, et

avec ces forces il marcha aussitôt dans

la direction de l’Allemagne méridionale.

En même temps lui, le duc Jean-Albert

de Mecklembourg et le landgrave Guil-

laume de Hesse publièrent un manifeste

où ils exposaient les motifs qui leur fai-

saient prendre les armes
;
un second ma-

nifeste parut sous le nom du marquis

Albert de Brandebourg, et le roi de

Erance en publia également un. Dans ces

trois écrits la conduite et les actes de

Charles-Quint envers les villes et les

États de l’Empire étaient vivement atta-

qués
;
Henri II rappelait l’ancienne al-

liance qui avait subsisté entre les nations

française et germanique
;

il prenait le

titre de protecteur des libertés de l’Alle-

magne. Par des marches rapides, Mau-

rice s’avança vers le Danube ;
son armee

se grossit, près de Schweinfurt ,
des

(5) Lettre de Granvelle du 6 mars ci-dessus

citée.

(6) C’était à bon droit que la reine Marie lui

avait écrit le 5 mars; « Il vous pourvoit bien

>* chier cousler den’avoir adjousté foy auxadver-

» tances »
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troupes réunies par Guillaume de Hesse.

Toutes les villes qui se trouvaient sur sa

route lui ouvrirent leurs portes. Le 1er

avril il se présenta devant Augsbourg,
où il entra quatre jours après. Partout il

rétablissait dans leurs charges les ma-
gistrats que l’empereur avait destitués, et

remettait en possession des églises les mi-

nistres protestants qui en avaient été éloi-

gnés (1).

Il serait difficile d’exprimer l’étonne-

ment, la consternation qui s’emparèrent

de Charles-Quint, lorsqu’il apprit des

événements auxquels il s’attendait si

peu. Non-seulement il n’avait pas d’ar-

mée pour résister à ses ennemis
,

et

pas d’argent pour en lever une, mais

encore de tous les princes de l’Allema-

gne aucun ne se montrait disposé à le

secourir (2); ajoutons à cela que, quoi-

que l’hiver qui finissait l’eut moins mal
traité que les précédents, ses forces di-

minuaient de jour en jour (3). Il n’avait

pas écouté les remontrances de Gran-
velle, qui le sollicitait de quitter Ins-

pruck (4); maintenant il était obligé de

reconnaître que, s’il y demeurait, il

courrait le risque » d’être un matin pris

« en son lit » (5). Sa situation était criti-

que et son embarras extrême. Quelques

semaines plus tôt, il eût pu aisément

passer auxPay s-Bas; cette entreprise était

devenue des plus périlleuses depuis que
les ennemis occupaient ou avaient à leur

dévotion les lieux qu’il lui faudrait tra-

verser. Les chemins de l’Autriche et de

l’Italie lui restaient ouverts : mais le roi

(1) De Thou, liv. X. — Schmidt, tome Vil,

pp 387 et suiv. — Robertson, t. II, pp. 334 et

suiv.

(2) « Je ne trouve point nng sou ny homme
qui le me veult prester, ni un homme en Allemai-
gne qui monstre se déclarer pour moy... » (Let-
tre de Charles à la reine Marie du 21 mars, déjà
citée.)

Granvelle écrivait à la reine, le 1er avril, que
l’empereur était désespéré, voyant qu’il ne pou-
vait se procurer de l’argent. (Arch. impér. à

Vienne.)

(3) « ..... Vous m’avez escript qu'il ne falloit

se perdre les bras croysés. Et combien que ay
esté mieulx beaucoup de la goulte ccst yver que
les aullres, si les ay-je de sorle que j’auroys plus
de besoing de les porter en escharpe que de les

croyser, et aussv les jambes telles que j’auroys
plus meslier de potences pour aller loing que de
me mectre en grans chemins » (Lettre de
Charles à Marie du 21 mars.)

des Romains le dissuadait de prendre le

premier; sa retraite en Autriche aurait

eu, selon Ferdinand, de graves inconvé-

nients pour tous deux (6). En Italie,

où rien ne réclamait sa présence, son

arrivée ressemblerait à une fuite
,

et

sa réputation en recevrait une grave

atteinte
;

il ne trouverait pas d’ail-

leurs, dans cette province, les esprits

moins agités qu’ils ne l’étaient en Alle-

magne
,

les désordres que ses troupes,

mal payées, y commettaient, soulevant

contre elles l’opinion publique; il serait

donc indubitablement contraint de se

rendre en Espagne; dès lors c’en était

fait de son autorité dans l’Empire, et ses

États des Pays-Bas, .que le roi de

France menaçait avec des forces considé-

rables, se voyant délaissés par lui, s’a-

bandonneraient au désespoir (7). Dans
cette extrémité, Charles, qui avait en

perspective une grande honte ou un grand
danger, ne balança point à préférer le

danger à la honte, aimant mieux, suivant

ses expressions, être traité de vieux fou

que de se perdre, en ses vieux jours,

sans faire ce qui était en lui pour y re-

remédier (8) : il résolut, sans consulter

aucun de ses ministres, — car il était

certain qu’ils s’efforceraient de l’en dé-

tourner — de tenter d’arriver aux Pays-
Bas. h Si Dieu est servi de donner bonne
« issue à ce voyage, — écrivit-il à son
« frère — j’espère que ce sera le plus

« convenable ; s’il est servi du contraire,

" JE SERAI PLUS CONSOLÉ D’ACHEVER
U MES JOURS EN MOURANT OU EN

(4) « Faull que je confesse à V. M. que jà
souvent j’ai chanté à S. M. 1. cesle chanson de
lui dire qu’il n’est ici sheurement, ... et combien
qu’il emporleroilque, comme qu’il fut, il s'appro-
cha des pays d’embas, tant pour sa sheurlé que
pour dois là encheminer toutes choses,.... et que
iry il est sans gens et sans argent et exposé au
danger de facilement recevoir honte..... » (Lettre
de Granvelle à la reine Marie du 25 février 1532,
aux Archives du royaume.)

(5) Voir sa lettre du 4 avril 1552 au roi Ferdi-
nand dans Bucholtz, t. IX, p. 547, et dans Lanz,
t. III, p. 159.

(6) Lettre citée à la note précédente. Charles
écrivait à la reine Marie le 15 avril : « Leroy, par
»> réitérées lettres, répète encoires que nullement
» je ne voyse vers luy, car se seroit le ruiner et

» ses affaires, sans pouvoir dois là donner res-
» source aux miens. » (Archives du royaume.)

(7) Lettre du 4 avril, ci-dessus citée.

(8) Ibidem.
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« CAPTIVITÉ QUE DE LES PROLONGEE
« EN PLUS DE EEPOS ET LONGUE
« vie » (1). Nobles paroles, que nous

voudrions, — si quelque jour la Bel-

gique
, un peu prodigue de statues

peut-être pour des célébrités contesta-

bles, songeait à en élever une au conqué-

rant de Tunis, au vainqueur de Mühl-
berg, au prince qui eut la gloire de

consommer la réunion des dix-sept pro-

vinces et qui plaça toujours les Belges,

dans son affection, au-dessus de tous ses

autres sujets, — que nous voudrions, di-

sons-nous, voir graver sur le piédestal de

cette statue.

Le 6 avril, entre onze heures et mi-

nuit, Charles sortit à cheval du palais
;

les seigneurs d’Andelot et de Rosemberg
et qùatre serviteurs formaient toute sa

suite. Il laissa, en partant, une lettre

pour les gentilshommes et les officiers de

sa chambre où il leur recommandait le

secret sur le voyage qu’il allait entre-

prendre, .sans leur en dire le but; il en

donna une autre à l’évêque d’Arras, con-

tenant des instructions relatives à la ges-

tion des affaires publiques pendant son

absence
;

il remit en outre à ce ministre

des lettres qu’il adressait au roi des Ro-

mains et à la reine douairière de Hon-
grie, pour les informer de la détermina-

tion qu’il avait prise, mais qui ne devaient

leur être envoyées que lorsque le bruit

de son départ d’Inspruck se serait divul-

gué (2). Il comptait parvenir jusque

près du lac de Constance par des chemins

détournés que Rosemberg connaissait, et

de là se diriger vers les Pays-Bas. Il

marcha toute la nuit et la matinée du
jour suivant. Après s’être reposé quel-

ques heures dans une misérable ferme

dépendant du village de Nasserit, à six

lieues d’Inspruck, il remonta à cheval et

atteignit le village de Bachlbach. Il y
était de quelques instants à peine qu’y

arriva le maître des postes Christophe

de Tassis, venant d’Augsbourg, qu’il

(1) Lettre du 4 avril, ci-dessus citée.

(2) La lettre au roi est celle du 4 avril citée ci-

dessus. Celle de Charles à la reine n ?
a pas été pu-

bliée; elle est aux Archives du royaume.

(5) Elle est dans Buchollz, t. IX, p. 544.

(4) Lettre écrite h Côme de Médicis, le 2!) mars

1552, par Pier Filippo Pnndolfini, son ambassa-

avait quitté la veille
,

et rapportant

que, selon le bruit commun, le duc

Maurice devait, la nuit suivante, mettre

son armée en mouvement vers Lands-

berg et Füssen. Charles, pour poursuivre

sa route, devait passer près de ce dernier

endroit; les coureurs ennemis auraient pu

aisément le surprendre
;
sa fatigue était

extrême; l’essai qu’il venait de faire

l’avait convaincu qu’il s’était abusé sur

ses forces : il lui fallut donc, quelque

chagrin qu’il en éprouvât, renoncer à son

entreprise et retourner à Inspruck. 11

rentra dans sa chambre sans qu’on s’en

doutât plus qu’on ne s’était aperçu de

son départ. Le secret fut si bien gardé

que ce voyage resta ignoré du public.

Le roi des Romains en eut connaissance

seulement quand il vint à Inspruck, et

ce fut l’empereur qui le lui apprit; la

reine Marie elle-même n’en fut instruite

que par une lettre que Charles lui écrivit

à la tin du mois de mai. C’est cette lettre

qui nous a fourni les détails qu’on

vient de lire (3).

Ferdinand, aussitôt après avoir vu

le Sr de Rye, avait écrit à l’électeur de

Saxe, pour lui proposer une entrevue.

Maurice lui répondit qu’il irait le trouver

à Lintz le 4 avril (4). A la cour impériale

on supposa qu’il avait fait cette réponse

pour gagner du temps, lorsqu’on le vit

sommer Augsbourg et se refuser, sous le

prétexte que les fils du landgrave n’y vou-

laient pas entendre, à un armistice que

le roi des’ Romains lui avait également

demandé (5) : il avait si souvent manqué

à sa parole qu’on n’ajoutait plus foi à ce

qu’il promettait (6). Sur ces entrefaites,

il envoya d’Augsbourg à Charles-Quint

le colonel Hans Walter de Hiernheim,

pour lui annoncer qu’il allait se rendre

auprès du duc de Bavière, afin de confé-

rer avec lui sur les ouvertures que le roi

lui avait faites; cet envoyé devait aussi

dire à l’empereur le sujet des plaintes

qu’il avait contre lui, et qui étaient : la

deur à la cour impériale. (Arch. de Florence.)

(5) Lettre de Charles à la reine Mariedu 7 avri.

1552. (Archives du royaume.)

(6) « L’havere mancato moite voile di tante pro-

messe fa che non si glicredea pieno », écrivait

l’ambassadeur Fandolüni le 15 avril. (Arch.de

Florence.)
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captivité du landgrave, l’oppression de

ceux qui professaient la religion réfor-

mée, finfluence donnée à des étrangers

dans le gouvernement de l’Allemagne,

le livre publié par le commandeur D.
Luis d’Avila y Çüfiiga sur la guerre de
1 546 et 1547 (1). A la suite de son en-

trevue avec Albert de Bavière, Maurice
prit le chemin de Lintz, où il arriva le

18 avril (2). Le duc Albert et l’évêque de

Passau l’accompagnaient : son chance-

celier et son conseiller Carlowitz l’y

avaient précédé (3). Dans les conférences

qui eurent lieu entre lui et Ferdinand, il

déclara qu’il ne pouvait rien conclure

sans ses confédérés. Il fut convenu en

conséquence qu’une autre assemblée, où
seraient convoqués tous les princes de

l’Allemagne, se tiendrait à Passau le

26 mai. Le roi exprima le désir qu’une

trêve fût observée à compter du 11 du
même mois et durât pendant tout le

temps du congrès; Maurice ne s’y mon-
tra pas contraire, mais bientôt après il

fit savoir à Ferdinand et à l’empereur que

ses alliés consentaient seulement à ce*

que la trêve commençât le jour de l’ou-

verture du congrès, pour prendre fin au

10 juin (4).

Le 8 mai il avait rejoint ses troupes,

qui, sous la conduite de Guillaume de

Hesse et de Jean-Albert de Mecklem-
bourg, s’étaient portées sur Gundelfin-

gen. Un projet hardi lui roulait dans la

tête : il ne visait à rien moins qu’à sur-

prendre l’empereur à Inspruck et à le

faire prisonnier. Dans ce dessein, il mit

aussitôt son armée en marche : il vint

jusqu’à Füssen, dernière ville de la Ba-

vière vers le Tyrol, sans qu’on soupçon-

nât le but de ses mouvements(5) : il avait

soin de publier, sur son passage, qu’il

prenait cette direction » pour avoir

(1) Lettre de Charles à la reine Marie du 15 avril

1532. (Archives du royaume.)

(2) Buchollz, t. IX, p. 541.

(5) Ibid., p. 559.

(4) Lanz, t. III, p. 201. — Schmidt, t. VII,

p. 595.

(5) Suivant Schmidt, t. VII, p. 591, Maurice
« avait promis de bouche à Walter de Ilirnheim,

» chargé de porter à l’empereur son conscnte-
» ment à la trêve, de ne point sortir de son camp
» jusqu’à ce temps. » Charles, dans sa leltre du
50 mai, donnée par Lanz, t. III, p. 201, ne parle

pas de celle promesse.

" moyen d’entretenir ses gens et les ac-

« commoder de vivres (6). « L’entrée du
Tyrol de ce côté forme un défilé que
défendait le château d’Ehrenberger-

Klause (7). Une douzaine d’enseignes

d’infanterie allemande étaient chargées

de la garde de ce château : comme
elles s’y trouvaient mal à l’aise, elles

commirent l’imprudence de camper de-

hors. Assaillies tout à coup avec im-

pétuosité, le 19 mai, par les troupes de

Maurice, elles furent mises en une com-

plète déroute, et il n’y en eut qu’une

partie qui put rentrer dans la place. Le
château d’Ehrenberger, situé sur un ro-

cher escarpé de toutes parts, était très-

fort : il ne fit toutefois pas de résistance,

les ennemis l’ayant attaqué par un point où

la garnison se croyait à l’abri de tout

danger, parce qu’elle le regardait comme
inaccessible; mais les soldats de Mau-
rice, ayant un berger pour guide, étaient

parvenus à cet endroit, en grimpant au

haut du rocher par un sentier in-

connu (8).

Le roi des Domains se trouvait à Tns-

pruck auprès de Charles-Quint
;

il y
était venu afin de se concerter avec l’em-

pereur sur les concessions qu’il pourrait

faire aux confédérés à Passau, et sur les

mesures que l’un et l’autre auraient à

prendre, au cas que les négociations de-

meurassent sans résultat (9). Charles,

depuis quelque temps, songeait à ren-

dre à la liberté Jean-Frédéric- de Saxe,

pour l’opposer à Maurice; c’était un
moyen qui, mis en pratique plus tôt, au-

rait pu changer la face des affaires, car

les peuples de la Saxe regrettaient tou-

jour leur ancien souverain. Il en délibéra

avec Ferdinand. Son frère s’étant rangé

à son avis, il fit annoncer à Jean-Frédé-

ric, par Granvelle (10), qu’il avait résolu

(6) Lanz, t. III, p.205.

(7) Chiusa en italien, l'Ecluse en français. Ce
château a été rasé dans les guerres de 1a révolu-

tion française.

(8) De Thou, liv. X. — Robertson, t. Il, p.558.

(9) Lanz, t. III, p. 202.

(10) « Questa mattina, monsigr d’Arras è

» slato in casa di Gian Fcdcrigo di Saxonia a

» negoliar seco per spatio di tre hore : visita

» mai piü fatla da lui et tanto insolila che dà
» materia a ugniuno di pensare alla liberatione di

» costui. » (Lettre deTambassadeur Pandolfini du
15 mai 1552.)
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de le mettre en liberté, à condition que,

si les conférences qui allaient se tenir à

Passau n’aboutissaient point à un accord,

on aviserait aux secours à lui donner

pour qu’il pût rentrer en possession de

l’électorat de Saxe, mais qu’il demeure-
rait obligé à observer le traité de Wit-
temberg, si un arrangement était conclu

avec Maurice et ses alliés. Les choses en

étaient là lorsque, dans la soirée du
1 9 mai, Charles reçut la nouvelle que

les ennemis s’étaient emparés du château

d’Ehrenberger.Ilspouvaient la nuit même
arriver à Inspruck; la troupe qui avait

été chargée de défendre l’entrée du Ty-

rol s’était dispersée après sa défaite; il

ne fallait pas compter sur les gens du
pays, que l’irruption imprévue des confé-

dérés avait frappés de terreur; Charles

n’avait autour de lui que les deux compa-

gnies d’hommes d’armes des Pays-Bas,

ses archers de corps, le peu d’Espagnols

qui formaient la garde du duc Jean-

Frédéric, et les gentilshommes de sa

maison; il jugea, et ce fut aussi le senti-

ment du roi, qu’il n’avait pas un instant

à perdre pour pourvoir à sa sûreté. Bien-

tôt après les deux monarques quittèrent

Inspruck (1), suivis de Jean-Frédéric, à

qui il avait été déclaré qu’il était libre

sur sa simple parole de ne s’éloigner de

la cour qu’avec la permission de l’empe-

reur, ainsi que des ambassadeurs étran-

gers
,

et escortés par les hommes d’ar-

mes, les archers, les soldats espagnols et

les gentilshommes dont il est parlé plus

haut. Ayant marché toute la nuit, ils

arrivèrent le matin à Sterzing, au pied

du Brenner. Ils continuèrent de cheminer

ensemble jusqu’au 23 mai : ce jour-là

(1) Les historiens rapportent que Charles était

mala<!e lors de son départ : Sismondi va même
jusqu’à dire qu’il était au lit, souffrant cruelle-

ment de la goutte, et qu’on dut le transporter

dans la litière destinée pour son voyage: la lettre

du 30 niai, que nous citons plusieurs fois, fait

voir que ce sont là des détails conlrouvés. Nous
lisons aussi, dans une dépêche que l’ambassadeur

Pandolfini adressa de Villach à t ome de Médicis,

qu'après s'être séparé de son frère, Charles con-

tinua son voyage à cheval (
cavalcando ).

(2) Lettre de Charles à la reine Marie du 30 mai
déjà citée.

(3) De Thou, liv. X. — Robertson, t. Il, |r. 339.
— Schmidt, t. VII, p. 394.

(4) Lettres de Ferdinand à Charles-Quint, des

30 mai et 4 juin, dans Lanz, t. III, pp. 209 et 237.

ils se séparèrent, Ferdinand pour se ren-

dre à Passau, Charles se dirigeant vers

Villach en Carinthie (2). Maurice était

entré le 20 dans Inspruck. Désespéré de

voir échapper sa proie au moment où il

se flattait de la saisir, il avait poursuivi

le cortège impérial jusqu’à quelques

milles de distance
;
mais celui-ci avait

trop d’avance pour qu’il pût l’atteindre,

et il était revenu sur ses pas (3). Tout

ce que les personnes attachées à la mai-

son de l’empereur avaient laissé de meu-

bles et d’autres objets dut être livré par

les bourgeois, sous peine d’être saccagés,

et ce butin se partagea entre les soldats

de Maurice. Les chefs s’emparèrent de la

petite artillerie de Charles-Quint et de

plusieurs pièces de canon qui étaient au

duc d’Albe
;

ils se firent remettre aussi

trois fauconneaux appartenants au roi des

Romains . Les confédérés quittèrent bien-

tôt après le Tyrol, mais non sans avoir

rançonné les paysans, à qui ils enlevèrent

leurs chevaux et leur bétail; ils pillèrent,

en se retirant, un cloître où étaient les

sépultures de plusieurs archiducs d’Au-

triche (4).

Charles, en ce moment, était hors

d’état de se venger de l’audacieuse agres-

sion de l’électeur de Saxe (5). Force

lui fut donc de consentir à ce que son

frère continuât les négociations qu’il

avait entamées avec Maurice; mais il

voulut se mettre en mesure de faire face

à tous les événements. Il avait depuis

peu reçu deux cent mille écus de Na-

ples; il espérait que, par des subsides ou

des emprunts, les Pays-Bas et l’Espagne

lui fourniraient des secours importants:

il ordonna la levée en Allemagne de sept

(5)

D’après une dépêche de l'ambassadeur Pan-
dolfini à Côme de Médicis, en date du 23 mai,

Maurice aurait écrit au roi des Romains que ce

qui était arrivé au château d’Ehrenberg devait être

attribué aux troupes royales, lesquelles avaient

provoqué les siennes (che quello ch'era srguito

alla Cliiusa proccdeva hitto dalla provocalionc

ch' havevano falto i soldati regii che la guarda-
vano alli suoi). On a de la peine à croire que cet

ambassadeur ait été bien informé, car c’eût été,

delà part de Maurice, le comble de l’impudence

que de prétendre qu’il avait été provoqué. Dans
sa lettre du 3U mai, Charles dit seulement que
l’électeur, écrivant au roi, « prétendait avoir pu
» faire ce qu’il avait fait à l’Écluse, sans contre-

* venir aux trêves, attendu qu’elles commen-
* çaient seulement le 26. »
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régiments de gens de pied et' de huit

mille chevaux; il fit renforcer les garni-

sons de Francfort et de Ratisbonne : il

venait de donner son accession à la trêve

que Jules III avait, le 29 avril, signée

pour deux ans avec Henri II et Octave

Farnèse (1); il écrivit en Italie pour
qu’on lui envoyât quatre mille hommes
de troupes italiennes et deux mille Es-

pagnols; enfin il appela d’Espagne le duc

d’Albe, à qui, cette fois encore, il se

proposait de confier le commandement de

son armée.

Ferdinand arriva à Passau le 29 mai
avec l’archevêque de Salzbourg; il y
trouva Maurice de Saxe, les ducs de Ba-
vière et de Mecklembourg, les évêques de

Passau et d’Eichstædt, ainsi que des

envoyés de l’électeur de Brandebourg, du
marquis Jean son frère et de l’évêque de

Würzbourg. Les jours suivants, des dé-

putés des quatre électeurs du Rhin, des

ducs de Juliers et de Wurtemberg, du
duc Henri de Brunswick, du duc Phi-

lippe de Poméranie, vinrent compléter

la réunion des princes dont la médiation

était réclamée pour le rétablissement de

la paix entre l’empereur et les confédé-

rés (2); Charles-Quint avait chargé de le

représenter auprès de cette assemblée le

seigneur de Rye et le vice-chancelier

Seldt. Le congrès s’ouvrit le 1er juin
;

l’ordre adopté pour les négociations fut

celui-ci. Les princes présents et les dé-

putés des absents délibéraient entre eux

sur les communications des deux parties;

le roi des Romains les examinait de son

côté; ils conféraient ensuite leurs opi-

nions, et de ce dont ils étaient tombés

d’accord ils en donnaient connaissance au

duc Maurice et aux représentants de l’em-

pereur (3). L’évêque deBayonne, ambas-

sadeur de Henri II, accouru à Passau

sous les auspices de l’électeur deSaxe, se

flattait d’influencer les délibérations du

congrès; il fut déçu de son attente : à la

vérité, l’assemblée des princes lui donna

audience le 3 j
uin, et il prononça devant

elle un long discours où il exalta l’an-

(1) Lettre de Charles à la reine Marie du 30 mai,
déjà citée.

(2) Leltres de Ferdinand à Charles, des 30 mai
et 1 er juin, dans Lanz, t. III, pp. 209 et 217. —
Préambule du traité de Passau.

cienne alliance de la France avec la Ger-

manie; mais Ferdinand ne voulut pas le

recevoir. Il quitta la ville bientôt après,

très-mécontent du peu d’état qu’on avait

fait de lui (4).

Dès l’ouverture du congrès, Maurice

renouvela les demandes qu’il avait for-

mées touchant la mise en liberté du

landgrave, son beau-père, le droit pour

les protestants d’exercer leur religion,

le redressement des griefs de l’Allema-

gne contre le gouvernement de l’empe-

reur, l’organisation de la chambre im-

périale, etc. Charles-Quint, dans les

instructions données à ses envoyés et au

roi des Romains, avait sur ces différents

points fait des concessions : mais elles

n’étaient pas telles qu’elles pussent sa-

tisfaire l’électeur de Saxe, et Maurice

n’entendait rien rabattre de ses préten-

tions; Ferdinand avait eu beaucoup de

peine à obtenir de lui que l’armistice

couvenu pour le temps pendant lequel

le congrès serait réuni fût quelque peu

prolongé. La plupart des princes pré-

sents à Passau ou qui y étaient repré-

sentés voulaient la paix à tout prix : ceux

dont les pays étaient particulièrement

exposés aux attaques des confédérés,

comme le duc de Bavière, l’archevêque

de Salzbourg, l’évêque de Passau, les

voyaient « totalement gâtés en trois

" jours, « au cas que les négociations

aboutissent à une rupture (5). Ces dis-

positions ne contribuèrent pas peu à

accélérer le résultat des conférences. Le

19 juin les médiateurs arrêtèrent un
projet de transaction qui devait être sou-

mis par le roi Ferdinand à l’empereur et

par l’électeur Maurice à ses alliés. Ce-

lui-ci partit le 24 pour le leur commu-
niquer.

De tous les princes qui se trouvaient

à Passau, il n’y en avait aucun qui dési-

rât plus ardemment que le roi des Ro-

mains la cessation des troubles de

l’Allemagne
;

il avait pour cela des

motifs graves. Les Turcs venaient

d’envahir la Hongrie avec des forces

(3) Lettre de Ferdinand à Charles du 5 juin:

Lanz, t. III, p. 218.

(4) Lettre de Ferdinand à Charles du 22 juin,

dans Lanz, t. III, p. 279.

(5) Ibidem.
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considérables; ils marchaient vers Te-

mesvar et menaçaient la Transylvanie :

Ferdinand n’avait que peu de tr.oupes à

leur opposer; l’argent lui manquait
même pour leur solde. Si l’accord se fai-

sait entre l’empereur et les confédérés,

Maurice lui promettait d’aller au secours

de la Hongrie avec toute son armée
;
les

princes médiateurs lui faisaient espérer

que l’Empire supporterait les frais de

cette expédition : aussi il écrivit à son

frère dans des termes pressants, aiin de

l’engager à accepter le traité sans aucun

changement (1). Le seigneur de Eve et le

vice-chancelier Seldt partageaient à cet

égard l’avis du roi, quoiqu’ils s’en ex-

primassent avec plus de réserve (2).

Entre autres stipulations, ce traité

auquel Charles-Quint était sollicité de

souscrire contenait que les protestants,

relativement à l’exercice de leur religion,

jouiraient d’une trêve indéfinie; que sur

les griefs de la nation allemande l’empe-

reur se soumettrait à ce qui serait décidé

par le roi des Romains, le roi de Bohême
et les princes assemblés à Passau; que,

s’il n’observait pas toutes les clauses du

traité, les deux rois et les mêmes princes

se déclareraient contre lui. Charles

s’émerveilla qu’oïi prétendît lui imposer

de telles conditions. Il était prêt à pren-

dre l’engagement de se conduire, quant

à la religion, suivant ce qui serait déter-

miné par la diète de l’Empire, qu’il

convoquerait à bref délai, mais il ne vou-

lait point aller au delà. « Combien que

» je ne sois en délibération de faire la

h guerre aux protestants, — répondit-il

n à son frère — ni en aurais à présent le

» moyen, je ne puis, comme qu’il soit,

u consentir la bride qu’en ce l’on me veut

a mettre, afin que je ne puisse jamais

» procurer le remède, pour être telle

u obligation contraire à celle que j’ai à

u mon devoir. Et vois assez que, la trêve

a devant durer soit qu’on s’accordât sur

u le différend de la religion ou non, je

n m’obligerais à comporter perpétuel le-

n ment sans remède les hérésies, et il

a pourrait venir temps et occasion où
a ma conscience m’obligerait au con-

tl) Lettres des 22 et 28 juin, dans Lanz, t. III,

pp. 286 et 305.

» traire Et par ceci tomberait du
n tout par terre l’intérim et tout ce qui

n avec si grande peine et frais s’est fait

// au point de la religion, et se déroge-

n rait, sans participation des états qui y
u ont intervenu, aux recez des deux der-

» nières diètes : ce que je ne puis ni ne

» dois faire sans leur consentement, et

n même en chose qui tant leur importe.

» Et entends que ce qui s’altérera ou fera

n en ceci soit avec leur participation,

u puisqu’avec icelle il s’est déterminé, ni

u pour rien au monde consentirai-je

n chose qui soit contre mon devoir et ma
a conscience, même quand elle se pro-

n mettrait en mon nom « A l’égard

des griefs, il ne pouvait accepter le

jugement de ceux à qui le traité en défé-

rait la connaissance : si l’autorité impé-

riale se devait perdre, il ne voulait pas

que ce fût sous son règne et à son occa-

sion
;
mais on le trouverait empressé à

répondre, en la prochaine diète, à ce

qu’on aurait à alléguer contre lui
;
à ré-

former volontairement et libéralement

ce qui de sa part exigerait quelque ré-

forme : à se justifier de ce dont on le

chargerait à tort, de sorte que la nation

allemande aurait lieu de se convaincre

qu’il désirait le bien du saint-empire et

le contentement des états de la Germanie

plus que son intérêt particulier. Ferdi-

nand s’était attaché à le persuader qu’il

n’y aurait point de honte pour lui à par-

donner les offenses dont il avait eu à

se plaindre : « Je vous assure — lui

" réplique-t-il — que s’il n’y avait que

n la honte, je le passerais aisément pour

» procurer la pacification, et ne fis onc-

n ques difficulté de pardonner les injures

u qui m’ont été faites particulièrement,

n pourlebien public : mais le malest qu’a-

ii vec la honte, qui se pourrait bien avaler,

» il y a la charge de la conscience que je

u ne puis porter. Et aussi ne puis accep-

ii ter que je vous aye, et notre fils le roi

a de Bohême, contraires à cause de non

n observer un traité qu’en bonne cons-

* cience je ne puis accepter. « En ré-

sumé, Charles, si l’on ne modifiait le

traité, était résolu, plutôt que de charger

(2) Voir leurs lettres des 13, 19 et 29 juin à

l'empereur, dans Lanz, pp. 263,277, 308.
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sa conscience, d’aller chercher ses enne-

mis avec le peu de forces qu’il pourrait

assembler, ou bien de quitter l’Allema-

gne et passer en Italie ou aux Pays-Bas.

Ne voulant pas toutefois que pour lui

son frère vînt à se perdre, il autorisait

Ferdinand à accepter le traité en son

nom, sous la réserve qu’il ne serait tenu

de l’observer qu’en certains points, et

qu’au préalable le roi et son fils Maxi-
milien promettraient, par un acte signé

de leurs rtains, de ne se déclarer jamais,

en aucun cas, l’un ni l’autre contre lui,

nonobstant e qui serait stipulé à cet

égard dans le traité (1).

Cette réponse mit Ferdinand dans un
cruel embarras. Il ne voyait nulle appa-

rence que les confédérés consentissent à

faire un changement quelconque au traité,

auquel tous venaient de donner leur

adhésion
; l’armistice était expiré

; les

médiateurs, redoutant la reprise des hos-

tilités, protestaient que, si l’on ne s’ac-

cordait pas, ils seraient contraints de

s’unir aux adversaires de l’empereur
;

ceux-ci donnaient à entendre qu’ils som-

meraient le roi des Romains lui-même de

se joindre à eux, sous la menace, en cas

de refus, d’envahir et de ruiner ses États.

D’un autre côté, les nouvelles de Hon-
grie et de Transylvanie étaient de plus

en plus alarmantes; les Hongrois s’aban-

donnaient au désespoir, voyant qu’ils n’é-

taient pas secourus de l’Allemagne (2).

Dans ces circonstances, Ferdinand jugea

qu’il ne lui restait d’autre parti à prendre

que d’aller trouver l’empereur, et d’es-

sayer de le faire revenir sur ses résolu-

tions
;

il se mit en route le 6 juillet pour

Villach.

Ce fut les larmes aux yeux qu’après

avoir instruit son frère de tout ce qui

s’était passé dans la négociation du traité,

après lui avoir dépeint la situation des

affaires publiques en général et des sien-

nes en particulier, il le conjura, pour

prévenir sa ruine et celle de ses enfants,

(1) Lettre de Charles à Ferdinand, du 50 juin

1552, dans Lanz, t. III, p. 318.

Cette lettre notable avait été dictée et revue par
Charles lui-même, comme il le dit à son frère

dans le post-scriptum, écrit de sa main.

(2) Lettre de Charles à la reine Marie du 16 juil-

let i552. (Arch. du royaume.)

d’accepter le traité tel qu’il était conçu.

Charles lui dit que dans son intérêt il

ferait toujours tout ce qui serait en son

pouvoir, mais que, pour rien au monde,

et quand tout se devrait perdre, et le sien

et ce qui était à Ferdinand, il ne vou-

drait faire chose qui fût contre son devoir

et sa conscience
;
que jamais il ne consen-

tirait à la trêve perpétuelle prétendue par

les protestants, et qu’il aimerait mieux

laisser le roi s’arranger avec eux. En ce

qui concernait les griefs, il lui était im-

posssible aussi de reconnaître pour juges

et de mettre au-dessus de lui et de ses

successeurs ceux qui devaient être gou-

vernés par eux. Il indiqua au roi les

changements à apporter à ces deux arti-

cles, si l’on désirait qu’il les admît (8). Il

lui délivra en même temps un écrit où il

l’autorisait, en cas de refus des confé-

dérés, à signer le traité, promettant de le

ratifier ,
à l’exception des deux articles

susdits, et alors, comme il l’avait déjà

annoncé, il se retirerait en Italie ou aux

Pays-Bas jusqu’à la convocation de la

prochaine diète (4). Ferdinand reprit le

chemin de Passau le 1
1

juillet. Charles

quitta Aillach deux jours après, se diri-

geant versBrixen. Le 17, à Lienz, il fut

joint par le duc d’Albe, venant d’Es-

pagne (5).

Dès le lendemain de son retour à Pas-

sau, Ferdinand communiqua à l’assemblée

des princes les changements demandés par

l’empereur aux stipulations du traité qui

concernaient la religion et les griefs. Les

nouvelles reçues de l’approche des troupes

que Charles avait appelées d’Espagne et

d’Italie, ainsi que des levées d’infanterie

et de cavalerie qui se faisaient par ses

ordres en Allemagne
,

avaient modifié

l’esprit de cette assemblée : les média-

teurs résolurent d’envoyer au duc Maurice

et à ses alliés des députés, auxquels le

roi adjoignit le comte de Plauen
,

son

grand chancelier de Bohème, afin d’ob-

tenir leur acquiescement aux désirs de

(5) Lettre de Charles à Marie du 16 juillet, déjà

cilée.

(4) Acte du 10 juillet 1552, dans Lanz, t. III,

p. 558.

(5) Lettre de Granvelle au président Saint-Mau-

ris, du 17 juillet. (Arch. impér. à Vienne.)
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l’empereur (1). Cette ambassade se mit

en route le 17 juillet (2); elle trouva

Maurice avec son armée devant Francfort.

L’électeur fit d’abord quelque difficulté

pour consentir à ce qu’on réclamait de

lui; mais il finit par céder, et le jeune

landgrave Guillaume de Hesse suivit

son exemple. Le 2 août, à Passau, Fer-

dinand et les princes médiateurs pronon-

cèrent sur les différends qui s’étalent

élevés entre les confédérés et l’empereur.

La transaction conçue par eux se compo-
sait de onze chapitres. Le premier portait

que, le 11 ou le 12 août, les confédérés

licencieraient tous leurs gens de guerre,

ou les feraient passer au service du roi

des Bomains
;
que le landgrave de Hesse

serait le même jour rendu sain et sauf à

Bheinfels
;
qu’il pourrait achever les for-

tifications commencées de Cassel; qu’il

serait sursis à toutes sentences rendues

pendant sa détention en faveur des comtes

de Nassau, jusqu’à ce qu’elles eussent été

revues et examinées de nouveau par les

électeurs qui n’y étaient point intéressés

et de plus par six princes de l’Empire.

Aux termes du chapitre II, l’empereur

convoquerait, dans les six mois, une
diète où l’on traiterait de la réunion d’un

concile général ou national, ou d’une

assemblée générale de l’Empire, afin d’as-

soupir les dissensions religieuses et de

parvenir à une union véritablement chré-

tienne
;
au commencement de la diète, il

serait fait choix de quelques personnes

d’âge et d’un esprit conciliant, lesquelles

délibéreraient sur les moyens d’établir

cette réconciliation et concorde. Jusque-

là les deux religions vivraient en paix,

chacune conservant une entière liberté

pour son culte. Ce que les états de l’Em-

pire résoudraient avec l’empereur serait en-

suite inviolablement observé. A la cham-

bre impériale, les assesseurs et tous ceux

qui auraient à prêter serment auraient la

liberté de le faire à Dieu et à ses saints,

ou à Dieu et sur les Evangiles. L’empe-

reur serait prié d’admettre à faire partie

de la chambre et du conseil aulique de

l’Empire les protestants aussi bien que

(1) l.etlrc du seigneur de Ryc el de Seldt à l’em-

pereur des \i et 15 juillet; lettre de Ferdinand à

Charles, du lii juillet,dans Lanz, t.lll, pp.367et570.

les catholiques. Le chapitre III était con-

sacré aux libertés de la nation allemande.

Comme l’empereur, y était-il dit, n’avait

pas de connaissance de la plupart des

plaintes formées relativement à des choses

qu’on disait s’être passées dans l’Empire

contrairement aux droits de la nation,

et qu’il n’avait pu par conséquent don-

ner d’instructions là-dessus à ses ambas-

sadeurs, la décision de telles affaires

était renvoyée à la diète prochaine ou à

quelque autre assemblée de l’Empire. Le
congrès avait reçu avec gratitude la pro-

messe faite, au nom de l’empereur, qu’il

composerait de conseillers allemands son

conseil aulique, et ne ferait traiter que

par des Allemands les affaires de l’Alle-

magne. Au surplus le roi des Bomains,

le roi Maximilien, les électeurs et les

états de l’Empire mettraient sur le tapis

les plaintes alléguées
,

les représente-

raient à l’empereur, et feraient en sorte

que toutes choses fussent résolues et trai-

tées conformément à la bulle d’or, aux

autres constitutions de l’Empire et aux

louables et anciennes coutumes de la na-

tion allemande. Quant aux intérêts par-

ticuliers du roi de France, son ambassa-

sadeur pourrait, par l’intermédiaire de

l’électeur de Saxe, proposer les demandes
qu’il aurait à faire au roi des Bomains et

aux princes médiateurs, lesquels en réfé-

reraient à l’empereur. Les chapitres IV à

VIII concernaient la sûreté et retour de

ceux qui avaient été mis au ban de l’Em-

pire
;
l’abrogation de toutes les actions et

injures faites pendant la guerre
;
le comte

palatin Othon-Henri, auquel l’empereur

consentait à restituer le duché de Neu-
bourg; une sûreté générale pour les gens

de guerre
;
les débats qu’il y avait entre

le duc Henri de Brunswick et les villes

de Brunswick et de Goslar. Des chapi-

tres IX et X étaient relatifs à l’assenti-

ment que l’électeur de Saxe, le comte

Othon-Henri, le duc Jean -Albert de

Mecklembourg, le landgrave Guillaume

de Hesse avaient donné au traité et à la

ratification qui en serait requise de l’em-

pereur. Dans le chapitre X il était stipulé

(2) Lettre de Ferdinand à Charles, du 18 juillet,

dans Lanz, l. III, p. 382.
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que, si quelque « partie «
,
présentement ou

à l’avenir, procédait à l’encontre d’une

autre partie par voie de fait, les rois des

Romains et de Bohême, les électeurs et

les princes de l’Empire donneraient se-

cours et assistance à la partie attaquée et

lésée (1).

Tel fut le fameux traité de Passau ou
de la paix publique comme on l’appela en

Allemagne. Les confédérés, satisfaisant

à l’obligation qu’il leur imposait
,
ne

tardèrent pas à licencier leurs troupes, à

l’exception de celles que Maurice, suivant

ce qu’il avait promis au roi des Romains,
dirigea vers la Hongrie. De son côté,

Charles donna des ordres, mais en les

faisant un peu attendre, pour l’exécution

de rengagement qu’il avait contracté à

l’égard du landgrave. Le 2 septembre, à

Louvain, Philippe de Hesse fut rendu à

la liberté (2) ;
en prenant congé de la

reine Marie, loin de montrer quelque

ressentiment de la captivité dans laquelle

il avait été si longtemps retenu, il té-

moigna des dispositions toutes favorables

au service de l’empereur (3). Ce prince,

qui avait été si remuant et si hardi,

devint, après sa rentrée dans ses États,

le plus pacifique des souverains de la

Germanie.

Charles-Quint ne ratifia pas, sans beau-

coup de répugnance, le traité de Pas-

sau (4). De Brixen il était venu par

Inspruck à Munich; il avait rencontré

(1) Dumont, Corps diplomatique, t. IV, pari. III,

p. 42. — Heiss, Histoire de l'Empire
,

t. VII,

p. 85.

(2) Lettre de Viglius et de Gérard Vellwyck à

la reine Marie écrite de Louvain, le 2 septembre.
(Arcli. du royaume, Lettres des seigneurs

,
t. VI,

fol. 494)
M. Alex. Henne (

Histoire du r'cgne de Charles-
Quint en Belgique

,
t. IX, p. 291 et suiv.) a ra-

conté avec détail, et d’après les meilleures sources,

les incidents qui précédèrent la mise en liberté du
landgrave.

(3) Lettre de la reine à l’empereur, du 5 sep-
tembre 1552, dans Lanz, t. III, p. 485.

(4) Voir, dans Lanz. t. III, pp. 480 et 483, ses

lettres à Ferdinand des 51 août et 1er sep_
tecpbre.

Le cardinal de Granvelle ,
dans des lettres

écrites, de Rome, à Philippe II le 5 novembre
1568 et, le 23 du même mois, au secrétaire d’Etat

pour les affaires d’Allemagne à Madrid, de Pfint-

zing ( Correspondance de Philippe II sur les af-
faires des Pays-Bas , t. I, p. exc), assure même
que depuis il révoqua sa ratification, mais sans
remire public l’acte qu’il fit expédier à eet effet,

le roi Ferdinand lui ayant représenté que, s’il Je

en chemin ses troupes espagnoles et ita-

liennes
;
à Inspruck il avait, du consen-

tement du roi, pris l’artillerie et les mu-
nitions qui lui étaient nécessaires : il

trouva rassemblés dans les environs de

Munich la plus grande partie des gens de

pied et de cheval, ainsi que les pionniers,

(ju’il avait fait lever en Allemagne et en

Bohême (5). De cette capitale il se di-

rigea vers Augsbourg, où il rétablit dans

leurs charges les gouverneurs que Mau-
rice avait destitués, ordonnant en même
temps qu’on expulsât de la ville trois mi-

nistres zwingliens et anabaptistes qui y
étaient revenus malgré sa défense

,
et

qu’on en fit sortir aussi les femmes et les

enfants de ceux qui suivaient le parti du
marquis Albert de Brandebourg (6). Il

s’arrêta à Augsbourg pour achever de

mettre en ordre son armée, donner le

temps aux commissaires des guerres de

faire la revue des régiments, et pourvoir

à la solde de ceux-ci (7). Le jour qu’il

en partit, le 1er septembre, il mit défini-

tivement en liberté le duc Jean-Frédéric,

sans lui imposer aucune condition, sans

exiger de lui aucune assurance. Maurice

avait fait beaucoup d’instances, fortement

appuyées par le roi des Romains, pour

qu’il le retînt au moins jusqu’à -ce que

lui, Maurice, fut de retour de Hongrie :

Charles s’y refusa, ne voulant pas man-
quer à sa parole (8). Pendant son séjour

à Brixen, sans attendre la conclusion des

publiait, ce serait sa ruine entière et celle de ses

enfants.

Il est à remarquer que la correspondance de
Charles-Quint avec Ferdinand publiée par Lanz,

l. III, ne dit mot de cette révocation, à moins que
le passage suivant d’une lettre de Ferdinand du
29 décembre 1553 (p. 602) n’y ait quelque rap-
port : « Je ne puis céler à V. M. avoir entendu de

» plusieurs lieux que l'on parle ouvertement, en
» la cour de V. M., aussi s'en sont fait oyr pu-
» blicquement aucuns ses ministres envoyez par
» la Germanie, que Vostredicte Majesté n’enten-

» doit aucunement observer les capitulations de
» Passau par lesquelles j’aurois obligé V. M. à

» choses non tolérables, etc.... >•

(5) Lettre de la reine Marie au seigneur de
Boussu,du 19 août. (Arcli. du royaume : Lettres

des seigneurs , t. V, fol. 319.)

(6) Lettre de Charles à Ferdinand du 51 août,

déjà citée.

(7) Ibidem.

(8) Instruction donnée par Ferdinand au doc-
teur Zazius le 6 août, dans Lanz, l. III, p. 422. —
Lettre de Ferdinand à Charles du 7 août, ibid .,

p. 430. — Lettres de Charles à Ferdinand des
31 août et l«r septembre déjà citées.)
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négociations de Passau, il avait pris une
mesure qui devait être particulièrement
agréable à la nation germanique, car elle

lui donnaitsatisfaction sur un point auquel
elle attachait une extrême importance :

il avait institué un conseil d’Allemands
pour vaquer aux affaires de l’Empire. Il

écrivit à cette occasion à son frère :

" Afin que l’on voie que ce que je n’ai
" voulu faire jusqu’à présent, pendant
• que les adversaires avaient les armes au
" poing et que j’étais désarmé, et afin

" qu’ils ne puissent dire de m’y avoir
" forcé, je le veux faire maintenant qu’ils

" sont loin et que je vais avoir mes forces
" ensemble (1). « lls’étaitproposé de don-
ner pour chef à ce conseil le cardinal de
Trente

; sur les observations du roi des
Romains, il mit à sa tête l’électeur de
Mayence (2).

La reine Marie le sollicitait vivement
de s’approcher des Pays-Bas. Ces pro-

vinces avaient couru de grands dangers
et subi des pertes importantes. Henri II,

après s’être emparé de Metz, de Toul, de
Nancy

, et avoir tenté de surprendre

Strasbourg, avait ramené son armée vers

la Moselle; il était entré dans le Luxem-
bourg; Rodemacheren, Damvillers, Ivoix,

Montmédy s’étaient rendus presque sans

résistance (3); les châteaux de Lummen
et de Bouillon avaient aussi ouvert leurs

portes aux Français (4). Satisfait de ces

conquêtes, Henri avait licencié sonarmée;
mais les hostilités continuaient sur les

frontières du Hainaut et de l’Artois, et

ce n’était pas là les seules préoccupations

de la reine régente : Albert de Brande-
bourg, qui n’avait pas voulu adhérer au
traité de Passau, venait de passer le Rhin
à la tête de vingt mille hommes; les ha-

(1) Lettre du 31 juillet, dans Lanz, t. III,

p. 399.

(2) Lettre de Ferdinand du 5 août, dans Lanz,
t. III, p. 413 . — Lettre de l'ambassadeur Pandol-
lini à Côme de Médicis, du 5 septembre. (Arch.
de Florence.)

(5)

Rodcmaclicrcn le 27 mai, Damvillers le

1
1
juin., Ivoix le 23, Montmédy le 27.

(4) Dans sa correspondance avec Charles-Quint,
Marie se plaint amèrement de la « lâcheté et

«'méchanceté » de ceux à qui elle avait commis la

Kurde de ces places (Lanz, III, 299). File ne peut
comprendre surtout la reddition d’Ivoix : place
si forte, si bien garnie de gens, de provisions et

de munitions; où se trouvait en personne le comte
de Mansfell, gouverneur de la province

;
où il y
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bitants de Trêves l’avaient reçu dans

leurs murs; on lui prêtait le dessein de

tirer vers le Brabant, pour le mettre à

contribution (5).

Charles, dont les vues s’accordaient avec

le désir de sa sœur, dirige toutes ses for-

ces vers Strasbourg, où elles traverseront

le Rhin sur le pont qui y est construit. Il

visite Ulm, voulant témoigner aux habi-

tants sa gratitude de la fidélité et de l’at-

tachement qu’ils lui ont montrés pendant

la dernière guerre. Il y reçoit les plaintes

des évêques de Mayence, de Spire, de

Würzbourg, de Bamberg, qui avaient

été obligés de traiter avec le marquis Al-

bert à des conditions très-dures; il casse

les traités qui leur ont été imposés, et les

autorise, les exhorte même, à recouvrer,

l’épée à la main, ce dont ils ont été dé-

pouillés. Il annule également le traité

que la ville de Nuremberg s’était vue

réduite à conclure avec le marquis (6).

A Strasbourg, où jamais il n’était allé

encore, il est reçu solennellement par le

sénat, auquel il donne des éloges pour la

fermeté et la constance dont cette ville a

fait preuve à l’approche des Français.

Son armée ayant gagné la rive gauche du

Rhin, il lui fait prendre le chemin de

Landau par les Vosges et le duché de

Deux-Ponts, tandis que l’artillerie des-

cend le fleuve jusqu’à Coblence, pour re-

monter ensuite la Moselle. Une attaque

de goutte le force de s’arrêter à Landau

une quinzaine de jours. Pendant ce temps

le duc d’Albe, qu’il a fait son capitaine

général, se met en marche avec l’infante-

rie espagnole et italienne, deux régiments

de lansquenets, la cavalerie légère et une

partie de la cavalerie allemande (7); le

16 octobre, le seigneur deBoussu, que la

avait, outre la garnison ordinaire, les bandes de

chevaux de Mansfelt, de Beidaymont, de Ber-

tranges, beaucoup de gentilshommes et de gens

du pays de Luxembourg et cinq enseignes de pié-

tons. (Lettre du 25 juin, aux Archives impériales

à Vienne.)
Suivant M. Alex. Ilenne, « l’incurie de l’admi-

» nistration et la pénurie du trésor contribuèrent

» pour beaucoup aux désastres que la reine re-

» jeta exclusivement sur la làchefé et la Irahi-

» son. » (Histoire dti règne de Charlcs-Quint en

Belgique, t. IX, p. 219.)

(5) Al. Ilenne, loc. cil ., p. 270.

(6) De Thou, liv. XI.

(7) Al. Ilenne, t. IX, p. 303.

CHARLES-QUINT
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reine Marie enyoyait au due, le joint avec

le régiment d’infanterie du comte d’Aren-

berg, quatre des compagnies d’ordon-,

nance des Pays-Bas et trois mille che-

vaux de Holstein (1); il arrive devant

Metz le 19.

Charles-Quint avait résolu le siège de

cette ville impériale : il se flattait de s’en

rendre maître et de recouvrer par-là,

dans la Germanie, le prestige que sa fuite

d’Inspruck lui avait fait perdre. Un autre

motif encore l’avait déterminé : Metz
tombé en son pouvoir, il ne lui serait pas

difficile de chasser les Français de la

Lorraine et de rétablir dans le gouverne-

ment de ce pays la duchesse Christine, sa

nièce, qu’Henri II en avait dépossédée.

La reine Marie, consultée par lui sur cette

entreprise, l’avait hautement approu-

vée (2). En France on s’y était atten-

du. Dès le 17 août François de Lorraine,

duc de Guise, était venu s’enfermer dans

Metz, dont la garnison avait été consi-

dérablement renforcée
;
il y avait été suivi

de la fleur de la noblesse française, ja-

louse de se distinguer sous les yeux d’un

capitaine aussi renommé. Cette ville,

lorsqu’Henri II l’avait réduite en son

pouvoir, était à peine fortifiée; les deux
rivières qui l’entouraient, la Moselle et

la Seille, lui tenaient lieu de remparts
;

dans l’espace qui les séparait, elle était

couverte, entre l’occident et le midi, par

un grand bastion. Les Français réparè-

rent l’enceinte, délabrée en plusieurs en-

droits, approfondirent les fossés, ajoutè-

rent aux fortifications naturelles de la

place. L’arrivée du duc de Guise fut le

signal d’nne série de mesures qui de-

vaient mieux encore en assurer la défense
;

par ses ordres un grand nombre d’habi-

tations, plusieurs abbayes, sept églises,

furent démolies, dont les matériaux ser-

virent à élever, derrière le mur d’enceinte,

des terrassements et de larges remparts ;

les faubourgs, les maisons de plaisance,

les bâtiments des environs furent livrés

aux flammes
;
on convertit les voûtes des

églises en plates-formes recouvertes de

(t) Al. Henne, t. IX, p. 311.

(2) Lanz, t. III, p. 493.

(5) Sismondi, t. XII, p. 234. — Alex. Henne,
t. IX, p. 318.

balles de laine et armées d’une nombreuse

artillerie, battant les hauteurs qui entou-

raient la ville; au moyen des réquisitions

faites aux habitants des villages voisins,

l’approvisionnement de la place fut assu-

ré pour une année. Tous les citoyens fu-

rent contraints de travailler en personne

aux fortifications, et Guise leur en donna
l’exemple. Quand cette œuvre fut termi-

née, il fit sortir de la ville les vieillards,

les femmes, les enfants et tous ceux sur

le dévouement desquels il ne croyait pas

pouvoir compter (3).

Ni l’empereur, ni ses généraux, ne

s’étaient figuré que Metz leur opposerait

des moyens de défense aussi formidables.

Lorsque, par des prisonniers faits, le 21

octobre, dans une reconnaissance des

abords de la place, on sut, au camp impé-

rial, comme elle était fortifiée et avitail-

lée, et le nombre des troupes ainsi que des

volontaires qui la gardaient,-plu s d’un

des chefs de l’armée exprima des doutes

sur la possibilité de la prendre : « Jen’ai

« jamais vu « — écrivit le seigneur de

Boussu à la reine Marie — « je n’ai ja-

zz mais vu homme qui ait vu ni ouï dire

zz que villes ainsi munies soient été prises

zz par force, et n’ai point aussi ouï dire

zz qu’il se soit trouvé par écrit (4). « Mais
l’armée de l’empereur était l’une des plus

belles qu’il eût formées depuis son avène-

ment au trône : après l’avoir amenée de

si loin et à de si grands frais, n’aurait-il

pas été humiliant de la licencier sans

qu’elle eût tenté quelque entreprise no-

table? or la saison était trop avancée

pour qu’on pût songer à la faire entrer en

France. Il fallait donc (et sur ce point

Charles adopta le sentimentdu duc d’Albe)

poursuivre ce qu’on avait commencé. En
ce moment d’ailleurs le duc était en né-

gociation avec le marquis Albert, pour

l’attirer au service de l’empereur, et s’il y
réussissait, il lui semblait qu’on pouvait

concevoir la plus grande espérance d’une

issue favorable du siège (5). Albert avait

des griefs contre les* Français, qui lui

avaient refusé l’entrée de Metz; il prêta

(4) Lettre du 23 octobre 1552. (Arch. du
royaume : Lettres des seigneurs

,
t. VII, fol. 98.)

(b) Lettre du duc à Granvelle, du 15 octobre,
dans Lanz, t. III, p. 499.
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l’oreille aux propositions des agents im-

périaux, et un traité secret fut conclu

entre lui et le duc d’Albe par lequel il

s’engageait à joindre toutes ses forces à

l’armée impériale, à condition que l’em-

pereur le reçût en sa grâce, lui promît

l’oubli du passé et confirmât les arrange-

ments qu’il avait faits avec les évêques de

Bamberg et deWürzbourg, arrangements
dont l’empereur, le mois précédent, avait

décrété l’annulation. Charles ratifia ce

traité le 24 octobre (1). Si secrète qu’eût

été tenue la négociation, elle avait excité

les soupçons desErançais, et le duc d’Au-

male, frère du duc de Guise, avec un
nombreux corps de cavalerie, surveillait

les mouvements d’Albert, prêt à tomber
sur lui à la première opportunité. Le 4

novembre, l’infanterie du marquis, à la-

quelle il était dû deux mois de solde,

s’étant mutinée, d’Aumale voulut profi-

ter de la circonstance
;
mais Albert char-

gea si vigoureusement les Français qu’il

les mit en déroute, leur tua deux à trois

cents hommes et leur fit un nombre égal

de prisonniers, parmi lesquels était d’Au-

male lui-même. Huit jours après
,

il

venait renforcer le camp devant Metz de

quinze mille hommes d’infanterie, deux

mille chevaux, quarante pièces d’artille-

rie et deux mille quintaux de poudre (2).

Un mois s’était écoulé depuis le com-

mencement des opérations du siège, sans

qu’elles eussent eu de résultat marquant.

Charles-Quintn’étaitpoint à latête de son

armée ; une seconde attaque de goutte

l’avait obligéd’aller s’établir àThionville.

Le 1 8 novembre, se trouvant en état de

supporter les fatigues du camp, il monte
à cheval afin de s’y rendre

;
il arrive de

bonne heure, le 20, au quartier général

(1)

Dumont, Corps diplomatique
,

t. IV, part.

III. p. ül .
— De Thou, liv. XI.

« Dieu sçayt ce que je sens me veoyr en

» termes de fayre ce que je fays «avec le marquis :

>» mais nécessité n’a point de loy... » (Lettre de

Charles à la reine Marie du 13 novembre, dans
Lanz, t. III, p. 515.;

Dans les conférences qui se tinrent à Franc-

fort au mois de juin de l'année suivante, Charles-

Quint excusa la confirmation des traites d’Albert

de Brandebourg avec les deux évêques, alors que,

quelques semaines auparavant, il les avait eassés,

en faisant dire, par ses ambassadeurs, qu’Alberl

en avait fait une condition sine qua non, et que si

Dieu lui eut donné un plus heureux succès devant
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du duc d’Albe, où il est salué d’acclama-

tions enthousiastes, qu’accompagne une

.décharge générale de l’artillerie contre la

ville . L’inspection des tranchées et des bat-

teries lui donne lieu de reconnaître que

certaines dispositions faites par ses géné-

raux n’ont pas été bien entendues
;

il les

rectifie et les complète. La tranchée est

ouverte sur plusieurs points qui avaient

été négligés
;
de nouvelles batteries sont

dressées
;
une canonnade terrible est di-

rigée contre les ouvrages de la place;

elle fait brèche en différents endroits;

la présence de l’empereur inspirait à

ses troupes une ardeur extrême. Mais

Charles avait affaire à un ennemi qui ne

lui cédait ni en activité ni en énergie :

derrière les murailles que démolissait

l’artillerie impériale il s’en élevait d’au-

tres comme par enchantement. Bientôt

des pluies arrivent qui détrempent le

sol; la gelée, la neige leur succèdent; le

froid devient insupportable aux soldats,

qui manquent de chauffage. Dans ces cir-

constances, Charles assemble un conseil

qu’il appelle à délibérer sur la question

de savoir si le siège sera abandonné ou si

on le continuera : Granvelle et le mar-

quis de Marignan opinent pour que l’ar-

mée se retire; le duc d’Albe émet un avis

opposé, et c’est malheureusement à celui-

là que se range l’empereur(3) .De nouveaux
efforts sont faits pour abattre les défenses

de la place; ils demeurent infructueux

comme les précédents. La saison était de

plus en plus rigoureuse; l’armée se fon-

dait à vue d’œil, vaincue par le froid, par

les maladies, par les désertions. Charles,

reconnaissant enfin son erreur, prend la

résolution de renonèer à une entreprise

qni lui a coûté des milliers d’hommes (4);

Metz, il aurait trouvé d’autres moyens de satis-

faire ce prince.

(2) Al. tienne, t. IX, pp. 331-334.

(3) C’est ce que Granvelle lui-même nous ap-

prend dans une lettre du 1 er mai 1579 écrite à

Alexandre Farnèse à propos du siège de Maes-

Iricht (Bulletins de la Commission royale d'his-

toire , 3e série, t. XI, p. 283.)

(4) Nous ne trouvons aucun document qui

puisse nous fixer sur l’étendue des pertes faites

par l’armée impériale devant Metz.

Sandoval (liv. XXXI, § XXVI II) parle de qua-

rante mille hommes morts de maladie : ce chiffre

est exagéré à l’excès. Il n’y a guère moins

d’exagération dans celui de cent mille hommes au-

CHARLES-QUINT
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le 1er janvier 1553, après avoir donnéses

ordres pour la levée du siège, il retourne

à Thionville. Le même jour, l’armée

commence sonmouvement de retraite, qui

s’opère sans que les assiégés y mettent ob-

stacle. Tandis qu’une partie en est diri-

gée vers les lieux où elle doit prendre

ses quartiers d’hiver, une autre partie en

est licenciée : l’empereur ne conserve à sa

solde que vingt-six enseignes de Hauts-

Allemands, mille reîtres
,
les chevau-légers

et les vieilles bandes espagnoles. Albert

de Brandebourg regagne l’Allemagne le

5 janvier.

De Thionville, Charles était venu, le

18, à Luxembourg. Il comptait ne s’y

arrêter que vingt-quatre heures : la goutte

l’y surprend et l’y retient jusque vers

la fin du mois(l). Il arrive, le 5 février,

à Bruxelles, où il est reçu avec de

grands transports d’allégresse (2). Les
états généraux, que la reine régente

avait convoqués par son ordre, l’atten-

daient dans cette capitale; il les assemble

le 13 en sa présence. Dans la propo-

sition dont il leur fait donner lecture,

il les remercie d’abord du concours qu’ils

ont prêté à son gouvernement au milieu

des circonstances difficiles où le pays s’est

trouvé, « se démontrant en ce bons, loyaux
« et affectionnés sujets, tels qu’il les a

« toujours trouvés et connus
;

» il livre

ensuite à leur appréciation la conduite

du roi de France, qui, sous couleur d’ami-

tié, a occupé une partie des États du duc

de Lorraine
;
qui a circonvenu plusieurs

villes du saint-empire pour s’en impa-

troniser et les soumettre à la cruelle ser-

vitude en laquelle il tient son royaume
;

qui a suscité contre lui plusieurs des

princes de la Germanie; qui, non content

de tout cela, s’est montré l’ennemi mor-

tel de la chrétienté, en sollicitant le

Turc d’envoyer son armée de mer contre

l’Italie et de faire attaquer la Hongrie et

la Transylvanie par son armée de terre.

quel cet historien fait monter l’effectif de l’ar-

mée avant ses désastres. RI. Al. Henne, qui a

raconté le siège de Rletz avec de grands détails

et d’après quantité de documents inédits { His-

toire du règne de Charles-Quint en lielgique
,

t. IX, pp. 311-335 et 368-38/) établit parfaite-

ment qu’on n’y comptait pas plus de cinquante

à soixante mille hommes, après la jonction

Il rappelle que, lorsque les Pays-Bas se

virent menacés des Français, il voulut y
accourir pour les défendre, mais que les

« forces corporelles « lui manquèrent et

qu’il fut obligé de retourner sur ses pas.

Il déduit les raisons qui l’ont engagé à

mettre le siège devant Metz. Il dit que,

s’il a renoncé à cette entreprise, c’est que

« le temps et la saison ont été si rudes

a et contraires que tous les jours dé-

n faillaient les gens, pour non pouvoir

n comporter, en temps si froid, les guets

a qu’il fallait faire de tous côtés. « Il

termine par un appel pathétique au pa-

triotisme et au dévouementdes états (3).

Le lendemain la reine réunit les dépu-

tations des provinces séparément, et leur

demanda des subsides dont le chiffre total

s’élevait à trois millions de florins: cette

somme fut en grande partie accordée.

L’année 1552 avait été la plus malheu-

reuse du règne de Charles-Quint. En
Allemagne il s’était vu réduit à fuir de-

vant ses ennemis; il avait été forcé de

souscrire à un traité qui renversait tout

l’édifice, si laborieusement élevé, de son

pouvoir
;

il avait échoué dans son entre-

prise pour faire rentrer l’Empire en pos-

session des territoires qu’Henri II lui

avait enlevés. Aux Pays-Bas les Français

restaient maîtres des places dont ils

s’étaient emparés au début de la campa-

gne
;
la seule conquête que les généraux

de l’empereur eussent faite sur eux,

celle de Hesdin, ils n’avaient pu la con-

server. En Italie, Sienne, fatiguée des

exactions des soldats espagnols qui la

gardaient et des insolences de leur chef,

D. Diego Hurtado de Mendoza, les avait

chassés; elle avait appelé les Français à

son aide. Charles ressentait vivement ces

disgrâces : il ne s’en laissait point abattre

toutefois
;

énergiquement secondé par la

reine Marie, il se disposa à rétablir l’hon-

neur de ses armes dans la campagne qui

allait s’ouvrir. Tandis que la cour de

des forces du marquis Albert de Brandebourg.

(1) Lettres du comte d’Egmont, du 20 janvier,

et du docteur Baersdorp, des 22, 23 et 30 janvier,

à la reine Marie. (Arch. irnpér. à Vienne.)

(2) Lettres du comte de Strbppiana au duc de
Savoie, des i et 9 février 1553.

(3) Archives du royaume : reg. Propositions
aux étals généraux, 1535-1563, fol. 212.
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France
,

le croyant incapable de rien

tenter de sérieux, ne s’occupait que de

festins, de bals, de tournois, pour le

mariage de Diane, fille naturelle de Hen-
ri II, avec Horace Farnèse, ses troupes

parurent tout à coup devant Thérouanne
qu’elles investirent (30 avril) : c’était une

des plus fortes places du royaume du côté

des Pays-Bas
;
François 1er avait coutume

de dire qu’elle était un des deux oreillers

sur lesquels les rois de France pouvaient

dormir en paix. Les opérations du siège

furent conduites par Pontus de Lalaing,

seigneur de Bugnicourt, l’un des plus

vaillants hommes de guerre que comptât

l’armée belge. Les Français avaient réussi

à introduire des secours dans la place
;

François de Montmorency, fils du conné-

table, et d’Essé de Montalembert, qui

s’était distingué dansles guerres d’Ecosse,

étaient à la tête des assiégés. Un pre-

mier assaut donné sans succès, le 12 juin,

par Lalaing, lui coûta beaucoup de monde;

les assiégés aussi firent des pertes consi-

dérables, parmi lesquelles celle dejd’Essé

leur fut surtout sensible. Le 18 Lalaing,

ayant renouvelé l’attaque, emporta tous

les ouvrages extérieurs: deux jours après

Montmorency offrit de capituler. Tandis

qu’ori parlementait, les soldats impériaux

montèrent d’eux-mêmes à l’assaut et se

répandirent dans la ville, massacrant tout

ce qui se présentait devant eux. Les

Belges ne firent de quartier à personne:

les Artésiens et les Flamands avaient une

haine particulière pour les habitants de

Thérouanne, à cause [des brigandages

que ceux-ci exerçaient fréquemment con-

tre eux. Les Espagnols reçurent à rançon

François de Montmorency avec un petit

nombre de gentilshommes. La ville fut

pillée, livrée aux flammes et bientôt

après entièrement démolie
;
les états de

Flandre votèrent un subside pour sa dé-

molition (1).

Au moment où se rallumaient les fu-

(1) Sismondi, t. XII, p. 217. — Alex. Henne,

I. X, pp. 22-46.

(2) « S. M. stà lanla fiacclia che non le

basta l’animo d’abbocarsi cou persona, nè si con-

tenta dVsser vista in quel lo stato : che la

rcgina medesima, sorella di S.M., c li suoi minis-

tri tutti, havevano che far’ assai a poterie non
solo dire una parola in una scttimana, ma nè

pure vcderla (Dépêche du cardinal d'Imola

reurs de la guerre, Jules III, qui déjà

l’année précédente avait fait des tentatives

dans le but de réconcilier l’empereur et le

roi de France, leur envoya des légats

chargés de leur représenter le besoin que
les peuples de la chrétienté avaient delà

paix, et de leur offrir sa médiation, s’ils

voulaient y entendre : il avait choisi, pour

aller vers Henri II, le cardinal de Saint-

Georges, Jérôme de Capiteferreo, et Hie-

ronymo Dandino, cardinal d’Imola, pour

négocier avec Charles-Quint. Dandino
arriva à Bruxelles le 15 mai. L’empereur

avait été souffrant pendant tout l’hiver
;

il l’était encore et ne recevait personne :

la reine Marie elle-même et ses princi-

paux ministres avaient beaucoup de peine

à le voir à d’assez longs intervalles (2);

ce fut seulement le 9 juin qu’il put don-

ner audience au légat. Dandino le trouva

dans une petite chambre, assis sur une

chaise très-basse, les jambes supportées

par un tabouret de la même hauteur à

peu près que la chaise (3). Invité à s’as-

seoir auprès de lui, il lui exposa l’objet

de sa mission. Il savait, par des lettres du

cardinal de Saint-Georges, les disposi-

tions de Henri II ainsi que du conné-

table de Montmorency
;

il en donna

connaissance à l’empereur. La cour de

France assurait qu’elle était animée des

intentions les plus pacifiques
;

mais

elle ne se montrait prête à restituer au-

cune des places qu’elle avait conquises

depuis le commencement de la guerre, à

moins qu’il ne fût fait droit à ses ancien-

nes prétentions sur le duché de Milan,‘1e

royaume de Naples, la suzeraineté de la

Flandre et de l’Artois; elle entendait

aussi rester en possession de Metz et de

Toul (4). Charles répondit au légat, en

rendant grâces au souverain pontife de

la sollicitude qu’il témoignait pour le bien

de la chrétienté, qu’il se voyait manifeste-

ment que le roi Henri suivait les vestiges

de son père, puisqu’il voulait remettre en

au pape du 28 mai 1553 •• Arch. du Vatican, Nun-
zialura di Fiandra , vol. 1er, f0 l. 33.)

(3) « ..... Trovai S. M. in una cameretta
,

et la trovai in una sedietta assai bassa con un

scabeletlo solto i piedi poco manco alto délia

scdia ovè sedeva » (Dépêche du cardinal au

pape, du 10 juin, ibid., fol. 57.)

(4) Dépêche du cardinal de Saint-Georges au

cardinal del Monte, du 25 mai, ibid., fol. 242.
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question des choses depuis longtemps

décidées par des traités solennels; que ce

roi avait usé à son égard des procédés les

plus indignes, soulevant ses sujets et en-

vahissant ses pays patrimoniaux
;
qu’il

n’avait eu aucun scrupule d’appeler les

Turcs et de s’allier avec eux, quoiqu’il

fît profession d’être chrétien et se fît appe-

ler roi très-chrétien (1) ;
qu’il n’y avait

pas d’accommodement avec lui sur lequel

on pût se ner; que par conséquent il

aimait mieux continuer la guerre, car

il ne perdait rien en la continuant,

et s’il venait à perdre, il le suppor-

terait avec plus de patience qu’en se

voyant assassiné au moment où il

devait le moins s’y attendre (2). Il

permit toutefois que le légat com-

muniquât plus particulièrement avec

l’évêque d’Arras de ce que le cardinal de

Saint-Georges lui avait écrit. Le reste de

l’entrevue se passa en compliments. Le
cardinal d’Imola, on se le rappelle, avait

été envoyé à Charles-Quint en 1551 ;

dans la dépêche où il rend compte au

pape de l’audience qui vient de lui être

accordée, il dit qu’il a trouvé peu de dif-

férence entre l’état actuel de l’empereur

et celui où il le laissa à Augsbourg;

que, s’il y en a une, elle est plutôt à son

avantage
;
qu’à la vérité une certaine pâ-

leur est empreinte sur ses traits, mais

(1) «Ancora clie facesse professione <li christiano

et si facesse chiamare christianissimo.» (Dépêche
du 10 juin déjà citée.)

(2) « Che stante questo credeva che le

fusse meglio starse in guerra, perché con quella

non perdeva niente, et perdendo le haveva da
rincrescere manco e portarlo con più patientia

che non poteva fare vedendosi assessinato quanto
manco lo doveva aspettare ».{Ibid.)

(3) « Per la memoria che io posso havere
conservata del termine nel quale lasciai S. M.,

mô son dui anni, parmi che vi si possa fare poca
differentia, et che se vi è vantaggio, è nello stato

présente, nel quale si conosce solamente uns certa

pallidezza nel viso di S. M., ma perô fatta corne

naturale da molli anni in qui : nel resto ascolta

et parla cosi acuratamenle et gravemente corn’ io

l’habbia sentila mai »

(4) « A mio giudilio s’inganna chi fa fon-

damento sulla sua morte ancor per un pezzo, se

già Dio non havesse disposto altrimente, et

Sua Maestà col disordine che dicono che fa

spesse volte col troppo mangiare et cose triste,

non si desse causa di qualche repentino acci-

dente »

Dans une dépêche du 12 juin le cardinal s’ex-

prime d'une manière plus positive sur l'intempé-

rance de Charles-Quint : « C'est une chose in-

BIOGR. NAT. — T. III.

qu’il y a longtemps déjà qu’on la remar-

que; que, du reste, il écoute et il parle

avec autant d’attention et de gravité qu’il

l’a jamais fait (3). Et il ajoute dans un
billet en chiffres joint à sa dépêche :

« Selon mon jugement, ceux qui comp-
« tent sur la mort prochaine de l’empe-

« reur s’abusent, à moins que Dieu n’en

« ait autrement disposé, et que Sa Ma-
« jesté, par des excès de bouche aux-

« quels on dit qu’elle s’abandonne

« souvent, et par l’usage d’aliments

» malsains, ne donne lieu elle-même à

« quelque accident soudain (4).

Le 10juin le légat conféra avec l’évêque

d’Arras sur les propositions envoyées

par le cardinal de Saint-Georges. Gran-

velle lui dit, après les avoir examinées,

qu’il les regardait comme inadmissibles
;

qué si une paix honorable et sûre se pou-

vait faire
,
l’empereur y donnerait les

mains avec empressement
,

mais que
,

plutôt que de consentir à quelque chose

qui fût indigne de lui, Sa Sainteté et

tout le monde devaient être certains qu’il

mangerait de la terre et vendrait tout ce

qu’il possédait; que, si ses sujets pâtis-

saient, il pâtirait avec eux, et qu’ils se

consoleraient en se convainquant que la

faute ne lui en pouvait être imputée (5).

Le lendemain Charles assembla son con-

seil (6); à la suite d’une mûre délibéra-

» croyable— dit-il— que les désordres de bouche
» de S. M.. aussi bien par la qualité que par la

» quantité des mets dont elle use ; et l’on ne peut

» douter que par-là non-seulement elle ne mette

» sa vie en danger, mais encore elle ne se rende

* incapable tant d’exécuter quelque entreprise

» que de la conseiller et de la diriger {Le cose

triste que S. M. mangia cosi in qualità corne in

quantilà, è cosa da non credere et questo corne è

verissimo ,
non si ha da dubitare che sempre la

terra non solo in pericolo ma con perpétua inha-

bilità cosi circa l'operarc corne circa il consigliare

etcommandare )
»

(5) « Che se pace honesta et stabile si

poteva havere, l'imperatore l’accettarebbe, et

volentieri ;
altrimente Vostra Santità et tutlo il

mondo fusse certo che, prima che far altro clic

potesse essere indigno, si metterebeno a mangiar

terra et vendere quanto banno, et che se li sudetti

loro patiriano. S- M. patirebbe insieme con essi.

facendoli capacci che ’l diffetto non era suo nè si

poteva far altro, et questa consolatione non gli

mancarebbe (Dépêche du cardinal d’Imola au

pape du 10 juin : reg. cité, fol*. 65.)

(6) Selon le cardinal d'Imola, ce conseil se

composait de la reine Marie, de M. de Praet et de

M. d’Arras. (Dépêche du 12 juin : reg. cité,

fol. 72.)

28
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tion, il fut résolu de s’en tenir à ce que

l’empereur avait dit de sa bouche au

légat (1).

Il était évident que des négociations

ultérieures n’aboutiraient à rien, ni l’un

ni l’autre des deux monarques rivaux

n’.étant disposé à faire des concessions,

et chacun d’eux comptant sur le succès

de ses armes pour dicter la loi à son ad-

versaire. Cependant Jules III, de l’avis

du sacré collège, voulut que les cardi-

naux de Saint-Georges et d’Imola con-

tinuassent leurs démarches en faveur de

la paix
;
il les engagea même à se porter,

précédés de leur croix, au milieu des ar-

mées belligérantes, afin de les séparer :

invitation qui fit beaucoup rire Charles-

Quint, lorsqu’on l’en instruisit (2). Mais,

ayant enfin reconnu que les choses n’é-

taient pas mûres pour le rétablissement

de la concorde qui était l’objet de ses

vœux, le pape rappela ses légats (3).

Après la conquête de Thérouanne, l’ar-

mée impériale avait marché à Hesdin.

Charles-Quint venait de mettre à sa tête

(22 juin 1553) le prince de Piémont,

Emmanuel -Philibert
,
voulant, par le

choix d’un chef de si haute naissance,

faire cesser la rivalité de ses généraux,

qui plus d’une fois avait été préjudicia-

ble à son service. Emmanuel-Philibert ne

comptait que vingt-cinq ans
;
mais déjà,

dans la guerre contre les protestants

d’Allemagne, il avait montré une bra-

voure et des talents militaires qui lui

avaient gagné la confiance du soldat, et

depuis toutes ses actions avaient con-

firmé la bonne opinion qu’il avait fait

concevoir de lui. Hesdin fut prompte-

ment investi; la garnison, dès les pre-

miers jours, se retira dans le château,

dont les impériaux commencèrent immé-
diatement le siège. Le 18 juillet Robert

de La Marck, duc de Bouillon, à qui la

défense de la place avait été confiée, bat-

tit la chamade. Les termes de la capitula-

(1) Dépêche citée du 12 juin.

(2) Il lit dire au légat, par Granvelle, que c’était

assez que ce langage eût été tenu à Home en la

chambre du consistoire : El circa l'andar con le

croci Ira li essercili, clic Oastava che fusse stalo

delta a Roina
,
nclla caméra del concisloro. (Dé-

pêche du cardinal d’Imola au pape du 29 août :

reg. cité, fol. 198.)
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tion venaient d’être arrêtés lorsqu’une

explosion terrible, produite par un acci-

dent, coûta la vie à un certain nombre de

Français et d’impériaux. Ceux-ci, croyant

à une violation de l’armistice, mirent le

feu aux mines qu’ils avaient préparées et

qui renversèrent une partie du château
;

alors ils y pénétrèrent, mettant à mort la

plupart de ses défenseurs. En vain La

Marck invoqua la capitulation
;

il fut

fait prisonnier avec une foule d’autres

gentilshommes. Horace Farnèse et beau-

coup de Français de marque furent tués.

Hesdin eut le sort de Thérouanne ;
on le

rasa (4). Les nouveaux succès des armes

impériales causèrent dans tous les Pays-

Bas une vive satisfaction : aussi Charles-

Quint ayant, le 7 et le 13 août, appelé à

Bruxelles des députés des états des pro-

vinces, pour leur demander les moyens

d’entretenir ses troupes pendant le reste

de l’année (5), cette demande fut-elle ac-

cordée par eux avec empressement.

L’attention de Charles en ce temps-là

se partageait entre les opérations de son

armée en France et les événements dont

l’Allemagne et l’Angleterre étaient le

théâtre. Albert de Brandebourg, après

son retour dans la Germanie, se préva-

lant de la confirmation donnée par l’em-

pereur aux traités qu’il avait conclus

avec les évêques de Wurzbourg et de

Bamberg, avait réclamé l’exécution de

ces traités
;
les évêques avaient pris leur

recours à la chambre impériale
;

celle-ci

avait requis les princes leurs voisins de

les secourir. Des conférences auxquelles,

par ordre de l’empereur, assistèrent les

ducs de Bavière, de Wurtemberg et de

Clèves, se tinrent à Heidelberg, pour

tâcher de concilier les parties; elles n’eu-

rent pas de résultat : les évêques offraient

d’assez grosses sommes, mais Albert exi-

geait la pleine et entière exécution des

traités. La chambre impériale, par un

nouveau décret, ordonna à l’électeur de

(3) Nunziatura di Fiandra, vol. I
er

,
fol. 110,

114,140,151,198,328.
Le cardinal d’Imola quitta Bruxelles le 8 oc-

tobre ;
le cardinal de Saint-Georges prit congé du

roi de France, à Villcrs-Cotlerets, le 10.

(4) Sismondi, t. XII, p. 249. — Al. Ilenne,!. X,

pp. 48-53.

(5) Arch. du royaume : rcg. Propositions aux

états généraux
,
1535-1503, fol. 180.
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Mayence, à l’électeur palatin, au duc

Maurice
,
au grand maître de l’ordre

Teutonique, au duc de Wurtemberg, au

landgrave de Hesse, au duc Jean-Fré-

déric de Saxe, de protéger les évêques

contre les entreprises du marquis de

Brandebourg. Albert n’en envahit pas

moins les deux évêchés et le territoire de

la ville de Nuremberg, sur lesquels il

porta le fer et le feu; il s’empara de Bam-
berg, déclara la guerre à la noblesse de

Franconie, prit Schweinfurt, ville impé-

riale, et plusieurs autres places. De nou-

velles conférences s’ouvrirent à Franc-

fort, à l’intervention des électeurs pala-

tins et de Mayence, des envoyés des ducs

de Bavière et de Wurtemberg et de trois

ambassadeurs impériaux
;
elles furent in-

fructueuses comme les précédentes. Al-

bert, après avoir levé de fortes contribu-

tions sur les plaoes qu’il avait conquises,

passa en Saxe, d’où il alla se jeter sur

les terres du duc Henri de Brunswick (1).

L’opinion commune dans la Germanie

était que l’empereur favorisait sous main

les entreprises d’Albert, pour affaiblir

l’Allemagne et l’obliger à se jeter dans

ses bras (2) ;
on était persuadé qu’autre-

ment il aurait déclaré ennemi public et

mis au ban de l’Empire le margrave de

Brandebourg. Cette opinion était injuste.

Charles-Quint, ayant à soutenir seul le

poids de la guerre avec la France, ne

voulait pas augmenter le nombre de ses

ennemis : il se rappelait comme il avait

été abandonné par tous les États de la

Germanie l’année précédente
;

il pouvait

appréhender que, s’il mettait le marquis

Albert au ban impérial, on ne lui en lais-

sât à lui seul l’exécution : mais ce qui

l’avait arrêté surtout, c’était la crainte

(1) De Thou, liv. XII. — Sclimidt, t. Vil, pp
414-424.

(2) Nous en avons la preuve dans une dépêche
qu’adressaient à l’empereur, de Zeitz, le l er août

1553, Charles de Tisnacq et Lazarus de Swendy,
auxquels il avait donné une mission en Alle-

magne : « Sire, » — lui écrivent ces envoyés —
« il nous a semblé que ne pouvions et ne debvions
» ometlre de donner advertissemenl à V. M., par
» cestes, de l’opinion que chacun a conceue
» d’icelle, en ce pays et toute Allemaingne, àl’en-

» droit des emprinses du marquis Albert, pren-

» gnant un chascun le pied comme si le tout se

» faisoit de vostre consentement ou adveu, et ce

» pour ruyner l’Atlcmaingne etestublir pour vous
» la monarchie Et qnoy que ayons remonstré

870

qu’ Albert, se voyant menacé par lui, ne

s’alliât de nouveau avec le duc Maurice

et qu’ils ne vinssent ensemble assaillir

les Pays-Bas
;

il avait des avis certains

que l’électeur de Saxe avait renoué ses

liaisons avec le roi de France (3). Cepen-

dant le duc Henri de Brunswick s’é-

tait uni, contre le marquis Albert, avec

le duc Maurice, les évêques de Bamberg
et de Wurzbourg, et le roi des Romains
était entré dans cette confédération.

Maurice, fait généralissime de la ligue,

marcha contre Albert. Les deux armées,

qui étaient fortes chacune de vingt-

quatre mille hommes environ, se ren-

contrèrent à Sieverhausen, dans le duché

de Lunebourg
,

à huit lieues de Gottin-

gue. Le 9 juillet la bataille s’engagea

entre elles avec le plus grand acharne-

ment. Albert fut mis en déroute; son

camp, son bagage, son artillerie, tombè-

rent au pouvoir du vainqueur avec un
grand nombre de drapeaux et d’éten-

dards. Mais Maurice paya cher cette

victoire
;

blessé mortellement pendant

l’action, il expira deux jours après (4).

A cette nouvelle, le duc Jean -Frédéric,

feignant d’ignorer que l’investiture de

1548 comprît le duc Auguste, frère de

l’électeur défunt, envoya à Bruxelles

son second fils, le prince Jean-Guillau-

me, pour supplier l’empereur de le réin-

tégrer dans l’électorat de Saxe. Charles

accueillit le jeune prince avec distinc-

tion : mais il lui fit voir qu’il n’y avait

pas à revenir sur ce qui avait été dé-

cidé (5) ;
et cç fut aussi la réponse de

Granvelle au cardinal d’Imola, lorsque

ce prélat lui exprima le désir du pape

que l’électorat de Saxe fut donné à quel-

qu’un qui put être approuvé de Dieu et

» pour persuader ung chascun au contraire,

» soubstenir la vérité et éiider (détruire) ladicte

» sinistre opinion, si trouvons ung chascun tel-

» lement embeu d’icelle et la chose tellement en-
» rachinée que ne véons moyen de facillcment

» l’abolir. Et ne leur pcult sambler que V. M.
» eust si longuement dissimulé au regard des-

» dictes emprinses du marquis, si elle n'eust ad-
» voué ce qui s’est faict par luy. » (Archives

du royaume.)

(3) Voir, dans Eanz, l. III, p. 584, sa lettre du
26 août 1553 à Ferdinand.

(4) De Thou, liv. XII. — Robertson, t. II,

p. 367.

(5) Lettre de Charles à Ferdinaud du 26 août,

déjà citée.
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du saint-siège, et qu’il ne fût pas rendu à

Jean-Frédéric, lequel était un hérésiar-

que notoire
,

impénitent et incorrigi-

ble (1).

En Angleterre Édouard VI était mort

le 6 juillet, à l’âge de seize ans, à la

suite d’une longue maladie. Par les intri-

gues de John Dudley, duc de Northum-
berland, il avait institué son héritière,

au préjudice de Marie et d’Élisabeth, ses

sœurs, Jane Gray, fille aînée de Henri

Gray, duc de Suffolk, et de Françoise

Brandon, et épouse de Guildford Dud-
ley, deuxième fils de John. Jane fut pro-

clamée reine le 10 juillet
;
mais son règne

n’eut pas une longue durée. Le 19 les

partisans de Marie s’emparèrent du pou-

voir et firent publier, au milieu des accla-

mations du peuple, quelle était la seule et

la légitime reine. Elle fit son entrée dans

Londres le 31 juillet. Ces nouvelles, qui

réalisaient tous lesvœuxde Charles-Quint,

lui causèrent la satisfaction la plu s vive (2)

.

Quelques jours avant la mort d’Édouard

VI, il avait envoyé en Angleterre une

ambassade extraordinaire, composée de

Jean de Montmorency, seigneur de Cour-

rières, de Jacques de Marnix, seigneur

de Toulouse, et de Simon Bénard,

son ancien ambassadeur en France, sous

prétexte de visiter le monarque souffrant,

mais en réalité pour se tenir au courant

des actes du conseil, étudier les ressour-

ces des différents partis, faire des amis à

la princesse sa cousine, et, autant que le

permettrait la prudence, concourir à son

avènement au trône (3). Il donna l’ordre

à ses ambassadeurs de présenter ses félici-

tations à la reine, de l’assurer de ses sen-

timents d’amitié sincère, de lui promettre

un concours empressé en tout ce qui con-

cernerait le bien de son royaume. Enmême
temps il leur recommanda de l’engager à

être, sur toutes choses, bonne Anglaise, à

ne pa3 trop se presser de changer ce qui

(1) Dépêche «lu cardinal d’Imola au pape du

15 août (Arcli. du Vatican : Nunziatura di Fian-
dra, vol. I

er
,
fol. 140.)

(2) « Ce nous ont esté les meilleures nouvelles

que eussions dû avoir de ce costel-là » écrivit-il,

le 22 juillet, à scs ambassadeurs. (
Papiers d'Etat

de Granvelle, t. IV, p. 54.)

(3) Lingard, Histoire d'Angleterre, trad. de

Roujoux. t. Il, p. 371. — Papiers d'Etat de Gran-

vellc, t. IV, p 4.

81Î

existait, mais à s’accommoder aux déci-

sions du parlement, sans toutefois rien

faire, de sa personne, qui fût contre sa

conscience et sa religion. Il les chargea

enfin de lui dire que, ayant besoin d’être

soutenue et protégée, il était très-requis

qu’elle se mariât bientôt « avec qui il lui

« semblerait être plus convenable (4). «

Dans une autre dépêche il leur prescrivit

d’exhorter la reine à se contenter de

châtier les plus coupables parmi ceux qui

s’étaient montrés ses ennemis, et à user

de clémence envers tous les autres; à mo-

dérer les désirs de vengeance que pour-

raient avoir quelques-uns de ses partisans;

à convoquer le parlement, pour faire con-

naître qu’elle entendait suivre les vesti-

ges de ses prédécesseurs; à consulter,

avant de prendre aucune mesure pour le

rétablissement de la religion catholique,

ceux de ses ministres qui étaient le mieux

au fait de l’état et condition du royaume

et de ce que les conjonctures pouvaient

permettre (5). C’était là certainement

des conseils pleins de sagesse et de pru-

dence. Charles méditait dès lors de faire

épouser la reine par son fils
;

le trône

d’Angleterre aurait compensé pour le

prince la succession à l’Empire, à laquelle

il ne fallait plus songer (6). Mais de-

puis assez longtemps déjà des négocia-

tions de mariage se poursuivaient entre

Philippe et. l’infante de Portugal, fille de

la reine Éléonore ;
n’étaient-elles pas trop

avancées pour qu’il fût possible de les

rompre? Charles en ce moment l’ignorait;

il ne savait pas d’ailleurs ce que son fils

penserait d’une alliance avec une femme

de trente-huit ans, lui qui n’en comptait

que vingt-sept (7). Il écrivit à Philippe

le 30 juillet, afin qu’il s’expliquât sur

l’un et sur l’autre point (8).

Dans les derniers jours du mois d’août

Henri II prit le commandement de son

armée, que le connétable de - Montmo-

(4) Dépêche du 22 juillet déjà citée.

(5) Dépêche du 29 juillet (
Papiers d'Etat de

Granvelle, t. IV, p. 59.)

(6) Voir Lanz, t. III, p. 599.

(7ï Lettre de Granvelle à Simon Renard du 14

août 1553. (
Papiers d'Etat de Granvelle, t. IV,

P- 76.)

(8) Mignet, Charles-Quint : son abdication, son

séjour et sa mort au monastère de Yuste, 2° édit.,

p. 72.
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rency avait rassemblée à Corbie
;

le

1 er septembre il la mit en mouvement.

Charles-Quint quitta Bruxelles le 2, pour

se rapprocher de la sienne (1) : sa santé s’é-

tait raffermie pendant l’été
;

il put faire à

cheval le trajet de Bruxelles àMons (2). La
reine Marie l’accompagnait. Les Français

voulurent d’abord assiéger Bapaume; mais

bientôt ils renoncèrent à ce dessein, et,

après avoir dévasté et brûlé tout le pays

à l’environ, ils se portèrent sur Cambrai.

Le 8 septembre le connétable investit la

ville, qui avait répondu par un refus à la

sommation de lui ouvrir ses portes.

Trois jours de suite l’armée royale se dé-

ploya devant les remparts
;
il y eut entre

elle et la garnison, que commandait le

seigneur de Bugnicourt, de chaudes es-

carmouches
;
elles ne furent pas à l’avan-

tage des Français. Henri II, voyant que

la place était bien défendue, marcha à

Cateau-Cambrésis. Emmanuel-Philibert,

à la suite de la prise de Hesdin et d’un

engagement à Talmas avec le connétable,

était venu camper sur la rive droite de

l’Escaut, au dessus de Neufville ; l’armée

française, le 15, s’avança jusqu’à deux

lieues de la position qu’il occupait. A cette

nouvelle, Charles-Quint, qui était resté

à Mons, partit au milieu de la nuit » pour

" se trouver à la mêlée et conduire ses

« gens, comme expert en telle beso-

« gne(3); « il n’alla pas toutefois plus

loin que Valenciennes, ayant appris là

que les Français s’étaient retirés le 16,

à la suite d’escarmouches où ils avaient

essuyé d’assez grandes pertes. Les

jours suivants Henri II ramena son

armée vers Guise et Saint-Quentin,

et peu après il licencia une partie des ré-

giments dont elle était composée. Char-

les-Quint retourna à Bruxelles le 23 sep-

tembre avec la reine sa sœur. La campagne

(1) Lettre écrite de Bruxelles, le 2 septembre,

par le secrétaire Bagio au secrétaire Caimani, à

Home. (Arch. du Vatican : Nunzialura di Fian-

dra y vol. I
er

,
fol. 210,)

(2) Dans sa lettre le secrétaire Bagio dit que
l’Empereur a paru bien faible à ceux qui ne

l’avaient pas vu auparavant, niais que sur ceux

qui le voient souvent il n’a pas produit cet effet

{A chi non l'ha visto prima c parso molto fiacco ,

cosa che non parc a chi lo vede spcsso).

(3) Relation officielle insérée dans les Papiers

d'Etat de Granvelle, l. IV, p. 106.

aux Pays-Bas était finie. L’issue en était

honorable pour les armes de l’empereur

dont elle avait relevé la réputation. En
Italie la guerre s’était continuée sans ré-

sultat important pour l’un ni pour l’autre

des deux adversaires.

L’alliance de son fils avec la reine

d’Angleterre allait être, pendant quelque

temps, le principal objet des préoccu-

pations de Charles-Quint. Le prince avait

répondu à sa lettre du 30 juillet de

manière à lui donner toute satisfaction :

son mariage en Portugal n’était point

conclu, et il avait sur l’heure suspendu

les négociations entamées à Lisbonne
;

il

était prêt à s’unir à la reine Marie, si

telle était la volonté de son père (4).

Charles résolut d’agir sans tarder pour

préparer le succès du plan qu’il avait

conçu : il avait une entière confiance

dans la dextérité de Simon Kenard
;
ce

fut lui qu’il choisit pour être l’instrument

de ses desseins
;

il rappela Montmorency
et Marnix, ainsi que le conseiller Scheyfve,

qui depuis plusieurs années était son am-
bassadeur résident à la cour d’Angleterre.

Marie avait hautement manifesté sa ré-

pugnance à épouser Édouard de Cour-

tenay, le seul personnage du royaume qui

pût prétendre à sa main
; Renard fut

chargé de lui proposer le prince d’Es-

pagne. Il eut avec la reine plusieurs en-

trevues secrètes (5). Marie, tout en se

montrant flattée du parti qui lui était

offert, ne se prononça pas d’abord : des

renseignements peu favorables lui avaient

été donnés sur les mœurs et la conduite

privée de Philippe, et elle s’en effrayait

surtout en considérant la disproportion

d’âge qu’il y avait entre elle et lui (6) ;

elle craignait aussi que son conseil et que

la nation ne vissent pas de bon œil son

mariage avec un prince qui, devant régner

(il Lettre du 16 août, dans M. Mignet, Charles -

Quint , etc., p. 73.

(5) Le 10, le 14 et le 21 octobre.

(6) « Elle respondit que les conditions

de Son Altèze luy estoient inrongneues, et avoit
enlcndu de plusieurs que Son Altèze u’estoit si

saige que Voslre Majesté; qu’il estoit bien jeune et

n’avoit que vingt-six ans; que s’il vouloit estre

voluptueux, ce n’est ce qu’elle désire, pour estre

de tel eaige que Vostre Majesté scèt, et qu’elle n’a

jamais eu affection ou pensée d’amour (Lettre

de Renard à l’empereur, du 12 octobre 1553, aux
Archives du royaume.)
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sur d’autres États, ne les voudrait appar-

remment pas abandonner pour venir

demeurer en Angleterre; qui peut-être

essayerait d’introduire des étrangers dans

le gouvernement du royaume. L’ambas-

sadeur impérial s’appliqua à lever ses

scrupules et à résoudre ses objections -

r

il attribua aux ennemis du prince Phi-

lippe les propos qu’on tenait sur son

compte; il se porta garant de sa vertu,

de sa prudence, de sa modestie (1) ;
il

dit que le royaume ne pourrait que se fé-

liciter d’une alliance qui ajouterait à sa

grandeur, à sa prospérité, à sa sécurité;

il assura la reine que, si le prince deve-

nait son mari, il n’aurait rien de plus

cher que de demeurer avec elle, et que

cela lui serait facile, vu la proximité des

États sur lesquels il serait appelé à

régner
;

il ajouta que la nation n’avait

point à craindre que des étrangers fussent

entremis dans le gouvernement ni pour-

vus des charges, offices et bénéfices du
royaume

;
que des stipulations seraient

insérées au traité de mariage qui lui don-

neraient toutes garanties à cet égard (2).

Le 21 octobre, à sa troisième entrevue

avec l’envoyé de l’empereur, Marie était

encore hésitante (3). Six jours après

,

ayant reçu Renard en audience et pris

lecture de lettres par lesquelles l’empe-

reur l’engageait à se marier, sans y faire

mention de son fils ni d’aucun autre (4),

elle lui dit qu’elle avait pleuré plus de

deux heures et prié Dieu qu’il la voulût

inspirer dans la résolution qu’elle avait

à prendre : elle ne lui déclara pas encore

(1) « Je dis à ladicle royne que, quant
aux conditions de Son Altèze, je ne doubtois

qu’elle lut abreuvée de personnaigcs trop suspectz

et trop inclinez à mal parler et médire, qui par
passion parloient plus que par vérilé; que ses

conditions estoient telles, si louables, si ver-

tueuses, si prudentes et modestes, que c’esloit

plustost chose admirable que humaine... » {Ibid.)

Dans l’entrevue que Renard eut avec la reine

le li, elle le conjura de lui dire, en lui prenant
la main, « s’il estoit vrai que Son Altèze fût tel

» qu’il lui avoit dit dernièrement.» A quoi il répon-

que « si sa caution estoit suffisante, il l’obligeroit

» pour le lesmoingnage de ses qualitcz, autant

» vertueuses que de prince qu’il soit en ce

» monde. » (Lettre de Renard du 15 octobre.)

(2) Lettre de Renard à l’empereur du 12 octo-

bre, déjà citée.

(3) « Elle me dit qu’elle n’avoit affection à

Cortenai et ne s'estoit résolue en l'ung ni eu

l’nultre » (Lettre de Renard à l’empereur du
23 octobre, aux Archives du royaume

)

positivement qu’elle acceptait le prince

d’Espagne pour son époux, mais elle

ne l’eu laissa guère douter (5). En-
fin, le 29 octobre au soir (6), elle

le fit venir dans sa chambre
;
elle y était

seule avec mistress Clarence, l’une de ses

dames, et le saint-sacrement s’y trouvait

exposé. Après quelques mots adressés à

l’ambassadeur, elle se mit à genoux et

récita l’oraison Veni Creator Spiritus.

S’étant relevée, elle dit à Renard que,

puisque l’empereur l’avait choisi pour

traiter cette affaire avec elle, elle le choi-

sissait pour son premier père confesseur

et l’empereur pour le second
;
qu’ayant

pesé toutes choses ; se confiant en ce

qu’il lui avait assuré des qualités et condi-

tions du prince d’Espagne
;
persuadéeque

l’empereur l’aurait toujours en bonne re-

commandation et souvenance; que dans le

traité à conclure il s’accommoderait à ce

que le bien public du royaume exigerait;

qu’il lui demeurerait bon père, comme
il l’avait été jusque-là

;
enfin se sentant

conseillée de Dieu, qui avait
„
déjà fait

tant de miracles pour elle, elle s’enga-

geait, devant le saint-sacrement, à pren-

dre le prince pour mari; qu’elle l’aimerait

parfaitement et ne lui donnerait aucune

occasion d’être jaloux
;
que jamais elle ne

changerait; que, les deux jours précé-

dents, elle avait feint d’être malade, mais

que sa maladie n’avait été autre que la

grande anxiété d’esprit où elle était

,

ayant à se résoudre sur une affaire d’une

telle importance (7).

Un profond secret fut gardé sur cette

(4) Ces lettres, en date du 10 octobre, sont dans

les Papiers d'Etal de Granvelle , t. IV, p. 125.

(5) Elle lui dit « qu’elle croyait qu’elle s’accor-

» deraitau mariage du prince. » Renard écrivit à

l’empereur : « Par ce V. M. entendra comme le

» mariage est si avancé qu’il ne reste sinon l’ad-

» vis des conseillers, puisque ladicte daine a

» donné son mot; et jaçoit qu'elle l’ait limité par

» croire
,

si est-ce V. M. entend assez que veut

» dire cela » (Lettre du 28 octobre, aux Ar-

chives du royaume.)
(b) Lingard, M. Mignet, RI. Alex. Renne, etc.,

donnent à cet événement la date du 30; ils se

trompent. Dans sa lettre du 51 à Charles-Quint,

Renard s’exprime ainsi ; « Dimanche au soir la-

» dicte dame me manda pour venir devers* lie:

» ce que je fis . » Or, le dimanche était le 29,

comme on peut s’en assurer en consultant l'Art de

vérifier les dates.

(7) Lettre de Renard à l’empereur du 51 octo-

bre 1553. (Archives du royaume.)
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entrevue comme sur celles qui l’avaient

précédée. Le 8 novembre, Marie, à la

sollicitation de Renard et suivant ce qui

avait été convenu entre eux, lui donna
audience en présence de son conseil.

L’ambassadeur exprima le désir d’avoir

la réponse de la reine sur la communica-
tion qu’il lui avait faite de la part de

l’empereur. Après avoir échangé quel-

ques paroles avec ses ministres, Marie

répondit que, quoique son affection fût

contraire au lien du mariage, elle la sur-

monterait pour le bien du royaume.

Alors Renard lui proposa le prince d’Es-

pagne, en annonçant que, si elle l’a-

gréait, une ambassade composée de per-

sonnages d’autorité viendrait renouveler

la proposition .avec la solennité requise.

La reine (1) sortit, emmenant les mem-
bres de son conseil, afin de prendre leur

avis. A sa rentrée elle dit à l’ambassadeur

qu’elle recevrait volontiers l’ambassade
qu’il lui annonçait (2).

Charles-Quint
,

en poursuivant avec
ardeur l’alliance de son fils et de la reine

d’Angleterre, n’était pas mû uniquement
par la passion d’agrandir sa maison

; il

avait encore en vue un autre objet qui
toujours avait occupé une place principale

dans les combinaisons de sa politique : il

voulait pourvoir à la sûreté future des
Pays-Bas, que les agressions de la France
avaient si souvent mis en péril, et ce but
il espérait l’atteindre si le traité qui lie-

rait l’héritier de ses couronnes et la reine

Marie stipulait que les Pays-Bas seraient

réunis à l’Angleterre sous le sceptre des
princes à naître de leur mariage. Le
25 novembre il assembla à Bruxelles les

seigneurs principaux de ces provinces
avec le conseil d’État, et leur fit part de
ses projets; il désirait, leur dit-il, avant
de consommer une affaire aussi impor-
tante, connaître leur opinion (3) L’as-

semblée ne pouvait qu’applaudir à des

vues qui tendaient à l’avantage incon-
testable du pays. Charles désigna le

comte d’Egmont, le comte Charles de
Lalaing, gouverneur, capitaine général

(1) « Desguisant le fait comme si jamais elle
» n’en eut ouy parler, » écrivit Renard à l’empe-
reur.

(2) Lettre de Renard h l’empereur du 8 no-
vembre 1553. (Archives du royaume.)

et grand bailli de Hainaut, le seigneur de

Courrières et le conseiller Philippe Ni-

gri, chancelier de la Toison d’or, pour

aller faire la demande solennelle de la

main de la reine et signer, en son nom,
le contrat de mariage. Ces ambassadeurs

arrivèrent à Londres le 2 janvier 1554 ;

la reine leur donna audience dès le lende-

main. Après qu’ils lui eurent présenté

leurs lettres de créance et qu’ils se furent

acquittés du message dont ils étaient

chargés, elle les renvoya à son conseil,

disant « que ce n’était l’affaire d’une

« femme de traiter de son mariage ni

a d’en parler. » Les jours suivants fu-

rent employés par le comte d’Egmont et

ses collègues à discuter, avec les minis-

tres, les articles du traité de mariage,

qui avaient été rédigés à Bruxelles
;

ils

ne donnèrent lieu, de la part des con-

seillers de la reine, qu’à de légères ob-

servations auxquelles les ambassadeurs

firent droit. Le traité fut signé et scellé

le 12 janvier (4) ;
il portait en substance

que Philippe et Marie prendraient réci-

proquement les titres et le protocole de

leurs États respectifs
;
que le prince ai-

derait la reine à gouverner son royaume,

en se conformant aux lois, privilèges et

coutumes
;
que Marie se réservait la

pleine et libre disposition des bénéfices,

charges, emplois, lesquels ne pourraient

être conférés qu’à des nationaux
;
qu’elle

disposerait de même des terres et revenus

de la couronne
;
que Philippe lui consti-

tuerait un douaire de soixante mille

livres
;
que les enfants issus de leur ma-

riage hériteraient des biens maternels

ainsi que des Pays-Bas et du comté de

Bourgogne, et, le cas advenantque don

Carlos, fils de Philippe, mourût sans des-

cendance, des royaumes d’Espagne, des

Deux-Siciles et du duché de Milan. Par

un acte particulier, Philippe s’engageait

à maintenir et à défendre les libertés de

la nation anglaise
;

à exclure tous les

étrangers des charges de sa cour
;
à re-

noncer à toute prétention sur le trône

d’Angleterre, s’il survivait à sa femme
;
à

(3) Archive» du royaume.

(4) Lettres écrites à l’empereur par scs ambas-
sadeurs les 7 et 12 janvier 1554. (Archive» du
royaume.)
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ne point emmener lareine hors du royaume
sans qu’elle l’eût préalablement demandé,

ni aucun de leurs enfants sans que le par-

lement y eût consenti; à ne prendre, pour

son propre service, ni les vaisseaux du
royaume, ni les munitions, ni les joyaux

appartenants à la couronne; enfin à con-

server la bonne intelligence qui régnait

entre l’Angleterre et la France (1).

Pour l’entier accomplissement de leur

mission, les ambassadeurs avaient besoin

de la ratification de l’empereur, des pou-

voirs du prince à l’effet de ratifier aussi

le traité en son nom et de contracter le

mariage par paroles de présent, de la dis-

pense qui avait été demandée au pape.

Ces pièces venaient de leur être envoyées

de Bruxelles, lorsque Thomas Wyat, qui,

de concert avec le duc de Suffolck, avait

levé l’étendard de l’insurrection contre

la reine (2), s’étant approché de Londres,

ils jugèrent prudent, le l er février, de

retourner aux Pays-Bas (3). L’insurrec-

tion vaincue, Charles-Quint renvoya en

Angleterre le comte d’Egmont, porteur

de tous les actes nécessaires pour termi-

ner la négociation du mariage. D’Egmont
les présenta à la reine dans des audien-

ces qu’elle lui accorda le 3 et le 4 mars;

le 6, en une chambre du palais où était

le saint-sacrement, et en présence des

ministres, les ratifications du traité fu-

rent échangées; Marie et d’Egmont ju-

rèrent respectivement de l’observer
;
puis

l’évêque de Winchester procéda à la cé-

rémonie des épousailles : en ce moment,
Marie se mit à genoux et prit Dieu à

témoin que, si elle avait consenti à se

marier, ce n’était ni pan* affection char-

nelle, ni par cupidité, ni pour d’autre

respect que l’honneur, bien et profit du
royaume. Le 9 mars d’Egmont, qui devait

porter les ratifications au prince Philippe,

en Espagne, et l’instruire de ce qui s’é-

(1) Lingard, t. II, p. 590.—Alex. Ilenne, t. X,p.74.

(2) Au plus fort de l’insurrection, Marie fit ap-
peler l’ambassadeur Renard et lui dit « qu’elle se

» tenait pour femme du prince Philippe; que tant

« qu'elle vivrait, elle n’aurait point d’autre mari ;

* que plutôt elle perdrait sa couronne, son État

». et sa vie. >» (Lettre de Renard à l’empereur du
5 février 1534, aux Archives du royaume.)

(3) Ils s’embarquèrent, avec leur suite, sur des

bateaux zélandais etanversois qui étaient à l’ancre

dans la Tamise, prêts ù mettre à la voile. Le 5 fé-

vrier ils débarquèrent à Flessinguc.

tait passé, quitta Londres pour aller

s’embarquer à Plimouth (4).

A la nouvelle de l’avènement au trône

d’Angleterre de la fille de Henri VIII et

de Catherine d’Aragon, Jules III avait

versé des larmes de joie; il avait, sans

différer, nommé son légat vers la reine le

cardinal Pôle, qui se trouvait au monas-

tère de Sainte-Marie de Maguzzano ;
il

avait annoncé cette légation, non-seule-

ment à la reine, mais encore au roi de

France et à l’empereur, en priant ces deux

monarques de prêter leur appui au car-

dinal. Pôle partit de Maguzzano le 5 sep-

tembre. Le 1er octobre il arriva à Trente.

Le 20 il était à Dillingen, d’où, deux

jours après
,

il se mit en route pour

Spire. Charles-Quint, en apprenant la

mission dont Pôle était chargé ,
n’en

avait pas été satisfait : il craignait qu’en

Angleterre le cardinal ne traversât le

mariage du prince son fils
;

il appréhen-

dait aussi que son zèle pour le rétablisse-

ment de la religion catholique ne l’en-

traînât dans des démarches inconsidérées

et qui causeraient des embarras à la

reine (5). Il lui fit d’abord écrire par

Granvelle, afin de le persuader de diffé-

rer son voyage
;

il lui envoya ensuite don

Juan Hùrtado de Mendoza; dans le

même temps il s’adressa au pape, à qui il

remontra l’inopportunité de la commis-

sion donnée au cardinal. Mendoza ren-

contra Pôle, le 24 octobre, à. quelque

distance de Spire; il l’exhorta, il le pria

instamment de ne pas aller plus loin

,

mais d’attendre, là où il était, de nou-

velles instructions du souverain pontife.

Pôle répondit à l’envoyé impérial que

cela lui était difficile
,

ayant reçu de

Rome l’ordre de hâter son arrivée aux

Pays-Bas. Mendoza ne lui laissa pas

ignorer que, s’il poursuivait sa route, il

lui faudrait s’arrêter à Liège jusqu’à ce

(4)

Lettre du comte d’Egmont et de Simon Re-

nard à l’empereur, du8 mars. (Arch. du royaume.)

Une lettre autographe de d’Egmont à l’empe-

reur, datée de Falmouth le 6 avril, nous apprend

que son voyage fut retardé de plusieurs semaines

par les vents contraires. Deux fois il fil voile pour

l’Espagne, et deux fois il fut obligé de revenir en

Angleterre. (Archives du royaume.)
f5) Voy., dans les Papiers d'Etat de Granvelle,

t. IV, p. 153, la lettre de l’empereur à Simon

Renard, du 21 novembre 1553.
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que l’empereur l’autorisât à venir le

trouver. Le cardinal alors jugea à propos

de retourner à Dillingen
,
où le cardinal

del Monte, secrétaire d’État de Jules III,

ne tarda pas à lui faire savoir que l’inté-

rêt de l’Église conseillait de se conformer

aux désirs de l’empereur. Ce fut seule-

ment le 22 décembre, quand le mariage

de son fils avec la reine d’Angleterre

n’était plus douteux, que Charles-Quint

invita le légat à se rendre à Bruxelles (1).

Pôle arriva dans cette capitale le 25

janvier. La goutte avait beaucoup tour-

menté Charles-Quint depuis le commen-
cement de l’hiver

;
cinq semaines durant

il avait été obligé de garder le lit, sans

pouvoir s’occuper des affaires publiques
;

ceux qui l’entouraient avaient même conçu

des craintes pour sa vie : mais en ce mo-
ment sa santé était assez bonne

;
il donna

audience au cardinal le 2 février. Pôle n’a-

vait pas seulement été revêtu par le pape

du caractère de son légat auprès de la

reine d’Angleterre, mais Jules III lui

avait encore donné la mission de repren-

dre, avec l’empereur et le roi de France,

les négociations pour la paix dans les-

quelles les cardinaux d’Imola et de Saint-

Georges avaient échoué. Ce sujet fut l’un

de ceux dont il entretint l’empereur.

Charles lui dit qu’il était prêt à faire la

paix à des conditions qui la rendissent

ferme et stable, et que, si l’on pouvait

s’en promettre le repos de la chrétienté,

il montrerait qu’il avait plus à cœur le

bien public que les injures qui lui avaient

été faites. Pôle l’engagea à mettre en

avant des moyens d’accord : il répondit

que c’était à l’agresseur à les proposer, en

restituant ce dont il s’était emparé contre

toute justice. Le légat conféra plusieurs

fois sur le même sujet avec l’évêque d’Ar-

ras ; il visita la reine dé Hongrie, pour
laquelle il était porteur d’un bref du pape,

et lui exprima la confiance, où était le

souverain pontife
,

qu’elle favoriserait

l’œuvre de la paix, dont les peuples des

Pays-Bas éprouvaient particulièrement

le besoin
;
il eut, le 19 février, une se-

conde audience de l’empereur. Ni de ce

(1) La Bibliothèque des princes Corsini à Rome,
Bruxelles, 1869, in-8®, pp. 10-22.

(2) Ibid, pp. 22-29.
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monarque, ni de son premier ministre, ni

de la reine gouvernante, il ne put rien

obtenir de plus que ce qui lui avait été

déclaré précédemment (2). Alors il se

décida à partir pour la France, où Henri II

le reçut avec de grands honneurs : mais ce

roi ne se montra pas plus enclin que

l’empereur à rabattre quoi que ce fût de

ses prétentions. C’était au sort des armes

que l’un et l’autre ils entendaient remet-

tre la décision de leurs querelles.

Le 1er mars 1554 Charles-Quint as-

sembla les états généraux en son palais
;

il entra dans la galerie où ils étaient réu-

nis, s’appuyant sur un bâton ;
la reine

douairière de Hongrie prit place à son

côté (3). La proposition fut lue par le

président du conseil d’État
,
Jean de

Saint - Mauris. L’empereur remerciait

d’abord les représentants de ses provinces

des Pays-Bas du « bon devoir et singu-

» lière affection « qu’ils avaient toujours

montré en ce qui concernait la conserva-

tion et le bien de leur patrie, et particu-

lièrement de la grande volonté et promp-

titude avec laquelle, depuis leur dernière

assemblée, ils avaient fourni les sommes
qui leur avaient été demandées. Il leur

rappelait ensuite que, dans la campagne

précédente, malgré son indisposition, il

avait voulu se trouver en personne à son

armée
,

pour s’employer
,
comme bon

prince, à leur défense, leur faisant remar-

quer que le résultat avait répondu à ses

efforts, puisqu’il avait obligé les Français

de se retirer avec dommage et honte. Il

leur signalait les pratiques auxquelles

s’était livré le roi de France, quand l’hi-

ver était venu interrompre les hostilités,

afin de semer des troubles dans la Germa-

nie, en Italie et surtout en Angleterre,

où il s’était uni aux conspirateurs dans

le but de détrôner la reine. Il leur annon-

çait qu’informé des préparatifs que ce roi

faisait pour assaillir de nouveau les

Pa;y s-Bas, non-seulement par terre, mais

encore par mer, il avait déjà donné l’or-

dre que des navires de guerre fussent

promptement équipés; que, de l’avis des

gouverneurs des provinces ainsi que des

(5) Bulletins de la Commission royale d'histoire
,

2me série, t. V, p. 76.

CHARLES-QUINT
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principaux seigneurs, et eu égard aux
grandes charges que les peuples avaient

eu à supporter, il avait résolu de ne pas

accroître le nombre des gens de pied et

de cheval qui avaient été entretenus pen-

dant l’hiver, jusqu’à ce qu’on connût

mieux les desseins des ennemis; que toute-

fois des mesures seraient prises pour que,

au moment où l’on en aurait besoin, de

nouvelles troupes fussent prêtes à entrer

en campagne. Il ajoutait que la reine

régente communiquerait aux états l’em-

ploi détaillé qui avait été fait des deux

aides de l’année précédente; qu’ils ver-

raient par-là que, sans un notable sub-

side, il lui serait impossible de garantir la

sûreté du pays. Il terminait en exprimant

l’espoir que, cette fois encore, ils donne-

raient des preuves de leur patriotisme (1).

La lecture de la proposition étant ache-

vée
,

Charles - Quint prit la parole :

" Messieurs des états, dit-il, le seigneur

» de Saint-Mauris vous a fait entendre

« la cause de votre convocation en ce lieu

.

» Quant au reste, vous vous trouverez

« vers la reine, et elle vous dira choses

» de ma part, à laquelle je vous prie

h ajouter foi et créance comme à ma pro-

» pre personne. Avisez de faire tous of-

n fices de bons et loyaux sujets, et à

n mon endroit ne fauldrai de vous être

h bon prince. « Le greffier des états de

Brabant, au nom de l’assemblée, remer-

cia l’empereur de la faveur et assistance

qu’il avait faite à ses Pays-Bas, de l’in-

comparable affection qu’il leur avait tou-

jours portée, du bien qu’il leur avait

procuré en conquérant et en faisant

démolir les forteresses de Thérouanne

et de Hesdin, qui leur causaient tant

d’oppressions et de dommages (2). Les

jours suivants, la reine Marie réunit

les députations des différents corps

d’états
,

chacune en particulier. Le
président de Saint-Mauris leur exposa,

en son nom, que, quoique l’empereur

eût pourvu, aux dépens de ses autres

pays, à la solde des Espagnols ainsi

qu’à celle des Allemands étant en garni-

son à Trêves, les aides accordées par les

(1) Arch. du royaume : reg. Propositions aux
étals généraux, 1535-11)63, fol. 220.

(2) Bulletins (le la Commission royale d'his-

toire, 1. c.
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états laisseraient un déficit pour l’année

courante, indépendamment de celui des

années antérieures
;
que l’impôt sur les

vins, qu’ils avaient voté pour quatre ans

expirés le 31 décembre 1553, n’avait pas

répondu aux prévisions, n’ayant rap-

porté en tout que cent cinquante mille

florins, somme bien inférieure à ce qu’a-

vait coûté l’entretien de la flotte en vue

duquel il avait été établi : il conclut en

demandant la prolongation de la levée de

cet impôt pendant un nouveau terme de

quatre années, avec un subside qui s’éle-

vait, pour la totalité des provinces con-

tribuantes, à deux millions de florins (3).

Le droit d’entrée sur les vins ne donna lieu

à aucune difficulté; mais il en fut aut -e-

ment du subside.. Les Pays-Bas avaient

beaucoup souffert de la guerre; le com-

merce et l’industrie languissaient
;

les

peuples étaient surchargés d’impôts; dans

plusieurs provinces le tiers-état ne s’en-

tendit, qu’après de longues discussions,

avec le clergé et la noblesse, sur les voies

et moyens par lesquels ils se procure-

raient leur contingent dans le subside

demandé. Il en résulta que les sommes

consenties par les états restèrent de

beaucoup au-dessous des deux millions

sur lesquels l’empereur avait compté, et

qu’il s’écoula un assez long temps avant

qu’il pût en disposer.

Henri II avait un grand avantage sur

Charles-Quint : il ne lui fallait pas, pour

combler le vide de son trésor, assembler

les représentants de la nation et obtenir

leur consentement : les mesures fiscales

que cet objet rendait nécessaires, il les

prenait de sa seule autorité ;
tout au

plus, à l’égard de celles qui avaient un

caractère trop exorbitant, convoquait-il

un certain nombre de notables dont le

vote lui était acquis d’avance. C’est ainsi

qu’en 1553 il avait promulgué un édit

interdisant aux notaires de passer des

contrats de prêts entre particuliers, avant

que ceux qui auraient de l’argent à pla-

cer lui eussent prêté à lui-même jusqu’à

concurrence de quatre cent quatre-vingt-

dix mille livres de rente (4); que, par un

(3) Reg. Propositions aux états généraux ,
1535-

1563, fol. 167.
. . ,

(4) Edit du 19 janvier. {\*ambcrl, Recueil general

des lois françaises
,

t. XIII, p. 301.)

CHARLES-QUINT
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autre édit, il avait déclaré rachetables au

1

denier vingt toutes les rentes foncières et

tous les droits seigneuriaux constitués

sur les maisons, jardins, marais, en se

mettant au lieu et place des propriétai-

res, auxquels il servirait les intérêts du
capital (1); qu’un troisième édit frappait

d’un emprunt forcé de trois cent mille

livres tournois les bonnes villes du royau-

me (2). Il se créa d’autres-ressources, en

1554, par l’augmentation illimitée du

nombre des offices de judicature, d’ad-

ministration, de finances, qu’il mit tous

également à l’enchère (3). Ces mesures et

d’autres que nous passons sous silence fi-

rent entrer de grosses sommes dans ses

coffres; aussi fut-il en état de rassembler

des forces imposantes pour la campagne'

qui allait s’ouvrir.

Charles-Quint, en ce'temps, ne s’occu-

pait plus guère des affaires publiques
;
il

s’en reposait sur la reine Marie, sur l’évê-

que d’Arras, sur Louis de Flandre, sei-

gneur de Praet. La reine, en 1551, pour

arrondir les dépendances du palais, avait

fait l’acquisition, à l’extrémité du Parc,

vers la rue de Louvain, d’une maison ap-

partenant à Philibert de Mastaing, sei-

gneur de Sassegnies, et qui consistait dans

un corps de logis ayant un seul étage, au-

quel on arrivait par un escalier de dix ou

douze marches (4). Cette modeste habita-

tion, que le cardinal d’Imola comparait à

à la cellule d’un chartreux (5), plut à l’em-

pereur; dans l’été de .1553 il alla s’y éta-

blir jusqu’à son départ pourl’armée (6). II

y retourna au printemps de l’année sui-

vante. Là il n’était entouré que de ses ser-

viteurs les plus intimes; il ne recevait

personne
;
tous les jours, lorsque le temps

n’y mettait pas obstacle, il se promenait

à cheval dans le Parc; ce genre de vie exer-

(1) Edit du mois de mai 1553. (Isambert, t. XIII,
p. 323.)

(2) Edit du mois de juillet 1553. (Ibid., p 335.)

(3) Isambert, t. XIII, passirn.

(4) Retraite et Mort de Charles-Quint, Intro-
duction, p. 78.

(5) Una casetta non più grande nè più eom-
moda di quello che sia la slanza d’un fratre certo-
sino.... (Dépêche du 24 juin 1555 au cardinal del
Monte : Nunzialura di Fiandra, vol. I

er
,
fol. 96.)

(6) Dépêche citée à la note précédente.

(7) Dépêches de l’archevêque de Conza, Giro-
lamo Muzzarelli, nonce à Bruxelles, au cardinal
del Monte, des 5, 15, 19, 27 mai, l er, 3 et 15 juin.

çait une influence salutaire sur sa santé.

Il s’était pris d’une sorte de passion pour

les horloges et pour l’astronomie ;
dans sa

petite maison il s’y abandonnait sans ré-

serve. Entre les horloges qu’il possédait,

il y en avait une où étaient représentés les

corps célestes avec tous leurs mouvements :

son passe-temps habituel était de consi-

dérer ceux-ci (7).

Cependant les Français, qui, dès le

mois d’avril, avaient commencé les hos-

tilités sur les frontières de l’Artois, de la

Flandre et du Luxembourg, mirent sur

pied, au mois de juin, trois armées dont

le rassemblement se fit près de Crécy en

Laonnais : l’une, et la principale, était

sous les ordres du connétable, ayant pour

lieutenants le maréchal de Saint-André

et le duc de Vendôme; la deuxième était

commandée par le prince de la Roche-

sur-Yon; la troisième avait pour chef

le duc de Nevers. On était persuadé, à

Bruxelles, que le but des ennemis était

de s’emparer d’une partie de l’Artois et

du Hainaut; on craignait aussi pour

Cambrai; le gouvernement s’attacha à

munir les places menacées, à en renforcer

les garnisons, et, dans les premiers jours

de juin, l’empereur résolut de concentrer

autour de Cambrai les troupes qu’en ce

moment il avait à sa disposition (8). Il

en nomma général le duc de Savoie,

en lui donnant pour conseillers Antonio

Doria et Gio. Battista Castaldo; il fit

chef de la cavalerie D. Luis d’Avila y
Zuniga, l’auteur des Commentaires de la

guerre contre les protestants d’Allemagne,

et plaça à la tête des arquebusiers à che-

val D. Fernande de Lannoy (9). Ennna-

n uel-Philibert partit pour Cambrai dansla

nuit du!8 au 19juin(10);lareineMarie,

afin de le seconder et de prendre les me-

(Arch. du Valicari, Nunzialura di Fiandra, vol. II,

fol. 72, 81, 83, 90,92, 94, 104.)

L’archevêque écrit, dans celle du 15 mai :

« S. M. stà sana et per anco al casino, passando

» parte del tempo intorno ad uno horologio il

» quai ha tutli i moli di pianete et quanto si puô
» conoscere nell’ astrologia »

(8) Lettre de Charles-Quint au prince Philippe,

du 28 juin 1554, dans Retraite et Mort, etc., Intro-

duction, p. 165.

(9) Dépêche de l’archevêque de Conza au car-
dinal del Monte, du 10 juin. (Nunziatura di Fian-
dra, vol. Il, fol. KM .)

(10)

Dépêche du mèmedu 1 8juin. (R. cilé, f. 109.)
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sures qu’exigeraient les circonstances, alla

le 24 s’établir à Mons (1). Bientôt on
reconnut qu’on s’était trompé sur les

plans des Français. En effet, tandis que

le prince de la Boche-sur-Yon entrait

dans l’Artois, le duc de Nevers se dirigea

vers les Ardennes, pour menacer à la fois

le pays de Liège et la ville de Luxem-
bourg, et le connétable se porta sur Ma-
rienbourg, qu’il investit le 23 juin. Cette

place était considérée en quelque sorte

comme inexpugnable; elle était bien pour-

vue d’artillerie, de munitions et de vi-

vres; mais, comme on ne s’attendait pas

à une attaque de ce côté-là, on n’y avait

mis, pour garnison, que cinq à six

cents hommes; lorsqu’on y voulut faire

entrer du secours, on en fut empêché par

les Français, qui occupaient tous les pas-

sages (2). Le 26 le§ assiégeants, ayant ou-

vert le feu de leurs batteries, sommèrent
la place : le commandant, Philibert de

Martigny, se rendit au camp du connéta-

ble, et convint avec lui qu’il lui ouvri-

rait les portes de la forteresse, à condi-

tion que la garnison eût les vies et les

bagues sauves (3). La cour de France cé-

lébra ce premier succès par de grandes

(1) Dépêche du même du 24 juin. (R. cité, f. J il.)

(2) Lettre de Charles-Quint au prince Philippe
du 28 juin, déjà citée.

(3) Le commandant de Marienbourg a été accusé
par plusieurs historiens d’avoir vendu cette place
aux Français. M. llenne, qui croit à la trahison
de Philibert de Martigny, avec Pontus lleuterus,

rappelle ce que dit celui-ci : « qu’il vit à Paris,
» en 1560, l’infàme Martigny traînant dans la
u misère et le mépris des honnêtes gens une hon-
» tcuse existence, qu’abrégèrent les remords et

» la faim. »

11 ne faut pas admettre à la légère les accusa-
tions de. trahison auxquelles ne sont que trop
souvent en butte ceux qui ne réussissent pas à la

guerre. Dans la correspondance de ce temps de
la reine Marie avec Charles-Quint et Granvelle,
je n’ai rien vu d'où l’on puisse inférer que Marti-
gny se serait laissé corrompre. L’archevêque de
Conza, annonçant, le 27 juin, au cardinal del

Monte la perte (le Marienbourg, l’attribue à la

lâcheté des Wallons qui en formaient la garnison
(la villa délia guardia de' Valloni che vi era,

la quai
,
senza uspctlar pur' un' arcobugiala, si

airesé). Guichardin, qui était contemporain des
événemenl s, s’exprime ainsi : « Marienbourg est...

• presque inexpugnable, si elle est bien gardée
» et fournie de ce qui est nécessaire, etpourveu
» qu’il n’advienne comme advint à ceux qui, l’an

>» 1554, la perdirent ignominieusement par leur
» lascheté, quoyqu’il y en a qui blâment le gou-
» verneur d'icelle de trahison » ( Description
des Pays-Bas, édit, de 1582, p. 437.)

Il y a encore une observation qui se présente

naturellement à l'esprit : si Martigny avait vendu

fêtes. Le 30 juin Henri II arriva à Ma-
rienbourg. Le 3 juillet l’armée royale se

remit en marche dans la direction de la

Meuse, afin d’opérer sa jonction avec le

duc de Nevers, qu’elle trouva établi à

Givet. Les deux armées réunies étaient

fortes de plus de quarante mille hommes,
infanterie et cavalerie; elles avaient une

artillerie nombreuse. Elles séjournèrent

à Givet jusqu’au 7 (4).

La nouvelle de la reddition de Marien-

bourg produisit à Bruxelles une vive émo-

tion (5); les ennemis étant maîtres de la

campagne, on pouvait craindre qu’ils ne

se portassent jusqu’au cœur du Brabant:

il n’y avait plus de position fortifiée qui

y fit obstacle. Dans le public on se plai-

gnait hautement de la négligence de l’em-

pereur, qui, ne pouvant ignorer les arme-

ments des Français, ne s’était pas mis en

mesure d’y résister (6). Il est certain que

les apparences étaient contre Charles-

Quint; mais il faut tenir compte, pour

être juste, des embarras où il se trouvait;

il manquait d’argent jusqu’au point qu’il

avait tardé de quinze jours le rassemble-

ment de son armée afin d’en économiser la

solde pendant ce temps-là (7). Il avait

Marienbourg aux Français, serait-il mort de faim

à Paris, comme Pontus Heuterus le rapporte?

(4) Alex. Henne, t. X, p. 113.

(5) On lit, dans une lettre écrite, le 5 juillet,

par l’archevêque de Conza au cardinal del Monte,

que l’empereur, à celte nouvelle, fut sur le point

de se retirer en Hollande, et que déjà des ordres

étaient donnés afin qu’on tînt prêts des chariots

et des mulets pour le voyage (S M., allapresa di

Mariaburg
, fû per uscir di qua et andarsi in

Olandia , et già erano ordinati carri ,
muli et simili

bagaglie). Ce prélat paraît s’être rendu ici l’écho

de bruits mensongers : car l’empereur, en annon-

çant à son fils, le 28 juin (lettre plusieurs fois

citée), la perte de Marienbourg, lui dit qu’il a

résolu de faire marcher les troupes dont il peut

disposer dans la direction des ennemis, et d'aller

se mettre à leur tête.

(6) L’archevêque de Conza écrivait au cardinal

del Monte, le 25 juin : « Si lamentano de la negli-

» genza di Sua Maestà », et le 27 : « Tutti li

» imperiali dannano la negligenza di S. M., et li

» temeno di peggio se non si sveglia. Dicono che

» sapeva i preparamenti di Francia et nondimeno
» non ha fatto le provisioni necessarie. » (

Nun-

ziatura di Fiandra
,
vol. Il, fol. 113 et 120.)

(7) L’ambassadeur de Florence à sa cour, Pier

Filippo Pandolfini, écrivait à Cômc de Médicis, le

4 juillet: « Trovasi l’imperadore in un besogno

» grande di danari, et la piazza d’Anversa va

» stretlissima » (Arch- de Florence.)

« L’escereito no è a ordiue, perché S. M. ha

volulo avanzar’ la paga di mezo il mese di mag-

gio, corne dicono nell’ antecamara sua.» (Dépêche

de l’archevêque de Conza du 25 juin.)
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espéré que son fils, qui devait lui en ap-

porter et lui amener aussi un corps de

troupes espagnoles, arriverait en Angle-

terre aussitôt après les ratifications de son

mariage avec la reine, et Philippe, ayant

mis une extrême lenteur dans ses prépa-

ratifs de voyage, était encore en ce mo-
ment dans la Péninsule (1). La perte de

Marienbourg exigeait cependant que des

dispositions promptes et énergiques fus-

sent prises. La reine Marie revint en

hâte à Bruxelles; le duc de Savoie y fut

appelé avec Doria, Castaldo et d’autres

chefs de l’armée; un grand conseil de

guerre fut réuni le 3 juillet. Les troupes

impériales qui pouvaient tenir la campa-

gne n’excédaient pas une quinzaine de

mille hommes d’infanterie et quatre à cinq

mille chevaux; les généraux furent d’avis

de leur faire prendre position en avant de

Bruxelles, pour couvrir cette capitale (2).

Charles-Quint ne partagea pas leur opi-

nion; jugeant, d’après les derniers mouve-

ments des Français, que leur dessein était

d’occuperle pays de Liège, d’où ils auraient

entravé le passage des gens de guerre qu’il

attendait d’Allemagne et mis à contribu-

tion la partie la plus fértile du Brabant, il

résolut d’aller camper près de Namur, de

façon à leur couper le chemin de la Meuse

(3) . L’ordre fut immédiatement donné aux

troupes qui étaient dans le Hainaut et le

Cambrésis de prendre cette direction
;
des

dépêches pressantes furent envoyées aux

colonels des régiments levés dans la Ger-

manie, afin qu’ils accélérassent leur mar-

(1) Dans sa dépêche du 4 juillet, Pandolfini,

parlant de l’embarras où se trouvait l’empereur,
s’exprime ainsi : « Tutti questi disordini sono in

» buona parte attribuiti alla tarda natura di S. M.,
» ancorchè et el la et i consiglieri suoi ne diano
» la colpa alla troppa tardanza del principe di

» Spagna, con dire che havevano fondato ogni
» loro disegno et pensiero sopra le genti et danari
» che S. Alta conduce seco »

(2) Dépêches de l’archevêque de Conza des 5 et

6 juillet. (Vol. cité, fol. 125 et 129.).

(3) Relation officielle des mouvements de l’ar-

mée de l’empereur et do l’armée française, du 8
au 29 juillet.

(Analecles historiques, t. III, p. 107.)

(4) Ces ordres donnés aux villes et aux gentils-

hommes eurent de médiocres résultats. Pour faire

marcher à l’armée les milices communales, il au-
rait fallu les payer, et le trésor était vide : il n’y

eut qu’une compagnie d’Anvers el une de Malines
qui prirent part aux opérations militaires. Quant
aux gentilshommes, le nombre de ceux qui se

présentèrent aux rendez-vous qui leur avaient été

assignés fut peu considérable.

che; la reine régente commanda aux villes

de Brabant, à celle de Malines, aux châ-

tellenies des pays de Waes, d’Alost, de

Termonde, d’enrôler tous les hommes de

leur juridiction respective en état de por-

ter les armes et de choisir, dans le nom-
bre, ceux qui seraient le plus aptes à la

guerre, pour en former des compagnies

lesquelles iraient grossir le camp de l’em-,

pereur
;
elle prescrivit aux gouverneurs des

provinces méridionales de faire sommer
les nobles qui n’étaient pas déjà au ser-

vice ou ne remplissaient point des charges

publiques, de se monter et s’armer pour
recevoir la même destination (4). Charles-

Quint quitta Bruxelles le 7 juillet; il

était en litière découverte
;
la reine Marie

à cheval avec une multitude de grands

personnages lui faisait escorte. Le peuple

se porta en foule sur son passage et té-

moigna, par ses acclamations, le conten-

tement qu’il avait de la détermination de

son souverain. Charles dit, à son départ,

que, si les Français étaient disposés à

combattre, il voulait une fois pour toutes

finir la guerre (5). Il arriva à Namur
le 8; le jour suivant il alla visiter le

château (6).

On se ferait difficilement une idée au-

jourd’hui de la licence qui régnait à cette

époque parmi les gens de guerre, parmi

les Espagnols surtout, de leurs insolen-

ces, des brigandages auxquels ils se li-

vraient envers les malheureux habitants

des campagnes (7). Les officiers de jus-

tice du plat pays, impuissants à empêcher

(5) « S. M. Cesa parti hierialle due hore in let-

tica scoperta con gran sadisfattione di tutto il

popolo, il quai era avidissimo di vederla. Seco
cavalcô la serenissima regina d’Ongheria, il signor
don Ferrando et molt’ altra nobillà. Nel parlirsi

ha delto che se Francesi l’aspeltano al combat-
tere, vuol finir una volta per sempre questa
guerra (Dépêche de l’archevêque de Conza du
8 juillet 1554: vol. cité, fol. 134.)

(6) Dépêche de l’archevêque de Conza du 14
juillet : vol. cité, fol. 136.

(7) Dans une lettre écrite de Jodoigne-, le 12
juillet 1554, à l’empereur, la reine Marie en fait

un tableau saisissant : « Si d’ung coustel — dil-

» elle —• faict à peser le peu de satisfaction des

» gens de guerre, qui ne désirent eslre chastiés

» de leurs oultraiges, d’aultre part est de grande
» importance de laisser les insolences si énormes
» impugnies, lesquelles sont exécrables et oneques
» par cy-devant veues en ce pays, quelques
» grosses armées que l’on y ait menées : de sorte

» qu’il n’est question de vivre et menger sur le

» bonhomme, ou de fouraiger le pays,'mais de le
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ces violences, abandonnaient leur poste et

voulaient même se démettre de leurs fonc-

tions (1). Dans ces circonstances le prévôt

général de l’hôtel, Thierri Herlaer, ayant

pris un certain nombre de soldats qui pil-

laient un village, en fit pendre sept, entre

lesquels il y avait cinq Espagnols (2) ;
les

autres, renvoyés par lui libres au camp,

ne manquèrent pas de raconter à leurs

camarades ce qui venait de se passer.

Aussitôt tous les Espagnols se mutinè-

rent, prétendant qu’il leur avait été fait

tort, demandant justice et disant qu’ils

voulaient aller la réclamer de l’empereur.

Ni leurs capitaines, ni le général du

camp, ni les seigneurs de leur nation qui

s’y trouvaient, ne purent leur faire en-

tendre raison, et ils prirent en désordre

le chemin de Namur. C’était le 10 juil-

let. Averti à temps, Charles-Quint monta

à cheval et se dirigea vers eux. Les ayant

rencontrés comme ils étaient déjà dans la

ville, il leur ordonna de s’arrêter, écouta

avec bienveillance leurs plaintes, leur

promit justice
;
puis* il leur fit reprendre

le chemin du camp. A une certaine dis-

tance hors de Namur, il leur fit faire

halte et leur adressa les paroles suivan-

tes : " Soldats, accourir ainsi tumultueu-

u sement vers moi, n’est pas chose conve-

u nable, car par-là vous déshonorez vous,

» vos capitaines, toute votre nation, et

n ma réputation en reçoit des atteintes.

a II me déplaît qu’il vous ait été fait

» saccaiger à cincq ou six lieues à la ronde autour
» de l’armée, sans y laisser ny meubles, usten-

» silz ny bestial, navrans et oultraigeans tant

» qu’ilz en treuvent. Et se saulve desjà tout ce

» qu’est à l’entour d’icy vers Louvain » (Arch.

du royaume.)
Le 30 juillet elle écrivait à Granvelle : « Les

» foules et pilleries que les gens de guerre de

» S. M. foutoux pauvres gens augmentent de jour
» en jour, de sorte qu’il n’y a gentilshommes,

» cloistres ni paysans qui n’en souffrent ; et de-

» vient la cryerie si grande et universelle que je

» ne sais comment l’on y pourra remédier, et

» moins apaiser les bons subjectz, ayant furni

» libéralement les aydes et faict au surplus tout

» bon debvoir » (Ibid. >

(1) « Tous les officiers se sont eufuyz et, à

ce que je voiz, prestz pour quicter le service »,

écrivait la reine Marie à l’empereur le 15 juillet.

(Arch. du royaume.)

(2) Lettrede la reine 5 l'empereur du 17 j uillet.

(Arch. du royaume.)

(3) « Soldati miei, il correre cosl tumulluosa-

mente verso noi, non è cosa ben fatla, perché a

voi. a vostri capilani et alla nation vostra ne

seguita dishonore et acquislate a noi poca ripu-

n tort : mais, chaque fois que quelque

« chose de semblable vous arrivera, fai-

ii tes-le moi dire par votre colonel ou vos

a capitaines; jamais je ne manquerai de

a vous faire rendre justice, et je serai

a toujours votre bon empereur et votre

n bon roi. Je donnerai des ordres pour
n que des informations soient prises sur

" ce qui est arrivé, et ceux qui ont

n commis un abus de pouvoir seront

a punis (8). u A cette allocution les

mutins répondirent par le cri de Vive

notre bon roi! (4). Charles voyait avec

douleur les désordres que commettaient

ses soldats; mais, dans la situation où il

se trouvait, en face d’un ennemi redouta-

ble, il se croyait obligé d’user de ménage-

ments envers eux (5) : il chargea la reine

Marie de faire appréhender le prévôt Her-

laer et informer sur les exécutions aux-

quelles il avait présidé (6).

Le lendemain du jour où le camp impé-

rial avait été mis en émoi par l’insubordi-

nation des Espagnols, il s’éleva à Anvers

une sédition qui dura quarante-huit

heures et ne cessa qu’après que le ma-

gistrat eut cédé aux exigences du peuple.

Des causes toutes locales donnèrent oc-

casion à cette émeute : l'impopularité de

plusieurs des membres du magistrat ;

des mesures fiscales dont la conséquence

avait été l’élévation du prix de la bière ;

le bruit répandu qu’on voulait faire payer

par la ville la solde des compagnies de

tatione. Mi dispiace che vi sia fatlo torto : ma
ogni voila che vi occorre qualclie cosa, falemelo

dire per il voslro colonello o capitani, che non vi

mancarô mai di giustitia et sarô voslro buon im-

peratore et buon rè. Quanto al torto che dite

esservi stato fatlo, usarô diligenza perche si co-

nosca il caso, et non mancherà castigo a chi havrà

errato... . » (Dépêche de l’archevcque de Conza

du 15 juillet 1554 : vol. cité, fol. 138.)

(4) Dépêche de l’archevêque de Conza citée à

la note précédente.

(5) Il écrivait à la reine le 14 juillet : « L’éves-

» que d’Arras m’a faict lecture des lettres que

» vous luy avez escriptes de vostrc main sur le

» désordre qui se faict journellement par les gens

» de nostre camp sur les subjectz, lesquels certes

» je sens plus que vous ne pouvés penser et aus-

» tant que vous ny autre qui soit en ce monde.

» Mais je y vois peu de remide,et mesmes tant que

» l’on sera près des ennemys » (Arch. du roy.)

(6) La reine ordonna à Herlaer d’aller tenir

prison au château de Rupelmonde : mais, comme

elle était convaincue qu’il n’avait fait que son

devoir, elle recommanda au châtelain d’avoir pour

lui des égards particuliers. (Lettre du 19 juillet,

aux Archives du royaume.)
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milice levées pour le service de l’empe-

reur (1). Elle eut pour principe des pro-

pos inconsidérés tenus par le serviteur

d’un des bourgmestres; parlant à des

hommes de la milice qui se trouvait réu-

nie sur le Marché pour être passée en

revue, ce valet s’était avisé de leur dire :

» Yous, vous irez à la guerre, et les

« Espagnols viendront garder Anvers, et

« ils coucheront avec vos femmes (2).

De Givet les Français, divisant leur

armée en deux corps, s’étaient portés sur

Bouvigne et sur Dinant. Bouvigne fut

enlevée d’assaut, pillée, brûlée, et ses

habitants furent pour la plupart mis à

mort. La ville et le château de Dinant

capitulèrent après quelques jours de siège.

La position prise par l’armée impériale

était venue déranger les combinaisons de

Henri II; il n’osait plus s'avancer dan3

le pays de Liège : le 19 juillet, ayant

renvoyé eu France la plus grande partie

de son artillerie et de son bagage, et

commandé à tous ses gens de faire provi-

sion de vivres pour huit jours, il prit le

chemin d’Onoz, qui n’est qu’à trois lieues

de Namur, faisant semer le bruit qu’il

allait attaquer le camp de l’empereur (3).

Mais c’était pour cacher son véritable

dessein : car, le jour suivant, il tourna

vers le Hainaut et coucha à Gosselies,

tandis qu’il envoyait un corps de cavale-

rie avec quelques gens de pied et deux

pièces d’artillerie légère sommer Nivelles.

Le 21 au matin cette troupe se présenta

devant la ville, dont elle commença par

brûler les faubourgs. Trois sommations

furent faites au magistrat : les deux

premières par le connétable, la troisième

par le comte de Roghendorff. La ville

avait pour toute garnison cinquante pié-

tons bas-allemands
;
mais les bourgeois

se montrèrent décidés à se défendre.

Voyant cette résolution, apprenant que

des troupes avaient été détachées du

camp de l’empereur et qu’il en arrivait

aussi du Hainaut pour marcher contre

(t) Alex. Henne, t. X, pp. 175-181.

(2) « Voi ve n’andrelte alla guerra, et li

Spagnuoli verrano alla guardia d’Anversa, et go-
derranosi le vostre moglie » (Dépêche de 1 ar-

chevêque de Conza du 14 juillet 1554 : vol. cité,

fol. 136.)

(3) Relation des mouvements,

e

le., p. 109.

eux, les Français, à deux heures de

l’après-midi, renoncèrent à leur entre-

prise et allèrent rejoindre le gros de leur

armée (4). Cette pointe des ennemis sur

Nivelles avait causé dans Bruxelles une
alarme qui s’accrut quand on en vit par-

tir les femmes de plusieurs des secré-

taires de l’empereur. Le 20 juillet les

membres du gouvernement avec l’ambas-

sadeur de Florence se rendirent chez le

nonce, pour délibérer sur le point de sa-

voir s’ils ne se transporteraient pas à

Anvers. L’arrivée de la reine Marie, ac-

courue en toute diligence de Mons, où

elle était retournée le 15, calma les in-

quiétudes du public et des ambassa-

deurs (5).

De Gosselies Henri II se dirigea vers

Binche et Marimont, brûlant, détrui-

sant tous les châteaux, les bourgs, les

villages qui se trouvaient sur sa route;

envoyant à droite et à gauche des cou-

reurs commettre les mêmes dévastations ,

Binche n’était guère fortifiée, et la gar-

nison ne consistait que dans deux compa-

gnies de gens de pied
;
aussi fit-elle peu de

résistance. Le roi la livra au pillage et à

l’incendie avec le magnifique palais que

la reine Marie y avait fait édifier, et dans

lequel elle avait rassemblé les plus rares

monuments des arts. Le château de Mari-

mont, les merveilleux jardins qui l’entou-

raient, les fontaines eUes statues dont ils

étaient décorés, eurent le même sort. On
rapporte qu’Henri II avec ses mignons

entra dans le parc l’épée à la main, di-

sant : « Or sus, mes chevaliers, donnons
« dedans, « et qu’il s’amusa à leur mon-
trer comment ils devaient accomplir

l’acte de destruction qu’il avait résolu (6).

Il se vengeait ainsi de la ruine de son

château de Folembray en Picardie, auquel

les impériaux avaient mis le feu, ou plutôt

des obstacles que la vigilance, l’énergie,

le courage de la reine Marie avaient

toujours apportés à l’exécution de ses

desseins contre les Pays-Bas : mais,

(4) Lettres de la reine Marie à l'empereur du
21 juillet. (Arch. du royaume )

(5) Dépêche de l’archevêque de Conza du
22 juillet 1554. (Vol. eilé, fol. 144.)

(6) Relation des mouvements

,

elc., p. 112. —
Lettres de Granvelle à la reine Marie.
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l’histoire ne dira-t-elle pas, avec Gran-

velle, « que ce qu’il avait voulu faire

» pour prétendre en prendre vengeance,

« était chose si basse qu’elle ne devait

« tomber au cœur de personne portant

« titre de roi (1) ? » Nous lisons, dans

les dépêches du nonce accrédité à la

cour de Bruxelles, que la reine, en ap-

prenant ce qui était arrivé à Marimont et

à Binche, entra en une grande colère (2) :

les lettres qu’elle écrivit à l’évêque d’Ar-

ras témoignent, au contraire, d’une ad-

mirable constance et d’une indifférence

stoïque pour les pertes qu’elle venait de

subir (3).

Charles-Quint, quoique les renforts

qui lui étaient parvenus n’égalassent pas

à beaucoup près ses forces à celles du

roi ( 4) ,
avait résolu de lever son

camp et de suivre les ennemis, pour

profiter des occasions qu’ils lui offriraient

de les combattre avec avantage, et leur

faire payer les exactions et les pillages

auxquels ils s’étaient livrés envers ses su-

jets (5).Au moment d’exécuter cette entre-

prise, il signa des patentes par lesquelles

il faisait donation à son fils de tous ses

États et seigneuries, pour qu’il les gou-

vernât et les tînt, à compter du jour dont

elles portaient la date, comme chose à lui

appartenante (6). Il avait, six semaines

auparavant, à Bruxelles, dicté un testa-

ment par lequel il annulait et révoquait

tous ses testaments antérieurs (7). Le 21

juillet il coucha à Onnay et le lendemain

à Gosselies. Sa santé était en ce moment

(1) Théod. Juste, Vie de Marie
,
reine de Hon-

grie
, p. 112

(2) « Essa serenissima regina ne tien gran

colera,et massimamente dcl giardino, <'onde non

lianno perdonato sin agli alberi donalili del re

Francesco suo padre (Dépêche de l’archevêque

de Conza du 27 juillet : vol. cité, fol. 150.)

(3) M. Théod. Juste, l. c a publié une de ces

letlres. Dans l’autre, qui est conservée en origi-

nal aux Archives du royaume, Marie s’exprime

ainsi :« Quant à ce que m’escripvez dudict Binches,

» je passe fucillement le regret, estant cas de

» guerre, et vouhlroye que je fusse seulle qui

» deust souffrir, et que tant de gentilshommes et

» aultres subgectz en fussent esté exemplz. »

(4) Dans une dépêche du 22 juillet, l’archevêque

de Conza écrit que, d’après ce qu’on affirme,

l’armée royale est forte de 35,000 hommes d'in-

fanterie et de 6,000 à 9,000 chevaux, et que celle

de l’empereur ne se compose que de 30,000 gens

«te pied et 7,000 chevaux. Mais ccs indications ne

sont rien moins que certaines

(5) Lettre de l empereur à la reine Marie, du

assez bonne, et c’était à cheval qu’il mar-

chait à la tête de ses troupes (8). Il reçut,

en chemin, la nouvelle du débarquement

du prince d’Espagne à Southampton, et

des dispositions qui se faisaient pour l’ac-

complissement de son mariage avec la reine

d’Anglèterre. Voulant que son fils ne fût

point inférieur en dignité à la femme dont

il allait recevoir la main, il avait pris la

détermination de lui céder le royaume de

Naples : les lettres contenant cette ces-

sion furent présentées au prince, en

l’église de Winchester, au moment où le

mariage allait se célébrer (9), par le con-

seiller d’État Figueroa, l’un des princi-

paux ministres de l’empereur pour les

affaires d’Espagne (10). Le 24 juillet Char-

les campa à Bavay. Les Français étaient

en pleine retraite. Le 25 l’empereur en-

voya sa cavalerie contre leurarrière-garde-

qu’elle rencontra à une lieue et demie

plus lo^n que le Quesnoy; mais celle-ci

fit une telle diligence qu’il fut impossible

aux impériaux de l’atteindre
;

ils durent

se contenter de donner sur le bagage, dont

plus de cinq cents ehariots furent pris et

saccagés par eux et par les paysans (11).

Charles-Quint continuait de suivre les

ennemis : il coucha au Quesnoy le 27 juil-

let, àHasprele 28, àDouchy le 29, aux

environs de Bouchain le 1 er août. Il avait

invité la reine Marie à se transporter à

Valenciennes; il lui donna rendez-vous,

le 2 août, à Bouchain, afin de conférer

avec elle sur les affaires publiques (12).

La reine retourna à Bruxelles quelques

21 juillet; instruction de l’empereur pour le

seigneur dë Sonastre, envoyé à la reine, 21 juillet

(Archives du royaume). — Relation des mouve-
ments, etc., p. III.

(6) Instruction donnée par Charles-Quint, le

1 er septembre 1554, à Francisco de Erasso, en-

voyé par lui au roi d’Angleterre, son fils. (Arch.

de Simancas, Estado , leg. 7.)

(7) Sandoval, t. II, p. 639.

(8) « S. M. Ces» stà bene; dorme nel campo et

» cavalca seguitando con ogni diligenza quanto

» deve » (Dépêche de l’archevêque de Conza

du 22 juillet : vol. cité; fol. 144.)

(9) Le 25 juillet.

(10) Analectes historiques ,
t. I, p. 21.

(11) Relation des mouvements, etc., p. 113.

(12) Correspondance de Charles-Quint avec la

reine, aux Archives du royaume.
Dans la lettre du 1er août où Charles invite la

reine à se rendre à Bouchain le jour suivant, il

lui dit qu’il s’y rendra de son côté « pour disner, à

» son heure ordinaire, de ce qu’il portera à son

» aecoustumé, pour non se desreigler. »



897

jours après. L’empereur avait fait convo-
quer les états des Pays-Bas dans cette

capitale pour le 1er août
;
la reine réunit

séparément, en sa présence, les différentes

députations, les 10, 11 et 12. Le prési-

dent de Saint-Mauris, portant la parole

en son nom, remercia les états de ce

qu’ils avaient bien voulu attendre jus-

que-là les communications que le gou-

vernement avait à leur faire. Il dit que

l’empereur eût vivement désiré s’entrete-

nir lui-même avec eux, mais que la situa-

tion des affaires ne lui avait pas permis

de s’absenter de son armée, et que les

faire venir jusqu’aux frontières, ç’aurait

été leur causer une incommodité trop

grande. Entrant en matière, l’orateur

parla des intelligences que le roi de

France avait nouées avec le marquis
Albert de Brandebourg, pour faire atta-

quer les Pays-Bas du côté de la Frise et

de la Gueldre
:
projet que l’empereur

avait heureusement déjoué, car s’il eût

été suivi d’exécution, le pays aurait couru

des dangers éminents. Il expliqua le re-

tard qu’avait éprouvé le rassemblement
de l’armée par cette raison, qu’on

avait voulu éviter, autant que possi-

ble, de se mettre en trop de frais, vu la

difficulté qu’il y avait à se procurer de
l’argent, difficulté à laquelle n’avait pas

peu contribué le délai que prirent plu-

sieurs provinces pour consentir l’aide

demandée au mois de mars et pour four-

nir ensuite la somme qu’elles avaient

consentie. Il rappela que l’empereur, en

apprenant la perte de Marienbourg,
n’avait point hésité, nonobstant « son
« ancien âge et indisposition, « et quoi-

que les gens de guerre de cheval et de

pied qu’il avait fait lever en Allemagne
ne fussent pas arrivés encore, à aller se

mettre à la tête de ses troupes. Il fit re-

marquer que, depuis que l’empereur avait

pris la détermination de suivre les Fran-

çais, le roi ne s’était arrêté nulle part, ni

n’avait tourné visage, ni fait la moindre
démonstration de vouloir combattre, et

qu’il s’était contenté de répandre la dé-

vastation et l’incendie partout où il avait

pu. Arrivant enfin à l’objet de la convoca-

(1) Archives du royaume : reg. Propositions aux
étals généraux

, 1335-1563, fol. 143.
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tion des états, l’orateur exposa qu’outre

ce qui était payé au moyen de l’argent

d’Espagne, la dépense de la guerre s’éle-

vait à près de cinq cent mille florins par

mois; que, du l er janvier au 1er août,

elle avait excédé deux millions quatre

cent mille florins, tandis que la dernière

aide n’avait produit que treize à qua-

torze cent mille florins.il conclut en dé-

clarant, de la part de l’empereur, que,

sans l’assistance des Ftats, il serait im
possible de pourvoir plus longtemps à

l’entretien de l’armée. Sa Majesté Impé-

riale, dit-il, les requérait donc de vou-

loir « s’évertuer, encore « et accorder

la même somme qu’ils avaient accor-

dée respectivement sur la proposition

à eux faite au mois de mars (1). Cette de-

mande ne rencontra pas d’opposition :

les nécessités publiques étaient trop ma-
nifestes pour que les représentants de la

nation se refosassent à ce qui était ré-

clamé de leur patriotisme.

Henri II, se flattant de terminer la

campagne comme il l’avait commencée,

résolut de mettre le siège devant Benty,

petite ville du comté d’Artois, dont le

voisinage était souvent incommode aux

habitants du Boulonnais : dansla matinée

du 9 août, le duc de Vendôme, à la tête

d’une forte division, en fit l’investisse-

ment, et le même jour le connétable vint

la reconnaître. Le roi arriva le lendemain.

La place n’était pas tenable; il avait

même été décidé de la démolir : mais

elle avait un gouverneur, Jacques de

Bryas, déterminé à se défendre jusqu’à

la dernière extrémité, et il répondit à la

sommation du connétable par une vigou-

reuse sortie dans laquelle il tua beaucoup

de monde aux assiégeants (2). Bryas sa-

vait d’ailleurs que l’armée impériale s’ap-

prochait pour le secourir. En effet Char-

les-Quint, suivant toujours les Français

en queue, s’était, de Bouchain, dirigé

vers l’Artois; il avait logé près de Thé-

rouanne le 10 et à Marcq le 31 : le 12

il parut et prit position à la vue du camp
français. Il venait de recevoir de bonnes

nouvelles d’Italie : le 2 août le marquis

de Marignan, qui commandait ses trou-

(2) Alex. Henne, t. X, p. 138.

CHARLES-QU1NT
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pes dans l’État de Sienne, avait, à LucL
gnano, fait essuyer une déroute complète

aux troupes de France ayant à leur tête le

maréchal Strozzy (1). Charles assit son

camp entre Faulquembergue et un lieu

appelé les Plaines de Marcq. Dans la

nuit du 12 au 13 il tenta de donner une

camisade aux ennemis; mais cette entre-

prise échoua (2). Les Français étaient pro-

tégés, à la gauche du camp impérial, par

un bois qui s’étendait sur le revers d’une

colline descendant en pente douce vers

Renty, et par une vallée, large d’un quart

de lieue, profonde et marécageuse (3); ils

avaient dans- le bois un nombre considé-

rable d’arquebusiers. L’empereur, le 13

au matin, les ayant fait reconnaître, or-

donna qu’on conduisît au haut de la

vallée, lequel était à front de son camp,

treize ou quatorze pièces de grosse artil-

lerie, soutenues par dix enseignes d’Al-

lemands, pour eanonner le bois, tandis

que douze cents arquebusiers espagnols,

wallons, hauts et bas-allemands, avec

quelques piques, cinquante chevau-lé-

gers et autant de noirs harnas, y péné-

treraient, tâchant d’en chasser- les Fran-

çais et de s’y loger. La chose fut si bien

exécutée qu’en moins d’une heure les

impériaux demeurèrent maîtres du bois,

après avoir fait subir à l’ennemi une

perte de plus de sept cents hommes. Le

but.de l’empereur était atteint; tout ce

qu’il voulait c’était d’occuper cette posi-

tion, pour y établir son camp et contrain-

dre le roi à venir l’y chercher à sou dé-

savantage ou à se retirer devant lui (4).

Malheureusement le fruit de ce succès fut

perdu par l’imprudence de ceux à qui en

revenait l’honneur. Les troupes qui s’é-

taient emparées du bois avaient été ren-

(I) Sismniuli, »- MI, p. 2<7.

<s, i i lire de Granvelle à la reine Marie, du

15 août.

(5) Alex, lleune, ». X. p. uO.
(/#

j
f i lle intuition de ( liarles-Quint, qui lie peut

être mise en doule, ear elle est al < stée par (iran-

velieeerc oui à la reine Marie, répond au reproche,

adressé par M. Ilenne à !’« il. pc leur (I. N, p. 142),

d'avoir perdu foecasion d une éclatante victoire,

et à ce qu’il dil pins loin p. 144;. que « de doii-

» loun uses infirmités, de cruels chagrinsavaient

» altaildi sans doute l'énergie du vainqueur de

v Mülilherg. »»

(5) Tous les details que nous donnons sur

PulTairc de Renty sont tirés d’une lellreque Gran-

> elle écrivit à la reine Marie, le 15 août, et qui
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forcées, à leur demande, de quelques en-

seignes de piétons et de deux cents

noirs harnas sous la charge du comte de

Schwarzbourg
;
elles se crurent assez for-

tes pour aller délier les Français jusque

dans leurs retranchements; elles furent

battues et regagnèrent en désordre le camp
impérial. Les Français, profitant de leur

avantage, renouvelèrent leurs attaques

contre Rénty, d’où, à la suite dç leur

défaite de la matinée, ils avaient com-

mencé de retirer leur artillerie; on crut

même qu’ils allaient venir livrer bataille

à l’empereur (5). Mais tout se borna,

de leur part, à des bravades et au dé-

ploiement de plusieurs escadrons de

cavalerie près du bois qu’ils avaient

repris (6). Le 14 à minuit ils décampè-

rent. Une brume épaisse fut cause qu’à

l’armée impériale on eut connaissance

de leur mouvement de retraite seulement

entre neuf et dix heures du matin. Char-

les-Quint se mit aussitôt à leur poursuite

avec toute sa cavalerie et quelque nom-

bre de gens de pied
;
mais ils avaient trop

d’avance, et, après avoir fait deux lieues,

il revint à son camp. » Je rends grâces à

Dieu "—écrivit Charles à la reine sa sœur
— a qu’ils s’en vont enfin avec honte et

n perte, quoi qu’ils sussent dire, et que j’ai

« achevé mon emprise de secourir Renty

« et déchassé les ennemis, pour la seconde

n fois cet été, hors de mes pays (7). «

Les Français s’étaient retirés vers Mon-
treuil et il y avait peu d’apparence qu’ils

songeassent à un nouveau mouvement

offensif contre Renty. Le roi avait laissé

son armée et pris le chemin deCompiègne.

Charles, pendant qu’il était près de Bou-

chai n, avait eu un accès de goutte (8); il

craignait qu’elle ne le reprît (9) : ilrésolut,

esl conservée -en original aux Archives impé-

riales, à Vienne. Granvelle était présent à cette

a Ha ire.

(G) Deuxième lettre «le Granvelle à la reine

Marie datée du 13 août. Celle-ci esl aux Archives

du royaume.

(7) Lettre du 15 août. La minute est aux Ar-

chives du royaume.
(8) Lettre «le la reine Marie à Granvelle, du

4 août. (Ai ch. du royaume.)

(9) Il écrivait à la reine Marie le 16 août : “ Ma
» disposition esllelle que je doibs craindre beau-

» coup de choses pour double que je ne soye ral-

» tainct, et pourtant me convient d’excuser

» d’estre en campagne tout ce que n’est de be-

>• soing. » (Archives de royaume.)

• CHARLES-QU1NT
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le 17 août, d’aller s’établir à Saint-Omer,

prêt à retourner à son camp s’il survenait

quelque' chose qui y rendît sa présence né-

cessaire. Il manda àla reine Marie de venir

le trouver en cette ville. Le 28 il se rendit

avec elle à Béthune; après vavoir séjourné

jusqu’au 14 septembre, ils partirent en-

semble pour Arras. Là se vérifièrent les

appréhensions de Charles-Quint; la goutte

l’attaqua à l’épaule et à la main avec

assez de violence (1); il put toutefois se

remettre en route dans les premiers jours

d’octobre, pour retourner à Bruxelles. Il

y arriva le 9 en compagnie de la reine,

et alla descendre à sa petite maison du
Parc (2). Il était alors tout à fait rétabli.

Le 11 il donna audience au cardinal Pôle,

qui, depuis son retour de France, au

mois d’avril, vivait retiré à l’abbaye de

Dilighem, ayant en vain sollicité, à plu-

sieurs reprises, par P intermédiaire de l’é-

vêque d’Arras, la permission d’aller rem-

plir en Angleterre la mission qu’il ten'ait

du pape. Le nonce du saint-siège, l’arche-

vêque de Conza, et Granvelle étaient pré-

sents à cette audience. Dans son discours

Pôle insista sur l’aide que le souverain pon-

tife se promettait de l’empereurpour lever

^es obstacles que le rétablissement de la

religion catholique pourrait rencontrer

en Angleterre. . Charles répondit au légat

que personne n’avait plus à cœur que lui

de voir l’Angleterre rendre obéissance au
siège apostolique, car il savait que sans

cela ce royaume serait en état de damna-
tion (3); qu’il y avait travaillé déjà et y
travaillait encore; qu’il y était excité à la

fois par son devoir et par l’amour qu’il por-

tait aux Anglais, maisquece fruit désiré il

fallait le cueillir quand il serait mûr, sans

attendre qu’il fût gâté (4); que jusqu’à ce

moment le roi et la reine ne le considéraient

pas comme parvenu à maturité, à cause de

(1) Dépêche de l’archevêque de Conza du 30
septembre : vol. cité, fol. 269.

(2) Dépêche du même du 13 octobre: ibid,

fol. 218.

(3) • Che sapeva senza quella quel regno
essere in stato didamnatione

(
libd.)

(4) Che nel raccogliere questo desiderato

fuitto, era necessario avertire di non pigliarlo im-
maluro nè anchora dilîerirlo tanto che infraci-

dasse.... » {Ibid.)

(5) Nous avons, sur l’audience donnée par l’em-

pereur au légat et au nonce, une lettre de Pôle au

"902

l’opposition qui se rencontrait chez les pos-

sesseurs des biens ecclésiastiques vendus
;

que c’était là*, à ses yeux, le principal

obstacle, d’après l’expérience qu’il avait

eue en Allemagne, car, quant à la doc-

trine, les détenteurs de ces biens s’en sou-

ciaient fort peu; qu’il fallait donc négo-

cier prudemment avec les intéressés, et

de façon à leur faire le moins de conces-

sions possible, sans les réduire au déses-

j

poir. Pôle s’était plaint de n’avoir pu
! encore, comme l’avaient fait les autres

ambassadeurs, se présènter au roi et à la

reine d’Angleterre : Charles lui dit qu’il

avait écrit à Londres, pour être mieux
informé de l’état des choses

;
qu’il atten-

dait sous peu une réponse, et qu’alors il sc

déterminerait sur ce qui faisait l’objet

des désirs du légat (5). Plus d’un mois

s’écoula encore avant qu’à la cour d’An-

gleterre tous les arrangements relatifs à

la venue de l’envoyé du saint-siège eus-

sent été réglés • ce fut seulement le 14

novembre que Pôle quitta Bruxelles pour

aller s’embarquer à Calais. En le congé-

diant avec les seigneurs anglais qui étaient

venus le chercher par ordre du roi Phi-

lippe et.de la reine Marie, l’empereur

adressa à ceux-ci une exhortation en fa-

veur de l’unité de l’Église : il le fit en des

termes tels, au rapport de l’archevêque de

Conza, qu’un prédicateur consommé n’au-

rait pas parlé avec plus d’éloquence (6).

Le duc de Savoie, qui avait pris le

commandement de l’armée impériale

quand Charles- Quint s’en était séparé,

était entré sur le territoire français.

S’avançant du côté de Montreuil d’abord,

et plus tard jusqu’auprès d’Amiens, il

brûla tout le plat pays qui se trouvait

sur son passage, depuis la mer jusqu’à

Ancre
,
en représaille des dévastations

commises par les troupes de Henri II

pape
(
La Bibliothèque des princes Corsini

,

pp. 139-143), el une dépêche de l’archevêque de

Conza au cardinal del Monte ( Nunzialura di

Fiandra , vol. il, loi. 21 S t, toutes deux datées

du 13 octobre 1334. C’est à la seconde que nous
avons emprunté la plupart des détails qu'on vient

de lire.

(6) S. M. Ces» fece una essorlalione taie

per l’uniiù délia Chiesa al signorPagelto et ad altri

che qualsivoglia consumato et vero predicator...

(Dépêche de l’archevêque de Conza du 13 novem-
bre : vol. cité, fol. 33.)
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dans les Pays-Bas. L’érection d’un fort

qui servît en même temps à défendre le

bailliage de Hesdin, le comté de Saint-

Pol et les frontières de l’Artois, avait

été jugée nécessaire dans les conseils de

l’empereur
;
l’emplacement choisi pour

le construire fut le confluent du Blangis

et de la Canche, assez près du lieu où la

ville de Hesdin avait existé. Le duc de

Savoie en fit commencer les travaux le

8 septembre
;

ils furent poussés avec tant

d’activité que, dès le commencement de

novembre, le nouveau fort était en état

de défense (1) ;
Hesdinfert fut le nom

qu’on lui donna, par adjonction à ce-

lui de la ville qu’il remplaçait de la de-

vise de la maison de Savoie (2). Emma-
nuel-Philibert, après avoir renforcé les

garnisons des places frontières, licencia

le reste de l’armée; il revint à Bruxelles

le 29 novembre.

Par le traité de Passau Charles-Quint

s’était engagé à assembler la diète de

l’Empire dans les six mois : il la convo-

qua, pour le 15 août 1553, à Ulm
d’abord, puis à Augsbourg (3). Cette

convocation
,

prorogée une première

fois au 1er octobre et une deuxième fois

au dimanche après Quasimodo de l’année

suivante, resta sans effet, ‘à cause des

troubles dont la Germanie était le théâ-

tre , de la répugnance qu’éprouvaient

plusieurs des princes allemands à compa-

raître à une assemblée où ils se figuraient

que l’affaire de la succession à la di-

gnité impériale pour le prince d’Espagne

serait remise sur le tapis, enfin des rai-

sons majeures qui ne permettaient pas

au roi des Romains de s’éloigner des

pays soumis à son sceptre (4). Charles,

convaincu que, sans une réunion des

états de l’Empire, la tranquillité ne pour-

(1) Al. Henne, t. X, pp. 154-157.

(2 Les historiens ne sont pas d’accord sur la

signification des quatre lettres fert dont est for-

mée celle devise.

(3) Lanz, t. III, p. 577.

(4) Ibid., pp. 588, 607, 631.

(5) Ibid., pp. 588, 607.

(6) Dans un rapport adressé au cardinal Ca-
rafTa par l’évéque Üolfino sur le traité de Passau,

la diète d’Augsbourg de 1555 et celle de Ratis-

bonne de 1556, on lit : « Depuis la rébellion du
» duc Maurice de Saxe contre l’empereur Char-
» les-Quint, Sa Majesté Impériale demeura si mal
* satisfaite des hommes, des façons d’agir et des

904

rait se rétablir en Allemagne, écrivit, en

des termes pressants, à son frère, le

10 juin 1 554, pour le déterminer à se

rendre, aussitôt que possible, à Augs-

bourg, et à solliciter les princes de la

Germanie, comme il le faisait lui-même,

de s’y trouver en personne. Jusque-là

11 avait donné à entendre à Ferdinand

que, si sa santé le lui permettait, il irait

lui-même présider à la diète (5) ;
cette

fois son langage fut tout , différent : il

déclara formellement à son frère qu’il ne

voulait pas y assister (6), et il lui en dé-

couvrit le motif : « Pour vous dire la

n cause sincèrement et comme il con-

ii vient entre frères, et vous priant non
« la vouloir imaginer autre, — ainsi

u s’exprima-t-il — c’est seulement pour

» le respect du point de la religion,

» auquel j’ai les scrupules que je vous

n ai si particulièrement et pleinement

n déclarés de bouche, et même à notre

n dernière entrevue à Villach, ne fai-

ii sant doute que, de votre part, comme
a si bon et chrétien prince que vous

a êtes, vous regarderez de non y con-

» sentir chose qui puisse grever votre

n conscience
,

ou être cause de plus

n grand discord en la religion
,

ou

« que le remède d’icelle
,
que devons

n espérer de la grâce et miséricorde de

n Dieu, s’éloigne davantage. « 11 donna

à Ferdinand tout pouvoir de décider,

avec la participation des états, les af-

faires qui se proposeraient à la diète; il

instruisit de cette délégation les princes

de la Germanie, qui purent s’assurer par-

la qu’il ne serait plus question de faire

passer la couronne impériale sur la tête

du prince Philippe (7); en même temps,

il prescrivit l’exécution du ban que la

chambre impériale de Spire avait, l’hiver

» trames de la Germanie, qu’elle ne pouvait plus

» voir d’Allemands ni enlendre parler d’affaires

» de l'Empire » ( Dopo la rebellione la quai feee

il duca Maurilio , di casa Sassonia, alla Mueslà

dell' imperatore Carlo Quinto. resté quella Maestà

cosi mal sodisfalta de gl ’ huomini ,
andamcnli et

trame délia Germania , clic non poteva più veder

huomini ledeschï
,
ne odir negolio alcuno dell

’

Imperio). Et Dolfino dit que cela lui fut assuré

par le roi Philippe II lorsqu’il prit congé de ce

monarque le 1 er octobre 1556.

Le rapport que nous citons est dans le manus-

crit CCXXX1I de la Bibliothèque Magliabecchiana,

à Florence, fol. 316-329.

(7)

Lanz, t. III, pp. 622-624.

CHAR LES-QUINT
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précédent, décerné contre le marquis
Albert de Brandebourg (1). Ferdinand,

empêché par les affaires de ses royaumes,

arriva à Augsbourg seulement à la fin

de décembre : aucun des princes de

l’Empire n’y était encore, et il fut con-

traint de remettre au mois de février de

l’année suivante la proposition qu’il avait

à faire à la diète. Le règlement de la

question religieuse en était le point

principal; il donna lieu à de longs dé-

bats, où Ferdinand eut la plus grande

peine à concilier les prétentions con-

traires des protestants et des catholi-

ques (2). Enfin l’on tomba d’accord sur

une paix de religion en vertu de laquelle

les sujets de l’Empire de la confession

d’Augsbourg devaient dorénavant jouir

d’une pleine et entière liberté de con-

science et demeurer en possession des
biens dont ils s’étaient emparés, et les

sujets catholiques conserver également

leur religion, leurs cérémonies, leurs

usages et leurs biens. Le recez qui conte-

nait ces dispositions fut publié le 25 sep-

tembre 1555 (3).

Charles-Quint avait vu tous ses efforts

impuissants contre le luthéranisme en

Allemagne; il n’en mit que plus d’ar-

deur à le proscrire dans ses États des

Pays-Bas. Il recommanda aux gouver-

neurs de ces provinces de faire exécuter

rigoureusement ses édits contre les héré-

tiques
;

il leur ordonna de ne commettre
ni n’admettre aux offices d’administra-

tion ou de judicature que des personnes

non suspectes d’erreur ou d’hérésie quel-

conque, ayant toujours eu réputation

d’êtrtf bons chrétiens et catholiques
;
de

veiller à ce que tous les magistrats et

officiers de leur ressort remplissent leur

devoir relativement à l’exécution des

édits; d’admonester et, au besoin, de

signaler au gouvernement ceux qui y
apporteraient de la négligence (4). Il

chargea les évêques de se faire infor-

M) Lanz, t. III, pp 622-624.— DeTliou, liv.XII.

(2) Lanz, t. III, pp. 662, 668, 675, 678, 680,

683, 686.

(3) Heiss. Histoire de l'Empire, t. VII, p. 119.

(4) Circulaire du 27 janvier 1535. (Al. Henne,

t. X. p. 226.)

(5) Circulaire de la même date.
(Correspon-

dance de Philippe II sur les affaires des Pays-
Bas

,
t. 1", p. exxu.)

mer, par les archidiacres, les doyens

ruraux et les curés, des habitants de

leurs paroisses qui étaient suspects

d’hérésie, ou n’allaient pas à la messe,

au sermon et à confesse, ou qui avaient

ou étaient suspectés d’avoir des li-

vres défendus, et de donner leurs noms
aux inquisiteurs (5). Il promulgua deux
nouvelles ordonnances concernant l’exer-

cice de l’inquisition. Par l’une il confir-

mait les dispositions de l’édit du dernier

février 1546 et statuait, de plus, que les

conseils de justice et les officiers royaux,

municipaux et autres ne permettraient

aux hérétiques, détenus dans leurs pri-

sons à la poursuite des inquisiteurs, de

parler ou communiquer avec qui que ce

fut sans l’autorisation de ces derniers;

que les mêmes conseils et officiers au-

raient à déférer à la réquisition des in-

quisiteurs lorsque ceux-ci réclameraient

leur présence pour le prononcé des juge-

ments rendus par eux, ou les invite-

raient à faire annoter et inventorier les

biens des personnes, infectées ou sus-

pectes d’hérésie, qui se seraient absentées

par crainte de la justice
;

enfin qu’ils

veilleraient à ce que les biens meubles ou

immeubles des individus incarcérés ou
en état de prévention pour le fait d’hé-

résie ne fussent pas transportés ou ven-

dus à d’autres(6). La seconde ordonnance

enjoignait à tous huissiers et sergents

d’armes de mettre à exécution les cita-

tions, ajournements, intimations, actes

et mandements, quels qu’ils fussent,

émanés des inquisiteurs ou de leurs sub-

délégués (7). Un historien donne une
longue liste de malheureux qui, à cette

époque, furent condamnés à d’affreux

supplices comme anabaptistes ou luthé-

riens (8) : ces horreurs font frémir
; elles

ne peuvent s’expliquer que par la barba-

rie des mœurs du temps. En France les

exécutions de calvinistes n’étaient ni

moins nombreuses ni moins cruelles (9).

(6) Ordonnance «lu 31 janvier 1553. ( Corres-
pondance de Philippe II sur les affaires des Pays-
Bas t. I

er
, p. CXXl.)

(7) Ordonnance du 1er février 1555. ( Ibid. y

p. CXXII.)

(8) Al. Henne, t. X, pp. 220 et suiv.

(9) Sisnaondi, t. XII, pp. 148, 169, 213, 214,
254, 299, 300, 327.
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Pendant'l’hiver de 155 4 à 1555 Charles-

Quint souffrit beaucoup de la goutte; il

n’en fut délivré qu’au commencement du.

mois de . mars (1). Il avait fait appeler à

Bruxelles des députés de toutes les pro-

vinces des Pays-Bas qui contribuaient

dans les aides (2) : il ne put les recevoir,

et ce fut la reine douairière de Hongrie

qui, le 5 et le 6 mars, réunit successive-

ment, en sa présence, les différentes dé-

putations. La proposition de l’empereur

fut lue par le conseiller Philibert de

Bruxelles; elle tendait à ce que les états,

pour les dépenses de la guerre, lui ac-

cordassent un subside égal à celui qui

leur avait été demandé au mois d’août

précédent
;
de plus, elle réclamait d’eux

la continuation, pour un nouveau terme

de six ans, d’une aide qu’ils avaient votée

en 1549 et qui était spécialement des-

tinée à l’entretien des compagnies d’or-

donnances ainsi que des garnisons et des

fortifications des places frontières. L’em-

pereur convenait que les états lui avaient

fourni de grosses sommes, et il les en

remerciait affectueusement ;
mais ils sa-

vaient aussi à quoi elles avaient été em-

ployées et ce qu’il avait mis de son côté,

par la déclaration particulière qui leur

en avait été faite: « Vous pouvez être

" assurés et vous confier de Sa Majesté, «

leur disait l’orateur » qu’elle fera tout ce

« qui lui est possible pour excuser de

» vous charger, et que, si elle trouvait

«» autre moyen, quel qu’il fût, pour pou-

» voir éviter de vous importuner en vous

« demandant si souvent aides, elle s’en

a déporterait très-volontiers, et qu’elle

a n’y vierrt sinon forcée pour votre propre

a nécessité (8). « Les états accordèrent,

après des délibérations plus ou moins

longues, les deux demandes faites à leurs

députés.

Le 23 de ce même mois de mars

mourut le pape Jules III. Il fut regretté

de Charles-Quint, qui avait eu à se louer

(1) Dépêche* de l’archevêque <le Conzu des 10

cl Di mars 1535. (IU*g. cilc. fol. 508 et 510.)

(â) (fêlait le Brabant, ht Flandre, I Ar lois, le

llainniil. la Hollande, la Zélande, le Namurois,
la châtellenie de Lille . Douai et Orchies

,

Ulrecht, Tournai, le Tournaisis cl Malines.

(3) Arch. du royaume, rcg. Propositions aux I

Plats généraux, 1535-1563, fol. 136.

|

de lui plus que de ses deux prédécesseurs,

I Clément \7 II et Paul III. Le sacré col-

lège, le 9 avril, élut à sa place, d’une voix

unanime, Marcel Cervino, cardinal de

Sainte-Croix. L’Église et la chrétienté se

promettaient beaucoup des vertus et du

caractère du nouveau pontife
;
malheu-

reusement une apoplexie l’emporta vingt

et un jours après son élection. Le con-

clave, s’étant assemblé de nouveau, lui

donna pour successeur, le 23 mai, Gio-

vanni Pietro Caraffa, noble napolitain,

cardinal -évêque de Chieti, qui prit le

nom de Paul IV. 11 n’aurait pu faire

choix de personne qui fût autant contraire

à Charles-Quint et à l’Espagne : Caraffa

était animé d’une vieille haine contre

l’empereur
,

qu’il accusait d’avoir été

cause de la propagation des doctrines de

Luther par son désir d’abaisser l’autorité

pontificale, et dont il avait eu à se plain-

dre personnellement, ce monarque, lors-

qu’il fut élevé au siège archiépiscopal de

Naples, l’ayant fait attendre pendant

longtemps avant de lui en laisser prendre

possession
;

il lui en voulait aussi pour

avoir recommandé à tous les cardinaux

qui étaient sous sa dépendance de ne pas

lui donner leur voix; il détestait les

Espagnols, qu’il traitait d’hérétiques, de

schismatiques, de maudits de Dieu (4).

Comme il n’avait pas été élu sans con-

tradiction, que le collège des cardinaux

lui était même généralement défavo-

rable (5), les partisans de l’empereur à

Rome lui proposèrent de déférer son

élection au concile comme entachée d’il-

légalité. Charles-Quint non-seulement s’y

refusa, mais encore il ordonna â son

ambassadeur, D. Juan Manrique, de féli-

citer le pape, en son nom et en celui de

son fils, sur la suprême dignité à laquelle

il venait d’être appelé, en l’assurant qu’il

verrait avec plaisir l’élévation des mem-
bres de sa famille' (6). Cette condescen-

dance n’eut pas d’effet sur le vindicatif

(4) Rclazionn di Roma di Rcrnardo Navagcro,
1 .558, dans les Relazioni degii A mbascialori Veneti,

série 11, vol. III, p. 588.

(5) « Fn ci-calo ponlefice contro al vqlere

di Intli i cardinali chc lemevano délia suanatura,

ai quali non aveva volulo mai compiaceie. »

{Ibid
, p. 578.)

(6) jjandoval, liv. XXXI, § II.
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et irrascible pontife
: quelques mois s’é-

taient écoulés à peine qu’il se liguait avec

Henri II contre l’empereur.

Si les Etats de Charles-Quint, et par-

ticulièrement les Pays-Bas et l’Italie,

étaient désolés par la guerre que, depuis

plus de trois ans, ils soutenaient contre

la France, la détresse de ce dernier pays

n’était pas moins grande
;

le besoin d’un

arrangement qui mît un terme à tant de

misères se faisait sentir à. toutes les

classes delà nation : Henri II et ses mi-

nistres ne l’ignoraient pas. Dès que l’hiver

était venu suspendre les hostilités, le

connétable de Montmorency avait eu re-

cours au grand chancelier d’Angleterre,

afin qu’il persuadât la reine de se porter

médiatrice entre son maître et l’empe-

reur
;
dans le même temps, le comte de

Vaudemont avait fait des ouvertures de

paix à Bruxelles de la part .du cardinal

dfe Lorraine (1). La reine d’Angleterre,

avant de se décider, voulut connaître les

dispositions où était l’empereur. Charles

n’avait cessé de désirer la paix
;
mais le

caractère des Français lui inspirait une
défiance extrême: « Je crois — disait-il

« à l’archevêque de Conza, nonce à sa

» cour — je crois que, quand même je

» leur donnerais le tiers de ce que je

« possède, ils n’en continueraient pas

» moins de m’inquiéter et de me causer

» des ennuis (2); » il se déclara prêt tou-

tefois à négocier et à envoyer des ambas-

sadeurs en tel lieu neutre que la reine

désignerait, quand le roi de France l’au-

rait fait de son côté (3). Marie choisit,

pour lieu des conférences, la bourgade

de Marcq, dans la terre d’Oye, à une dis-

tance presque égale de Gravelines, d’Ar-

dres et de Calais : Henri II s’y fit repré-

senter par le connétable, le cardinal de

Lorraine, Charles Marillac, évêque de

Vannes, JeandeMorvillier, évêque d’Or-

léans, et le secrétaire d’État de l’Aubes-

pine; Charles-Quint y députa le duc de

Medinaceli
,

le comte de Lalaing
,

le

seigneur deBugnicourt, l’évêque d’Arras,

le président Viglius, Lambert de Bryarde,

(1) Papiers' d'Plal de Granvclle
,
tome IV,

p. 54-5.

(2) « Yo credo que quando bene yo loro

donassi la lcrza parle di quanlo lengo, cssi perô

non finirianu d’inquietarmi cl molesiarrai sempre
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président du grand conseil de Malines, et

le secrétaire d’État Bave
;
le cardinal Pôle,

le chancelier Gardiner, le comte d’Arun-

del, le lord Paget y intervinrent comme
médiateurs. Les conférences s’ouvrirent

le 23 mai; il y en eut sept; la dernière

se tint le 8 j
uin

;
les négociateurs se sé-

parèrent sans avoir pu rien conclure.

Quelques semaines auparavant (4)

,

Charles-Quint avait reçu la nouvelle de

la mort de la reine Jeanne, sa mère. Il

y avait près de cinquante ans que cette

princesse infortunée avait perdu son époux

et que sa raison s’était obscurcie
:
pour

qu’elle atteignît un âge aussi avancé, il

avait fallu toute la force de sa constitu-

tion, car sa manière de vivre était des plus

étranges, et elle ne prenait nul soin de sa

santé. Dans les derniers temps de sou

existence, elle se figurait que ses femmes

lui faisaient toutes sortes d’avanies;, elle

avait un grand effroi d’un chat d’Afrique

que son imagination lui représentait

comme ayant été apporté par celles-ci

dans son palais ;
elle racontait, que cet

animal avait mangé la reine Isabelle et

mordille roi Ferdinand. Elle succomba,

le 12 avril 1555, à une maladie dont fut

cause la corruption des humeurs engen-

drée chez elle par la manière dont elle

vivait; tout son corps était couvert d’ul-

cères. Au moment suprême elle fut

assistée du P. Francisco de Borja, qui,

étant marquis de Lombay, avait conduit

à la chapelle royale de Grenade les restes

de l’impératrice Isabelle, sa belle-fille.

Depuis le dérangement de sa raison, elle

avait, en mainte circonstance, montré de

l’éloignement pour les pratiqués reli-

gieuses
;

les exhortations de Borja pro-

duisirent sur elle cet effet, qu’elle dit

avec lui le Symbole des apôtres, se con-

fessa, reçut l’extrême-onction avec de

grandes marques de piété, demanda

pardon à Dieu de ses fautes, répétant les

termes du Credo à mesure que Borja les

articulait, et rendit le dernier soupir en

proférant ces paroles: Jésus-Christ cru-

cifié, soyez-moi en aide. Charles-Quint

jiiù » (Dépêche de l’archevêque de Conza du
18 novembre 1554- : reg. cité, fol. 265.)-

(5) Dépêche de l’archevêque de Conza du .10

mars 1555 : reg. cité, fol. 508.

(4) Le 9 mai.

CHARLES-QUINT
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ressentit une vive douleur de la mort de

sa mère
;

il avait toujours eu pour elle

beaucoup d’affection et de respect. Il fit

prendre le deuil à sa maison ainsi qu’à

ses ministres et à ses ambassadeurs
;

il

interdit, pendant plusieurs mois, dans

les villes des Pays-Bas, les fêtes et les di-

vertissements publics : il aurait voulu que

la célébration des obsèques de la reine

dans la capitaleet dans les provinces suivît

de près la nouvelle, qui s’y était répandue,

de son décès
:
pour des raisons particu-

lières que nous avons exposées ailleurs,

elles eurent lieu à Bruxelles seulement le

15 et le 16 septembre. L’empereur n’y

assista point
;

la faiblesse physique à

laquelle il était réduit ne lui aurait pas

permis d’en supporter les fatigues; il y
fut représenté par le roi d’Angleterre, son

fils (1).

Les pourparlers de paix n’avaient pas

empêché que Charles-Quint et Henri II

ne se préparassent à une nouvelle campa-

gne. Celle-ci s’ouvrit dans les Pays-Bas

au mois de mars : elle ne fut marquée par

aucun événement d’une importance capi-

tale; l’état d’épuisement où étaient les

parties belligérantes ne leur permettait

pas de mettre sur pied des armées capa-

bles d’exécuter de grandes choses.

Charles-Quint, persuadé que le roi cher-

cherait, comme l’année précédente, à se

rendre maître du cours de la Meuse, ré-

solut de bonne heure d’y mettre obstacle

en faisant construire un fort sur cette ri-

vière
;
une montagne, dans la terre d’Agi-

mont, qui dominait la rive gauche de la

Meuse, lui parut le lieu le plus conve-

nable au but qu’il voulait atteindre. La
nouvelle forteresse fut appelée Charle-

mont, du nom de l’empereur. De leur

côté, les Français s’attachèrent à ravitail-

ler Marienbourg, et ils y réussirent;

mais, le 15 juillet à Gimnée, et le 16 à

Givet, le duc de Nevers et le maréchal de

Saint-André furent battus par le prince

d’Orange, Guillaume de Nassau, qui

commandait les troupes impériales, et

dans l’Artois, un corps d’infanterie et de

(1) Jeanne la Folle et saint François de Borja;

Les derniers moments de Jeanne la Folle , dans les

Bulletins de l’Académie royale de Belgique,
2« série, t XX IX, pp. 2'JO et 589.

(3) Al. lionne, t. X, p. 188-215.
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cavalerie française, détaché pour pilleur

les environs de Lillers et le bourg de

Saint-Venant, fut mis en une déroute

complète par le gouverneur de Bapaume,

qui en fit prisonnier le chef avec plus de

cinq cents noblesde l’arrière-ban (2). Sur

mer, le 15 août, il y eut un combat qui

honora la marine belge. Vingt-deux

hourques flamandes venaient d’Espagne

avec de riches cargaisons
;
elles furent at-

taquées près de Douvres par dix-neuf

vaisseaux de guerre et six brigantins sor-

tis de Dieppe. Les Flamands étaient de

beaucoup inférieurs aux Français en équi-

pages et en artillerie, et ceux-ci avaient

un autre avantage : les hourques ne pou^

vaientlutterde vitesse avec leurs navires;

aussi n’eurent-ils pas de peine à les inves-

tir et à les accrocher. Après une énergi-

que défense, voyant qu’il leur était im-

possible de résister davantage, les ^a-
mands mirent le feu à leurs poudres, pour

se faire sauter avec leurs ennemis. L’in-

cendie fut effroyable. Dans la confusion

qui en résulta, cinq des vingt-deux hoür-

ques parvinrent à s’échapper et à gagner

le port de Douvres. Cinq autres furent

conduites à Dieppe
;

le reste avait péri.

Dans cette affaire les Français eurent six

de leurs vaisseaux brûlés et un septième

coulé bas ;
ils perdirent leur amiral et

plusieurs de leurs capitaines, avec un nom-

bre considérable de matelots et de sol-

dats (3). En Italie, Brissac, qui comman-
dait en Piémont pour le roi, s’empara de

Casai de Montferrat. Le duc d’Albe,

nommé vice-roi de Naples et de Milan,

arriva dans cette dernière ville le 13 juin
;

il avait les pouvoirs les plus étendus
;
une

somme de six cents mille ducats avait été

mise à sa disposition; l’empereur et le

roi Philippe se promettaient de lui des

merveilles. Il fut loin de répondre à leur

attente. Tout l’avantage de la campagne

fut pour les Français, qui le contraigni-

rent de lever le siège de Santia, réduisi-

rent à capituler Yulpiano, et ajoutèrent

encore Montecalvo à leurs conquê-

tes (4).

(5) Sandoval, liv. XXXI, § XXVIII. — Sis-

montli, l. XII, p. 281. — Al. ilenne, I. X.

pp. 213-215.

(4) Sandoval, liv. XXXI. — Sismondi, t. XII,

•pp. 275-277.
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Les subsides que les états des Pays-

Bas avaient en dernier lieu accordés à

l’empereur étaient épuisés
;

il était dû

beaucoup d’argent aux troupes, qu’on ne

pouvait, faute de payement, ni licencier

ni employer contre l’ennemi selon que les

circonstances l’auraient exigé; déjà des

mutineries avaient éclaté dans l’armée, et

il était à craindre qu’il n’y en eût de nou-

velles. Les gouverneurs des provinces,

mandés à Bruxelles, ne trouvèrent d’autre

remède aux embarras dans lesquels se

voyait le gouvernement impérial, qu’un

nouvel appel au patriotisme de la na-

tion (I). Chacun des pays contribuants -

aux aides et subsides reçut l’ordre d’en-

voyer des députés dans la capitale : la

reine régente, le 11 et le 13 septembre,

réunit séparément, ainsi qu’elle le faisait

depuis plusieurs années, les différentes

députations; le conseiller Bruxelles leur

adressala parole au nom de Yempereur (2).

Charles-Quint ne parut point à ces réu-

nions. Son règne était à la veille de finir.

Dans le cours de sa vie si agitée, Charles

avait plus d’une fois ressenti la satiété du
pouvoir suprême et le désir de s’affran-

chir des sollicitudes, des peines, des en-

nuis qui en sont inséparables (3). La dé-

termination de descendre du trône était

arrêtée dans son esprit lorsque, au mois de

juin 1550, il alla tenir la seconde diète

d’Augsbourg. Plusieurs raisons y avaient

vraisemblablement concouru. Sa santé,

depuis longtemps déjà affaiblie, avait, les

deux hivers précédents, reçu de graves at-

teintes
;
le prince son fils était parvenu à

l’àge de vingt-trois ans : reconnu pour le

futur héritier de la monarchie espagnole

par les cortès le Castille dès 1528, par les

cortès d’Aragon,deValenceetde Catalogne

en 1512, il venait de l’être par les états

des Pays-Bas : nulle difficulté n’était donc

à prévoir le jour où il plairait à l’empe-

reur de lui transmettre l’autorité souve-

raine. Les événements qui suivirent son

retour en Allemagne ne permirent point

à Charles de donner exécution au dessein

(1) Papiers d’Etat de Granvelle
,

t. IV, pp. 463,
4G6, 467

(2) Arch. du royaume : reg. Propositions aux
états généraux, 1535-1565, fol. 132.

(3) Mignet, Charles-Quint
, elc., pp. 6, 9. — Re-

traite et mort
,
elc. lntroduct., p. 37.
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qu’il avait conçu. Cependant, d’année en

année, ses indispositions s’aggravaient et

le poids des affaires publiques lui deve-

nait plus pénible.

La conclusion du mariage du prince

Philippe avec la reine d’Angleterre lui

fournit enfin l’occasion, tant désirée par

lui, de réaliser le projet qui le préoccu-

pait depuis plusieurs années. C’était en

Espagne, et dans un monastère de l’ordre

de Saint-Jérôme, situé au milieu de

l’Estrémadure, qu’il avait résolu de se

retirer. Il ne pouvait rester dans les Pays-

Bas; ses infirmités exigeaient un climat

plus doux; dans ces provinces d’ailleurs

incessamment, exposées aux insultes des

Français, il n’aurait pas joui de la tran-

quillité dont il avait besoin. Au com-

mencement de 1554, il adressa au père

Juan de Ortega, général des hiéronymites,

une lettre ôu il lui marquait que son in-

tention était de passer le reste de ses

jours au monastère de Yuste, et le char-

geait d’y faire construire pour lui une ha-

bitation dont il envoyait le plan. Dans
le même temps il écrivit à son fils que

cette habitation devait être celle d’un

simple particulier qui y vivrait avec

les serviteurs les plus indispensables (4).

Il comptait passer en Espagne dans

l’automne de la même année (5). Il es-

pérait que son fils, après la célébration

de son mariage avec la reine Marie Tu-

dor, ne tarderait pas à venir le joindre.

Mais Philippe, retenu en Angleterre par

des affaires majeures d’abord, ensuite par

les pressantes instances de son épouse,

qui se croyait enceinte, n’arriva à Bru-

xelles que le 8 septembre de l’année sui-

vante^;. Dans les délibérations qui suivi-

rent son arrivée, et auxquelles prirent part

l’empereur, le roi, la reine douairière de

Hongrie et leurs principaux ministres, il

fut arrêté que l’empereur abdiquerait en

premier lieu la souveraineté des Pays-Bas,

et ferait recevoir son fils comme son suc-

cesseur dans une assemblée solennelle

des états généraux de ces provinces.

(4) Retraite et mort, elc. lntroduct
, p. 58-44.

(5) Retraite et mort
,
elc. Introducl., p. 47. —

Inslruct. du secrétaire Erasso du septembre
1554, déjà citée.

(6) Retraite et mort, etc., p. 65.
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Tous les états furent convoqués afin

d’envoyer des députés à Bruxelles, mu-
nis des pouvoirs nécessaires. La céré-

monie de l’abdication, indiquée au 14 oc-

tobre, fut successivement reculée jus-

qu’au 25. Le 20 Charles manda les che-

valiers de la Toison d’or qui se trouvaient

dans la capitale, et leur annonça l’inten-

tion qu’il avait de se démettre de la sou-

veraineté de l’ordre en faveur de son

fils. Le lendemain il les réunit en un
conseil qu’il présida; Philippe était à son

côté : leur ayant rappelé sa communica-
tion de la veille, il les invita à reconnaî-

tre le roi pour chef de l’ordre après qu’il

aurait été investi de la souveraineté des

Pays-Bas. Philippe se retira alors, et la

proposition de l’empereur fut mise aux
voix. Les chevaliers présents étaient le

duc de Savoie, les comtes de Boussu, de

Lalaing, d’Egmont, d’Arenbërg, le mar-

quis de la Vère, les seigneurs de Brede-

rode, de Bugnicourt, de Molembais et

de Werchin
;
tous votèrent pour l’affir-

mative. Philippe étant rentré, les che-

valiers ses confrères lui adressèrent leurs

félicitations. L’empereur entretint après

cela le conseil du dessein qu’il avait de

renvoyer le collier de l’ordre de Saint-

Michel dont le roi Erançois 1er l’avait

décoré en 1516 : les motifs qu’il en

donna furent l’inimitié que ce roi lui

avait montrée jusqu’à sa mort et que le

roi régnant lui continuait, l’admission

dans l’ordre d’hérétiques, de traitres et

d’autres personnes infâmes, sa résolution

bien ferme de ne le porter ni d’en obser-

ver les statuts en Kspagne. Les cheva-

liers, à l’unanimité, approuvèrent son

propos (1). Le même jour Charles-.

Quint pourvut à un nombre considérable

de dignités ecclésiastiques et de charges

civiles et militaires qui étaient vacantes
;

ce fut comme son testament adminis-

(1)

Charles n’avait pas encore renvoyé l’ordre

de Saint-Michel, lorsqu'il s’embarqua pour l’Iis-

pagne, et, ù cause des circonstances de la guerre,
ce fut seuhment le 14 juillet 1558, à Villers-Cot-

terets, qn’Anloine de B( aulaincourt, seigneur de
Rellenville, premier roi d’armes, dit Toison d’or,

remit le grand collier, le manteau et le livre de
l’ordre entre les mains de Jean de Thier, seigneur
de Beauregarti et de .Menars, commis par le roi de
France pour les recevoir. ( Retraite cl mort

,
etc.

Iiilroducl., p. 75.J
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tratif. La faveur n’eut point de part à

ces nominations; le mérite, les services

rendus à l’État furent les seuls titres

auxquels l’empereur eut égard (2),

Au moment où Charles allait achever

son rôle politique
,

il aurait souhaité

avoir une entrevue avec le roi des Ro-
mains, son frère, Les rapports entre les

deux chefs de la maison d’Autriche, au-

trefois si affectueux, si intimes, s’étaient

refroidis depuis que Charles avait eu la

malencontreuse idée de faire passer la

couronne impériale sur la tête de son fils.

Les archiducs n’éprouvaient que de l’an-

tipathie pour le prince d’Espagne, qui

ne les aimait pas davantage. Le mariage

de Philippe avec la reine d’Angleterre

venait de donner au roi des Romains et

à ses enfants un nouveau sujet de dé-

plaisir : Ferdinand avait aspiré à la main
de la reine pour le second de ses fils,

celui qui portait son nom. Enfin il n’a-

vait pas lieu d’être content des réponses

faites, sur des points d’une grande im-

portance pour l’archiduc Maximilien, à

don Pedro Lasso, envoyé par lui à

Bruxelles et à Londres, à l’occasion de

ce mariage. Charles-Quint aurait été heu-

reux de voir, avant de s’ensevelir dans la

retraite, la concorde rétablie entre tous

les membres de la famille impériale, et la

venue de son frère lui semblait propre à

y contribuer
;
il aurait voulu aussi entre-

tenir le roi des Romains de la situation de

l’Allemagne. Le roi ne se rendit pas à

son désir
;

il allégua les affaires de l’Em-

pire et de ses propres États, qui lui im-

posaient le devoir de ne pas les quitter,

et se contenta — encore ne le fit-il qu’au

dernier moment — de faire partir pour

les Pays-Bas son second fils. L’archiduc

Ferdinand arriva à Bruxelles le lende-

main de l’abdication (3); il n’y séjourna

que huit jours.

(2) Retraite et mort
,
etc. Introduet., pp. 72-78.

(3) Retraite cl mort , etc. Introduet., pp. 70-71.

Nous avons supposé, dans cet ouvrage, que l’ar-

chiduc Ferdinand était arrivé à Bruxelles le 21 ou

le 22 octobre ; nous sommes en état aujourd’hui

de préciser la date
(
d’après une letlre qu’écrivit à

Corne de IVlédicis, 'le 26 octobre 1555, l’évêque

Tornabuoni, son ambassadeur à la cour impé-

riale, et que nous avons vue aux Archives de Flo-

rence.

CHARLES-QUINT
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Le vendredi 25 octobre, un peu avant

trois heures, Charles sortit de sa petite

maison, accompagné du roi Philippe, du

duc de Savoie, du comte de Boussu

,

son grand écuyer, de Jean de Poupet,

seigneur de la Chaulx, son sommelier

de corps, et de plusieurs autres person-

nages; portant le deuil de la reine sa

mère, il était vêtu de drap noir très-sim-

ple ; un bonnet lui servait de coiffure ; il

avait au cou le grand collier de la Toison

d’or (1). Ses infirmités ne lui permet-

taient plus l’usage du cheval
;

il monta

une petite mule. Il se dirigea vers le

palais (2), en longeant le Parc dans toute

son étendue. C’était la grande salle de

cette ancienne demeure des ducs de Bra-

bant qui avait été choisie pour l’impo-

sante cérémonie dont le bruit allait bien-

tôt retentir dans l’Europe entière; elle

avait été décorée avec magnificence
;
une

estrade en occupait le fond du côté de

l’occident; on y avait placé le dais aux

armes dé Bourgogne avec trois fauteuils;

à droite et à gauche du dais des bancs

étaient disposés pour les chevaliers de la

Toison d’or, les seigneurs principaux du

pays et les ministres qui composaient les

trois conseils collatéraux. En bas, et vis-

à-vis de l’estrade, devaient s’asseoir les

membres des états. Un espace, séparé

de cette partie de la salle par une bar-

rière, avait été réservé pour le public (3).

Jamais il n’y avait eu et jamais de-

puis l’on ne vit aux Pays-Bas d’assem-

blée nationale- aussi nombreuse, aussi

brillante que celle qui allait recevoir les

adieux de Charles-Quint. La Flandre

seule y comptait près de cent manda-

taires; des dix-sept provinces des Pays-

Bas il n’y avait que le petit pays d’Over-

yssel, de Drenthe et de Lingen qui n’y

fut'pas représenté (4). L’espace îéservé

au public s’était trouvé de bonne heure

envahi par la foule. Lorsque tous les dé-

putés eurent pris les places qui leur

étaient destinées, l’empereur entra dans la

salle, tenant de la main gauche un bâton

qui lui servait de soutien, et ayant la

(I) Una veslella di pâno negro scmplicc.

con una berella alla civile et co’l Toson grande
al collo— (Lettre de l’cvèque Tornabuoni du
20 octobre, déjà citée.)

main droite appuyée sur l’épaule du
prince d’Orange. Derrière lui mar-

chaient le roi Philippe, la reine douai-

rière de Plongrie, le duc de Savoie, les

chevaliers de la Toison d’or, les mem-
bres des conseils collatéraux et les offi-

ciers des trois maisons royales. A l’as-

pect de leur souverain, les états se

levèrent et s’inclinèrent. Charles s’as-

sit sous le dais dans le fauteuil du
milieu

,
faisant asseoir à sa droite le

roi Philippe et à sa gauche la reine Ma-
rie

;
le duc de Savoie occupa un siège

particulier auprès de là reine ; les cheva-

liers de l’ordre, les membres du conseil

se placèrent sur les bancs qu’on avait

préparés pour eux; les seigneurs et les

gentilshommes qui ne remplissaient que

des charges de cour restèrent debout

au pied de l’estrade. Charles commanda
aux états de s’asseoir. Un silence profond

s’établit en ce moment. Sur un signe de

l’empereur, le conseiller Bruxelles s’ap-

procha et donna lecture à l’assemblée

d’un discours où étaient déduites d’abord

les raisons qui contraignaient ce mo-

narque d’abdiquer la souveraineté des

Pays-Bas. Il y était dit ensuite que l’em-

pereur déliait les états de leur serment;

qu’il les priait de prendre de bonne part

ce qu’il avait fait pour leur bien
;

qu’il

regrettait de n’avoir pu faire davantage,

car « tout se devait à de si bons et de si

a loyaux sujets »
;

qu’il les remerciait

du concours qu’il avait toujours trouvé

en eux tous, des bons avis qu’ils lui

avaient donnés, des grandes et notables

aides qu’ils lui a vaient fournies. Voulant,

à l’heure où il prenait congé d’eux, leur

prouver encore sa sollicitude
,

il leur

recommandait le service de Dieu, le

maintien de la religion, l’obéissance due

à l’Eglise, l’observation inviolable des

édits qu’il avait promulgués afin de pré-

server les Pays-Bas de la contagion des

doctrines hérétiques : il attachait à cet

objet une importance capitale. Il les

exhortait enfin à révérer la justice
,

à

vivre en bonne union, et à se montrer

(2) Ce palais fut réduit en cendres par un in-

cendie qui éclata dans la nuit du 5 au 4 fé-

vrier 1751

.

(5) Retraite cl mort, elc. Introducl., pp. 80-81.

(4) Analcclcs Üelgiqucs, p. 80.
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envers le roi son fils aussi loyaux et affec-

tionnés sujets qu’ils n’avaient cessé de

l’être envers lui. La harangue du con-

seiller Bruxelles avait été écoutée avec

faveur. L’attention de l’assemblée re-

doubla lorsqu’elle vit l’empereur se dis-

poser à parler lui-même. Charles-Quint

mit ses lunettes, et jetant les yeux, pour

aider sa mémoire, sur des notes conte-

nues en un petit papier qu’il tenait à la

main, il commença par rappeler aux
états qu’il y avait eu quarante ans, la

veille des Rois, dans le même lieu et

presque à la même heure, que l’empe-

reur Maximilien, son aïeul, l’avait éman-
cipé. Il parla de la mort du roi catho-

lique qui l’avait obligé de passer en

Espagne, de celle de l’empereur, de la

dignité impériale qu’il avait sollicitée,

» non pour ambition d’avoir plus de sei-

gneuries «, mais pour le bien de ses

propres États. Il dit que, depuis, il avait

fait neuf voyages en Allemagne, six en

Espagne, sept en Italie, dix aux Pays-

Bas, quatre en France, deux en Angle-

terre, deux en Afrique, sans compter ses

visites à ses royaumes, pays et îles, et

son passage par la France, en 1 539,
" qui n’avait pas été la moindre de ses

» entreprises «
;

qu’il avait
,

dans ces

divers voyages, traversé huit fois la Mé-
diterranée et trois fois l’Océan. Il donna
de grands éloges à la reine Marie pour la.

sagesse et l’habileté avec lesquelles elle

avait gouverné les Pays-Bas pendant

ses absences de ces provinces. Il ex-

prima ses regrets de n’avoir pu, avant

son départ, les faire jouir des bienfaits

de la paix, assurant les états que si,

sous son règne, ils avaient été fréquem-

ment exposés aux maux que la guerre

entraîne à sa suite, cela avait été bien

contre sa volonté
;
que chaque fois il

s’était vu forcé par ses ennemis de pren-

dre les armes pour sa défense. Tant de

choses qu’il avait accomplies n’avaient

pu l’être — poursuivit-il — sans de

grandes fatigues, comme il était aisé de

le voir par l’état où il se trouvait
;
aussi

y avait-il longtemps qu’il sentait son

insuffisance, et à son dernier départ pour

(I; « Il tillimo, non polendo eoiilener le la-

crimc, soggitmse chc la cagion del suo pianlo non

l’Allemagne, il était décidé à se déchar-

ger d’un fardeau qu’il n’était plus capable

de porter : mais les affaires étant tom-

bées en une extrême confusion, il ne

voulut point abandonner à un autre la

peine de les rétablir. Il raconta, après

cela, en quelques mots, son entreprise

contre Metz et ses deux expéditions de

1553 et 1554 contre le roi de Franc?,

disant, à propos de la dernière, qu’il

avait fait ce qu’il avait pu, et qu’il lui

déplaisait de n’avoir pu mieux faire. Il

ajouta que, se voyant tout à fait inutile.

Dieu ayant retiré de ce monde la reine

sa mère, et son fils pouvant mieux que

lui remplir envers ses peuples les obliga-

tions attachées à la couronne, il n’avait

plus voulu différer la renonciation pour

laquelle les états étaient réunis. Il leur

recommanda son fils, et revenant sur ce

que le conseiller Bruxelles leur avait

déclaré de sa part, il les convia à demeu-

rer unis, à soutenir la justice, surtout

à ne pas permettre que l’hérésie se glis-

sât dans le pays. Sa péroraison fut des

plus touchantes : » Je sais bien, mes-
» sieurs, dit-il, qu’en tout mon temps
» j’ai fait de grandes fautes, tant par

» mon jeune âge, par ignorance et par

« négligence qu’autrement; mais bien

» vous puis-je certifier que jamais je n’ai

» fait force ni violence, à mon escient,

-/ à aucun de mes sujets. Si j’en ai fait

h quelqu’une, ce n’a été à mon escient,

n mais par ignorance
;

je le regrette et

n j’en demande pardon. » En prononçant

ces dernières paroles, »il s’attendrit et des

pleurs s’échappèrent de ses yeux. Il re-

prit aussitôt, disant : n Si je pleure,

a messieurs, ne croyez pas que ce soit

a pour la souveraineté dont je me dé-

« pouille en cet instant : c’est pour

« l’obligation où je suis de m’éloigner

n du pays de ma naissance et de me sé-

n parer de vassaux tels que ceux que j’y

a avais. » L’émotion de l’assemblée était

à son comble
:

parmi les personnes

présentes, il y en avait peu dont les

larmes ne répondissent à celles du prince

qui montrait tant de modestie, tant de

simplicité, unie à tant de grandeur (1).

era perché si dolesse di spogliarsi di quesli Slali,

ma increscendole d'Iiaver a lassare el paese nalio
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Me Jacques Maes, premier conseiller pen-

sionnaire de la ville d’Anvers et l’un des

députés du Brabant, se leva. S’adressant à

l’empereur au nom des états généraux, il

dit qu’ils avaient appris avec un inexpri

mable regret sa détermination, car il n’y

avait rien qu’ils auraient désiré plus que

de continuer à vivre sous son juste, bé-

nin et modéré gouvernement, et ni la

difficulté des circonstances, ni les cala-

mités de la guerre actuelle, ni d’autres

adversités quelconques, n’étaient capa-

bles d’altérer leur amour et leur dévoue-

ment pour lui; qu’ils lui auraient donc
fait d’instantes et d’humbles prières afin

qu’il revînt sur cette détermination, s’ils

n’avaient su quelle était irrévocable ët

fondée sur des motifs impérieux. Il

ajouta que les états généraux, se sou-

mettant à sa volonté, étaient prêts, en

vertu des pouvoirs qu’ils tenaient de

leurs commettants, à accepter la cession

qu’il faisait des Pays-Bas, à recevoir le

prince son fils, à le servir avec autant de

zèle et d’affection qu’ils en avaient mon-
tré à lui-même. 11 demanda ensuite à

l’empereur la continuation de sa bien-

veillance pour le pays
,

lui offrit cent

mille bons souhaits pour l’heureux succès

de son voyagé en Espagne, et conclut en

promettant que les états auraient égard

à ses sages avertissements en ce qui con-

cernait le maintien de la justice, l’union

des provinces entre elles et l’observation

de la foi catholique. Après ce que venait

de déclarer l’organe de l’assemblée na-

tionale, il ne restait à Charles-Quint
qu’à investir son successeur de la souve-

raineté qui lui était déférée. Philippe se

jeta aux genoux de son père et voulut lui

baiser la main. L’empereur le fit relever,

le serra tendrement dans ses bras, et lui

dit en espagnol : « Mon cher fils, je vous
« donne, cède et transporte tous mes

« pays de par deçà, comme je les pos-

» sède, avec tous les avantages, profits

" et émoluments qui en dépendent. Je

« vous recommande la religion catho-

« lique et la justice. « Philippe répondit

et P araorevolezza di tali suoi vassali con clie

mosse le lacrime a tutti circunstanti che l’udi-

rono » (Dépêche de l’évêque Tornabuoni du
26 octobre, déjà citée.)

à son père, dans la même langue, qu’il se

soumettait à sa volonté, quoique ce fût

une très-grande charge qu’il lui impo-

sait. Cette scène attendrit encore l’em-

pereur, qui, se tournant vers les états,

leur dit : « Messieurs, vous ne devez être

h émerveillés, si, vieux et débile de tous

a mes membres teL que je suis, et aussi

« pour l’amitié
,

je verse quelques

h larmes. « Alors un secrétaire lut les

lettres patentes de la cession. Cette lec-

ture achevée, Philippe, après s’être

excusé de ce qu’il ne possédait pas assez

le français pour parler aux états en cette

langue, chargea l’évêque d’Arras d’ex-

primer ce qu’il avait à leur dire. Quand
Granvelle eut fini de parler, la reine

Marie demanda à l’empereur la permis-

sion de s’adresser à son tour à l’assem-

blée. Cette princesse, depuis bien des

années, faisait des instances à son frère

afin qu’il la déchargeât du gouvernement

des Pays-Bas; toujours Charles-Quint

avait éludé sa demande
;

quelques se-

maines avant son abdication, il l’avait

encore sollicitée de conserver la régence

sous le roi son fils : mais cette fois elle

avait été inébranlable. C’était sa retraite

que la reine voulait elle-même annoncer

aux états. Elle le fit en des termes pleins

de réserve et de convenance. Charles-

Quint remercia sa sœur avec effusion des

longs et fidèles services qu’elle lui avait

rendus. Me Jacques Maes, interprète

une seconde fois des sentiments des

états généraux
,

assura la reine de la

reconnaissance que le pays conserverait

de son administration. Quelques mots
de l’évêque d’Arras pour annoncer à ras-

semblée, de la part du roi, que la presta-

tion réciproque des serments aurait lieu

le jour suivant, terminèrent cette mémo-
rable cérémonie, qui resta sans imita-

tion dans l’avenir comme elle était sans

exemple dans le passé. Lorsque les états et

le peuple eurent quitté le palais, Charles

reprit le chemin de sa petite maison (1).

Il s’était flatté de partir pour la Cas-

tille aussitôt après son abdication (2); le

(1) Retraite et mort , etc. Itilroduct., pp. 82-104.

(2) Voir sa lettre du 11 octobre 1555 au secré-
taire Vazquez, dans Retraite et mort

,
etc., t. II,

p. 69.



923 CHAR LES-QUINT 924

retard que subit l’arrivée de l’argent qu’il

avait demandé à la princesse dofia Juana,

sa tille, gouvernante des royaumes d’Es-

pagne, pour payer sa maison à laquelle il

ne devait pas moins de deux cent mille

écns, vint renverser ses espérances, et il

lui fallut se résigner à passer encore un
hiver à Bruxelles. .Cette prolongation

forcée de son séjour dans les Pays-Bas fut

mise à profit par le roi Philippe. Aucune
des provinces n’avait voté les subsides

qui leur avaient été demandés au mois

de septembre et l’on s’attendait à de

grandes difficultés de leur part, càr le

pays était surchargé d’impôts. Charles-

Quint, à la prière de son fils, consentit

à intervenir personnellement auprès des

quatre membres de Flandre, dont le con-

tingent était le plus considérable de tous :

il leur écrivit, les « requérant très-affec-

« tueusement de se vouloir esvertuer

« pour accorder pleinement et prompte-
» ment la demande qu’il leur avait faite,

" pour être icelle la dernière. » Cet appel

deTempereur à Faffection et au zèle des

Flamands, ses compatriotes, produisit son

effet : les quatre membres accordèrent

la somme totale (quatre cent quatre-vingt

mille florins) réclamée d’eux. Leur exem-

ple fut suivi par tous les autres états (l).

Charles avait abdiqué la souveraineté

des Pays-Bas, mais il demeurait souve-

rain des royaumes d’Espagne. Devons-

nous croire ce que rapportent certaines

dépêches diplomatiques
,

que Philippe

aurait hautement témoigné son impa-

tience du délai que mettait l’empereur à

lui transporter ces royaumes, et qu’il y
aurait même eu à ce sujet entre le père

et le fils des scènes assez vives, Philippe

allant jusqu’à dire à son père que, s’il ne

lui cédait pas l’Espagne, il aimait mieux

qu’il reprît tout ce qu’il lui avait don-

né (2)? Le caractère connu des deux

princes ne rend pas le fait invraisembla-

ble. 11 est possible d’ailleurs — aucun

(1) Retraite cl mort+elc. Introduct., pp. 105-110.

(2) l/évéqtie Tornabuoni écrivait à Côme de
.Médicis, le 4 janvier 1556 : « Tra queste due
» .Maeslà par’ a mo, per quanlo n i vien nceennalo
» di biion luogo, sia non sol’ pora intclligenlia

f ma rottura ; et pur’ hicri sc u’audô il re dal

» padre, supplicandolo a fargli la cessionc délia

» Spagna o a repligliarsi lulto quello clic l'havevu
» dato, cosl qua corne in Ilalia, per non si pro-

des documents qui ont été publiés ne

permet d’affirmation à cet égard — que

Charles eût eu l’intention d’attendre

,

pour transmettre à son fils les couronnes

de Castille, d’Aragon et de Sicile, qu’il

fût arrivé dans la Péninsule. Quoiqu’il

en soit, cette transmission fut de sa part

l’objet de trois renonciations successives

qui s’accomplirent le 16 janvier 1556, en

sa petite maison du Parc. La première

comprenait les royaumes de Castille, de

Léon, de Grenade, de Navarre, des

Indes, îles et terre ferme de la mer Océane
découvertes et à découvrir, les grandes

maîtrises des ordres de Saint-Jacqués,

d’Alcantara et de Calatrava. La deuxième

s’appliquait aux royaumes d’Aragon,

de Valence, de Sardaigne, de Maillorque,

à la principauté de Catalogne, au comté

de Barcelone, de Roussillon, de Cerda-

gne et aux îles adjacentes. La troisième

était relative au royaume de Sicile. Dans
aucun de ces actes, pas plus que dans les

lettres du 25 octobre 1555* il n’est ques-

tion d’une rente, que Charles - Quint se

serait réservée, de cent mille éeus selon

plusieurs historiens, de deux cent mille

ducats selon d’autres (8). De toutes ses

couronnes héréditaires Charles ne possé-

dait plus que celle du comté de Bourgo-

gne
;
des raisons particulières

,
puisées

dans l’intérêt de ce petit pays, l’avaient

engagé à en différer la cession à son fils :

il la fit par des commissaires, le 10 juin

1556, dans une assemblée des états du

comté tenue à Dole (4).

Cependant, à l’occasion d’un échange

des prisonniers faits de part et d’autre

,

des négociations s’étaient renouées, pen-

dant l’hiver, entre l’Espagne et la France,

en vue de la paix. Elles ne furent pas

tout à fait sans résultat : le 5 février

1556 les négociateurs signèrent, en l’ab-

baye de Vaucelles, près de Cambrai, une

trêve de cinq ans, qui maintenait le statu

quo. Charles -Quint intervint au traité

» metter di poter’ manlener’ ni questi ni cotesli

» Stati senza laiuto délia çorona di Spagna, es-

» sendo per le continue guerre tutti consumati :

» soggiuogendo che non voleva solïïire tanta

» vergogna di perdersi senza poter farci un’ mi-
» nirno constrato. Di che par che l’imperatore

» s’allerasse nell’animo » (Arch. de Florence.)

(3) Retraite cl mort, etc. Introduct., pp. 110-113.

(4) Ibid., pp. 116-118.
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comme chef de l’Empire. Une ambassade

solennelle, à la tête de laquelle était

Gaspard de Goligny, amiral de France, fut

envoyée par Henri II à Bruxelles, pour

recevoir les serments de l’empereur et du
roi Philippe. Coligny arriva dans cette

capitale le 25 mars; le 29 il eut audience

de l’empereur, qu’il trouva assis à cause

de sa goutte, et ayant devant lui une

table couverte d’un tapis noir. Après des

félicitations sur la conclusion de la trêve,

auxquelles Charles-Quint répondit gra-

cieusement, l’amiral lui remit une lettre

du roi son maître. Charles
,

dont les

mains étaient à moitié paralysées, ne par-

venant pas à l’ouvrir, l’évêque d’Arras,

placé derrière son siège, s’avança pour lui

venir en aide; mais il n’y consentit point :

» Comment, monsieur d’Arras, lui dit-il,

» vous voulez me ravir le devoir auquel

n je suis tenu envers le roi mon bon
n frère ! S’il plaît à Dieu

,
un autre

n que moi ne le fera pas. « Et par

un plus grand effort, il brisa le fil qui

tenait la lettre fermée. Se tournant

alors vers Coligny, « Que penserez-

n vous de moi, monsieur l’amiral, lui

n dit-il ? Ne suis-je pas un brave cavalier

a pour courir et rompre une lance, moi
n qui ne puis qu’à bien grand’ peine ou-
« vrir une lettre ? « Il s’enquit ensuite de

la santé du roi et se glorifia de descendre,

par Marie de Bourgogne, de la maison
de France. Apprenant qu’IIenri II avait

déjà des cheveux blancs, bien qu’encore

jeune, il dit à Coligny : « J’étais quasi

«du même âge que le roi votre maître

n lorsque je revins de .mon voyage de la

n Goulette à Naples. Vous connaissez la

h beauté de cette ville et la bonne grâce

n des dames qui y sont
:
je voulus leur

n plaire comme les autres et mériter leur

n faveur. Le lendemain de mon arrivée,

a je fis appeler mon barbier de grand

n matin
,
pour m’arranger la tête

,
.me

« friser et me parfumer. En me regardant

n au miroir, j’aperçus quelques che-

u veux blancs comme en a aujourd’hui le

n roi mon bon frère.Otez-moices poils-là,

« dis-je au barbier, et n’en laissez au-

ii cun : ce qu’il fit. Mais savez-vous ce

(1) Voyage de monsieur l'Amiral vers l'Empc-
reur et le roi Philippe, dans Ribier, l. Il, p. 6.
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n qu’il m’advint? Quelque temps après,

n me regardant encore au miroir, je trou-

" vai que, pour un poil blanc que j’avais

" fait ôter, il m’en était revenu trois. Si

a j’avais voulu faire ôter ces derniers, je

" serais devenu en moins de rien blanc
a comme un cygne. « Cette anecdote fit

beaucoup rire Coligny et les personnages

qui l’accompagnaient. L’empereur voulut

voirlefameux bouffon Brusquet, qui avait

suivi l’ambassade française à Bruxelles;

il échangea avec lui quelques plaisante-

ries (1).

L’argent attendu d’Espagne élant enfin

arrivé, Charles-Quint fixa son départ à la

fin du mois de juin. Dans le courant de

ce mois il licencia sa maison,, qui com-
prenait encore plus de quatre cent cin-

quante personnes, sans compter les com-
pagnies d’archers et de hallebardiers qui

formaient sa garde wallonne, allemande

et espagnole. Il voulut seulement être

accompagné jusqu’en Espagne de Jean de

Croy, comte du Roeulx, de Jean de Pou-
pet, seigneur de la Chaulx, de Floris dé

Montmorency, seigneur d’Hubermont

,

de Philippe de Recourt, seigneur de Lie-

ques, et d’un certain nombre de ses ayu-

das de câmara
,
de ses barbiers et d’au-

tres officiers subalternes attachés au ser-

vice de la chambre, de la cuisine, de la

cave, de la table et de l’écurie. Une
compagnie de hallebardiers devait lui

servir d’escorte jusqu’à son entrée au

monastère de Yuste. Quoiqu’il fût ha-

bitué depuis longtemps aux soins du
docteur Corneille de Baersdorp

,
qui

avait sa confiance, il le céda aux reines

ses sœurs et se contenta, pour son service

propre, d’un médecin plus jeune, Henri

Matliys, brugeois comme Baersdorp (2).

Sur ces entrefaites, le roi Ferdinand

lui fit exprimer le désir de son fils Maxi-

milien de venir le voir avant qu’il passât

en Espagne. Charles lui répondit qu’il se-

rait charmé de cette visite, surtout si le

roi de Bohême était accompagné de sa

femme, mais à la condition que Maximi-

lien fût à Bruxelles avant la fin de juin,

ne voulant pas remettre son départ, quel-

que chose qu’il pût survenir. Il le remit

— Mignel, Charles-Quint, etc., pp. 115-120.

(2) Retraite et mort, ete. Inlroduct., pp. 125-127

CHARLES-QUINT
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cependant d’une quinzaine de jours sur

les instances de Ferdinand et de Maximi-

lien, et l’assurance que le roi de Bohême
arriverait avec la reine Marie vers le 12

juillet (1). Dans l’intervalle une maladie

contagieuse s’étant déclarée à Bruxelles,

Charles alla. s’établir au château de Ster-

rebeke (2), appartenant à Antoine le Sau

vage, dont le père avait été son grand

chancelier. Il revint, le 15 juillet, à

Bruxelles, où, le surlendemain, le roi et

la reine de Bohême firent leur entrée en

compagnie de Philippe II, qui était allé

à leur rencontre jusqu’à Louvain. Maxi-

milien passa trois semaines dans la capi-

tale des Pays-Bas. Il réussit à faire reve-

nir l’empereur sur ses déterminations

touchant un point qui tenait extrême-

ment à cœur au roi des Romains. Charles-

Quint, dès le moi3 de septembre précé-

dent, avait annoncé à son frère l’inten-

tion d’abdiquer la dignité impériale aussi

bien que toutes ses couronnes héréditai-

res. Cette communication avait inquiété

Ferdinand, qui n’était pas assuré des sen-

timents des électeurs à son égard : il s’était

empressé d’écrire à l’empereur afin de le

détourner d’un dessein dont les consé-

quences pouvaient, selon lui, être des plus

fâcheuses pour leur maison : depuis il lui

avait fait faire des représentations pres-

santes, sur le même sujet, par D. Martin

de Guzman, son ambassadeur, et par

l’archiduc Ferdinand. Tout cela n’avait

point ébranlé Charles-Quint, et il était

bien décidé à signifier sa renonciation à

la diète qui devait s’assembler à Ratis-

bonne. Le 24 mai 1556 Ferdinand re-

nouvela ses observations à son frère, et,

comme, en ce moment, Maximilien se

disposait à se mettre en route pour les

Pays-Bas, il lui recommanda de les ap-

puyer de toute son influence personnelle.

Leroi de Bohême fut puissamment se-

condé, dans ses instances auprès de l’em-

pereur, par sa femme, par la reine douai-

rière de Hongrie, par Philippe II lui-

même, qui était intéressé à ce que son

père conservât le plus longtemps possible

l’autorité suprêmedans l’Empire. Charles

consentit onfin à une sorte de transaction

(1) Retraite et mort, elc. Inlroduct., pp. 120-122.

(2) Village à deux lieues de Bruxelles.

qui conciliait dans une certaine mesure
son désir de se dépouiller de toute espèce

de pouvoir avec les vœux que lui expri-

maient si fortement les membres de sa

famille. Il autorisa son frère à convoquer

les électeurs, soit en diète ou autrement,

au lieu et au temps qu’il jugerait le plus

à propos, et lui transmit à cet effet des

lettres de créance pour eux. Afin que
cette assemblée eût un résultat conforme

aux vœux de Ferdinand, il s’engagea à

faire proposer aux électeurs, par les am-
bassadeurs qui y assisteraient en son nom,
qu’il lui fût loisible de remettre au roi

des Romains le titre d’empereur et l’ad-

ministration de l’Empire, librement et

purement, sans en rien retenir. Si les

électeurs y consentaient, ses ambassa-

deurs, en vertu de leur pouvoir, feraient

la renonciation entre leurs mains
;
dans

le cas contraire, ils auraient mission de

négocier afin que, tout en retenant le nom
et le titre, il put transférer le gouverne-

ment absolu de l’Empire à son frère, ou

en charger, durant son absence, qui il lui

plairait. Lorsqu’il fit part de cette réso-

lution au roi Ferdinand, Charles ne lui

laissa pas ignorer que son plus grand dé-

sir en ce monde était « de se desnuer de

« tout a et qu’il espérait, par conséquent,

que rien ne serait négligé de sa part pour

que les électeurs acceptassent la première

des trois propositions que les ambassa-

deurs impériaux auraieut mission de leur

soumettre (3).

Le 8 août le roi et la reine de Bohême
reprirent le chemin de l’Allemagne. Le

même jour Charles-Quint se mit en route

pour Gand, où il fut suivi, bientôt après,

des reines douanières de France et de*

Hongrie, qui avaient, comme lui, pris la

résolution d’aller finir leur existence en

Espagne, du roi Philippe, du duc de Sa-

voie, des ambassadeurs et de toute la

cour (4). Le 28 l’amiral Coligny prit

congé de l’empereur. Le’26 Charles fit dire

à tous les autres ambassadeurs qu’il les re-

cevrait successivement ce jour-là. Le pre-

mier auquel il donna audience fut l’envoyé

de Florence, Gio-BattistaRicasoli, évêque

de Cortona. Ce diplomate lui ayant ex-

(3) Retraite et mort, & le. Inlroduct., pp. 128-133.

(4) Ibid., p. 155.
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primé la crainte que les affaires de l’Eu-

rope ne souffrissent de son départ, il lui

répondit : « Ambassadeur, mon départ

« est indispensable. Soyez certain d’ail-

» leurs que ce que le roi mon fils ne fera

" pas pour remédier aux désordres du
» monde, je ne saurais le faire en res-

" tant ici. Le pape, qui est cause de
» ces désordres, est vieux; il ne vivra

« pas longtemps. » Et il s’étendit sur

l’hypocrisie et la mauvaise nature du
souverain pontife en des termes qui émer-

veillèrent l’envoyé de Côme de Médi-
cis (1). Il parlait avec beaucoup de

peine (2). Après Bicasoli, ce fut le nonce

qu’il reçut
;
l’ambassadeur de Paul IY

n’eut pas à se louer de l’accueil qu’il lui

fit (3).

Charles-Quint quitta Gand le 28 août,

se dirigeant vers la Zélande; il était

accompagné du roi son fils, du duc de Sa-

voie, des principaux personnages des

Pays-Bas et des seigneurs espagnols de

la suite du roi. Le 30, ayant fait ses

adieux à son fils, il s’embarqua au Nieu-

waert avec les reines ses sœurs, pour

passer en l’île de Walcheren. Trois heures

après il descendait à Elessingue, où on
lui fit une réception solennelle. Là il

trouva un petit mulet sur lequel il monta
pour se rendre à Souburg, village situé à

trois kilomètres de Elessingue et à quatre

de Middelbourg, où il se proposait d’at-

tendre que le vent devînt propice : il y
avait dans ce village un assez beau châ-

teau, appartenant au seigneur de Glajon,

Philippe de Stavele, qui avait été mis à sa

disposition. Les deux reines demeurèrent

à Elessingue (1).

Ce fut à Souburg que Charles signales

dépêches touchant 'sa renonciation à

l’empire. Il nomma ses ambassadeurs

auprès des électeurs et de la diète le prince

d’Orange, le vice-chancelier Seldt, L se-

(1) « Ambasciatore, la mia parlita non si

puô scusare; el potete esser certo che quel che non
farà el re, mio figliuolo per remediare alli disor-

dini del mondo, non farô io, co’ 1 star di qua
;
et

sendo el papa vecchio, che è causa di questi di-

sordini, non puô viver xnolto. » Et se distesse su

la ipocrisia et mala natura di S. S. di più di quello

che io potessi dire, lassandomi maravigliato che

cosi largamenle si lassasse intendere da me »

(Dépêche de Ricasoli du 29 août 1556, aux Archi-

ves de Florence.)
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crétaire Wolfgang Haller, et dicta pour

eux des instructions conçues dans le sens

de ce qu’il avait déclaré, à Bruxelles, au

roi de Bohême. En attendant que ces

ambassadeurs eussent accompli leur mis-

sion, l’Allemagne ne pouvait rester sans

chef : il écrivit aux princes et aux états

de la Germanie qu’il avait investi son

frère, comme son futur successeur, en sa

qualité de roi légitimement élu des Ko-

mains, du pouvoir absolu et irrévocable

de traiter, négocier et commander en toutes
choses qu’il trouverait être requises et

nécessaires à la grandeur, prospérité et

augmentation de l’Empire, leur ordon-

nant, en vertu de son autorité impériale

et sous peine d’encourir son indignation,

de révérer, respecter et honorer ledit roi

des Eomains ainsi qu’ils feraient sa pro-

pre personne. Il avait, quelques jours au-

paravant, transmis une injonction sem-

blable à la chambre impériale de Spire. Il

donna avis de toutes ces dispositions à

son frère, et lui envoya copie des instrnc-

tions qu’il laissait à ses ambassadeurs. A
cette occasion, il crut devoir lui manifes-

ter encore ses sentiments : « Je me suis

« très-volontiers — lui écrivit-il— con-

" descendu à votre désir, sous l’espoir et

« confiance que, nonobstant les mande-
« ments et lettres adressés aux princes

n de l’Empire, vous regarderez de dé-

ii charger ma conscience dç tous scru-

ii pules, puisque, par le discours de la

» négociation passée jusques à ores, vous

n avez pu connaître quels ils sont, et

n que, pour m’en mettre hors, vous use-

» rez de toute diligence requise pour

n accorder avec les électeurs du lieu et

« du temps auquel ils se devront trou-

ii ver personnellement avec vous... « 11

fit délivrer à Philippe II les insignes im-

périaux dont un de ses officiers avait eu

jusqu’alors la garde, afin que les ambas-

(2) « S. M. C. durava exlrema fatica a parlare »,

écrit Ricasoli dans sa dépêche du 29 août.

(5) Le nonce — écrit encore Ricasoli —
« stetle un pochetto et usci tutto infocato; et

« andandosene insieme, lo trovai tulto alte-

» ralo. »

(1) Discours de rembarquement el départie de
Vempereur Charles d'Auslriche, etc., par Jean de

la Roche, parisien. (Bibliothèque nationale à Paris,

Ms. Harlay, 228‘# .)

CHARLES-QUINT
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sadeurs qui assisteraient à la prochaine

diète pussent les remettre entre- les

mains de son successeur. Par un der-

nier acte, dont il se garda bien de don-

ner connaissance à Ferdinand, il créa son

fils, ainsi que ceux qui après lui occupe-

raient le trône d’Espagne, vicaires per-

pétuels de l’Empire en Italie. Cet acte

était si exorbitant qu’il encourut le blâme

de Granvelle lui-même (1).

Deux flottes étaient réunies dans la

rade de Flessingue pour transporter en

Espagne Charles-Quint et les reines ses

sœurs : l’une se composait de navires

biscayens, asturiens et castillans; elle

était commandée par D. Luis de Carva-

jal, capitaine général de Xarmada de Gui-

puzcoa; l’autre était formée de navires

flamands et zélandais; elle avait pour

amiral Adolphe de Bourgogne, seigneur

de Wacken. Le vent que les pilotes dési-

raient pour mettre à la voile s’étant fait

sentir, l’empereur et les reines s’embar-

quèrent le 14 septembre dans l’après-

midi (2) : l’empereur sur un navire bis-

cayen, El Espirilu Santo, du port de

565 tonneaux, que commandait Antonio

de Bertendona (3) ;
les reines sur LeEau-

con
,
navire belge portant le pavillon de

l’amiral de Wacken. Le 15, de grand ma-

tin, les flottes se mirent en mouvement
;

mais elles avaient à peine appareillé que

le calme d’abord et ensuite les vents de

sud-ouest les retinrent à la pointe de Ra-

mekens. Philippe II y vint, le 16, visiter

son père. Le même jour, le vent fraîchit et

prit une direction favorable; les flottes

purent ainsi, le 17, poursuivre leur route.

Le 28 elles mouillèrent dans le port de

Laredo en Castille. Charles-Quint des-

cendit à terre dans l’après-midi.

Philippe II avait expressément recom-

mandé à sa sœur ,
la princesse dona

Juana, de prendre les mesures nécessaires

(1) Retraite et morl,e le. Introduct., pp. 136-U3.

(2) Discours de lembarquement et départie de

l'empereur Charles
,

etc.

Avant de s’embarquer, Charles-Quint causa

quelques instants, sur la jetée, avec les reines ses

sœurs et les embrassa. « Ceux qui esloicnt près

» — dit l’auteur du Discours — le voulurent

» contempler, pouvant bien dire que jamais ne

» fut vu prince plus blanc, de visage fort maigre
a et retiré, les mains toutes crochées, la parole

» si débille et cassée qu’il sembloit ne luy rester

» plus que l’esprit. »

pour que l’empereur, en dessendant à

terre, trouvât, avec un alcade de cour

chargé de pourvoir à la subsistance de sa

maison et de lui procurer les moyens de

transport dont il aurait besoin, six des

prêtres attachés à la chapelle royale et

une somme de trois mille ducats
;
il avait

ajouté que, quoique l’empereur ne voulut

entendre parler d’aucune cérémonie, il

convenait que quelques-uns des grands,

accompagnés d’un prélat, l’allassent rece-

voir au port où il débarquerait (4). Dofia

Juana avait donné des ordres et écrit des

lettres en conséquence. Néanmoins à

Laredo Charles-Quint ne trouva per-

sonne (5). L’alcade Durango n’y arriva

qu’après lui ainsi que don Juan Manrique,

évêque de Salamanque. Le 5 octobre y
vint, à sa grande satisfaction, le colonel

don Luis Mendez Quijada, qui, lorsqu’il

avait licencié sa cour à Bruxelles, faisait

partie de ses majordomes. Il y avait

trente-quatre ans que Quijada était atta-

ché à sa personne
;

il avait pu apprécier

sa fidélité et son dévouement : aussi était-

ce sur lui qu’il avait jeté les yeux pour

ta direction de sa maison en Espagne.

Dans cette vue il l’avait autorisé à aller

passer quelque temps avec sa femme en

son domaine de Villagarcia, situé non

loin de Valladolid (6).

Charles quitta Laredo le 6. Il s’arrêta

le premier jour à Ampuero, le deuxième

à la Nestosa, le troisième à Agüéra, où

il donna audience à D. Enrique Enriquez

de Guzman ainsi qu’à D. Pedro Pimentel,

envoyés pour le complimenter par la prin-

cesse dona Juana et le prince D. Carlos.

Il voyageait en litière; les hallebardiers

qu’il avait amenés des Pays-Bas formaient

son escorte; l’alcade Durango marchait

en tête du cortège avec cinq alguazils

armés de leurs bâtons de justice. Les

deux reines suivaient à un jour de dis-

(3) M. Mignet, Charles-Quint, etc., p. 137, donne
dos détails intéressants sur l’aménagement de ce

navire.

(4) Retraite et mort
t
etc. Introduct., pp. 120 et

156; t. II, p. 93.

(H) Il ne reçut les trois mille ducats qu'à

Agüéra, le 8 octobre, et les six chapelains n’ar-

rivèrent auprès de lui que le 10, à Médina de

Pomar.

(6) Retraite et mort ,
etc., Introduct., p. 127;

t. I, p. 29 etsuiv.; t. Il, p. 9a.
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tance
;
l’évêque de Salamanque allait en

leur compagnie. Le 9 Charles atteignit

Médina de Pomar; il y séjourna jusqu’au

11. Le 12, à Pesadas, il eut la visite du
connétable de Navarre. Le jour suivant

il entra à Burgos. Le connétable de Cas-

tille et de Léon, D. Pedro Pernandez de

Yelasco, duc de Prias, qui tenait sa rési-

dence dans cette ville, voulait lui faire

une réception solennelle
;

il s’y refusa.

Il donna audience, à Burgos, à D. Bel-

trandelaCueva, duc d’Albuquerque, vice-

roi et capitaine général de Navarre, qui

lui rendit compte d’une négociation se-

crète dont il l’avait chargé avant son ab-

dication : l’objet de cette négociation

était de détacher Antoine de Bourbon,

duc de Vendôme
,

du parti de la

France, et de l’engager à joindre ses

troupes à celles de l’Espagne. Le 16

octobre il se remit en route
,
accom-

pagné du connétable de Castille et de

T). Francés de Beamonde, venu à sa ren-

contre avec la garde royale à cheval qu’il

commandait. Il coucha successivement

à Celada, à Palenzuela, à Torquemada,

à Duenas, à Cabezôn, où il avait invité

à se rendre le prince D. Carlos, qu’il

était très-désireux de voir, car il ne le

connaissait pas encore. Le 21 ,
dans

l’après-midi
,

il arriva à Valladolid :

D. Carlos, avec l’amirante de Castille,

le comte de Benavente, le marquis d’As-

torga, les ducs de Nâjera et de Sesa, les

prélats qui se trouvaient à la cour, le

corrégidor et tout Yayuntamiento, vint

au-devant de lui jusqu’à une certaine dis-

tance de la ville. Il logea en la mai-

son de Buy Gomez de Silva, le palais,

suivant ses intentions, ayant été réservé

pour les reines douairières de France et

de Hongrie. Il passa deux semaines à

•Valladolid. Pendant ce temps il put juger

du caractère et des inclinations du jeune

prince qui était destiné à continuer sa

dynastie
;
l’impression qu’il en reçut fut

loin de le satisfaire. Il avait apporté des

Pays-Bas un poêle pour échauffer sa

(1) Retraite et mort
,

etc., t. I, pp. 1-31,425;

t. II, pp. 10, 17, 95-105. — Mignet, Charles-

Quint, etc., pp. 134-158. — Don Carlos et Phi-
lippe II, t. I, pp. 19-23.

(2) De quatre-vingt-dix-neuf qu’ils étaient à

leur départ des Pays-Bas, ces liallebardiers

chambre. Ce meuble n’était pas connu
en Castille; D. Carlos lui témoigna le

désir de l’avoir, et il y mit une telle insis-

tance que son grand-père fut obligé de lui

répondre ; » Tu l’auras quand je serai

» mort, n Charles-Quint conféra, à Val-

ladolid, avec fray Juan de Ortega, avec

fray Francisco de Tofino, qui avait rem-
placé celui-ci dans le généralat des hié-

ronymites, et avec le prieur de Yuste,

sur l’organisation de son service religieux

dans le monastère. Il désigna, pour être

son confesseur, fray Juan Begla, du cou-

vent de Santa Engracia de Saragosse,

qu’il avait envoyé au concile de Trente
au nom du royaume d’Aragon

;
pour pré-

dicateurs il choisit fray Francisco de Vil-

lalva, du couvent de Zâmora, qui avait

aussi assisté au concile
;

fray Juan
de Açaloras, profès de Notre-Dame de
Prado, près de Valladolid, et fray Juan
de Sant Andrés, du monastère de Santa

Catalina à Talavera : le premier était re-

nommé par son savoir et sa doctrine, les

trois autres par leur éloquence. Le gé-

néral lui promit de faire venir de diverses

maisons de l’ordre les religieux qui étaient

doués de la plus belle voix pour servir de

chantres en l’église du monastère (1).

Le 4 novembre, ayant fait ses adieux

aux reines ses sœurs, à la princesse doiia

Juana et au prince son petit-fils, Charles

prit le chemin de l’Estrémadure. Il ne

souffrit qu’aucun des grands ni des per-

sonnages de la cour, ni les cavaliers de

D. Francés de Beamonde, l’accompagnas-

sent dans cette seconde partie de son

voyage
;

il ne voulut d’autre escorte que

celle des hallebardiers venus à sa suite

des Pays-Bas (2). Le 5 il s’arrêtaà Médina
del Campo, dont il ne put empêcher

1’ayuntamiento de se porter à sa ren-

contre
;
mais il manifesta sa joie de ce

que dorénavant il ne serait plus impor-

tuné de pareilles réceptions (3). Il coucha

le 7 à Penaranda de Bracamonte, le 8 à

Alarâz, le 9 à Gallejos de Solmiron, le

10 à Barco de Avila, lé 11 à Tornavâcas.

n’étaient plus que quatre-vingt-neuf: dix étaient

morts en route.

(3)

« — Va descansado de que desde al lt ade-
lante no teudrâ importunidad de recebimiento »,
écrivait Quijada, le 5 novembre, au secrétaire
Yazquez. {Retraite etmort

t etc., 1. 1, p. 33.)
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Deux chemins conduisaient de Torna-

vâcas au village de Jarandilla, dans la

Fera de Flasencia
,
au sommet de laquelle

s’élevait le monastère de Yuste : l’un fa-

cile, mais qui exigeait cinq journées de

marche
;
l’autre de cinq lieues seulement,

mais montueux, plein d’aspérités, bordé

de crevasses et de précipices
;
Charles-

Quint choisit le dernier. Dans le trajet

qu’il eut à faire, sa litière ne lui fut

presque d’aucun secours
;

il lui fallut

être porté par les paysans que Quijada

avait mis en réquisition à Tornavâcas,

tantôt en une chaise, tantôt sur leurs

épaules. Parti le 12 à midi, il arriva à

sept heures seulement à Jarandilla : il

était extrêmement fatigué; mais il ne

s’en plaignait pas
;

il s’était par cette

fatigue épargné quatre jours de voyage.

L’habitation qu’il avait fait construire à

Yuste ne se trouvait pas prête encore à

le recevoir; en attendant qu’elle le fût,

il s’établit dans le château de don Fer-

nando Alvarez de Tolède, comte d’Oro-

pesa, l’un des plus grands et des plus

somptueux de la contrée. Ce seigneur

l’avait mis avec empressement à sa dispo-

sition et il lui en fit les honneurs (1).

Charles-Quint séjourna près de trois

mois au château de Jarandilla, où il ne

pensait pas demeurer même trois se-

maines : il y reçut la visite du P. Fran-

cisco de Borja, avec lequel il eut deux
longs entretiens, du duc d’Escalona, du
comte d’Olivares, du grand commandeur
d’Alcantara, D. Luis d’Avila y Zufiiga,

son ancien compagnon d’armes, de D. Fa-

drique de Zufiiga, beau-père du comman-
deur, de D. Duarte de Almeida et Lou-
renço Pirès de Tavora, ambassadeurs de

Jean III, roi de Portugal, et de plusieurs

autres personnes (2). A son arrivée en

Espagne, il semblait bien décidé à ne

plus se mêler des affaires publiques
;

il

en était même si dégoûté, selon le té-

moignage de Quijada et du secrétaire

Gaztelu, qu’il n’abhorrait rien plus au

monde que d’en entendre seulement pro-

(1) Retraite cl mort
,
etc., t. I, pp. 52-42.—- Mi-

guel, Charlcs-Quùil, etc., pp.. 158-162.

(2) Retraite et mort
,
etc., t. I.pp.50, 56, 68,71,

72, 81, 91 ; t. Il, pp. 120, 123, 145.

(3) Lettres à Vazquez des 6 et 11 octobre 1556.
{Ibid

, pp. 7 et 18.)
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noncer le nom (3). Cette horreur ne dura

pas longtemps en lui; peu à peu il reprit

goût aux émotions de la politique. Il était

à peine installé dans la demeure du comte

d’Oropesa, Gaztelu, qui venait de lui

communiquer des choses que lui avait

apprises Juan Vazquez, secrétaire de la

princesse dotia Juana, écrivit à ce dernier:

» S. M. aime encore à être instruite de

a ces choses-là, et même d’autres de cette

« nature (4). « Trois jours après, à pro-

pos d’une communication semblable

,

Gaztelu disait à Vazquez : « S. M. de-

" mande s’il n’y a rien de plus : d’où j’in-

» fère qu’elle ne serait pas fâchée qu’il y
a eût davantage (5). « Vazquez avait fait

parvenir à Jarandilla des nouvelles des

Pays-Bas; Gaztelu lui mande le 1 6 jan-

vier : « Vraiment je m’aperçois non-seule-

ii ment que ces sortes de nouvelles plaisent

» à S. M., mais encore quelle interroge

a les uns et les autres, quand il arrive

a un courrier, afin d’en savoir, par toutes

n les voies, le plus possible (6). » Le
1er février il lui écrit encore : « J’ai fait

n part à S. M. de ce qu’il m’a semblé

a convenable de lui lire de vos lettres.

n Loin de se fâcher de pareilles informa-

» tions, S. M. en est charmée, et elle le

a serait davantage, s’il y avait d’autres

n particularités à lui apprendre (7). «

Charles-Quint
,

sur les instances des

reines douairières de France et de Hon-
grie, consentit à intervenir dans les né-

gociations entamées à Lisbonne par

Eléonore afin que l’infante doïia Maria,

sa fille, résidât avec elle en Castille : ce

fut à ce sujet que les ambassadeurs de

Jean III vinrent l’entretenir à Jarandilla,

et lui-même il envoya à Lisbonne, pour

insister, en son nom, sur la demande que

formait la reine, un ambassadeur spécial,

don Sancho de Cordova, dont il dicta et •

signa les instructions (8). Lorsqu’il apprit

la rupture de la trêve par les Français, il

indiqua à la princesse doria Juana diffé-

rentes mesures qu’il lui paraissait oppor-

tun de prendre pour la mise en état de

(4) Lettre du 15 novembre. {Ibid., t. I, p. 42.)

(5) Ibid., p. 45.

(6 J
Ibid., p. 90.

(7) Ibid., p. 115.

(8) Ibid.,i. 11, pp. 115-119.

CHARLES-QUINT
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défense des frontières et des côtes de

l’Espagne, ainsi que pour l’envoi de se-

cours aux Pays-Bas, mais ce fut en évi-

tant avec soin de donner à ses conseils la

forme de commandements : il s’en remet-

tait, au contraire, 'à ce que décideraient

les ministres de la princesse et aux ordres

que donnerait le roi (1).

Depuis son débarquement à Laredo,
la santé de Charles-Quint avait été ex-

cellente
; ceux qui l’entouraient ne se

rappelaient pas, en interrogeant leurs

souvenirs des cinq ou six dernières an-

nées, qu’il se fût porté aussi bien (2).

Le 27 décembre il eut une attaque

de goutte au poignet droit, laquelle, les

jours suivants, s’étendit aux bras, aux
épaules, aux genoux, et fut accom-
pagnée de plusieurs accès de fièvre.

Le mal
,

très - violent tout d’abord
,

n’eut pas une longue durée
;

dix jours

après l’assaut qu’il venait d’éprouver,

Charles se trouvait rétabli : toutefois il

lui restait une démangeaison aux jambes
dont il souffrait depuis longtemps déjà

et qui, se faisant surtout sentir la nuit,

l’incommodait beaucoup
;
afin de se sou-

lager, il lavait ses jambes avec du vi-

naigre et de l’eau de rose
;

il mettait des

bas de fil de lin trempés dans cette eau.

Pour quelqu’un sujet à la goutte, ce

n’était pas là des remèdes que la pru-

dence conseillât : mais Charles disait

qu’il ne pouvait faire autrement que d’en

user (3). Le 24 novembre il était allé

visiter le monastère de Yuste
;

il avait

été très-satisfait de l’habitation qu’on y
avait construite pour lui (4). Cette satis-

faction, les personnes de sa suite étaient

loin de la partager. La température du
pays était froide et humide; les brouil-

lards étaient fréquents
;

il pleuvait pres-

que continuellement, et, selon l’expres-

sion de Quijada, il tombait plus d’eau

en une heure qu’en un jour à Vallado-

lid : aussi, parmi les serviteurs de

l’empereur, n’en était-il aucun qui ne fût

persuadé qu’un tel climat lui serait con-

tt) Lettres des 31 janvier et 2 février, dans

Retraite et mort,eVe., pp. 150 et 157.

(2) Retraite et mort, etc., t. I. pp. 28, 5b, 38,

68; t. Il, pp. 120, 14.3.

(3) Ibid ., t. I, pp. 76, 77,79, 81, 82, 86, S9, 93;

t. Il, p 146.

traire. Interpi ète des sentiments de tous,

Quijada lui fit des représentations pour

l’engager à se choisir une autre rési-

dence; la reine Marie elle-même luiécrivit

afin de le détourner d’entrer à Yuste: il dit

à Quijada que dans toutes les parties de

l’Espagne il avait vu pleuvoir et faire

froid l’hiver
;
à sa sœur il répondit, en

empruntant un proverbe espagnol, que
le lion n’était pas aussi terrible qu’on le

représentait. Sa résolution était inébran-

lable : il- n’aurait pas abandonné le des-

sein qu’il avait conçu, » quand même le

« ciel se serait joint avec la terre « (5).

Si Charles-Quint différa pendant trois

mois d’entrer au monastère de Yuste, ce

ne fut donc pas qu’il eût hésité un in-

stant : mais il désirait d’abord que le roi

son fils eût assuré le sort de ceux de ses

serviteurs qui s’y enfermeraient avec lui;

ensuite il eut à payer les personnes

attachées à sa maison, et on lui fit at-

tendre jusqu’au 11 janvier une somme
de vingt-six mille ducats qu’il avait de-

mandée pour cet objet
;

lorsqu’il Peut

reçue, il calcula qu’il lui resterait à

peine cinq cents ducats; il jugea qu’il

ne pouvait convenablement s’établir au

monastère avec si peu d’argent : il pria

donc la princesse dona Juana de lui en-

voyer quatre mille ducats encore (6).

Cette nouvelle somme lui étant parvenue

le 25 janvier, il se disposa à quitter Ja-

randilla. Il avait réglé avec Quijada la

composition future de sa maison : dans

le principe il entendait retenir un nom-
bre de serviteurs si restreint qu’ils n’au-

raient évidemment pas suffi aux exigences

de son service : sur les instances réité-

rées de Quijada, il se décida, quoique

avec peine, à en garder quelques-uns

de plus (7). Le ^secrétaire Gaztelu, le

docteur Mathys, un chapelain, un con-

fesseur, un maître de la garde-robe,

quatre aides de chambre (ayudas de cd-

mara), un garde-joyaux, quatre barbiers,

deux pharmaciens, deux fourriers, deux

horlogers, dont l’un était le savant Gio-

(4) Retraite et mort, etc., t. 1. pp. 5b, 58.

(5) Ibid., t. I, pp. 44, 45, 49, 50. 51,53, 64;

t. Il, p. 120.

(6) Retraite et mort, etc., t. I, pp. 33,58,66,
71, 89, 94; t. Il, pp 142, 143.

(7) Ibid., t I, p. 68; t. II, p. 144.
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vanni Torriano, un chef et un contrôleur

du garde-manger, deux panetiers, deux

caviers, deux sauciers, deux cuisiniers et

deux garçons de cuisine, un pâtissier, deux

boulangers, un brasseur, un tonnelier,

un jardinier, un chasseur, un portier,

trois laquais, deux lingèresv la plupart

belges ou bourguignons, tel fut le per-

sonnel dont se composa la maison impé-

riale, sous la direction du majordome
Quijada. Tout ce monde n’aurait pu être

logé dans l’habitation construite pour

l’empereur à Yuste
;

le secrétaire , le

garde-joyaux, les horlogers et quelques

autres fixèrent leur demeure à Cuacos,

village situé à une demi-lieue du cou-

vent, où Quijada s’établit aussi (1).

Charles-Quint écrivit à la princesse dona

Juana afin qu’elle fît affréter deux na-

vires pour transporter aux Pays-Bas les

gens qui l’avaient suivi et qu’il venait de

licencier : le comte du Rœulx et le sei-

gneur de Licques étaient du nombre
;
le

seigneur d’Hubermont avait pris les de-

vants depuis quelques jours. Le seigneur

de la Chaulx ne partit pas avec ses compa-

triotes : il avait en Castille une comman-
derie qu’il voulut visiter. Il ne retourna

aux Pays-Basque quelques moisaprès(2).

Le 3 février 1557 fut, après plusieurs

remises, le jour définitivement fixé pour

l’entrée de Charles-Quint au monastère.

Ce jour-là il donna audience à ceux de

ses anciens serviteurs qui allaient re-

prendre le chemin de leur pays
;

il reçut

avec bonté et sensibilité leurs adieux
;

beaucoup d’entre eux fondaient en lar-

mes. A trois heures il monta en 'litière

et se dirigea vers le couvent, suivi de

toutes les personnes qui se trouvaient au

château de Jarandilla. Il était cinq heures

quand il arriva à la porte de l’église (3).

Les religieux l’y attendaient
;
à son en-

trée, ils entonnèrent le Te Deum, tandis

qu’on le portait sur une chaise, ayant à

ses côtés le comte d’Oropesa et Quijada,

jusqu’au pied du maître-autel. Les clo-

ches sonnaient à toute volée; l’église

(1) Retraite et mort, etc., t. I
, pp. l et 111.

(2) Ibid., t. I, pp. 100, 108; t. Il, p. 108.

(3) Il y avait une lieue de Jarandilla au mo-
* nastère.

(4) Retraite et mort, etc., t. I, pp. 117, 118;
t. Il, p. 15.

avait été ornée avec autant de magnifi-

cence que le permettaient les ressources

de la maison
;
elle était entièrement ill u-

minée : rien n’avait été épargné par les

moines pour témoigner leur joie de voir

— ainsi que Gaztelu l’écrivait t- « ce à

n quoi ils n’avaient jamais cru. « Les

prières d’usage en pareille circonstance

ayant été dites, le prieur et tous les reli-

gieux, chacun selon son rang, vinrent

baiser la main de l’empereur. Charles

après cela sortit de l’église, et prit pos-

session de la demeure où désormais il de-

vait vivre et mourir (4).

On a cru longtemps, sur la foi des his-

toriens de l’ordre de Saint-Jérôme, que

Charles-Quint, au monastère de Yuste,

vécut en cénobite, exclusivement occupé

de pratiques religieuses. Les documents

exhumés, de nos jours, des archives de

Simancas ont fait voir combien cette opi-

nion était erronée. Il est très-vrai que,

pendant le temps qu’il passa au monas-

tère, Charles édifia, par sa piété, par l’ar-

deur de sa foi. tous ceux qui en furent

les témoins. Chaque jour il entendait la

messe et les vêpres, soit dans une petite

tribune qu’on avait construite pour lui à

l’un des côtés du chœur, soit d’une des

fenêtres de sa chambre qui donnait sur

le maître-autel. Les dimanches, les mer-

credis, les vendredis, il allait à l’église

écouter un sermon prononcé par l’un de

ses trois prédicateurs, et, les autres jours

de la semaine, une lecture sur l’Écriture

sainte faite par fray Bernardino de Sali-

nas, profès de San Bartolomé et docteur

de l’université de Paris; lorsqu’il arri-

vait qu’il en fût empêché, il chargeait son

confesseur de lui rendre compte de ce

qui avait été prêché ou lu. Il manquait

rarement d’être présent au chœur les

jours où les religieux se donnaient la dis-

cipline. Aux fêtes principales consacrées

à Dieu, à la Vierge
,

aux apôtres

,

et en d’autres occasions encore, il se

confessait et communiait. Il avait or-

donné que tous les jours il fût dit quatre

M. Mignet, Charles-Quint ,
etc., pp. 202-224,

donne la description des appartements de l’empe-

reur, de son mobilier, de ses tableaux, de ses hor-

loges et instruments de mathématiques, de sa bi-

bliothèque, de son argenterie.
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messes, deux pour son père et pour sa

mère, la troisième pour l’impératrice, la

quatrième pour lui; c’était à celle-ci qu’il

assistait; le jeudi, en outre, aussi par
son ordre, une messe du saint sacre-

ment était célébrée en musique avec so-

lennité. Indépendamment de ces cinq

messes, il en faisait dire beaucoup d’au-

tres, les unes pour que Dieu donnât au
roi son fils la santé et la victoire sur ses

ennemis, les autres pour remercier Dieu
de les lui avoir données, d’autres encore

pour des rois, des papes, des chevaliers

de la Toison d’or décédés : aussi, quoi-

que les moines du couvent fussent au
nombre de près de quarante, suffisaient-

ils à peine à cette tâche (1).

Mais ces exercices religieux, ces actes

de piété, étaient loin d’absorber l’esprit

et les pensées deCharles-Quint . Deux mois
ne s’étaient pas écoulés encore depuis son

installation à Yuste, lorsque le comte
de Melito, Buy Gomez de Silva, s’y pré-

senta de là part du roi son fils. Ce mi-
nistre favori de Philippe II venait le sup-

plier de différer sa renonciation à l’Em-
pire, de sortir du cloître, de s’établir

dans le lieu- qui conviendrait le mieux et

à sa santé et à la direction des affaires pu-
bliques, de veiller à ce que les provisions

d’argent nécessaires fussent envoyées tant

en Italie qu’aux Pays-Bas, enfin, au cas

que la négociation qui avait été reprise

avec le duc de Vendôme fût couronnée

de succès, de se mettre à la tête de l’ar-

mée qui entrerait en France (2). C’était

demander beaucoup, c’était demander
trop à celui qui s’était retiré en Espagne
pour y trouver le repos. Charles, néan-

moins, se montre prêt à faire tout ce que
les intérêts de son fils pourront réclamer

de lui et que ses forces lui permettront

d’accomplir (3). Il provoque des pour-

suites à outrance contre les officiers de la

casa de contratacion de Séville coupables

d’avoir délivré à des particuliers de l’ar-

gent sur lequel le roi comptait. Il écrit,

en termes menaçants, à l’archevêque de

Séville et grand inquisiteur Fernando de

Valdes, qui se refusait à avancer cent

(1) Retraite et mort, etc., t. II, pp. 21 , 24-26, 35.

(2) Ibid, t. I, pp. 134, 136, 151, 161; t. II,

pp. 159, 170.
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cinquante mille ducats pour les nécessi-

tés publiques. Il prescrit que l’or attendu

d’Amérique soit exclusivement appliqué

aux besoins du trésor. Il intervient in-

cessamment auprès de la princesse dona

Juana et des ministres afin qu’ils accé-

lèrent les envois d’hommes et d’argent

aux Pays-Bas et en Italie. Il dirige la

négociation pendante avec le duc de

Vendôme, sans négliger celle qu’il avait

entamée avec la cour de Portugal et qui

aboutit, après bien des difficultés, à une

entrevue entre la reine Éléonore et sa

fille à Badajoz. Il retient à Yuste l’am-

bassadeur qui allait à Lisbonne de la

part du roi, et lui donne de nouvelles in-,

structions. Il agit de même à l’égard

d’un autre ambassadeur que dona Juana

y envoyait. Il charge le P. Francisco de

Borja d’une négociation confidentielle

relativement à la succession éventuelle

de Portugal et au mariage du jeune roi

don Sébastien. Il se fait rendre compte

des dispositions qui ont été prises pour

la garde des côtes d’Espagne et des îles à

l’approche de la flotte turque. Au prin-

temps de 1558, il apprend qu’un foyer

d’hérésie a été découvert en Castille
;
dès

ce moment, il n’épargne aucune démar-

che afin que les coupables soient arrêtés,

jugés et châtiés avec la dernière rigueur :

l’aversion qu’il avait eue, en tous les

temps, pour le luthéranisme s’était aug-

mentée encore dans le dernier période de

sa vie. Il envoie Quijada à la princesse

gouvernante, au conseil de l’inquisition,

au conseil d’Êtat, pour stimuler leur

zèle. II. écrit lettre sur lettre à sa fille et

au secrétaire Vazquez, de crainte que cet

objet ne soit un instant perdu de vue. Il

veut que la princesse charge très-étroi-

tement, de sa part, le grand inquisiteur

et les ministres qui lui sont adjoints de

procéder à la punition des hérétiques sans

ménagement e t sans exception d e personne

.

a Si je n’avais pas la certitude— lui écrit-

ii il — que vous et vos conseillers vous

h couperez le mal dans sa racine, je ne

« sais si je ne sortirais pas du monastère

« pour y remédier moi-même (4). «

(3) Retraite et mort, etc., t. II, p. 172.

(4) Tous ces faits sont tirés des documents con-
tenus dans Retraite et mort, etc., t. I et II.

CHARLES-QU1NT
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Il y eut des affaires dont Charles-

Quint ne voulut pas se mêler à Yuste, et

ce furent celles qui touchaient Tadminis-

tration intérieure des royaumes d’Espa-

gne. Ainsi tous les solliciteurs qui se

présentèrent au monastère furent écon-

duits et renvoyés à la princesse gouver-

nante, quoiqu’il s’en trouvât, dans le

nombre, qui avaient des titres particuliers

à la bienveillance de l’empereur (1). Le
duc de l’Infantado, l’amirauté d’Aragon,

l’ayuntamiento d’Arévalo ne furent point

exceptés de la règle qua
il s’était pres-

crite (2). Le grand commandeur d’Avila

lui-même tenta en vain de le faire agir en

sa faveur dans une affaire où il avait un
intérêt personnel (3). Le comte d’Alcau-

dete; qui avait défendu Oran avec gloire

contre les Mores, lui exprima le désir

de venir lui rendre compte de certaines

choses dont il avait été chargé; il lui ré-

pondit : « Lorsque nous fîmes la renon-

n dation de nos royaumes, nous renon-

« çâmes également à ces choses - là :

« puisque vous en avez fait rapport au

n roi et à la princesse, vous recevrez

n d’eux des ordres sur la conduite que

» vous avez à tenir (4). Au mois de mai

1558 mourut le prieur de Yuste : le

vicaire le supplia d’écrire au général

afin que les religieux pussent élire un

nouveau prieur : il s’y refusa formelle-

ment, disant qu’il ne voulait intervenir

en rien de ce qui concernait l’ordre (5).

Il apporta la même réserve, les mêmes
scrupules dans les recommandations qu’on

lui demanda auprès du roi son fils. On
ne saurait s’imaginer les égards, la défé-

rence qu’il montrait à ce fils qui lui

devait tant. Il avait appris avec douleur

— le fait est attesté par Quijada — que

Philippe n’avait pas été présent à la

bataille de Saint-Quentin : au lieu de lui

en faire un reproche, il s’ingénia à l’en

excuser ;
il alla même jusqu’à lui en faire

un mérite (6).

Le jour de son entrée au monastère,

Charles-Quint fit répondre au duc de

(1) Retraite et mort

,

elc . t. Il, p. lxvt

(2) Ibid., t. I, pp. 17?», 24* : t. Il, p. 483.

(3) Ibid
,

I. Il, p 439.

(4) Ibid., t II, pp. LXVf el lx vil.

(5) Ibid., t. Il, p. 413.

(<>) Ibid., 1. 1, p. 170; (. Il, p. 243.

Maqueda, qui sollicitait la grâce d’être

admis à lui baiser la main, qu’il aurait

été charmé de le voir, s’il s’était présenté

au château de Jarondilla, mais que doré-

navant il ne voulait plus de visite de per-

sonne (7). Il se départit cependant de

cette résolution. Sans compter le grand

commandeur d’Alcantara etD. Hernando
de la Cerda, qui venaient assez fréquem-

ment à Yuste et qui, en leur qualité

d’anciens et dévoués serviteurs, y étaient

toujours bien accueillis, il reçut, dans

sa retraite, le duc d’Arcos, les comtes

d’Oropesa et d’Uruena; l’évêque de Cor-

doue, Léopold d’Autriche, fils naturel de

l’empereur Maximilien
;
l’évêque d’Avila;

D. Sanchez de Cardona, amiral de Va-

lence ; Juan de Vega, président du con-

seil de Castille (8). Il accorda la même
faveur à D. Martin de Avendano, qui

avait commandé la flotte du Pérou arri-

vée en Espagne en 1557 ;
à D. Luis de

Castelvi qui j
venant d’Italie, avait à lui

faire des communications importantes
;
à

D. Pedro Manrique, que les cortès de

Castille, assemblées à Valadolid dans l’été

de 1558, après avoir voté le service ordi-

naire et extraordinaire, avaient résolu de

députer au roi (9). Les rapports diploma-

tiques entre l’Espagne et le Portugal, les

négociations suivies entre les deux cours,

amenèrent à Yuste de nombreux agents

de l’une et de l’autre. Charles-Quint

donna audience à tous ces personnages,

et avec quelques-uns d’entre eux il dis-

cuta des questions importantes (10). Il

conféra à plusieurs reprises avec le sieur

d’Ezcurra et Gabriel de la Cueva, fils du

duc d’Albuquerque, au sujet de l’affaire

grave et délicate qui se négociait avec le

duc de Vendôme (11). Au mois de sep-

tembre 1557 il eut la visite des reines

douairières de France et de Hongrie
;

elle lui causa une joie infinie : il ne

trouva pas bon pourtant que les reines

logeassent au monastère, et il leur fallut

s’établir au château de Jarandilla. Elles

passèrent là dix semaines, du 28 septem-

(7) Retraite et mort, elc., t. I, p. 120.

(8) Ibid., i I, |>. IG4, 278, l. II, pp. 22, 2z5;

223, 258, 314. 383, 487.

(9) Ibid , t. I, p. 184 ; t. Il, pp. 588 et 485.

(10) Retraite et mort, etc.,passim.

(11) Ibid., I. I, p. 101 ;
t. II, pp. 175, 303.
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bre au 15 décembre, pendant lesquelles

elles vinrent différentes fois à Yuste;

elles en partirent pour aller attendre à

Badajoz l’infante doiia Maria (1). La
reine douairière de Hongrie revint seule

au monastère le 3 inafs
;

elle était acca-

blée de douleur. A la suite de l’entrevue

de Badajoz, la reine de France, déjà

souffrante lorsqu’elle s’y rendait, avait

vu son mal empirer
;
elle avait eu beau-

coup de peine à atteindre Talaveruela,

où, le 18 février, la mort l’avait enlevée.

Charles-Quint mêla ses larmes à celles de

sa sœur ; il avait une grande tendresse

pour Éléonore, qui toujours s’était mon-
trée soumise à ses volontés et dont le

caractère était aussi bon que facile (2).

Pour complaire au roi, Charles avait

consenti à garder quelque temps encore

la dignité impériale ; mais il n’en appe-

lait pas moins de tous ses vœux le mo-
ment où il serait déchargé de la couronne
des Césars, comme de celles qu’il avait

déposées déjà. Le jour où il apprit que
sa renonciation à l’empire avait été

notifiée aux électeurs et qu’ils l’avaient

acceptée, fut pour lui un jour de fête. „I1

réunit les gens de sa maison, leur fit

donner lecture de la lettre où l’on le lui

annonçait, et leur dit avec l’accent de la

joie : n Maintenant je ne suis plus rien. «

Il ordonna que son nom fût remplacé

par celui de Ferdinand dans les prières

qui se disaient à la messe pour l’empereur.

Il chargea le secrétaire Vazquez de lui

faire faire de nouveaux sceaux où il n’y

eût ni couronne, ni aigle, ni toison, ni

autre ornement. Il voulut même que,

dans les lettres qu’il écrivait et dans

celles qui lui seraient adressées, on ne

le traitât plus d’empereur ni de majesté :

mais sur ce dernier point il se rendit aux
représentations de Gaztelu, et rien ne

fut changé au formulaire de sa correspon-

dance (3).

Dans les premiers temps qui suivirent

(1) Retraite et mort, etc., t. I, pp.174, 182, 184,

186, 189, 193, 227, 232.

(2) Ibid., t. I, pp. 266, 268, 271, 275, 27a, 280.

3) Retraite et mort; etc., t. I. pp. 292, 296 ; t. Il,

pp. XXXIX, 39, 586,411, 439.

(4) « Esta cl mas conlento hombre <lel

niumlo, y lo dice. » Relire de Quijada à Vaz-

son entrée au monastère, Charles-Quint

n’eut que des motifs de s’applaudir du

séjour qu’il avait choisi. Il ne se ressen-

tait presque plus de ses anciennes mala-

dies; son appétit, son sommeil ne lais-

saient rien à désirer
;

il prenait de l’em-

bonpoint
;

sa couleur était excellente;

ses forcés renaissaient : aussi était - il

l’homme le plus content du monde (4).

Le 24 février 1557, sans être soutenu

pour ainsi dire, il alla au maître-au-

tel offrir un nombre d’écus égal à celui

des années qu'il venait d’accomplir et un

écu de plus : c’était sa coutume le jour

anniversaire de sa naissance. L’hiérony-

mite auquel on doit une relation si inté-

ressante de la retraite de Charles-Quint

nous explique pourquoi l’empereur ajou-

tait un écu à ceux qui correspondaient au

chiffre de ses années : il voulait par-là,

dit-il, remercier Dieu de lui avoir con-

servé l’existence et le supplier de la lui

conserver encore en y joignant la santé,

afin qu’il fût mieux en état de le servir.

Le 27 mai il alla communier à l’hermi-

tage de Belen, situé à un trait d’arque-

buse du couvent. Au mois de juin il se

sentit assez fort pour dîner au réfectoire

avec les moines
;
deux jours auparavant

il avait pu faire usage de son arbalète et

tirer des pigeons (5). Jusqu’à l’entrée de

l’hiver il se maintint dans cet état. Sur

la fin de novembre, la goutte le reprit
;

elle lui attaqua les bras
,
les genoux, le

côté droit. Cette première attaque se re-

nouvela deux fois à quelques jours d’in-

tervalle : Charles fut empêché d’entendre

le sermon pendant tout le carême. Le
retour de la bonne saison lui rendit la

santé. Du mois de mars au mois d’août il

n’eut à se plaindre que de l’irritation aux

jambes (7). C’était toujours par des bains

mélangés de verjus ou de vinaigre et

d’eau de rose qu’il la combattait. Le doc-

teur Mathys n’approuvait pas l’emploi

de ce remède; il le jugeait même très-

quez du 30 août 1557, dans Retraite et mort,c le.,

I. I. p. 167.)

f 5) Retraite et mort, ( te., 1.1, pp. 125, 127, 144,

152, 134, 156, 158, 159, 160, 189, 190, 212, 219;
t. Il pp. 27, 51 ,

163.

(6) Lettre de Charles à Philippe II du 31 mars
1558, dans Retraite et mort, etc., I. Il, p. 366.

(7) Retraite et mort

,

etc., t. 1, pp. 31 1, 512.
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dangereux (1) : mais son autorité sur son

malade n’était pas assez grande pour qu’il

s’en fît écouter. Vainement aussi lui

adressait-il des représentations sur l’usage

immodéré qu’il faisait des fruits, qui sou-

vent l’incommodaient, et sur les aliments

malsains dont était formé habituellement

le menu de ses repas, tels que des viandes

indigestes, des harengs secs, des pois-

sons salés, de l’ail (2).

L’été de 1 5 5 8 fut excessivement chaud

dans l’Estrémadure; les villages situés

autour du monastère de Yuste étaient

remplis de malades, et le nombre de ceux

qui succombaient était grand. Charles-

Quint ne se contentait pas de dormir les

jambes découvertes, à cause de la déman-

geaison qu’il y éprouvait et que la cha-

leur lui rendait insupportable, mais il

voulait encore qu’on laissât ouvertes la

nuit les portes et les fenêtres de sa cham-

bre (3). Le 9 août il se sentit le cou em-

barrassé; la douleur augmenta les jours

suivants et fut accompagnée de mal de

tête. La goutte ne tarda pas à se déclarer;

ducou elle descendit à l’épaule, au coude,

au poignet
;
elle attaqua aussi le genou :

le jour de l’Assomption, Charles fut

obligé de se faire porter à l’église pour

entendre la messe et communier. Des pi-

lules que son médecin lui administra le

débarrassèrent, et les forces lui revinrent

avec l’appétit et le sommeil (4). Ce fut à ce

moment qu’il eut l’étrange idée de faire

faire ses obsèques et d’y assister en propre

personne. 11 avait l’habitude de deviser fa-

milièrement avec les gens de son service

intime. Il dit à Nicolas Benigne, l’un de

ses barbiers, pendant que celui-ci le ra-

sait : h Sais-tu à quoi je pense, Nicolas?

« — A quoi, Sire? — Je pense que j’ai

* deux mille écus en réserve, et je cal-

» cule comment avec cette somme je ferai

» faire mes obsèques. « — Le barbier

repartit : » Que V. M. ne prenne pas ce

« souci. Si elle meurt et que nous lui

" survivions, nous ferons nous-mêmes ici

» ses funérailles. « — « Tu l’entends

» mal, répliqua l’empereur. Il y a une
u grande différence, pour cheminer, entre

» avoir la lumière derrière soi, et l’avoir

I) Retraite et mort, etc.,t. I, p. 514.

(2; Ibid., t. Il, p. xxxvn.

» devant. * Il voulut connaître l’opinion

de son confesseur sur le dessein qu’il

avait conçu, mais il ne le lui découvrit

pas d’abord tout entier : » Eray Juan,
a lui dit-il, il me paraîtrait à propos de

» faire faire les obsèques de mes parents

u ainsi que de l’impératrice, puisque

n maintenant je me porte bien; que vous

» en semble? » Le confesseur lui répon-

dit : a Sire, c’est un dessein digne de

u Votre Majesté et une résolution

n pieuse et sainte
:
que Votre Majesté

n l’ordonne et les obsèques se feront, u

L’empereur reprit : « Alors je serai

» charmé qu’elles se fassent dès demain;

u on dira les vigiles pour mon père, et

* le jour suivant la messe; après, et

« successivement, on procédera de même
n pour ma mère et pour l’impératrice.

u Je désire que l’office soit célébré avec

» solennité et lentement; je veux aussi

u qu’il soit dit des messes basses pour
u mes parents et pour l’impératrice, ou-

» tre celles qui se disent déjà. Tout cela

fut exécuté. Chaque jour Charles-Quint

sortit de son appartement précédé d’un de

ses officiers portant un cierge allumé, et

se rendit à l’église, où, placé au pied de

l’autel, il pria avec ferveur pour les illus-

tres morts dont la mémoire lui était

chère. Ces cérémonies achevées, il fit ap-

peler de nouveau son confesseur : « Ne
» trouveriez-vous pas à propos, fray

a Juan, lui dit-il, que je fisse faire mes
n propres obsèques, et que je fusse té-

n moin de ce qui bientôt doit avoir lieu

» pour moi? « A ces paroles, fray Juan

s’attendrit, et ce fut d’une voix entrecou-

pée par ses larmes qu’il répondit : « Que
a Votre Majesté vive de longues années,

n au plaisir de Dieu, comme nous le

a souhaitons, et qu’elle veuille ne pas

a nous annoncer sa mort avant le temps.

n Lorsqu’il plaira au Seigneur de l’ap-

» peler à lui, ceux de nous qui resteront

« ici rempliront le devoir auquel ils

» sont tenus. » L’empereur insista, lui

disant : » Ne croyez-vous pas que les ob-

» sèques me seraientprofitables?— Elles

u vous profiteraient sans doute, Sire, et

n beaucoup : car les œuvres pieuses que

(5) Retraite et mort, elo., 1. 1, n. 317 ; t.Il, p.470.

(4) Ibid., t. I, pp. 315, 317,321 ; t. II, p. 470.
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u fait quelqu’un pendant sa vie ont plus

» de mérite et d’efficacité que celles qui

u ont lieu pour lui après sa mort. « —
u Donnez donc des ordres pour que mes
u obsèques commencent cette après-

ii midi. » Ainsi fut-il fait, et Charles-

Quint avec les gens de sa maison, tous

vêtus de deuil, prit part aux vigiles et le

lendemain à la messe dites pour lui; à la

messe il alla offrir son cierge entre les

mains de l’officiant (1).

C’était le 30 août 1558. Ce jour-là

Charles-Quint dîna sur la terrasse de son

habitation
;
il avait peu d’appétit; pendant

le repas il eut mal à la tête. Les cérémo-

nies religieuses qui venaient de s’accom-

plir occupaient fortement ses pensées : il

se fit apporter le portrait de l’impératrice;

après l’avoir contemplé quelques instants,

il demanda le tableau de la Prière dans le

jardin des Oliviers, qu’il considéra avec

beaucoup d’attention; il voulut enfin

qu’on lui donnât le Jugement dernier du
Titien, où le peintre, avec la vigueur qui

caractérise son pinceau, a rendu tous les

effets de la crainte et de l’espérance; il en

fut vivement impressionné (2). A quatre

heures il rentra dans son appartement.

La nuit fut mauvaise. Le 3
1 ,

dans l’après-

midi, le frisson le saisit et il eut une fiè-

vre si violente qu’il délira pendant plu-

sieurs heures. Cet événement causa de

grandes inquiétudes à son médecin, à

son majordome, à tous ceux qui l’entou-

raient; il y avait plus de trente ans qu’il

n’avait eu de fièvre, sans qu’elle fût oc-

casionnée par la goutte. Lui-mêrue il en

comprit tout d’abord la gravité : le 3 sep-

tembre il se confessa et communia. Tl avait

une copie du testament qu’il avait fait à

Bruxelles en 1554 ; il s’en fit donner

lecture, afin de voir ce qu’il aurait à y
ajouter; il consigna ses dispositions de

dernière volonté dans un codicille que re-

çut, le 9, le secrétaire Gaztelu, revêtu,

à cet effet, du caractère de notaire public.

Il y priait instamment le roi son fils, et il

lui ordonnait même comme père, de veil-

ler avec le plus grand soin à ce que les

luthériens découverts en Castille fussent

punis ainsi que le méritait l’énormité de

(1) Retraite et mort
,

etc., l. I, pp. lii-lxxiv;

t. Il, pp. cuv-clxvi.

leur délit. Il y exprimait ses intentions

relativement à sa sépulture = Il y détermi-

nait les pensions et les gratifications dont

jouiraient, après son décès, tous ceux de

ses serviteurs qui s’étaient enfermés avec

lui au monastère. Il adjoignait à ses exé-

cuteurs testamentaires précédemment

nommés Quijada, Régla et Gaztelü. Il

chargeait ceux-ci de donner, par voie

d’aumône, aux religieux de Yuste et d’au-

tres couvents de l’ordre de Saint-Jérôme

dont le ministère, comme prédicateurs ou

comme chantres, lui avait été utile, les

sommes qu’ils jugeraient convenables. Il

recommandait tout particulièrement à

son fils défavoriser etd’honorer Quijada,

qui l’avait servi si longtemps et avec tant

de dévouement et de zèle
;
qui, à sa de-

mande, avait amené à Cuacos sa femme
et sa maison, sans égard aux incommo-

dités de ce séjour, et qu’il avait peu ré-

compensé de tout cela (3).

Le docteur Corneille de Baersdorp

avait été appelé de Cigales, où il était

auprès de la reine douairière de Hongrie,

pour prêter son concours à son confrère

Mathys; il arriva le 8 septembre à Yuste.

Toute la science des deux médeciens fut

impuissante à conjurer les progrès de la

maladie. La fièvre ne déclina, à de rares

intervalles, que pour reprendre avec plus

de violence
;
elle fut accompagnée d’éva-

cuations bilieuses, de vomissements de

matières putrides, qui affaiblirent consi-

dérablement le malade. Le 19 un pa-

roxysme, qui était le onzième, fit con-

cevoir aux médecins les appréhensions les

plus sérieuses
;

ils demandèrent que

l’extrême-onction fût administrée à l’em-

pereur . Fray Juàn Régla l’apporta ; Charles

la reçut sans le moindre trouble, dans une

entière connaissance et avec une dévo-

tion singulière. À partir de ce moment,

son. confesseur et frày Francisco de Vil-

lalba ne le quittèrent plus. Ils lui adres-

saient des exhortations pieuses, ils lui

récitaient des litanies et des psaumes; il

écoutait attentivement les uns et les au-

tres
;
lui-même il indiquait aux deux

religieux ceux qu’il désirait entendre de

préférence. Pendant ces discours et ces

(2) Retraite et mort, etc., t. I. pp. lvii, 522.

(3j Sandoval, t. Il, p. 657.



951 CHARLES-QUINT 952

lectures, il avait les mains jointes
;
ses

yeux étaient fixés, tantôt sur le ciel,

tantôt sur un crucifix et une image de la

Vierge que l’impératrice avait eue à son

lit de mort. Le 20 au matin, il fit un
instant sortir de sa chambre toutes les

personnes qui s’y trouvaient, àl’exception

de Quijada, qu’il entretint en confidence

de choses dont il voulait que le roi son

fils fût informé par lui (1). Dans la même
matinée se présenta à l’habitation impé-

riale l’archevêque de Tolède, fray Bar-

tholomé de Carranza. Ce prélat avait été

chargé par le roi Philippe d’une mission

auprès de son père
;

il était arrivé des

Pays-Bas à Valladolid le 13 août; diffé-

rentes affaires l’y avaient retenu. Intro-

duit dans la chambre de l’empereur, il

se mit à genoux devant son lit, et lui

baisa la main
;
puis il lui adressa quel-

ques paroles de consolation. Charles dé-

sirait que le sacrement de l’eucharistie lui

fût administré une seconde fois. Le con-

fesseur objectait que ce serait contre la

règle
,

après que l’empereur avait eu

l’extrême - onction
;

l’archevêque leva

ses scrupules. Fray Juan Begla alla cher-

cher le saint sacrement au grand autel

de l’église
; Charles-Quint le reçut avec

un redoublement de ferveur
,
disant :

» Seigneur, Dieu de vérité, qui nous
« avez rachetés, je remets mon esprit

a entre vos mains. » Il entendit ensuite

la messe. Lorsque le prêtre prononça ces

mots : i Agneau de Dieu, qui effacez les

n péchés du monde, « il se frappa la

poitrine avec humilité. Dans l’après-

midi sa situation empira au point de

faire craindre qu’il n’eût plus que quel-

ques minutes à vivre : averti par Quijada,

l’archevêque, qui était sorti, s’empressa

de revenir
;

il entretint l’empereur de la

mort en des termes propres à l’y pré-

parer
;

il lut, sur sa demande, le De Pro-

fuvdis ,
dont il commenta les versets

;
il

lui dit, pour tranquilliser son âme, en lui

présentant le crucifix : » Voilà celui qui

» répond pour tous
;

il n'y a plus de

(1) Il s'agissait surtout des motifs de plainte

que le roi de llolième, Maximilien, donnait à sa
femm<

,
cl du fils naturel de l'empereur, le jeune

(iérônimo, qui était à Cuacos en la maison de
Quijada, ignorant, ainsi que tout le inonde (Qui-
jada excepté) le secret de sa naissance.

» péché; tout est pardonné. « Outre

Quijada, l’archevêque et les deux reli-

gieux que nous avons nommés, il y avait

en ce moment, dans la chambre de l’au-

guste moribond, ses deux autres prédica-

teurs, fray Francisco de Angulo et fray

Luis de San Gregorio (2) ;
un dominicain,

fray Pedro de Sotomayor, qui avait ac-

compagné l’archevêque
;

le secrétaire

Gaztelu
;
don Luis d’Avila

,
qui était,

accouru à la première nouvelle du danger

que courait la vie de son ancien maître;

le comte d’Oropesa
,
don Francisco de

Tolède, son frère, et don Diego de Tolède,

son oncle. La reine Marie et la princesse

dofia Juana avaient fait exprimer à l’em-

pereur le désir de le voir
;
ce désir il ne

l’avait pas accueilli. Le soir Charles-

Quint demanda à Quijada s’il avait des

chandelles bénites
;
sur sa réponse affir-

mative, il les fit allumer
;
en même temps

il pria les religieux de lui lire les litanies

et les prières pour les agonisants. A deux

heures du matin, le 21 septembre, il

sentit que l’instant suprême était venu :

il prit une chandelle bénite de la main

droite
; de la gauche il saisit le crucifix

que l’archevêque lui présentait, le porta

à sa bouche, le serra deux fois sur sa poi-

trine, ne cessant de le regarder quand

il n’eut plus la force de le tenir et que

l’archevêque l’eut repris. A deux heures

et demie il expira en disant : « Il est

n temps n (Ta es tiempo) et prononçant

le nom de Jésus (3). Il était âgé de

cinquan te-huit ans six mois et vingt-cinq

jours.

Aussitôt qu’il eut fermé les yeux

,

toutes les personnes qui étaient dans

sa chambre la quittèrent , à l’excep-

tion du grand commandeur d’Avila, de

Quijada et de Gaztelu : ceux-ci y res-

tèrent jusqu’à l’arrivée de quatre reli-

gieux duj couvent qu’on avait appelés

pour veiller autour du corps. D’Avila

était inconsolable; la douleur de Quijada

et de Gazlelû n’était pas moins grande.

Aucun moment ne fut perdu pour prê-

ts) Ils avaient remplacé, depuis trois mois,

fray Juan de Açaloras et fray Juan de Saut An-
drés. nommés prieurs, le premier de Salamanque,

le second de Santa Catalina à Talavera.

(5) Retraite et mort
, etc ,

t. h, pp. 322 el suiv.

—

Mignet, Charles-Quint, etc., pp. 419-445.
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parer les funérailles de l’illustre mort :

dès le matin, la grande chapelle fut ten-

due de noir, et l’on y éleva un catafal-

que où, l’après-midi, fut placée la dé-

pouille mortelle de l’empereur, que ses

barbiers avaient ensevelie et mise en un
double cercueil, l’un de plomb, l’autre

de bois de châtaignier. Les vêpres et les

complies ayant été dites à l’accoutumée,

les obsèques commencèrent; elles du-

rèrent trois jours et se firent— ainsi l’as-

sure du moins l’hiéronymite, auteur de

la relation que nous avons déjà citée —
avec autant de majesté et d’autorité

qu’elles auraient pu être faites dans la

cathédrale de Tolède (1). L’archevêque

officia, assisté du père prieur, fray Mar-
tin de Angulo, et de fray Juan Régla;

les moines de deux couvents qu’il y avait

à Jarandilla, ainsi que les prêtres de

Cuacos, vinrent se joindre aux religieux

du monastère; les trois prédicateurs de

l’empereur firent alternativement des

sermons appropriés à la circonstance.

Lorsque ces solennités eurent été accom-

plies
,
que l’archevêque fut parti

,
les

moines des couvents voisins et les prê-

tres de Cuacos retournés chez eux, les

religieux de Yuste continuèrent encore

pendant six jours les chants et les orai-

sons funèbres (2). Charles-Quint avait

ordonné
,
dans son codicille

,
que son

corps fût déposé en l’église de Yuste, en

laissant au roi son fils à décider si

,

comme il en avait le désir, on l’enterre-

rait là. Le 23 septembre, quoique les ob-

sèques ne dussent se terminer que le len-

demain matin, les exécuteurs testamen-

taires, d’accord avec l’archevêque, jugè-

rent convenable de faire transporter le

cercueil où étaient renfermés les restes de

l’empereur, dans la cavité du maitre-au-

tel qui avait été appropriée à cette desti-

nation. Le prieur et deux religieux dé-

putés par le couvent le reçurent en dé-

pôt. Un acte public fut dressé de ce

dépôt en présence et à l’intervention de

Pedro Zapata Osorio, corregidor de la

ville et du territoire de Plasencia. Sui-

(1) « Con (an grande mageslad y autoridad

como se pudieran hacer en la yglesia de To-
ledo »

I vant l’usage, le cercueil avait été pféa-

lablement ouvert et les traits de l’em-

pereur avaient été reconnus par tous les

assistants. Le corps de Charles-Quint

demeura en l’église du monastère de

Yuste jusqu’au mois de janvier 1574,

où, par ordre de Philippe II, l’évêque

de Jaen et le duc d’Alcalâ vinrent l’en

retirer, pour le conduire au Panthéon de

l’Escurial (3).

De son mariage avec la princesse Isa-

belle de Portugal Charles-Quint eut trois

fils et deux filles. Les fils furent :

1° Philippe, né à Yalladolid le 21 mai

1527 et qui lui succéda de son vivant,

ainsi qu’on l’a vu
;
2° Perdinand, né en

1530, mort l’année suivante; 3« Jean,

né en 1537, mort aussi en bas âge.

L’impératrice, en 1534, était accouchée,

avant terme, d’un fils qui ne vécut pas.

Nous avons rapporté comment
,

le

21 avril 1539, à Tolède, elle donna le

jour à un autre fils, mort en naissant, et

qui coûta la vie à sa mère. Les filles de

Charles-Quint furent : :« Marie, née à

Madrid le 21 juin 1528. Elle épousa, à

Yalladolid, le 1 8 septembre 1548, son

cousin l’archiduc Maximilien, depuis roi

de Bohême et empereur. Ayant perdu

son époux en 1576, elle revint en Es-

pagne cinq ans après. Elle mourut à Ma-
drid le 26 février 1603. 2° Jeanne, née

à Madrid le 23 juin 1 535, morte à l’Es-

curial le 7 septembre 1573. Elle avait

épousé, en 1553, l’infant don Juan, hé-

ritier de la couronne de Portugal; ce

prince la laissa veuve le 2 janvier de l’an-

née suivante : dix-huit jours après, elle

mit au monde un fils, qui fut le roi dan

Sébastien. La même année elle retourna

en Espagne, dont l’empereur lui confia

le gouvernement; elle l'exerça jusqu’en

1559.

Charles-Quint laissa deux enfants na-

turels : 1° Marguerite, qu’il eut en 1522
de Jeanne Yander Gheynst, fille d’un ou-

vrier en tapisserie des environs d’Aude-

naerde. Il la fit élever à la cour de l’archi-

duchesse Marguerite, sa tante, et la ma-

(2) Retraite et mort, etc., 1. 1, pp. 402,412,416;
t. Il, pp. 49-56, 502.

(3) Sandoval, t. II, p. 638. — Retraite et mort,

etc., t. I, p. 598; t. 11, pp. 55, 57-65.
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ria, comme nous l’avons dit, d’abord

avec Alexandre de Médicis
,

ensuite

avec Octave Farnèse. Elle fut deux

fois, sous le règne de Philippe II, gou-

vernante des Pays-Bas. Elle mourut le

18 janvier 1586 à Ortona, ville de l’A-

bruzze citérieure, au bord du golfe de

Venise. 2° Don Juan d’Autriche, né en

1547 de Barbara Blombergh, apparte-

nante à la petite bourgeoisie de Batis-

bonne. Il porta le nom vulgaire de Gerô-

nimo ou Jérôme jusqu’à ce que, au mois

d’octobre 1559, Philippe II le- reconnut

pour son frère. La victoire de Lépante a

immortalisé le nom de don Juan d’Au-

triche. Il mourut, le 1er octobre 1578,

au camp de Bouges, près de Namur, où

il commandait l’armée espagnole. Phi-

lippe II l’avait nommé gouverneur des

Pays-Bas en 1576.

Charles-Quint était de stature moyenne

et bien proportionné de corps; il avait les

cheveux châtains, le teint blanc, le front

large, les yeux bleus, le nez aquilin, la

bouche grande, la mâchoire inférieure

longue et large, ce qui faisait qu’il ne

pouvait joindre les dents d’en haut avec

celles d’en bas et qu’on entendait diffici-

lement la fin de ses paroles. Son aspect

était grave, sans avoir rien de rude ni de

sévère. Avant que la goutte eût ruiné sa

constitution, il excellait dans tous les

exercices du corps
;

il montait supérieu-

rement à cheval
;
il ne le cédait en adresse

à aucun des seigneurs de sa cour dans

les carrousels, les joutes et lés tournois.

Bien différent en cela de François 1er, ja-

mais les plaisirs ne lui faisaient négliger les

affaires ;
on peut même dire que celles-ci

l’absorbaient tout entier : le seul passe-

temps qu’il se donnât était celui de la

chasse. S’il est vrai, comme l’assure un

ambassadeur vénitien, qu’il fût d’une ùa-

ture timide, au point que la vue d’une sou-

ris ou d’une araignée lui causait une sen-

sation de frayeur, et s’il faut ajouter foi

(I) « ... Cesare (il clie parera forse difficile a

crcdere), como dicono tutti li sui famigliari, è di

naturu liniido, et timido di sorle che ha molle

voile paura grande fino quando si vede venir

appresso un sorzo 6 un ragno
;

cl alcuna volta

per qualehe gran timoré anco tréma, como fece

quel giorno quando l’esercito di protestanti si

présenté al Englestat, che essendoli venuta tal

nova, ritrovandosi nel lelto, subito, per quanto
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à ce que rapporte le même ambassadeur

que, le jour de la bataille d’Ingolstadt, il

eut peur au moment où on lui annonça

l’approche inopinée des protestants. (1),

on. doit reconnaître que sa force d’âme
lui faisait bientôt surmonter cette timi-

dité naturelle : car dans l’expédition de

Tunis, dans celle d’Alger, lors de cett.e

même affaire d’Ingolstadt, à Mühlberg
et dans les campagnes de France, il fit

preuve d’une intrépidité héroïque. Il était

très-chatouilleux sur le point d’honneur,

ainsi qu’il le montra dans ses démêlés

avec François Ier . La constance, l’éner-

gie, formait le fond de son caractère
;

jamais il n’aurait rien fait à quoi il y eût

apparence qu’il fût forcé; il aurait plu-

tôt laissé bouleverser le monde que d’agir

par contrainte. La prospérité ne le ren-

dait pas plus superbe que* l’adversité ne

l’abattait. On lui a reproché d’être lent

dans ses résolutions : cette lenteur tenait

à ce qu’il voulait considérer minutieuse-

ment les affaires sous leurs diverses faces.

Charles parlait le français, l’espagnol et

l’italien. Il s’entendait, autant qu’aucun

de ses généraux, à toutes les choses con-

cernant la guerre. Il aimait les arts et les

lettres et faisait un grand cas des hommes
qui s’y distinguaient. On sait en quelle

estime il tenait le Titien. La musique le

charmait autant que la peinture, et sa

chapelle était réputée la première de toute

la chrétienté. Dans les dernières années

de sa vie, l’astronomie et la mécanique

faisaient particulièrement ses délices.

Plusieurs circonstances connues témoi-

gnent du prix que Charles-Quint attachait

à ce que les événements de son règne fus-

sent transmis fidèlement à la postérité.

Nous rappellerons que, au monastère de

Yuste, peu de semaines avant la maladie

qui le conduisit au tombeau, il se préoc-

cupait des chroniques qu’avaient entre-

pris d’écrire Florian d’Ocampo et Juan

Ginès de Sepulveva, ses historiographes;

ho inteso da un famigliar suo che si ritrovô

présente, principiô a tremare... (Relatione d’Al-

vise Mocenigo, dans les Fontes rerum Austriaca-
rum

,
t. XXX, p. 18.)

J’ai fait beaucoup d’emprunts à la Relation

de Mocenigo en racontant les événements de la

guerre d’Allemagne
;

j’en avais une copie faite

sur l’original aux Archives de Vienne
;
j’ignorais

alors qu’elle venait d’être publiée par M. Fiedler.
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il recommandait à la princesse dofia

Juana de prendre des mesures afin que, si

leurs auteurs, qui étaient avancés en âge,

venaient à mourir avant qu’elles eussent

vu le jour, elles fussent recueillies avec

soin et livrées à l’impression (L). C’était

sous son inspiration, il n’est guère permis
d’en douter, que don Luis d’Avila avait

retracé l’histoire de la guerre d’Allema-

gne de 1546 et 1547. Lui-même, à

l’exemple de César, dont l’admirable

livre faisait sa lectùre favorite, il voulut

écrire ses Commentaires. Il commença de

donner exécution à ce dessein dans les

longues journées pendant lesquelles il

remonta le Rhin, de Cologne à Mayence,
au mois de juin 1550. Il était alors au
faîte de la gloire et de la prospérité. Il

allait tenir la seconde diète d’Augsbourg,
où il se flattait de voir consolider sa

puissance en Allemagne, et sa maison
s’agrandir encore par la succession de
son fils à l’empire. Guillaume van Male,
de Bruges, l’un de ses aides de chambre
(ayûdas de câmara), lui servait de se-

crétaire. A Augsboufg il continua cet ou-

yrage et le conduisit jusque vers la fin de

la diète de 1548. Lorsque, à Innspruek,
il se trouva dans la situation critique que
nous avons fait connaître, il craignit que
ses Commentaires, avec sa propre per-

sonne, ne tombassent au pouvoir de ses

ennemis
;

il les envoya, par un serviteur

fidèle, au prince son fils, en Espagne.
Il ien avait vraisemblablement gardé

copie, et l’on est fondé à croire, d’après

les documents qui ont été publiés il y a

une vingtaine d’années, que, durant les

loisirs de son séjour au château de Jaran-

dilla et au couvent de Yuste, il s’occupa

de les revoir, d’y donner les développe-

ments nécessaires, de les compléter (2),

toujours avec l’aide de Guillaume van

Male
; un fait consigné dans une lettre

du seigneur de la Chaulx sert à corroborer

cette opinion : » L’empereur, écrit-il,

» avait congédié van Male pour certai-

« nés chosesdont il était mécontent, mais
» il lui a pardonné bientôt après et rendu

(1) Retraite et mort
,
etc., 1. 1, p. 310.

(2) Dans sa lettre d’envoi au prince Philippe,

Charles-Quint annonçait formellement l'intention

de revoir et de compléter son travail.
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» toute sa faveur(3). » Il est connu qu’à

la mort de Charles-Quint ses papiers fu-

rent cachetés par Quijada, pour être remis

an roi Philippe, et que la même destina-

tion fut donnée à ceux qui étaient en la

possession de van Male; mais on ne sait

pas encore aujourd’hui ce que les uns et

les autres sont devenus. Nous avons ail-

leurs énoncé cette conjecture, que Phi-

lippe II les fit brûler (4). Nous le pensons

toujours. Si ce monarque les avait con-

servés, comment ne les aurait-on trou-

vés, en Espagne, ni dans les archives, ni

dans les bibliothèques, où ils ont été

l’objet de tant d’investigations?

Jusque dans ces derniers temps on avait

ignoré l’envoi fait par Charles-Quint à

son fils, en 1552, de la première rédac-

tion de ses Commentaires, de même qu’on

ignorait le contenu de ceux-ci
;

cette

double découverte est due à M. le baron

Kervyn de Lettenhove, à qui l’histoire

de Belgique a de si nombreuses obliga-

tions. Occupé, il y a une dizaine d’an-

nées
,

à la Bibliothèque nationale
,

à

Paris, de recherches concernant les an-

ciens auteurs belges, M. Kervyn compul-

sait le grand catalogue du fond français.

Il ne fut pas peu surpris d’y voir figurer

une Historia del invictissimo emperador

Carlos Quinto
, composta por Sua Majes-

tade Césarea; il se fit produire le volume :

ce n’était rien moins qu’une traduction

portugaise, faite à Madrid, en 1620, du
propre manuscrit envoyé d’Innspruek,

avec la lettre d’accompagnement de l’em-

pereur en espagnol, langue dont il avait

l’habitude de se servir lorsqu’il écrivait à

son fils. On possédait donc enfin l’ouvrage

dont l’existence avait été signalée, il y a

trois siècles, en Espagne par Ambrosio de

Morales, en Italie par Luigi Dolce et Gi-

rolamoRuscelli, en France par Brantôme,

et confirmée de nos jours en Belgique par

la mise en lumière des lettres de Guillaume

van Male à Louis de Flandre, seigneur

de Praet. Comprenant le devoir que dans

cette circonstance il avait à remplir en-

vers les lettres, M. Kervyn s’empressa de

(3) Lettre du 28 novembre 1 556 au secrétaire

Yazquez, dans Retraite et mort
,
etc., t. J, p. 33.

(4) Retraite et mort, etc., t. il, p.cui.

CHARLES-QUINT
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donner au public une version française

du manuscrit qu’il avait eu la bonne for-

tune de découvrir..

M. Jules van Praet a fait remarquer
que les Commentaires de Charles-Quint
« n’ont pas une haute importance histo-

•> rique et ne répondent pas à ce qu’on
h attendait du titre et de l’auteur, ni à

a ce que la tradition promettait à leur

a sujet; qu’ils ne contiennent, sur les

u premiers temps et même sur la majeure
a partie du règne, que des espèces d’é-

» phémérides
;
qu’ils ne deviennent cir-

» constanciés que lorsqu’ils racontent les

a campagnes d’Allemagne
,

celles que
a Charles-Quint a faites en personne, et

n qu’ils sont pour toute cette époque
n presque exclusivement militaires (1). «

Ces remarques sont parfaitement justes.

Grand a été le désappointement de ceux

qui se flattaient de trouver, dans les Com-
mentaires, ou la révélation des secrets de

la politique impériale, ou les appréciations

de l’auteur sur les princes de son temps, ou

des particularités sur les rapports qu’il

eut avec eux. Guillaume van Male se

montre d’ailleurs trop courtisan lorsque,

entretenant le seigneur de Praet des pages

qu’il venait d’écrire sous la dictée de l’em-

pereur, il lui dit : a L’ouvrage est admi-
n rablement poli et élégant, et le style

a atteste une grande force d’esprit et

« d’éloquence (2). « Ce qu’on peut louer

dans les Commentaires, c’est l’accent de

vérité et la simplicité avec lesquels ils

sont écrits
;
c’est que l’empereur s’y mon-

tre toujours plein de discrétion et de mo-
destie lorsqu’il a «à parler de lui.

Dans sa relation au sénat de Venise,

Niccolo Tiepolo, qui, en qualité d’am-

bassadeur de la république, avait résidé

vingt-huit mois à la cour de Charlcs-

(I) Essais sur l'histoire politique des derniers

siècles, t. I, p. 196.

(-J.) Mignet, Charles-Quint, p. 220.

(5) « ... Un imperatore che da Carlo Magno in

Quint
,

le proclamait « le plus grand
« empereur que la chrétienté eût eu de-
" puis Charlemagne (3). « Ce jugement
d’un diplomate réputé l’un des premiers

hommes d’État de son temps a été ratifié

par l’histoire. H résume, en deux mots,
tout ce que nous saurions dire, pour con-
clure, du fils de Philippe le Beau et de
Jeanne d’Aragon. Gachard.

Archives du royaume de Belgique. — Archives
impériales à Vienne, — Archives du Vatican. —
Archives royales de Florence. Lanz. Corres-
pondenz des Kaizers Karl. — Papiers d'Etat du
cardinal de Granvelle, t. 1-1 V . — Le Glay, Corres-
pondance de Maximilien Ier et de Marguerite
d'Autriche, 1507-1509 — Gachard, Retraite et

mort de Charles-Quint au monastère de Yuste.— Coleccion de documentos inédilos para la his

-

toria de Espafia. — Dôllinger, Dokmncnte zur
Geschiclite Karl's V, Philipp's II und ihrer Zeit

,

aus spanischen Archivai. — Maurenbrecher,
Karl Y und die deutschen Proteslanten

,

1545-
1555. — Herbais, Description des voyages, faicls
et victoires de Charles-Quint (Ills. de la Biblio-
thèque nationale, à Madrid). — V andenesse

,

Journal des voyages de Charles-Quint (Ms. de
la Bibliothèque royale de Bruxelles). — Ker-
vyn de Lellenhove, Commentaires de Charles-
Quint. — Sandoval, Historia de la vida y hechos
dcl emperador Carlos K. — Robertson, Histoire

de Charles-Quint (traducl. de Suard). — Alexan-
dre Hernie, Histoire du règne de Charles-Quint
en Belgique. — Leva

,
Storia documentata di

Carlo V in correlazione ail ' Italia. — Lafuente,

Historia general de Espana, t, XI et XII. — De
Tbou, Histoire universelle, t. 1 et II — De
Reillenberg, Histoire de l'ordre de la Toison d'or.

— Sismondi, Histoire des Français, t. XI et XII.
— Bucholtz, Geschiclite des Rcgierung Ferdinand
des Ersten. — Hess, Histoire de l Empire, t. I

et VII. — Théod. Juste, Charles-Quint et Mar-
guerite d'Autriche. — Le même, Les Pays-Bas
sous Charles-Quint. Vie de Marie de Hongrie.
— St eu r

,
Insurrection des Gantois sous Charles-

Quint. — Gachard, Relation des troubles de Gand
sous Charles-Quint, etc — Miguel, Charles-Quint,

son abdication, son séjour et sa mort au monastère

de Yuste.— Ainédéë l'ichot, Charles-Quint. Chro-
nique de sa vie intérieure et de sa vie politique

,
de

son abdication et de sa retraite au cloître de Yuste.

— Jules van Praet, Essais sur l'histoire politique

des derniers siècles. — Albèri, Rdoiioni degli

Ambascialori Veneli al senalo dcl sccolo xvi°. —
Jos. Fiedler, Rdalioncn venetianischer Botschuf-

ter übir Deutscliland und Os1erreich mxvieD Jahr-
hundert. — Dumont, Corps diplomatique.

qua non ha la crislianità avulo,considerata hene

ogni qualità sua, il inaggiore... » (Relazioni

degli Ambascialori Veneli, sér. t. I, p. 34.)

PIN DU TROISIÈME VOLUME.
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